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ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

L, la douzième lettre de l'alphabet
français et la neuvième consonne, con-
sonne très douce, très facile à prononcer,
et qui est commune à tous les alphabets
anciens et modernes. « Lorsqu'on la nom-
me Elle, dit l'Académie, suivant la pro-
nonciation ancienne et usuelle, le nom
de cette lettre est féminin; lorsqu'on l'ap-
pelle Le, suivant la méthode moderne,
ce nom est masculin. » Sous cette der-
nière forme, encore peu usitée, il est vrai,
le nom rend le plus exactement possible
cette articulation, qu'on ne peut guère

prononcer sans faire entendre une faible
voyelle; mais les noms hébreu et grec (la-
med, lambda) en faisaient entendre une
forte, et le nom d'elle a l'inconvénient
plus grand de faire précéderl'articulation
d'une voyelle qu'on prononce d'abord.

L'articulation toute linguale, est
produite par un mouvement particulier
de la langue, dont la pointe frappe rapi-
dement contre le palais, vers la racine
des dents supérieures, et se retire aussi-
tôt. Le son s'échappe alors par les deux
coins de la bouche. « On donne aussi à

cette articulation, dit l'auteur de l'article
L, dans l'Encyclopédie de Diderot, le

nom de liquide, sans doute parce que,
comme deux liqueurs s'incorporent pour
n'en plus faire qu'une seule résultée de
leur mélange, aiusi cette articulation s'al-
lie si bien avec d'autres, qu'elles ne pa-
raissent plus faire ensemble qu'une seule
modification instantanéedu même son. »

A en juger par un passage du gram-
mairien Priscien qui cite Pline comme
son autorité, il y avait chez les anciens

DES

L.

même différentes manières de prononcer
cette lettre une pleine, une fine et une
moyenne. La pleine était peut-être ana-
logue à la manière dont les Slaves pro-
noncent l'l, au commencement et à la
fin de certains mots, quand ils retirent la
langue vers le fond du palais et font en-
tendre un son plus sourd et, en quelque
sorte, appesanti. Les Polonais ont même
pour cela un signe particulier, 17 barrée
[ii i): par exemple, dans Lom bois
chablis, syllabe que les Russes pronon-
cent aussi de cette manière dans Lomo-
nossoj etc. Pareillement, dans skasai
les Slaves font entendre à la fin une ar-
ticulation forte et, pour ainsi dire, grasse
et lourde. Mais par quelle nuance 17 fine
se distinguait-elle de 1'l moyenne? C'est
ce qu'il serait difficile aujourd'hui de dé-
terminer.

A la fin de certains mots français, tels
que sourcil, outil, la lettre 1 n'est pas
prononcée, de même qu'elle ne l'est pas
dans hérault ou héraut; elle l'est au
contraire dans subtil, puëril, etc.

Précédéed'un i, 17 devient quelquefois
ce qu'on appelle mouillée en français,
surtout quand elle est double, mais aussi
quand elle est seule, comme dans babil,
péril, bail, écueil, etc. La prononciation
en est alors difficile pour les organes qui
n'ont pas l'habitude de cette prononcia-
tion. Dans ces cas, l'i domine et 17 y
ajoute quelque chose qui n'est plus tout-
à-fait une l, qui est au moins une L sans
franchise. L'articulation est non moins
sensiblement modifiéedausjtlle, anguil-
le, rouille, où une voyelle sourde suit la



double devant a, o, u, et aussi devant

eu, la seconde 1 se change presque en un
i, comme dans pillage, sémillant, feuil-
lage, pointilleux.

Pour devenir mouillée, il faut, en con-
séquence, que IV soit toujours précédée
d'un i, excepté seulement dans quelques

noms, comme Choiseul, Santeul, qui s'é-
crivent aussi quelquefois, mais à tort,
Choiseuil, Santeuil. Ce n'est pas à dire
pourtant que les l précédéesd'un i soient
toujours mouillées. Ville, tranquille,
illusion et autres mots attesteraient le
contraire. Il y a même des mots qui se
prononcentdesdeux manières ainsi,dans
mit, VI est mouillée ou non, selon que ce
mot est pris pour millet ou pour mille,
dans un millésime. L'I suivie d'un h,
comme dans Milhaut est également
mouillée dans la plupart des cas, et cela

se retrouve dans la langue portugaise.
Au commencement d'un mot, 1'l, en

français, n'est jamais mouillée; mais elle
l'est en espagnol, par exemple dans lla-
mar, appeler, llegar, parvenir, llorar,
pleurer, lluvia, pluie, et dans le nom
propre Llorente, qu'il faut prononcer
comme si l'on écrivait Liorennté.

En italien, c'est la syllabe gli qui ex-
prime IV mouillée, par exemple dans egli,
il, dans miglio, meilleur. Par cette rai-
son, il ne faut point appuyersur le g dans
Tciglioni, Castiglione, mais prononcer
comme s'il y avait Talioni, Castilione.

En anglais, il y a des mots où la lettre 1

s'élide complétement; mais la syllabe en
devient un peu plus longue, par exemple
Calf, prononcez Cahf.

L, comme signe numéral romain, ex-
prime 50 et, avec un trait horizontal
par-dessus (L), 50,000.

La même lettre, sur les monnaiesfran-
çaises, désigne celles qui sont fabriquées
à Bayonne.

Comme abréviation, dans les inscrip-
tions latines, elle veut dire Lucius ou
Lit Uns, ou bien LecCor, Liber, ou bien
encore Libertin;. Dans certains auteurs,
on trouve LLS pour indiquer le mot
se.fterce. Chez les modernes, L. peut si-
gnifier Licencié ou Livre; L. S. veut dire
Locus sigilli (lieu où est apposé le sceau,
le cachet), ou livre sterling, etc. J. H. S.

LAALAND, voy. Danemakk.

LAAR (Pierre DE), voy. BAMBO-

CHE (le).
LA BALUE, voy. BALUE.
LABAN, fils de Béthuel et petit-fils

de Nacor, de la famille d'Abraliam, ha-
bitait la Mésopotamie. La vue des riches
présents de l'envoyé d'Isaac le fit consen-
tir au mariage de celui-ci avec Rebecca,
sa seeur. Jacob (voy.), fuyant la colère
d'Esaû chercha un asile auprès de La-
ban, qui accueillit son neveu avec la plus
grande bienveillance. En retour de sept
années de service dans sa maison, il lui
donna en mariage d'abord Lia, sa fille
aînée, qu'il substitua par une adroite su-
percherie à sa sœur cadette, Rachel pour
obtenir celle-ci, Jacob dut encore rester
sept autres années au service de Laban.
Jacob fit ensuite avec son beau-père un
arrangement d'après lequel certaines bre-
bis devaient lui appartenir en propre;
mais sa part devenant considérable, il
indisposa Laban contre lui, et s'attira la
jalousie de ses fils. Ayant résolu de re-
tourner dans son pays, Jacob profita du
moment où Laban était allé tondre ses
brebispour s'enfuir avec ses deux femmes,
Lia et Rachel; et cette dernière s'empara
des dieux de son père. Laban se mit à la
poursuite de Jacob,et, l'ayant atteint vers
les monts de Galaad, il lui reprocha
amèrement sa conduite. Cependant le fils
d'Isaac parvint à apaiser la colère de son
beau-père et un sacrifice, un repas et un
monument solennisèrent leur réconci-
liation. Le lendemain, après de tendres
adieux, Laban retourna dans ses foyers.
roir la Genèse. Z.

LABANOF,voy. Rostofskii (princes
de Rostof).

LABARRAQUE ( Antoine Ger-
main), pharmacien de Paris, membre de
l'Académie royale de médecine né à
Oléron (Basses-Pyrénées), le 29 mai
1777, a attaché son nom à une décou-
verte importante celle de la propriété
qu'ont les chlorures (voy.) d'oxydes de
détruire les mauvaises odeurs. Ce fut en
recherchant les moyens d'assainir l'art du
boyaudier, sujet que la Société d'encou-
ragement avait mis au concours, que
M. Labarraque, déjà connu par des tra-
vaux estimables en chimie pharmaceuti-
que, parvint à cette belle découverte. En



1822, il remporta ce prix, proposé par
le préfet de police, et rendit publics ses
procédés. Sur le rapport de M. Thénard,
l'Académie des Sciences lui accorda, en
1825, le prix Montyon, pour avoir dé-
montré,par un grand nombred'expérien-
ces, qu'on peut employer avec succès,
économieet facilité, les solutions de chlo-
rures de chaux et de soude, dissous dans
l'eau, pour détruire instantanément les
odeursinfectes des matières animales em-
ployéesdans l'art du boyaudier (voy.), et
celle3 des cadavres en putréfaction, ainsi
que pour assainir les lieux où l'air est
corrompu. Ses recherches à ce sujet le
conduisirent à reconnaître que l'industrie
et la science pouvaient compter sur un
puissant moyen de désinfection, et à com-
prendre tout le parti qu'il était possible
d'en tirer pour l'assainissement des am-
phithéâtres de dissection, des latrines,
pour les exhumations judiciaires, enfin
même pour le traitement des plaies gan-
gréneuses. On ne saurait se faire une idée
de l'extension que prit depuis l'emploi des
chlorureset de l'importance commerciale
qu'ils ont acquise.

M. Labarraque a publié les écrits sui-
vants l'Art du boraudier (Paris, 1822,
in- 8");Del'emploi des chlorures d'oxyde
de sodium et de chaux (1825, in-8°);
Manière de seservir du chlorured'oxyde
de sodium soit pour panser les plaies
de mauvaisenature, soit comme moyen
d'assainissement des lieux insalubres et~'<tj~aMMYf/7:cn<c~e~ ~~M~; <n~a~&ret et
de désinfection des matières animales
(1825, in-4° de 4 pag.). On lui doit en-
core un grand nombre de mémoires in-
sérés dans les journauxscientifiques. F. R.

LABARUM (peut-être de Uêoi, pren-
dre, et oupoi, élever, ce qu'on élève en
Pair). C'était la bannière qu'on portait à
la guerre devant les empereurs romains,
dès le temps même de Tibère, ainsi qu'on
le voit sur des médailles. Cette enseigne
impériale était formée d'une longue pi-
que, traversée, à une certaine hauteur,

par un bâton qui en faisait comme une
croix, et d'où pendait une flamme ou
banderole de pourpre, brodée en or et
garnie de pierreries. Au lieu de l'aigle
romaine qu'on y voyait d'abord, Cons-
tantin-le-Grand (voy.), après ses vic-
toires sur Maxence et Licinius, fit mettre

le monogramme du Christ. Le même
monogramme était répété dans une cou-
ronne fixée sur la partie supérieure de
la pique, et plus bas, au-dessus de la
traverse, étaient quelquefois les images
de l'empereur et de ses enfants. La garde
du labarum, qu'Eusèbe appelle Vélen-
dard sauveur de l'empire, était confiée
à cinquante soldats d'élite, qui, par suite
d'idées superstitieuses, ont passé pour
invulnérables. Les médailles de Constan-
tin et d'autres empereurs chrétiens nous
représentent le labarum ordinairement
porté par la Victoire, devenue ainsi un
symbole chrétien. F. D.

LABBE (Philippe), un des jésuites
français les plus laborieux naquit à
Bourges le 10 juillet 1607, et mourut à
Paris le 25 mars 1667. Voy. BYZANTINE,
Conciles*et H ardouis. Z.

LABÉ (LOUISE CHARLY, dame Pkr-
RIN, dite), surnommée la belle Cordière,
célèbrepar sa beauté, son courage et ses
talents, naquit à Lyon, en 1526; elle
avait épousé Ennemond Perrin, riche fa-
bricant de cordages de cette ville, et sa-
vait les langues grecque, latine, italienne,
espagnole; elle excellait dans l'équitation
et les arts militaires, cultivait la musi-
que, les lettres, les beaux-arts, et réunis-
sait dans ses jardins l'élite des poètes
tant français qu'étrangers. A peine âgée
de seize ans, elle se distingua dans l'ar-
mée qui faisait le siège de Perpignan,
sous le nom de capitaine Loys. Quelques
satiriques ont soupçonné que son but
était d'attirersur elle l'attention du jeune
Dauphin qui commandait'le siégé: Plus
tard, assure-t-on aussi, sa passion pour
les belles-lettres et pour les arts lui en
inspira souvent pour ceux qui les culti-
vaient. Son mari ne lui en laissa pas
moins en mourant la totalité de sa for-
tune. Elle n'eut pas le temps d'en jouir;
car elle mourut un an après lui, en mars

(*) La collection des conciles connue sous son
nom parut soas le titre SS. Concilia ad rtgiam
editionem exacla » cum duobut uppuralibus Pa.
ris, 1671-92 17 tomes partagés eu 18 vol. in-
fol. Cette collection, la plus correcte et la plus
complète que nous possédions, a été faite sur
l'édition de 1644, qui avait paru au Louvre en
37 vol.; mais il l'a considérablementaugmentée
et enrichie de notes. Le P. Lahhe n'a publié qua
les 8 premiers vol. de cet ouvrage, continué sur
le même plan par le P. Cossart.



1566. Les Poésies de la belle Cordière
(Lyon, 1555, pet. in-8°, caract. ital., et
1762, pet. in-8°; Brest, 1815, in-8°;
et Lyon, 1824, in-8°) se composent de
24 sonnets (dont un en italien), de 3 élé-
gies et d'un dialogue intitulé Débat de
Folie et et Amour. Cette allégorie, dont
la fiction est si ingénieuse, a fourni à La
Fontaine la fable (XII, 14) que Voltaire
trouvait la plusjolie. VAL.P.

LABËDOVÈRE (CHARLES-ANGÉLI-

QUE HUCHET, comte de), une des victimes
des réactions de 1815, était né à Paris,
le 17 avril 1786, d'une ancienne famille
de Bretagne dont le nom figure au com-
bat des Trente {voy.). Entré, dès l'âge de
20 ans, dans les gendarmes d'ordon-
nance, il fit avec ce corps les campagnes
de 1806 et 1807. Le maréchal Lannes
se l'étant attaché en qualité d'aide-de-
camp, il l'accompagna en Espagne, dans la
campagne de 1808, et fut blessé à Tu-
dela. Après sa guérison, il suivit son chef
en Allemagne. A la prise de Ratisbonne,
ce fut Labédoyère qui monta le premier
sur le rempart. Cet exploit lui valut la
croix de la Légion-d'IIonneur. Blessé à
la bataille d'Essling, à côté de son géné-
rat mourant, il fut, après son rétablis-
sement, attaché comme aide-de-camp au
vice-roi d'Italie. La désastreuse campa-
gne de 1812 lui fournit plusieurs fois
l'occasion de se distinguer. Dès 1811,
Eugène lui avait obtenu le grade de chef
d'escadron. La veille de la bataille de
Lutzen,Napoléon, qui l'avait nommé co-
lonel, lui donna le commandement du
112e régiment d'infanterie. Il se fit re-
marquer à la tête de ce régiment à Lu-
tzen, à Bautzen, et sur les hauteurs de
Golberg (23 août), qu'il prit et défendit
contre des forces supérieures. Blessé en-
core une fois dans cette dernière affaire,
il fut obligé de rentrer en France pour
se rétablir. Vers la fin de 1813, il épousa
M"e de Chastellux, dont la famille avait
suivi les princes émigrés dans leur exil.
Quand les alliés se présentèrent devant
Paris, Labédoyère se mit à la disposition
du maréchal qui commandait la place.
Après l'abdication de Fontainehleau, ses
parents cherchèrent à le rapprocher du
gouvernement royal et ils parvinrent
même à lui faire donner par le roi la

croix de Saint-Louis avec on nouveau
commandement. Labédoyère avait rejoint
son régiment et il se trouvait près de Vi-
zille lorsque Napoléon le rencontra à son
retour de l'ile d'Elbe. Labédoyère s'unit
à lui avec enthousiasmeet rentra à Gre-
noble à sa suite. Nommé quelques jours
après aide-de-camp de l'empereur, aveu
le grade de maréchal-de-camp, il fut
bientôt promu au grade de lieutenant
général et revêtu de la dignité de pair
de France. Il combattit avec bravoure à.
Waterloo. Revenu à Paris, il assista,
dans la Chambre des pairs, à la séance
orageuse du 22 juin, où fut débattue
la question de l'abdication. La véhé-
mence de ses paroles le fit rappeler à
l'ordre. Après la capitulation de Paria,
Labédoyère suivit l'armée au-delà de la
Loire. Le 3 juillet, il se disposait à partir
de Riom pour l'Amérique, lorsqu'il
éprouva le désir de faire ses adieux à sa
femme et d'embrasser son jeune enfant.
Mais, une demi-heure après son arrivée à
Paris, il était arrêté. Traduit devant un
conseil de guerre Labédoyère se dé-
fendit lui-même. Sa défense fut pleine de
simplicité et de noblesse; en terminant, il
faisait des voeux pour que tous les Fran-
çais ne formassent plus qu'une seule et
même famille autour du trône de Louis
XVIII. Le 15 août, le conseil le con-
damna, à l'unanimité, à la peine de mort,
et, dès le 19, le conseil de révision avait
confirmé le jugement. Quand on vint lui
signifier le fatal arrêt, il l'écouta avec
calme. Toutes les démarches faites par sa
famille, dans l'intervalle des deux juge-
ments, pour obtenir une commutation de
peine, avaient été inutiles. Parvenu sur
le lieu du supplice, dans la plaine de Gre-
nelle, Labédoyère se mit à genoux pour
recevoir la bénédictionde l'ecclésiastique
qui l'assistait; après l'avoir embrassé,
il s'avança au-devant des vétérans chargés
de l'exécution, et leur indiquant son
cœur « C'est là qu'il faut frapper leur
dit-il. Un instant après il n'existait plus.
A des manières nobles et élégantes,Labé-
doyère joignait une taille élancée et des
traits d'une mâle beauté. Ame ardente,
esprit chevaleresque, son dévouement à
l'empereur fut sans bornes, comme son
admiration pour lui. Em. II- c.



LA BELLE.STEPHANOdeixa BELLA,
peintre graveur, né à Florence, le 18 mai
1610, et mort dans la même ville, le 22

juillet 1664, n'a de rival queCallot(î><y.)
dans le genre de gravure qu'ils cultivè-
rent. Il était fils d'un sculpteur; mais il
perdit son père à deux ans et demi, et
son enfance se passa dans la pauvreté.
Son amabilité, ses dispositions pour le
dessin, son application à l'étude lui mé-
ritèrent la protection et les leçons de
plusieurs artistes. La Belle jouissait déjà
de la considération due à ses talents et à

ses qualités personnelles, lorsqu'en 1640,
il vint à Paris à la suite d'un résident de
Florence. Il fut bien accueilli par le car-
dinal de Richelieuqui le chargea de repré-
senter le siége d'Arras, ville récemment
tombée au pouvoir du roi. Cette gravure
parut en 1641, et fit à La Belle une ré-
putation qu'augmentèrent encore celles
du siége de La Rochelle et d'autres faits
d'armes du règne de Louis XIII qu'il pu-
blia successivementpendantles 12 années
qu'il passa à Paris. Le cardinal de Mazarin
lui continua la protection du gouverne-
ment français mais sa qualité d'Italien
pouvant lui devenir funeste dans les trou-
bles de la Fronde, il retourna dans sa pa-
trie, où le grand-ducle gratifia d'unepen-
sion et le choisit pour donner à son fils,
CômeII, des leçons de dessin.Une maladie
de langueur,qui avait dérangéses facultés
intellectuelles,mit fin ses jours. La Belle
voyait arriver la mort avec frayeur. Elle
lui inspirases dernières productions il la
représenta, dans cinq sujets, enlevant des
hommes de tout âge, de toute condition.

L'œuvrede La Belle est fortintéressant
et ne contient pas moins de 1,400 pièces
dans V Essai de catalogue dressé par Jom-
bert, et précédé d'une vie de cet artiste
(1772, in-8°). Il se compose de sujets
d'histoire, de batailles, de chasses, de
paysages, de vues d'édifices, de marines,
d'animaux, d'ornements, etc. Tout ce qui
est sorti de sa plume ou de sa pointe est
du goût le plus exquis (yoy. GRAVURE,

T. XII, p. 801). Il n'a guère travaillé
que d'après ses propres dessins. A son
œuvre se joint ordinairement celui d'Is-
raël Sylvestre, son ami, son émule, et
l'héritier de la plupart de ses planches
et de celles de Callot. L. C. S.

LABIÉES, famille de végétaux dico-
tylédones, dont les caractères essentiels
sont les suivants calice campanulé ou
tubuleux, inadhérent, persistant, à ori-
fice bilabié, ou quinquéfide,ou quinqué-
denté corolle tubuleuseou presque cam-
panulée, non persistante, insérée sous le
pistil, en général bilabiée moins sou-
vent soit à une seule lèvre, soit à cinq
lobes presque égaux; étamines insérées
au tube de la corolle, aunombre de quatre
(dont deux supérieures, plus longues, et
deux inférieures, plus courtes), ou seule-
ment au nombre de deux (qui, dans ce
cas, sont placées devant la lèvre infé-
rieure de la corolle); pistil composé de
quatre ovaires distincts uni loculaires,
uni-ovulés, rangés symétriquement au-
tour d'un style réceptaculaire, central,
filiforme, terminé en deux stigmates;
fruit formé de quatre petites noix juxta-
posées, mais non cohérentes, évalves, re-
couvertes par le calice, caduques à la
maturité; chacune de ces noix renferme
une seule graine qui en remplit la cavité
et adhère à sa paroi; périsperme nul ou
mince; embryon rectiligne ou moins sou-
vent replié; cotylédons plano-convexes;
radicule courte, infère; tiges et rameaux
tétragones, articulés; rameaux opposés
ou verticillés feuilles opposées ou verti-
cillées,simples,veineuses,ponctuées,non
stipulées, souvent dentées ou incisées;
fleurs hermaphrodites, plus ou moins ir-
régulières, le plus souvent fasciculéesou
glomérulées aux aisselles des feuilles ou
des bractées.

Les labiées constituent un groupe très
naturel, riche en espèces, et bien carac-
térisé, tant par le port que par la confor-
mation des fleurs et des fruits; presque
toutes sont fort aromatiques, propriété
due à des huiles essentielles qui contien-
nent souvent une quantité notable de
camphre (voy. Beaucoup d'espècesren-
ferment en outre un principe amer, de
nature gommo-résineuse aussi un certain
nombre de labiéess'emploient-elles à titre
de remèdes stimulantsou toniques; telles
sont surtout, parmi les labiées indigènes,
les menthes, les lavandes, plusieurs sau-

(*) C'est à cette disposition du limbe de ses
fleurs que cette famille doit son nom, dérivé de
labia, lèvre.



ges, le romarin, Vhysope, la mélisse, les
germandrées et autres. Plusieurs labiées,
telles que le thym, la sarriette, la marjo-
laine, les basilics (voy. tous ces noms)
et autres, se cultivent comme plantes
condimentairesou comme parfums; beau-
coup enfin contribuent, par l'élégance de
leurs fleurs, à l'ornement des parterres
et des serres. Ed. Sp.

LAKLACHE (Louis), basse-taille cé-
lèbre de l'Opéra italien, est né à Naples,

en 1794, d'un père français et d'une mère
irlandaise. Son père, ancien négociant de
Marseille, chassé de cette ville par la ré-
volution, trouva dans sa patrie adoptive
une nouvelle révolution qui causa à la
fois sa ruine et sa mort. Le jeune Louis,
demeuré orphelinen 1799, fut placé sous
la protection du roi Joseph Bonaparte,
qui lui accorda une place au Conserva-
toire délia Pieta dei Turchini, aujour-
d'hui San-Sebastiano. Ses premières
études furent dirigées vers la musique
instrumentale il apprit le violoncelle,
et fut même employé en qualité de con-
trebassiste au théâtre Saint Onuphre.
Mais cette carrière si restreinte ne suffi-
sait pas à son ambition naissante. Tour-
menté du désir de quitter l'orchestre
pour s'élancer sur la scène, il se sauva
jusqu'à cinq fois du Conservatoire de
Naples. Eufin ses études s'achevèrent, et
il avait à peine 17 ans, lorsqu'il com-
mença cette carrière qui devait le placer
à un si haut rang parmi les artistes les
plus recommandables de notre époque.
Après avoir parcouru toute l'Italie, et y
avoir perfectionné ses études, il vint à
Paris, au mois de novembre 1830. Son
premier début dans 11 Mntrimonio se-
greto fut un véritable triomphe. Dès
son apparition sur la scène italienne, au
milieu de cette réunion de grands artis-
tes qui en ont fait le premier théâtre du
monde en ce genre, Lablache fut pro-
clamé sans rival, comme basse chantante,
et depuis ce moment l'arrêt du public ne
s'est pas démenti. Chaque année, pen-
dant la saison d'hiver, Lablache, lidèle
à l'appel des dilettanti parisiens, rede-
vient l'une des plus fermes colonnes de
notre Opéra italien. Sa magnifique orga-
nisation musicale est bien faite pour jus-
tifier cet enthousiasme.Sa voix, peu éten-

due, mais d'une puissance incroyable, se
prête égalementet avec le même bonheur
au genre sérieux ou au genre bouffon.
Mais c'est surtout dans ce dernier que le
grand chanteur excelle. Tout Paris l'a
applaudi dans LaProva d'un'operaseria
et dans Cenerentola.Lablacheneseborne
pas à être un artiste inimitable, c'est aussi
un honnête homme dans toute l'accep-
tion du mot. Son urbanité, ses connais-
sances étendues et variées, son esprit fin
et juste le font autant rechercher dans le
monde que ses belles qualités musicales.
11 a eu l'honneur de donner des leçons
de son art à la reine Victoria. D. A. D.

LABORATOIRE local où les chi-
mistes font leurs expériences, exécutent
leurs opérations. On y trouve un four-
neau, auquel on adapte un gros soufflet;
une table est nécessaire au milieu des
armoires ou tablettes tout autour reçoi-
vent les bocaux et les flacons, qu'il faut
toujours avoir soin d'étiqueter. Des ou-
vertures doivent être combinées de ma-
nière à donner assez de jour et à procurer
au besoin une forte et subite ventilation.
Les instruments ou appareils, matras,
cornues, etc., doivent avoir leur place
dans le laboratoire. Tout doit être rangé
dans un ordre tel que l'opérateur trouve
immédiatement sous sa main l'objet qu'il
cherche: c'est le moyen d'éviter des acci-
dents qui malheureusement arrivent si
facilement. V. S.

LABORDE (famille DE). Cette fa-
mille du Béarn, du nom primitif de Dort,
était établie à Bielle, chef -lieu de la
vallée d'Essan; elle prit le nom de La-
borde, en 1620, par suite de l'alliance
de l'héritière de la plus grande partie des
biens de la famille Dort avec le proprié-
taire de ce domaine. Depuis cette épo-
que, la branche cadette, qui continua
d'habiter Bielle, se distingua par le dou-
ble nom de Dori-Laborde.

Jeait- Joseph, marquis de Laborde, né
en 1724, à Jacca, en Aragon, où sa fa-
mille avait une petite maison de com-
merce, se voua de bonne heure à la car-
rière mercantile. Devenu lui-même chef
de la maison, ses affaires prirent bientôt
une telle importance qu'en 1758 le gou-
vernement français voulant emprunter
au trésor espagnol une somme de 8 mit-



lions, le ministre de Charles III répondit
à Laborde, par l'intermédiaire duquel
la demande de l'emprunt avait été faite,

que son gouvernement ne pouvait pas
prêter cette somme à la France, mais
qu'il lui prêterait volontiers 4 millions,
à lui personnellement La fortune de
Laborde représentait alors, dit-on, un ca-
pital de 36 millions. Le gouvernement
français eut, en diverses circonstances,
recours au crédit de ce riche financier,
et, par reconnaissance, le roi l'anoblit
en érigeant en marquisat la terre de La-
borde, sous le ministère du duc de Choi-
seul. Après la disgrâcede ce ministre,La-
borde se retira des affaires, et il employa
une partie de ses capitaux à l'acquisition
de terres considérables, à la construction
et à l'embellissement des châteaux de
Saint-Oueu de Saint-Leu, de La Ferté-
Vidar, de Méreville. Dans Paris, il acquit
les terrains de la chaussée d'Antin, et y
construisit les plus beaux hôtels de ce
quartier. La bonté, la bienfaisancecarac-
térisèrent toujours le marquis de La-
borde il aimait à soulager toutes les mi-
sères et encourageait les arts.

Voltaire, dans quelques-unes des let-
tres qu'il lui adressa, dit ne l'avoir connu
que par sa générosité. Il s'était chargé
de placer les capitaux du philosophe de
Ferney, de lui en faire toucher les rentes,
sans exiger la moindre chose pour le
change; et lorsque l'abbé de Terray, con-
trôleurgénéral des finances, fit rendre un
édit portant la suppression du paiement
des inscriptions, quoique la fortune du
marquis en eût ressenti un échec consi-
dérable, il voulut. cependant réparer la
perte que faisait Voltaire; mais le phi-
losophe refusa cette offre généreuse.

Un si riche capitaliste ne put échapper
à la haine que les fanatiques de 1793
vouèrent à tous les citoyens auxquels on
imputait à crime leur position sociale et
leur fortune. Un mandat d'amener fut
lancé contre lui il fut arrêté, vers la fin
de décembre, dans son château de Mére-
ville, et conduit à Paris. Il était considéré
comme un des agents de LouisXVI pour
la banque et les opérationscommerciales,
dans lesquelles il avait fait, en peu de
temps, une fortune colossale on l'accu-
sait d'avoir eu des liaisons intimes avec

divers agioteurs déjà frappés du glaire de
la loi; on lui reprocha d'avoir fait pas-
ser à un de ses fils, émigré, plus de 2
millions en numéraire, d'avoir fait à ce
fils une vente simulée de plusieurs de ses
terres et d'objets précieux formant la
plus belle partie de sa fortune, d'avoir
fait passer à l'étrangerpour plusieurs mil-
lions de lingots d'argent, afin d'épuiser
le numéraire de l'état et de discréditer
les assignats. La sentence de mort fut
prononcée contre lui et l'arrêt fut exé-
cuté le jour même, le 29 germinal an II
(1794).

Le marquis de Laborde laissa quatre
fils l'aîné, François Louis Joseph,
marquis de Labordc-Mêrevillc fit la
guerre d'Amérique. Au commencement
de la révolution, il remplissait les fonc-
tions de garde du trésor royal. Député
des communes aux États-Généraux pour
le bailliage d'Étampes, et à l'Assemblée
constituante, il siégea sur les bancs de la
gauche, et fut un des signataires du ser-
ment du Jeu de Paume (1789). Il se fit
remarquer dans les discussions relatives
aux finances, et proposa l'établissement
d'une banque publique. En 1790, il fut
un des commissaires chargés de recevoir
l'argenterie que les églises offraient com-
me don patriotique. Après la clôture de
la Constituante, il se retira en Angleterre,
y vécut loin des affaires politiques, et
mourutà Londres en 1801.

Deux autres fils, Laborde-Bouterville
et Laborde-Marchainvillier,firentpartie
de l'expédition de La Peyrouse. Ils péri-
rent victimes de leur dévouement pour
sauver quelques-uns de leurs camarades
exposés, sur une embarcation légère, à
toute la violence des brisants dans la baie
des Français (Californie) avec Descures,
lieutenant de vaisseau, et huit autres de
leurs camarades.

Alexandre- Louis- Joseph, comte de
Laborde, frère des précédents, naquit à
Paris, le 15 septembre 1774. Ce fut au
collége de Juilly qu'il fit ses premières
études. La révolution lui ferma la car-
rière de la marine, à laquelle il était des-
tiné, comme ses deux frères. Son père,
auquel l'empereur Joseph II, pendant
un long séjour chez lui, dans la terre de
La Ferté, avait manifesté le désir qu'un



de ses fils prit du service en Autriche,
profila de cette circonstance pour donner
au dernier d'entre eux une position con-
venable il l'envoyadooc à Vienne, muni
d'une lettre à l'Empereur, qui l'accueillit
avec distinction. M. de Laborde fit ses
premières armes avec le grade de sous-
lieutenant dans le régiment du comte
Venceslas Collorédo et devint aide-de-
eamp de ce général, chargé du comman-
dement de l'armée qui se rassemblait sur
les frontières de la Pologne. Deux ans
après, il servit dans les chevau-légers de
Kinsky, avec le grade de chefd'escadron,
et fit cinq campagnes contre sa patrie,
dans laquelle il fut blessé deux fois. Le
traité de Campo-Formio mit fin à sa
carrière militaire M. de Laborde rentra
alors en France.

Entraîné par un goût décidé pour les
lettres et les arts, il parcourut bientôt
l'Angleterre, la Hollande, l'Italie et l'Es-
pagne. Dans ces deux derniers pays, il
se livra surtout à leur étude sous le rap-
port archéologique. Ses relations avec
Lucien Bonaparte, à l'ambassade duquel
il était attaché, lui fournirent les moyens
de se procurer tous les documents néces-
sairespour la description de la péninsule.
Telle fut l'origine de son Voyagepitto-
resque en Espagne, dans lequel il réunit
tout à la fois la description des monu-
ments, des vues pittoresques, et un précis
de l'histoire politique et civile de la pé-
ninsule, où il parcourt les diverses épo-
ques de la civilisation apportée par les
Romains, celle du moyen-âgeet celle des
temps modernes.

Sous l'empire, M. de Laborde fut
successivement auditeur au conseil d'état
(1808) et maitre des requêtes (1810).
Il avait été chargé, en 1809, près de l'ar-
mée, pendant la guerre d'Autriche, de
diversesmissions que la connaissance qu'il
avait de ce pays lui rendait plus faciles à
remplir. En 1811, le service des ponts
et chaussées du départementde la Seine
lui fut confié. En sa qualité d'adjudant-
major de la garde nationale, il fut envoyé,

en 1814, au camp russe pour traiter de
la capitulation de Paris, en ce qui con-
cernait cette garde. A son retour, il fut
nommé colonel d'état-major de la garde
nationale, et obtint de Louis XVIII la

croix de Saint-Louiset le grade d'officier
de la Légion-d'Honneur, dont il était
chevalier depuis 1809. En 1818, il ren-
tra au conseil d'état, en qualité de maitre
des requêtes en service extraordinaire.

Ce fut en 1822 que M. de Laborde
obtint les suffrages du grand collége du
département de la Seine, pour la dépu-
tation. Il prit place à la Chambre, au cen-
tre gauche; il se prononça souvent avec
chaleur en faveur des institutions libéra-
les, et s'opposavivement à la guerre d'Es-
pagne. En 1824, il fut rayé de la liste des
maitres des requêtes, et, aux électionsgé-
nérales de cette année, le pouvoir réussit
à lui faire retirer momentanément son
mandat. Réélu, en 1827, par le même
collége, il ne se montra point hostile au
ministère Martignac, qui lui rouvrit les
portes du conseil d'état; mais il se re-
trouva dans l'Opposition dès que M. de
Polignac arriva au pouvoir, et fit partie
des 22 1 (voy. l'article).

Le comte A. de Laborde embrassa
chaudement la cause populaire lors de la
révolution de Juillet (voy.) la première
réunion de députés eut lieu dans sa mai-
son, rue d'Artois (Laffitte), et celle des
journalistes avait déjà été présidée par
lui. Le 30 juillet, la commission muni-
cipale le nomma préfet provisoire de la
Seine. Il contribua ainsi à l'établissement
de la royauté nouvelle aussi Louis-Phi-
lippe l'appela auprès de lui comme aide-
de-camp représentant la garde nationale,
avec le grade de maréchal- de-camp, et
le nomma conseiller d'état. Destitué sous
le ministère de Casimir Périer, le roi lui
rendit sa place d'aide-de-camp, en juil-
let 1831, et le 7 juillet 1832, l'éleva
au grade de commandant de la Légion-
d'Honneur. M. de Laborde fut réélu, eu
1831 et en 1834, par le 7* arrondisse-
ment de Paris, et la Chambre elle-même
t'honora des fonctions de questeur. Aux
élections de 1837, sa candidature échoua
dans la capitale; mais M. de Laborde fut
plus heureux à Étampes (Seine-et-Oise),
qu'il représentait encore depuis les élec-
tions de 1839 lorsque des affaires per-
sonnelles le torcèrent à donner sa démis-
sion de député, datée de Florence, le 2
avril 1841. Son fils {voy. plus loin) l'a
remplacé dans la députation.



Depuis 1819,M. de Laborde est mem-
bre de l'Institut ( Académie des Inscrip-
tions et Belles-Lettres). 11 apublié les ou-

vrages suivants Description d'un pavé
mosaïque découvert dans l'ancienne ville
d'Italica, aujourd'hui le village de San-
tipona,prèsde Séville, suivie de recher-
ches sur la peinture en mosaïque chez
les anciens (Paris, 1802, in-fol.); Itiné-
raire descriptif de l'Espagne (1809-27,
5 vol. in-8° et atlas in-4°); Les monu-
ments de la France, classés chrono-
logiquement (1816 et suiv., in-fol.);
Voyage pittoresque et historique en Es-
pagne (1807-18, 4 vol. grand in-fol.);
foyagepittoresque en Autriche et Pré-
cis hist. de la guerre entre la France et
V Autriche (1821-23, ensemble 3 vol.
in-fol.); Collection des vases grecs du
comte de Lamberg (1824); Paris mu-
nicipe, ou Tableau de l'administration
de la ville de Paris, depuis les temps les
plus reculés jusqu'à nos jours (1833, 1

vol. in-8°). En 1840, il a donné Ver-
sailles ancien et moderne (1 vol. in-8°),
ouvrage illustré, remarquable par la frai-
cheur des idées, la légèreté et la grâce du
style, l'érudition de l'auteur et la beauté
de l'exécution typographique. Enfin on
doit à M. de Laborde divers mémoires
Sur l'embellissementde Paris; Sur l'é-
ducation des enfants pauvres, d'après
les méthodes de Bell et de Lancastre
combinées, etc.

Léon -EMMANUEL SIMON-Prosper,
vicomte de Laborde, fils du précédent,
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est né à Paris, le 15 juin 1807, et fit ses
études à l'université de Gœttingue. En
1825, il accompagna son père dans un
voyage en Orient,et parcourut, pendant
trois ans, la Grèce, l'Italie, la Turquie, la
Syrie, l'Arabie-Pétréeet l'Egypte. Rentré
en France, il publia, dans la Revue fran-
çaise (juillet 1829), le Journal d'un
Voyage dans le Fayoum; il avait ré-
digé ce journal pendant l'absence de son
père, rappelé en France par son élection
à la Chambre des députés. Presque dans
le même temps, M. Léon de Laborde
donna son Voyage dans l'Arabie-Pétrée
(Paris, 1830, in-8°, et atlas in-fol.).
Attaché, en 1828, en qualité de secrétai-
re, à M. de Châteaubriand, ambassadeur
à Rome, il donna sa démission lorsque

celui-ci se retira, sous le ministère Poli-
gnac (1829). En 1830, il fut nommé
aide-de-camp du général La Fayette;
puis il fut envoyé comme secrétaire d'am-
bassade près de Talleyrand, à Londres;
décoré de l'ordre de la Légion- d'Hon-
neur, et, en 1832,attaché à la légation de
La Haye. Ces fonctions n'arrêtèrentpoint
sa carrière littéraire il publia successi-
vement les ouvrages suivants Flore de
l'Arabie-Pétrée (1833, in-4*); Essai
pour servir â Phistoire de la gravure
sur bois (1833, in-8°); Histoire de la
découverte de l'imprimerie{l%Z%u-9i'');
Débuts de l'iniprimerie h Strasbourg
et Nouvelles recherches sur l'origine de
l'imprimerie (1840, in-8°).Son Voyage
en Asie-Mineure, et celui en Syrie, pa-
rurent en 1838 (tous deux avec pl. in-
fol.). En 1839, il rédigea le Rapport du
Jury central de l'expositiondesproduits
de l'industrie française de cette année.
Enfin tout dernièrement, il a publié un
Commentaire géographique surl'Exor-
deet le Livre des Nombres (in-fol.). En
1840, M. Léon de Laborde a été élu dé-
puté de Seine-et-Oise, en remplacement
de son père. L. D. C.

LABOUR,LABOURAGE. Le labour (du
latin labor, travail) est la façon qu'on
donne aux terres; le labourage est l'action
de labourer, de remuer, de retourner la
terre pour ameublir, nettoyer, aplanir,
mélanger sa surface.

Les labours sont une des opérationsles
plus importantes de la culture. Ils agis-
sent mécaniquement en divisant le sol;
en facilitant l'introductionet l'extension
des racines, la formation d'un abondant
chevelu, et conséquemment la multiplica-
tion des bouches nourricières du végétal;
en outre, ils détruisent les mauvaisesher-
bes. Sous ce double point de vue, leur
concoursest indispensable. Mais leur uti-
lité s'étend beaucoup plus loin. Toutes
les plantes puisent une partie de leur
nourriture dans l'atmosphère l'oxygène,
l'hydrogène, l'azote, le carbone, en sont
les principaux éléments, et ceux-ci se ré-
pandent naturellement en quantité d'au-
tant plus grande dans la couche labou-
rable qu'elle est rendue plus poreuse. La
terre, d'ailleurs, se laisse pénétrer plus
intimement du fluide aérien lorsqu'elle



est sous son influence directe elle sem-
ble l'absorber entre chacune de ses mo-
lécules constituantes. Les labours facili-
tent puissammentune telle action en aug-
mentant et en renouvelant les points de
contact. Il est donc vrai de dire que le
labourage peut suppléer jusqu'à un cer-
tain point à la fumure comme l'avaient
pressenti Duhamel et Tull, lorsque, dans
l'exagération d'un principe vrai et la fâ-
cheuse préoccupation qui en était résul-
tée dans leur esprit, ils ont cru pouvoir
soutenir l'excellence de la première pra-
tique, en atténuant, en niant presque, le
mérite de la seconde. Grâce à une appré-
ciation plus rigoureuse des faits, nul agro-
nome n'oserait sans doute aujourd'hui
professer de telles doctrines. II n'en est pas
moins incontestable que, si les meilleures
façons données à un champ sont insuffi-
santes pour remplacer, en aucun cas, les
engrais elles peuvent du moins doubler
leur action soit en les répartissant plus
également dans toutes les parties accessi-
bles aux spongioles, soit en hâtant leur
décomposition normale, qui n'a jamais
lieu sans oxygène, soit enfin en facilitant
leur transmission dans la plante à l'état
de solution dans l'eau.

La connaissance des propriétés physi-
ques de chaque sorte de terres, connais-
sance bien incomplète encore, est cepen-
dant de nature à jeter un grand jour sur
la théorie des labours. Les sols d'une
compacité extrême sont ceux qui en pro-
fitent le mieux,non-seulementparce que,
dans leur état naturel, ils se refuseraient,
comme la pierre, à toute végétation, mais

parce que, s'ils n'étaient divisés, ils de-
viendraient promptement imperméables
aux agents atmosphériques et partant in-
féconds. Lorsqu'une argile battue par les
pluies se revêt d'une couche dure et con-
tinue, l'eau même peut glisser quelque
temps à sa surface sans l'imbiber; les
plantes qui la couvrent languissent malgré
la qualité du fond. Quand elle est expo-
sée longtemps aux averses, elle acquiert
une telle capacité pour les liquides qu'elle
devient fangeuse. Si l'on parvient à l'ou-
vrir, ces inconvénients disparaissent
l'air introduit rétablit, dans la première
circonstance, la fermentation des engrais;
il s'interpose entre chaque motte pour

arrêter une excessivedessiccation; il s'hu-
mecte de la fraîcheur des rosées, et les
feuilles fanées reprennent bientôt leur
verdure. Dans le second cas, le liquide
s'écoule ou s'évapore plus promptement;
la chaleur pénètre peu à peu, et le germe,
prèsdepourrir,s'enlr'ouvreaux influences
printanières. Les terres légères, celles
dans la composition desquelles le sable
quartzeux domine, sont moinsexigeantes.
Naturellementperméables, elles ont peu
besoin qu'on ajoute à la mobilité de
leurs parties; elles ne peuvent devenir ni
plus poreuses,ni moins brûlantes jiar l'ef-
fet d'un labour. Elles ne peuvent non
plus acquérir la propriété, refusée à tous
les corps d'une grande densité, de deve-
nir intimement accessibles à l'eau et à
l'air.

Dansla petite culture, les labours s'exé-
cutent exclusivement à bras, au moyen
tantôt dapic, de la pioche ou de la houe;
tantôt de la béche ou de la fourche. Dans
la grande culture, on les opère avec le
concours des animaux, soit à l'extirpa-
teur ou au scarificateur, soit à \'a-
raire ou à la charrue (yoy.). Leur but
n'est pas toujours le même, et chacun de

ces instrumentstrouve, selon les lieux et
les circonstances, une destination appro-
priée.Le pic convient aux défrichements:
il attaque la terre la plus dure et la re-
jette irrégulièrementen mottes volumi-
neuses la bêche est le principal outil du
jardinier sur les terres déjà ameublies;
la fourche la remplace dans les sols pier-
reux. Les scarificateurs, les extirpateurs
divisent superficiellement la couche la-
bourable les charrues la fouillent à une
profondeur plus grande et la retournent
elles sont aux instruments agricoles, par
la perfection de leur travail, ce que la
bêche est aux outils de l'horticulture;
car les conditions d'un bon labour ne
sont pas seulement de rompre l'adhé-
rence des molécules terreuses, mais de
les atteindre en tous points, de les re-
muer et de les exposer successivement

aux influences bienfaisantes de l'atmo-
sphère.

La place occupée par la base du soc
lors du labourage,et laissée vide derrière
la charrue, se nomme raie; la terre, qui
en a été détachée, et qui se trouve reje-



tée sur la précédente raie, s'appelle ban-
de l'ensemble de la raie et de la bande
forme le sillon. Les anciennes charrues
à soc pointu et conique, comme on en
rencontre encore trop souvent, mar-
quaientseulement leur passage dans le sol
de distance en distance; au lieu de la
soulever, elles refoulaient la terre sur les
ce* tés aussi, bien que le guéret pût pa-
riltre convenablement préparé, la demi-
régularité extérieure du travail cachait
une couche labourable à peine effleurée
çà et là, et d'une profondeur tout-à-fait
inégale. Les charruesperfectionnées n'ont
pas un semblable défaut elles ouvrent
horizontalementdes raies conliguës dans
leur parallélisme, de sorte que le labour
est aussi régulier à sa base qu'à sa su-
perficie elles détachent des bandes d'une
largeur et d'une épaisseur tellementcom-
binées que le laboureur est maître de ré-
gler à son gré leur inclinaison.S'il donne
plus d'entrure que d'obliquité au soc, la
bande est épaisse, étroite, et elle s'appuie
sur sa voisine à l'angle d'au moins 45°;
s'il agit en sens inverse sur le régulateur,
elle devient mince et large, et elle re-
tombe plus ou moins à plat. Dans le
premier cas, le champ est comme bil-
lonné Il offre la plus grande surface
possible à l'air et la plus grande facilité à
l'action de la herse (yoy.}. Aussi, de sem-
blables labours précèdent-ils ordinaire-
ment l'hiver et s'appliquent-ils spéciale-
ment aux terres fortes. Dans le second
cas, le sol est presque uni à sa surface,
comme il doit l'ètre lors des dernières
préparations; il est moins exposé aux
effets d'une évaporation qui deviendrait
aussi nuisible à l'époque des chaleurs et
des sécheresses qu'elle était favorable
quelques mois avant.

Du reste, ce n'est pas seulement pour
régler la position relative des bandes les

unes à côté des autres que le cultivateur
doit se préoccuper de leur forme. Celle-
ci se rattache, en effet, à la rapidité du
travail, puisque plus la largeur de cha-

(*) Billonner,c'est relever la terre en billons.
On appelle billons des planches ou ados (*0/.)
plus ou moins ljrgt>§ et bombés, qu'on forme
dans tin terrain avec la charrue, et quelquefois
à la pioche, et qui sont séparés par des raies
profondes servant à l'écoulement des eaux. Le
bittonnagt est la culture par billuqs.

queraie estconsidérable,moins le nombre
des sillons sera grand. Elle se rattacheen-
core à la profondeur du labourage car
il est évident que, dans la plupart des
cas, le tirage deviendrait excessif pour
les animaux, si on voulait à la fois sou-
lever des bandes larges et épaisses. Cette
circonstance, jointe à l'imperfection de
la plupart des charrues, à la faiblesse des
animaux mal nourris qui les traînent, au
manque d'engrais pour féconder une cou-
che labourable plus épaisse, et à la crain-
te, parfois fondée, de mélanger avec la
bonne terre un sous-sol de mauvaise
qualité, a considérablement retardé les
améliorations foncières en détournant
les fermiers de l'excellente pratique des
labours profonds. Quelques-uns seule-
ment ont jusqu'ici compris qu'à mesure
que les racines trouvent mieux à s'éten-
dre, les tiges doivent acquérir un plus beau
développement; que, dans un réservoir
plus vaste, les éléments de la nutrition
sont plus abondants; que les terres de-
viennent moins humides lors des pluies
excessives, parce que les eaux s'écoulent
plus bas; moins sèches à une autre épo-
que, parce que l'évaporation diminue en
raison directe de l'éloignement du soleil
et des vents; qu'elles ont enfin plus de
richesse et de puissance, ou, en d'autres
termes, qu'elles sont chimiquement et
physiquement mieux appropriéesà la vé-
gétation.

Dans les jardins, la disposition qu'on
donne aux terrains par les labours est as-
sez variable. Ici, on élève les plates-ban-
des au-dessus du niveau des allées pour
faciliter l'écoulement d'une humidité sur-
abondante là, on les abaisse pour pro-
fiter de toute la fraîcheur que peut dis-
penser un climat trop sec, ou recevoir
un sol trop perméable et trop chaud i
ailleurs, on combine les deux disposi-
tions pour soumettre aux mêmes irriga-
tions des plantes diversementavides d'eau:
on forme des ados, dont l'une des pentes
s'incline au midi, de façon à recevoir les
rayons solaires le plus perpendiculaire-
ment possible, etc. Dans les champs, on
ne connai que trois manières les la-
bours à plat, au moyen desquels la sur-
face entière du champ présente unifor-
mément des bandes appliquées les unes



sur les autres sans interruption les la-
bours en planches, plus ou moins larges,
séparées par d'étroits sentiers; enfin, les
labours en billons, plus ou moins bom-
bés et plus ou moins multipliés. L'usage
des billons prévalait généralement et pré-
vaut encore dans une grande partie de
la France, malgré les préceptes, peut-
être un peu trop absolus, de la théorie
et les exemples de Roville. Ils convien-
nent spécialement dans les localités hu-
mides et froides, d'un égouttement diffi-
cile, où l'on doit faire, pour ainsi dire,
la part à l'eau, en sacrifiant une partie
du sol au profit de l'autre dans les fonds
peu abondants en terre végétale, qu'il est
nécessaired'exhausser partiellement pour
les rendre cultivables; dans les champs
tellement pauvres qu'ils deviennent pro-
ductifs alors seulement qu'on amoncelle
les engrais à proximité des racines. Mais
lorsque des travaux préalables ont con-
venablement assaini le sol; lorsque la
couche labourablea été progressivement
approfondie; lorsque enfin les fumures
ont été suffisantes, les planches donnent
à la fois plus de produits et des produits
meilleurs. Elles sont donc une consé-
quence d'un bon sol et d'une culture
avancée, comme les billons sont une obli.
gation des pays pauvres et arriérés.

Les époques auxquelles il convient de
labourer dépendent nécessairementde la
nature des terres et des récoltes qu'on
veut leur confier. Les façons de l'arrière-
saison, en exposant les mottes aux alter-
natives de gelée et de dégel, divisent
mieux que toutes les autres les sols résis-
tants et compactes; les façons d'été dé-
truisenténergiquement les mauvaisesher-
bes. On ne peut conséquemment donner
une meilleure préparation à une pièce
difficile et enherbée qu'eu la soumettant
à une jachère nue, dont les travaux com-
mencent aux approches des froids et ne
se terminent, l'année suivante, qu'à celle
des semailles d'automne. Il est des terres
qui reçoivent ainsi jusqu'à 5 et 6 labours,
dont malheureusement les frais ne sont
compensés par aucun produit immédiat.
Par cette raison, les bons cultivateurs
n'admettent plus qu'accidentellementles
jachères (voy.) complètes.Tantôt, ils pré-
parent une culture hivernale par les la-

bours qui suivent une récolte précoce.
de la même année; tantôt, ils entrepren-
nent une culture printanière sur une de-
mi-jachère d'hiver (voy. Assolemekts).
Les façons d'entretien, devenues si faci-
les, qu'exigent les plantes sarclées, rem-
placent les labours de préparation pins
nombreux d'autrefois. Le travail reçoit
annuellement son salaire, et, en somme,
le bénéfice augmente à mesure que la fa-
tigue diminue. O. L. T.

LABOUR (Tebke be), nommée par
les Italiens Terra di Lavoro d'après
Pline, qui désigna sous le nom de Cam-
pus laborinus la Campanie fortunée des
Latins [Campania felix) Voy. NAPLES.

LABOUR ou LABOURD, en latin La-
purdensis tractus, en basque Laphur-
Duy, solitude, pays désert, parce qu'en
effet cette contrée était encore en friche
lorsque les Romains y bâtirent une for-
teresse, qu'ils nommèrent Lapurdum
du nom indigène de ce pays, à l'endroit
où s'élève aujourd'hui Bayonne. Voy. ce
nom et les art. Basques, GuiENNE,etc. X.

LABOURDONNAIE (François Ré-

Gts, comte DE), ministre de la Restaura-
tion, était né à Angers, en 1767. Offi-
cier municipal de sa ville natale, il ne se
décida à embrasser le parti de l'émigra-
tion qu'en 1792. Il prit du service dans
l'armée du prince de Condé, se comporta
vaillamment, et ne quitta ses frères d'ar-
mes, après le licenciement, que pour se
réuniraux chouans et plus tard aux Ven-
déens. Lors de la pacification générale
des départements de l'ouest, il se rallia,
comme tant d'autres, au gouvernement,
fut réintégré dans une partie de ses biens
et devint successivement membre du con-
seil général du département de Maine-
et-Loire, maire d'Angers et candidat au
Corps législatif. Dévoué sincèrement à
l'ancien ordre de choses, il contribua de
tout son pouvoir à son rétablissement.
Sa conduite, pendant la première Restau-
ration, lui valut un arrêt de proscription
pendant les Cent-Jours. En 1815, la
ville d'Angers le choisit pour son repré-
sentant à la Chambre des députés, et, dès

son arrivée, le comte de Labourdonnaie
se rangea parmi cette majorité connue
sous le nom d'ultrà-royaliste. Homme
froid et dénué d'éloquence, il arrivait



à son but à force de persévérance les
premières motions qu'il fit, et qui tou-
tes portaient l'empreinte d'une rigueur
'excessive et d'une singulière énergie, lui
firent décerner, par certains journalistes,
le surnom de Jacobin blanc. M. De-
taxes, dont il s'évertuait à contrarier
les projets, se vengea de lui en l'appelant
un tigre à froid. Quelques-unes de ses
propositions subsistent malheureusement
pour justifier de semblables qualifica-
tions celle, entre autres, dans laquelle
il fit entrer troiscatégories(voy.) de pros-
criptions, dont les deux premières entrai-
naient la mort, et la troisième la dépor-
tation. Envoyé de nouveau à la Chambre
de 1816, malgré les difficultés que les mi-
nistres opposèrent à sa réélection, il de-
vint bientôt le chefde l'extrême droite,et,
dans sa haine contre la politique minis-
térielle, il ne craignit pas de faire alliance
avec l'O pposi lion En 1817, ses fréquentes
apparitions à la tribune le firent surnom-
mer, par la Minerve, l'Ajax du côté droit.
Porté, en 1821, à la vice-présidencede la
Chambre,il fut, l'annéesuivante, présenté
le premier à la nomination du roi, comme
candidat à la présidence; mais le choix
tomba sur M. Ravez. A l'époque de la dis-
solution opérée par CharlesX, en 1827,
Labourdonnaie fut encore réélu par son
département, et sa persistanteopposition
contribua à frapper de mort le ministère
Villèle, qui fit place à celui de Martignac.
Kn 1829, le prince de Polignac, de retour
d'Angleterre, ayant été chargé de com-
poser un nouveau ministère, Labourdon-
naie reçut en partage le portefeuillede
l'intérieur; mais, la majorité lui ayant fait
défaut, il se vit contraint d'offrir sa dé-
mission, el reçut en dédommagement le
titre de ministre d'état, celui de membre
du conseil privé et la dignité de pair de
France. Sa renonciation aux affaires était
ainsi motivée « Quand je joue ma tète,
j'aime à tenir les cartes*. » Depuis ce

(*) « D'une vaste capacité, a dit M. de Cha-
teaubriand ( Congrès de Vérone t. 1er, p. 3o4),
mais uu peu faible de caractère, comme les
esprits entiers qui ne soot pas dominateurs,
M. de Labourdoouaie ne fit que passer dans le
cun^eil de Charles X. Sous le prétexte assez vrai
qu'il était environné d'imbéciles, incapables de
prendre uu parti, il se retira habilementdes af-
faires au bout de trois mois. II est resté de lui

moment, retiré dans ses terres, il vit pas-
ser la révolution de 1830, qu'il avait
prévue (séance du 14 juillet 1828), sans
donner signe d'existence politique, et il
termina ses jours, le 28 août 1839, en
son château de Mésangeau, près de Beau-
préau (Maine-et-Loire). D. A. D.

Le comte Anhe-François-Accustin
de Labourdonnaieétait aussi de cette an-
cienne famille de Bretagne. Né à Gué-
rande, le 27 septembre 1747, il reçut une
éducation toute militaire. S'étant trouvé
en opposition avec Dumouriez, après la
conquête de la Belgique, où il avait un
commandement, il fut rappelé à Paris;
mais il parvint à se justifier, et fut envoyé
à l'armée des Pyrénées. Une ancienne
blessure le força à se retirer à Dax, où il

mourut en novembre 1793.
Le marquis de Labourdonnaie, maré-

chal-de-camp, mort en 1829, à làge de
77 ans, appartenait à une autre branche
de la même famille c'était le père de M.
Arthur de Labourdonnaie, né à Paris le
29 janvier 1785, qui, parvenu au grade
de maréchal-de-camp,était, à la révolu-
tion de Juillet, gentilhomme de la cham-
bre du roi, et représentant du Morbihan
à la Chambre des députés, depuis 1827.
Il continua de siéger à la Chambre pen-
dant la session de 1830; mais son man-
dat ne lui fut rendu qu'en 1837; il lui
a été renouvelé aux électionsde 1839. Z.

LA BOURDONNAIS (Bertrand-
Fr&kçois Mahé de), gouverneur des îles
de France et de Bourbon, naquit à Saint-
Malo, le 11 février 1699. Destiné, dès son
enfance, à la marine, il fit plusieurs cam-
pagnes dans les mers du Sud et les mers
du Nord; et, en 1723, il était déjà se-
cond capitaine sur les bâtiments de la
Compagnie des Indes. Ce fut en cettequa-
lité qu'en 1724 il prit une part active à
la conquête de Mahé, d'où lui vint le sur-
nom de Mahé, ajouté depuis à son nom.
Les sollicitations du vice-roi de Goa le
firent entrer au service du Portugal; mais
en 1733, La Bourdonnais retourna dans
son pays, et, peu de temps après, il fut
nommé gouverneur des îles de France et
de Bourbon. La premièrede ces colonies,
où il arriva au mois de juin 1735, se trou-
une bonne ordonnance, l'ordonnance relative à
l'École des dlartes. « S.



vait dans l'état le plus déplorable. La
Bourdonnais ne se laissa pas rebuter par
les grandesdifficultés qu'il avait à vaincre,
et, en moins de quatre ans, l'ile n'était
plus reconnaissable, tant il y avait fait
d'heureux changements. Ce fut lui qui y
introduisit la culture du manioc, du su-
cre, du café et du coton. « Tout ce que
j'ai vu dans cette île, écrit Bernardin de
Saint-Pierre, de plus utile et de mieux
exécuté, était son ouvrage. » L'île Bour-
bon lui dut aussi d'importantes amélio-
rations. La croix de Saint-Louis fut, en
1737, la récompense de ses travaux. En
1740, La Bourdonnais fit un nouveau
voyage en France. A cette époque, tout
faisait présumer une rupture avec l'An-
gleterre. Nommé au commandementd'une
escadre qui devait se rendre dans les mers
de l'Inde, il arriva à Pondichéry en
1741, et, remettant immédiatement à la
voile, il alla au secours de Mahé, assiégé

par les Nairs. Après plusieurs combats,
où il paya de sa personne,il força Baya-
nor, chef des Nairs, à lever le siège. Au
moment où il se disposait à agir contre
la Compagnie anglaise, on lui expédia
l'ordre de renvoyer ses vaisseaux en Eu-
rope. Il obéit, mais en sollicitant son rap-
pel, qui lui fut refusé de la manière la
plus flatteuse. En septembre 1744, une
frégate lui apportade France la nouvelle
de la déclaration de guerre contre l'An-
gleterre. Cependant ce ne fut pas avant
1746 qu'il put prendre la mer. Le 6 juil-
let, il rencontra, sur la côte de Coroman-
del, le commodore Peyton, avec 6 vais-
seaux. Il n'hésita pas à l'attaquer. Des
neufvaisseauxqu'il commandait, trois fu-
rent d'abord mis hors de combat; mais,
avec les six autres, il força le commodore
à lui abandonner le champ de bataille.
Le conseil supérieurde Pondichéryayant
résolu le siège de Madras (voy.), La Bour-
donnais fut chargé de cette entreprise.
Le 14 septembre de la même année, il
était devant cette place et, le 21, une
capitulation était signée, en vertu de la-
quelle Madras ouvrit ses portes aux Fran-
çais, à condition de rachat. Cependant,
Dupleix* refusade ratifier cette capitula-
tion et à peine La Bourdonnais eut-il

(*) Nous renvoyons pour Dupleix, à défaut
d'aiùi'le spécial, iiiu deuils qu'on a dounés sur

quitté Madras, qu'un arrêt du conseil de
Pondichéry (7 novembre)annula le traité,
et que la ville Noire (voy. Inde, T. XIV,
p. 602), qui alors ne renfermait pas moins
de 80,000 habit. de toutes les nations,
fut rasée. A son arrivée à Pondichéry
Dupleix lui exhiba un ordre de la cour,
lui enjoignant de prendre le commande-
ment des vaisseaux de la Compagniequi
se trouvaient dans les mers de l'Inde, et
de les reconduire en Europe. Au mois
d'avril 1747, il appareilla de l'ile de
France. Arrivé à la Martinique confor-
mément à ses instructions, il résolut de
passer en France pour se laver d'odieuses
inculpations,qui ne tendaient à rien moins
qu'à établir sa connivence avec les enne-
mis de l'état, dans le but d'amener la ruine
de la Compagnie française. A cet effet, il
prit passage sur un bâtiment hollandais.
Mais, dans une relâche à Falmouth, il
fut reconnu et fait prisonnier de guerre.
Cependant, sur sa parole d'honneur qu'il
retournerait se constituer prisonnier, le
gouvernement anglais lui permit de pas-
ser sur le continent. Trois jours après son
arrivée à Paris (mars 1748), il fut arrêté
et enfermé à la Bastille, où on le traita
avec la dernière inhumanité. Ce ne fut
qu'après trois ans de détention que son
innocence fut reconnue. Mais les priva-
tions et les souffrances qu'il avait en-
durées avaient entièrement détruit sa
santé. Son existence ne fut plus qu'une
douloureuse agonie. Il succomba le 9
septembre 1753. En 1774, le gouverne-
ment accorda une pension à la veuve de
La Bourdonnais, « mort, selon les pro-
pres expressions du brevet, sans avoir
reçu aucune récompense ni aucun dé-
dommagement pour tant de persécutions
et tant de services. »

La Bourdonnais a publié de volumi-
neux Mémoires pour sa justification. On
lui doit aussi un Traité sur la mâture
des vaisseaux. Son petit-fils, né en
1795, et surnommé le roi des échecs,
à cause de sa grande habileté à ce jeu,
a publié l'histoire de la vie de son grand-
père, indépendamment d'un Traité du
jeu des écltecs et d'une revue mensuelle,
le Palamède, exclusivement consacrée
lui à l'occasion des possessions françaisesdans
l'Iude. Vor. ItfoR, T. XIV, p. Gui. S.



ail même exercice, revue qu'il a fait pa-
raître pendant plusieurs années. Il mou-
rut à Londres, en février 1840, dans un
état voisin de l'indigence. J. F. G. H-N.

LABRADOR, pays de l'Amérique
septentrionale, qui fait partie des posses-
sions anglaises, nommées Nouvelle-Bre-
tagne, voy. Hunsoic (baie d') et Esqui-
MAUX.

LA BRUYÈRE (JEAN DE) célèbre
écrivain moraliste français naquit au-
près de Dourdan (Seine-et-Oise), en
1639 suivant les uns, et en 1644, sui-
vant les autres. Sa vie, qui fut celle d'un
sage, n'offre que très peu de détails à la
biographie.

Un de ses ancêtres, lieutenant civil à
Paris, sous le règne de Henri III, avait
joué un rôle considérable dans le parti
de la Ligue. Quant à lui, il venait d'être
pourvu d'une charge de trésorierde Fran-
ce à la résidence de Caen, lorsque, sur la
désignation de Bossuet, il fut appelé à
Paris pour enseigner l'histoire au petit-
fils du grand Condé, si connu sous le nom
de M. le Duc. Lorsque l'éducation de ce
prince fut terminée, La Bruyère resta at-
taché à sa personne, avec une pension de
1,000 écus, et il conserva cette position
jusqu'à sa mort.

Ce fut à Paris, en 1687, que La
Bruyère fit paraître la première édition
des Caractères de Théophraste, traduits
du grec, avec les mœurs de ce siècle
(in-12). Quoique, dans les nombreuses
éditions qui ont suivi celle-ci, l'ouvrage
du philosophe grec ait toujours été réim-
primé avec celui du moraliste français,
les Mœurs de ce siècle, ou plutôt les
Caractères de La Bruyère, par les per-
fectionnements successifs qu'y apporta le
travail de l'auteur, laissèrent bientôtdans
l'ombre les Caractères de T/téophraste,
et, en cette occasion au moins, l'imita-
teur fit preuve d'une incontestable supé-
riorité à l'égard du modèle. Consulté
par La Bruyère sur son manuscrit, de
Malézieux lui avait dit « Voilà de quoi
vous faire beaucoup de lecteurs et beau-
coup d'ennemis. » L'effet de la publica-
tion ne démentit pas ce pronostic. Indé-
pendamment de son immense mérite,
l'ouvrage trouva un autre élément de suc-
cès dans la malignité publique, qui s'em-

pressade mettre des noms propres au bas
de tous les portraits, auxquels la touche
aussi forte qu'ingénieusedu peintre avait
su imprimer le mouvement et la vie.
Quoique les clefr des Caractères de La
Bruyère n'aient été imprimées, comme
annexes de l'ouvrage, qu'après la mort de
l'auteur, les allusions qu'on y trouvait
furent sur-le-champ divulguéeset adop-
tées. Il les désavoua cependant toujours
de la manière la plus formelle. « Sans
doute,a dit Suard,LaBruyère, en peignantt
les mœurs de son temps, a pris ses modèles
dans le monde où il vivait; mais il peignit
les hommes, non en peintre de portrait
qui copie servilement les objets et les for-
mes qu'il a sous les yeux, mais en peintre
d'histoire qui choisit et rassemble diffé-
rents modèles, qui n'en imite que les
traits de caractère et d'effet, et qui sait
y ajouter ceux que lui fournit son ima-
gination, pour en formercet ensemble de
vérité idéale et de vérité de nature qui
constitue la perfection des beaux-arts. »
Ajoutons que, malgré les changements
survenus dans les habitudes et dans ce
qu'on appelle le costume d'une époque,
on croirait volontiers retrouver aujour-
d'hui, dans plus d'un visage contempo-
rain, les traits si bien mis en relief par
le moraliste du XVIIe siècle.

L'Académie- Française ouvrit ses por-
tes à La Bruyère en 1693. Son discours,
beaucoup plus remarquable de style que
la plupart de ceux qui, jusque-là, avaient
été prononcés, offrit cette innovation,
que le récipiendiaire y désigna claire-
ment, sous les formes de la louange, les
grands hommes encore vivants, qui fai-
saient alors la gloire de l'Académie. Cette
distinction devint une cause de repro-
ches et une source de tracasseries contre
La Bruyère, de la part de quelques-uns
des confrères négligés dans son apolo-
gie et ils le harcelèrent avec acharne-
ment dans le Mercure galant, qui jouis-
sait alors d'une grande vogue. De toute
cette guerre de mots, il est à peine resté
ce quatrain plus mauvais encore que
méchant

Quand La Bruyère se présente,
Pourquoi faut il crier haro!
Pour faire un nombre de quaraute,
Ne fallait-il pas un zéio?



La Bruyère, qui peut-être se montra
trop sensible à de pareilles attaques, ne
jouit que trois ans des honneurs acadé-
miques. Il mourut presque subitement à
Versailles, le 10 mai 1696, d'une atta-
que d'apoplexie. Il laissa, en manuscrit,
un ouvrage inachevé, publié en 1699,
sous ce titre Dialogues posthumes du
sieur de La Bruyère sur le quiétisme,
continués et donnésau public par Louis-
£ Il/es Dupin (in- 12). Dans cet ouvrage
oublié, La Bruyère prenait parti pour
Bossuet contre Fénélon.

Voici le portrait qu'a tracé de l'au-
teur des Caractères l'abbé d'Olivet, dans
son histoire de l'Académie-Française

«
On me l'a dépeint comme un philoso-

phe qui ne songeait qu'à vivre tranquil-
lement, avec des amis et des livres; fai-
sant un bon choix des uns et des autres;
ne cherchant ni ne fuyant le plaisir; tou-
jours disposé à une joie modeste, et ingé-
nieux à la faire naître; poli dans ses ma-
nières et sage dans ses discours; craignant
toute sorte d'ambition même celle de
montrer de l'esprit. » Comme écrivain,
La Bruyère a été appréciéd'une manière
qui ne laisse rien à désirer, par quatre
auteurs du mérite le plus distingué
Suard, Notice sur la personne et les
écrits de La Bruyère, publiée en 1782,
réimprimée en 1808, en tête de l'édition
stéréotype des Caractères Victorin Fa-
bre, Eloge de La Bruyère, couronné
par l'Académie-Française, en 1810; l'ab-
bé Delille préface du poëme de La
Conversation et article de la Biographie
universelle M. Sainte-Beuve, Ecrivains
critiques et moralistesfrançais (Revue
des Deux-Mondes, 1836).

La Bruyère n'a laissé qu'un seul ou-
vrage mais cet ouvrage vivra autant que
la langue française, dont il est un des
chefs-d'œuvre, et il a suffi pour classer

son auteur parmi nos plus profonds pen-
seurs et nos plus grands écrivains.P. A.V.

Les éditions des Caractères qui suivi-
rent la première, dont nous avons déjà
parlé, offrent de notables augmentations.
Les plus remarquables de ces éditions sont
les suivantes: celle de Coste, avec la clef
en marge et une Défense de La Bruyère
(Amst., 1720, 3 vol. in-12); celle de
M. J.-G. Schweighaeuser, avec des addi-

tions et des notes (Paris, 1803 et 1816,
3 vol. in-18); celle de Mm" de Genlis
(Paris, 1812, in-12), avec une notice his-
torique et littéraire celle de Suard, qui
est précédée d'une notice sur la personne
et les écrits de La Bruyère (Paris, 1813,
2 beaux vol. in-8°) elle a souvent été
réimprimée depuis. Z.

LABYRINTHE, de l'égyptien La-
bari et thi, ville ou monument de La-
bari, un des rois de la 12° dynastie, dontt
le règne remonte à plus de 2,000 ans
av. J.-C., suivant Manéthon.

La fable et l'histoire nous ont con-
servé le souvenir de quatre labyrinthes
monuments funéraires dont les détours
les ambages, étaient une image allégori-
que de la vie, de ses vicissitudes et de ses
erreurs, et surtout un symbole des péré-
grinations de l'àme dans l'autre vie et de
l'impossibilité d'en sortir. Un de ces la-
byrinthes était en Égypte, au sud-est du
lac Moeris, dans le nome Arsinoites; un
autre près de Gnosse, en Crète; le troi-
sièmeàLemnos, et le quatrième en Italie,
près de Clusium (î"y. ), aujourd'hui
Chiusi. D'après l'étude des monuments
égyptiens et la tradition que Manéthon
nous a conservée, le labyrinthe d'Egypte
était le plus ancien, et servit de modèle
aux autres. Hérodote, qui l'avait vu, nous
en a laissé la description (II, 148; voir
aussi Strabon, XVII, p. 811 Pomponius
Mêla, et Pline, XXXVI, 19). Suivant cet
historien, à une époque où l'Égypte se
trouvait partagée entre douze rois, 700
ans av. J.-C., ces rois voulurent laisser

en commun un souvenir de leur règne,
et à cet effet iis ordonnèrent la construc-
tion d'un labyrinthepour leur sépulture
mais il parait plus vraisemblable que ce
monument n'a été que réparé sous la do-
décarchie(w/.), et que la constructionen
remonte à une date presque immémoriale.
C'est le plus grand des ouvrages, ajoute
Hérodote, qui soient sortis de la main des
hommes; il l'emporte même sur les pyra-
mides. On y voyait, en effet, douze cours
ou grandes salles, couvertesd'un toit mo-
nolithe, toutes contigués et sur une même
ligne, enfermées par un mur extérieur et
par des chambresdoubles, les unes sou-
terraines, les autres élevées sur les pre-
mières, au nombre de trois mille, quinze



ceuls à chaque étage. La variété infinie
des communications entre ces chambres,
des galeries rentrant les unes dans les au-
tres, des passages qui se croisaient dans
toutes les directions, rendaient presque
impénétrable l'accès des grandes salles ou
tombeaux la religion avait en outre con-
sacré des temples dans les étages supé-
rieurs pour mieux protéger ces royales
sépultures. La solidité de cette construc-
tion égalaitsa magnificence;car il en reste
encore des ruines considérables. Paul
Lucas, en 1714, en a donné la descrip-
tion. Pour les visiter, il fut obligé d'user
de la même précaution dont se servit
Thésée (voy.) dans le labyrinthe de Crète.
Eclairé par de nombreux flambeaux, il
s'était muni de deux mille brasses de
ficelle, afin de retrouver sa route; il par-
courut ainsi plus de 150 chambres, mais
il ne put pénétrer partout. Le labyrinthe
de Gnosse, en Crète, fut construit par
Dédale (yoy.), à l'imitation de celui d'É-
gypte, pour y renfermer le monstre né
des amours infâmes de Pasiphaé. C'était
le tombeau où Minos (voy.) voulait en-
terrer tout vivant le Minotaure. Des éru-
dits pensent qu'il n'y a jamais eu d'autre
labyrinthe en Crèteque les carrièrescreu-
sées dans le mont Ida pour bâtir la ville
de Gnosse, et que celui de Dédale n'a
jamais existé que dans la fable. Suivant
Pline, le labyrinthe de Lemnos surpas-
sait tous les autres en grandeur et en
magnificence; sa destination, sans doute
aussi funéraire, n'est pas précisée. Quant
au labyrinthe italique, c'était le tombeau
que Porsenna roi des Étrusques, se fit
construire auprèsde Clusium, sa capitale.
Pline, qui nous en a laissé la description,
nous apprend que, une fois entré, on
ne pouvait retrouver la sortie sans un fil
conducteur. Du temps de Pline on
voyait encore des restes du labyrinthe de
Lemnos; il n'en existait plus de celui de
Crète ni de celui d'Italie.-Aujourd'hui,
un labyrinthe est un enchevêtrementd'al-
lées dans un parc, une décoration de jar-
dinage, qui ne peut procurer qu'un amu-
sement puéril, ne rappelant plus rien des
idées religieuses et funéraires qui don-
naient un sens et de la poésie aux an-
ciennes nécropoles. F. D.

LAC, masse d'eau qui ordinairement

remplit on bassin entre des montagne!
ou entre des rochers ou berges, d'où les
eaux ne peuvent s'échapper. Néanmoins,
beaucoupde lacs paraissentavoirun écou-
lement souterrain;d'autresdonnentnais-
sance à des rivières ou sont traversés par
elles. Les lace contiennent généralement
de l'eau douce. En Asie pourtant il y a
des lacs d'eau salée, et la mer Morte
(vny.), dans la Palestine, est un lac d'eau
saumâtre et amère. L'Europe offre un
grand nombre de petits lacs, surtout dans
les contrées montagneuses, telles que la
Suisse c'est là qu'on trouve les beaux
lacs de Genève, de Zurich, de Neuchâtel
et des Quatre-Cantons (voy. leurs art.)
entre la Suisse et l'Allemagne s'étend le
lac de Constance, et, vers le Milanez, le
lac Majeur, si célèbre par les îles Boro-
mées (voy. ces noms) qu'il renferme.
L'Écosse et l'Irlande contiennent aussi
beaucoup de lacs dans le nord de la
Russie, on trouve ceux de Ladoga (vor.),
d'Onéga, de Péïpous et d'Ilmen; les lacs
occupent une partie considérabledu sol
granitiquede la Finlande. On connaît peu
de lacs en Afrique les principaux sont,
le Tchad, que traverse le Niger; le lac
Fittré dans le Birgou, et le Dembea dans
l'Abyssinie. C'est en Asie qu'on trouve
un des plus grands lacs du monde, la mer
Caspienne; plus à l'est, la mer d'Aral n'est
également qu'un grand lac; plus loin, on
rencontre le Baïkal (voy. ces noms) dans
les monts Altaï, et le Koko-nor, ou lac
Bleu, dans le pays des Kalmouks (voy.\
L'Amérique septentrionale présente une
longue suite de lacs immenses,communi-
quanten partieentre eux telssont tes lacs
de l'Esclave, des Montagnes, de Buffalo,
Winnipeg, le lac Supérieur, les lacsMichi-
gan, Érié, Ontario et Champlain (voy.).
On suppose l'existence, dans l'intérieur
de la Nouvel le-Hollande, de grands lacs
absorbant en partie les eaux de ce con-
tinent, qu'on ne voit déboucherque fai-
blement dans la mer d'alentour. La zone
torride a peu de lacs en comparaison des

zones tempérées. D-G.
LA CAILLE (Nicolas-Louis DE),

savant et laborieux astronome, naquit à
Rumigny (Aisne), le 15 mars 1713. Son
père, capitaine des chasses de la duchesse
de Vendôme, retiré à Anet, consacrait les



loisirs que lui laissait cette place à l'étude
des sciences et principalement de la mé-
canique. Il réussit à en inspirer le goût
à son fils et lui fit commencer de bonnes
études. La mort de ce père ayant laissé
le jeune La Caille sans ressource, le duc
de Bourbonvint généreusementà son se-
cours.

La Caille voulutembrasserl'état ecclé-
siastique mais il reuonça à la théologie
après avoir reçu le diaconat seulement, et
toutes ses pensées se tournèrent de nou-
veau vers l'astronomie. Il vint à Paris, où
il fut bien accueilli par J. Cassini, qui
lui donna un logement à l'Observatoire.
Maraldi l'ayant pris en amitié, ils rele-
vèrent ensemble les côtes de la France
depuis Nantes jusqu'à Bayonne. L'exac-
titude et l'habileté que La Caille déploya
eu cette occasion le firent juger digne
d'être associé aux travaux de vérification
de la méridienne de France, ce qui lui
permit de rectifier la base mesurée par
Picard en 1669. Pendant son absence, il
fut nommé professeur de mathématiques

au collége Mazarin. Ses opérations termi-
nées, il rassembla ses matériaux et dé-
montra, par la comparaisondes différents

arcs de la terre qu'il avait mesurés, que
les degrés terrestres allaient en croissant
de l'équateurvers le pôle proposition au-
jourd'hui suffisamment démontrée, mais
qui était alors diamétralement opposée

aux résultats des recherches précédentes.
Pour mieux remplir encore ses devoirs

de professeur, il publia successivement
Leçons élémentaires de mathématiques
(1re édit., 1741,souvent réimprimées);
Leçons de mécanique ( 1743, in-8° );
Leçons d'astronomie ( 1746, dont La-
landea donné une édition en 1780); Élé-
ments d'optique (1750); pendant qu'il
rédigeait des Ephémérides (1745 à 1775)
et enrichissait de ses mémoires le recueil
de l'Académie des Sciences, dont il était
membre. Il calcula les éclipses de 1,800
ans pour la 1" édition de VArt de véri-
fier les dates; enfin il entreprit la vérifi-
cation des catalogues d'étoiles.

On construisit pour lui, au collége Ma-
zariu, un observatoire qui a été démoli
lorsque ce collége fut disposé pour re-
cevoir l'Institut. Curieux de connaître et
de vérifier les étoiles de l'hémisphère au-

stral, il forma le projet d'un voyage au
cap de Bonne-Espérance. En 127 nuits,
il put déterminer les positions d'environ
10,000 étoiles, avec une célérité et une
exactitude, ditDelambre, qu'on aurait
cru impossibles, en considérant surtout
les moyens dont il avait été forcé de se
contenter. Toutes les constellations qu'il
forma reçurent des noms empruntés aux
scienceset aux arts. Il détermina au Cap
la parallaxe de la lune, de Mars et de Vé-
nus, tandis que Lalande (voy.), alors âgé
de 19 ans, prenait les mesures corres-
pondantes à Berlin, qui se trouve, à peu
de chose près, sous le même méridien.
La Caille mesura encore au Cap un degré
de l'hémisphère austral, et reçut l'ordre
de lever la carte des îles de France et de
Bourbon.

Dans ses différentestraversées, il s'oc-
cupa du problème des longitudes (yoy.y,
il choisit, comme étant la meilleure, la
méthode des distances de la lune au so-
leil et aux étoiles, en démontra les avan-
tages, et proposa une espèce d'almanach
nautique. Il imagina des moyens graphi-
ques ingénieux pour dispenser les navi-
gateurs des longs calculs qu'exigeait la
recherche des longitudes.

Il était de retour à Paris en 1754.
Pour se soustraire à la curiosité publique,
La Cailles'enferma dansson observatoire,
partageant tout son temps entre ses cal-
culs, ses devoirs d'académicien et de
professeur, et la publication de différents
ouvrages. Il fit paraître son Astronomiœ
jundamenta (Paris, 1757, in-4°), ses
Tables solaires (1758), etc., et il com-
mença à s'occuper plus particulièrement
de la lune et des étoiles zodiacales. Il
publia le Traité de la gradation de la
lumière dont Bouguer lui avait laissé le
manuscrit en mourant,et donnaune nou-
velle édition du Traité de la navigation
du même auteur.

Une violente attaque de goutte vint
surprendre La Caille au milieu de ses
travaux qu'elle ne put pas lui faire quit-
ter. Le mal augmenta; sentant son dan-
ger, il restitua les instruments qui lui
avaient été prêtés, et mourut le 21 mars
1762, laissant tous ses manuscrits à Ma-
raldi, qui publia le Cœlum australe stel-
liferum, 1763, in-4».



Lalande a dit de La Caille qu'il avait
fait à lui seul plus d'observations et de
calculs que tous les astronomes ses con-
temporains réunis. « Cet éloge, ajoute
Delambre, qui doit paraître une exagé-
ration, ne sera guère que la simplevérité
si on le restreint aux vingt-sept annéesqui
composent la carrière astronomique de
La Caille. On doit être plein d'estime
pour un savant qui, avec des instruments
plus imparfaits que ceux des astronomes
de son temps, arrive à des résultats d'une
exactitude extrême, grâces au soin qu'il
avait de répéter les épreuves, à l'attention
soutenue qu'il apportait dans ses obser-
vations et aux combinaisons ingénieuses
que son esprit expérimenté lui fournis-
sait. L. L.

LA CALPRENÈDE (GAUTHIER DE
Costes, sieur DE) n'est plus guère connu
aujourd'hui que par ces vers de Boileau
[Art poétique) dont le troisième est de-
venu une sorte de proverbe

Souvent, sans y penser, un écrivain qui s'aime
Forme tous ses héros semblables à soi-même
Tout a l'humeur gasconne en un auteurgascon:
Calprenède et Juba parlent du nième ton.
Ce n'est pourtantpoint un écrivain digne
d'un entier oubli que celui qui fit une ré-
volution dans le roman français jusqu'a-
lors exclusivement pastoral.

Né au château de Tolgou, près de Ca-
hors, dans le commencement du xvir3
siècle La Claprenède vint à Paris en
1632. Admis d'abord comme cadet, puis
comme officier dans les gardes du roi, il
s'y fit la réputation d'un conteur agréable
et obtint une pension de la reine-mère.
Bientôt il aspira aux lauriers de la scène
et composaune douzaine d'assez mauvai-
ses tragédies. Une seule à peine mérite
d'être mentionnée le Comte d'Essex
(1639).

Ce qui commença véritablement la re-
nommée de La Calprenède, ce fut son
roman de Cassandre (1642, 10 vol.
in-8"), puis celui de Cléopâtre (1650,
12 tom. en 23 vol. in- 12), dont ce Juba
passablement gascon est le héros. L'au-
teur était arrivé à l'impression du tome
VII deFaramond, lorsqu'ilmourut d'une
blessure que lui fit un cheval, au mois
d'octobre 1663. Pierre Dortigue de Vau-
morière donna la suite de Faramond en

5 vol. Les Nouvelles, ou les divertisse-
mentsdelaprincesse Alcidiane (1661,
in-8°) publiéssous le nom de sa femme,
sont de lui, d'après Nicéron.

La Harpetrouvaitdans Cléopdtre,qu'il
nomme le meilleur roman de La Calpre-
nède, des caractères fortement dessinés
celui d'Artaban a effectivement passé en
proverbe. Mme de Sévigné écrivait à sa
fille « Cléopdtre va son train mais sans
empressement et aux heures perdues
c'est ordinairement sur cette lecture que
je m'endors. Le caractèrem'en plait beau-
coup plus que le style. Pour les senti-
ments, j'avoue qu'ils me plaisentet qu'ils
sont d'une perfection qui remplit mon
idée sur la belle âme. Vous savez aussi
que je ne hais pas les grands coups d'é-
pée. Lestyle de La Calprenède, dit-elle
une autre fois, est maudit en mille en-
droits de grandes périodes de romans,.
de méchants mots. La beauté des sen-
timents, la violence des passions, la gran-
deur des événements et le succès miracu-
leux de leurs redoutables épées, tout cela
m'entraîne comme une petite fille. » Mais
le sévère Boileau accuse La Calprenède
d'être tombé dans une grande puérilité en
faisant parler les héros les plus consi-
dérables de l'histoire comme des bergers
très frivoles. Voy. Roman. M. 0.

LACÉDÉMONE,voy. Sparte.
LACÉPÉDE (Bernard Germain-

ÉTIENNE
DE LA VILLE, comte DE) na-

quit à Agen, le 26 décembre 1756, d'une
familleconsidérée dans le pays,quicroyait
pouvoir rattacher son origine à une mai-
son connue en Lorraine dès le xie siècle,
et prenant son nom du bourg de Ville-
sur-lion. « Nous avons même vu, dit Cu-
vier (Éloge de Lacépède), un arbre gé-
néalogique dressé en Allemagne, où no-
tre académicien prenait le titre de duc
de Mont-Saint-Jean, et où il écartelait
les armes de Ville de celles de Lorraine
et Bourgogne ancien. » Un oncle mater-
nel lui laissa la terre de Lacépède, à
condition d'en prendre le nom.

Buffon fut du nombre des premiers
écrivains qu'on laissa lire au jeune Lacé-
pède ce grand peintre de la nature fit
un tel effet sur son esprit, qu'il l'apprit
par cœur, et qu'il poussa plus tard l'imi-
tation jusqu'à calquer la coupe et la dis-



position générale de ses écrits sur celles
de!' Histoire naturelle. Malheureusement, j
il n'atteignit jamais à cette pompe de
style, à cette beauté d'images, qui font la
gloire de son modèle.

Cependant, l'étude de la nature n'a-
vait pas seule absorbé les idées de Lacé-
pède. Vivant au milieu des beaux sites du
midi de la France, il avait souvent l'oc-
casion d'entendre des concerts; car son
père, son précepteur et presque tous ses
parents étaient musiciens. Il fut bientôt

en état d'écrire une langue qu'il compre-
nait déjà; et, d'essais en essais, il osa en-
treprendre de remettre VArmide de Qui-
nault en musique; mais apprenant que
Gluck travaillait au même opéra, il re-
nonça à son œuvre, qu'il envoya à ce
grand compositeur il en reçut un com-
pliment bien flatteur, puisque Gluck dé-
clara que le jeune amateur s'était plus
d'une fois rencontré avec lui.

En même temps, il s'adonnait, avec ses
camarades, à des expériences de physi-

que dont il adressa le résultat à Buffon,
qui l'encourageapar ses félicitations.C'é-
tait plus qu'il n'en fallait pour exalter
l'imagination d'un jeune homme de 20
ans. Plein de feu, il accourt à Paris
Buffon, qu'il va voir le premier, feint de
le prendre pour le fils de son correspon-
dant d'Agen; Gluck l'embrasse avec ten-
dresse bientôt après, et le conduit le soir
à une représentation d'Alceste. Il dine

avec l'élite des académiciens chez l'ar-
chevêque de Lyon, Montazet, son parent;
et, au milieu de cette espèce d'enchante-
ment, Lacépède jure de se vouer désor-
mais uniquement à l'étude de la nature
et de la musique.

Mais ses parents le pressèrent de choi-
sir un état il allait peut-être abandon-
ner ses projets chéris, par tendresse pour
sa famille,lorsqu'un moyen inattendu vint
le tirer d'embarras. Un prince allemand,
qu'il avait connu à Paris, lui fit avoir un
brevet de colonel au service des cercles
de l'Empire, qui lui donnait un titre, un
uniforme et des épaulettes, sans exiger

aucun service; car le jeune colonel ne vit
jamais son régiment.

Libre dans ses goûts, il prit alors des
leçons de Gossec et suivit les cours du
Jardin des Plantes. Sur l'invitation de

Gluck, il termina l'opéra tfOmphate, quî
fut accepté à l'Académie royale de Musi-
que et répété après quelque attente. Tout
promettait le succès, lorsque le caprice
d'une actrice vint tout suspendre. Lacé-
pède supporta cette contrariété sans trop
se plàindre; mais il se promit en même
temps de ne plus faire de musique que
pour ses amis. Toutefois, il écrivit encore
la partition de deux tragédies lyriques,
Scanderbeg et Alcine, et il composa des
symphonies concertantes, qui furent exé-
cutées aux séances publiques de l'Aca-
démie des Beaux-Arts ou de la Société
philotechnique; il fit des sonates, des
sextuors, et s'attacha, dans une œuvre
fort bizarre, à représenter toute l'action
du roman de Tétémaque.

Sa Poétique de la Musique (Paris"
1785, 2 vol. in-8°) fut accueillie avec
faveur. Le parti de Gluck y reconnut les
sentiments de son chefexprimésavec plus
d'élégance et de chaleur qu'il ne l'aurait
su faire lui-même; le grand Frédéric
adressa une lettre flatteuse à l'auteur, et
Sacchini lui témoigna sa satisfaction dans
les termes les plus vifs.

Mais Lacépède était moins heureux
dans la seconde partie de la tâche qu'il
s'était imposée. Son Essai sur l'Électri-
cité naturelle et artificielle(Paris, 1781,.
2 vol. in-8'), et sa Physique générale et
particulière (Paris, 1782-1784, 2 vol.
in- 1 2), dans lesquels il cherchait à appli-
quer la manière de Buffon à la physique,
n'eurent aucun succès. Cette science, en
effet, ne pouvait pas se contenterd'hypo-
thèses dont l'imagination fait trop souvent
les frais. L'auteur lui-même, s'apercevant
plus tard du tort que ces livres pouvaient
faire à sa réputation, en retira les exem-
plaires du commerce, ce qui les a rendus
très rares. Par bonheur, ces livres plu-
rent à Buffon, qui s'attacha davantage à
son élève et lui ouvrit la carrièreoù il put
trouver la gloire. Il lui proposa de con-
tinuer la partie de son Histoire naturelle
qui traite des animaux; et, pour lui faci-
liter ce travail, il lui offrit la place de
garde et sous -démonstrateurdu Cabinet
du roi, dont Daubenton le jeune venait
de se démettre (1785). Cette place ne
répondait guère à la fortune et au rang
de Lacépède il l'accepta pourtant et en



remplit les charges avec une ponctualité
«exemplaire.

Dès 1788, quelques mois avant la
mort de Buffon, il publia l'Histoire gé-
.nérale et particulière des quadrupèdes
ovipares (Paris, 1 vol. in-4°), et l'année
suivante, celle des serpents (\ vol. in-4°),
formant ensemble l'histoire des reptiles.
« Cet ouvrage, dit Cuvier, par l'élégance

,du style, par l'intérêt des faits recueillis,
fut jugé digne du livre immortel auquel
il faisait suite, et on lui trouva même,
relativement à la science, des avantages
incontestables. On n'y voit plus rien de
cette antipathie pour les méthodes et
pour une nomenclatureprécise dont But-
fan a répété si souvent les expressions.
Lacépède établit des classes, des ordres,
des genres; il caractérise nettement ses
subdivisions il énumère et nomme avec
-soin les espèces qui doivent se ranger sous
chacune d'elles; mais s'il est aussi mé-
thodique que Linnaeus, il ne l'est pas plus
philosophiquement. Ses ordres, ses gen-
res, ses divisions de genres sont les mêmes,
fondés sur des caractères bien apparents,
mais souvent peu d'accord avec les rap-
ports naturels, etc. Buffon venait de
mourir Lacépède lui consacre une espèce
de dithyrambeà la fin de son second vo-
lume, où les plus nobles sentiments du
cœur s'exhalent dans un style pompeux,
mais un peu emphatique.

Degrandes commotions se préparaient
à ébranler la France ennemi des abus
qui sont inséparables du pouvoir absolu,
Lacépède apprit avec le plus vif intérêt
la convocation des États-Généraux. Dé-
puté extraordinaire de sa ville natale, il
suivit les séances de l'Assemblée consti-
tuante avec une espérance qui ne tarda
pourtant pas à s'affaiblir. Président de sa
section, il devintcommandantde la garde
nationale du Jardin des Plantes, et enfin
député de Paris à l'Assemblée législative,
dont il fut élu président en novembre
1791. Il y montra des opinions modé-
rées. Le roi lui proposa la place de gou-
verneur du Dauphin, qu'il refusa même

aux instances expresses de la reine.
Les massacres de septembre excitèrent

en lui une vive horreur, et il se compro-
mit par ses énergiques représentations.
Cependant la session de l'Assemblée lé-

gislative terminée, il ne fut point arrêté.
Pour se dérober aux malheurs de cette
époque, il se réfugia au village de Leu-
ville. Lacépède avait connu chez Mme
Daubenton Mlle Jubé, sœur de deux gé-
néraux de ce nom, et veuve de Gautier,
homme de lettres attaché à la bibliothè-
que du Jardin des Plantes, qui lui avait
laissé un enfant âgé de deux ans. Cette
femme, d'un esprit distingué, d'un ca-
ractère aimable, lui avait inspiré autant
d'estime que d'attachement. Lacépède lui
offrit sa main qu'elle accepta, et le jeune
Charles devint son fils adoptifet l'héritier
de son nom. La catastrophe du 9 ther-
midor lui permit de revenir à Paris, d'a-
bord avec le singulier titre d'élève de
l'École normale; mais il put bientôt re-
prendre sa place au Muséum, dans une
chaire nouvelle créée pour lui et affectée
à l'histoire naturelle des reptiles et des
poissons. Son cours attira beaucoup d'au-
diteurs, et Lacépède se mit à publier
l'Histoire des poissons, partie que Buffon
s'était d'abord réservée et qu'il avait con-
fiée à son jeune émule sur les derniers
temps.C'est le plus important des ouvra-
ges de Lacépède. Il en avait tracé le plan
dans sa retraite, et, en 1798, il en fit pa-
raitrele premier volume; le cinquième et
dernier est de 1803. Le sujet était diffi-
cile, cette classed'animaux étant la moins
connue de toutes, et se prêtant le moins à
des développementsintéressants. Il y traça
l'histoire de 12 à 1,300 espèces vérita-
blement certaines et distinctes, et c'était
beaucoup dans un temps où la guerre
absorbant les hommeset empêchantles li-
vres étrangers de se répandre, la science
n'offrait point encore au naturaliste les
4,000 espèces qui enrichissent aujour-
d'hui le Cabinet du roi.

L'Histoire naturelle des poissons fut
suivie, en 1804, de celle des cétacés
dernier legs de Buffon mourant, qui ter-
mine le grand ensemble des animaux
vertébrés. C'est le plus achevé des ou-
vrages de Lacépède. « Il y a mieux fondu
que dans aucun autre la partie descrip-
tive et historique, celle de l'organisation
et les caractères méthodiques. Son stylc

(*) Ces quatre ouvrages d'histoire naturelle
ont souvent été réimprimésdepuis, comme suite
à BuffoD,



s'y est élevé en quelque sorte à propor-
tion de la grandeur du sujet (Cuvier).

>

Mais une ère glorieuse était venue
interrompre les travaux du savant en
le jetant dans des fonctions politiques.
En 1796, il avait été appelé à l'Institut,
où il fut l'un des premiers secrétaires de
l'Académie des Sciences. Le général Bo-
naparte, devenu, à son retour d'Égypte,
premier consul le nomma bientôt au
Sénat conservateur, dont il fut président
en 1 80 1 Il s'attacha avec une conviction
sincère à la fortune du César moderne,
et Napoléon, flatté des hommages d'un
savant dont la réputation était déjà euro-
péenne, l'appela, en 1803, à la grande-
chancellerie de la Légion-d'Honneur.En
1804, Lacépède fut nommé titulaire de
la sénatorerie de Paris, et décoré, en
1805, du grand-aigle de la légion, après
avoir refusé le ministère de l'intérieur,
dont il se croyait, disait-il, incapable de
diriger utilement le vaste ensemble.

Lacépède eut la plus grande part à
l'organisation des écoles des demoiselles
de la Légion-d'Honneur. Son désintéres-
sement, disons mieux, sa générosité était
si grande, qu'il mangeait son patrimoine
en occupant la haute position de grand-
chancelier, qui lui semblait devoir être
purement honorifique. Il lui fallut à la
fin offrir sa démission; mais Napoléon,
instruit du motif qui l'y forçait, attacha
à cette place un traitement de 40,000 fr.,
obligeant Lacépède à accepter l'arriéré;
les bienfaits ignorés retombèrent plus
nombreuxque jamais sur les légionnaires
malheureux.

Cependant l'empire s'écroula. Lacé-
pède, avec tous les sénateurs, alla rendre
hommage à Louis XVIII à Saint-Ouen,
et revint enchanté de l'accueil que le roi
avait daigné lui faire. Il n'en fut pas
moins aussitôt privé de la grande-chan-
cellerie mais, le 4 juin 1814, il fut
appelé à la Chambre des pairs.

Il se trouvait à Hyères (Var) lorsque
Napoléon débarqua à Cannes avec quel-
ques soldats. Lorsqu'il revint à Paris,
il apprit sa nomination à la place de
grand-maitre de l'Université; il n'accepta
encore une fois que la grande-chancelle-
rie. A la seconde restauration, il ne fut

pas compris parmi les pairs de France;

mais Louis XVIII répara cette injustice
sous le ministèreDecazes, et depuis Lacé-
pède se montra toujours dévoué par ses
votes aux principes constitutionnels si
chers à son esprit.

Sa vie paisible se partageait entre ses
fonctionset ses travaux scientifiques, lors-
que, se rendant à ['Institut, il rencontra
son ami, le docteur Duméril, qui venait
de soigner des malades de la petite-vé-
role ils se serrèrent longtemps les mains,
et l'on pensa que Lacépède s'inocula ainsi
le germe d'une maladie dont il espérait
n'être jamais atteint. Il fut frappé du
fléau dès le lendemain.Je vais rejoindre
Buffon, dit-il aussitôt à son médecin;

»

et il mourut à Épinay, près Saint-Denis,
le 6 octobre 1825, laissant quelques
manuscrits à son fils adoptif.

Le développement progressifdes con-
naissances humaines laissait voir à Lacé-
pède combien ses ouvrages seraient bien-
tôt insuffisants. «Des naturalistes plus
favorisés que moi, dit-il lui-même (Dis-
courssur la pèche),peindront d'une ma-
nière digne de la nature les immenses
tableaux et les grandes catastrophes dont
je n'ai pu donner qu'une faible idée.
Qu'ils daignent se souvenir que ma voix
aura prédit leurs succès immortels, et
qu'ils chérissent ma mémoire. » Il vou-
lut alors porter ses idées sur un sujet dont
la généralité lui assurât une plus longue
vie il entreprit une histoire des âges
de la nature; mais il n'en laissa achevée
qu'une partie, celle qui embrasse les éta-
blissements politiques et religieux des
siècles écoulés depuis la chute de l'em-
pire d'Occident. Cet ouvrage, dans lequel
le naturaliste s'est fait historien, a paru
après sa mort, en 18 vol. in-8° (Paris,
1826-27), sous le titre d'Histoire gémé-
ralephysique etcivile de V Europe depuis
les dernières années du VC siècle jus-
qu'art milieu du xvme siècle, mais il n'a
rien ajouté à la réputation de l'auteur.

Lacépèdea encore publié deux romans
qui n'eurent aucun succès, maisqui prou-
vent du moins son aimable sensibilité
Ellival et Caroline, par M. le comte de
L* (Paris, 1816, 2 vol. in-12), et
Charles d 'Ellival et JlphonsinedeFlo-
rentino, suite du premier (Paris, 1817,
3 vol. in- 12). Ce sont les personnages



de sa famille qu'il met en scène d'une
manière peu intéressante. Ellival est l'a-
nagramme de Laville, nom de l'auteur,
Caroline est le prénom de sa femme,
Charles celui de son fils adoptif et Al-
phonsine celui de sa bru.

Il a écrit en outre une rue genérale
des progrès de plusieurs branches des
sciences naturelles depuis le milieu du
dernier siecle (Paris, 181 9, vol. in-8").
C'est un tableau de la formation, de l'en-
chaînementet des progrès de ces sciences.
Ce morceau placé à la fin du 12e vo-
lume d'une édition des œuvres complètes
de Buffon mises en ordre par Lacépède
(Paris, 1 8 1 8, 1 vol. in-8"), a aussi été im-
primé à part. Lacépède a encore donné
de nombreux mémoires dans différents
recueils scientifiques,et notamment dans
la collection de l'Institut (1796-1800),
dans les Annales du Muséum (1803-
1818), et dans le Magasin encyclopédi-
que (1795-1801). Il a fourni l'article
Homme au Dictionnaire des sciences
naturelles, qu'on a imprimé à part (Pa-
ris, 1827, in-8°). On lui doit des notices
sur Buffon, sur Montesquieu, Vander-
monde, etc. des éloges de plusieurs de

ses collègues de l'Institut et de la Cham-
bre des pairs; l'éloge historique de Dau-
benton, de Dolomieu, etc.; dans sa jeu-
nesse, il avait déjà composé celui du duc
Léopold de Brunswic, mort par suite de
son dévouement pour sauver des mal-
heureux dans une inondation.

Comme homme privé, Lacépède est
un modèle parfait de l'honnête homme,
de l'homme de cœur. Les sentiments les
plus délicats percent même à travers ses
écrits sur l'histoire naturelle. Comme
homme politique, Dieu lui fit, a-t-il dit
lui-même, la grâce de ne jamais man-
quer à l'obéissance due aux lois et au
gouvernement établi. » Comme écrivain,
il n'occupe qu'un rang secondaire. II ne
se distingue pas dans ses descriptions par
les brillantes qualités de l'expression, par
cette poésie qui anime, il n'est pas peintre
enfin; son style, qui ne manque pourtant
ni d'élégance ni de pureté, est souvent
diffus et prolixe; mais Lacépède a servi la
science en ramenant l'esprit de méthode.
Cuvier a prononcé son éloge à l'Acadé-
mie des Sciences, le 5 juin 1826. L. L.

LA CERDA, voy. Cerda.
LA CIIAISE (FRANÇOIS d'Aix DE),

jésuite, confesseur de Louis XIV, naquit
au château d'Aix (Loire), le 25 août 1624.
Il étudia d'abord au collège de Roanne,
dirigé par les pères de la Société de Jésus,
et, après avoir été reçu lui-même dans
cette compagnie, il alla faire sa philoso-
phie à Lyon, où, ses études terminées, il
fut chargé du cours d'humanitéset ensuite
de celui de philosophie.Ce fut à cette épo-
que qu'il fit paraîtra à Lyon un abrégé de

son cours de philosophie (en latin, 1661-
62, 2 pet. vol. in-fol.Le P. de LaChaise
était provincial de son ordre lorsque, à la
mort du P. Ferrier, Louis XIV le choisit
pour confesseur. Il se rendit à son nou-
veau poste au commencement de 1675.
Placé, d'un côté, entre Mme de Montespan
et M™1* de Maintenon entre Mme de
Maintenon et Louis XIV, et, d'un autre,
entre les Jésuites et les Jansénistes, entre
Bossuet et Fénélon, le P. de La Chaise
dut naturellement s'attirer, malgré tout
son esprit de conciliation, une foule d'i-
nimitiés aussi est-il jugé très diverse-
ment par ses contemporains. Le duc de
Saint-Simon, qui ne peutêtre suspect de
flatterie à l'égard des Jésuites, dit de lui
« Le P. de La Chaise était d'un esprit
médiocre, mais d'un bon caractère, juste,
droit, sensé, sage, doux et modéré, fort
ennemi de la délation, de la violence et
des éclats; il avait de l'honneur, de la
probité, de l'humanité. On le trouvait
toujours poli, modeste et très respec-
tueux. On lui rend ce témoignage qu'il
était obligeant, juste, ni vindicatifni en-
treprenant; fort jésuite mais sans rage et
servitude. » Le P. de La Chaise dut
prendre une part plus ou moinsactive aux
affaires de la régale (yoy. INNOCENTXI),
à la déclaration du clergé touchant les
libertés de l'Église gallicane (1682), à la
révocation de l'édit de Nantes (1685),aux
fameux débats sur le quiétisme (voy. tous
ces mots et JANSÉNISME)et au mariage du
roi avec M™1" de Maintenon. « Quelque
avis qu'il embrassât, dit M. Villenave,
il se faisait des enuemis, et il lui arriva
plus d'une fois de déplaire également aux
partis opposés. » Mme de Maintenon ne
lui pardonna sans doute jamais le peu de
zèle qu'il avait mis à combattre les rai-



sons d'état qui s'opposaient à la publi-
cité de son mariage avec le roi, bien que
ce soit probablementd'après ses conseils
qu'eut lieu cette union secrète,

Le P. de La Chaise se plaisait dans le

commerce des savants; lui-même était
particulièrement versé dans la science des

antiquités. Lorsque l'Académie des In-
scriptions et Belles-Lettres fut réorga-
nisée, en 1701, le roi lui donna le titre
d'académicien honoraire, et le P. de La
Chaise s'y fit remarquerpar son assiduité
et ses connaissances. Pendant les 34 an-
nées qu'il occupa son poste de confesseur,
il se maintint constamment dans les bon-
nes grâces du souverain, qui refusa tou-
jours de se séparer de lui. Il mourut à
l'àge de 85 ans, le 20 janvier 1709. Louis
XIV lui avait fait bâtir une maison de

campagne, appelée Mont-Louis,dont les

vastes jardins occupaient l'emplacement
consacréaujourd'hui au cimetière auquel
il a donné son nom (voy. plus loin). Les
écrits du P. de La Chaise n'ont plus
d'importance aujourd'hui. Eh. H-G.

Cimetière DU Père-La -Chaise. De-
puis que l'usage d'enterrer les morts dans
les villes a été définitivement aboli en
France, Paris n'a plus que trois cimetières
hors de son enceinte: le cimetière de l'Est
ou du Père-La-Chaise, le cimetière du
Nord ou Montmartre, et celui du Sud ou
du Mont-Parnasse. Le plus grand et le
plus remarquable est sans contredit celui
du Père-La-Chaise, ouvert le 21 mai
1804. Il a plus de 30 hectares de super-
ficie, et plus de 40,000 pierres tumulaires
le décorent.

C'est sur le sommet le plus oriental du
plateau qui s'étend de Belleville à Cha-
ronne et domine le faubourg Saint-An-
toine, qu'est situé ce vaste enclos. Les
jésuites en firent l'acquisition en 1626;
de là Louis XIV, encore enfant, vit se
livrer, en 1652, le combat du faubourg
Saint-Antoine entre Turenne et Condé.
Les jésuites profitèrent de ce séjour du
jeune prince pour donner à leur pro-
priété le nom do Mont-Louis. Devenu
confesseur du roi, le P. de La Chaise
(voy. plus haut) y demeurait, et lemonar-
que trouvant cette habitation trop mo-
deste pour le directeur de sa conscience,
ordonnad'y construire un petit château,

sur une terrasse tournée vers Paris, et il
agrandit son enclos. Tout ce qui pouvait
rendre agréableun séjour champêtre fut
alors réuni dans cette propriété, dont le
nom royal devait plus tard être remplacé
par celui du révérend confesseur. Par-
terre magnifique,eaux jaillissantes bos-
quets, vergers, belvédère, orangerie, vi-
gnes, prairies, potager, serre, pépinière,
etc., rien n'y manquait, pas même les
courtisans, et des plus illustres encore,
qui venaientbriguer les faveurs du maître
de ces lieux, alors si puissant. Après la
mort du P. de La Chaise, le crédit des jé-
suites cessa, et lorsqu'ils furent expulsés
du royaume, en 1764 Mont-Louis fut
vendu pour payer leurs créanciers. Les
nouveaux propriétaires le conservèrent
d'abord dans sa beauté; mais le châ-
teau tombait en ruines, et le parc était
divisé entre une foule de locataires, lors-
que Frochot, préfet du département de
la Seine, en fit l'acquisition pour le con-
vertir en cimetière. L'architecte Bron-
gniart (voy.) fut chargé dedisposer cette
enceinte pour sa destination nouvelle.
Cet hommehabile conserva les restes des
vieux bosquets, puis son crayon traça
pour cet endroit sacré une distribution
dont le plateau sur lequel s'élevait autre-
fois la maison du P. de La Chaise était le
point central. Un terrain montueux et
varié rendait cette opération difficile, en
empêchant d'établir aucunesymétriepar-
faite entre ses diverses parties.Brongniart
avait projeté la construction d'une py-
ramide colossale, dont la base devait ser-
vir de chapelle, et l'érection de douze
monuments funèbres de grande dimen-
sion et de structure semblable sur les
bords de la grande allée d'entrée; mais
on a renoncé à ces projets.

En sortant de Paris, par la barrière
d'Aulnay, la porte principale du cime-
tière se présente vis-à-vis,au milieu d'un
hémicycle. Desinscriptions latines, tirées
de l'Écriture sainte, décorent cette porte
et les pilastres qui la soutiennent. On est
d'abord frappé, en entrant dans ce lieu
funèbre, de la sérénité du paysage qui se
présente à la vue. Une allée d'ifs conduit
aux pieds de la colline; peu de monu-
ments se découvrent, tant ils sont' reli-
gieusement couverts, sur la pente du



coteau, par les feuillages d'arbres verts.
Cette large avenue s'arrête à l'allée de
ceinture tournant à droite et à gauche;
là se trouvent deux allées parallèles,
couvertes de tilleuls qui, se prolongeant
par une pente rapide formée en esca-
lier, jusqu'au bord de la terrasse de la
chapelle, s'avancent, au-delà, jusqu'a
l'allée de ceinture supérieure: elles sont
alors bordées de marronniers. Ces deux
allées sont seules symétriques. Mais avant
de les gravir, tournons à gauche un seul
instant. A peine l'allée de ceinture est-
elle formée; voici, à peu de distance, les
fosses communes, immenses tranchées
ouvertes de 4 pieds et demi de profon-
deur dans un vaste terrain. On y reçoit
indistinctement tous ceux qui réclament
leur sépulturegratuite. La place y est mé-
nagée rien n'y sépare les bières, jamais
superposéesnéanmoins; l'espace qui reste
vide se remplit des bières d'enfants; la

terre les recouvre; une croix de bois, une
branche d'arbre, un" berceau marquent la
sépulture du pauvre lorsqu'il n'est pas
tout-à-fait oublié; souvent pourtant,
quelques fleurs sont déposées là, loin du
corps qu'elles devraient recouvrir, et les
larmes ne coulent pas toujours sur celui
qu'on y va pleurer. La destruction ne s'est

pas arrêtée pour eux à la perte de la vie

au bout de quelques années, la pioche
du fossoyeur renverse ces frêles ombrages
qui n'ont pas eu le temps de croitre; sa
pelle relève la terre, disperse les restes des

morts; puis il en reçoit de nouveaux dans
sa tranchée, et les recouvre de la cendre
des anciens hôtes de ces lieux. Que d'amis
ont peut-être été ainsi réunis!

Revenons sur nos pas. Voici des ar-
bustes plus grands, des fleurs plus fraî-
ches les morts y sont plus à l'aise ce
sont des concessions temporaires,le ter-
rain est acheté pour cinq ans; au bout
de ce temps, et faute de renouveler le bail,
la place appartient à d'autres. Suivons
l'allée de ceinture, à droite de la grande
allée, nous y trouverons plus tôt les con-
cessions à perpétuité où l'homme aisé

repose en paix sous une superficie d'au
moins deux mètres carrés, dernière de

toutes les possessions, reste misérable des
biens de la terre. Là s'élèvent les mo-
numents; là croissent vigoureusement les

arbres et les fleurs; là brillent le marbre
et le bronze; là viennent s'inspirer les
arts; là, sous des caveaux profondément
creusés, les membres d'une même famille
sont réunis les uns sur tes autres, séparés
seulement par des lits de pierre et atten-
dent ceux qu'ils ont aimés. Aucune in-
scription n'y peut être placée sans avoir
été préalablement approuvée; on vérifie
si elle ne présente rien de contraire à la
morale publique et religieuse, ni au res-
pect dù à la cendre des morts. Ces inscrip-
tions son t, pour la plupart, d'une fatigante
mouotonie; bien peu sont capables de
toucher le cœur du passant, mais, dans
leurs variétés, elles nous rappellent ces
grandes vérités « La santé n'est qu'un
nom, la vie n'est qu'un songe, la gloire
n'est qu'une apparence, les grâces et les
plaisirs ne sont qu'un dangereux amuse-
ment (Bossuet).

»
L'allée de ceinture s'étendant à droite

suit, dans ses contours sinueux,le pied du
coteau sur lequel elle s'élève par une
pente douce. Sa première partie est bor-
dée de tilleuls; suivons-la. A droite, nous

voyonsd'abord le cimetière des juifs avec
une clôture particulière; on y remarque
les monuments de MM. Diaz-Carvalhoet
Lopez, Israélites portugais, et près d'eux
celui de Mœe Fould, la mère du pauvre.
Non loin de là, voici la chapelle gothique
où deux amants célèbres, Héloïse (voy.)
et Abeilard, reposent sous des couronnes
sans cesse renouvelées par les offrandes
d'amoureuxpèlerins. Il nous faudra pas-
ser sous silence bien des monuments re-
marquables mais continuons. Nous ar-
rivons à celui de Casimir Périer. C'était
autrefois un tapis de verdure, une place
circulaire, où s'arrêtaient les voitures et
d'où le mort partait pour sa dernière de-
meure, porté sur les épaules des employés
des pompes' funèbres. La ville de Paris a
donné ce terrain au ministre du 1 mars,
dont la statue en bronze domine cette an-
cienne salle de gazon. Tout près de là,
et vers la chapelle où l'on arrive par une
allée de peupliers, se trouvent, comme
groupés, des personnagescélèbres: Haùy,
Nicolo, Méhul, Suard, Ginguené, Bouf-
flers, Delille Grétry Bernardin de
Saint-Pierre, M"" Dufresnoy, Chénier,
Parny, etc., etc. Reprenons toutefois



notre route suivons l'allée de ceinture,
dès lors couverte d'acacias, qui circule
longtemps au pied de la colline, avant de
parvenir à ta partie la plus septentrionale
du plateau, sur laquelle elle se dirige en-
suite en ligue droite. Le reste de l'enceinte
est partagé, par des chemins sinueux, en
espaces de formes irrégulières analogues

au mouvement du terrain, comme dans
les jardins pittoresques.Cette disposition
permet difficilement de se reconnaître
dans ces lieux, mais elle contribue à les
rendre moins tristes. Près du mur, un mo-
nument porte cette inscription « Mon

amour pour mon fils a pu seul me rete-
nir à la vie! » c'est le tombeau du mal-
heureux Labédoyère (voy.). Plus loin, et
de l'autre côté de la route, se trouve une
grille de fer assez grande qui ne ren-
ferme que de l'herbe avec huit cyprès
c'est là que repose le brave des braves
(voy. Net). A l'est, nous trouvons d'au-
tres célébrités militaires de cette époque
Davoust, Masséna, Lefebvre, Gouvion-
Saint-Cyr, Serrurier, etc. (voy. tous ces
noms) près de là, s'élève le fastueuxmo-
nument de Mme Demidof (voy.), née
comtesse Strogonof, temple magnifique
orné de dix colonnes en marbre blanc de
(tarare, soutenant un riche couronne-
ment, sous lequel un sarcophage élégant
est surchargé d'un coussin épais qui sup-
porte une couronne; ce monument ne
coûta pas moins de 120,000 fr. Voici,
sous un dais de pierre soutenu par quatre
colonnes, le général Foy, haranguant
encore à la tribune; tout près de lui,
Manuel; à quelque distance, le spirituel
Beaumarchais gît abandonné; plus loin
repose Girodet. Plus haut, au nord, Cam-
bacérès, l'abbé Sicard, Larevellière-Lé-
peaux, t/lm> Cottin, etc. Nous sommes
dans la charmette des protestants; les
inscriptions y sont plus simples on n'y
trouve guère inscrit sur leurs pierres tu-
mulaires que les sentiments et les vertus
de l'àme qui aspire à la félicité éternelle.
Suivons maintenant la crête de cette hau-
teur, en marchant à l'ouest, pour nous
diriger vers la chapelle. Volney repose à

droite sous un reste de pyramide qui sort
à peine de terre; nous trouverons à gau-
che les monuments de Molière et de La
Fontaine, etc. Passons tous les autres,

car nous n'en finirions pas s'il fallait ci-
ter soit les noms célèbres, soit les mo-
numents remarquables que ces lieux ren-
ferment mentionnons seulement cette
ambitieuse lanterne dorée qui écrase le
nom de Félix Beaujour, et faisons re-
marquer que, du même côté, mais plus
bas, la tombe du satirique Geoffroy n'est
couverteque de ronces et d'épines.

Enfin nous voici arrivés sur la terrasse
de la chapelle, monument grave et sim-
ple l'autel est presque nu comme ses
murs; mais, en revanche, la herse aux
cierges est toujours pleine de feux res-
pectons cette pieuse superstition qui s'u-
nit à la prière. Quelle vue s'offre à nous
en sortant de ce saint lieu! C'est un des
plus beaux panoramas de la ville de Pa-
ris voilà ses dômes, ses tours, ses clochers,

ses palais, ses monuments, ses innombra-
bles masses de maisons; la colonne Ven-
dôme et la colonne de Juillet; plus loin
encore que la grande ville, c'est la tour
de Montlhéry; en suivant à droite, les
hauteurs de Châtillon, de Vanvres, de
Meudon, de Saint-Cloud tout-à-fait à
l'ouest, bornent la vue. Plus près, c'est
la butte Montmartre, au loin les collines
de Sannois et de Franconville. De l'autre
côté, voici les rives de la Marne, Cha-
renton, Vincennes avec son donjon, la
barrière du Trône avec ses deux gigantes-

,ques colonnes dans l'éloignement, les
hauteurs de Champigny,de Sucy, de Va-
lenton. Ce magnifique tableau nous (ait
oublier ces pierres funèbres qui sont sous
nos yeux, et que la végétation, dans son
aspect varié, nous dérobe, comme si l'i-
dée de la mort avait besoin d'être voilée;

comme si l'homme avait besoin d'effacer
ce qui lui rappelle sa poussière; comme
s'il voulait oublier que c'est ici l'abîme
où viennent se confondre tant d'ambi-
tions diverses, « de même, dit Bossuet,

que ces fleuves tant vantés demeurent
sans nom et sans gloire mêlés dans l'O-
céan avec les rivières les plus inconnues. »

Qu'il y a loin de ce théâtre des splen-
deurs passées à ces modestes cimetières
que le poète a souvent rêvés, où l'on dort
en paix, près de l'église, sous une cou-
verture de fleurs des champs, abrité par
une simple croix, où chaque dimanche
amène une rosée de larmes, où chacun



est enveloppéd'une terre légère! Ici, dans
cette ville des morts, les passions s'agitent

encore c'est à qui dépassera le faste de

son voisin, c'est à qui aura la plus riche
et la plus solide demeure, comme si le

temps devait rien respecter. Ne peut-on
pas s'étonner de n'éprouver aucun effroi,
de ne ressentir aucune émotion de tris-
tesse au milieu de tant de désolation, de
grandeurs évanouies, d'espérances dé-
truites, de belles carrières éteintes, d'il-
lustres noms effacés, d'amours envolés!
Mais, pour obtenir cet oubli de la mort,
que de richesses enfouies! Ne semble-
t-il pas que pour vivre avec ce spectre
hideux il ait fallu le revêtir de fanges
dorés? Mais aussi, quelle variété dans ce
lieu funèbre! que de beautés diverses

que de grandeurs dans ces allées majes-
tueuses et dans ces sentiers sinueux, dont
la verdure est tantôt sombre et sévère,
tantôt fraiche et colorée! Quels con-
trastes elle. fait éclater sur les tombeaux
où le triste feuillage dos arbres toujours
verts se marie avec la feuille argentée du
saule pleureur, inclinant mollement ses
rameaux auprès de l'acacia qui soutient

sa tête pour couvrir les sépulcres du plus
doux ombrage! L'opposition n'est pas
moindre entre les arbustes et les fleurs
qui croissent dans l'étroite enceinte de

chaque tombe. Les grappes du lilas suc-
cèdent au lierre grimpant,au brillant chè-
vrefeuille, à la rose si tendre, au noble
laurier, à l'innocent oranger, à l'odorant
géranium, à l'humble violette, à la som-
bre pensée, au douloureuxsouci, cachant
le plus souvent une modestecroix, tracée

avec du buis, qui enserre un sable de
choix. Là mêmevariété existe pour les sé-
pultures elles-mêmes. Elles apparaissent
tantôtgroupées en masse comme les habi-
tations d'une grande ville là point d'ar-
bres, point de verdure, tout est pierre;
bronzes superbes, marbres rares et polis,

verres de couleurs, fleurs artificielles i

tantôt les monuments s'élèvent en étages

sur les flancs du coteau, ici mystérieu-
sement cachés par les plis du terrain, là

s'élançant en pyramides, ou se montrant

comme des palais au milieu d'une forêt
de pierres sépulcrales, quelquefois fa-
çonnés en mausolées, en cryptes ou bien

en caveaux; puis, au milieu de tout cela,

des pierres tantôt couchées, tantôt de-
bout, souvent brisées ou usées déjà, des
cippes ou colonnes surmontées d'urnes
funèbres et de croix, des statues, des figu-
rines, des croix de bois, des couronnes
d'immortelles toutes fraîches auprès de
celles que le temps a effeuillées et noir-
cies, quelques objets de prix autrefois
aimés des défunts tel est l'aspect géné-
ral de ce lieu, où l'âme n'a pas le temps
de méditer, le cœur de prier; où la dis-
traction remplace la prière, et la médi-
tation où l'esprit s'élève pourtant par ce
besoin de se survivre qui annonce bien
l'immortalité.

« Jetez les yeux de toutes parts, pou-
vons nous dire encore avec Bossuet
voilà tout ce qu'a pu faire la magnifi-
cence et la piété pour honorer un héros
des titres, des inscriptions, vaines mar-
ques de ce qui n'est plus; des figures qui
semblent pleurer autour d'un tombeau,
et des fragiles images d'une douleur que
le temps emporte avec tout le reste des
colonnes qui semblent vouloir porter
jusqu'au ciel le magnifique témoignage de
notre néant; et rien enfin ne manque
dans tous ces honneurs que celui à qui
on les rend. » L. L.

LA CHALOTAIS (LOUIS-RENÉ de
Caeadeuc de), procureur général au
parlement de Rennes, naquit dans cette
ville le 6 mars 1701. Il fut un des pre-
miers magistrats qui provoquèrent l'abo-
lition de l'ordre des Jésuites [yoy.) en
France, par ses comptes-rendusde leurs
constitutions (1761, 1762; réimprimés à
Paris, 1826, in-8°). On a prétendu que
D'Alembert n'était point étranger à la
rédactionde ces énergiques rapports. At-
taqués et défendus, ils devinrent célèbres
et donnèrent l'impulsion aux procureurs
généraux des autres cours souveraines,qui
imitèrent l'exemple de La Chalotais: les
Jésuites furent supprimés. Mais ils étaient
chargésde l'instructionpublique; il fallut
songer à l'institution d'un nouveau sys-
tème d'éducation:La Chalotaisdéveloppa
ses idées dans son Essai d'éducation na-
tionale, ou Plan et études pour la jeu-
nesse (1763, in-12, réimpr. à Paris, en
1825, in-18); Diderot donna bientôt son
livre de V Éducation publique, et Rous-
seau son Emile.



La Chalotais, par son courage, s'était
fait de nombreux et implacables enne-
mis. Le parlement de Bretagne ayant
refusé d'enregistrer des édits bursaux du
gouvernement, comme attentatoires aux
droits et franchises de la province, la
lutte s'envenima, et les membres du par-
lement, à l'exception de douze, signèrent
leur démission, en 1705. La même année,
La Chalotais fut arrêté avec son fils et
cinq autres conseillers au parlement,
qui avaient partagé sa résistance. Le roi
nomma pour les juger une commission
qui s'assembla à Saint-Malo. On accusa
La Chalotais d'avoir écrit au secrétaire
d'état Saint-Florentin deux billets ano-
nymes injurieux, que des experts décla-
rèrent être de sa main; mais il protesta
toute sa vie contre cette calomnie. On lui
imputait de plus d'avoir formé, avec le
comte de Kerguezec, un complot contre
les affaires du roi aux Etats de Bretagne.
Le procès s'instruisit avec beaucoup d'a-
nimosilé; il a été imprimé, en 1767, en
3 vol. in-4° et 6 vol, in-12. La Chalo-
tais composa un premier mémoire justi-
ficatif, en 1766 un curedent lui avait
servi de plume; de la suie de cheminée
délayée dans du vinaigre et de l'eau su-
crée composaitson encre, et il avait écrit
sur des papiers d'enveloppe à sucre et à
chocolat. Un second mémoire porte la
date de la même année, et un troisième
parut en 1767 (ils ont été réimprimés à
Paris, 1826, in-18). II accusait Calonne,
d'Aiguillon (voy. ces noms), Flesselles,
Saint-Florentin, de l'acharnement avec
lequel on le poursuivait. Enfin le nou-
veau parlement de Rennes demanda à
être saisi de l'affaire de La Chalotais.
Mais la fermentation générale des esprits,
les remontrances des cours souveraines
et les conseils du duc de Choiseul déter-
minèrent le roi à arrêter le cours des
procédures. Six des accusés furent exilés
à Saintes. La Chalotais ne voulut point
consentir à se démettre de sa place (voy.
Duclos). Le parlement réclama ses deux
procureurs généraux et ses quatre con-
seillers exilés. Bientôt les États et le par-
lement vengèrent La Chalotaisen instrui-
sant un procès contre le duc d'Aiguillon.
Néanmoins, l'exil de La Chalotais ne finit
qu'après la mort de Louis XV. Il revint

alors k Rennes où il reprit ses fonctions.
près du parlement (1775). Il y mourut
10 ans après, le 12 juillet 1785. – Son
fils, Aimé- Raoul de Caradeuc de Lit
Chalotais, aussi procureur général au
parlement de Bretagne, périt sur l'écha-
faud, le 17 janvier 1794. L. L.

LA CHATRE (CLAUDE.baronDE),quï
prétendait descendre d'une ancienne fa-
mille princièreduBerry, parElbes,prince
de Déols, qui vivait au x" siècle, fut d'a-
bord page du célèbreconnétable Anne de-
Montmorency. A l'exemple de ce grand
capitaine, sa bravoure et ses exploits se.
trouvèrentmalheureusementdirigés con-
tre ses compatriotes dans les guerres de
religion du xvie siècle. Sancerre, assié-
gée par lui pendant 19 mois, ne se ren-
dit, en 1573, qu'après avoir subi toutes
les horreurs de la famine. Plus heureuse,
la ville d'Auhigny fut défendue avec suc-
cès contre le baron, par une belle veuve,
Catherine de Balzac, qu'il ne tenait pas
moins à réduire que la place même.

Ligueur obstiné, il ne se soumit à
Henri IV qu'en 1594, après la reddition
de Paris. Encore cette soumission fut-elle
au prix de la conservation de ses gouver-
nements du Berry et de l'Orléanais, et
de sa dignité de maréchal de France.

Intrépide guerrier, mais assez mauvais
général, le baron de La Châtre, mort en
1614, à 78 ans, a laissé quelques rela-
tions historiques imprimées seulement
dans les collections de Mémoires, etc., et
qui ne lui assignèrent, comme écrivain,
qu'un rang très médiocre.

Louis de La Châtre, son fils, mort en
1630, servit avec son père et obtint la
survivance du gouvernement du Berry.
11 s'en démit en 1616, en faveur du
prince de Condé, et reçut en échange
une somme d'argent et la dignité de ma-
réchal de France, quoiqu'on ne con-
naisse de lui aucune expédition militaire.

EDME, comte de La Châtre– Nançay,
qui se rattache à la même famille, fut
maitre de la garde-robedu roi et colonel
général des Suisses sous LouisXIV. Blessé

et fait prisonnier à Nœrdlingue (1646),
où il se distingua, il vint, après avoir payé
sa rançon, mourir de ses blessures à Phi-
lippsbourg. Il a laissé des Mémoires sur
la lin du règne de Louis XIII et les corn.



nvacemejits Je la régence d'Anne d'Au-
triche.

Son fils, Claude-Louis, comte, puis
duc de La Châtre, né, le 30 sept. 1745, à
Paris, servit, parmi les émigrés, à la tête
d'un régiment nommé Loyal-émigrant.
A la rentrée des Bourbons, il fut nommé
lieutenant général et pair de France, et
mourut à Meudon en juillet 1824.

Un marquis de La Châtre, qui figure
parmi les brillants seigneurs de la cour de
Louis XIV, n'est guère connu de nous
que par ce bon billet dont chacun sait
l'histoire (vor. Ninon), mais c'est encore
une sorte d'illustration, dans la postérité,

que d'avoir été «aimé de la belle Ninon,°
et même raillé et trompé par elle. M. O.

LA CKAUSS ÉE (Pierre-ClaudeNi-
\eixe nu), auteur qui introduisit le dra-

me {voy.) sur la scène française, naquit à
Paris, en 1692. Il combattit le paradoxe
de Lamotte sur l'inutilité de la versifica-
iion dans la tragédie et dans l'ode, et
c'est à cette occasion qu'il publia son
Épître de Clio à M. de Berci (Paris,
1731), qui eut un assez grand succès. Il
donna d'abord au théâtre La fausse an-
tipathie (1734, in-12), où il laissait déjà
voir le genre auquel il se destinait. Une
actrice d'esprit contribua à le lui faire
tout-à-fait adopter. M.11" Quinault crut
voir dans une parade de société qu'on
jouait alors, le sujet d'une pièce fort at-
tendrissante elle en proposa le sujet à
Voltaire,et, sur son refus, à La Chaussée,
qui fit le Préj ugé à la mode (1735).
Quelques succès l'enhardirentjusqu'à s'é-
lever au genre tragique dans Maximien
(1738); mais il échoua et s'en vengea par
de nouveaux succès dans le drame. Mé-
lanifle (1741) parut comme l'ouvrage
d'un jeune homme inconnu. L'école des
mères {11 Ah) et La gouvernante (1747)

sont les meilleurespièces de La Chaussée;

aucune pourtant n'est véritablement res-
tée au théâtre. Créateur, pour ainsi dire,
d'un genre dans lequel il fut bien vite dé-
passé, La Chaussée n'a plus d'autre titre
à la gloire que celui d'avoir ouvert une
nouvelle carrière où d'autres se sont illus-
trés. Ayant été accusé de ne savoir trai-
ter que des sujets tristes et lamentables,
La Chaussée fit une parade en vers d'une
gaité fort graveleuse et quelques contes

dans le genre libre. Tandis que Voltaire
lui prodiguait l'encens, Piron ne cessait
de lui lancer des épigrammes, et l'on dit
que, par rancune, La Chaussée contribua
fortement à l'empêcher d'arriver à l'A-
cadémie-Française. Il avait aussi refusé
son suffrage à Bougainville, qui lui suc-
céda dans son fauteuil académique. La
Chaussée mourut d'une fluxion de poi-
trine, le 14 mai 1754. Ses œuvres ont
été publiées en 5 vol. in-12, Paris, 1762
et plusieurs fois réimprimés depuis.L. L.

LACHAUX DE FONDS, voy.
CHAUX DE FONDS.

LAGHÉSIS, voy. PARQUES.
LACUETË, manquede courage(?)o)-.J,

qui fait qu'on n'ose s'exposer au danger.
Elle diffère de la poltronnerie en ce que
celle-ci ne suppose pas la même bassesse
de sentiments, et n'est qu'une faiblesse
momentanée résultant de la surprise, la-
quelle n'empêche pas toujours celui qui
en est atteint d'affronter le danger. Le
poltron craint le danger, mais s'y expose
malgré sa crainte; le tâche s'y soustrait et
n'a pas même la force de l'envisager. X.

LACLOS (Pierre- Ambroise-Fran-
çois CHODERLOS DE), auteur du fameux
roman scandaleux intitulé les Liaisons
dangereuses, naquità Amiens, en 1741,
d'une famille noble. A 18 ans, il entra
comme aspirant dans le corps royal du
génie, et y devint bientôt sous-lieutenant.
Sans négliger son instruction militaire,
le jeune officier cultivait les lettres et la
poésie. Quelques écrits sur la guerre, les
finances, l'économie politique commen-
cèrent à le faire connaitre. Une Èpîlre à
Margot, dans laquelle on vit une satire
ingénieuse contre la favorite Dubarry, le
signala à l'attention publique d'une ma-
nière plus prononcée, mais aussi plus pé-
rilleuse pour lui.

Capitaine du génie en 1778, on lui
confia le soin de diriger la construction
d'un fort à l'ile d'Aix. Que faire de ses
loisirs (tans un pareil désert? Laclos les
occupa à composer son roman, sous forme
de lettres. La lro édition des Liaisons
dangereuses parut en 1782. Ce fut un
grand succès, mais un prodigieux scan-
dale dans cette société gangrenée qui
voyait sa corruption mise à nu dans cet
ouvrage; ses vices hideux se reprodui-



saient dans un trop fidèle miroir. Aussi le
déchaînement fut-il général; les femmes
surtoutdéclarèrent qu'un monstrecomme
la marquise de Verteuil ne pouvait exister
que dans une imagination pervertie, et,
quant au vicomte de Valmont, on ne
trouva rien de mieux contre l'auteur que
de voir son propre portrait dans ce per-
sonnage.

Nous emprunteronsà M. J. Janin l'a-
nalyse de ce livre. «

Mme de Verteuil,
dit-il, trouvant en son chemin une douce
et jolie fille, une enfant bien ignorante
et bien naive, s'amuse en manière de
passe-temps à corrompre cette enfant de
fond en comble, et à la jeter à moitié
déshonorée dans les bras de Valmont,
qui reçoit la malheureuse victime en sou-
riant de mépris d'une conquête si facile.
Valmont, de son côté,àce cœurde roche,
cet esprit de l'enfer, vil oisif à qui nulle
femme ne résiste, rencontre en son che-
min une noble et rare personne, pleine
de religion et de vertu. Aussitôt Valmont
se met à la poursuite de cette noble fem-
me. Il appelle à son aide toutes ses hor-
ribles ressources et toutes les hontes de
l'hypocrisie. D'abord, la jeune femme, si
faible et si forte à la fois, regardeVal-
mont en pitié. Peu à peu, Valmont fait
d'insénsiblesprogrèsdans ce chastecœur.
BientôtValmont triomphe. C'en est fait,
sa victime lui appartient tout entière;
c'est une vertu qui succombe sous les

coups de l'infâme Valmont quelle joie
pour M™" de Verteuil! Puis quand ces
deux vices mâle et femelle ont jeté tout
leur venin et toute leur bave, quand ils
ont tout saccagé et tout ilétri, quand il
n'y a plus autour d'eux ni la vertu ni
l'innocence, ils se regardent l'un l'autre
et ils demeurent épouvantés de se voir si
affreux à regarder.Voilà ce livre; il a dû
surtout son horriblesuccès à sa brutalité;
il n'a pas déguisé le vice, mais, au con-
traire, il l'a mis en pratique, il en a fait
un enseignement. »

En 1789, Laclos était devenu l'un des
secrétaires du duc d'Orléans. Ses rela-
tions avec ce prince et les préventions
queson ouvrage principal avait fait naitre
contreson caractère, ont peut-être influé
sur l'opinion de quelques biographesqui
lui ont prêté une part, sans doute trop

importante, à certains actes de la révolu-
tion. Ainsi on a prétendu, sans preuves
bien authentiques, qu'il avait rédigé la
pétition demandant la déchéance de
Louis XVI, et qu'en 1793, il avait présidé
de tumultueuses délibérations des anar-
chistes. Ses Instructions aux bailliages,
écrites en 1789, sont pourtant d'un pa-
triotisme sage et modéré; d'ailleurs La-
clos fut incarcéré deux fois sous le régime
de la Terreur, et ne dut sa liberté qu'au 9
thermidor.

Quoi qu'il en soit, depuis 1792 ma-
réchal-de-camp du génie, il n'avait point
cessé, pendant les orages révolutionnaires
et même sous les verrous, de cultiver la
branche de l'art militaire à laquelle il
s'était voué dès l'enfance. Ses expérien-
ces sur une nouvelle sorte de projectiles
avaient très bien réussi à La Fère et à
Meudon. Le premier consul le fit passer
dans l'artillerie, et lui confia différents
commandements en Italie. Mais la santé
de Laclos, qui avait toujours été faible,
se trouvant entièrement altérée par les
fatigues de la guerre, il termina ses jours
à Tarente, le 5 octobre 1803. On s'ac-
corde à dire que, par une compensation
dont il faut lui tenir compte, celui qui
avait si énergiquement dépeint les roue-
ries de Valmont fut aussi bon fils que
bon père et bon époux. M. O.

LA CONDAMINE (Charles-Marie
DEJnaquitàParis, le 28 janvier 1701. Il
s'engagea d'abord comme volontaire, et
partit pour le siège de Roses, où il man-
qua de se faire tuer par sa curiosité. Mais
bientôt las d'une carrière qui ne lui of-
frait qu'un avancement très lent, ne lui
promettait qu'une vie monotone et ré-
pugnantàson infatigableactivité, il quitta
le service militaire pour entrer à l'Aca-
démie des Sciences en qualité d'adjoint
chimiste. Après un voyage dans la Médi-
terranée, sur les côtes de l'Afrique et de
l'Asie, il trouva l'Académie occupée d'un
projet de voyage à l'équateur dans le but
dedéterminerlagrandeuretlafigure de la
terre (voy. ApiatisskmentDE la terre).
Il se proposa aussitôt, et réussit à se faire
attacher à l'expédition on attribue à
l'accès qu'il avait auprès du ministre et
à ses manières aimables et insinuantes la
prompteexécutionde ce projet important.



11 fit donc avec Bouguer et Godin
deux autres membres de l'Académie, ce
voyage de dix ans qui leur coûta tant de
fatigues,quetant de malheurssignalèrent,

et dont ils revinrent avec une inimitié ré-
ciproque qui causa le chagrin de leur vie.
Cependant, Bouguer et La Condamine,

avec des talents et des caractèresbien dif-
férents, avaient concouru également au
succès de l'entreprise. « Le premier était
sans doute bien supérieur à son collègue

comme savant, a dit M. Biot. Tout ce qui
concernait la construction des instru-
ments, leur disposition, leur usage, tout ce
qui tenait à l'art de préparer des observa-
tions exactes, doit être accordé à Bou-

guer mais pour développer ces moyens,
il fallait se concilier l'esprit des habitants,
se faire écouter des autorités, surmonter
les obstacles,sans cesse renaissants, qu'un
peuple ignorant et superstitieux oppose
toujours à des étrangers; il fallait se faire
respecter, et imposer aux malveillants à
force de courage et de persévérance
voilà ce qu'a fait La Condamine. Tant de
soins, de démarches, d'inquiétudes au-
raientépuisé l'activité de tout autre; mais
lui, quand il pouvait s'y dérober, c'était
pour venir aussitôt partager avec ses col-
lègues les travaux astronomiques, dans
lesquels il ne leur était pas inférieur sous
le rapport de l'exactitude. »

De retour en Europe, La Condamine
publia ses observations, qui devinrent
pour lui un sujet de querelle avec ses
collègues. Bouguer l'attaqua avec hu-
meur La Condamine mit de la gaité dans

sa réponse, et le public prit parti pour
celui qui l'amusait. Débarrassé de cette
discussion, La Condamine s'occupa d'un
projet de mesure universelle, et proposa
de choisir pour unité la longueurdu pen-
dule (voy.) simple à l'équateur. Il écrivit
aussi en faveur del'inoculationvariolique,
dont il contribua efficacementà répandre
la pratique.

En 1737, il fit un voyage en Italie, et
mesura exactement les dimensions des
édifices de Rome les mieux conservés;
supposant qu'elles devaient toujourscon-
tenir un nombre entier de pieds romains,
il chercha à retrouver la longueur de cette
mesure par leur comparaison.Il visita aussi
l'Angleterre;mais, peu de temps après son

retour de ce dernier voyage, il fut atta-
qué d'une paralysie presque totale et
d'autres infirmités graves. Apprenant un
jour qu'un jeune chirurgienvenait d'en-
tretenir l'Académie d'une opération très
hardie et nouvelle pour une des mala-
dies dont il était affecté, La Condamine
fait aussitôt venir le médecin et le force,
pour ainsi dire, à répéter sur lui son ex-
périence. Avec un courage étonnant, La
Condamine cherchait à voir tous les dé-
tails de l'opération dont il voulait, di-
sait-il, rendre compte à l'Académie. Mais
il fut victime de son zèle il mourut le
4 février 1774. Dans les derniers temps
de sa vie, souffrant avec philosophie, il
égayait ses douleurs par des chansons et
des pièces de vers qui ne manquent pas de
facilité;en général, il écrivait d'une ma-
nière simple et négligée, mais claire et
quelquefois piquante. L'Académie-Fran-
çaise l'avait appelé dans son sein, en
1760.

Parmi les ouvrages de La Condamine
relatifs au grand voyage qui a fait sa ré-
putation, nousciterons Relationabrégée
d'un voyage fait dans l'intérieur de
F Amérique méridionale, Paris, 1745,
in-8° La figure de la terre déterminée
par les observations de MM. de La
Condamine et Bouguer, Paris, 1749,
in-4° Mesure des trois premiers degrés
du méridien dans l'hémisphère austral,
1751, in-4"; Histoire des pyramides de
Quito, 1751, in-4°; Journaldu voyage
fait par ordre du Roi à l'équateur,
1751, in-4°. Outre ses mémoires, insérés
dans le recueil de l'Académie des Scien-
ces, on a encore de lui différents ouvrages
sur l'inoculation, une Lettre critique sur
l'éducation,Paris, 1751, in- 1 2 Le pain
mollet, poème, 1768, in-12, etc., etc.
On cite, parmi ses vers, VÉpctre d'un
vieillard,La dispute d'Ajax et d'Ulysse
pour les armes d'Achille, etc. Delille,
qui lui succéda à l'Académie-Française,
a fait son éloge. L. L.

LACONIE (Laconica*), province du

(*) Ce nom parait dérivé de Xaxoç ou Xockxc;,
lambeau, morceau arraché, la Laconie.offïant
comme une espèce de déchirure formée par la
mer entre le» caps Malée et Ténare. D'.iutres
rattachent mais avec moins de vriiiietnWlanre,
le nom de Lacooie à celui du roi Lacédémou,
gendre et successeur d'Eurolas, dont la Lille, np-



Péloponnèse (voy.). Elle était bornée, au
sud et à l'ouest, par la mer de Cythère et
de Myrtos; au nord, par l'Argolideet l'Ar-
cadie à l'ouest, par la Messénie. Du côté
de la terre, on u'y pénètre que par des
collines escarpées et par des défilés fa-
ciles à défendre. Vers le midi, le pays est
moins montueux et plus fertile, quoique

presque partout l'inégalitédu terrain aug-
mente les difficultés et les frais de la cuU
ture. Les productions consistent en orge,
en seigle, en figues et raisins,en miel sur-
tout, en huile et en troupeaux; les oli-
viers y sont aussi très abondants, et les
pâturagesdonnent d'excellents produits,
à cause du grand nombre de ruisseaux

et de rivières. La plus remarquable de

ces rivières est l'Eurotas (du nom du
père de Sparte, aujourd'hui Basilipola-
mo), qui prend sa source sur les confins
de l'Arcadie,et traverse laLaconiedu nord
au sud. De nombreux affluents grossis-
sent ce petit (leuve qui était célèbre dans
l'antiquité par ses cygnes, ses lauriers-
roses et la limpidité de ses ondes. Presque
parallèlement à l'Eurotas, et à l'ouest, se
prolonge la chaîne du Taygète, ou Pen-
tédactylon, dont l'extrémité méridionale
forme le promontoire de Ténare (aujour-
d'hui cap Malapan). Neptune y avait un
temple célèbre. Au-dessous des escarpe-
ments du cap, il y a une caverne si pro-
fonde que les poëtes en ont fait un sou-
pirail de l'enfer. C'est par- là que, sui-
vant la fable Hercule descendit chez
Pluton et qu'Orphée ramena Eurydice
(voy. ces noms). A l'autre pointe sud-est
de la Laconie, est le cap Malée (aujour-
d'hui Saint-Ange), dont les parages sont,
comme autrefois, redoutés des marins.

On prétend que la Laconie a contenu
jusqu'àcentvil les; mais c'était sans doute
quand le plus petit bourg se parait de ce
titre. Quoi qu'il en soit, elle était très
peuplée. Ses villes principales étaient
Sparte (voy.) ou Lacédémone, capitale
de la Laconie, sur l'Eurotas; Amycles
(Slavochori), qu'embellissaient un tem-
ple et une statue d'Apollon d'une haute

pelée Sparte, laissa son nom à la Tille célèbre
bâtie par sou époux. Plus anciennement,cette
contrée était nommée Lélégie, de Lélex (vaj1.),
aïeul d'Eurotas, et que l'on croit être son pre-
mù-'i' roi; et ensuite OEbalie, d'OEbulus, un des
descendants de Lacédcmon. S.

antiquité,à 20 stades (4 kilom.) au-des-
sous deSparte; Thérapné, aussi sur l'Eu-
rotas, où Castor et Pollux et leur sœur
Hélène avaient été élevés Thalame, sur
la côte occidentale où Pasipbaé l'é-
pouse de Win os, avait un temple et un
oracle au sud, et au fond d'une anse
appelée gnlfe Laconique(golfe de Colo-
chine), Gythium, qui était comme le
port et l'arsenal de Sparte, où Tolmide,
général athénien brùla la flotte lacédé-
monienne (Thucydide, I, 108); Hélos,
à l'est de Gythium, dont les habitants
sont connus, par leur infortune, sous le
nom d' Réiotes ou Ilotes (vny.) sur la
côte orientale, Épidaure (voy.) célèbre
par son temple d'Esculape et ses colléges
de prêtres-médecins.

Aujourd'hui, la Laconie forme un des
24 gouvernementsdu royaume de Grèce
(voy.), ayant pour chef-lieu Mistra, ou
Lacédémone et pour villes principales
Marathonisi, dans le Magne, canton mon-
tueux, habité par la peuplade belliqueuse
des Maïnotes*, qui n'a jamais été entière-
ment soumise; Napoli di Malvasia ( l'an-
cienne Monembasie), importantepar son
port, ses fortifications,et renommée pour
son excellent vin.

Eu résumé, l'ancienne Laconie n'a-
vait guère, dans sa plus grande longueur,
que 700 stades ( 140 kilom. J sur une
largeur moyenne d'au plus 400 stades
(80 kilom.). Ses villes étaient sans com-
merce, presque sans monuments; mais le
patriotisme de ses habitants, leurs mœurs
austères, leurs institutions politiques lui
ont fait dans les annales de l'antiquité
une place immense et immortelle. Yoy.
SPARTE, Grèce, etc. F. D.

LACONISME. C'est la brièveté dans
le langage, avec la condition que le sens
ne souffre pas de cette brièveté. Le laco-
nisme diffère de la concision (voy.), en
ce que cette dernière a pour contraire la
diffusion plutôt que la longueur du dis-
cours. Au reste, le laconisme et la con-
cision doivent avoir pour objet et pour
résultat de renfermer un sens complet,

(*) Ce sont les anciens Éleuthèro- Laçons on
LacoDS libres, ainsi appelés parce (lue, tous
Augutte, les haliitant* de la cote maritime de la
Iiai.-onie prirent partie pour les Romains contree
les tyrans qui rrguaittiit à^Sparte, et furent dé.
clarés lilire» par le chef de la république. S.



soiis le moindrenombre possible de mots:
c'est l'adage multa paucis, qui devrait
être adopté par tous les orateurs.

Nul peuple n'ayant porté aussi loin

que les Spartiates, habitants de la La-
conie (voy. l'art, précédent), l'habitude
de la brièveté du langage, cette brièveté
même a été caractérisée par le mot de
laconisme. Il suffisait quelquefois aux
Lacédémoniens d'un monosyllabe pour
répondre à un long discours. Ainsi Phi-
lippe, roi de Macédoine, leur ayant écrit

que s'il entrait sur leur territoire il y
mettrait tout à feu et à sang, Si fut toute
leur réponse.

L'écueil du laconisme est l'obscurité.
Il exclut nécessairement toutes les figures
qui font l'ornement du langage. Peu
propre à la narration, sur laquelle il ré-
pand du froid et de la sécheresse, il con-
vient éminemment aux proverbes, aux
sentences, aux devises armoriales, aux
inscriptions monumentales. Le Veni
vidi, vici de César, et le Sinon, non des
Aragonais, sont des modèles dans ce
genre. P. A. V.

LACRETELLE. Deux frères, dont
l'un est encore vivant, ont porté ce nom
avec distinction.

L'ainé, Pierre- Louis Lacretelle, na-
quit en 1751, à Metz. Son père, avocat
estimé dans cette ville, le destinait à la

même profession. Du barreau de Nancy,
le jeune Lacretelle passa, en 1778, à
celui de Paris. Chargé en partie de la
rédaction du Grand Répertoire de Ju-
risprudence, et voué presque exclusive-
ment aux travaux de cabinet, il ne se
livra que bien rarement à la plaidoirie.
L'application des principes de la philo-
sophie à la réforme de la législation cri-
minelle devint surtout l'objet de ses étu-
des et le but de ses écrits. A cette vocation,
qui fut celle de toute sa vie, se joignit
l'attrait des travaux académiques. Lié

avec les encyclopédistes Turgot, Suard,
D'Alembert, Garat, Lacretelle balança,

en 1781, le succès de ce dernier, qui ob-
tint le prix du concours ouvert par l'A-
cadémie Française pour l'Élogede Sainte
Maure, duc' de Montausier: l'accessit
fut décerné à Lacretelle; mais, en 1784,
il fut couronné par l'Académie de Metz,

pour un Discours sur le préjugé des

peines infamantes. Dans ce concours,
dont Rœderer {voy.) fut le rapporteur,
un second prix fut remporté par un jeune
avocat au conseil souverain d'Arras; le
nom de ce dernier était Maximilicn
Robespierre et Lacretelle, qui dès lors
travaillait au Mercure de France, dirigé
parMarmontel, y renditun compte avan-
tageux du travailde son concurrent, dont
il loua fortement les intentions philan-
thropiques, tout en en critiquant le style
peu chàtié. En 1786, l'Académie-Fran-
çaise adjugea le prix fondé par Montyou
en faveur de l'ouvrage le plus utile aux
progrès de la morale, à ce même discours
de Lacretelle sur les peines infamantes.
Ce succès mit le sceau à la réputation de
l'auteur. Aimé et protégé parNeckeret le
vertueux Malesherbes, celui-ci le fit ad-
joindre, en 1787, à la commission que
Louis XVI avait chargée de préparer la
réforme du Code pénal. Premier membre
élu de la Commune de Paris, en 1789,
député suppléant à l'Assemblée consti.
tuante, membre de la Législative, Lacre-
telle soutint constamment la cause de
la royauté constitutionnelle; il fut l'un
des fondateurs du club des Feuillants
(voy.), et, après la séance du 9 août, il
faillit payer de sa tête sa courageuse ré-
sistance au parti de l'insurrection.

Vivant dans la retraite jusqu'au 9
thermidor; sous le régime de la constitu-
tion de l'an III, attaché aux fonctions de
haut-juré; en l'an 1801,membredu Corps
législatif, il fut appelé, lors de l'organisa-
tion de l'Institut, en 1802, à faire partie,
comme' successeur de La Harpe, de la
seconde classe, qui remplaçait l'Acadé-
mie Française. Mais, à l'époque ou Na-
poléon échangea les faisceaux consulaires
contre la pourpre impériale, Lacretelle
disparut de la scène politique. Comme il
avait attendu de la révolutionautre chose
que le despotisme, il ne voulut plus pren-
dre part aux affaires aussi le vit-on, en
1814, applaudir à la chute du système
qui avait tué la liberté au profit de la
gloire. De 1802 à 1807, Lacretelle fit pa-
raitre 5 volumes sous le titre de OEuvres
diverses, Mélanges de philosophieet de
littérature. Les Fragments poétiques et
[littéraires, publiés en 1817, devinrent,
par la hardiesse de certaines proposi-



tions, l'occasion de discussions animées
entre divers journaux. Dans la même
année, Lacretelle reprit, avec Benjamin-
Constant, MM. Jay, Jouy, etc., la pu-
blication du Mercure; l'année suivante,
le Mercure changea son nom en celui de
Minervefrançaise, journal ouvertement
hostile au système de gouvernement éta-
bli par la Charte de 1814, et à la for-
tune littéraire et politique duquel ne
contribuèrent nullement les articles de
Lacretelle, dont l'âge semblait avoir
éteint la verve et engourdi la plume. La
Minerve ayant cessé de paraitre au mois
d'avril 1820, Lacretelle s'occupa de pré-
parer une édition complète de ses œu-
vres. Elles devaient se composer de 14 àà
15 vol., dont six seulement avaient paru
à l'époque de sa mort, arrivée à Paris, Je

5 septembre 1824.
Outre les ouvrages déjà cités, on lui

doit les dictionnaires de Logique, Méta-
physique, et Morale (1786-9 ), 4 tom.
in-4°), faisant partie de l'Encyclopédie
méthodique,et une foule d'écrits sur des
sujets de philosophie, de littérature, de
jurisprudence et d'économie politique. Il
a aussi composé une espèce d'oeuvre dra-
matique, sous le titre de Charles Artaud-
Malherbe, roman thédtral, divisé par
journées. Le nom de Malherbe n'était
qu'un pseudonyme de D'Alembert, fils
naturel de Mrae-de Tencin. Des écrits de
Lacretelle, un seul a obtenu un succès
vraimentdurable:c'est son Discours sur
le préjugé des peines infamantes.

M. Charles Joseph de Lacretelle
frère puiné du précédent, naquit à Metz,
le 27 août 1763. Il n'habitait Paris que
depuis peu de temps, lorsque la révolution
vint à éclater. Il débuta dans la carrière
des lettres comme rédacteur du Journal
îles débats de l'Assemblée nationale
(voy. Débats) travail où il eut Duclos

pour associé. On peut reconnaître, dès
lors, dans M. Charles Lacretelle, l'espritt
méthodique, la sûreté de vues et la pré-
cision correcte de narration, qui sont les
qualités essentielles de l'historien; mais,
tant que dura la tourmente révolution-
naire, l'histoire, qui se faisait partout, ne
s'écrivait nulle part, et n'avait guère pour
archives que les journaux. Ce fut aux
feuilles ou l'on essayait encore de faire

prévaloir un système de modération, que
M. Ch. Lacretelle prêta l'utile secours de
sa plume. Il travaillait au Préciitseur,
lorsqu'il fut proscrit, après la journée du
13 vendémiaire an IV, comme l'un des
chefs du mouvement sectionnaire dirigé
contre la Convention. Une secondepro-
scription,demêmenature,l'atteignitaprès
le 18 fructidor an VI et il subit, à la
Force et au Temple, une captivité qui
dura près de deux ans. La révolution du
18 brumaire an VIII (1799), qui sem-
blait devoir clore celle de 1789, mit fin
ces persécutions; et, en 1800, M. La-
cretelle fut nommémembre du bureau de
la presse. L'année suivante, il commença
la publication de son Précis historique
de la révolution française (Assemblée
législative, Convention nationale et Di-
rectoire exécutif, 5 vol. in-18).

Depuis le retour de l'ordre en France,
M. Ch. Lacretelle dirigeait avec succès
Le Publiciste, où M. Lochet et Mlle Pau-
line de Meulan {voy. Mme Gitizot) fai-
saient, avec indépendance, de la critique
judicieuse, sans être jamais passionnée.
Cette indépendance devait déplaire, et
déplut en effet au chefde l'état, qui, par
une mesure extra-légale, réunit, en 1810,
Le Publiciste à la Gazette de France
(voy.), alors inféodée au pouvoir. Au
reste, M. Lacretelle fut plus que dédom-
magé de cette perte par sa nomination à
l'Université, en qualité de professeur
d'histoire à la Faculté des lettres. Déjà,
il remplissait les fonctions de membre de
la commission de censure dramatique, et
enfin, en 1813, l'Académie-Française lui
ouvrit ses portes, en remplacement d'Es-
ménard. En 1 8 14, rallié, comme son frère,
un des premiersà la cause royale, il ne se
tourna pas ensuite contre elle, comme
fit son frère; mais, quoi qu'on en ait pu
dire, sa fidélité ne fut jamais servile, et
il le prouva bien, lorsqu'à l'apparition de
la fameuse loi sur la police de la presse,
présentée, en 182 7, par M. de Peyronnet,
et dite Loi d'amour, il provoqua, dans
le discours le plus énergique, les remon-
trances de l'Académie- Française contre
une mesure d'où devait sortir l'avilisse-
ment et la ruine des lettres. En répondant
ainsi aux diatribes de ses détracteurs,
M. de Lacretelle s'attira les rigueurs d'un



pouvoir qui courait à sa perte il fut des-
titué de sa place de censeur dramatique.
Loin de se ranger parmi les ennemis du
pouvoir qui le frappait si injustement, il

ne cessa de l'avertir, sans jamais l'inju-
rier et, à un âge qui, pour tant d'autres,
doit être celui de la retraite ou d'un si-
lence prudent, il est encore l'honneur
de la chaire académique, par la verve
de sa parole et par l'élégance de sa dic-
tion.

M. de Lacretelle s'est placé au pre-
mier rang parmi les écrivains, qui, de

nos jours, se sont appliqués à retrouver
les faits essentiels dont se compose l'his-
toire nationale; nul, mieux que lui, n'en
a compris l'esprit et l'ensemble, n'en a
reconnu et exprimé les détails. Observa-
teur judicieux, publiciste exempt de pré-
ventions comme de préjugés, il juge les
événements et les hommes avec cette vé-
ritable philosophie qui prend sa source
dans l'amour de l'humanité. Il voit loin
et juste, décrit avec exactitude,peint avec
force, et instruit avec agrément. Aussi
exempt de sécheresse que sobre d'orne-
ments ambitieux, grave, mesuré, et d'une
clarté que n'obscurcit jamais le néolo-
gisme, son style a toujours la dignité
calme qui convient au genre historique.

Avec le Précis historique de la ré-
volution française (Paris, chez Treuttel
et Wùrlz, 1801-1806, 6 vol. in-18, le
1er volume, s'occupantde l'Assemblée na-
tionale, est deRabaut-Saint Ktienne) déjà
mentionné, on doit à M. de Lacretelle
Histoire de France pendant les guerres
de religion (1814-16, 4 vol. in-8°)
Histoire de France pendant le xvme
siècle (1808, 6 vol. in-8°), ouvrage au-
quel fait suite l'Histoire de la révolution
française jusqu'au 18 et 19 brumaire
(Treuttel et Wûrtz, 1821-26, 8 vol.
in-8°); Histoire de France depuis la
Restauration ( 1 829 etsuiv., 4 vol. in-8°,
le 4° vol. n'a pas encore paru). Il a écrit
des Considérations sur la cause des
Grecs (1825, in-8°); un Tableau his-
torique de la Grèce depuis la fondation
de ses divers états jusqu'à nos jours (2
vol. in~8°), et son Testamentpolitique
et littéraire (1840, 2 vol. in-8°). M. de
Lacretelle a rédigé le texte du Foyage pit-
toresque de Cnn.stantinople, etc., publié

par M. Melling (voy. T. VI, p. 643);
il s'est chargé de la suite de l'Histoire de
France pour la 3e partie de VArt de vé-
rifier les dates. Il a encore composé un
grand nombrede discours et de fragments
académiques, aussi remarquables par la
pensée que par le style. P. A. V.

LACROIX (SILVESTRE-FRANÇOIS),
membre de l'Institut et de la Légion-
d'Honneur, professeur au Collége de
France, naquit en 1765. Il professa suc-
cessivement à diverses écoles spéciales et
enfin à l'école Polytechnique. L'Acadé-
mie des Sciences, qui avait couronné son
travail sur les assurances maritimes, en
1787, et qui, deux ans après, l'avait choisi
pour correspondant, l'appela, en 1799,
à faire partie de l'Institut, où il remplaça
Borda. A la réorganisation de l'Univer-
sité, M. Lacroix fut nommé professeur
de mathématiques transcendantes à la Fa-
culté des sciences, dont il eut en même
temps le décanat. En 1815, il succéda à
Mauduit dans la Chaire du Collége de
France qu'il occupe encore aujourd'hui,
et pour laquelle il se démit bientôt de
tous ses autres emplois.

L'ouvrage le plus remarquable de
M Lacroix est son Traitédu calculdif-
férentiel et du calcul intégral (Paris,
1797, 2 vol. in-4°), dans lequel il a réuni
tout ce qui avait été écrit de plus savant
sur cette matière, et que le jury chargé
de la proposition des grands prix décen-
naux avait placé immédiatement après le
traité de Mécanique analytique de La-
grange (voy.). Il le fit suivre, en 1800,
d'un Traité des différences et des séries
(Paris, in- 8°). Dans son Traité élémen-
taire du calcul des probabilités (181 G,
in-8°), M. Lacroix a démontré les résul-
tats fondamentaux de ce calcul difficile,
soit qu'il s'agissede l'appliquer aux chan-
ces trompeusesdes jeux, soit qu'on veuille
s'en servir pour l'étude des sciences éco-
nomiques et politiques, etc. Il en a fait
un ouvrage éminemment moral, en se
servant, pour raisons, de chiffres qui sa-
pent toutes les séduisanteserreurs par les-
quelles on se laisse trop souvent tromper.
M. Lacroix a encore publié les Éléments,
d'algèbre de Clairaut avec des notes, etc.
(Paris, 1797, 2 vol. in-8°); une Intro-
duction à la géographie mathématique



et critique, et à la géographie physi-
que, pour la Géographiede Pinkerton
de M. le baron Walckenaer (1810,in-8°,
avec cartes; imprimée à part); un petit
Manuel d'arpentage à la portée de tout
le monde (1826, in-18), une Introduc-
tion à la connaissance de la sphère
(1828, iu-18). On lui doit Y 'Éloge de
Borda, etc. Mais un ouvrage qui a mis le

sceau à la réputation de M. Lacroix, c'est

son cours de mathématiques. Cette pu-
blication, qui a produit une révolution
dans l'enseignement des sciences exactes,
se compose ainsi qu'il suit Traité élé-
mentaire d'arithmétique (Paris, 1797;
19e éd., 1836); Éléments d'algèbre
(1799; 18e éd., 1836); Éléments de géo-
métrie (1799; 15e éd., 1836); Traité
élémentaire de trigonométrie rectiligne
et sphérique, et d'applicationde Pa/gè-
bre à la géométrie (1798; 8eéd., 1837);
Complément des Eléments d'algèbre
(1799; 6e éd., 1835); Complémentdes
Éléments de géométrie, ou Géométrie
descriptive, ou Essai de géométrie sur
les plan.s et les surfaces courbes (1796;
6e éd., 1829); Traité élémentaire de
calcul différentiel et de calcul intégral
(1801; 5e éd., 1837). Chacun de ces
traités forme 1 vol. in -S".

M. Lacroix a développé ses doctrines
d'enseignement dans un livre aussi pro-
fondément pensé que bien écrit, intitulé
Essais sur l'enseignement en général,
et sur celui des mathématiquesen par-
tirulier(Paris,1805, in-8°; 4e éd., 1838).
Il a introduit, le premier, la méthode
analytique dans les livres élémentaires.
Puisqu'il faut choisir une méthode, se
disait-il, pourquoi ne pas se servir de
celle qu'emploient les géomètres supé-
rieurs pourquoi ne pas amener de suite
les élèves à la méthode des Lagrange et
des Laplace, qu'ils ne pourraient pas
comprendre en suivant la synthèse des
anciens éléments? Sans doute, avec un
professeuraussi savant,aussi expérimenté
que M. Lacroix, avec un esprit aussi jus-
te, aussi clair que le sien, avec son élocu-
tion facile et brillante, il pouvait espérer
de mettre à la portée de disciples qu'il
aimait les vérités les plus abstraites. Mais,
dans l'enseignement, la méthode analy-
tique a au moins l'inconvénient d'exiger

des maitres d'une grande force, comme
il s'en trouve malheureusement bien
peu. L. L.

LACRYMA-CHRISTI ( larme de
Christ),vin célèbred'Italie, ainsi nommé,
dit-on, parce qu'avant d'être soumis à

aucune pression, les raisins qui le pro-
duisent laissent déjà échapper de leurs
grappes des gouttelettes semblables à des
larmes. Ce vin des plus suaves est d'un
rouge foncé. Il provient des vignes cul-
tivées aux pieds et à une certaine hau-
teur de la terre volcanique du Vésuve
(voy.). On évalue sa récolte annuelle à
quelquesmilliers de bouteillesseulement:
aussi ce vin est-il excessivement rare;
mais il donne lieu à une contrefacon très
active. On recueille encore dans ces con-
trées deux autres sortes de vin un vin
grec et un vin muscat de couleur jaune,
qu'il ne faut pas confondre avec le lacry-
ma-christi. L. L.

LACRYMATOIRE. Ce nom, formé
du mot latin lacryma, larme, a été donné
à des vases ou fioles de verre, et quelque-
fois de terre, que l'on trouve fréquemment
dans les tombeaux des anciens.L'opinion
(lue ces vases avaient servi à recueillir les
larmes des parents ou des pleureuses ga-
gées, avait été émise par le savant Chifflet,
médecin et antiquaire, qui écrivait vers
le milieu du xvnesiècle il s'appuyait sur
la forme ronde et évasée des goulots, qu'il
supposait ainsi faite, pour recevoir le
globe de l'œil. Cette explication, malgré
son invraisemblance, fut accueillie par
quelques savants; mais elle fut combattue
par d'autres. Du reste, l'opinion des lar-
mes recueillies dans les lacrymatoires
n'est fondée sur aucun usage ancien, ni
sur aucun passage bien entendu, et le
mot latin qui exprimerait lacrymatoire
n'existe pas.

Il est constant, aujourd'hui, que ces
vases ont dû contenir les baumes destinés
à arroser le bûcher ou les cendres des
morts. Sur un bas-relief en marbre,
conservé au Capitole, et représentant
les funérailles de Méléagre, on voit une
femme s'approcher du bûcher, tenant
un vase long, mince, semblable à ceux
qu'on appelle lacrymatoires, et qui sont
publiés dans plusieurs ouvrages d'anti-
quités, tels que ceux de Caylus et de



Muntfaucon. Beaucoup de vases sembla-
bles se trouvent dans les cabinets d'An-
tiques, et particulièrementdans celui de
la Bibliothèqueroyale de Paris. D. M.

LACTANCE ( Lucius Celius ou
Gecilius Firmianus), né vraisembla-
blement en Afrique vers le milieu du m"
siècle, étudia sous Arnobe-l'Ancien, qui
professait la rhétorique à Sicca, en Nu-
midie. Tout jeune encore, il composa en
hexamètres la collection d'énigmes que
Heumann a publiée sous le titre de Sym-
posium (le Banquet). Appelé à Nioomédie
comme professeurd'éloquence, Lactance
commença par faire en vers le récit de
son voyage. Le peu de succès qu'il eut
dans une ville toute grecque lui donna
le loisir d'écrire des livres latins. Ayant
embrassé le christianisme, il combattit
les philosophes païens avec une érudition
rare et un style si entrainant, qu'il reçut
le surnom de Cicéron chrétien. Cons-
tantin lui confia, lorsqu'il était déjà fort
avancé en âge, l'éducation de son fils
Crispus. Lactance vint pour cela d'Asie
en Gaule, et, chrétien dans sa conduite
comme dans ses écrits, il vécut pauvre
et modeste près du fils de l'empereur. On
sait que l'élève fut mis à mort, l'an 325;i
mais on ignore où et quand se termina
la carrière du maître.

Le principal ouvrage de Lactance est
intitulé Institutions divines en VII li-
vres le 1er livre traite de la fausse reli-
gion; le IIe, de l'origine de l'erreur; le
IIIe, de la fausse sagesse des philoso-
phes; le IV*, de la vraie sagesse et de la
religion; le Ve, de la justice; le VIe, du
vrai culte; le VIIe, de la vie heureuse.
Les Institutions de Lactance, publiées
séparémentpar Davisius (Cambr., ,1718),
ont été trad. en français par René Famé,
Paris, 1752, in-fol. Lactance a fait lui-
mêmeun ahrégé de son ouvrage: Epilotne
instilutionumdivinarum ad Pentadium
fratrem. Ce Pentadius n'était probable-
ment son frère qu'en religion. On a en-
core de Lactance un livre De la colère
de Dieu; ainsi qu'un autre Dela mort des
persécuteurs,édité par Baluze, et disputé
à I,actance par dom Le Nourry. Quant
aux poèmes sur le Phénix et sur la Pas-
sion, l'auteur en est inconnu les disti-
ques sur Pdqites sont de Fortunat, Ces

pièces se joignent cependant aux œuvres
de notre auteur peut-être en compen-
sation de plusieurs de ses écrits qui sont
perdus.

Les littérateurs trouvent nn grand
charme dans la lecture de Lactance; les
casuistes y relèvent des erreurs assez gra-
ves. Pour la forme et pour le fond, la
postérité est de l'avis de saint Jérôme,
qui reconnaît à Lactance la beauté de l'é-
locution, mais qui pense en même temps
qu'il détruit mieux le paganisme qu'il
n'établit le christianisme.

Dès 1465 Lactance fut imprimé en
un vol. in-fol. La meilleure édition don-
née en France est celle de Lenglet-Du-
fresnoy, Paris, 1748, 2 vol. in-4°. Une
édition étrangère plus récente est celle
d'Oberthùr, Wûrzbourg, 1783, 2 vol.
in-8". J. T-v-s.

LACTATION (de lac, lait). Considé-
rée par rapport à la mère, la sécrétion du
lait (voy.) constitue une fonction impor-
tante pour la santé de l'individu. On sait
qtt'elle n'a lieu d'ordinaire qu'après l'ac-
couchement (yoy.), et qu'ellese tarit aussi
d'elle-même lorsque le nourrisson, pour-
vu de dents, peut et doit passer à un au-
tre genre de nourriture. Cependant des
faits certains, bienqu'exceptionnels, prou-
vent que le lait peut venir dans les ma-
melles chez des filles vierges, chez des
femmes ayant cessé d'être aptes à devenir
mères, et même chez des personnes du
sexe masculin, sous l'influence de suc-
cions réitérées. Quelquefois la sécrétion
laiteuse se prolonge beaucoup au-delà
du terme ordinaire et même pendant la
grossesse entière, comme aussi on la voit
s'arrêter subitement dans les cas de ma-
ladie, par suite d'affections morales, etc.

La lactation est le complément de la
génération (yoy.), et il importe au main-
tien de la santé que la femme remplisse
la fonction dont la nature lui a fait une
loi, qu'elle ne viole jamais impunément.
Détournéesde leurcours naturel, les hu-
meurs se précipitent avec violence sur
les organes faibles ou déjà malades, et y
occasionnent des congestions ou des en-
gorgements qui exigent ensuite les se-
cours de l'art. Telle est même cette ten-
dance que,dans les cas où la lactationpeut
devenirnuisible à l'enfant aussi bien qu'à



la mère (comme dans les affections de
poitrine), les médecins conseillent, dans
l'intérêt de celle-ci, un allaitement de
quelques semaines qu'on ralentit peu à

peu. C'est pour la même raison qu'à l'é-
poque du sevrage(vor.), soitàson époque
naturelle, soit lorsque la mort de l'enfant
ou tel autre accident le rend nécessaire,
on a recours aux purgatifs, aux sudori-
fiques, à la diète et à d'autres moyens
pour arrêter la montée du lait.

Dans les conditions normales, quel-
que temps avant l'accouchement, les
mamelles déjà développées depuis le com-
mencement de la grossesse fournissent
quelques gouttes d'un lait séreux et sans
consistance[calostrum), qui, plus abon-
dant au moment où l'enfant est né, forme
pour lui le premier aliment et le premier
médicament. Peu à peu, la sécrétion se
modifie selon les besoins du nouveau-né;
elle se régularise suivant les heures de

ses repas, et, lorsqu'elle est bien dirigée,
suffit à sa nourriture. Voy. ALLAITEMENT.

Des- accidents divers peuvent entraver
la fonction qui nous occupe, et la rendre
même totalement impossible: ce sont les
affections du mamelon ou de la glande
mammaire, et les maladies qui compro-
mettent plus ou moins la santé générale.
On voit quelquefois aussi la sécrétion du
lait se faire avec une surabondance qui
lui donne tous les caractères d'une éva-
cuation colliquative, et qui oblige à l'ar-
rèter sous peine de voir la consomption
survenir.

Pour que le lait acquière les qualités
désirables, il faut qu'il séjourne un cer-
tain temps dans l'organe sécréteur; et
l'on observe que le volume de la glande
mammaire (et non pas celui de la mamelle

en général) est la garantie d'une abon-
dante sécrétion.

Ajoutonsqu'au moment où l'action de
la glande mammaire est sollicitée par la
plénitude de ses vaisseaux et en même
temps par la titillation exercée à l'extré-
mité des canaux excréteurs, ceux-ci se
dressent et se contractent, et lancent avec
plus ou moins de force le lait au dehors;
la succion le fait ensuite couler jusqu'à
épuisement de la quantité sécrétée. F.R.

LACY (don Louis de), général es-
pagnol, naquit le 11 janvier 1775, à

Saint-Roch, près de Gibraltar, d'une
illustre famille irlandaise qui s'était éta-
blie en Espagne. Entré de bonne heure
comme cadet dans un régiment, il monta
rapidementen grade. Capitaine en 1794,
il se signala en plusieurs rencontres dans
la guerrecontre la France; mais, en 1803,
il quitta le service de l'Espagne,à la suite
d'une querelle avec le capitaine général
des îles Canaries, et s'engagea dans l'ar-
înée française comme simple soldat. En
1807, il demanda son congé pour ne pas
porter les armes contre sa patrie, et
l'ayant obtenu, il rentra dans les troupes
espagnoles avec le grade de lieutenant-
colonel. Il fut un des défenseurs les plus
actifs de l'indépendance nationale et un
des plus chauds partisans des Cortès.
Après plusieurs actions d'éclat, il fut
nommé, en 1812, lieutenant général de
l'armée de Galicie et capitaine géuéral de
cette province, poste dans lequel il con-
tinua à déployer de grands talents mili-
taires. Cependant, au lieu de le récom-
penser de ses services, Ferdinand VII le
destitua, à son retour. En 1817, Lacy se
mit, avec le général Milans, à la tête d'une
conspiration pour rétablir lesCortès;mais,
dénoncé par deux traîtres, il fut arrêté
et condamné à mort. Embarqué secrète-
ment, le 20 juin, pour l'ile de Majorque,
il fut fusillé, la nuit du 4 juillet, dans les
fossés du château de Belver. Z.

LACY (comte), voy. Lascy.
LACY-EVANS, voy. EVANS.

LADAKH, pays de l'Inde septentrio-
nale (yof.T.XIV, p. 586),voisin des sour-
ces de l'Indus (voy.) et longtempsconnu
sous le nom de Karakorum, qui appar-
tenait au Grand-Tibet (différent du Ti-
bet). On y confectionne du cachemyr.
Sa capitale, qui porte aussi le même nom
de Ladakh ou Leh (Karakorum), est si-
tuée sur l'Indus. Le titre du roi de Ladakh
est Ghielpo; c'est, dit-on, un radjah tri-
hutaire du dalai-lama (vny.J. Voir le
Voyage de Moorcroft, et Ch. Ritter, Géo-
graphie de l'Asie, t. II, p. 546, 615 et
suiv. Z.

LAD1SLAS ou, plus exactement,
Vladislaf, et non pas Uladislas, voy.
POLOGNE, Piastes, Jageli.ons et WASA.
Voy. aussi Bohème et Hongrie.

L' VDMIHAL, voy. Admirai.



LADOGA, le plus grand lac de l'Eu-
rope, situé entre la grande-principauté
de Finlande et les gouvernements russes
d'Olonetz et de Saint-Pétersbourg. Long
de 44 milles géogr. et large de 26, sa su-
perficie est d'environ 292 milles carrés.
Il reçoit les eaux de 70 rivières, dont la
principale est le Volkhof qui établit une
communication entre le lac Ilmen et
le lac Ladoga. Ce dernier se décharge,
par la Néva (voy.), dans le golfe de Fin-
lande. Il contient une grande quantité
de poissons, surtout des saumons. Ses
bords sont fort sinueux il est parsemé
de bas-fonds, de bancs de sable et d'é-
cueils les ouragans y sont fréquents. Afin
d'en rendre la navigation moins dange-
reuse et d'y faciliter la pêche, Pierre-le-
Grand fit commencer, en 1719, le canal
du même nom (voy. T. IV, p. 600). Ce
canal, achevé en 1732 et perfectionné
encore depuis, s'étend depuis Schlüs-
selbourg jusqu'au Nouveau-Ladoga, en
côtoyant le lac dans une longueur de
104 verstes (26 lieues); il contribue à
établir la communication entre la mer
Baltique et la mer Caspienne.

La ville de Nouveau-Ladoga s'est
élevée sur les bords du lac par les soins
du même empereur. Son nom la distin-
gue du Vieux-Ladoga, en russe Staroïé
Gorodkhlché, qui est V Aldeïoborg des
vieilles chroniques scandinaves. Ce der-
nier nom paraît venir dlAldoga qui ne
serait qu'une transposition de Ladoga. S.

LADY, vor. LORD.
LtENDLER, voy. VALSE.
LjEXSBERG (Mathieu), voy. AL-

manach. D'après une tradition conser-
vée dans la famille Bourguignon, qui
avait succédé aux Streel, premiers im-
primeurs de cet almanach, MathieuLsens-
berg aurait été un chanoine de Saint-
Barthélemy, à Liège, vers la fin du xvi"
siècle ou au commencement du xviie.
Un portrait représentait en effet un cha-
noine de cette église lorgnant l'histoire
du beau temps, suivant l'expression de
Gresset; mais les initiales inscrites sur ce
tableau ne sont pas celles du nom de
Mathieu Lsensberg, qui ne se retrouve
pas non plus sur la liste des chanoines

ce qui a fait penser que l'ecclésiastique
figuré dans ce portrait serait bien l'au-

teur des premiers almanachs de Liège
auxquels on aurait donné le nom d'un
auteur imaginaire Quoi qu'il en soit, le
plus ancien almanach liégeois qu'on ait
découvert est de l'année 1636. Z.

LAERTE, voy. Ulysse.
LtETARË, nom que l'on donnequel-

quefois au 4e dimanche du carême qui
précède celui de la Passion (voy.). Ce
nom lui vient de ce que l'introït (voy.
MESSE) que l'église catholique chante ce
jour-là, commence par ce mot emprunté
àÉsaïe, LXVI, 10. L. L.

LA FARE, nom d'une famille dont
l'illustration remonte au xie siècle, et
dans laquelle deux personnages méritent
principalementd'être distingués.

CHARLES-AUGUSTE, marquis de La Fa-
re, né en 1644, à Valgorge, dans le Viva-
rais, était, dès l'àge de dix-huit ans, mes-
tre-de-camp au régiment de Languedoc.
Il suivit le comte de Coligny en Allema-
gne, et revint en France en 1665. Gui-
don dans la compagnie des gendarmes du
Dauphin, il servit sous le prince de Con-
dé et le maréchal de Turenne,et sut con-
quérir l'estime et l'amitié de ces deux
grands hommes. Mais sa valeur et sesser-
vices ne suffirent pas pour le protéger
contre la malveillance de Louvois, irrité
de trouver en lui un rival auprès de la
maréchale de Rochefort. Convaincu de
l'inutilité d'une lutte avec ce favori hau-
tain et vindicatif, La Fare se défit de sa
charge de guidon, qu'il vendit, en 1697,
au jeune marquis de Sévigné.

II partagea alors ses loisirs entre l'a-
mour et le jeu. La charmanteMme de La
Sablière lui inspira une vive passion, qui
cependant fut de courte durée, et dont
son goût pour la bassette, jeu alors en
vogue, prit trop tôt la place. Marié en
1684, veuf en 1691, il passa plus de 20

ans au sein de cette élégante indolence
épicurienne dont, au Temple, le grand-
prieur et son frère, le duc de Vendôme,
étaient les patrons, et dont Chaulieu était
l'apôtre et le poëte. La liaison intimequi
s'établit entre ce dernier et le marquis de
La Fare fit du militaire homme de cour,
un émule de l'abbé bel-esprit. A plus de
50 ans, La Fare devint poète à la suite
de, Chaulieu (voy.), et leurs oeuvres, tou-
jours publiées ensemble^ sont devenue.



inséparables comme leurs noms. Quoique
Chaulieu, par l'abandon assez gracieux
de son style, l'emporte sur La Fare, tous
deux sont de médiocres écrivains. Les vers
de La Fare sont négligés comme ceux de
Cbaulieu, mais remplis d'une douce in-
souciance et d'une aimable gaité. Il a dit
lui-même:

Vers uisés, p;ir qui je m'assure
Moins de gloire ({ne de plai,ir,
Coules, enfants de mit paresse.
Mais si d'ahord on vous caresse,
Rt'fusez-vnns à ce bonheur;
Dites qu'échappés de ma veine
Par liasard, sans force et sans peine,
Vous méritez peu cet honueur.

Un titre littéraire plus réel de La Fare,
ce sont ses Mémoires et réflexions sur
les principaux événements du règne
de Louis XIV, qui parurent pour la pre-
mière fois à Rotterdam, en 1715, petit
ia-8o, et qui ont été plusieurs fois réim-
primés depuis. Il était mort, en 1712,
avantleurpublication.Sespoésies,comme
nous l'avons dit, sont ordinairementim-
primées avec celles de Chaulieu. Saint-
Marc en a donné une édition séparée en
1755, petit in-12, dans laquelle il relève
le jugement que Voltaire porte de La
Fare dans le Temple du Goût. La Fare
a encore fait quelques traductions et un
opéra, Pe/it/iée, dont le duc d'Orléans
avait en partie composé la musique. Il
laissa un fils qui devint maréchal de
France, et un autre évêque de Laon.

Anxe-Loijis-Henbi, cardinal de La
Fare, était fils du maréchal il naquit le

8 septembre 1752 auprès de Luçon.
Après avoir fait, à Paris, de brillantes
études, il entra dans les ordres sacrés.
Vicaire général dt> diocèse de Dijon, en
1778, il fut élu, en 1784, général du
clergé des États de Bourgogne et chef de
l'administration de la province; la ma-
nière dont il remplit cette éminente fonc-
tion lui mérita l'estime générale. Succes-
sivement évêque de Nancy, membre de
l'assembléedes notables,député du clergé

aux Étals-Généraux, ce fut lui qui, le 5
mai 1 789, prononça,à la messe du Saint-
Esprit, la harangue d'ouverture.Pendant
toute la session de l'Assemblée consti-
tuante, il fit partie de la minorité qui
siégeait au côté droit. Dans la séance du
|2 février 1790, il émit et soutint avec

véhémence la proposition de déclarer le
culte catholique religion de l'état plus
tard, il s'opposa, avec la même énergie,
à la mise en vente des biens du clergé, à
la sécularisation des communautés reli-
gieuses et à l'émancipation civile et poli-
tique des Israélites. Menacé et inquiété
de toutes parts pour ses opinions et pour
ses votes, il quitta l'assemblée, au com-
mencement de 1791 et se réfugia à Trè-
ves, auprès de l'archevêque, son métro-
politain. Après la chute du trône, il se
rendit à Vienne, où il devint l'intermé-
diaire de la correspondance des princes
français entre eux et avec toutes les puis-
sances européennes. Ce fut lui qui reçut,
dans cette ville, au nom de Louis XVIII,
la fille de Louis XVI, et qui négocia son
mariage avec le duc d'Angoulême.

Rentré en France en 1814, il fut d'a-
bord nommé membre de la commission
chargée de donger une nouvelle organi-
sation au clergé, et, le 19 décembre, il
fut fait aumônier de la duchesse d'An-
goulême. Archevêque de Sens, en 1817,
il reçut successivement les titres de pair
de France, de ministre d'état et de com-
mandeur des ordres du roi. Le pape Pie
VII lui ayant donné, en 1823, le chapeau
de cardinal, il assista à Rome aux deux
conclaves où furent élus les papes Léon
XII et Pie VIII, et il y exerça une haute
et honorable influence. Au mois de juin
1S25, ce fut lui qui, par le choix de Char-
les X, prononça à Reims le discours re-
ligieux dans la cérémonie du sacre de ce
prince.

Le cardinal de La Fare mourut à Paris,
en décembre 1829, laissant une fortune
très considérable, dont héritèrent ses ne-
veux, fils de Gabriel Joseph Marie-
HENRI, comte de La Fare-Yénéjan, son
frère ainé brigadier des armées du roi,
mort en 1786, à l'àge de 37 ans. Celui-
ci avait, dit-on, un talent pour lapuésic
supérieur à celui de son grand-père
mais aucune de ses compositionsn'a été
mise au jour. P. A. V.

LA FAYETTE (Marie-Madeleine
Pioche DE La vekcne, comtesse lie), hiib
des femmes les plus distinguées du xvn"
siècle, naquit en 1633. Son père, Aymar
de Lavergue, était maréchal-de-camp
et gouverneur du Havre. Homme ins-



truit et spirituel, il dirigea lui-même l'é-
ducation de sa fille, à laquelle Ménage et
le P. Rapin enseignèrent la langue la-
tine. Elle fit dans cette étude des progrès
surprenants. Admise aux réunions litté-
raires de l'hôtel de Rambouillet, à son
entrée dans le monde, la sûreté de son
jugement la mit en garde contre l'in-
fluence du (aux esprit qui régnait au sein
de cette coterie. En 1655, M"e de La-
vergne épousa le comte de La Fayette,
qu'elle perdit de bonne heure, et elle

en eut deux fils, dont l'un fut mili-
taire et l'autre ecclésiastique; c'est à peu
près tout ce qu'on sait de cette union.
Ségrais, secrétaire de Mlle de Montpen-
sier, ayant encouru la disgrâce de cette
princesse, dont il désapprouvait la pas-
sion pour Lauzun (voy. ces noms), Mme
de La Fayette le recueillit dans sa maison.
Consulté par elle sur la composition de ses
deux romans de Zaïde et la Princesse de
Cièies, il eut part à la disposition du plan
de l'un et de l'autre; mais, quoiqueMme
de La Fayette les eût fait paraitre sous le

nom de Ségrais, il déclara hautement
que ces deux ouvrages n'avaient qu'elle
pour auteur, et son témoignage à cet
égard était confirmé par celui du savant
Huet {voy.) évêque d'Avranches. On
sait que celui-ci publia, comme discours
préliminaire de Zaide, son Traité de l'o-
i igine des romans, et Mme de La Fayette
lui disait à cette occasion a Nous avons
marié nos enfants ensemble. »

Douée d'un coeur aussi excellent que son
esprit, la comtesse de Là Fayette préféra
tcujoursles jouissances de l'amitié à celles
de l'amour-propre.La liaison de cette na-
ture qu'elle fojma avec le duc de La Ro-
c\\e(oucau\d(voy.),Vau\eurdesMuximes,
fut la grande affaire de sa vie. Leur inti-
mité dura 25 ans, et la mort seule put y
mettre un terme. Mme de La Fayette di-
sait de La Rochefoucauld « II m'a donné
de l'esprit, mais j'ai réformé son coeur. »

Mm" de Sévigné, que son penchant à un
peu de malignité ne porta jamais à mé-
dire de cette liaison, et qui fut toujours

pour l'auteur de Zaïde une amie aussi
sincère que dévouée, disait de celle-ci,
«•'près la mort de La Rochefoucauld:Ils
étaient nécessaires fun à l'autre; tout se
consolera, hormis elle. »

En effet, elle ne

fit plus que languir jusqu'à sa mort, arri-
vée, dix ans après, au mois de juin 1693.
Depuis longtemps elle s'était vouée, sous
la direction de l'abbé Duquet, célèbre
janséniste, aux pratiques les plus austères
de la religion.

La comtesse de La Fayette est la pre-
mière qui, en France, ait traité avec suc-
cès le genre du roman fondé sur le déve-
loppement de la passion et, à cet égard,
la Princesse de Clèves (Paris, 1678, 4
parties in-12; souvent réimprimée de-
puis) est un chef-d'œuvre (vny. FEMME,
T. X, p. 612 et littérature Française,
T. XI, p. 479), où, au sentiment de La
Harpe, a jamais l'amour combattu par le
devoir n'a été peint avec plus de délica-
tesse. Le roman de Zaïde (Paris, 1079-
71, 2 vol. in-8°; souvent réimprimé),
moins parfait, offre pourtant une action
attachante, fondée sur la donnée la plus
ingénieuse. Les autres compositions du
même auteur présentent les mêmes qua-
lités, quoique à un degré inférieur. En
voici les titres: la Comletse de Tende; la
Princesse de Montpensier; Histoire de
Henriette rl'Aagleterre (roman histori-
que, Amst., 1720, in-8°) Mémoires de
la courde France,}mur les années 1 688

et 1689 (Amst., 1731, in-12; souvent
réimprimés). P. A. V.

LA FAYETTE (Marie- Jean-Paul-
Roch- Yves- Gilbert Motier, marquis
de) naquit, le 6 septembre 1757, an châ-
teau de Chavagnac, en Auvergne (Haute-
Loire). Ce nom, qu'il devait rendre si
populaire parmi les contemporains, n'é-
tait pas sans illustration dans le passé. Au
XVe siècle, Gilbert Molier de La Fayette,

mort en 1464, maréchal de France, ga-
gnait, contre les Anglais, la bataille de
Beaugéetfigurait au sacre deCharles VII.
Lors du siége de Marseille, en 1524, un
La Fayette coulait bas trois bâtiments au
commandantde l'escadre espagnole, Hu-
gues de Moncade. Au xvne siècle, les
femmes prêtaient à ce nom une célébrité
d'un autre genre, en le rattachant aux
platoniques amours de Louis XIII et

(') Pur Louise Mutier de La Fayette, fille
«"'honueur de la reine Ânue d'AutrH.-hfi, dont lit
beauté, la modestie et la douceur attirèrent
l'attention du roi Louis XIII (voy.). Elle reçut
avec discrétion les cpancjicincnts du cœur do
ce monarque. Richelieu chercha inutilcoieut $



aux gloires littéraires de Louis XIV (voy.
l'art. précédent).

L'educationdu jeune La Fayette, com-
mencée en Auvergne, s'acheva dans la ca-
pitale, au collége du Plessis. La mort de

son père, tué à la bataille de Minden
avait précédé de peu sa naissance; celle
de sa mère suivit de près son séjour à Pa-
ris. Héritier, par cette dernière, d'une
fortune considérable, que son mariage (111
avril 1774) avec Mlle de Noailles, fille du
duc d'Ayen, vint encore accroître, allié
à des familles puissantes,La Fayette pou-
vait; à 16 ans, prétendre aux plus hautes
faveurs de la cour et déjà on lui avait
ménagé une place auprès de Monsieur,
comte de Provence; mais son humeur in-
dépendanterépugnaità ces arrangements.
Au rebours des courtisans, il se donna
beaucoup de mal pour déplaire il y réus-
sit, et resta maitre de suivre son inclina-
tion pour l'état militaire. Une passion ir-
résistible devait décider de toute sa vie

« L'enthousiasme de la religion, l'entraî-
nement de l'amour, la conviction de la
géométrie, » c'est ainsi qu'il définissait
lui-même son amour pour la liberté*.
La France n'était pas encore mûre pour
de pareilles idées; mais l'Amérique du
Nord offrait alors au jeune enthousiaste
un théâtre favorablepour y essayer sa vo-
cation. Déjà, treize colonies avaient pris
les armes et s'étaient constituées en répu-
blique fédérative. Washington {voy.) ve-
nait de recevoir une dictature qui devait

sauver la cause américaine, compromise
par de récentes défaites, et Franklin s'ef-
forçait d'obtenir de Louis XVI des se-
cours indispensablesau succès de la lutte.

la mettre dans ses intérêts. Craignant peut-être
que la tendre attachement qu'elle avait pour le
roi ne te changeât en amour, elle se renferma,
en lG>, chez ses religieuses de la Visitation et
prit le nom de sceur Angélique. Le roi lui con-
tinua ses visites; cependantelle lui conseilla, dit-
on de retourner à la reine, et le fruit de cette
réconciliation fut la naissance de Lnuis XIV,
après aa ans d'un mariage stérile. Mm« de La
Fayettemourut, en i665,au couvent deChaillot,
qu'elle avait foudé. Mme de Genlis a publié un
roman historique sur cette pieuse et sage favo-
rite.

(*) Lettre iiu hailli de Plnen, dans les Mémoi-

res Correspondance et manuscrits du générâtLa
Fayette, publiés par s.i fi.mille, 1836-37,6 vol.
in-8°, iiue nous avous principalement suivis daus
cette notice.

L'opinion se prononçait vivement en fa-
veur des insurgents comme on les appe-
lait alors; mais la cour de France leur
refusait tout appui direct. La Fayette se
trouvait en garnison à Metz, lorsque les
premièresnouvellesde l'insurrectionamé-
ricaine y furent apportées par le duc de
Glocester, frère du roi d'Angleterre.
« Aussitôt, dit-il, mon cœur fut enrôlé,
et je ne songeai plus qu'à rejoindre mes
drapeaux. »

En effet, au retour d'un voyage en An-
gleterre, il se mit en relation avec un
agent américain, équipa un bâtiment à
ses frais, et, malgré l'oppositionde sa fa-
mille et la défense formelle de la cour,
malgré la douleur de sa femme, enceinte
de leur premier enfant, il parvint, à tra-
vers mille obstacles, à Georgestown,en
Caroline, dans l'été de 1777. Il n'avait
alors que 20 ans. Pour éviter d'être con-
fondu avec la foule d'aventuriers de tous
pays, qui venaient offrir leurs services au
congrès, La Fayette, en arrivant à Phi-
ladelphie, lui fit présenter le billet sui-
vant « D'après mes sacrifices j'ai le
droit d'exiger deux grâces l'une est de
servir à mes dépens, l'autre est de com-
mencer à servir comme volontaire.

» Le
congrès, par une résolution très flatteuse,
en date du 31 juillet, le nomma major
général dans l'armée américaine. Wa-
shington se trouvait alors près de Phila-
delphie avec ses troupes. Ce fut là que
La Fayette le vit pour la première fois,
et que se forma entre eux cette amitié
qui ne devait finir qu'avec leur vie. « Wa-
shington, dit M. Guizot, dans le bel Es-
sai qu'il lui a consacré, portait à M. de
La Fayette une amitié vraiment pater-
nelle, la plus tendre peut-être dont sa vie
offre la trace. A part les services rendus,
l'estime personnelle, l'attrait du carac-
tère, le dévouement enthousiaste que ce-
lui-ci lui témoignait, ce jeune gentil-
homme élégant, chevaleresque,qui s'é-
tait échappé de la cour de Versailles pour
apporter aux planteurs d'Amérique son
épée et sa fortune, plaisait singulière-
ment au grave général américain. »

La première affaireà laquelle La Fayet-
te prit part fut celle de Brandywine (11 1

septembre) où il eut la jambe traversée
d'une balle, tandis qu'il s'efforçait de ral-



lier les troupes. Pendant six semaines
qu'il souffrit de sa blessure et plus en-
core de son inaction, il rêva des diver-
sions contre l'Angleterreau Canada, dans
les Florides, aux Antilles et aux Indes-
Orientales, projets favoris qu'il caressa
longtemps, et au sujet desquels il corres-
pondait avec les ministres de France. A
peine rétabli, il contribua au succès rem-
porté à Glocester, et prit le commande-
ment de la division de Virginie. Au com-
mencement de 1778 il fut envoyé dans
le Canada, avec le titre de général de
l'armée du Nord; mais cette opération
mal combinée échoua « faute d'hommes,
de temps et d'argent. La retraite de
Barren-Hill louée par Washington, le
combat de Monmouth, où La Fayette
commandait l'avant-garde, le rembar-
quement du corps de Sullivan, quand
l'attaque combinée contre Rhode-Island
eut manqué par la retraite de l'escadre
du comte d'Estaing (voy.), tels furent les
principaux événements auxquels le jeune
offic;er prit part dans cette campagne, où
il eut à défendre l'honneur français con-
tre les commentaires malveillants des
Américains et contre la hauteur des com-
missaires anglais. Il envoya à l'un d'eux,
lord Carlisle,un cartel chevaleresque,que
celui-ci refusa. A cette époque (octobre
1778), des bruits de guerre entre la
France et l' Angleterre ayant pris de la
consistance, La Fayette écrivit au con-
grès que « tant qu'il s'était cru libre, il
avait soutenu la cause sous les drapeaux
américains; que,son pays étant en guerre,
il lui devait un hommage de ses services;
qu'il espérait revenir, et que partout il
porterait son zèle pour les États-Unis.

»
Le congrèsrépondit par l'offre d'un congé
illimité, le don d'une épée, qui lui fut re-
mise à Paris, au nom du peuple améri-
cain, et une lettre pour Louis XVI, ainsi
conçue « Nous recommandons ce noble
jeune homme à l'attention de V. M., parce
que nous l'avons vu sage dans le conseil,
brave sur le champ de bataille, patient au
milieu des fatigues de la guerre. »

Son départ avait eu de l'éclat son re-
tour (février 1779) en eut bien plus en-
core. Tous les écrits du temps en dépo-
sent, et lui-même en a rendu compte en
ces termes « Eu passant à la cour, qui

ne m'avait encore écrit que des lettres de
cachet, M. de Poix me présenta aux mi-
nistres. Je fus interrogé, complimenté et
exilé. à l'hôtel de Noailles. Quelques
jours après, j'écrivis au roi pour recon-
naitre ma faute. J'en reçus une légère
réprimande. et le régimentRoyal-Dra-
gons. Consulté par tous les ministres, et,
ce qui vaut mieux, embrassé par toutes
les femmes, j'eus à Versailles la faveur, à
Paris la célébrité. Mais au milieu de
ces ovations, il pensait toujours à l'Amé-
rique, dont l'indépendance venait enfin
d'être officiellementreconnuepar la Fran-

ce. Il calculait ce qu'aurait rapporté aux
États-Unis le prix de chaque fête dont il
était le héros, et, comme le disait le vieux
ministre Maurepas, « pour remonter l'ar-
mée américaine, il eût volontiers démeu-
blé Versailles. »

On avait d'abord songé à une expédi-
tion sur les côtes d'Angleterre, pour y le-
ver des contributions destinées à fournit,
aux Américains l'argent qu'on ne pouvait
tirer du trésor de France. Paul Jones
(voy.) devait y commander la marine; le
maréchal de Vaux, les troupes de terre;
et une division était réservée à La Fayet-
te mais ce projet ayant dégénéré en une
simple croisière, La Fayette s'abstint d'y
prendre part. Enfin, il obtint du cabiuet
de Versailles un corps auxiliairede 4,000
hommes, commandé par le comte de Ro-
ciiambeau (noy. ), qu'il précéda lui-même
aux Etats-Unis, au commencement de
1780.

L'Amérique, troisansauparavant, l'avait
reçu avec joie elle l'accueillit cette fois

avec reconnaissance. On lui confia la dé-
fense de la Virginie, menacée par Arnold
et Cornwallis (voy. ces noms), poste im-
portant, auquel était attaché le sort de
tout le midi de l'Union Remonter le ma-
tériel et le moral de sa petite armée, évi-
ter une bataille, former des jonctions,
garantir les magasins et, après une suite
de manœuvres et d'actions partielles, en-
fermer Cornwallis et ses troupes dans une
position calculée d'avance, telle fut la tâ-
che peu hrillante, mais difficile, dont La
Fayette s'acquitta avec une prudence et
une habiletédes plus honorabies pour un
général de 24 ans*. Taudis que le com'e

(') La Fayette parlantdepuis avec Ëunnpartc



de Grasse (voy.) venu des îles bloque
les Anglais par mer, La Fayette leur fer-
me le passage du côté de Glocester et de
Williamsbourg, et donne le temps à Wa-
shington d'amenerde New-York les corps
de Lincoln et de Rochamheau.C'est alors

que Cornwallis, acculé dans Yorktown,
est forcé de capituler après deux assauts
conduits par La Fayette et Vioménil (17
octobre 1781). Cette campagne décida
du sort de la guerre. Voy. États-Unis,
T. X, p. 159-160.

Lors du départ de La Fayette pour la
France, le congrès, par une faveur toute
spéciale, décida que les ministreset agents
américains, dans toute l'Europe, seraient
tenus de s'entendre avec lui. Il se mon-
tra digne de cette confiance. A peine de
retour, il se rendit à Madrid, où il en-
leva, pour ainsi dire, les délibérations de
ce cabinet formaliste, et obtint, pour les
Etals-Unis, un traité de commerce, qui
fut bientôt converti en déclaration de

guerre contre l'Angleterre. Il était même
sur le point de s'embarquerà Cadix, avec
8,000 hommes qu'il avait amenés de
Brest pour une grande expédition com-
binée par les deux nations contre les
possessions anglaises (voy. Estaing et
Dumas) lorsqu'on apprit que les com-
missaires américains venaient de signer
la paix à Paris. Dès lors, son troisième

voyageen Amérique (17 84-85) fut donné
tout entier aux joies du triompheet aux
témoignagesde reconnaissancedu peuple
qui saluait en lui l'un de ses libérateurs.

Cependant, au moment même où
l'Amériquevenait de clore sa révolution,
la France préludait à la sienne. La Fayette
avait dit dans un discours au congrès,
imprimé partout, exceptédans la Gazelle
île France « Puisse cette révolution ser-
vir de leçon aux oppresseurs,et d'exemple

aux opprimés » II écrivait des États-
Unis « J'ai toujours pensé qu'un roi était
un être au moins inutile; il fait d'ici une
bien plus triste figure. » Son républica-
nisme, passant à la faveur de son exis-
tence américaine, n'avait d'abord paru

de la guerre d'Amérique, disait aveu une mn.
destie, coneevaMe eu présence ïl'un [>;ireil in»

terlueuteur « Ctî furent des rencontres (le pa-
trouilles qui décidèrentdes rilus grands intérêts
(je l'univers. »

qu'un peu étrange mais à mesure qu'il
eut à se prononcer sur les actes du gou-
vernement français, on le jugea plus sé-
rieusement. Déjà, en effet, son nom se
trouvaitmêlé à chacune des protestations
qui s'élevaient de toutes parts contre les
abus. Réclamationspour faire rendre l'é-
tat civil aux protestants, suppression de
la gabelle, réforme de la procédure cri-
minelle, surtout plaintesénergiquescon-
tre la dilapidation des deniers publics et
contre les marchés par lesquels, sous
prétexte d'échanges, des millions avaient
été prodigués aux princes et aux favoris,
tels furent les principaux griefs dont il
se rendit l'organe, soit individuellement,
soit l'Assemblée des notables (1787). Ce
fut alors, qu'à la fin d'une opinion sur
le déficit, il exprima le vœu de la convo-
cation d'une assembléenationale. « Quoi

monsieur, dit le comte d'Artois, vous de-
mandez la convocation des États-Géné-
raux? Oui, monseigneur, et même

mieux que cela! » répondit-il.La cour,
qui reculait devant cette mesure, tâcha de
l'éluder par l'organisation des assemblées
provinciales. La Fayette porta dans celle
d'Auvergne la même indépendance. Mais
bientôt ce vœu, qui avait paru si hardi
dans sa bouche deux ans auparavant, fut
répété par tout un peuple. Il fallut con-
voquer les Etats- Généraux, qui ne tar-
dèrent pas à devenir l'Assemblée consti-
tuante (1789).

La Fayette y fut député parla noblesse
d'Auvergne. Il y parla pour la première
fois le 8 août, à l'appui de la célèbre
motion de Mirabeau pour l'éloignement
des troupes. Le 1 1, il présenta un pro-
jet de Déclaration des droits, qui servit
de base à celui qu'ou adopta plus tard
{voy. DROITS DE l'homme). Le 13, il fit
déclarer les ministres responsables des
événements actuels et de leurs suites.
Vice-président de l'Assemblée en per-
manence pendant les nuits terribles des
13 et 14 juillet, il se rendit à Paris, le
lendemain de la prise de la Rastille, à la
tête d'une députation de 60 membres, et
félicita les citoyens « de la liberté qu'ils
avaient conquise par leur courage, de la
paix et du bonheur dont ils seraient re-
devablesà la justice d'un monarque bien-
faisant et détrompé. » Dès le 1 3 une



garde bourgeoise s'était organisée; il lui
fallait un chef. Le 15 au matin, Moreau
de Saint-Méry, président des électeurs,
montra de la main le buste de La Fayette,
donné par l'état de Virginie à la ville de
Paris, et placé dans la grande salle de
l'Hôtel-de-Ville.Il fut proclamé au mi-
lieu d'acclamations unanimes. Le 26, le
nouveau commandant des milices ci-
toyennes, auxquelles il donna le nom de
garde nationale (voy. l'art.), joignant
l'anciennecouleur francaise aux couleurs
de la ville, que la révolution venait d'a-
dopter, présenta aux électeurs assemblés
la cocarde tricolore, en leur disant

« Cette cocarde fera le tour du monde!
»

Ce commandement marquait pour La
Fayette l'ouverture d'une carrière nou-
velle. Après avoir défendu la liberté, il
allait avoir l'ordre à défendre. Fort de

sa popularité, il assumaitune tâche peut-
être au-dessus des forces d'un homme,
celle de contenir une immense popula-
tion exaltée jusqu'à l'enivrement, re-
muée jusqu'à la lie. II s'y dévoua coura-
geusement, arracha des victimest. la fu-
reur populaire, et arrêta les assassins de

sa propre main. Mais il ne fut pas tou-
jours aussi heureux. Dès l'abord, Ber-
thier et Foulon, massacrés sous ses yeux,
lui firent sentir que son pouvoir sur la
multitude avait des bornes. Il était ré-
servé à bien d'autres épreuves.Plus d'une
fois, navré de douleur, abreuvé de dé-
goûts, il voulut donner sa démission, et
ne consentit à la retirer que sur des pro-
messes d'obéissance sans cesse violées.

Les soupçons mutuels du peuple et du
roi, exploités par des intrigants monar-
chiques ou démagogues, amenèrent les
journées des 5 et 6 octobre. Le premier
jour, La Fayette, après avoir résisté, jus-
qu'à 4 heures, à la foule qui voulait l'en-
trainer à Versailles avec la garde natio-
nale, fut forcé de suivre le mouvement
pour le modérer. On connait les détails
de cette nuit malheureuse: on sait com-
ment il pourvut à la défense des postes
extérieurs, les seuls qui lui furent con-
fiés comment, après avoir pris toutes
les mesures d'ordre possibles en pareille
circonstance, il se jeta sur un lit au point
du jour pour jouir de quelques instants
de repos. Tout à coup l'alarme est don-

née des misérables ont fait irruption
dans le château deux gardes ont été
tués, les. appartementsde la reine enva-
his. La Fayette accourt, sauve en passant
un groupe de gardes-du-corps, confie
aux gardes nationaux qu'il rencontre
dans les appartements le salut de la fa-
mille royale, et la trouve réunie dans la
chambre du roi. Au-dessous s'agitait
une populace furieuse, mal contenue
par une haie de gardes nationaux qui
garnissait les trois côtés de la cour. Ne
pouvantse faire entendre, La Fayette en-
traîne la reine sur le balcon et lui baise
la main; puis, saisissant un garde-du-
corps, il l'embrasse et lui donne sa co-
carde. Aussitôt la foule crie Vive le
général vive la reine vivent les gardes-
du-corps L'annonce du départ immédiat
de la cour pour Paris achève de la dé-
sarmer, et cette masse de 60,000 per-
sonnes, tumultueuse encore, mais non
plus agressive, s'écoule lentement dans
la même direction. Pendant cette péni-,
ble marche, La Fayette se tint constam-
ment à la portière du roi, et le conduisit
de PHôtel-de-Ville aux Tuileries. C'est
alors que madameAdélaïde, se jetant dans
ses bras, lui dit « Général, vous nous
avez sauvés*! » A la suite de cet événe-
ment, La Fayette profita de son influence
pour éloigner le duc d'Orléans, soup-
çonné de n'y être pas étranger. Après
une conversation « très résignée d'une
part et très impérieuse de l'autre » le
prince partit pour Londres.

Absorbé par les soins de son comman-
dement, La Fayette n'avait pu prendre
qu'une part très secondaire aux travaux
de l'Assembléeconstituante. Cependant
il demanda des garanties pour les accu-
sés, le jury anglais et américain, appuya
l'abolition des titres de noblesse, vota
pour deux chambres électives et pour le
veto suspensif. Dans la fameuse discus-
sion sur le droit de paix et de guerre, il
embrassa, comme Mirabeau, l'opinion la
plus favorable au pouvoir exécutif. Il se
prononça contre la constitution civile du
clergé, et proposa de laisser chaque culte
s'entretenir lui-même, commeaux États-

(*) Oii peut voir sur ces journées les Mémoi-
res du i.oriitt- Mathieu Dumas, t. Ier, p. 45i et
suiv.



Unis. Ce fut en février 1790, dans un
débat sur les troublesdes provinces, qu'il
prononçaces paroles, souventcitées d'une
manière inexacte: « L'ordre ancien n'était
que servitude, et, dans ce cas, t insur-
rection est le plus saint des devoirs. »

A la fête de la Fédération ( voy.), il
proclama le premier, en qualité de ma-
jor général, la formule du serment que
des milliers de voix répétèrent après lui.
Ce moment peut passer pour l'apogée de

sa popularité, qui commença dès lors à
décliner. La fuite de Varennes lui porta
une première atteinte. Pour apaiser les

soupçons qui lui revenaient de toutes
parts, il avait cru pouvoir répondre sur
sa tête que le roi ne quitterait pas Paris.
Aussi, à la première nouvelle de son dé-
part, la fureur du peuple fut extrême
contre La Fayette. Danton s'écria au club
des Jacobins « II nous faut la personne
du roi, ou la tète du commandant géné-
ral!

!» et la surprise de la reine, quand
l'aide-de-camp porteur des ordres de
l'assemblée lui apprit que La Fayette
existait encore à la tête de la garde na-
tionale, dit assez quel sort lui était ré-
servé,si le roi n'avait pas été arrêté. Après
cette arrestation, ce fut la garde sous les
ordres du commandant général qui dut
désormais veiller à la sûreté de l'infortuné
monarque, et répondre de sa personne.
La Fayette donnait le mot d'ordre, et,
malgré les égards par lesquels il essayait
de tempérer une consigne rigoureuse, il

cessa dès lors de rendre à Louis XVI les 1

honneursroyaux. Néanmoins, il était en-
core du nombre de ceux qui étaient d'a-
vis de le conserver sur le trône. Le 15a
juillet 1791, il appuya un discours élo-
quent de Barnave dans ce sens, et, le 17,
quanddesattroupementsséditieuxse por-
tèrent au Champ-de-Mars pour deman-
der la déchéance du roi, il s'y présenta
aux côtés de Bailly (yoy.), avec le drapeau

rouge, et, après les sommations légales, il
fit tirer sur les mutins, action courageuse
qui coûta à l'un la vie, à l'autre sa popu-
larité.

Après la discussion de l'acte constitu-
tionnel, à laquelle il prit part, et son
adoption par le roi, La Fayette proposa
un projet d'amnistie qui fut agréé, fit ses
adieux à la garde nationale, remit ses

pouvoirs à la commune et se retira en
Auvergne (octobre 1791], On ne tarda
pas à l'en tirer pour le mettre à la tête
de l'une des trois armées dont la création
suivit les premières démonstrations hos-
tiles de la coalitiondePilnitz. La Fayette
eut le commandement de l'armée du
Nord, placée depuis Philippeville jus-
qu'aux lignes de Wissembourg. II réussit
à établir la discipline parmi les troupes,
travaillées en sens divers par les menées
jacobinesou royalistes.Dumouriez(i»oy.),
l'âme du nouveau ministère girondin,
venait de faire prévaloir sur le système
défensif suivi jusqu'à ce jour son plan
qui consistait en une rapide invasion de
la Belgique. Un triple mouvement fut
combiné dans ce but. La Fayette devait
y concouriren se portant rapidement de
Metz sur Namur; mais il apprit, au mo-
ment où il arrivait à Bouvines, que les
deux corps de Dillon et de Biron venaient
d'être battus, et il crut devoir opérer
sa retraite. Rochambeau ayant donné
sa démission, il ne resta plus que deux
commandements généraux, ceux de Luck-

ner et de La Fayette. Ce dernier avait
constamment l'oeil sur Paris, plus peut-
être qu'il ne convenait à un général en
présence de l'ennemi. L'influence tou-
jours croissantedes Jacobins l'inquiétait
aussi, dans une lettre datée du camp de
Maubeuge, 16 juin 1792, il osa les dé-
noncer à l'assemblée, demander la fin
du règne des clubs, l'indépendanceet l'af-
fermissement du trône constitutionnel.
Cette lettre d'un jeune général à la tête
de son armée parut à quelques membres
une démarche à la Cromwell elle sou-
leva de vifs débats. La Gironde, qui di-
rigeait alors le mouvement, feignit de ne
pas croire que La Fayette en fût l'auteur,
et en renvoya l'examen à un comité;
mais 75 départements y adhérèrent. Les
choses en étaient là, lorsque La Fayette
apprit les outrages commis, le 20 juin,
envers le chef constitutionnel de l'état.
Alors il quitte brusquement son armée,
et, seul avec un aide-de-camp, il parait, le
28 juin, à la barre de l'assemblée, reven-
dique hautement la lettre dont il est l'au-
teur, et renouvelle ses demandes. Le côté
droit applaudit, la gauche hésite; mais
Guadet {voy.) prend la parole, et usant



d'un tour adroit, il se demande si les
ennemis sont vaincus, si la patrie est dé-
livrée, puisque le général La Fayette est
à Paris. « Non, ajoute-t-il, la patrie n'est
pas délivrée notre situation n'a pas
changé, et cependant le général de l'une
de nos armées est à Paris » II termine en
déclarant que La Fayette a manqué à la
constitution en se faisant l'organe d'une
armée légalement incapable de délibérer,
et à la hiérarchie des pouvoirs militaires,
en venant à Paris sans l'autorisation du
ministre de la guerre. La pétition est
renvoyée à une commission extraordi-
naire. Peu satisfait de ce résultat négatif,
rebuté par la cour qui le reçoit avec une
froideur marquée, l'ancien commandant
de la garde nationalese tourne vers cette
milice citoyenne qui lui fut longtemps
dévouée; mais une revue sur laquelle il
comptaitest contremandéepar l'influence
du château. Il indique un rendez-vous
chez lui aux compagniesd'élite qui pas-
sent pour les mieux disposées il ne se
présenta pas trente hommes. Ayant ainsi
vainement tenté de rallier à la cause de
la constitution et de la défense commune
la cour et la garde nationale, se voyant
délaissé par tous ceux qu'il venait secou-
rir, La Fayette repartit pour son armée
après avoir perdu le peu qui lui restait
de popularité. Cette tentative fut le der-
nier signe de vie du parti constitutionnel.

Les départements assignés aux deux
corps d'armée venaient d'être changés.La
Fayette allait avoir la gauche de la fron-
tière depuis la mer jusqu'à Montmédy.
Daiisce mouvement, il devait passer à 20
lieues du château royal de Compiègne.
Cette circonstancelui suggéra l'idée d'un
plan qu'il soumit à la cour. Lé roi de-
vait s'y rendre, et, protégé par l'armée,
se prononcer librement pour la consti-
tution. Mais la cour se refusa opiniâtré-
ment à avoir des obligations à La Fayette.
Pour toute réponse, on lui donna le con-
seil « de bien remplir son métier de gé-
néral que c'était le vrai moyen de servir
le roi. » C'en était fait de son influence;
sa liberté, sa vie même ne tardèrent pas
à être menacées. Dénoncé aux Jacobins
par Robespierre,à l'assemblée par Collot
d'Herbois,cette accusation fut écartée, le
8 août, par 446 voix contre 224 mais

ses partisans furent insultés à la sortie de
la séance, son effigie fut brûlée au Palais-
Royal, et la médaille que lui avait votée la
ville, trois ans auparavant, brisée, quel-'
que temps après, par la main du bour-
reau, sur le réquisitoire de Danton.

A la nouvelle des événements du 10
août (voy.), La Fayette songea à former
une espèce de congrès des départements
qui avaient adhéré à sa lettre du 16 juin;
mais cette tentative de fédéralisme(voy.j
n'eut pas même de commencement d'exé-
cution. Le seul départementdes Arden-
nes, dans lequel il se trouvait, se montra
disposé à le seconder. D'accord avec lui,
la municipalité de Sedan fit arrêter les
commissaires qui venaient au nom de
l'assemblée; la portion d'armée qui se
trouvait au camp retranché sous cette
ville prêta le serment constitutionnel;
mais d'ailleurs tout manquait à la fois à
La Fayette de nouveaux commissaires
arrivaient; il était destitué; on allait le
décréter d'accusation. Après avoir pris
toutes les mesuresnécessaires pour le sa-
lut de son armée, il se décida à chercher
un asile en pays neutre (19 août). Vingt
et une personnes l'accompagnèrent. Tom-
bés dans un poste autrichien, ils deman-
dèrent en vain le passage malgré leurs
protestations, on les transféra à Namur,
à Nivelle, puis à Luxembourg.La Fayette
et trois autres membres de l'Assemblée
constituante, Latour-Maubourg,A. La-
meth et Bureaux de Puzy (voy. cesnoms)
furent envoyés à Wesel comme prison-
niers d'état. Le premier repoussa avec le
plus froid mépris les ouvertures qui lui
furent faites, à diverses reprises, par les
princes ennemis de la France; et comme
le duc de Saxe lui faisait demander le
trésor de l'armée qu'on supposait qu'il
avait dû emporter « Il parait, dit-il, que
son Altesse Royale n'y eût pas manqué à
ma place. » Cette conduite n'était pas de
nature à désarmer ses ennemis. Jeté suc-
cessivement dans les cachots de Magde-
bourg, de Glatz, de Neiss, on le trans-
porta enfin dans ceux d'Otmûtz, en Mo-
ravie, lorsque le roi de Prusse fit sa paix
avec la France. Désormais sous la garde
de l'Autriche, La Fayette eut à souffrir ces
traitements rigoureux si éloquemment
dénoncés depuis par d'autres victimes.



Une tentative d'évasion concertée par
MM. Huger et Bollmanu, et qui fut sur
le point de réussir, n'aboutit en défini-
tive qu'à faire resserrer sa captivité.
Mm" de La Fayette, à peine échappée aux
cachots de Robespierre où elle avait passé

15 mois, accourut avec ses filles récla-
mer une place à côté de son mari dans
les prisons d'état de l'Autriche.

Cependant de toutes parts, en Europe,

en Amérique, se manifestait un vif inté-
rêt pour les prisonniers d'Olmûtz. Le 16
décembre 1796, le général Fitz-Patrick
fit à la chambre des Communes une mo-
tion tendant à supplier le roi d'Angle-
terre d'intercéder pour leur délivrance.
Sheridan Grey, Fox l'appuyèrent de
leurs voix éloquentes. Pitt se retrancha
dans la neutralité de la Grande-Bretagne,
et la réponse invariable de l'Autriche à

toutes les démarches faites dans le même
but était « que la liberté de M. de La
Fayette était incompatible avec la sûreté
des gouvernements de l'Europe. » Pour
triompher de ses refus obstinés, il ne
fallut rien moins que la voix impérieuse
du vainqueur de l'Italie, du rude négo-
ciateur de C ampo-Formio.Encore a-t-on
entendu dire à Bonaparte que, de tous
les sacrifices qu'il avait demandés à l'Au-
triche, aucun ne lui avait coûté autant de
peine à obtenir que la délivrance des pri-
sonniers d'Olmûlz

Ce fut le 19 septembre 1797 que La
Fayette, après 5 années de captivité, futt
rendu à la liberté, sous la condition ex-
presse qu'il ne mettrait jamais les pieds

sur le territoire autrichien. De son côté,
le Directoire, qui avait chargé Bonaparte
de stipuler sa délivrance, ne se souciait
pas de le voir en France dans ce moment.
Entre l'Océan dont les Anglais étaient
maîtres, l'Empire qui lui était fermé, et
le gouvernement français auquel il était
suspect, il ne lui restait que la Hollande.
Ce fut là qu'il s'établit, toujoursattentif
à ce qui se passait en France, épiant l'oc-
casion de faire cesser une exclusion qui
le blessait, et vivement préoccupé, sa

(*) Quand ils furent présentés au premier
consul, après le t8 brumaire, il leur dit, en s'a-
dressant particulièrement à La Fuyette »<

Je ne
sais ce que diiilile vous leur aviez fait; mais ils
ont eu bien de la peine à vous lâcher. »

correspondance l'atteste,dejouer un rôle
dans les événements qui se préparaient.
Mais la scène avait changé depuis 1789,
ce que La Fayette était porté à oublier
parfois un nouvel acteur occupait le
théàtre, et celui-là n'était pas d'humeur
à le partager. La Fayette dut se conten-
ter, après le 18 brumaire, de voir cesser
son exil, d'obtenir un grade dans l'armée
pour son fils Georges ( voy. plus loin), la
radiation sur la liste des émigrés de son
nom et de celui des compagnons de sa
fuite, enfin sa pension de retraite au
maximum de son grade

Il eut avec le premier consul plusieurs
entretiens où, comme on peut le croire,
ils ne furent point d'accord sur la politi-
que, mais dont le ton fut bienveillant de
part et d'autre, et qu'il a racontés d'une
manière fort p\qaanle(Mes rapports avec
le premier consul, t. V de ses Mémoires).
Il est probable qu'il eût été nommé sé-
nateur s'il l'avait voulu; mais il n'accepta
que le titrede membre du conseil général
de la Haute-Loire. Du reste, il vota pu-
bliquement contre le consulat à vie et
contre l'empire. Retiré dans son château
de Lagrange, en Brie (Seine-et-Marne),
qui lui provenait de l'héritage de sabelle-
mère, il s'y occupait d'exploitation agri-
cole, sans perdre de vue les événements
politiques, Tout le monde, en France,

J disait Kapoléon, est corrigé des idées ex-
trêmes de liberté; il n'y a qu'un homme
qui ne le soit pas, et cet homme, c'est
La Fayette. Vous le voyez tranquille eh
bien s'il y avait une occasion de servir
ses chimères, il reparaitrait' plus ardent
que jamais.

»
En 1814, il revit les Bourbons avec

plaisir, « trouvant de meilleures chances,
nous citons ses propres paroles, dans leur
maladroite et pusillanime malveillance
que dans la vigoureuse perversitéde leurs
antagonistes. » Par instinct, La Fayette
n'aimait pas les gouvernements forts. Il
se présenta chez Louis XVIII et chez
Monsieur ils lui firent un bon accueil,
et, à la nouvelle du débarquement de Na-
poléon, La Fayette fit savoir au roi qu'il
était prêt, lui et ses amis, à lui rendre

(*) Sous la Restauration, La Fayette fut
compris dans le milliard de l'indemnité pour
45o,682 fr.



tous les services compatibles avec la li-
berté.

Lorsque Napoléon vainqueur sans
combattre, essaya de remonter l'esprit
public en évoquant les souvenirs des pre-
mières années de la révolution, Joseph
Bonaparte, qui avait toujours entretenu
des relations amicales avec La Fayette,
fut chargé de l'attirerà Paris, de lui offrir
une place dans la Chambredes pairs et de
tenter un rapprochement entre lui et le
gouvernementimpérial. Tout ce qu'il en
obtint fut une adhésion avec réserves à
l'Acte additionnel(voy.). Bientôt, élu re-
présentant par le collége de Seine-et-
Marne, et vice-président de l'assemblée,
La Fayette prit une part des plus actives
à l'opposition de cette Chambre, qui eut
le tort de s'occuper de théories et de dé-
clarations des droitsquand l'ennemi était
à nos portes, et de ne songer qu'à la li-
berté quand il fallait avant tout sauver
l'indépendance. Le 2 1 juin, à la nouvelle
du désastre de Waterloo (voy.), il prit la
parole pour faire déclarer « que la cham-
bre était en permanence, que toute ten-
tative pour la dissoudre était un crime
de haute trahison, et que quiconque
s'en rendrait coupable serait regardé
comme traître à la patrie et sur-le-
champ jugé comme tel; enfin, que les
ministres seraient invités à se rendre dans
l'assemblée pour s'entendre avec elle sur
toutes les mesures que la circonstance
exigeait. » Napoléon, dont cette suite de
résolutions entravait tous les actes, en-
voya, avec les ministres, son frère Lucien
pour tâcher de conjurer l'orage. Celui-
ci, dans son discours, accusa la France
de légèreté envers ses souverains. De
quel droit, dit alors La Fayette, l'accuse-
ton d'avoir manqué de persévérance en-
vers l'empereur Napoléon? C'est pour
l'avoir suivi que nous regrettons le sang
de trois millions de Français. » Dans un
grand conseil tenu aux Tuileries, il fit

une motionpour demander à l'empereur
d'abdiquer. Cette motion n'ayant pas été
adoptée, il lui fit dire le lendemain que,
si l'on n'avait pas l'abdication, il propo-
serait la déchéance Napoléon abdiqua
en faveur de son fils.

Malgré le rôle qu'il avait joué dans
cette circonstance, La Fayette ne fut

nommé ni membre du gouvernement
provisoire ni commandant de la garde
nationale. On n'était pas fâché de l'éloi-
gner et il fit partie des commissaires
envoyés à Haguenau près des puissances
alliées pour tâcher d'arrêter leur marche,
mission qui fut sans résultat. De retour
à Paris, il apprit la capitulation, la re-
traite de l'armée sur la Loire; et bientôt,
cette Chambre, qui n'avait pas voulu se
laisser dissoudre par Napoléon, se dis-
persa d'elle-même, aprèsune inutile pro-
testation, devant un poste de Prussiens
qui vint s'installer aux portes du Corps
légisfatif.

La Fayette se retira alors à Lagrange,
où il continua de vivre dans la retraite
jusqu'en 1817, époque à laquelle il fut
porté, comme candidat à la députation,
dans les collèges électoraux de Paris et
de Melun. Les efforts du parti constitu-
tionnel échouèrent cette fois deva.nl la
vive résistance du pouvoir; mais, l'année
suivante, il fut nommé par le départe-
ment de la Sarthe, et celui de Seine-et-
Marne finit aussi par lui assurer la majo-
rité des suffrages. Jusqu'en 1824 il
continua de siéger à la Chambre comme
député de l'arrondissement de Meaux. 11

y prit souvent la parole dans le sens de
l'opposition la plus avancée, et avec une
faconde où la bonhomie n'excluait pas
la malice, ni l'urbanité constante des for-
mes la hardiessedes idées. Les principales
discussionsauxquelles il prit part furent
la propositionBarthélémy (voy.) tendant
à modifier la législation électorale ( 22

mars 1819), lerappeldesbannis(17mai),
le budget de la guerre (4 juin), le droit
de pétition (2 mars 1820), la censure, la
liberté individuelle(8 et 23 mars), les af-
faires étrangères (4 mai 1821), etc., etc.
Dans le discours qu'il prononçadans cette
dernière occa;ion, et que la chancellerie
autrichienne jugea digne d'une réponse,
attribuée à Gentz (voy.), on remarquait
la phrase suivante « La tyrannie de î)3
ne fut pas plus une république que la
Saint-Barthélemy ne fut une religion. »
C'était surtout dans les questions qui se

(*) « J'uvais Heu d'être mécontent, dit.il à <•«-
sujet: j'aurais bien préféré rester pour jeter en
avant de bons principes de constitution.» (IHèmoi*

res, t.V.)



rapportaient aux révolutionsde France et
d'Amérique,auxprincipes qu'elles avaient
prorlamés,aux i nsti tutions qu'el les avaient

fondées que La Fayette aimait à pren-
dre la parole, et, quoique cette prédilec-
tion naturelle ait souvent servi de texte

aux plaisanteries de ses ennemis, on ne
peut nier qu'il n'y ait puisé plus d'une
fois des leçons utiles et de nobles inspi-
rations.

En 1 82 1 il ne cacha pas ses sympathies

pour les révolutions d'Espagne,dePortu-
gal, de Naples, de Piémont, et l'on peut
regretter qu'à la même époque, il ait paru
vouloir substituer à l'opposition hardie,
mais franche, de la tribune une compli-
cité au moins morale dans des complots
ténébreux et dans des tentatives impru-
dentes. La Fayette ne sut jamais rien
refuser à ceux qui s'adressaient à lui au

nom de la liberté On se servit au moins
de son nom dans le complot militaire de
1821 (Nantil et consorts). «Il eût été
possible, dit M. de Lacretelle (Histoire
île la Restauration), d'arriver jusqu'à
lui dans l'affaire Berton, » et il était en
route pour Béfortlorsquela conspiration
qui devait y éclater fut découverte.

Son mandat n'ayant pas été renouvelé

aux élections de 1824, il profita de ce
repos forcé pour réaliser le projet, dès
longtemps conçu, de visiter encore une
fois l'Amérique, théâtre de ses premiers
succès. Ce voyage de plus d'une année
(juillet 1824 à septembre 1825) ne fut
qu'une longue suite d'ovatious. Il par-
courut successivement tous les Etats de
l'Union, harangué par MM. Webster
et Everett, entouré des John Adams, des
Jefferson, des Madison, des Monroe il
fèta à Bunkers-Hill l'anniversaire d'un
des premiers combats de la liberté, et
rendit à Mount-Vernonun pieux hom-
mage au tombeaudu grand homme dont
l'amitié avait été l'une des gloires de sa
vie. Un acte de la munificence nationale
vint couronner toutes ces manifestations

(*) Voici là-desstis sa profession de foi «Eb
iSrî, un de mes amis m'ayant auiloucé la visite

de i-ertaius conspirateurs assez peu sûrs, que
Cnrnot avait repousses, je répondisqu'il ne m'é-
tait pas permis d<; dcVourager pour ma sûreté
personnelle, itnprojel quelconque en fiiveur de la
liberté, faut mu cousiienre était timorée à cet
égard. » (JUcmaii-cs, t. V, p. 3oa.)

individuelles une somme de 200,000
dollars et des terres choisies parmi les
plus fertiles de l'Union lui furent assi-
gnées en récompense des sacrifices qu'il
avait faits autrefois pour elle, et qui,
suivant le calcul présenté au sénat par
M. Haynes, ne s'élevaient pas à moins de
700,000 fr.

En revenant en France, il trouva sur
le trône un nouveau monarque, celui-là
même qui disait de lui à M. de Ségur

« M. de La Fayette est un être complet,
savez-vous? Je ne connais que deux
hommes qui aient toujours professé les
mêmes principes, c'est moi et M. de La
Fayette lui comme défenseur de la li-
berté, et moi commeroi de l'aristocratie.
J'estime M. de La Fayette. » Le minis-
tère Martignac(vny.), par sa modération
et ses velléités libérales, retarda quelque
temps la rupture entre le trône et la na-
tion. La Fayette caractérisait ainsi sa
marche

« Trois pas en avant, deux en
arrière nous laissent !e produit net de ce
petit pas. » Vers la fin de la session de
1829, il avait entrepris, dans l'Auvergne
et le Dauphiné, un voyage qui devint
l'occasion de vives manifestations de l'es-
prit public, au moment où l'avénement
du prince de Polignac et de ses collègues
soulevait une répulsion presque univer-
selle.

Le premier bruit des événements de
juillet 1830 lui parvint à Lagrange. Le
27, il accourutse joindre aux députés, ses
collègues; il déclara, le 28, à la réunion
de midi, qu'il s'agissait d'une révolution,
et que déjà son nom se trouvait placé, de

son aveu, à la tête du mouvement; il
réiléra les mêmes déclarations à la réu-
nion du matin 29, chez M. Laffitte, et se
rendit à l'Hôtel-de-Ville au moment où
le Louvre et les Tuileries venaient de
tomber au pouvoir du peuple. Porté par
acclamation au commandement de la gar-
de nationale, il publia immédiatement
plusieurs ordres du jour et proclama-
tions, dont l'une se terminait par ces
mots La liberté triomphera, oit nous
périrons ensemble! Le 31, il répondit
publiquement à M. de Sussy, porteur de
la lettre qui annonçait un nouveauminis-
tère, composé de MM. le duc de Morte-
mart, Casimir Périer, Gérard, et qui le



confirmait lui-même dans son comman-
dement, par ces mots décisifs Il n'est
plus temps Le même jour, il reçut le
lieutenant général à l'Hôtel-de-Ville et
formula ainsi le programme de la révo-
lution nouvelle: Un trône populaire, en-
touré d'institutions républicaines;pro-
gramme contesté d'une part, comme l'a
été de l'autre cette définition du nou-
vel état de choses encore attribuée à La
Fayette «Voilà la meilleure des républi-
ques » Voy. JUILLET (révolution de),
T. XV, p. 524.

Le procès des ex ministres (20-23
oct.) ayant réveillé les passions populai-
res encore mal éteintes, le nouveau com-
mandant de la garde nationale retrouva,
pour combattre l'émeute, l'énergie de ses
beaux jours de 1789, et prouva que ce
n'était pas en vain qu'il venait de faire
inscrire cette devise Liberté, ordre pu-
blic, sur les drapeaux de la milice ci-
toyenne. Mais il lie commandait qu'en
vertu de l'ordonnance du 16 août 1830
qui s'appliquait à toutes les gardes natio-
nales de France; et la Chambre des dépu-
tés ayant, dans sa séance du 4 décembre,
adopté un article de loi qui supprimait
tout commandementgénéral, il crut de-
voirdonner immédiatement sa démission.
Cette circonstance, jointe à la marche
du gouvernement, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur,marche que LaFayette jugeait
contraire aux intérêts de la France et à
des promesses dont il se regardaitperson-
nellement comme le garant*, amenèrent
entre lui et le pouvoir un refroidissement
sensible. Le ministère Périer (y»/.), qui
érigea cette marche en système, lui pa-
raissait, malgré les liens d'alliance et d'a-
mitié qui l'unissaient à son chef, suivre

une mauvaise route, et il manifesta son
dissentiment dans plusieurs circonstan-
ces. En mai 1832, il signa le Compte-
rendu. A l'émeute du 7 juin, qui le sui-
vit de près, il se trouvait auprès du corps
du général Lamarque {voy. l'art.), lors-
que l'apparition d'un bonnetrouge, qu'on

(*) A la séance du 29 mars i83r La Fayette
ayant parlé de marcheconforme à nos promesses,
le président du conseil se leva avec vivacité
«Quelles sont ces promesses ? dit -il car il
faut enfin s'expliquer. Je demande à M. de La
Fayette de dire si c'est lui ou nous qui avons
fait ces promesse*. >»

voulut le forcer de couronner, devint le
signal du désordre. Il était monté dans
un fiacre, auquel des hommes du peuple
s'attelèrent, espérant faire du vétéran de
la liberté un instrument de leur coupa-
ble entreprise. Mais un détachement de
dragons rencontra leur cortége, et des

coups de feu furent aussitôt échangés. Le

sang coula dans les rues de Paris.
Ces tristes événements, les réactions

qui en furent la suite, les injustices des
partis extrêmes, répandirent de l'amer-
tume sur la fin de cette vie qui avait été
consacrée tout entière, malgré quelques
erreurs, au culte de la liberté, à la dé-
fense de l'ordre, au patronage, quelque-
fois indiscret, mais toujours conscien-
cieux, de toutes les idées d'émancipation.
Les derniers mots que La Fayettepronon
ça à la Chambre (26 janvier! 834), eurent
pour objet d'appuyer une pétition rela-
tive aux réfugiés politiques; les dernières
lignes qu'il traça avaient rapport à l'af-
franchissement des noirs. Par suite de
cette exactitude religieuse qu'il apportait
à tout ce qui lui paraissait l'accomplisse-
ment d'un devoir politique, il avait voulu
suivre à pied, quoique déjà souffrant, le
convoi du député Dulong, mort dans un
duel avec le général Bugeaud(3 janvier).
En rentrant, il se mit au lit, et ne se re-
leva plus jusqu'au 19 mai, jour de sa
mort. Il est enterré au cimetière Picpus.

L'honnêteté de La Fayettea été recon-c
nue par tous les partis. Mmo Dupaty, fille
de Cabanis, disait de lui « Il était trop
honnête homme pour ne pas laisser tou-
jours ses clefs aux serrures, même en
politique. » Mirabeau l'avait surnommé
Cromwell-Grandisson. Napoléon l'ap-
pelait un niais mais il disait lui-même
que, de sa part, cette épithète était tou-
jours un brevet d'honnête homme.

La Fayetteavait eu de sa femme, morte
en 1807, trois enfants, dont deux filles,
Anastasie de La Fayette, mariée à M.
Charles de Maubourg, et Virginie de La
Fayette, veuve du colonel de Lasteyrie.
Nous devons au fils une mention un peu
plus développée.

GEORGES-WASHINGTON de La Fayette,
né pendant la guerre d'Amérique, fut le
filleul de Washington. Il embrassa d'a-
bord la profession des armes, et obtint



le grade de lieutenant après l'élargisse-
ment de son père des cachots d'Olmûlz.
Aide-de-camp du général Grouchy, il fit

avec distinction les campagnes d'Italie,
d'Autriche, de Prusse et de Pologne.
Mais, ayant perdu tout espoir d'avance-
ment par suite de l'éloignement de Na-
poléon pour son père qui avait refusé
«l'adhérerau consulat à vie, il abandonna
bientôt cette carrière. En 1815, il fut
nommé membre de la Chambre des re-
présentants. Lors des élections de 1822,
il fut envoyé à la Chambre des députés
par le grand-collégedu Haut-Rhin; mais
il ne fut pas réélu dans celles de 1824.
Cette même année, il accompagna le gé-
néral, son père, dans son voyage en Amé-
rique, et fut, en quelque sorte, associé à

toutes les ovations qui lui furent faites.
En 1827, l'arrondissement de Coulom-
miers (Seine-et-Marne) le choisit pour
son représentant à la Chambre, et lui a
continué sou mandat jusqu'à ce jour.
Depuis la révolution de juillet, à laquelle
M. Georges de La Fayette prit une part
honorable, il est demeuré fidèle aux prin-
cipes politiques qui ont constamment di-
rigé sa conduite il siège sur les bancs
de l'extrême gauche. R-y.

LA FERltONNAYS ancienne fa-
mille de la Bretagne, dont deux membres
méritent une mention particulière.

Jules -Basile FERRON de La Fer-
ronnays, évèque de Lisieux, naquit au
château de Saint-Mards-lès-Ancenis, le

2 janvier 1735. Nommé évèque «le Saint-
Brieuc en 1769, il passa à l'évêché de
Bayonne en 1774, et, en 1784, au siège
épiscopal de Lisieux, où il resta jusqu'en

1790, se signalant par Je nombreux actes
de bienfaisance. Il refusa de prêter ser-
ment à la constitution civile du clergé, et
quitta la France, en 1791. Pourchassé

par les armées françaises, il mourut à
Munich, le 15 mai 1799.

Pierre Louis Auguste Fkrron
comte de la Ferronnays, ancien pair de

France, maréchal- de-camp chevalier
des ordres du roi, et ministre des affaires
étrangères vers la fin de la Restauration,
c.-t le neveu du précédent. Émigré en
179 1, et nommé preniiergeulilhoniniode
la chambre du duc de Berry (vof.), il ne
rentra en France qu'en 1814, à la suite

de ce prince. Louis XVIII le récompensa
de ses services par le grade de maréchal-
de-camp, le 4 juin de'la même année,
et le 17 août de l'année suivante, il le
créa pair. Ministre plénipotentiaire en
Danemark, en 1817, il fut rappelé, en
juillet 1819, et envoyé en cette même
qualitéprès la cour de Saint-Pétersbourg,
où il occupa plus tard le rang d'ambas-
sadeur. Il arriva à son poste au mois de
novembre de la même année. En 1820,
il suivit l'empereur Alexandre au con-
grès de Troppau. En 1821, il assista ait
congrès de Laybach; et en 1822, il prit
part à celui de Vérone, où la fermeté
avec laquelle il insista sur la nécessité de
la campagne d'Espagneetsans doute aussi
ses préférences pour la Russie que l'Au-
triche contrariait dans ses vues sur l'em-
pire othoman, lui attirèrent l'inimitié de
M. de Metternich.«L'Autriche, écrivait-
il à M. de Chateaubriand, son ministre,
me fait l'honneurdeme détester sans trop
le déguiser, ce qui me met fort à mon
aise » Cette même guerre d'Espagne réu-
nissait contre lui, disait-il encore, tout le
monde diplomatique. Pourquoi? ajou-
tait-il d'abord parce que nous sommes
nous; que, de plus, nous sommes francs
et ne cherchons point à tromper l'empe-
reur. Si nous voulions le jouer, je trou-
verais autant rle compères que j'ai rle
collègues. » Cette observation, très cu-
rieuse, mérited'être reproduite. LaFran-
ce était alors avec la Russie dans une
grande intimité, etelle le devait en partie
à la faveur et au crédit dont M. le comte
de La Ferronnays jouissait à Saint-Pé-
tersbourg. Le 19 février 1823, le grade
de grand-officier de la Légion-d'Hon-
neur lui fut conféré. Il remplissaitencore
ses fonctions d'ambassadeur à la cour de
Russie, lorsqu'une ordonnance du 4 jan-
vier 1828 le nomma ministre d'état au
département des affaires étrangères. L'un
des collègues 1rs plus marquants de M. de
Martignac (?«/.), il fut cependant moins
maltraité par les partis extrêmes qu'aucun
autre de ses collègues, et, par son in-

(') Ces ligne» ne se trouvent pas dan* l;i lettre
jiuljliëti par M. de C])atemj|)niiml (Congrès de
firme. Guerre d'Espagne, t. Il, pag. it|) mai*
elles y étaientavant qu'un carton fut intercalé en
cet endroit. S*



fluence, il contribua sans doute à retenir
encore, pendant quelque temps, dans sa
chute la monarchie selon la Charte de
1814 qui se précipitait vers sa ruine. Des
raisons de santé ne tardèrent pas à lui
faire demander un congé bientôt il se
démit de sa place et fut remplacé, le 14
mai 1829, par M. le comte de Portalis,
qui remplissait l'intérim depuis le 1 jan-
vier. Après la révolution de Juillet, M. de
La Ferronnays, se retirant tout-à-fait de
la scène politique, ne prêta pas le serment
à la nouvelle constitution, et cessa dès lors
de faire partie de la Chambre des pairs.

Son parent, le marquis de La Ferron-
nays, chef de cette famille et, comme le
comte, maréchal- de-camp, est mort près
d'Ancenis, le 17 juillet 1838, à l'âge de
81 ans.

~r,

L. L.
LA FERTÉ (Henri de Senneterre,

OU SAINT-NECTAIRE, plus connu SOUS le
nom de maréchal DE), descendait d'une il-
lustre maisond'Auvergne,connue depuis
le xme siècle, laquelle comptaitparmi ses
membres FRANÇOIS, comtede Senneterre,
qui défendit Metz contre Chartes-Quint,
en 1553. Son fils HENRI, lieutenant gé-
néral au gouvernement de Champagne,
successivement chargé des ambassades
d'Angleterre et de Rome, et qui mourut
le 4 janvier 1662, fut lé père du maré-
chal en faveur duquel Louis XIV éleva la
terre de La Ferté-Avrain (Loir-et-Cher)
en duché-pairie,vers 1661.

Ce dernier naquit à Paris, en 1600.
Il avait à peine achevé ses études, lors-
qu'il fut pourvu d'une compagnie dans
un régimentd'infanterie. lisedistinguaau
siège de La Rochelle, dans le Languedoc,
dans le Piémont. En 1639, il empêcha le
généraldes Impériaux Piccolomini de ra-
vitailler Hesdin, et, le jour de la prise de
cette ville, il fut fait sur la brèche maré-
chal-de-camp. A la hataille de Rocroi,
où il commandait l'aile gauche, il fit des
prodiges de valeur. Maréchalde France,
en 1651, il reçut le commandementd'un
corps destiné à agir de concert avec celui
de Turenne dans la guerre de la Fronde.
Il servit avec distinctiondans cette guerre,
de même que dans celles d'Alsace et de
Flandre; mais, aveuglé par sa jalousie
contre Turenne qu'il était chargé de se-
conder, il négligea les précautionsordon-

nées par lui au siége de Valenciennes,en
1656, fut forcé dans ses lignes et fait pri-
sonnier. Racheté par Louis XIV, au prix
de 100,000 livres, La Ferté ne tarda pas
à prendre sa revauche il s'empara de
Montmédy, en 1657, et de Gravelines,
l'année suivante. Ce fut là sa dernière
campagne. La paix des Pyrénées (1659)
lui permit de jouir tranquillement des
honneurs qu'il avait obtenus. Il mourut
le 27 septembre 1681, dans son château
de La Ferté en Sologne, à 4 lieues d'Or-
léans.
• La maréchale de La Ferté, Madeleine,

née d'Angennes,damede la Loupe, sœur
de la comtesse d'Olonnes, est surtout
connue par ses aventures galantes. Du
vivant de son mari, elle eut un fils du
duc de Longueville (voy.), qui parut dans
le monde sous le nom de chevalier de
Longueville, et fut tué par l'imprudence
d'un soldat, au siégedePhilippsbourg,en
1688. La maréchale fut aussi compro-
mise dans l'affaire des poisons. Devenue
vieille, elle se convertit.

Le maréchal de La Ferté avait eu deux
fils Hekri-Frahçois duc de La Ferté,
né en 1657, suivit Louis XIV à la con-
quête de la Hollande, en 1672, et se dis-
tinguadans les campagnesd'Allemagne et
d'Italie il avait le grade de maréchal-de-
camp, lorsqu'il mourut à Paris, le 1er août

1703. Son frère, Louis de La Ferté, né
en 1659, entra dans l'ordre des Jésuites,
etmourut à La Flèche, en 1732.

La maison de La Ferté a encore pro-
duit un maréchal de France qui fut élevé
à cette dignité sous le règne de Louis XV

et qui mourut en 1771.
Nous devons aussi une mention à

une hérofne de cette maison Made-
LEINE de Senneterre, sœur de François,
comte de Senneterre, dont nous avons
parlé, etveuvedeGuid'Exuperi, seigneur
de Miremont. Elle se distingua dans les

guerres de religion. A la tête de 60 gen-
tilshommes, elle défit deux compagnies
que commandait Montal, lieutenant du
roi enAuvergne. En 1575, ce même of-
ficier étant allé mettre le siège devant le
château de Miremont, dans le Limousin

avec 1,500 hommes de pied et 200 che-
vaux, Madeleine fait une sortie et taille
en pièces un détachement} mais au retour,



trouvant les issues du château occupées
par l'ennemi, elle court à Turenne, en
amène 4 compagnies d'arquebusiers à
cheval, attaque Montai qu'elle blesse
mortellement, dispersesa troupe, et ren-
tre triomphante dans son chàteau.

L'histoire parle encore de plusieurs
autres familles du nom de La Ferté, nom
de ville assez commun en France, qui si-
gnifie lieu fort, bâti sur quelque roche
terme, et que l'auteur des annales de
Metz appellejîrmitates;mais l'origine de
ces familles est loin de se rattacher à celle
dont nous venons de nous occuper. Les
La Ferté-Imbaut (Loir-et-Cher) se con-
fondent avec la maison d'Estampes[yny.
et la fille de Mrae Geoffrin (voy.) a en-
core porté ce nom avec honneur à la fin
du siècle dernier. Elle mourut à Paris en
1791. La maison de La Ferté-Fresnel
(Orne) était de Normandie et remontait
au x" siècle un de ses membres, Jac-
qces-Fhançois,fut grand-maître de l'or-
dre de Malte, et mourut en 1755, après
avoir remporté plusieurs victoires sur les
Turcs. Z.

LA FEUILLADE (Fraicçois, vicom-
te d'Aubusson, duc DE Roannais et DE),
maréchalde France,prétendaitdescendre
d'Eiion,prince d'Aubusson, qui signa, en
750, une donation de Pepin-le-Bref, et
de Turpion d'Aubusson, dont il est parlé
dans une confirmationde cette même do-
nation datée de 803. Dépouillés par les

nouveaux comtes de La Marche, ses aïeux
n'étaient plus que des vicomtes de La
Marche et d'Aubusson (voy.)depuis 950.
François de La Feuillade, né vers 1628,
arriva à la cour jeune, pauvre et sans ap-
pui, et pressentit, dès son début, que le
seul expédient pour faire son chemin
était la flatterie aussi sa fortune fut-elle
rapide et brillante.

D'une extrême bravoure d'ailleurs, il
fut blessé à la bataillede Rhétel, à l'atta-
que des lignes d'Arras, où il franchit des
premiers les retranchementsespagnols; il
le fut encore au siège de Landrecies où il
fut fait prisonnier. Après la paix des Py-
rénées, poussé par son esprit aventureux,
il alla servir,sous levieux RaimondMon-
técuculli, avec les Français commandés
par Colijjtiy. De retourenFranceen1667,
il épousa la sœur du duc de Roannais,

homme dévot et retiré, achetaà prix d'or
le duché de son beau-frère,et prit de ce
moment le titre de duc de Roannais. En
1668, il conduisit à Candie (yr-y. Crète,
T. VII, p. 240) une troupe de braves
gentilshommes,dont il ne ramena pas le
quart; puis, sa faveur aliant toujours
croissant, il fut nommé, sur la démission
du maréchal Antoine de Gramont, colo-
nel des gardes françaises, et, par un insi-
gne honneur, Louis XIV voulut remettre
de sa main la pertuisane au nouveau co-
lonel, formalité que remplissait d'ordi-
naire un commissaire royal. Enfin, après
avoir fait les campagnes de Flandre en
1672, 1673 et 1674, pris Salins, Besan-
çon et Dôle, ce favori fut créé maréchal
de France en 1675. Bouillant, emporté,
opiniâtre, glorieux, impatient de la
moindre contradiction, on le voyait, au
champ de bataille comme dans la vie du
monde, se précipiter contre les obstacles
hors de toute mesure, de toute raison, de
toute humanité.

Il dépensa 500,000 liv. pour la con-
struction de la place des Victoires, où il
éleva à ses frais une statue pédestre de
Louis XIV en bronze doré, avec cette in-
scription Viro inernorlali, et une Vic-
toire qui plaçait une couronnede laurier
sur la tête du monarque. Ce monument
offraitencorequatre bas-reliefs et quatre
esclaves enchaînés, de proportion colos-
sale, qui seuls ont été sauvés de la des-
truction en 1793. Le maréchal de La
Feuillade mourut le 19 septembre 1691,
aprèsavoirsuccédéauducdeLesdiguières
dans le gouvernement du Dauphiné.

Son fils Louis, duc de La Feuillade, né
en 1G73, fut aussi élevé à 1a dignité de
maréchal de France, en 1724. C'était un
des plus brillants chevaliers de la cour.
Son mariage avec la fille du ministre Cha-
millart le fit choisir pour le commande-
ment de l'armée d'Italie; mais il échoua
dans le siége de Turin, en 1706. Il mou-
rut le 28 janvier 1725, sans laisser de
postérité. X.

LAFFITTE (JACQUES) est néà Bayon-

ne, le 24 octobre 1767. Son père était
charpentier, et n'avait pas moins de dix
enfants à nourrir. Jacques vint à Paris,
et, à peine âgé de 20 ans, il entra dans la
maison dcbanqucPeiregaux, dont le chef



reconnut bien vite la capacité du jeune
commis, et lui accorda sa confiance en-
tière. Devenu séoalaur, Pcrregaux l'as-
socia pour une part notable dans toutes
ses affaires, et M. Laffitte se trouva le di-
recteur réel de sa maison. Le vieux ban-
quier fit son ami d'un jeune homme qui
avait su captiverson estime par une grande
régularité de conduite et par un amour
constantdu travail. Pourdernièrepreuve
de confiance et d'affection, il le nomma
son exécuteur testamentaire et son suc-
cesseur. _•

L'habiletéde son administration lu ac-
quit bien vite une réputation européenne
et éleva sa maison à un très haut degré de
prospérité. Bien jeune encore, M. Laf-
fitte fut nommé régent de la,Banque;
quelque temps après, juge au tribunal de

commerce de Paris, puis président de la
chambre de commerce. Dans ces diverses
fonctions, il apporta un grand fond de
connaissancesspéciales, beaucoup de sa-
gacité dans la solution des questions dif-
ficiles, et, par-dessus tout, un esprit d'é-
quité qui lui fit de nombreux amis.

A la chute de l'empire, le 25 avril
1814, sous le gouvernement provisoire,
alors que le crédit était gravement ébran-
lé, il fut nommé gouverneur de la Ban-
que. Il donna l'exemple d'un noble dés-
intéressement, en refusant le traitement
attaché à cette fonction, qui était à peu
près de cent mille francs. Ses comptes-
rendus, comme gouverneur,sont de vé-
ritables traités où il explique, avec un
talent remarquable, les grandes lois du
crédit public, dont il fut un des créa-
teurs en France.

Lorsque l'étrangereutenv'ahilacapita-
le, la ville fut frappée d'une contribution
de guerre, et le Trésor était vide. Toutes
les notabilités de la Banque, convoquées
à cet effet, délibéraient sur les moyens
d'y subvenirpar un emprunt; M. Laffitte
proposa une souscription nationale qui
serait remboursable plus tard sur l'état,
et signa le premier pour une sommecon-
sidérable. Mais pas un nom ne s'inscri-
vit à la suite du sien. Quand Napoléon
revint de file d'Elbe, Louis XVIII eut
recours à M. Laffitte pour une opération
de plus de 5 millions. Un trait de désin-
téressement fut, à la même époque, le pre-

mier germe d'une liaison qui devait plu!
tard amener de si grands résultats. Le
duc d'Orléans, aujourd'hui roi des Fran-
çais, voulant réaliser pour 1,600,000 fr.
de valeurs à 20 p. de perte, ne trou-
va que M. Laffitte qui osât s'en charger,
mais en les preuant au pair avec les ris-
ques des accidents ultérieurs. Ason tour,
Napoléon forcé par les désastres de Wa-
terloo de chercher un asile sur une terre
étrangère, lui confia sur parole quelques
millions qui lui restaient de sa vaste for-
tune et dont il a disposé dans son testa-
ment. Bientôt l'étranger revient sous les

murs de Paris. Il faut de l'argent pour
faire rétrograder l'arméederrière la Loire
et la licencier. On parle d'un emprunt
forcé à la Banque M. Laffitte s'y oppose,
et sa propre caisse verse 2 millions entre
les mains du ministre des finances.

M. Laffitte avait fait partie de la Cham-
bre des représentants pendant les Cent-
Jours. Il fut envoyé par le collége de
Paris à la Chambre des députés consti-
tuée d'après la Charte, et il siégea sur les
bancs de l'Opposition. Il ne prit pour-
tant la parole que lorsque les questions
financières lui donnaient l'occasion de
développer ses idées en matière de crédit
public. Ses discours, dans lesquels il ex-
posait à la tribune son système et les

moyens de remédier à l'état déplorable
de nos finances, attirèrent l'attention pu-
blique sur lui, et le roi le désigna, en
1816, pour faire partie de la commission
des finances présidée par le duc de Riche-
lieu. M. Laffitte y combattit les projets
d'emprunts forcés, de cédules hypothé-
caires, la banqueroute enfin, demandant
un système d'impôt, basé sur la confiance
publique; ses raisons l'emportèrent sur
les dispositions connues de la Chambre
introuvable (voy.), et le roi prit le parti
de la dissoudre. En même temps, il offrit
à M. Laffitte la croix de la Légion-
d'Honneur.

Aux élections de (8(7, dans les vingt
sections du collége électoral de Paris, un
seul nom sortit de l'urne' c'était celui
de M. Laffitte. La nouvelle législature le
vit conserver l'attitude calme d'un hom-
me impartial, repoussant les lois de ré-
action et prêtant son vote aux mesures
d'intérêt général. En 1819, le duc de



Gante (««/.) fut appelé à le remplacer
dans le gouvernement de la Banque; mais,

eu 1822, M. Laffitte en fut réélu régent.
Après s'être fortement prononcé contre
l'intervention en Espagne, en 1823, il
s'exposa, l'année suivante, aux reproches
de ses amis politiques en soutenantle mi-
nisièie Villèle (voy.) dans la mesure de
la réduction des rentes et la création du
tiers consolidé. M. Laffitte fut amené à
publier, pour sa défense, les Réflexions
sur la réductionde la rente et sur Vêtat
du crédit (Paris, 1824, in-8°; 2 éd.),
où il expose, avec netteté et précision, ses
vues relativement à cette opération. Son
but est de réduire les charges du peuple
en diminuantcelles de l'état J'ai tou-
jours regardé, dit-il dans cet ouvrage, le
bien matériel comme le moins probléma-
tique, comme le plus à notre portée,
comme le moins traversé par les gouver-
nements et j'ai toujours pensé que lors-
que tous les autres nous étaient presque
impossibles, il fallait nous replier sur ce-
lui-là. On ne peut donner la liberté à un
pays? qu'on lui donne la fortune, qui le
rendra bientôt plus éclairé, meilleur et
libre. Les gouvernements l'accepteront
toujours par t'appât de la richesse, et se-
ront bientôt surpris en voyant que tout
développement des hommes, quel qu'il
soit, conduit toujours à la liberté! »

Mais M. Laffitte ne tarda pas à se re-
trouver dans les rangs de l'Opposition,
et, en 1827, après que le ministère Vil-
lèle eut mis le comble à son impopularité
par la brusque dissolution de la Garde
nationale, M. Laffitte souleva l'orage en
osant proposer à la tribune la mise en
accusation des ministres. Il leur avait
déjà demandé compte du sang versé par
la gendarmerie dans les émeutes. « Placé
à l'avant-garde des défenseurs de la Char-
te, a dit un modeste biographe, popu-
laire autant par ses opinions que par ses
générositésprincières, l'opulentbanquier
voyait se ranger autour de lui toutes les
notabilités de la presse et de la tribune.
Ouvrantsa bourseà toutes les infortunes,
protégeant efficacement toutes les in-
dustries, encourageant avec son or les
lettres et les arts, versant des sommes
énormes dans les caisses des bureaux de
bienfaisance, M. Laffitte savait joindre

toujours à la grandeur du service la no-
ble délicatesse du procédé.On sait, en
effet, avec quel artifice ingénieux, par
exemple, il releva la fortune du général
Foy, ruiné par des jeux de bourse dont la
caisse de M. Laffitte comblait les déficits.

Une occasion solennelle s'offrit à
M. Laffitte de manifesterson amour pour
la gloire militaire de la France. Plusieurs
partis sollicitaient la main de sa fille. Il
préféra le fils du maréchal Ney. Ne vou-
lant s'allier qu'à une famille issue de la
révolution, il donna sa fille et sa fortune
au prince de la Moskowa.

«
Prévoyant avec tous les bons esprits,

dit M. Pagès de l'Ariége, une catastro-
phe prochaine, grand propriétaire, grand
capitaliste, esprit d'ordre, et timide par
cela même, il craignit qu'une révolution
nouvelle ne prit la propriété, la liberté,
la sécurité publique, la France enfin, au
dépourvu. Il chercha, si la couronne ve-
nait à se briser, sur quelle tète on pour-
rait en replacer les débris. Par une af-*
fection sincère et par une profonde con-
viction, M. le duc d'Orléans lui parut le
plus propre à maintenir les destinéesde
la France. Il était curieux de le voir alors
proclamer ses craintes et ne pas déguiser
ses espérances. Par ses insinuations il
cherchait à séduire, à recruter, à embau-
cher des partisans au prince. Ce n'est
certes pas qu'il y eut, chez M. Laffitte,
haine contre la branche aînée de lamai-
son de Bourbon; mais il voyait sa chute
comme certaine et il voulait garer le
pays contre l'anarchie. »

Les événementsde juillet 1830 durent
donc trouver M. Laffitte prêt. Cepen-
dant, le 28, encore incertain du succès,
après avoir signé la protestation des dé-
putés résidant à Paris, au moment ou
arrivait de Saint-Cloudl'ordre de l'arrê-
ter, et accompagné de MM. C. Périer,
Mauguin, Gérard et Lobau, il va trouver
le maréchal Marmont, et l'engage à user
de son influence pour faire retirer les or-
donnances et changer le ministère, me-
naçant de se jeter corps et biens dans la
révolution. On connaît la réponse du
duc do Raguse. Dès lors, M. Laffitte fait
de son hôtel un quartier-général, où se
réunissent tes chefs du mouvement et
d'où partent les proclamations qui en-



couragent l'insurrection, les ordres qui
la régularisent, et l'argent qui l'anime et
la soutient. Songeant toujours au prince
qu'il veut faire élever sur le pavois, il
lui recommande, le 28, d'éviter lesfitets
de Saint- Cloud,et lui écrit le lendemain
Plus d'hésitation! choisissez entre une
couronne et un passeport! Voy. JUILLET
(révolution de).

Le 30, sur la proposition de M. Laf-
fitte, une (imputation fut envoyée au duc
d'Orléans pour lui offrir la lieutenance
générale du royaume. Réunis le soir au
Palais-Bourbon, les députés lui défèrent
officiellement cette dignité. Le 31 à 4
heures du matin, M. Laffitte fait rédiger
dans son cabinet par M. Thiers un fac-
tiim en faveur du prince, destiné à être
inséré dans le National et d'autres jour-
naux libéraux. Les députés s'assemblent
de nouveau sous la présidence de M. Laf-
fitte une adresseest rédigée, et la Cham-
bre en masse l'apporte au Palais-Royal,
oit se trouvait le duc d'Orléans. Cepen-
dantun autre pouvoir s'organisait à l'Hô-
tel-de-Ville une foule de jeunes hom-
mes se groupaientautour de La Fayette
(voy.), dans l'espérance de fonder avec
lui unerépublique nouvelle; mais le vieux
général hésitait. Pour parer à ce danger,
M. Laffitte propose au prince d'aller à
l'Hôtel-de-Ville recevoir la sanction po-
pulaire les barricades s'ouvrent devant
le cortège, et bientôt l'accolade de La
Fayette confirme le choix de M. Laffitte.
Le 7 août, il lut au roi la déclarationde
la Chambre et l'acte de constitution.

L'avénement de Louis-Philippe mar-
qua pour M. Laffitte le commencement
d'une période de lutte et de ruine où il
perdit ses forces, sa fortune et sa popu-
larité. « Les hommes qui font les révolu-
tions sont rarement ceux qui les termi-
nentet les consolident,a dit, avec raison,
un jeune publiciste. La fougue impé-
tueuse qui a renversé l'ancien ordre so-
cial doit faire place à la prudence éclairée,
à l'esprit d'organisation qui doit fonder
le nouveau. » M. Laffitte croyait pour-
tant se devoir encore à la royauté qu'il
venait de fonder. Il se mit tout entier à

son service, et entra dans le premier mi-
nistère, où il se heurtait avec MM. Mole,
Dupont de l'Eure, Guizot, de Broglie et

Bignon. Les partisans de la résistance
durent se retirer; et comme l'émeute
grondait toujours, comme la population
restait armée à l'approche du procès des
ministres, le roi fit appel au dévouement
de M. Laffitte, qui accepta la présidence
du conseil et forma le ministère du 3
novembre 1830, avec MM. Sou lt, d'Ar-
gout, Montalivet, etc. L'appui de la gau-
che lui donna d'abord une majorité assez
compacte mais elle trouva bientôtM. Laf-
fitte trop peu progressif. Sa loi sur les

communes qui déférait au roi la nomina-
tion directe des municipalités, sa loi sur
la presse qui paraissait bien sévère, sa loi
d'élection qui maintenaitle cens à 300 fr.,
la demande de 18 millions de liste civile
et d'apanage, le blâme des prétentions de
la Belgique sur tout ou partie du Luxem-
bourg, la présence de MM. de Montali-
vet et d'Argout au ministère, lui aliénè-
rent cette partie avancée de la Chambre,
tandis que la droite, réclamant contre
l'intervention des masses dans les affaires
de l'état, lui refusait son concours.

A ces difficultés se joignaient des dis-
sentiments intérieurs et des embarras ex-
térieurs très pénibles. La Fayette avait
déposé son épée de commandant de la
garde nationale. L'inquiétude était par-
tout. Les faillites se multipliaient rapi-
dement. Le Trésor était aux abois. Le
principe de non-intervention continuait
à être proclamé. La Belgique était recon-
nue mais l'Italie se soulevait: l'Autriche
menacée voulait intervenir. M. Laffitte
crut devoir résister ouvertement; les au-
tres ministres pensaient pouvoir attendre
les événements. L'émeute du 14 février
vint montrer la faiblesse du pouvoir. Une
messe commémorative de la mort du duc
de Berry avait été célébrée, le 13, à
Saint-Germain-l'Auxerrois,et un portrait
du duc de Bordeaux avait été attaché sur
le catafalque. Aussitôt les troubles s'or-
ganisent au milieu des fêtes du carnaval,
et l'église est dévastée.Le lendemain,on se
porta contre l'archevêché qui fut pillé et
démoli; puis les croix furent arrachées du
sommet des églises. La garde nationale
réprimamollement ces désordres, et nulle
autre force publique ne se montra avant
le soir. A la suite de ces événements, le
préfet de police,M. Bande, et le préfet de



la Seine, M. Odillon-Barrot, donnèrent
leur démission.

M. Laffitte ne tarda pas à suivre leur
exemple. « Sans majorité pour influer sur
les Chambres, sans force pour comprimer
les émeutes, le ministère ne pouvait sub-
sister. La position de son chef, M. Laf-
fitte, avait toujours été singulière et dif-
ficile, en ce qu'il ne s'appuyaitni sur l'o-
pinion en faveur auprès du trône, ni sur
l'opinion représentée par les centres. On
avait eu besoin de sa popularité pour
agir, en dehors du système parlemen-
taire, sur les masses, dont on prévoyait
que le procès des ministres réveillerait
l'énergie il avait rempli sa mission. De-
puis cette époque, il s'était affaibli suc-
cessivement par la retraite des hommes
avec lesquels on devait lui supposer l'u-
nion politique la plus intime il ne lui
restait plus qu'à se retirer lui-même, et
à se retirer seul, car dans son ministère
il n'y avait que lui dont le nom eût un
sens et se rattachâtà un principe.» (Lesur,
Annuaire fiistoriquepour 1831, p. 156.)

CasimirPérier (yoy.) fut mis à la tête
du nouveau cabinet, le 13 mars 1831.
Depuis longtemps, d'ailleurs, la vie mi-
nistérielle pesait à M. Laffitte; l'état de
ses affaires personnelles le réclamait im-
périeusement. La révolution de Juillet
avait porté un coup funeste à son crédit;
son entrée aux affaires, en le forçant
d'abandonner la direction de sa maison
de banque, acheva sa ruine il se vit tout
à coup assailli par une foule de deman-
des en remboursement. En juillet, il avait
mis sa caisse à la disposition du gouver-
nement provisoire, et l'on y avait puisé à
pleines mains; la crise financière qui sui-
vit la tarit complètement. Le roi lui avait
acheté, sur parole, la magnifique forêt
de Breteuil et ses dépendances, 10 mil-
lions, le 17 octobre 1830 mais le do-
maine privé n'en tira pas le revenu qu'a-
vait annoncé M. Laffitte de là, plus tard,
des accusations réciproques d'ingrati-
tude. Il ne m'a été rendu qu'un seul
service, a dit M. Laffitte à la tribune
(20 février 1839, discussion de la dota-
tion du duc de Nemours), celui d'avoir
acheté quand je me trouvais dans la né-
cessitéde vendre. Ce service est immense,
je l'ai toujours dit; mais la vérité et la

justice ne peuvent admettre que celui-
là. » M. Laffitte avait emprunté à la Ban-
que 13 millions, le roi garantit encore le
second versement de 6 millions. M. Laf-
fitte sortait donc ruiné du ministère; il
liquida 50 millions en se dépouillant de
tous ses biens, et pour satisfaire aux exi-
gences de la Banque, il mit son hôtel en
vente. La France s'émut alors d'une telle
catastrophe, et une souscriptionnationale
assura à son propriétaire le berceau de la
révolution.

Malgré la menace de Casimir Périer de

se retirer du ministère si M. Laffitte lui
succédait au fauteuil de la Chambre, il
ne s'en fallut pourtant que de trois voix
pour qu'il y arrivât. Aussitôt, il choisit
sa place dans les rangs de l'Opposition, et
repoussa avec elle, mais inutilement,
toutes les mesures réactionnaires des mi-
nistères qui se sont succédé depuis. Il si-
gna le compte-rendu (vojr.). Le 6 juin,
il se rendit aux Tuileries, avec MM. Arago
et Odillon-Barrot, au nom de l'Opposi-
tion, pour engager le roi à donner à son
gouvernement des bases plus populaires.

Il avait été réélu député par le 2 ar-
rondissement de Paris, en 1831 il opta
pourBayonne,etM.J. Lefebvre fut élu à

sa place depuis cette époque, M. Laffitte
n'eut plus aucun succès en invoquant les
suffrages de ces électeurs. Rouen le nom-
ma, aux élections de 1834. En 1837, il
était resté sans mandat; mais M. Arago
ayant opté pour Perpignan, le 6e arron-
dissementde Paris choisit M. Laffitte à sa
place. Enfin, aux élections qui suivirent
la coalition de 1839, la ville de Rouen
l'appela de nouveau à la représenterà la
Chambre élective.

M. Laffitte est maintenantenrôlé sous
les bannières du radicalisme.Revenu à ses
premiers travaux, il a reconstitué sa mai-

son,sous forme de banque sociale,etfondé

une caisse d'escompte en 1837; mais les
malheurs des temps n'ont pas permis de
rendre cette institutionaussi utile au petit
commerceque le fondateur l'avait promis
et l'eût sans doute désiré. Banquier et l'un
des premiersactionnaires de la compagnie
anglo-française adjudicatrice du chemin
de fer de Paris à Rouen, il aura con-
tribué pour une bonne part à doter son
pays de la ligne la plus importante de



rail-way qui ait encore été entreprise en
France. L. L.

LAFOES ou LAFOENS (don JEAN,
duc us), prince portugais de la famille de
Bragance (voy. ce nom, T. IV, p. 117).
Le duché de Lafoës, apanage de sa fa-
mille, dont le roi Joseph Ier dépouilla son
parent, est situé dans la province de Bei-
ra et faisait partie du correiçao de Viseu.
On y comptait 47 paroisses et 24,000
âmes. X.

LAFON (Pierre), un des acteurs
contemporains qui ont laissé sur la scène
française une honorable renommée, est
né, en 1775, dans la petite ville de La
Linde(Dordogne). Fils d'un médecin, et
destiné à succéder à son père, ses études
furent dirigées dans ce sens; mais le goût
du théâtre et celui de la poésie emportè-
rent le jeunehomme,et le firent bientôt re-
noncer à la carrière. paternelle. A 17 ans,
il avait composé une tragédie, la mort
d'Hercule, qui fut représentée au grand
théâtre de Bordeaux; et Lafon, qui y
remplissait le rôledeNessus,reçut, comme
auteur et comme acteur, de doubles ap-
plaudissements.

Engagé bientôt dans une troupe ex-
ploitant la Provence, et encouragé par le
poëte-littérateurRaynouard,qui avait su
apprécier son talent, Lafon vint à Paris,
où, après l'avoir perfectionné par les le-
çons de Dugazon, il débuta, le 8 mai
1800, par le rôle d'Achille d'Iphigénie
en Aulide, au Théâtre-Français.Le suc-
cès qu'il y obtint, et qui se continua dans
Orosmane, Tancrède, Zamore, etc., fut
d'autant plus flatteur pour lui que, sans
être parvenu encore à l'apogée de sa
gloire, Talma avait déjà atteint un haut
degré dans la faveur publique. Outre
cette dangereuse concurrence, contre la-
quelle il devait lutter, il avait fallu au
nouveau tragédien de grands efforts et
un long travail pour perdre l'accent très
prononcé de son pays natal.

Sans avoir atteint la profondeur et le
fini dujeu de notre grand acteur tragique,
Lafon prêtabeaucoupd'éclat aux rôlesque
nous venonsde citer, à ceux aussi de Ro-
drigue, d'Abner, etc., etc., et à plusieurs
autres créés par lui dans le nouveau ré-
pertoire. Il fut surtout remarquable dans
les rotes des personnages qui expriment

avec franchise, avec chaleur, des senti-
ments passionnés. Il semble que La Har-
pe, plusieurs années auparavant, dans
une Épâl~c â NIt~° Dunaesttil, avait deviné
cet acteur, quand il traçait ces deux vers
D'un organe imposantla noblesse orgueilleuse,
D'un deijit cadencé la pompe harmonieuse.
Ils sont, en effet, le résumé fidèle des
qualités et des défauts de Lafon, dont
la belle tenue, les gestes nobles, la diction
correcte et pompeuse n'étaient pas tou-
jours exempts de quelque roideur et de
quelque emphase. On lui a reprochéaussi
avec justice de trop faire sentir la rime
et la césure des vers, et d'avoir ainsi pris
à tort pour l'acteur le précepte que Boi-
leau adressait seulement au poète.

En 1806, Lafon fit une excursion très
heureuse dans le domaine de la comédie.
Il joua les premiers rôles de ce genre, Al-
ceste, le Glorieux, etc.

Après 29 ans de succès, Lafon quitta
la scène, et se borna à ses fonctions de
professeur au Conservatoire, qu'il cessa
aussi d'exercer après la révolutionde Juil-
let, la classe de déclamation ayant été
supprimée. Il vit aujourd'huià Paris dans

une modeste aisance, acquise par ses tra-
vaux, en cultivant les lettres qu'il a tou-
jours chéries. Son Éloge funèbre de Tal-
ma fait honneur à la fois à son esprit
et à son cœur. Il s'occupe actuellement
de Mémoires sur sa carrière théâtrale et
sur l'art où il a brillé.

Il ne faut pas confondre avec ce co-
médien célèbre le chanteur LAFONT, de
l'Opéra, mort à Paris, le 15 août 1838,
à un âge peu avancé. M. O.

LAFOND (Charles-Philippe), célè-
bre violoniste, était né à Paris, en 1776.
Il parut d'abord comme chanteur aux
fameux concerts de Feydeau; mais les
succès qu'il y obtint, en 1787 et 88, ne
le détournèrent pas de l'étude du violon,
et il finit bientôt par s'y livrer exclusive-
ment. Après s'être fait admirer dans les
plus brillants concerts de la capitale, il se
rendit à Saint-Pétersbourg, où il resta
premier violon de l'empereur Alexandre
jusqu'en 1814. La Restauration le ramena
en France, et, bientôt après, il fut nommé
premier violon de la chambre du roi. Les
connaisseurs s'accordaient à voir dans le
jeudeLafondde la facilité,de l'élégance et



de la pureté. Aussi l'avait-on surnommé le
violoniste cles dnmes. La musique simple
et légère était plus particulièrement dans
le caractère de son talent. – On a de lui
quelques morceaux dans ce genre, com-
posés d'airs connus, mais encadrés avec
plus de goût que d'habiletéet de science.
Outre deux opéras, qui ont été repré-
sentés, l'un à Paris, en 1803, et l'autre
à Saint-Pétersbourg, Lafond est encore
auteur de sept concertos, qui ont eu
peu de succès, et d'un grand nombre de
romances agréables. Blessé mortellement
à la suite de la chute d'une diligence dans
laquelle il se trouvait avec M.Herz(voy.),
en allant à Bagnères, il périt, le 25 août
1839, à l'âge de 49 ans. – II ne faut pas
le confondre avec Lafont, de l'Opéra,
dont nous avons dit un mot à la fin de
l'article précédent. EM. H-c.

LA FONTAINE (JEAN de) naquit,
le 8 juillet 1621, à Château-Thierry,où
son père était maître des eaux et forêts.
Ce que lui enseignèrent de méchants
maîtres de village, lui inspira le plus grand
mépris pour les pédants et ne fit pas soup-
çonner son génie. A Reims, où l'on croit
généralement qu'il acheva ses cours, il se

livra plus au plaisir qu'à l'étude

II n'est cité que je préfère à Reims,

dit-il au commencementd'un de ses con-
tes mais ce n'est point par reconnais-
sance pour des maîtres: il ne se rappelle
que des maîtresses, ces

gentilles Galloises,
Ayant trouvé telle de nos Rémoises,
Friande assez pour la bouche d'un roi.

Le peu de latin qu'il avait appris, sa pa-
resse et son insouciance naturelles, le
laissaient fort indécis sur le choix d'une
carrière, lorsqu'un de ses parents, cha-
noine de Soissons, le fit entrer chez les
oratoriens, le 27 avril 1641. La régula-
rité monastique ne convenait point à un
homme du tempérament de La Fontaine,
en qui se développaient des penchants
impérieux et des goûts d'inconstance et
d'indépendance. Au bout d'un an, il
quitta l'Oratoire, et bientôt il acquit une
célébrité depetiteville par ses distractions
et ses galanteries. Son père le maria à

une demoiselle Héricart, tille du lieute-
nant au bailliage de la Fcrté-Milou, et

lui transmit sa charge. Biais sans rien
changer à son genre de vie, ennuyé des
soins du ménage et des fonctions admi-
nistratives, La Fontaine abandonna l'une
et se démit des autres le plus tôt qu'il put.
Il avait 22 ans, et rien ne lui avait l'ait
encore pressentir qu'il était poète. L'Ode
de Malherbe,

Que direz-vnus, races futures, etc.,

lue avec emphase par un officier qui était
en quartier d'hiver à Château-Thierry,
le jeta dans de tels transports d'étonne-
ment et d'admiration, qu'il eut de sou-
daines révélations de son propre génie, et
qu'il se mit à l'étude des poëtes en com-
mençant par Malherbe.

Pintrel, l'un de ses parents, De Mau-
croix, l'un de ses amis, lui conseillèrent
d'étudier les anciens. Il le fit, et se pas-
sionna pour leurs chefs-d'œuvre. Il lut
et relut Homère et Virgile, Horace et
Térence Phèdre le charma Platon et
Plutarque firent ses délices. « J'ai tenu,
dit d'Olivet, les exemplaires qu'il en
avait ils sont notés de sa main à chaque
page, et j'ai pris garde que la plupart de

ses notes étaient des maximes de morale
ou de politique qu'il a semées dans ses
fables, » La Fontaine a dit lui même

Je pris certain auteur autrefoispourmonmaître
II pensa me gâter; à la fin, grâce aux dieux,
Horace, par bonheur, me dessilla les yeax.

A l'étude des anciens La Fontaine
joignit celle de quelques modernes. Il
s'attacha surtout à Rabelais, puis en-
core à Marot, à Voiture, à d'Urfé, chez

nous; à l'Arioste, à Machiavel, à Boccace,
chez les Italiens. Il dit encore

Je chéris l'Arioste et j'estime le Tasse,
Plein de Machiavel, entêté de Boccace,
J'en parle si souvent qu'on en est étourdi;
J'en lis qui sont du Nord et qui sont du Midi.

Son père l'encouragea dans ses premiers
travaux; sa femme et sa sœur furent les
confidentes de ses premiers vers.

Son début ne fut pas heureux il pu-
blia, en 1654, l'Eunuque de Térence,
imitation trop servile ou traduction trop
libre, pièce froide, qui n'eut point de
succès. Aussi l'auteur s'écrie- 1- dans
des vers faits à une époque postérieure

Hélas! pour moi qui n'ai rien fait encore



Les circonstances lui permirent de
faire quelque chose; elles lui furent
même singulièrement favorables. Jan-
nard, oncle de sa femme, substitut de
Fouquet dans la charge de procureur au
parlement de Paris,présentaLaFontaine,
comme son parent, au surintendantdes
finances. Celui-ci goùla beaucoup le poé-
te il se l'attacha, et lui fit une pension
dont chaque quartier devait être acquitté
par une pièce de vers.

Les succès de La Fontaine dans les
salonsdu surintendantseraient inexplica-
bles si certainsportraits de notre fabuliste
étaient exacts. On s'est complu à les char-
ger sans vraisemblance. Comment le pro-
vincial de Château-Thierry gagna-t-il,
à Paris, l'affection de tous ceux qui le
connurent? Son génie n'aurait pas servi
d'excuse à ses travers il était encore
ignoré. On a d'ailleurs observé qu'alors
comme aujourd'hui, on savait très bien,
au besoin, applaudir aux écrits d'un au-
teur et négliger sa personne: témoin Cor-
neille. Il faut répondre avec M. Walc-
kenaèr: « La Fontaine avait des qualités
aimables, puisqu'il se faisait aimer; mais,
ennemi de toute dissimulation, ces qua-
lités ne se manifestaient qu'avec les per-
sonnes dont il était particulièrement
connu, ou lorsque la joie qu'il éprouvait
le faisait sortir de son habituelle apathie.
Concentré dans ses propres pensées, dis-
trait, rêveur, il était souvent dans la
société d'une nullité complète. » – « Si
pourtant, dit d'Olivet, il se trouvoit entre
amis, et que le discours vînt à s'animer
par quelque agréable dispute, surtout à
table, alors il s'échauffoit véritablement,
ses yeux s'allumoient, c'étoit La Fontaine
en personne et non pas un fantôme revêtu
de sa figure. On ne tiroit rien de lui dans
un tète-à-tête, à moins que le discours
ne roulât sur quelque chose de sérieux
et d'intéressant pour celui qui parloit.
Si des personnes dans l'affliction et dans
le doute s'avisoient de le consulter, non-
seulement il écoutoit avec grande atten-
tion mais, je le sais de gens qui l'ont
éprouvé, il s'attendrissoit, il cherchoitdes
expédients, il en trouvoit, et cet idiot qui,
de sa vie, n'a fait à propos une démarche
pour lui, donnoit Jes meilleurs conseils
du monde. »

Un jour vint où le cœur et le talent de
La Fontaine se signalèrent dans une
même épreuve. L'arrestation de Fouquet
(voy.) lui inspira cette élégie célèbre,
œuvre à la fois de reconnaissance et de
courage, où l'auteur ne craint pas d'en-
courir la disgrâce du grand roi et de ses
ministres. Aussi, que l'on ne cherchepas
une autre cause à l'éloignementduroi pour
le poète, à la haine que lui voua Colbert
et qui le fit écarter à toujours de la liste
des gens de lettres pensionnés.

Jannard fut exilé à Limoges; La Fon-
taine l'y suivit. Il a fait la description de
son voyage dans six lettres en prose et en
vers, adressées à sa femme, en août et sep-
tembre 1663.LorsqueLa Fontaine revint
à Château-Thierry, il y trouva exilée la
jeune et jolie duchesse de Bouillon, qui se
plut beaucoup dans son commerce, et
qui l'emmena à Paris quand elle y rentra.
C'est pour elle qu'il composa quelques-
uns de ses contes, dont le premier recueil,
intitulé Contes et nouvelles en vers,
petit in-12 de 92 pages, parut en 1665.

Depuis longtemps, La Fontaine était
lié avec Racine; mais, vers cette époque,
une grande intimité s'établit entre eux,
Molière et Boileau. Ce sont les quatre
amis dépeints au commencement de Psy-
ché, « qui regardaient moins les Muses

que le plaisir. » Dans leurs joyeux repas,
les distractions de La Fontaine le ren-
daient souvent le jouet des autres convi-
ves l'excellence de son caractère le fit
surnommer par eux le bonhomme, et la
postérité lui a confirmé ce sobriquet ho-
norable. Un jour qu'on l'avait raillé plus
vivement que de coutume, Molière dit en
sortant de table Ils ont beau se tré-
mousser, ils n'effacerontpas le bon-
homme. L'insouciance de La Fontaine
pour ses affaires le forçait à vendre cha-
que année quelque portion de son patri-
moine pour cela, il se rendait à Château-
Thierry avec Racine et Boileau on les
fêtait, et ils revenaientà Paris reprendre
leurs travaux et leurs plaisirs.

A une certaine époque, les intimes de
La Fontaine voulurent le raccommoder
avec sa femme l'antipathie était invin-
cible. Il céda cependant à leurs impor-
tunités. Il part pour ce raccommodement;
il arrive à Chàleau-Thierry, va droit chez



sa femme, et apprend qu'elle est au salut.
Un ami le rencontre, l'emmène, l'hé-
berge deux jours, au bout desquels La
Fontaine- revient à Paris. Quand on lui
demanda si la réconciliation avait eu lieu:

« J'ai été, répondit-il, pour voir ma
femme; mais je ne l'ai pas trouvée elle
était au salut. Il oublia dès lors qu'il
était marié, et entra bientôt comme gen-
tilhomme chez Madame, Henriette d'An-
gleterre, première femme de Monsieur.

Un nouveau recueil de contes avait été
publié par La Fontaine, en 1666. En
1668, parurent, in-4° avec figures, les
six premiers livres de fables, sous ce ti-
tre Fables choisies,mises en vers. Ces
six livres sont dédiés au Dauphin. Les
cinq suivants, dédiés à Mme de Montes-
pan, parurent en 1678 et 1679. Le 12e

et dernier livre parut en 1693, et fut
dédié au duc de Bourgogne. C'est ce re-
cueil en douze livres, qui assure à jamais
la gloire de La Fontaine.

Quel livre, en effet, que ce recueil

un livre qui plaît à l'enfance, charme
l'âge mûr, et fait les délices du vieillard;
un livre où l'ignorant s'amuse, et où
s'instruit le philosophe; un livre qui nous
montre à nous-mêmes dans le gracieux
miroir des fictions, et qui crée parmi les
animaux des empires et des républiques
où nous reconnaissons nos travers, où

nous lisons notre histoire. L'auteur n'a
point inventé ses sujets, et cependant où
le cachet de l'invention est-il plus forte-
ment imprimé que dans ses fables? N'est-
ce pas un prodige, qu'une collection d'i-
mitations soit l'ouvrage le plus original
de notre littérature et l'un des chefs-
d'œuvre de l'esprit humain? L'invention,
l'imitation[yoy. ces mots)sontdonctelles
que nous les avons définies et La Fon-
taine qui, dans son épître à Huet, indi-
que si bien comment son « imitationn'est
pas un esclavage (vor. T. XIV, p. 506), »
flétrit justement, dans Clymène, les es-
prits faibles et timides qui suivent pas à
pas les traces des autres.

« Le véritable titre de gloire pour La
Fontaine est dans ses fables, dit M. Tis-
sot, de l'Académie-Française; on a beau-
coup loué ces ouvrages, cependant on
n'a point encore épuisé lesujet. Sesprin-
cipaux apologues tels que le Clicue et le

Roseau les Animaux malades de la
peste, le Berger et le Roi, les deux Pi-
geons, le Chat et les Rats, la Laitière
et le pot an lait, brillent d'abord par le
mérite de la composition,et peuvent pas-
ser pour autant de comédies aussi vraies,
aussi gaies que celles de Molière. Ainsi

que le contemplateur et grand peintre
de mœurs il observe, il censure jusqu'au
bout les caractères de ses personnageset
les représented'une manière encore plus
saillante que La Bruyère, parce qu'il les
met en scène et les place dans une ac-
tion. Ésope est trop simple et trop nu;
Phèdre trop sévère et même triste quel-
quefois La Fontaine sème l'enjouement
à pleines mains, sans manquer pourtant
ni d'élévation, ni de sérieux, ni de sen-
sibilité, bien moins encore de raison,
qui est au contraire le fond de la trame
de ses écrits. Philosophe, moraliste, ami
de l'humanité, indulgent pour ses sem-
blables, plein de pitié pour le pauvre et
pour l'opprimé, La Fontaineest un con-
seiller que l'on trouve à toute heure et
qui vous enseigne le devoir en toutes
choses. Avec les traits épars dans ses fa-
bles, on formerait un recueil de maximes
dignes de Socrate et de Salomon, et ces
maximes, revêtues le plus souvent de
toutes les grâces de l'expressionpoétique,
se graveraient aisémentdans la mémoire.
Si nous considérons La Fontaine sous le
rapport du style, nous ne pourrons lui
refuser un éloge tout-à-faitparticulier il

est de tous les écrivains de notre langue
celui qui a le mieux connu le secret de
répandre de la variété dans un récit, d'u
nir tous les tons sans aucune disparate et
avec un agrément infini pour le lecteur:
témoin la fable des Animaux malades
de la peste, où l'ode, l'élégie, la 'satire,
la comédie se trouvent si heureusement
fondues ensemble.» Voj. Fableet Fran-
çaise (littérature), T. XI, p. 477.

Les contemporainsdu fabuliste ne sem-
blent pas, quoi qu'on en ait dit, avoir re-
connu toute sa valeur. Le législateur de
notre Parnasse fut déconcerté à la vue de
ces apologues,qui n'avaient pas l'élégante
concision de Phèdre, et que pourtant il
ne pouvait mettre au- dessous. Les mettre
au-dessus, était-ce possible? un moderne
supérieur à un ancien! les règles d'un



genre bouleversées par le bonhomme
quel embarras Pour s'en tirer, Boileau
supprima la fable dans son Artpoétique.
A cette faute, il en ajouta une autre, celle
de désigner son amiàl'anitnadversion des
honnêtes gens, comme
Trahissant la vertu sur nn papier coupable.
Évidemment,La Fontaine n'est pas à l'a-
hri du reproche pour ses contes; toute-
fois il faut l'entendre, dans sa préface,
établir avec sa bonne foi ordinaire, qu'il
ne pèche point contre la morale. « S'il y
a, dit-il, quelque chose dansnos écrits qui
puisse faire impression sur les âmes, ce
n'est nullement la gaîté de ces contes
elle passe légèrement. Je craindraisplutôt
une douce mélancolie où les romans les
plus chastes et les plus modestes sont très
capables de nous plonger, et qui est une
grande préparation pour l'amour. Dans
le prologue du Fleuve Scamandre il

ajoute
J'ouvre l'esprit, et rends \e sexe habile
A se garder de ces piéges divers.
Sotte ignorance en fait trébucher mille,
Contre une seule à qui nuiraient mes vers.
Psyché, roman mêlé de prose et de

vers,qui parut en 1669, n'est pas exempt
de longueurs, mais il abonde en char-
mants détails. Là, comme ailleurs, l'âme
de La Fontaine se révèle dans ses vers
transparents. Le poème d'Adonis était à
la suite de Psyché. On met au rang des
beaux morceaux de notre langue le ta-
bleau des amours de Vénus et d'Adonis.
La faveur qui accueillit ses productions
engagea l'auteur à donner une foule de
pièces qu'il avait en portefeuille. On eut
ses fragments du songe de Vaux, des élé-
gies, des ballades, des épitres, etc., toutes
pièces qui peignent l'écrivain. Rien de
plus franc que cet aveu dans sa 3e élégie

Que faire? Mon destin est tel qu'il faut que j'aime.
On m'a pourvu d'un cœur lieu content de lui-

même
Inquiet et fécond en nouvelles amours;
II aime à s'engager, mais non pas pour toujours.

Ce défaut de constance, il l'avait éga-
lement avec les Muses, au grand regret
de Mme de Sévigné. A cette occasion, elle
écrivait à sa fille «

Je voudrais faire une
fable qui lui fit entendre combien cela est
misérable, de forcer son esprit à sortir de

son genre, et combien la fulie de vouloir

chanter sur tous les tons fait une mauvaise
musique il ne faut pas qu'il sorte du
talent qu'il a de conter. » La Fontaine
s'accuse àson tour, et tout est pardonné:

Papillon du Parnasse et semblable aux abeilles,
Je suis chose légère et vole à tout sujet i
Je vais de fleur en fleur et d'objet en objet.
A beaucoup de plaisirs, je mêle un peu de gloire.
J'irais plus loin peut-être au temple de mémoire,
Si dans un genre seul j'avais usé mes jours;
Mais quoi! je suis volage en vers comme eu

amours.
Ajoutons que la plupart du temps le

poète ne composa hors de son genre que
par condescendance. Il écrivit le poème
de la CaptivitéclesaintMalc, pourcom-
plaire à MM. de Port-Royal le poème
sur le Quinquina, pour obéir à la du-
chesse de Bouillon. Le comte de Brienne,
retiré à l'Oratoire, fit un Recueilde poé-
sies chrétiennes et diverses, pour l'édu-
cation du jeune prince de Conti: on pria
La Fontaine de l'éditer, il l'édita (1671,
3 vol. in-12).

Après la mort de Madame, notre fa-
buliste trouvaun asile chez Mme de La Sa-
blière. Cette amie dévouée sut le sous-
traire pendant vingt ans à tous les tracas
de la vie. Alors même qu'elle rompit avec
la société,après la mort de son mari et l'in-
fidélité du marquis de La Fare (voy.), elle
regarda son ami comme partie intégrante
de sa maison. « J'ai renvoyé tout mon
monde, disait-elle un jour; je n'ai gardé
que mon chien, mon chat et La Fontai-
ne. Une telle amitié unit à jamais le
souvenir de la bienfaitrice et celui du
poète. Quand bien même ce dernier n'eût
pas chanté

.Ses traits, son souris, ses appas,
Soa art de plaire et de n'y penser pas,

(Fables, xu, j5).
Mme de La Sablière n'en serait pas
moins immortelle pour avoir préservé le
poète de l'indigence où l'eût réduit son
incapacité absolue dans les affaires et sa
facilité inconcevable à dissiper les dons
de ses protecteurs. Chez elle vécut aussi
l'abréviatenr de Gassendi, Bernier, qui
donna sans doute à La Fontaine des no-
tions sur les sciences naturelles grâce à
ces notions, celui-ci est le premier, enFrance, qui ait su revêtir des couleurs de
la poésie les spéculations philosophiques.

La Fontaine aimait peu l'opéra; mais



Lully vint un jour le trouveret lui arracha
la promesse d'un poème. Quand il l'eut
tourmenté,quatremoisdurant,pourchan-
ger des scènes, allonger ou raccourcir des

vers, il laissa là le poète et son opéra de
Daphné, pour remettre en musique la
Proserpine de Qui n nul Le bonhomme
se fâcha tout rouge, etilécrivit la satire du
Florentin, mais elle ne fut jamais impri-
mée de son consentement: il s'était d'ail-
leurs raccommodéavec Lully.

Colbert, en mourant, le 6 septembre
1683 laissa un fauteuil vacant à l'Aca-
démie-Française La Fontaineet Boileau

se mirent sur les rangs; et, contre le vœu
bien connu du roi, le premier eut 16
voix, le second 7. Louis XIV refusa son
agrément à cette nomination, et dit qu'il
ferait connaître ses intentions à l'Acadé-
mie. Des vers furent alors adressés au
roi par le poète, qui le priait de rassurer
ses Musesinquiètes. Il voulut les présen-
ter lui-même;mais, en présencede Louis
XIV, le bonhomme retourne en vain ses
poches; il avait oublié sa pièce.

« Eh
bien! M. de La Fontaine, dit le monar-
que, ce sera pour une autre fois. » Plu-
sieurs mois se passèrent; Boileau ayant
été nommé, le 24 avril 1684, à la place
de Bezons le roi leva l'interdit:

« Le
choix qu'on a fait de Despréaux m'est
agréable dit il, et sera généralement
approuvé. Vous pouvez recevoir in-
cessamment La Fontaine il a promis
d'être sage. » La Fontaine fut reçu dans
la séance publique du 2 mai suivant.

Un an après, le libraire Barbin fit pa-
raître 2 vol. in-12, intitulés: Ouvrages
île prose et de poésie des sieurs Mau-
croix et de La Fontaine. Le second s'as-
sociait au premier pour le débit de quel-
ques traductions du grec et du latin; il
composa la préface, l'épître dédicatoire,
et grossit la collection de poésies dispa-
rates. Maucroix, alors chanoine deReims,
était peut-être son plus ancien et sou
meilleur ami; il avait présidé à l'éduca-
tion de son (ils, dont M. de Harlay se
chargea ensuite. Chose étrange toutefois:
le père soigne les œuvres du chanoine, le
chanoine élève le fils de son ami

("j Ce lits se nommait Charles. 11 était né, sui-
vaut les uns, en i(>53, selon les autres, en io(io.
D'après l'opinion counuuui', La Fontaine s'était

Le surnom defablier, qui peint avec
bonheur ce caractère de facilité appa-
rente qui exclut l'idée de travail, ne s'ap-
plique point à La Fontaine

Je fabrique à force de temps,
dit-il quelque part, et ce n'est pas une
exagération poétique les manuscrits de
ses fables sont pleins de ratures, et, en
comparant une première composition de
la fable intitulée le Renard, les Mon-
ches et le Hérisson, à celle qu'il a fait
imprimer, on voit qu'il n'a conservé que
deux vers de sa première version. Cham-
fort l'a donc bien jugé dans ces lignes
«II déroba, sous l'air d'uue négligence
quelquefoisréelle, les artifices de la com-
position la plus savante, fit ressembler
l'art au naturel,souventmême à l'instinct,
et cacha son génie par son génie même.»

On a souvent répété qu'il ignorait son
propre mérite. Il le connaissait si bien,
qu'il se vante d'avoir le secret de rendre
exquisettloux cetencens qu'on recueille
au Parnasse. Il parle à Mme de Montes-
pan du livre favori par lequel il ose es-
pérer une seconde vie. Il dit à une
princesse

J'ai rang parmi les nourrissons
Qui sont chers aux doctes pucelles.

Enfin, il se met à côté d'Anacréon

Qui n'.d,~iettr,t ~hez soi?Qui n'ddinettroit Anacrcon chez soi?
Qui hanniroit Wuller et La Fontaine?
Notre fabuliste fit, en 1686, son der-

nier voyage à Château Thierry. On
croyait qu'il s'y occupait d'affaires et de
poésie, lorsqu'il écrivit à Racine: « Mes
affairesm'occupent autant qu'elles en sont
dignes, c'est-à-dire nullement; mais le
loisir qu'elles me laissent, ce n'est pas la
poésie c'est la paresse qui l'emporte.

»
La paresse, en effet, avait pour lui des
charmes très puissants; il avait dit au
sommeil

Je t'offre plus d'encens que pas un des mortels;
et rien de plus sincère que son enthou-
siasme, dans son éloge de Papimanie

marié vers i6',D. On sait que son fils se maria
eu 171a et qu'il mihi rut eu 1722, laissant un fils,
nommé Charles-Louis, qui était né en i-m. (>
]jetit-lils du l'élèuro f.d.uliste eut deux lilles'uni
out conserve lit postérité de La Fontaine et unfils, Hugues-Charles,qui ne se maria noiut. Il vi-
fait encore en 1823,



Àh par saint Jean! si Dieu me prête vie,le verrai ce p:'VS où l'on dort.
On fait plus, nn y f;iit nulle choseun emploi que je recherche encor.

Il fut troublé dans cet emploi par la
querelle de Furetière (voy.), exclu de
l'Académie-Française, le 22 avril 1685,
querelle dans laquelle il répondit par une
ou deux épigrammes aux grossières inju-
res de son ancien ami. Puis Mme de La
Sablière finit par être presque toujours
aux Incurables La Fontaine ne la voyait
presque plus. Peu s'en fallut que l'ennui,
le mauvais état de sa fortune et les in-
stances de la duchesse de Bouillon ne le
déterminassent à passer en Angleterre.
Les largesses des princes de Conti, de
Vendôme, du duc de Bourgogne, et l'a-
mitié de d'Hervart le retinrent dans sa
patrie.

L'âge n'amortissaitpas son goût pour !e
plaisir, et, à 67 ans, il fut la fable deParis,
pour avoir raffolé pendant plusieurs
jours de Mlle de Beaulieu, jeune fille de
15 ans. Il conta gaîment sa faiblesse dans
une lettre à Vergier, dont la réponse ren-
ferme les vers suivants sur La Fontaine

Les soins de sa famille ou ceux de sa fortune
Ne causent jamais son réveil ï
Il laisse à son gré le soleil
Quitter l'empire de Neptune,
Et dort tant qu'il plait au sommeil.

Il se lève, au matin, sans savoir pourquoi faire;
Il se promène, il va sans dessein, sans sujet;
H se couche, lesoir, sans savoir d'ordinaire

Ce que daus le jour il a fait.

Tel fut notre fabuliste. L'amitié, l'a-
mour ou la poésie pouvaient seuls
l'arracher à son indolence. Il en sortit
pour la représentation de sa tragédie ly-
rique d'Astrée, en 1691 car il n'avait
point pour le succès de ses ouvrages l'in-
différence qu'on a supposée.

A la fin de l'année suivante (1692), il
tomba dangereusement malade. Pouget,
vicaire de Saint-Roch lui fit quelques
visites. La Fontaine, non pas incrédule,
mais indifférent, lut alors les Évangé-
listes et, comme autrefois, frappé d'une
prière de Baruch, il avait demandé à tout
le monde « Avez-vous lu Baruch? c'était
un beau génie » il dit avec une naïveté
plaisante: « Je me suis mis à lire le Nou-
veau-Testament je vous assure que c'est

uu fort bon livre; oui, par ma foi! c'est

un fort bon livre. » Seulement il ne pou-
vait accorder la bonté de Dieu avec l'é-
ternité des peines. Pouget eut pendant
dix à douze jours des conférences avec le
malade, et parvint à lever toussesdoutes.
Ce fut au milieu de ces discussions que
la garde-malade dit au zélé convertis-
seur a

Eh ne le tourmentez pas tant
il est plus bête que méchant. Dieu n'aura
jamais le courage de le damner. » Tel fut
le changement opéré dans les idées de La
Fontaine, qu'il consentit à tout ce qu'on
exigea de lui. Il renonça au profit d'une
nouvelle édition de ses contes, et brùla
une comédie inédite. Le 12 février
1693, il reçut le viatique, et, devant le
saint sacrement et une députation de l'A-
cadémie, il exprima son repentir d'avoir
composé ses contes, et son intention de
ne plus faire que des ouvrages de piété.

Quand sa santé se rétablit, M11' de La
Sablière était morte; il fallait quitter sa
maison. Le poète en sort pour n'y plus
rentrer, et rencontre d'Hervart, qui lui
dit « Mon cher La Fontaine, je vous
cherchais pour vous prier de venir loger
chez moi. J'y allais, » répond La Fon-
taine. De tels mots ne se commententque
du cœur.

Sincère après sa conversion, comme
dans toute sa vie, il se mit à traduire en
vers les hymnes de l'Église; et, la pre-
mière fois qu'il alla à l'Académie, il y lut
une paraphrase du Dies irœ.

Son dernier écrit est du 10 février
1695 il annonce à Maucroix qu'il n'a
plus à compter sur quinze jours de vie. Il
mourut peu de temps après, le 13 avril,
âgé de 73 ans 9 mois 5 jours. Alors on
connut à quelles austérités il s'était con-
damné. "J'ai vu, dit d'Olivet entre les
mains de son ami, M. de Maucroix, le
cilice dont il se trouva couvert lorsqu'on
le déshabilla pour le mettre au lit de
mort. Louis Racine s'inspira de cette
circonstance dans ces vers sur La Fon-
laine

Vrai dans tous ses écrits, vrai dans tous ses dis-
cours,

Vrai dans la pénitence à la fin de ses jours,
Du maître qui s'approche il prévient la justice,
Et l'auteur de Jocoodeest armé d'un cilice.

Depuis plus de 30 ans, le bonhomme
avait fait pour lui, avec sa causticité can-



dide, avec sa gaité insouciante et naive,
cette épigrammatique épitaphe

Jean s'en alla comme il étoit venu,
Maugea le fonds avec le revenu,
Tint les trésors chose peu nécessaire.
Quaut à son temps, bien sut le dispenser
Deux part* en fit, dont il souloit passer,
L'une à dormir, et l'autre à ne rien faire.

Il fut enterré au cimetière des Inno-
cents, et son corps, réuni plus tard à ce-
lui de Molière, repose aujourd'hui au ci-
metière du Père-Lachaise. Le vide laissé

par la mort de La Fontaine ne fut senti

par aucun écrivain mieux que par Féné-
Ion, qui laissa tomber de sa plume poé-
tique l'éloge du plus grand de nos poètes.

Les œuvres de La Fontaine se sont
grossies de pièces posthumes, jusqu'à nos
jours. Nous citerons seulement l'édition
de M. Walckenaër (Paris, 1819-20, 18
magnifiques vol. in- 18; réimprimée de-
puis sous différents formats), qu'il a ac-
compagnée d'une Histoire de la vie et des

ouvrages de La Fontaine. Une notice plus
courte de Des Renaudes, se trouve en
tête des Fables de La Fontaine, dans la
Nouvelle Bibliothèque classique, de MM.

Treuttel et Wûrtz, Paris, 1832 2 vol.
in-8».

Les sources où La Fontaine a puisé les

sujets de ses fables ont été l'objet de mi-
nutieuses recherches. On a aussi rappro-
ché de son recueil de curieux apologues
du moyen-âge.Nous mentionneronspar-
ticulièrement l'ouvrage intitulé Fables
inédites des xiie, xme et xive siècles,
et Fables de La Fontaine, rapprochées
de celles de tous les auteurs qui avaient
avant lui traité les mêmes sujets, pré-
cédéesd'une notice sur lesfabulistes,par
A.-C.-M. Robert, Paris, 1825, 2 vol.
in-8°.

Parmi les commentateurs des fables,

on remarque Coste, Chamfort, Mongez,
MM. Guillou, Solvet, Nodier, et ce même
M. Walckenaër,qui a savammentannoté
la plupart des petites pièces de circon-
stauces composées par La Fontaine.

Eu 1681 La Fontaine avait édité les
É pitres de Sènèque, traduites par Pin-
trel, 2 vol. in-8u. Ce travail a été réim-
primé, en 1838, dans les Classiques latins
de M. Nisard, qui attribue l'illustreédi-
teur la traduction en vers de toutes les

citations. Quelques-uns de ces Vers sont
dignes de La Fontaine, mais la plusgrande
partie doit rester à la charge de Pintrel.

Nous ne pouvons terminer cette notice
sans dire que, de nos jours, M. Granville
a illustré les fables avec une originalité
qui eût ajouté quelque chose à la gloire et
à la popularité du poète, si rien pouvait
ajouter encore à la gloire et à la popula-
rité de l'inimitable La Fontaine. J.T-v-s.

LAFOJXTAIXE (Aucuste-Henri-
Jules), un des plus célèbres et des plus
léconds romanciers allemands, apparte-
nait à une de ces familles protestantes
que l'intolérance de Louis XIV contrai-
gnit à aller demander un asile à l'étran-
ger. Fils d'un peintre, et né à Brunswic,
le 10 octobre 1759, Auguste Lafontaine
fut destiné par ses parents à l'état ecclé-
siastique. Mais, après avoir fait son cours
de théologie à l'université d'Helmstœdt, il
préférase vouer à l'instruction. La guerre
de 1792 vint l'enlever à ses paisibles tra-
vaux, et le généralprussien Thaddeu, dont
il élevait les enfants, l'emmena avec lui
comme aumônier d'un régiment.

Heureux de pouvoir, lors de la paix
de Bâle, suivre une carrière plus tran-
quille et plus conforme à ses goûts, La-
fontaine fut attaché à l'universitéde Halle,
ville où il continua de résider jusqu'à un
âge avancé. C'est dans ses loisirs qu'il y
composa cette foule de romans qui por-
tèrent bientôt sa renommée au-delà du
Rhin, et dont quelques-uns, entre autres,
les Tableaux et les Nouveaux Tableaux
de famille (trad. par M'ne de Montolieu,
Paris, 1802, 7 vol. in-12), sont des mo-
dèles de grâce, de naturel et de douce
sensibilité. Fatigués des souterrains, des
châteauxsombres,des lugubres peintures,
importés de la Grande-Bretagne,les lec-
teurs françaisaccueillirentavecunegrande
faveur la traduction de ces naïves et tou-
chantes scènes de la vie de famille tracées
parlepinceau du romancierallemand,sur-
tout dans la première période de son ta-
lent car, dans les romans publiés depuis
1808,onremarquelarépétition fréquente
des mêmes scèneset des mêmes situations,
et une sentimentalité outrée en rend
quelquefois la lecture fatigante. Auguste
Lafontaine n'a pas produit moins de 200
vol. in-12. Il nous suffira de citer parmi



ses nombreux ouvrages Blanche et
Minna, ou les Mœurs bourgeoises(trad.

par Breton, Paris, 1813, 4 vol. in-12)
la Famille de Halden (trad. par M. H.
Villemain, 1805, 4 vol.); fValther, ou
V Enfant da champ de bataille (par le
même, 181 6, 4 vol.); le Presbytère au
bord de la mer (trad. par MM. J.-J.
Guizot et Sauvan, 1816, 4 vol.); Char-
les et Emma (trad. par M. Chazet,
1810, 2 vol.); le Frère et la Sœur, ou
le Repentir ( trad. par Mme la comtesse
de Montholon, 1819, 3 voL) Rosaure,
ou l'arrêt du Destin (par la même, 1818,
3 vol.); Marie Mcnzikoj ( trad. par
Mme de Monlolieu, 1804, 2 vol.); Aris-
tomène (par la même, 1804, 2 vol.) le
Hussard, ou la Famille de Falkenstein
(trad. par Mme Ét. Voïart,1819, 5 vol.);
le Suédois ou la Prédestination ( par

la même, 1819, 4 vol.); Silvius et Va~
leria, ou le Pouvoir de l'Amour (par la
même, 1819, 2 vol.); la Croix du
meurtre, dernier roman de Lafontaine
(par la même, 1831 4 vol.). C'est à
Aug. Lafontaineque MM. Scribe et Mé-
lesville ont emprunté le sujet de Valérie
( 1822), cette jeune aveugle que M"e Mars
savait rendre si intéressante.

Trop de diffusion dans les détails, des
plans quelquefois peu indiqués, parfois
aussi des plaisanteriesd'un genre fade ou
commun telles sont les taches qu'on
regrette de trouver trop souvent dans

ces gracieuses fictions. Mais un grand
mérite qu'elles ont presque toutes, c'est

ce parfum de vertu, d'innocence, de
candeur, que l'on y respire! Ajoutons
que, dans ses œuvres de première ligne, la
morale ne nuit jamais à l'intérêt; c'est à
l'égard de celles-là que l'auteura pujuste-
ment se rendre ce témoignagequi forme
l'épigraphedes Nouveaux Tableaux de
jamtlle a Il aura toujours des pères,
des enfants, des époux, et comme c'est

pour eux que j'ai écrit avec mon àme,
je suis bien sûr de trouver toujours des
lecteurs. »

Auguste Lafontaine n'était pas seu-
lement romancier fécond et habile vi-
vant dans une ville de science, il prit
goût à l'érudition et s'occupa beaucoup
de la lecture des anciens. Dans un -age
déjà très avancé, il essaya de grandes inno-

vations dans la critique des portes grecs;
et s'efforça de rétablir les textes, cor-
rompus, suivant lui, par les copistes. C'est
ainsi qu'il publia une curieuse édition de
YAgamemnon et des Choéphores d'Es-
chyle (Halle, 1821 et 22, 2 vol. in-8"),
à laquelle se bornent cependant ses essais

un peu trop arbitraires de reconstruction.
Auguste Lafontaine a terminé son

honorable carrière à Halle, le 20 avril
1831. M. O.

LA FORCE (FAMILLE DE CAUMONT

DE ). Cette famille originaire de la
Guienne était déjà connue dans le xi"
siècle. Elle ne prit le nom de La Force
qu'après l'union (1594) de François,
18e seigneur de Caumont, avec Philippe
de Beaupoil,dame de La Force, en Péri-
gord. Les ducs de Lauzun {yoy.) des-
cendaient de la branche cadette. Le
marquisat de La Force fut érigé en du-
ché-pairie, en 1637, par Louis XIII, en
faveur de Jacques Nompar de Caumont,
dont la lignée s'est perpétuéejusqu'à nous
dans la personne du duc de Caumontde
La Force, pair de France depuis 1839.
Nous consacrerons une courte noticeaux
membres les plus remarquables de cette
grande famille.

JACQUES Nompar de Caumont, duc de
La Force, maréchal et pair de France,
était né vers 1559. Son père, François de
Caumont, et Armand, son frère ainé,
furent tous deux au nombre des victimes
de la Saint-Barthélémy, et lui-même
n'échappa au massacre que par une
circonstance toute providentielle. Plus
tard, s'étant rangé sous les drapeaux de
Henri IV, il se distingua dans plusieurs
rencontres, et notamment à la bataille
d'Arques. Durant tout son règne, ce
prince ne cessa de l'honorer de sa con-
fiance. Sous Louis XIII, quelques sujets
de mécontentementl'ayant éloigné de la

cour, La Force se mit à la tête des ré-
formés de la Guienne; des revers le for-
cèrent à se jeter dans Montauban, en
1621. Le comte d'Orval, un des fils du
duc de Sully, lui ayant cédé le comman-
dement de cette place, il la défendit avec
4 à 5,000 hommes de garnison contre
Louis XIII en personne, et le contrai-
gnit à lever le siège après lui avoir fait
essuyer des pertes considérables. L'annés



suivante, il se retira avec toute sa fa-
mille à Sainte-Foy, dont le gouverneur,
deThéobon,avait aussi embrassé le parti
des protestants, mais ayant réussi à s'em-

parer du commandementdecette ville, il

en ouvrit les portes au roi (1622), moyen-

nant une indemnité de 20,000 écus et
le bâton de maréchal. Dans la guerre de
la succession de Mantoue, La Force prit
une part active à toutes les opérations
dans le Piémont; il contribua à la prise
de Saluces, et battit les Espagnols au
pont deCarignan. De 1631 à 1633, il
envahit plusieurs fois la Lorraine. En
1634, il se rendit maître de La Molhe,
après un siége de 5 mois. Ce fut, dit-on,
à ce siège que les troupes françaises firent

pour la première fois usage de bombes.
Nommé, en 1635, au commandement
d'un corps d'armée qui devait opérer en
Allemagne, il bat le duc Charles de Lor-
rainepiès de Montbéliardet le contraint
à lever le siège de cette place; entre en
Alsace, ravitaille Heidelberg et prend
Spire. En 1636, il contribue à la re-
prise de Corbie. En 1638, après divers
avantages remportés sur les Espagnols,
il est forcé par le, général Piccolomini à
lever le siége de Saint-Omer. Son grand
âge lui faisant désirer le repos, il se dé-
mit alors de son commandement, et se
retira dans sa terre de La Force, où il
mourut le 10 mai 1652, âgé d'environ
93 ans. Il a écrit des Mémoires qui se
conservent, dit-on, dans sa famille*.

Des huit fils de Jacques Nompar, plu-
sieurs se distinguèrentsous lui nous ci-
terons Jacques, seigneur de Masdurant,
qui fut tué an siège de Juliers, en 1610
JEAN, seigneur de Monlpouillan, qui fut
blessé à mort à Tonneins, dans une sortie
contre les catholiques, en 1622 Henri
Nompar, dans la maison duquel passa le
duché de La Force, et dont le fils aîné,
JACQUES, marquis de Boesse, fut tué au
siège de La Molhe mais aucun d'eux n'est
aussi connu qu'AnsiAND Nompar, 2e due

{•) C'est par erreur que la Biographie uniecr-
atlU dit que ces Mémoires ont été imprimésdans
le Mercure de novembre i;()5. Nous n'y iivnui
trouvé qu'un récit siu'einct des événements juix-
«jurrls Jacques Nompar dut sou salul dans la trop
fameuse nuit de 1.: .Saint-Barthélémy. Ces détails
O'tétéinsércs comme note rectificativedans nue
des éditions de la Heuriade.

de La forcé, fait maréchal de France,
en IG52. Il servit. avec distinction dans
les guerres d'Italie et d'Allemagne. Au
combatde Raon (Vosges), il battit 2,000
Impériaux et fit prisonnier le général
Colloredo. Le 18 mars 1636, emporte
les travaux des Espagnols en avant de
Corbie, et contribue puissamment à la
reprise de cette ville. Il mourut le 16 dé-
cembre 1675, en son château de La
Force, à l'âge de près de 90 ans. Il doit
avoir laissé un recueil de Lettres, écrites
de 1630 à 1638.

Une petite-fillede Jacques de La For-
ce, Charlotte-Rose, de l'Académie des
Ricovrati de Padoue, s'est acquis un nom
dans les lettres. Née vers 1 650 au chà-
teau de Casenove, en Bazadois, elle mou-
rut à Paris, en 1724. Elle a laissé quel-
ques ouvrages, qui ne sont pas sans mé-
rite littéraire. Son Êpitrc en vers à.

M'"e de Mainleuoa et son Poërne à la.

princesse de Conti, annoncent de la ver-
ve. Ses productions en prose sont Les
Fées, contes des contes (Paris, 1692,
in-12, sans nom d'auteur); Histoire se-
crèle de Bourgogne (1694, 2 vol. in-
12, recueil d'aventures galantes, réimpr.
en 1782, 3 vol. in-12, par J.-B. de La-
borde) Histoire de Marguerite de Va-
lois (1696 2 vol. in-12 plusieurs fois
réimpr.); Gustave Vasa (Lyon, 1698,
2 vol. in-12), roman historique; His-
toire secrète de Catlierine de Bourbon
duchesse de Bar, avec les intrigues des
rrgrrr.·.cdeHenri 111 et rle Nf~7'/ /(Nan-
cy, 1703, in-12; réimpr. à Amst. en
1709 sous le titre de Mémoire histori-
que, ou Anecdotes galantes, etc.).

Parmi les autres membres de la famille
de La Force qui se sont fait connaitre
dans l'histoire, nous citerons Henri-Jac-
QUES Nompar, due de La Force, né le 5

mars 1675, reçu, le 28 janvier 1715, un
des quarante de l'Académie-Française, et
nommé, en 1 7 1 6, vice-président du con-
seil des finances. D'après Saint-Simon,
c'était un homme de beaucoup d'esprit
et d'instruction. Ses liaisons intimes avec
Law iyoy.) lui attirèrent la haine du par-
lement. Accusé de monopoledevant cette
cour, il fut blâmé sévèrement par un ju-
gement rendu le 12 juillet 1721.11 mou-
rut le 20 juillet 1726.



Il ne nous reste plus à parler que de
Louis-Joseph Nompar de Caumont, duc
de La Force, pair de France, petit-fils
par sa mère du maréchal de Tourville,
îi'ï le 22 avril 1 768. Il embrassa de bonne
heure la profession des armes. Lors de
ta révolution, il émigra, devint aide-de-
camp du comte de Provence (Louis
XVIII) et servit contre sa patrie. Rentré
en France, en 1809, il se distingua dans
différentes affaires. Sa conduite, à la ba-
taille de la Moskowa, où il reçut plu-
sieurs blessures, lui valut le grade d'offi-
rier de la Légion-d'Honneur. Membre
•du Corps législatifet membre de la Cham-
bre des pairs, à la premièreRestauration,
il fut arrêté dans les Cent-Jours, comme
il se rendait auprès du duc d'Angoulême,
à Nîmes et conduit à Paris, où il resta
en prison jusqu'à la chute de Napoléon.
iLa 18)5, il reprit son siège à la Cham-
hre des pairs et mourut à Saint-Brice, le
27 octobre 1838. Son fils, qui avait été
également membre du Corps législatif,
de 1811 à 1814, et plusieurs fois élu dé-
puté, de 1815 à 1827, l'a remplacé à la
Chambre des pairs, en vertu d'une ordon-
nance en date du 7 mars 1839. Em. Ho.

LA FOSSE ( ANTOINE d'Aubigny
de), fils d'un orfévre et neveud'un peintre
célèbre*, naquit à Paris, vers 1653. At-
taché d'abord commesecrétaire à l'envoyé
français à Florence, ce fut dans la langue
du Tasse qu'il fit son début poétique par
une ode qui lui valut son admission à
l'Académie des Apathistes. Il était d'u-
sage, dans les discours de réception, de
traiter une question littéraire ou autre.
Le jeune Lafosse prit pour sujet du sien

« Quels yeux sont les plus beaux, cles
noirs ou des bleus?

» II y avait loin de
cette galante thèse aux énergiques accents
de Munliusi mais on sait que Corneille
lui-même avait aussi commencé par des
vers amoureux.

Devenu ensuite secrétaire du marquis
de Créqui, et témoin de sa fin précoce
au combat de Luzzara, La Fosse revint
dans sa patrie, y rapportant le cœur de
son protecteur et des vers à sa louange.

(*) CuvRr es de Lafosse, né à Paris en 1640
qui excella surtout dans la peinture à fresque
(ror.), et <]Mi mourut dans sa ville natals en
(716. Vo/. Française («cote), T. XI, p. 437.

Bientôt il retrouva une place semblable
chez le duc d'Aumont, et consacra au
théâtre les loisirs qu'elle lui laissait. Com-
posant péniblement ses vers, qui, même
dans sa meilleure tragédie, ne portent que
trop l'empreinte de ce travail, ses pro-
ductions tragiques se bornèrent à quatre
sujets tous empruntés à l'antiquité, dont
il possédait parfaitement les deux belles
langues Polyxène, Tliésce, Corésus et
Callirhoé, etManlius Capilolinus.

Vrai philosophe, plein de probité, de
désintéressementet de modestie, La Fosse
mourut le 2 décembre 1708. Une des
tentatives malheureuses de sa carrière
poétique avait été une froide et diffuse
imitation des odes d'Anacréon. De son
théâtre, publié en 1747 (2 vol. in- 12),
Manlius a seul surnagé, grâce à Talma
(wy.), qui révéla les mâles beautés de
cette tragédie, froidement accueillie au-
trefois du public. M.O.

LA GARD1E (comtes DE), famille du
Languedoc établie en Livonie, depuis le
milieu du xvie siècle, et dont plusieurs
membres se sont rendus célèbres.PONTde
La Gardie quitta le service de la France,
pour celui du Danemark puis de la
Suède. Nommé feldmaréchal des armées
suédoises, il remporta plusieurs victoires
sur les Russes, en 1581, prit successive-
ment les villes de Hapsal, Narva, Ivan-
gorod, Koporié, et remplit de son nom.
la Russie. Il se noya en 1 585. – Son fils,
JACQUES, né en 1583, marcha sur ses
traces. Ses nombreuses victoires lui valu-
rent une haute réputation, et il mourut,
en 1652, présidentdu département de la
guerre. – Magkus-Gabriel,comte de La
Gardie, son fils, ne se signala pas moins
que lui. Il vit le jour à Revel, en 1622,
étudia à Upsal, voyagea en France, et, à

son retour, obtint un tel crédit auprès de
la reine Christine qu'elle l'envoya à Paris
en qualité d'ambassadeur. Mais quelque
grande que fût son influence sur cette
princesse, il ne put la décider à renoncer
à son projet d'abdication. Sous le règne
de Charles-Gustave, vers 1656, La Gardie
prit le commandementen chef de l'armée
suédoise et obtint des succès contre les
Russes. Après la mort du roi, il fut mem-
bre de la régence, et il mourut chancelier,
en 1085. Upsal lui doit la possession tlu



manuscrit d'Ulfilas (voy. Gothique, T.
XII, p. 641) que les Suédois avaient
conquis à Prague et qu'on regardait

commeperdu. Il le découviiten Flandre
et l'acheta 600 florins. Une comtesse
de La Gardie, morte en 1763, se rendit
célèbre par ses actes d'humanité. X.

LAGIDES (les), voy. PTOLÉMÉE(fils
de Lagus).

LAGONI. Ce mot italien, qui est le
pluriel de lagnne, lagune (voy.), s'appli-
que spécialementà des flaques d'eau que
l'on trouve en Toscane, surtout dans les
environs dePise, de Volterre, de Viterbe
et de Sienne. Ces marais proviennent de

sources minérales qui sortent de terre, à
travers les cendres et les tufs volcaniques
dont est recouvert le sol. Il s'en exhale
des vapeurschargéesd'hydrogènesulfuré,
qui infectent l'air à de grandes distances.
C'est de ces matières, à moitié liquides,
qu'on extrait l'acide borique (voy. ce
mot, T. III, p. 708). EM. H-g.

LAGRANGE (Joseph-Louis), illus-
tre géomètre, naquit à Turin, le 25 jan-
vier 1736. Son père et sa mère étaient
tous deux d'origine française. Une entre-
prise hasardeuse détruisit la fortune de

ses parents, et le força de très bonne
heure à se créer une position indépen-
dante. Son goût pour les sciences exactes
qui devaient faire sa grande réputation,
ne se manifesta pas dès ses premières
études, et il a dit plus tard que s'il avait
eu de la fortune, il n'aurait pas fait son
état des mathématiques. Il étudia d'abord
les géomètres anciens par leurs propres
méthodes; mais la lecture d'un mémoire
de Halley, qui faisait ressortir la supé-
riorité des méthodes analytiques, changea
les idées de Lagrange, alors âgé de 17 ans.
Aussitôt, seul et sans guide, il se jette
dans l'étude des meilleurs ouvrages d'a-
nalyse, et, en moins de deux ans, il s'ap-
proprie toutes les acquisitions de la
science, jusqu'aux découvertes les plus
récentes.

Lagrange n'avait guère plus de 18 ans
lorsqu'il publia une lettre à Fagnano, où
il faisait connaitre une série deson inven-
tion pour lesdiflerentielleset les intégrales
d'un ordrequelconque,analogueàcellede
Newtonpour les puissances et les racines.
L'anuée suivante, il écrivit à Euler pour

lui communiquer ses premiers essais sur
la méthode des variations (voy.), qu'il
avait inventée afin de satisfaire au désir
d'Euler qui invoquait, dans son ouvrage
sur les isopérimètres (Methodus inve-
niendi, etc.), un procédé de calcul analy-
tique, indépendantde touteconsidération
géométrique, pour la solution de ces
questions difficiles. Quelle surprise pour
Euler de recevoir ainsi d'un inconnu, si
jeune encore, la réponse à cet appel fait
en vain depuis plus de dix ans à tous les
savants de l'Europe! En 1756, Lagrange
lui envoya une nouvelleapplication de sa
méthode non moins étonnante, dans ce
qu'on appela plus tard le principe de la
moindre action. Depuis longtemps, frap-
pés de l'ordre qui règne dans le monde,
les philosophesavaientpenséque la nature
parvient toujours à son but par les voies
les plus simples. En appliquant cette ma-
nière de voir à la mécanique, ils ont
recherché l'économie que la nature avait
eue pour objet dans l'emploi des forces et
du temps. Ptolémée avait reconnu que la
lumière réfléchie parvient d'un point à

un autre par le chemin le plus court, et
par conséquent dans le moins de temps
possible. Fermat généralisa ce principe
en l'étendantà la réfraction de la lumière.
Euler adapta ces données à la dynamique,
en prouvant que la vitesse d'un point mu
dans une surface courbe et qui n'est sol-
licité par aucune force, étant constante,
il parvient d'un point à un autre par la
ligne la plus courte sur cette surface.
Mais Euler fit de vains efforts pour éten-
dre cette théorie au mouvement des

corps agissant les uns sur les autres d'une
manière quelconque. Lagrange, dérivant
ce principe des lois générales du mouve-
ment, étendait ce beau théorème à tous
les systèmes de corps, et le généralisa de
manière à le rendre applicable à la solu-
tion de toutesles questions de dynamique.

Cependant, tandis que Lagrange mar-
quait ainsi sa place auprès des savants,
il professait les mathématiques aux éco-
les d'artillerie de Turin, et, en relation
avec les hommes les plus distingués de son
pays, il y forma, sous les auspices du duc
de Savoie, une société qui publia des
mémoirescomme les autres Académies dee
l'Europe. Lagrange les enrichit de s«s



travaux sur les points les plus importants
et les plus difficiles d'analyse et de méca-
nique. On y remarqua principalement
des recherches sur la propagation du
son, et une savantediscussion sur la ques.
tion des cordes vibrantes.Le succès de ces
publications fut prodigieux. L'Académie
de Berlin lui ouvrit ses portes, en 1759,
et Euler fit valoir tous les droits de La-
grange à la gloire de la découverte de la
méthode des variations, en commentant
plus tard l'inveutionde son jeune émule.

L'Académiedes Sciencesde Paris avait
proposé un prix sur la théorie de la li-
bration de la lune. Lagrange le remporta,
en 1764, et son travail fut reçu avec ad-
miration. Impatient de connaitre les sa-
vants français avec lesquels il était en
correspondance, Lagrange vint à Paris.
Il y fut dignement reçu par D'Alembert,
par Clairaut, etc.; mais une maladie dan-
gereuse dont il fut attaqué lui fit abréger
son séjouren France. De retour à Turin,
il se remit à ses travaux favoris, et, parmi
d'autres recherches,il donna, le premier,
les expressions exactesdes variationsd'un
système de trois corps en mouvement,
savoir le corps prédominant central, le
corps troublant et le corps troublé, po-
sant ainsi les fondements de cette grande
théorie à laquelle son nom reste désor-
mais attaché. En 1766, il remporta le prix
proposé par l'Académie des Sciences de
Paris, sur la théorie des satellites de Ju-
piter. Dans la suite, il fut encore cou-
ronné trois fois, ettoujours les plus belles
et les plus difficiles questions de l'astro-
nomie physique étaient résolues dans ces
concours.

Vers le même temps, Euler quittait
Berlin pour Saint-Pétersbourg. Il enga-
gea D'Alembertà venir le remplacer dans
la direction de l'Académie de Berlin;
en refusant cet honneur, D'Alembert dé-
signa Lagrange qu'Euler avait déjà in-
diqué lui-même au monarque. Le roi de
Sardaigne refusait par des paroles flat-
teuses l'autorisation nécessaire;mais ayant
lu dans la lettre qui l'appelait à Berlin

« 11 faut que le plus grand géomètre de
l'Europe se trouve auprès du plus grand
de ses rois,» un mouvement d'humeur
fit cesser la résistance « Allez, monsieur,
lui dit le prince, allez joindre le plus

grand roi de l'Europe! » Lagrange était
à Berlin, à la fin de l'année 1766.

Lagrange fut bien accueilli du roi de
Prusse, et sut se concilier l'estime de tout
le monde en évitant les discussions sur les
sujets hardis qui occupaient la cour. Mais
la perte de sa femme, qui mourut peu
de temps après son mariage, lui inspira
pour Berlin un éloignement, que la mort
du grand Frédéric vint encore augmenter.
On le sut plusieurs cours firent des of-
fres au savant géomètre; Mirabeau, alors
dans la capitale de la Prusse, ayant dé-
couvert le secret penchant de Lagrange
pour la France, entreprit des négociations
qui aboutirent à l'appelerà Paris avec une
pension de 6,000 fr., un logement au
Louvre, et le titre de pensionnaire vété-
ran à l'Académie, pour lui donner droit
de suffrage dans toutes les délibérations.
Depuis 1772, il était associé étranger de
cettecompagnie.Il quitta Berlin en 1787.

Jusque-là pourtantaucun ouvrage spé-
cial de Lagrange n'avait encore paru. Au
milieu de ses travaux de Berlin, il avait
composé un livre immortel, qui devait
marquer une ère nouvelle dans l'étude
des sciences exactes, la Mécanique ana-
lytique. Ce livre était terminé en 1786,
il l'apporta à Paris. L'abbé Marie, ami
de Lagrange, fut longtemps sans trouver
de libraire qui voulût s'en charger, et il
n'y réussit enfin qu'avec l'engagement
formel de prendre à son compte ce qui
resterait de l'édition dans un temps fixé.
Legendre se chargea de la révision de ce
travail. Il parut en 1788, dans le temps
où l'auteur éprouvait pour la géométrie
une indifférence inexplicable qui le ren-
dait silencieux et rêveur dans les réunions
de ses collègues. Dégoûté, disait-il, de

ce genre de combinaisons, il garda le
volume deux ans sans l'ouvrir. A cette
époque, il avait changé l'objet de ses mé-
ditations. Sa pensée s'était portée vers
l'histoire comparée des religions, la théo-
rie de la musique, celle des langues et de
la médecine même. Ami de Lavoisier,
entouré de savants qui allaient porter
dans le chaos obscur de la chimieancienne
le flambeau de la philosophie, il les suivit
dans l'établissementd'unethéorieet d'une
langue nouvelles, et prêta son concours
à cette coordinationdes faits, à cette liai-



son rationnelle dont l'heureuse décou-
verte se résumait si bien dans ce mot de
Lagrange, souvent cité « La chimie est
aisée maintenant; elle s'apprend comme
l'algèbre. »

La révolution le surprit au milieu de
ces occupations. Lagrangc aimait sincè-
rement la liberté; mais son naturel doux
et pacifiquene comprenaitrien à ces mou-
vements tumultueuxqui devaient empor-
ter plusieurs de ses amis. Il ne connaissait
d'autre chemin que la science pour arri-
ver aux réformes aussi ne resta- 1- pas
indifférent lorsque la France provoqua
l'établissement d'un système métrique
uniforme, dont la base fût prise dans ia
nature. En 1791, sur la proposition de
Duséjonr, l'Assemblée nationale lui con-
firma sa pension de G, 000 fr. dans les
termes les plus honorables. Plus tard,
pour compenser la dépréciation des as-
signats, on s'empressade le nommer d'a-
bord membred'un bureau de consultation
chargé de récompenser les inventions re-
connues utiles, et ensuite ['un des trois
administrateurs de la Monnaie; mais La-
grange ne conserva cette dernière place

que six mois son attention ne pouvait se
prêter aux détails que ses fonctions exi-
geaient. En mai 1792, il épousa MIle Le-
monnier, fille et nièce d'académiciens
distingués. Un décret du 16 octobre 1793
forcait à sortir de France tous les indi-
vidus nés en pays étrangers Lagrange
allait être proscrit, sans l'intervention de
Guyton-Morveau (voy.), qui obtint un
arrêté du Comité de salut public mettant
le géomètre en réquisition pour conti-
nuer des calculs sur la théorie des pro-
jectiles.

Les mauvais jours passèrent. L'École
normale fut établie pour relever l'in-
struction publiquedesesruines: Lagrange
fut appelé à y professer. Cette institution
eut peu de durée; mais elle répandit de
nouvelles méthodes, car tout était à créer.
C'est d'elle que date l'introduction des
méthodes analytiques dans les éléments.
Bientôt l'École polytechniqueest fondée:
Lugi'ange placé en tctc de ses professeurs,
sortit de son apathie, et c'eit pour cette
école qu'il écrivit sa i'héorii: des jonc-
tions (Paris, I7U7, in-4°; 2e éd., 1813),
«l ses Leçons sur le calcul des jonctions

(Paris, 1805, in-8°; plusieurs éd.). Lors
de la création de l'Institut, le nom de La-
grange fut le premier inscrit sur la liste
de ses membres, et il fut l'objet de la
même distinction à la formation du Bu-
reau des longitudes. Ces honneurs ne fu-
rent pas stériles; ils ranimèrent l'ardeur
du savant pour les études qu'il avait dé-
daignées pendant quelque temps. Le gou-
vernement voulant payer un juste trihut à
l'homme dont l'éclat semblait se refléter
sur l'administration,fit adresser des féli-
citationspubliques au père de Lagrange,
qui vivait encore à Turin, lorsque le Pié-
mont tomba sous l'influence française.

Bien d'autres faveurs étaient encore
réservées à Lagrange. Le vainqueur de
l'Italie, que l'Institut avait appelé dans
son sein, rendit de suite un hommage
flatteur à cet homme de génie. Lorsqu'il
assistait aux séances de cette société sa-
vante, c'était auprès de Lagrange qu'il
aimait à s'asseoir, et dans toute son élé-
vation, il ne cessa jamais de témoigner la
considérationque lui inspirait ce mélange
si heureux de réserve et de dignité natu-
relle, de facultés éminentes et de naïve
simplicité. Lagrange fut successivement
nommé membre du Sénat, grand-officier
de la Légion-d'Honneur, comte de l'em-
pire, grand'croix de l'ordre de la Réu-
nion, etc. Cette fortune, qu'il n'avait pas
cherchée, ne changea rien aux habitudes
du modeste savant, mais elle lui inspira
une sincère reconnaissancepour l'homme
qui l'avait si bien apprécié.

L'àge n'avait diminué en rien les forces
de l'esprit de Lagrange. Chaque décou-
verte était pour lui le sujet de nouvelles
recherches. Il en développa une de M.
Gauss (voy.j dans deux savantsmémoires
dont il enrichit une nouvelle édition de
ses Equations numériques, publiée en
1808. La même année, un perfectionne-
ment remarquable dans la théorie du
système du monde dû à M. Poisson, l'un
de ses anciens élèves, vint comme éiec-
triser son génie et le faire briller d'un
nouvel éclat dans l'application qu'il lit
de la théorie générale de la variation des
constantes arbitraires aux grandes ques-
tions de dynamique et de mécanique <:«-

leste il en fit le sujet de trois mémoires
I insérés dans le recueil de l'Institut. Il so



décida en même temps à réimprimer sa
Mécanique analytique à laquelle il se
proposait, depuis plusieurs années, de
faire d'importantes augmentations, par-
ticulièrement relatives au système du
monde, dont il voulait traiter les grands
phénomènes par ces élégantes méthodes
qui lui étaient propres. Le premier vo-
lume de cet ouvrage parut en 1811. Il
s'occupait des autres volumes, quand

avec plus d'ardeur que de prudence,
il entreprit simultanément de revoir
et d'augmenter sa Tliéoric des fonc-
tions analytiques dont il donna une
nouvelle édition au commencement de
1813. Cet excès de travail épuisa ses
forces il n'avait pas achevé la rédac-
tion des trois premières sections du se-
cond volume de sa Mécanique, lorsqu'à
la suite de plusieurs défaillances qui ne
l'arrêtèrent pourtant point, il fut atteint
d'une fièvre à laquelle il succomba, le 10
avril 1813. Trois jours après sa mort, ses
restes furent solennellement déposés au
Panthéon, d'où ils ont été retirés sous la
Restauration.

Il ne nous est pas permis de suivre
Lagrange dans ses travaux sublimes. La
place nous manque autant que leur sa-
vante abstraction nous arrête. Dans les
questions qu'il attaque, on !e voit toujours
s'élever à la plus grande généralité dont
elles sont susceptibles, et de la hauteur
où le porte son génie, il domine sur les
difficultés qu'elles présentent et ne tarde
pas à en triompher. Mais l'instinct qui
l'entraînait vers ce que la théorie a de
]>lii3 pur et de plus profond lui faisait
négliger les longs et pénibles calculs
qu'exigent les applications. C'est donc
comme fondateur de théories, comme
créateur de méthodes et d'un style réputé
classiqueen analyse, que ce savant est di-
gne de toute notre admiration. «Lagrange,
qu'on a surnommé le Racine des mathé-
matiques, a dit M. Libri, ne se conten-
tait pas d'avoir fait une découverte, il
voulait donner à son analyse la forme la
plus élégante; il s'efforçait de la généra-
liser et de l'exposer de la manière la plus
biinple. » Une autre citation achèvera de
caractériser son talent elle est de La-
place. « Parmi les inventeurs qui ont le
plus reculé les bornes de nos connaissan-

ces, dit-il, Newton et lui me paraissent
avoir possédé au plus haut point ce tact
heureux qui, faisant discerner dans les
objets les principes généraux qu'ils re-
cèlent, constitue le véritable génie des
sciences, dont le but est la découverte
de ces principes. Ce tact, joint à une
rare élégance dans l'exposition des théo-
ries les plus abstraites, caractérise La-
grange. »

Pour avoir une idée juste de son in-
fluence, il faut tenir compte de la part
qu'il eut à la révolution que les mathé-
matiques subirent à la fin du siècle der-
nier. Euler l'avait commencée, Lagrange
la compléta. Leurs travaux réunis firent
régner partout les considérations et les
méthodes purement analytiques, et dis-
paraître de l'appareil des solutions ces
constructions (very. ) compliquéesqui leur
ôtaient l'élégance et la simplicité. Etablir
les équations fondamentales d'une ques-
tion sur une construction si simple qu'on
est dispenséde la figurer, puis,s'abandon-
nant à toute la puissance du calcul, dé-
duire de ces préliminaires ce que peu-
vent donner d'ingénieuses combinaisons
de formules qui se correspondentpresque
toujours, savoir lire enfin dans les résul-
tats obtenus l'effet des forces ou les pro-
priétés de l'étendue, voilà ce que La-
grange apprit à faire aux géomètres de
son école.

Les qualités privées de Lagrange éga-
laient sa science. D'une pénétration très
grande, d'un esprit très fin, il était doué
d'une candeur agréable, d'une aménité
parfaite. Son jugement était porté au
scepticisme; mais le doute était chez lui
le résultat d'une vaste science, effrayée
néanmoins de tout ce qu'elle ne pouvait
expliquer. Jusqu'à la fin de sa vie, il sui-
vit, la plume à la main le cours de ses
immenses lectures sur des sujets très va-
riés. II leur devait une profonde érudi-
tion qui lui permettait de rendre justice
aux travaux de ses prédécesseurs et de
ses contemporains aimant d'ailleurs à
remonter aux sources des inventions et
des découvertes.

Lagrange a donné plus de cent mé-
moires dans les collections académiquess
de Turin, de Berlin et de Paris, ou d'au-
tres recueils. Le 2e volume de sa Mvca-i



nique analytique a paru en 1815, par
les soins de MM. Prony, Garnier et Bi-
net ses Leçons d'ari!hmetique et d'al-
gèbre, données à C École normale, ont
été plusieurs fois imprimées dans des col-
lections différentes. II avait ajouté des
.Additionsà l'Jlgèbre d'Euler, dans une
traduction de cet ouvrage, imprimée à
Lyon, 1774, 2 vol. in-8", et réimprimée
en 1796; et il a rédigé un Essai d'a-
rithmétiquepolitique, pour la collection
publiée par Rœderer (voy.), en 1796.
Carnot fit acquérir par le gouvernement,
en 181 5 les nombreux manuscrits que
Lagrange avait laissés, et les donna à l'In-
stitut. Delambre a prononcé son éloge
devant ce corps savant. L. L.

LAGTHING, var. STORTHING.
LAGUNES. On donne ce nom à des

espèces de petites baies qui, sur les bords
du golfe de Venise (voj.), sont séparées
de la mer par des barrages naturels ap-
pelés lidos. Ces barrages forment une
cinquantained'ouvertures donnant pas-
sage au flux et au reflux, ou plutôt aux
flots agités par les vents, et constituant
autant de ports naturels. La formation
de ces petits lacs, ou de ces flaques d'eau,
est due aux sables, aux graviers et aux
limons charriés par les cours d'eau qui
viennent déboucherdans le golfe ou mer
Adriatique {voy.), et notamment par
l'Adige, la Brenta et le Pô. Ces dépôts
d'alluvion (voy. ce mot et Attérisse-
MENT) s'accumulent à l'embouchure de
ces fleuves, par l'effet de la résistance
qu'oppose à leur marche l'action en sens
opposé des vagues de la mer. Sur plu-
sieurs points de la côte l'accumulation de

ces dépôts de transport a reculé les riva-
ges et accrédité l'opinion que la mer s'é-
loigne du continent par des progrès assez
rapides. Quelques savants, qui ont admis
cette opinion, n'ont point pris le soin
d'examiner les différents points du litto-
ral de la mer Adriatique, car autrement
ils auraient reconnu qu'une grande par-
tie de son rivage n'a point éprouvé de
changements depuis les temps histori-
ques. J. H-T.

LA HARPE (JEAN FRANÇOIS) oc-
cupe un rang assez distingué parmi ces
littérateurs i\u second ordre qui, pendant
la seconde moitié du xvm" siècle, mar-

chèrent en humbles satellites à la suite
de Voltaire. Poétedramatique médiocre,
c'est surtout comme critique qu'il a con-
servé une réputation qui a commencé à
être attaquée dans les dernières années
de la Restauration.

Il naquit à Paris, le 20 novembre
1739, de parents inconnus, et fut re-
cueilli par les sœurs de la Charité, dans
la rue de la Harpe, d'où il prit son nom.
Plus tard, il obtint une bourseau collége
d'Harcourt, où il fit d'assez brillantes
études, et même il remportale prix d'hon-
neur dans les concours de l'Université.
Au sortir du collége, son premier essai lit-
téraire fut une satire contre ses maîtres,
et contre le principal du collége qui avait
été le protecteurde ses jeunes années. Ce
trait d'ingratitude le fit enfermer, pen-
dant quelques mois dans une maison de
correction appelée le For-l'Évêque.Ce fà-
cheux début, joint à la position fausse que
sa naissance lui donnait dans le monde,
dut sans doute contribuer à aigrir son ca-
ractère, et lui communiquer cette âpreté,
ces sentiments amers et haineux qu'on a
souvent reprochés à ses écrits ainsi qu'à
sa conduite.

N'ayant ni fortune, ni position dans la
société La Harpe chercha à s'en créer
une dans la profession d'homme de let-
tres, qui alors plus que jamais avait de
quoi séduire un jeune homme lorsqu'il
se sentait quelque talent. Il se livra
donc à son goût naissant pour la poésie,
et s'essaya d'abord dans les héroïdes,
genre alors fort à la mode, et où Colar-
deau obtenait d'assez brillants succès.
Mais c'est le théâtre qui était en posses-
sion d'attirer les jeunes imaginations,
parce que de tout temps un succès dra-
matique donne une prompte célébrité.
Ce fut au mois d'octobre 1763 que La
Harpe fit représenter sa première tragé-
die, fVurwick; il n'avait pas encore ac-
compli «a 24e année. Ce début fut vive-
ment applaudi; on trouva le caractère
principal assez heureusement esquissé, et
la pièce sagement conduite. Toutefois,
l'esprit fin et mordant de Grimm caracté-
risait déjà, par une sorte de divination la
nature du talent de La Harpe

« On di-
rait, écrit-il, que c'estle coup d'essai d'un
jeune homme de soixante ans. J'aimerais



bien mieux y remarquer pins d'inégalité
et de force, etmoins de sagesse. »

Voltaire régnait alors sur la littérature.
Le jeuoae débutant n'hésita pas à s'enrôler
sous ses drapeaux, et lui dédia son pre-
mier ouvrage.Le succès encourageapuis-
sammenten lui les dispositionsvaniteuses
qu'on sait être si naturelles aux poètes
il prit dès lors ce ton arrogant et tran-
chant qui lui fit tant d'ennemis.Cepen-
dant, trois chutes consécutives, en trois
années, durent porter une rude atteinte
à son amour-propre Timolêon, joué le
Ie' août 1764, tomba; cet ouvrage avait
le plus grand de tous les défauts, celui
auquel rien ne peut remédier, la froi-
deur, le défaut d'intérêt. Pharamond,
représenté le 14 août 1765, et Guslave
fVasa, le 3 mars 1766, furent également
sifflés. Après ces échecs, La Harpe cessa,
pendant quelques années, de travailler
pour le théâtre.

Encouragé par la réussite de War-
wich, il s'était marié; il avait épousé, en
1764, la fille d'un limonadier qui faisait
des vers. Mais bientôt il lui fallut cher-
cher ailleurs des ressources que la scène
française ne lui offrait plus. Déjà il avait
passé plusieurs mois de l'année 1765 chez
Voltaire, qui disait de lui « C'est un
fourquichauffe toujoursetnecuit jamais.»
Un peu plus tard, il alla vivre avec sa
femmeà Ferney, où il passa plus d'un an
à jouer des rôles dans les tragédies de son
maitre. Il en revint vers le mois de fé-
vrier 1768, après quelques démêlés fâ-
cheux avec Voltaire, qui l'accusait d'avoir
donné des copies d'un chant de la Guerre
de Genève.

Depuis quelque temps l'Académie-
Françaiseproposait pour sujet du prix d'é-
loquencequ'elle décernait annuellement,
l'éloge des hommes célèbres. Le genre
académique était tout-à-fait dans la na-
ture du talent de La Harpe, qui s'y es-
saya avec succès, et remporta plusieurs
prix. Son éloge de Fénélon fut couronné
en 1771 puis l'éloge de Catinat. Son
mérite principal, comme écrivain en
prose, était la correction, la pureté du
style, et une élégancecontinue.Toutefois
Diderot, de qui nous avons une critique
du premier morceau, dit de l'auteur
« Son tou est partoutcelui de l'exoi de? “

et il lui applique ce mot de Ju vénal,

Z.fBfa~~orfgmtïmtV~Lœvà in parte matnillat
Nil salit Arca dico ju veni.

En 1774, La Harpe avait concouru à
l'Académie de Marseille, pour l'éloge de
La Fontaine; le prix fut remporté par
Chamfort. A la même époque, il publia
un éloge de Racine, et, en 1780, l'éloge
de Voltaire, qui passe pour un de ses
meilleursécrits en prose.En mêmetemps,
il concouraità l'Académie-Françaisepour
les prix de poésie. En 1771, il obtint le
prix pour la pièce intitulée Des talents
dans leur rapport avec In société et avec
le bonheur. En 1775, il fut couronné
pour les Conseils eux jeunes poëtes.
En 1770, il composa le drame de Mé-
lanie on la Religieuse, dont il faisait des
lectures dans les principaux cercles de
Paris. Le duc de Choiseul, après l'a-
voir entendu, envoya mille écus à l'au-
teur, qui vendit en outre son manuscrit
4,000 livres. A la fin de la même année,
il publia sa traduction de Suétone, pour
satisfaire à un désir du duc de Choiseul,
qui avait demandé s'il existait une bonne
traduction de cet historien. Vers cette
époque,il se présentaà l'Académie-Fran-
çaise sans succès il avait soulevé contre
lui trop d'inimitiés, et l'on réveilla le
souvenir de son aventure du For-l'Évê-
que. Ce fut en 1776, le 20 juin, qu'il fut
reçu à l'Académie, à la place de Colar-
deau.

La Harpe se remit alors à travailler
pour le théâtre, avec une alternative de
succèset de revers. Les Barmêcides(joués
le 11 juillet 1778] se traînèrent pénible-
ment pendant onze représentations. Il
donna successivement Philoctète, tra-
duction libre de Sophocle; Jeanne de
Naples (2 déc. 1781); 1rs Brames (15
déc. 1783); Coriolan (3 mars 1784);
Virginie (11 août 1786). Trois ou qua-
tre de ces ouvrages, ffarvrick, Philoc-
tète, Coriolan, et Mélanie, ont seuls été
repris quelquefois au théâtre.

La Harpe se fit connaître comme cri-
tique, d'abord dans le Mercure de Fran-
ce, dont il eut la rédaction en 1770. Sa
censure avait quelque chose d'âpre et de
personnel rie là, bien des querelles avec
tes gens de lettres, tels que Dorât, Bliii de



Sainmore, Linguet et tant d'autres. De-
puis 1775, il adressaitau grand-ducPaul
de Russie une correspondance littéraire,
où il lui rendait compte de toutes les
nouveautésqui paraissaient. Cette corres-
pondance a été publiée en 6 volumes,
après sa mort. On a trouvé que l'auteur
s'étendait avec une complaisance exces-
sive sur ses propres ouvrages, tout en dé-
ployant une extrême sévérité envers ses
rivaux.

Enfin, en 1786, fut fondé le Lycée,
(aujourd'hui l1 ] Athénée), où La Harpe fut
chargé de professer la littérature. Là est
le véritable titre qui a fait vivre son nom
jusqu'à nous. Le Cours de littérature est
sans doute loin d'être un ouvrage irré-
prochable. Ou peut y relever un défaut
de proportion entre les diverses parties,
tantôt des lacunes, tantôt des superféta-
tions. Tout ce qui concerne les anciens
y est par trop superficiel; et d'un autre
côté, une fois arrivé au xvme siècle, les
petites rancunes de La Harpe usurpent
une place démesurée.Mais il y a des par-
ties qui sont traitées avec un vrai talent,
avec un goût sûr et une connaissance
réelle de fart. L'appréciationdu théâtre
de Racine et du théâtre de Voltaire se
recommandeparticulièrement par ce gen-
re de mérite. La pénurie de la littérature
française en fait d'ouvrages de haute cri-
tique a maintenu en crédit celui de La
Harpe, qui reste encore à peu près le
seul. Depuis 1813, époque où il est tom-
bé dans le domainepublic, il a été réim-
primé bien souvent, et, pendant douze ou
quinze ans, c'est peut-être le livre fran-
çais dont il s'est vendu le plus d'exem-
plaires, qui a trouvé le plus de lecteurs.
Mais dans les dernières années de la Res-
tauration, l'invasion des théories nouvel-
les et des innovations dramatiques ébran-
la fort le crédit de La Harpe; et l'on
peut dire aujourd'hui que la réaction qui
nous a valu tant d'œuvres monstrueuses
n'a pas été moins exagérée dans les théo-
ries, et que la défaveur jetée alors sur La
Harpe et sur son Cours de littérature a
été jusqu'à l'injustice.

Quand la révolution éclata, La Harpe,
élève de Volthire, et l'un des soldats de
cette milice littéraire et philosophique
qui avait tant frondé les abus, fut au

nombre des chauds partisans de la régé-
nération sociale. Mais comme tant d'au-
tres, il fut bientôt dépassé; il fut à son
tour mis en prison, et sa vie fut mena-
cée. Il abjura dès lors les principes qu'il
avait défendus autrefois, et devint l'ad-
versaire de cette philosophiedont il avait
été un des adeptes. La violence de ses
déclamations le fit même proscrire de
nouveau, au 13 vendémiaire et au 18
fructidor; il ne reparut dans sa chaire du

Lycée que sous le consulat, et il mourut
bientôt après, le 11 février 1803.

Un des jugements les plus impartiaux
qu'on ait émis sur La Harpe est encore
celui que Grimm exprimait ainsi, en 1 779

« M. de La Harpe a beaucoup plus d'es-
pri que de connaissances,beaucoup moins
d'esprit que de talent, et beaucoup moins
d'imagination que de goût; mais il sait
parfaitement Racine et Voltaire; et quoi-
qu'il n'ait pas encore justifié toutes les
espérances qu'on avait pu concevoir de
l'auteur de ïVarwick, c'est encore le
meilleur élève qui soit sorti de l'école de
Ferney. Il est malheureux que les cir-
constances l'aient obligé à perdre tant de
temps à dire du mal des autres, et à se
défendreensuite contre les ennemis qu'il
se faisait tous les jours en exerçant un si
triste métier. » A-D.

LAHARPE (FnÉDÉmc- César de),
ex-directeur de la républiquehelvétique,
général titulaire au service de Russie, na-
quit à Rolle, en 1754, dans une famille
noble du pays de Vaud. A l'àge de 14 ans,
il fut confié à Nesemann, célèbre institu-
teur demeurant à Haldenstein (canton
des Grisons),à l'école duquel il puisa des
idées très exaltées sur la liberté et l'indé-
pendance. Il se rendit ensuite à Genève,
où il suivit les leçons de De Saussure et
de Bertrand puis, il passa à Tubingue,
pour étudier le droit, et reçut, à 20 ans,
le titre de docteur. Ayant embrassé la
carrière du barreau, ses succès lui valu-
rent bientôt une patente d'avocat près la

cour souveraine siégeant à Berne; mais
cet état ne pouvait s'allier longtempsavec
la fierté de son caractère il forma le
projet de quitter son pays et se dispo-
sait à partir pour les Etats -Unis, alors en
guerre avec l'Angleterre, lorsqu'on lui
proposa d'accompagner un seigneur russe



én Ttalie, en Sicile et a Malte. Il accepta,
et se trouvait à Rome quand il reçut de
l'impératrice Catherine II l'invitation
de se rendre à Saint-Pétersbourg, pour
être placé auprès des jeunes grands-ducs
Alexandre et Constantin (yoy. ces noms)
en qualité de précepteur.

Il sut gagner l'affection de ses élèves,

tout en leur imposant des épreuves diffi-
ciles, tout en leur rappelant sans cesse
que les autres hommes étaient leurs sem-
blables, et qu'on devait respecter en eux
les droits de l'humanité. Lorsque la ré-
volution française éclata, Laharpe en
embrassa les principes avec chaleur, et
voulut, malgré son absence, travailler à
l'affranchissement de son pays. A cet
effet, il adressa, au nom de ses conci-
toyens, une requête au gouvernement de
Berne, dans laquelle il demandait une
convocation des États pour l'abolition
des abus. Cette requête, qui fut précédée
et suivie de plusieurs autres écrits desti-
nés à exciter chez le peuple vaudois le
mécontentement contre l'administration
bernoise et à lui inspirer le désir de se
rendre indépendant, occasionnades trou-
bles qui durent être réprimés par la force;
Laharpe ayant été reconnu comme le
principal auteur de ces troubles, le gou-
vernement de Berne adressa des plaintes
contre lui à l'impératrice de Russie, qui
saisit l'occasion des fiançailles d'Alexan-
dre pour l'éloigner, lui témoignant son
déplaisir en ne lui accordant qu'une pen-
sion de retraite lort modique, sans lui
assigner aucun nouvel emploi. Laharpe
obtint seulement la perllussion de sé-
journer encore quelques mois dans le

pays, et il quitta Péteràbourg en Ï790.
De retour à Genève, il ne put rentrer

dans sa patrie, dont il avait été banni;
il prit le parti de se retirer à Paris, où
il s'efforça de faire partager ses vues au
gouvernement français, et d'obtenir pour
lui et ses partisans cette puissante pro-
tection. En effet, le Directoire fit con-
sentir le conseil de Berne à une amnistie
en faveur des Vaudois qui avaient pris.
part aux derniers troubles; mais on ex-
cepta de cette mesure ceux qui, par des
écrits, avaient été les instigateurs des dés-
ordres, et Laharpe se trouva ainsi exclu
du bénéfice de l'amnistie pour laquelle

il avait travaillé. Il n'en fut que plus ir-^
rite: il publia de nouveaux pamphlets,
dans lesquels il déclarait une guerre à
mort au patriciatde Berne et au gouver-
nement de ce canton; et enfin, il pré-
senta au Directoire une adresse, signée
par 22 patriotes vaudois et fribourgeois,
où il demandait à la France sa garantie
pour l'exécution du traité de Lausanne,
de 1565, provoquant, de la sorte, i'ar-
rêté du 8 nivôse an VI, par lequel le Di-
rectoireprit sous sa protectionimmédiate
les citoyens vaudois qui réclamaient les
droits de leur pays.

Lorsque les partisans des principes
proclamés par la république française fu-
rent assurés de l'appui de cette puissance,
ils ne tardèrent pas à faire éclater la
révolution en Suisse et à instituer la ré-
publique helvétique une et indivisible.
Laharpe, resté à Paris, leur servait d'in-
terprète auprès du Directoire français.
Appelé à entrer dans le Corps législatif
helvétique, il refusa cette nomination,en
déclarant qu'il ne se croyait pas assez im-
partial pour prendre part à l'administra-
tion publique, dans les circonstances où
l'on se trouvait. Néanmoins, deux mois
plus tard, nommé par le Corps législatif
membre du Directoireexécutif, il accepta
cette haute magistrature,et devint bien-
tôt le principal promoteur des mesures
violentes et impitoyables adoptées par le
pouvoir exécutif pour soutenir l'œuvre
de la révolution. Laharpe poursuivait son
système avec la plus opiniâtre rigueur,
lorsque enfin un décret du Corps législa-
tif prononça la dissolution du Directoire
helvétique, que Laharpe voulait dominer.
Il se retira à Lausanne, où l'on se con-
tenta de le tenir en surveillance; il était
sur le point de quitter cette ville pour se
rendre à Paris, lorsqu'une lettre, signée
par le secrétaire général Mousson, et dans
laquelle il était question d'une conspira-
tion tramée par le gouvernement helvéti-
que contre la sûreté de l'armée française
en Italie, lettre qui tomba entre ses mains
et dont il s'empressa de transmettre une
copie à la commissionexécutive, le fit ar-
rêter en même temps que Mousson. La-
harpe fut conduit à Berne, sous bonne
escorte; mais il réussi ta s'évader de Payer-
ne, traversa la principauté de Neuchàtel,



rentra en France et se rendit à Paris, où
il fut accueilli froidement par le premier
consul, qui l'invita à ne plus se mêler des
affaires publiques de la Suisse.

Dès lors, Laharpe vécut au Plessis-Pi-
quet, près de Paris, dans une campagne,
où, s'effurçant d'oublier la politique, il
s'occupa d'agriculture et de sciences ua-
turelles. II fit, en 1802, un voyage en
Russie, à l'occasion de l'avénement d'A-
lexandre au trône des tsars, et le jeune
prince lui donna des témoignages flatteurs
de sa reconnaissance et de son affection.
En 1814, il reçut sa visite au Plessis-Pi-
quet, et sut reprendre sur son esprit un
ascendant qui exerça une puissante in-
fluence sur la tournure des affaires de la
Suisse à cette époque; il assura, en par-
ticulier, l'indépendance du canton de
Vaud contre les prétentions de Berne,
et même il protégea contre toute espèce
de réaction les personnes qui avaient
pris une part active à la révolution du
canton de Vaud et avaient réussi, pen-
dant plus de dix ans, à se maintenir à la
tête de l'administration de ce petit état.
Après le congrès de Vienne, Laharpealla
demeurerà Lausanne, où il sut se conci-
lier l'affection de ses concitoyens par ses
manières aimables et bienveillantes, et par
la protection éclairée dont il entourait
les sciences, les lettres et ceux qui les cul-
tivaient. Il continua à recevoir des mar-
ques répétées de l'estime que ses augustes
élèves lui portaient. En 1834, il se pro-
nonça ouvertement et avec énergiecontre
la tentative des Polonais réfugiés, qui
avaient abusé de l'hospitalité suisse pour
envahir la Savoie, et il mourut le 30
mars 1838, âgé de 84 ans. -Vivement
attaqué par Seigneux,dans son Précis de
la révolution du canton de Vaud (Lau-
sanne, 1831, 2 vol. in-8°), il se défendit
dans des Considérations sur le Précis,
etc., qu'il publia dans la même ville, en
1832. C. L. m.

LA III RE, voy. LA HYRE.
LA IIOGUE, voy. Hougue.

[5! LAI1OR ou LAHORE, contrée de l'A-
sie qui, dans la partie supérieuredu bas-
sin de l'Indus, forme le noyau de l'état
des Sikhs {voy.). Elle s'étend du 30° au
34° de lat. N. On lui donne 340 milles
anglais de long, et 200 de large, avec

une superficie de 50,000 milles carrés.1,

Elle est bornée, au nord, par le Cachemyr
et le cours de l'Indus; à l'orient, par le
petit Tibet, dont elle est séparée par
l'Himalaya;au midi, par les provinces de
Delhy, de l'Adjemyr et duAloultan; àâ
l'occident, par l'Afghanistan.

Le Lahore se divise naturellementen
deux parties: leKohestan, pays monta-
gneux dont le sol, sans être stérile, n'est
pourtant pas très propre à la culture, et
le Pandjab (voy.), province riche et fer-
tile, couverte de gras pâturages, où la
végétationprésente une excessiveactivité.
Maisc'estplusparticulièrementle Pandjab
qui reçoit le nom de Lahore, de son an-
tique capitale. Le voisinage de l'Himalaya
{voy.), les vents fréquents qui règneut
dans ces deux régions, y font éprouver
les variations atmosphériques les plus
marquées et les plus subites. Jamais le
ciel ne présente cette pureté habituelle
qui caractérise le climat de l'Indostan
(vor. ce nom).

Différentes populations habitent le
Lahore; chacune a son genre de vie par-
ticulier. Elles constituent comme autant
de castes que la nature et les circonstan-
ces ont établies et que les mêmes causes
conserventséparées. La plupart sont Hin-
dous et sectateurs des religions de l'Inde;
mais on compte aussi parmi eux beau-
coup de Musulmans. Guerriers et fanati-
ques,lesSikhs,quisont lesplusnombreux,
disposent de l'autorité civile et militaire;
ce sont eux qui ont proclamé l'indé-
pendance de leur patrie, au moment où
s'écroulait la vieille monarchie mogole.
Après eux, viennent les Singhs, entre les
mains desquels sont le commerceet l'in-
dustrie les Ujats, tribu indigène paisible
et agricole, soumise, mais respectée par
les dominateurs successifs du pays; les
Kattias, égalementindigènes,tribu adon-
née à la vie pastorale; les Afghans {voy.),
plus turbulents que braves;enfin les Ghi-
kers, peuplade encore mal connue.

Le Pandjab et le Kohestan se subdivi-
sent en districts; nous citerons au nom-
bre des villes les plus remarquables
Tchak ou Amretsyr (Umritsir), la meil-
leure forteresse et la ville sainte des Sikhs,
placée sur le lac du Breuvage de l'Immor-
talité et Nagrakot ou Kangrah, capitale



du Kohestan dont le temple attire des
milliersde pèlerins hindous, et voisine du
souterrain Dehouva-Lamotchi, dont les
flammes mystérieuses rendent sacrées les
cendres des objets qu'elles dévorent. Voir
l'ouvrage de sir A. Burnes Voyages de
l'ernbouchurede V Indus à Lahor, à Ca

boul, à £alkh, à Boukhara et retour
par la Perse, traduit par M. Eyriès, 3
vol. in-8° et atlas.

C'est au mot PANDJAB que nous au-
rons à parler des productions et de la
géographie de ce pays de même que son
histoire se trouvera naturellement placée
dans l'article que nous consacrerons aux
Sikhs. Voy. aussi RUNDJET-SINGH,KA-
BOUL, CACHEMYR, INDOSTAN, etc. pour
l'histoire moderne.

Ici nous avons plus spécialement à

nous occuper de la capitale du Pandjab.
Bâtie sur la rivière de Ravy, Lahore est
une antique cité qui faisait, dit-on, par-
tie des états de Porus (voy.) et dont
l'importance a subi des phases diverses
Les Musulmans s'en emparèrent au x"
siècle; Baber ou Babour (voy.) la prit en
1520, et bientôt elle devint le siège de
l'empire mogol (voy.). Abandonnée en-
suite, Rundjet-Singh (voy.) lui a rendu,
dans ces derniers temps, une partie de
son antique splendeur. On y voit encore
l'ancien palais des monarques mogols, la
grande mosquée construite par Aureng-
Zeyb (voy.) et le Chah-Doura ou mau-
solée de l'empereur Djéhanghir. Le pre-
mier de ces monuments, qui a servi de
résidence à Rundjet-Singh, est une véri-
table merveille de l'Asie; l'or, le lapis-
lazuli, le granit rouge le porphyre, le
cristal ont été prodigués. Monument
inconcevable du luxe oriental, c'est là
qu'on a placé une treille d'or massif, d'où
pendent des grappes de perles et de pier-
res précieuses.Les jardins de Djéhanghir,

(*) Sir AI. Burnes pense que c'est le Sangala
des Macéduniens(Arrien, V, 22), et M. Ch. Rit-
ter se range de s jii avis (Géographie de l'Asie,
t. IV, lre partie, p. 461). Ce même géographe,
dans une autre partie de son livre (t. V, p. 53
et suiv.), affirme que Lahore était très ancienne-
ment la résidence de radjas hindous assez puis-
sants, avant de derenir le siége de la première
puissante mahométane dans l'iode. Il lui donne
nue population de 80,000 âmes Ou plaie sa si-
tuation au 3i° 34' 5»" de lut. K., et au 1090 22'
de long. orient, de l'ile de Fer. S.

appelés Chahlimar, sont dignes de figurer
à côté d'un pareil palais. De ses magni-
fiques terrasses, on découvre toute la
ville, dont les rues étroites et malpropres
contrastent avec les minarets élégants et
les édifices somptueux qui les décorent.
La ville moderne, qui forme l'angle oc-
cidental, n'offre point de monuments
d'architecture qui puissent fixer l'atten-
tion. A. M-y et S.

LA HOUSSAYE,voy. AMELOT.

LA HVRE. Etienne VIGNOLES, con-
nu sous le nom de La Hyre, est un de
ces braves chefs d'aventuriers qui servi-
rent Charles VII contre les Anglais. Ce
nom de La Hyre parait être une épithète
injurieuse que lui donna le parti bour-
guignon. Suivant un chroniqueur du
temps « Ryrr est un mot tiré de nos an-
ciens Gaulois, lesquels s'en accommo-
daient pour dire et imitation du grogne-
ment d'un chien furieusement en colère,
et pour ce ledit Vignole, capitaine des
Armagnacs, fut nommé La Hyrr, car il
était en grand renom par sa mauvaiseté
et colère. » Descendant d'une illustre fa-
mille dépouillée de ses biens par les An-
glais, La Hyre avait pour ainsi dire sucé
la haine de cette nation avec le lait. Il
servit activement Charles VII, mais sans
pouvoir rester maitre des places qu'il
prenait. A la malheureuse journée des
Harengs, il protégea la retraite et sauva
les débris de l'armée royale. Il était avec
la Pucelle (voy.) à Orléans, et, après la
levée du siège de cette ville, il poursuivit
les Anglais. Il fit des prodiges de valeur
aux combats de Jargeau et à la bataille
de Patai; surprit Louviers par escalade,
au milieu de l'hiver, et s'avança jusqu'à
Rouen; mais il tomba entre les mains des
Anglais et fut conduit au château de
Dourdan. La Hyre parvint à s'échapper,
et contribua à la prise de Chartres, en
1432. Il rejoignit ensuite Xaintrailles,

son ami et son compagnon d'armes, et, à
la tête de leurs bandes, ils ravagèrent plu-
sieurs provinces françaises, traitant avec
la même rigueur amis et ennemis. La
Hyre s'empara du château de Clermont,
en Beuuvoisis, puis de Soissons, et conti-
nuant la guerre contre les Anglaiset con-
tre le duc de Bourgogne, il fit une nou-
velle tentative contre Rouen blessé par



une pierre dans cette dernière affaire, il

ne dut son salut qu'à la vitesse de son
cheval. Le roi l'invita inutilement de
rendre les places qu'il avait prises; mais

ayant été fait prisonnier, il les remit par
rançon. La Hyre accompagnaCharles VII
àMontauban, en 1442, y tomba malade
à la suite de ses blessures et y mourut. Le
roi fit de lui cet éloge devant sa cour
« Je perds aujourd'hui le plus grand en
armes que j'aye oneques vu et verrai. »
C'est à lui que, dans les cartes à jouer,
le valet de coeur doit son nom. L. L.

LA IIYRE, famille qui a donné un
membre à l'Académie de peinture, et trois
membres à l'Académie des Sciences de
Paris.

LAURENT de La Hyre, peintre et gra-
veur, né à Paris, en 1606, et mort dans
la même ville en 1656, eut pour maître
son père Etienne de La Hyre, assez bon
peintre, qui avait beaucoup travaillé en
Pologne, et Simon Vouët (voy.'j. La
hardiesse qu'il eut de s'écarter de la ma-
nière de ce dernier, alors en faveur, con-
tribua puissamment à lui donner de la
célébrité. Il ne vit pas l'Italie, et ce ne
fut que d'après les productions du Pri-
matice, du Rosso, de Paul Véronèse,ré-
pandues dans les maisons royales, qu'il
perfectionna son talent. Son style est
agréable et facile; ses compositions sim-
ples, nettes, enrichies d'ornementsd'ar-
chitecture et de paysages qu'il a peints
avec beaucoup de légèreté, mais où l'on
ne retrouve pas assez la nature. Il s'est
beaucoup attaché à rendre les effets de la
perspective aérienne. Son dessin est assez
généralement faible et dénué d'expres-
sion cependant dans quelques-uns de ses
tableaux, cette partie de l'art est portée
à un assez haut degré de perfection. Les
compositionsqu'il fit. pour être exécutées
en tapisserie ne sont pas ses moindres ti-
tres à l'estime des artistes.Son histoire de
saint Étienne surtout, dont les dessins
sont conservés au musée du Louvre, est
un chef-d'œuvre.La Hyre fut reçu à l'A-
cadémie de peinture en 1648. Il a gravé
à l'eau-forte, d'une pointe légère et spi-
rituelle, plusieurs de ses compositions,
parmi lesquelles il faut citer La conver-
sion de saint Paul, pièce capitale,Le re-
Uus de la Sainte Famille en Egypte, etc.

On a beaucoup gravé d'après lui. Les
tableaux qui font le plus d'honneur à La
Hyre, sont Laban cherchant ses idolrs,
L'apparition du Christ aux trois Ma-
ries, et Niculas V vhilimt le tombeau
de saint François d'Assise, qui est sans
contredit le plus parfait de ses ouvrages.
La Hyre n'avait pas plus de 34 ans quand
il exécuta ce tableau. L. C. S.

Philippe de La Hyre, fils du précé-
dent, changea l'orthographede son nom
en La Hire, et devint un des mathéma-
ticiens français les plus célèbres du xvn°
siècle. Ee à Paris, le 18 mars 1640,
il fut d'abord destiné à la profession de
son père; il apprit parfaitement le dessin
et la perspective, et fit de grands progrès
dans la gnomonique(voy.). Il perdit son
père à l'àge de 17 ans, et fit le voyage
d'Italie, en 1C69. C'est à Venise qu'il
s'appliqua fortement à la géométrie des
anciens, et surtout aux sections coniques
d'Apollonius. De retour à Paris, il se fit
connaitre par une application de la théo-
rie des coniques à la coupe des pierres,
imprimée en 1672, in-fol. Sa réputation
s'accrut à la suite d'autres écrits, et l'A-
cadémie des Sciences l'appela dans son
sein, en 1678. L'année suivante, il pu-
blia, en un vol. in-12, trois traités qui
ont pour titres: Nouveaux éléments des
sections coniques Les lieux géomii–
lriques;Laconstruction ou ejfectiondes
équations; ces ouvrages développaient
certaines parties de la géométrie de Des-
cartes.

Envoyé par Colbert, en Bretagne et en
Guienne, pourachever une carte générale
du royaume plus exacte que les précé-
dentes, il corrigea avec Picard la côte de
Gascogne, et, en 1651, il détermina seul
la position de Calais et de Dunkerque. Il
mesura aussi la largeur du Pas-de-Calais,
puis il s'occupa, l'année suivante, de la
côte de Provence.Il donna en même temps
un Traité de Gnornanique, qu'il réim-
prima en 1698. En 1683, il continua
la méridienne de Paris du côté du nord;
mais Colbert étant mort, ce travail fut
abandonné, et le géomètre fut employé
aux nivellements qu'on projetait pour
amener les eaux à Versailles, ainsi qu'à
d'autres travaux du même genre.

En 1685, parut son grandouvrage in-



lilulé Sectionesconicœ in novem libros
distributœ, in-fol. Pour la première fois,
toute la théorie des sections coniques
(voy.) y était réunie en un corps et dé-
duite de principes très simples et nou-
veaux malheureusement, fondé unique-
ment sur la synthèse ancienne, t'analyse
moderne a bien vite dépassé ce livre, qui
fit alors à l'auteur une réputation euro-
péenne. Deux ans après, La Hire se
montra comme astronome, en donnant
des tables du soleil et de la lune et des
méthodes plus faciles pour le calcul des
éclipses. Il corrigea ensuite ces tables, et
composasur les mêmes fondements celles
de toutes les autres planètes alors con-
nues. Il publia le tout, en 1702, sous le
titre de Tabulœ astronomicœ, Ludovici
Magnijussu et munificentidexaralœ. Il
s'occupa ensuite des épicycloïdes (vny.'J,
et découvrit l'avantage de leur emploi
dans les engrenages (voy.).

La Hire était aussi bon physicien il
'expliqua l'anatomie de l'œil en le dé-
composant comme une lunette vivante,
animée. En 1695, il donna un traité de
mécanique, où il s'attachait à ce qu'il y a
de principal dans la pratique des arts, et
s'élevait mêmeà la mécanique céleste. «On
eût pu avoir, dit Fontenellc, en M. de
La Hire seul, une Académie entière des
sciences. » Et encore était-il professeur
de UAcadémie d'architecture, place qu'il
remplissait comme si elle avait été son
unique occupation. Il dessinait bien, et il
était habile comme peintre de paysage. Il
publia, en 1684, le Traité du nivelle-
ment, dont Picard lui avait laissé les ma-
térialix, et, en 1686, le Traité du mou-
vement des eaux de Mariotte. Il mourut
subitement le 21 avril 1718.

Deux de ses fils furent aussi membres
de l'Académie des Sciences, l'un au même
titre que son père, l'autre comme bota-
niste. L'aîné, Gabriel-Philifi'E de La
Hire, naquit en 167 7, et mouruten 1719,
après avoir publié des Ëphémérides(71-
1703) et quelques autresouvrages. JEAN-
Nicolas, son frère, né en 1685, se con-
sacra à la médecine et publia un recueil
de plantes parfaitement bien dessinées
par un art dont le secret s'est perdu avec
lui. Il mourut en 1727. L. L.

IjAI ou LAY, espèce de poème ancien.

Dans les idiomes qui semblent se rappro-
cher le plus de l'ancienne langue gauloise
ou celtique, comme l'irlandais et le gaé-
lique, les mots llais ou laoidh ont en-
core le sens de vers, chant ou récit
poétique. Telle fut, en tout cas, la pre-
mière interprétation que nos ancêtres les
Romains, les Gaulois et les Germains
donnèrent au mot lai, et l'on peut en
voir une preuvesuffisantedans deux vers
de la 1" épitre deFortunat, adressée au
Germain Wolf ou Lupus, duc de Cham-
pagne

Hos tibi versieulos, dent carminabarbara Icudos,
Sic variante tropo, laus sonet una vtro.

A leurs yeux, toute poésie bretonne,
toute tradition historique dont l'origine
semblait remonter aux Gaulois, était un
lai, quelle que fût d'ailleurs la forme du
récit, le caractère de la composition et le
rhythme des vers. Ainsi, plus tard, dans
les romansde la Table ronde empruntés
aux chansons orales des jongleurs bre-
tons et gaulois, toutes les fois que le tra-
ducteur signale quelquemorceaupoétique
attribué à l'un de ses héros, c'est un lai
qu'il fait composer, réciter ou chanter.
Un chevalier félon,nouveau sphynx, pro-
pose-t-il au voyageur quelque énigme à
deviner, cette énigme rimée porte le nom
de lai. Tristan arrange-t-il pour sa harpe
le récit douloureux de ses amours et de
ses anciens travaux, il compose un lai;
transmet-il le fruit de son expérience
dans l'art de la chasse ou de la pêche,
c'est dans un lai qu'il s'exprime encore.
Enfin, Marie de France, cette femme il-
lustrée par un véritable talent poétique,
enrichit-elle, vers la fin du xiie siècle,
la langue française de nombreuxfabliaux
empruntés aux traditions de l'Armori-
que, elle donne ou plutôt elle conserve à
ces fabliaux le nom de lai, et c'est sous
cette désignation qu'ilsnous sont presque
tous parvenus.

Tels furent donc les premiers morceaux
poétiquesqui, dans les langues vulgaires,
usurpèrent le nom de lai. Vouloir, d'a-
près ces incomplets souvenirs, assigner un
rhythme spécial, une coupe déterminée
au véritable lai, c'est tenter de fixer la
mesure des odes d'Horace ou des Can-
zoni de Pétrarque d'aprèsnos traductions



françaises en rimes plates. Il fallait d'a-
bord déterminer la patrie originelle du
lai, puis distinguer les conditions poéti-
ques de cet ouvrage des traductions libres
qu'on avait tenté d'en faire; et pour n'a-
voir pas jugé cette distinction nécessaire,

on a pris les idées les plus fausses et les
plus contradictoires de ce poème. Les

uns, tels que Legrand-d'Aussy(Fabliaux,
t. III, p. 168), ont cru que c'était une
compositionanalogueà nos modernesro-
rnances, et comme il a vu l'exemple de
ces premières romances dans les poésies
d'Audefroi le bâtard, trouvère artésien,
il a dit que l'inventeur des lais était Au-
defroi le bâtard. Les autres, remarquant
dans certains lais beaucoup d'analogie
avec les contes débités par les jongleurs
sur les places publiques, ont affirmé que
les lais n'étaient autre chose que des fa-
bliaux puis ils en ont conclu que les fa-
bliaux se chantaient (Roquefort, État
de la poésie française aux xne et xm"
siècles, p. 220). Barbazan s'est montré
plus hardi encore ayant vu dans les
miniatures de certains recueils de lais
la représentation d'un amant qui tient à
la main une bande de vélin, il a pensé
que le lai venait de ligatum et, qu'on
donnait ce nom à de petits poèmes des-
tinés à être envoyés soit à des dames, soit
à des protecteurs. L'abbé de La Rue en-
trevit le premier la vérité quand il rappela
l'antériorité des lais bretons sur les lais
français. Il ne lui restait rien à ajouter,
sinon que les traducteursfrançaisdu Tris-
tan, du Lancelot et des autres récits bre-
tons n'avaient pas écrit de lais, mais seu-
lement qu'ils avaient reproduit les récits
qui faisaient le fond des lais bretons.

Au reste, les trouvères ne se conten-
tèrent pas d'enrichir notre langue fran-
çaise de nouveaux récits aventureux. Les
ménestrels, de leur côté, remarquèrent
le rhythme habituel et les notes de
prédilection des harpeurs armoricains,
et c'est à l'imitation de cette espèce de
psalmodie qu'ils introduisirent dans les
domaines de la musique française une
nouvelle forme de poésie, divisée en un
certain nombre de couplets à rimes tour
à tour plates et entrelacées. Ainsi naquit
le lai français dont on trouve déjà de
nombreux essais dans les poésies du xme

siècle, et dont la vogue se soutint durant
tout le xiv* siècle et même dans la pre-
mière partie du xv". Mais comme les
premiers lais françaisétaient modelés sur
des chants bretons dont la forme était
variée, les professeurs de poésie, aussi
nombreux au moyen-âge qu'ils le sont
aujourd'hui, furent toujours embarrassés
pour fixer, avec autorité, les règles du lai.
Tantôt ils lui prescrivirent douze et
tantôt vingt-quatre couplets; les uns dé-
fendirent certaines répétitions que les
autres recommandèrent. Cependant, on
peut dire, en général, qu'au xrve siècle
il fallait, pour satisfaire aux conditionsde
ce poème, réunir vingt-quatre couplets
de quatre, six, huit ou douze vers cha-
cun et ces couplets devaient être tous
doublés, c'est-à-dire ne pas changer plus
de douze fois de mesure et de lisières
ou rimes. Il faut avouer qu'un versifica-
teur déjà fort habile pouvait seul entre-
prendre et terminer un ouvrage aussi
difficile; et certes il eût été permis d'ap-
pliquer au lai ce que Boileau a dit un
peu légèrement du sonnet, que, sans dé-
faut, il valait un long poème. Les versi-
ficateursqui réussirent le mieux dans cet
exercice poétique, pendant le xive siè-
cle, sont Christine de Pisan, Guillaume
de Machau, Froissart, et Eustache Des-
champs. Avouons cependant que la fac-
ture du lai français était hérissée de si
grandes difficultés que la postérité ne
peut aujourd'hui prendre un grand plai-
sir à la lecture de ceux que les manuscrits
nous ont conservé. Les complicationsde
la forme poétique ont toujours été fu-
nestes au développement de la pensée et
à l'essor de l'imagination.

Walter Scott a fait un poëme rempli
d'allusions archéologiques, sous le titre
de Lay of the last minstrel. Ce titre est
mauvais, en ce que le poème est fait à
l'imitation non pas des lais notés des mé-
nestrels français ou anglais, mais des an-
ciens lais bretons qui ne furent pas com-
posés par des ménestrels, mais par des
bardes ou harpeurs.

On peut voir, sur l'origine et les déve-
loppements de l'ancien lai, le savant ou-
vrage récemment publié par M. Ferdi-
nand Wolf de Vienne, Ueber die Lais,
Sequenzen und Lekhe (Heidelb., 1841,



1 vol. in-8 Depuis les lais de Marie de
France publiés en 1820 par Roquefort,
M. Francisque Michel a donné, avec le
soin qui préside à toutes ses publications,

un grand nombre de lais bretonsancien-
nement traduits en vers français, entre
autres Harcloc le Désiré, V Ombre, le
Conseil, et le Mantel rnautaillé. Retnar-
quons, en terminant cet article, qu'une
multitude d'aventures amoureuses attri-
buées à des chevaliers françaisdu moyen-
âge ont été empruntées aux traditions
conservées dans les lais bretons. Pour
n'en citer qu'un exemple, les prétendus
malheurs du châtelain de Coucy, agréa-
blement versifiés par un trouvèrefrançais
du xive siècle, sont évidemment emprun-
tés au fond du plus célèbre des anciens
lais, celui de Goron ou Gorion. P. P.

LAI (FRÈRE). Ce nom, abréviation du
mot laïque (voy.), était donné, dans les

couvents, à l'homme illettré attaché au
monastère pour servir les religieux. L'in-
troduction des frères lais ou convers (voy.
Frère) dans les monastères date du xie
siècle. L'abus ne tarda pas à s'emparerde

cette institution; les frères lais, dépouil-
lés des privilégeset de l'habit des autres
religieux, devinrent les serviteurs des
clercs, qui négligèrent alors tout travail
manuel. Plus tard, on appela moines
lais des laïcs, souvent hommes de guerre
invalides (voy.) que le roi plaçait dans
une abbaye de nomination royale pour
y être entretenus. Les religieuses reçu-
rent aussi des filles pour le service -des

couvents, qui prirent le nom de sœurs
laies, ou soeurs converses, en les distin-
guant des dames'de chœur, ainsi nom-
mées parce qu'elles avaient seules une
place dans cette partie de l'église dont
l'entrée était également interdite aux
frères lais. L. L.

LAI BACH ou Laybach (en italien
Lubiana, en slavon LublarCj, chef-lieu
du duché de Carniole(îjoj.),qui fait par-
tie du royaume autrichien d'Illyrie(uoj.).
Cette ville, bâtie sûr les deux rives de la
Laibach, rivière navigable qu'on traverse
sur cinq ponts, a, en y comprenant
les faubourgs, une population de 13,000
âmes. Siège du gouvernement de la Car-
niole et de la Carinthie, ainsi que d'un
évêché, ellc possède un lycée avec une

bibliothèque considérable et un jardin
agronomique, un gymnase, un séminaire,
un musée avec des collections nationales
dans le palais d'Auersberg,un théâtre et
plusieurs sociétés savantes. La cathédrale
contient des fresques de Quallia; l'hôtel-
de-ville est dans l'ancien style allemand.
La langue du peuple est le vinde, dia-
lecte slavon mêlé d'une foule de mots
allemands et italiens. Le commerce d'ex-
pédition et de commission avec l'Autri-
che, la Bavière, la Hongrie et la Turquie
n'est pas sans importance, quoiqu'il ait
beaucoup souffert dans ces dernierstemps.
De 1809 à 1813, Laibach a été le siége
du gouvernement français des provinces
Illyriennes.

Au mois de décembre 1820, le congrès
réuni à Troppau (yoy.) se transporta à
Laibach, afin de se rapprocher du théâtre
des événements, et parce qu'on jugea la
présence du roi des Deux-Siciles néces-
saire. Le mois suivant, les empereurs
d'Autriche et de Russie, le roi des Deux-
Siciles et le duc de Modène s'y rendirent
pour aviser en commun aux mesures à
prendre contre le carbonarisme (voy.) qui
menaçait de bouleverser l'Italie (voy.
T. XV, p. 156). Le congrès se compo-
sait en outre du ministre autrichienMet-
ternich, des ministres russes Capo d'Istria
(Kapodistrias ) Nessehode Pozzo di
Borgo, et des ministres prussiensHardcn-
berg et Bernstorff, avec leurs chancelle-
ries et le secrétaire Gentz; des envoyés
français de Caraman, de La Ferronays et
de Blacas; de l'envoyé anglais lord Ste-
wart (voy. tous ces noms); de ceux de
Sardaigne, marquis de Saint-Marsan et
comte d'Aglié; de celui du pape, lecardi-
nal Spina; de celui de Sicile, Rulfo (twy.)
et de ceux des autres petits états d'Italie.
Il s'ouvrit le 26 janvier 1821 et dura
jusqu'au mois de mai, la révolte du Pié-
mont et l'entreprise d'Hypsilanlis (vcy.)%
dans la Moldavie, ayant retardé les déli-
bérations. Le congrès s'occupa d'abord
des affaires de Naples, et ensuite de celles
du Piémont. L'Autriche, la Russie et la
Prusse firent adopter, comme maxime du
droit politique européen, l'intervention
armée d'un état dans les dissensions in-
térieures d'un état voisin. La tranquillité
rétablie dans le royaume de Naples et en



Piémont, lea deux empereurs firent pa-
raître, le 12 mai, une déclaration signée
par leurs ministres et par l'envoyé prus-
sien Krusemark, portant qu'ils ne s'écar-
teraient jamais des principes établis dans
les conférences de Laibach. La France
souscrivit aux résolutions qui y furent
adoptées, mais sans coopérerà leurexécu-
tion. La Grande-Bretagne,au contraire,
les rejeta dans une circulaire de lord Cas-
tlereagh, en date du 19 janvier 1821.
Voy. VÉRONE. C. L.

LAÏC ou Laïque (du grec yâoç, peu-
ple), s'entend de tout ce qui n'est point
ecclésiastique, ou qui n'appartient pas
temporellement à l'Église. Toutes per-
sonnes qui ne sont point engagées dans
les ordres ou du moins dans la cléricature
(voy.) sont des personnes laïques. On
appelle biens laïques ceux qui ne font
point partie de la dotation de l'église.
Comme adjectif, le mot laïque est souvent
remplacé aujourd'hui par le mot tempo-
rel qui s'oppose à spirituel, comme on
opposait laïque à ecclésiastique. Voy.
CLERCÉ. L. L.

LAIDEUR. La laideur est l'opposé
de la beauté {voy. Beau) c'est une dé-
fectuosité dans les proportions ordinai-
res qui nous choque et même nous re-
pousse. Si ce sentiment va jusqu'à l'hor-
reur, le laid devient horrible; affreux
s'il cause de l'effroi; hideux, s'il fait
naître le dégoût. Au contraire, si le man-
que d'harmonie ne nous inspire qu'une
sensation désagréable, l'objet qui l'aura
produit sera simplement laid ou vilain.
La laideur n'est point, comme on l'a dit,
synonyme de difformité ce dernier mot
exprime l'altération à un haut degré, le
renversement, la négation des formes
proportionnelles; le premier désigne seu-
lement l'irrégularité, le défaut d'harmo-
nie dans ces mêmes formes. On qualifie
particulièrement de laideur le manque
de beauté dans le visage. Elle a alors pour
principe la disproportion relative ou la
disposition choquante et désagréable des
divers traits qui la composent. On sait
combien d'accidents peuvent en varier
les nuances, en modifier les effets, depuis
ce degré de laideur qui souffre les épi-
thètes de hideuse et d'épouvantable, jus-
qu'à cette imperfection de formes, obli-

geamment qualifiée de laideur aimable.
Suivant certains juges, les caractères

de la laideur sont purement arbitraires,
et il est, en effet, impossible de les déter-
miner d'une manière absolue, bien que
la nature les ait rendus évidents aux yeux
de tous. Comme son contraire, la beauté,

la laideur est soumise, dans l'appréciation,
à des différences d'opinion si tranchées
que tel visage, odieux pour une personne,
est presque agréable pour une autre. C'est
surtout en une pareille question qu'il est
permis -de dire quot capita, lot wnsus.
N'oublions pas, d'ailleurs, que la laideur
matérielle des traits, celle qui résulte de
leur irrégularité, de leur disproportion,
peut être rachetée par l'expression de la
physionomie, reflet de l'âme et miroir de
l'intelligence.Si l'absencede cette expres-
sion enlève tout charme aux traits d'une
forme irréprochable, animée par elle, la
ligure la plus irrégulière saura plaire en-
core, et toujours une laideur fpiriluelle
sera préférable à une beauté bêle.

Quoique la laideur soit une imperfec-
tion physique, elle offre à la morale
quelquesconsidérationsintéressantes.On
a dit il y a longtemps, et on a dit avec
raison, quant à la réalité du fait, qu'une
figure heureuse portait avec elle sa re-
commandation. C'est qu'en effet, l'im-
pression reçue par nos sens est presque
toujours le premier élément de nos im-
pressions morales., Rien de moins fondé
en général, pourtant, que cette préven-
tion, et trop souvent rien de plus dan-
gereux. Nulla frontifides Quelques indi-
vidus, néanmoins, abondent dans ce sens
jusqu'à supposer une corrélation néces-
saire entre les formes extérieures et les
qualités de l'âme, et à leurs yeux la lai-
deur est l'enseigne du vice les exemples
d'1'.sope, de Socrate et d'Épictète dans
l'antiquité, ceux de Sully et de Vincent
de Paul dans les temps modernes, suffi-
sent pour réduire à sa valeur cet ignoble
préjugé.

Les femmes, pour qui le désirde plaire
est un besoin, pour qui les moyens d'y
réussir sont une condition essentielle du
bonheur, regardent la privation de toute
beauté comme une infortune réelle, que
souvent elles accroissent par l'amertume
de leurs regrets, les souffrances de la ja-



lousie, et les poignantes déceptions d'un
amour propre d'autant plus exigeant
qu'il éprouve plus d'humiliations. Les
dons les plus distingués de l'esprit, même
les dons brillants du génie, ne mettent
pas toujours à l'abri de ces faiblesses
d'une vanité instinctive.

Les Grecsavaientfait de Thersite(voy.)

un type de la laideur, au physique et au
inoral.. P. A. V.

LAINE du latin lana. La laine est
un amas de poils blancs ou bruns prove-
nant de la dépouille du mouton [voy.),
dépouille qu'on appelle toison lorsqu'elle
est entière, et qu'on obtient par la tonte
de l'animal, une ou deux fois par an
dans la belle saison. La chimie nous ap-
prend encore fort peude chose sur le brin
de laine, et sur la nature, la formation
et le développement de ce corps, espèce
de mucus durci auquel s'unitune matière
huileuse et savonneuse. Tout le monde
sait que la partie solide n'est soluble ni
dans l'eau froide ni dans l'eau chaude.
Quant à la matière huileuse, elle existe
dans l'intérieur et à l'extérieur du brin
et constitue,dans lepremiercas, la sève ou
la moelle, et, dans le second cas, le suint
et le surge. Le suint se dissout dans l'eau
froide; le surge ne part qu'à l'eau chaude;
encore cette opération exige-t-elle le
mélange d'autres substances et notam-
ment du suint lui-même.La partie médul-
laire, protégée sans doute par l'enveloppe,
résiste aux agents qui opèrent la dissolu-
tion du suint et du surge; de là, proba-
blement, l'impossibilité de faire un dé-
graissage complet de la laine, et la réap-
parition du gras après un certain temps;
circonstance à laquellenous devonspeut-
être la douceur et le moelleux des étoffes.

Le brin de laine prend naissance au
sein du tissu cellulaire qui se trouvesous
la peau, dans un bulbe tantôt rond,
tantôt ovale, et plein d'une humeur vis-
queuse qui lui sert de nourriture. Voilà
ce qui semble bien constaté. Mais ce
brin sera-t-il fin, lisse, ondulé, etc.,
suivant que le pore de la peau sera étroit,
droit ou tortueux? c'est encore une ques-
tion pour les physiologistes.

Le brin peutêtre 1° plat, uni, ou lisse;
2° frisé, ou ondulé, s'il offre plusieurs si-
nuosités plus ou moins régulières; 3°

vrillé, si ces sinuosités se développent en
spirale, ou crépu, s'il décrit des courbes
qui s'enchevêtrent ensemble. Excepté
dans l'agneau, chez lequel il s'effile en
pointe, le brin est plus fin à sa base qu'à
son extrémité. Les connaisseurs ne ju-
gent de la finesse de la laine que par com-
paraison, et l'habitude seule peut rendre
ce jugementplus ou moins exact. Il en est
de même pour la longueur, la souplesse,
la force, l'élasticité, la crispation et tous
les autrescaractères de cette matière tex-
tile.

Ainsi qu'on le verra à l'article quii
leur sera consacré, les moutons pré-
sentent un grand nombre de variétés,
dont quelques-unes paraissent devoir
leur origine à la nature des climats le

mouton d'Angleterre produit une laine
fine, droite et longue; le mouton d'Es-
pagne, ou mérinos, a la laine touffue,
molle et crépue; le mouton de France
porte une grosse laine non frisée et di-
visée en mèches; le mouton d'Afrique a
le poil ras; le mouton des Indes, importé
par les Hollandais, fluet et flandrin,
comme on le nomme, donne une laine
longue et fine; le mouton sauvage des
iles Faroér, d'Islande et de Norvège, est
riche de trois sortes de poils un jarre,
une laine commune et un duvet fin; enfin,
le moutonde la Crète ou de Candie, trans-
porté du mont Ida en Valachie, en Bo-
hême et en Hongrie, est remarquable par
une laine ondulée, propre à faire des pe-
lisses, etc. Quant à l'étoffe des chutes
cachemyres, elle est produite par le poil
d'une espèce de chèvre particulière à ce
pays (yoy. CACHEMYR).

On comprend la généralité des laines

en trois grandes classes les laines com-
munes, les laines mérinos et les laines
métis. Leslaines mérinossontassez carac-
térisées quant aux laines communes et
aux laines métis,elles présentent d'innom-
brables variétés dont la connaissance pré-
cise exige une longue pratique. Telle est
la classification par races, si nous pouvons
nous exprimer ainsi mais on doit en-
core considérer les laines sous le rapport
de l'usage auquel on les destine et en
faire alors deux classes principales les
laines servant à la fabrication des tissus
foulés, ou des draps, et les laines qui sont



bonnes pour les étoffes rases, ou tissus
tie subissant pas le foulage. Sous le rap-
port de leur préparation, on peut même
les distinguer en laines de carde et
en laines de peigne. Il y a encore les
mères-laineset les laines d'agneaux; les
laines en suint ou surges, et les laines
lavées à dos. Enfin, et dans tous les cas,
on peut faire un triage des laines fines,
des laines communeset des laines inter-
médiaires. Mais on comprend que ces
dénominations ne peuvent point expri-
mer une ligne de démarcation absolue.
La nomenclature des variétés est inabor-
dable, car la division est compliquée,
jusque sur le même animal, et les con-
naisseurs ne confondent point le dos,
le cou, la croupe, le ventre, les reins, et
puis encore le garrot, le poitrail,etc., etc.

Laines communes. Parmi les laines
communes, il y en a fort peu qui présen-
tent de la finesse, de la douceur et de la
souplesse; dans ce cas, elles sont frisées,
onduléeset courtes. Leur longueur réelle
ne dépasse pas 0m. 12 à Om.13; toutefois,
les pluscourtes n'ont pas moinsde 0ln. 08.
Les laines communes, plates ou lisses,
sont très grossières et peu propres au fou-
lage elles ne manquent pas d'une cer-
taine douceur provenant de l'uni du brin;
leur longueur varie de 0m.12 à Om.27.
Celles du Rio de la Plata atteignent cette
dernière longueur et ressemblent à du
crin de cheval. Il y a aussi des laines

communes crépues, dont la longueur
peut atteindre Om.27; quelques mauvais
mérinos ont également une laine crépue
qui dépasse la toison, et qu'on appelle
bigotte, poil de chèvre, poil de culotte.
Quant an jarre, ce n'est pas, à propre-
ment parier, une laine, mais un véritable
poil roide et à la manière des soies de
porc qui se mêle à la laine.

Laines métis. On désigne particuliè-
rement, en France, par le nom de métis
l'agneau d'une brebis française ou de

race commune avec le bélier espagnol ou
mérinos. En ne comprenant même sous
le nom de laines métis que les laines pro-
venant de bêtes ainsi obtenues, on trouve
des modifications innombrables. Toute-
fois, comme le métissage a obtenu un
succès complet en Saxe, les laines de ce
pays, dites laines électorales, sont consi-

dérées comme le type des laines métis.
Laines mérinos. La race d'Espagne

est sans contredit la plus précieuse de
celles qui existent en Europe. Elle parait
tirer son origine de sujets importés de la
Barbarie, et c'est d'elle que sortent tous
les troupeaux à laine fine dispersées en
France, en Angleterre et dans les autres
contrées du globe. On a fait quatre clas-
ses des laines mérinos les laines de haute
finesse, de belle finesse, de finesse mé-
diocre et de finesse inférieure et on les
caractérise autant que possible par la
forme de la mèche et du brin. La mèche
est une agglomération de 15 à 35 brins,
tellement parallèles et si conformément
ondulés qu'on les prendrait pour un
filament unique. Les agglomérations de
brins sont bien prononcées dans la pre-
mière classe, moins dans la seconde, peu
dans la troisième, et presque point dans
la quatrième. En outre, les mèches de la
troisième classe sont pointues, moins ce-
pendant que celles de finesse inférieure.

Un oeil exercé peut trouver dans l'as-
pect intérieur de la toison des indications
sur le mérite d'une bête. Ainsi, les toi-
sons rondes et unies ou fermées, c'est-
à-dire présentant une surface rase, an-
noncent la régularité des mèches et plus
souvent encore la roideur de la laine. Les
toisons noueuses (dont les mèches se ter-
minent par des nœuds) sont un indice
de brins ténus etélastiquesqui ne se sou-
tiendraient même pas sans le crottin qui
les réunit.

Laines de carde. Toutes les laines se
feutrent plus ou moins bien. Le feutrage
[voy.) s'opère au moyen de croisements
et de chevauchementsdes brins par suite
d'un battage qui les étend, les étire, les

rompt et développe le frisé, le retirement
et les crispations nécessaires. Ce battage
se fait au moyen de gros marteaux mis en
action par un moteur quelconque (voy.
Foulon). C'est dans cette opération que
la pièce de drap (voy.) prend l'épaisseur
que nous lui connaissons. Les laines les
plus favorablespour le feutrage sont cel-
les qui réunissent la finesse et la souplesse.
Or, ces deux qualités donnent au drap
d'autant plusde durée, d'imperméabilité,
de finesse, de légèreté, de douceur et de
moelleux, qu'elles sont plus développées.



Autrefois,la laine se cardait (voy. Car-
DEUR) à la main avec la carde ordinaire;
on en formait de petits boudins que la
fileuse présentait à la broche d'un rouet.
Aujourd'hui, ce traitement se fait à la
mécanique, au moyen d'un système de cy-
lindres cardeurs et nettoyeurs, qui con-
vertit d'abord la laine en nappes c'est
le scriblage, le droussage ou le cardage
en gros. Ensuite, la laine est réduite en
loquettes prêtes à être filées cette opé-
ration exige que la laine soit graissée
avec de l'huile d'olive dans la proportion
de 10 à 25 p. suivant que le drap
doit être grossier ou très fin. On file (voy.
Fiiatitbe) aussi presque partout à la
mécanique; pourtant cette industrie ne
date en France que de 1825. Quant au
cardage, il est plus ancien le célèbre
John Cockerill l'importa d'Angleterre,
entre 1809 et 1812.

Laines de peigne. Si, pour les draps,
on recherche dans la laine une plus grande
susceptibilité de feutrage, qualité qu'on
développe d'ailleurs par le cardage qui
rend le fil velu, on comprend sans peine
que ce doit être le contraire pour les
étoffes rases. En effet, c'est l'uni du fil
qui fait le mérite de ces tissus. Or, pour
obtenir un fil lisse et doux, il faut que
tous les brinssoient parallèles, c'est-à-dire
que la laine doit être peignée, et par
conséquent qu'elle doit être longue. En
résumé, la laine de peigne doit présenter
une grande finesse, une grande souplesse
et une égalité soutenue.L'industrie fran-
çaise n'en a pas assez de cette qualité
précieuse. Les laines mérinos que nous
avons seraient assez fines, mais elles n'ont
pas la longueur nécessaire. Quant aux
autres, elles pèchent par l'absence des
trois autresqualités que nous venons d'é-
numérer.

Laines d'agneaux, mères-laines. En
général, les agneaux participent des qua-
lités des troupeaux auxquels ils appar-
tiennent; mais ils ont, chacun dans leur
classe, plus de douceur, plus de souplesse

que la mère-laine, et se filent plus fin.
L'agneau apporte en naissant une toi-
son de petites mèches bouclées et une
espèce de duvet, variété de jarre, assez fin
et quelquefois même crépu. Dans les mé-
rinos, on peut avoir des agneaux sans

duvet ou ras, ou bien des agneaux ave<!
duvet ou poilus.

Laines en suint ou surge et laines
lavées. En général, le cultivateur livre ses
laines au commerce dans leur état de
suint. On les dit alors laines en suint ou
surges. Cependant, d'après ce qu'on a
vu au commencement de cet article, la
dernière expression s'appliquerait mieux
aux laines lavées à froid. En Allemagne
et dans plusieurs provinces de France, le
producteur exécute ce lavage même sur le
dos de l'animal. Le marchand ou laveur
reçoit la laine lavée en suint ou lavée à
dos, et la passe au fabricant, après avoir
procédé au triage et à l'assortissagecon-
venables, et après avoir soumis la laine à
un lavage à chaud, dit lavage marchand.
Cette opération peut être précédée d'un
lavage à froid après la tonte. Enfin le fa-
bricant, avant d'employerla laine, lui fait
subir un dégraissage à fond, par l'eau et
d'autres agents.

Laines de France. Il y en a de fines,
de communes et d'intermédiaires. Les
laines fines proviennentde mérinos ou de
métis on les récolte dans toute la France,
mais surtout aux environs de Paris, dans
un rayon de 30 lieues. Les mérinos pro-
viennent des plus belles races espagnoles,
qu'on a su conserver pures et qu'on a
même améliorées. Les laines fines de Brie
conviennentà la belle draperie, celles du
Berry et du Midi, en général, sont maigres
et se prêtent difficilement aux apprêts.

Parmi les lainesintcrmédiaires,on dis-
tingue les laines du Roussillon, qui ont
de la finesse et du nerf et qui se prêtent
aux apprêts; les laines du Poitou, douces,
blanches, soyeuses seprêtant assez bien
aux apprêts; les laines de Provence, plus
rudes, mais pouvant servir encore aux
apprêts; les laines du Berry, encore plus
dures, sèches et se prêtant difficilement
aux apprêts. Toutes ces productions sont
employées pour la draperie moyenne et
commune,et pour les couvertures.Reims
absorbe, en grande partie, la production
du Berry pour la petite draperie.

Les laines communes sont le produit
des animaux de races indigènes non mé-
tissées elles sont grossières, hautes de
mèche. Les beauceronnes et les picardes
sontlongues, forteset nerveuses; les solo-



gnes, plus courtes, plus fines,mais molles,
maigres, et accompagnées de poils roux
et de jarre; celles de Médoc, molles et
chargées de bruyères; les bayonnaises et
les béarnaises surtout sont mécheuses et
feutrées. Ces laines servent pour les ta-
pis, les couvertures, les matelas, les li-
sières; les beauceronnes et les picardes
servent, en outre, à la bonneterie et à la
draperie commune; celles de Sologne,
aux couvertures teintes; et celles de Mé-
doc, aux étoffes à poil.

En Bourgogne, dans le Soissonnais,en
Champagne, dans le pays de Caux et en
Picardie, on lave généralement les laines
sur le dos de l'animal, aux dépens de sa
santé, avant la tonte. Les laines les plus
fines, celles de Bourgogne, et les plus
hautes, celles du Soissonnais, sont desti-
néesau peigne et servent pour les étoffes-
mérinoscelles de Champagne et autres,
plus maigres, moins fines, moins nerveu-
ses, sont destinées aux gros usages.

Les laines d'agneaux surges ou lavées
à dos sont filées pour la fabrication des
étoffes légères,des draperies inférieureset
même de la grosse chapellerie, quand elles
sont communes. Les belles laines de ce
genre, lavées ou blanches, sont transfor-
mées en flanelles, en châles, en articles de
nouveautés de toute espèce, en draps et
en casimirs; pour les étoffes légères, on
les combine avec le coton.

Outre ces variétés déjà si nombreuses,
le commerce utilise encore la pelure, les
écouailles, la laine de peau et la pelade.
On appelle pelure la laine détachée au
moyen de la chaux des peaux de course
(d'animaux tués dans les fermes), ou des
peaux de boucherie. Cette matière est
en grappes (morceaux), ou bien en ava-
lies (peaux entières). H y a des bas fins,
des liants fins et des communs. On les
lave pour en faire des écouailles, ou bien
on les consacre à la couverture et aux
bonneteries. Les écouailles sont des pe-
lures lavées et triées, susceptibles d'être
filées fin et bonnes pour les draps, le
broché des châles et les tissus légers, tels

que Ilanelles, circassiennes, etc. Quand
la laine est abattue en suint, on la dit
laine rie peau, ou ëcouailtc au procédé;
en général, elle n'est pas arrivée à ma-
turité aussi elle est tendre, et comme

elle n'a point été altérée par la chaux,
elle a plus de souplesse, de douceur et
de nerf que l'écouaille. La pelade (mot
patois) est une pelure de Provence et du
Midi, dure, sèche, altérée par la chaux
et réussissant mal en teinture, mais assez
bonne pour la grosse draperie, la bonne-
terie et la couverture.

Laines élrangères. Les laines fines se
trouvent en Allemagne, en Espagne, en
Russie, en Angleterreet dans la Nouvelle.
Hollande. Parmi les laines à.' Allemagne,

on distingue particulièrement celles de
Saxe, de Moravie, de Hongrie, de Silésie,
de Bohême, de Bavière, de Wurtemberg
et de Prusse, toutes lavées à dos, souvent
battues sur la claie et pelotées en man-
chons formés de plusieurs toisons. Toutes
ces laines sont douces et soyeuses, et
quelquefois même trop molles parce
qu'elles sont tondues deux fois par an.
Les meilleures sont celles de Saxe, dites
électorales. Ce sont d'ailleurs les plus
fines et les plus belles qu'on connaisse,
et elles possèdent au plus haut degré les
qualités nécessaires pour les draps supé-
rieurs. Elles sont employées concurrem-
ment avec nos mérinos et nos métis. Les
laines d'Espagnevarient pour la finesse.
Les plus connues sont les léonaises, les
ségoviennes et les sorianes elles sont
fortes, nerveuses, mais souvent trop du-
res. Les laines de Portugal sont, en géné-
ral, inférieures. La terre et le climat de
l'Australie et de Fan-Die/nensont tout-
à-fait propices à la production de la laine.
Les Anglais s'en sont aperçus, et mainte-
nantils en importentchez eux de ce pays-
là, concurremment avec les laines d'Alle-
magne et d'Espagne. Les laines de Russie
nous arrivent de la Russie méridionale,
souvent par la voie d'Odessa. Elles sont
maigres et tendres, et analoguesaux fran-
çaises. Comme les précédentes, elles sont
employées pour les draps. – La nomen-
clature des laines étrangères communes
est plus longue.Elles sont, en général, fort
sales, et peuvent perdre au lavage jus-
qu'à 60 p. °/n. On les emploie pour les
matelas, les lisières, les couvertures et la

grosse draperie. On peut signaler les lai-
nes d'Afrique (Maroc, Fez, Tunis, Alger,
Oi an), jaunies par un sable fin, plus ou
moins fortes, et chargées de jarre et de



chardons: quelques-unes sont bonnes
pour le peigne, la passementerie et la
bonneterie; les fabriques du Languedoc
en faisaient autrefois un grand usage les
laines du Levant (Salonique, Constanti-
nople, Smyrne, Taganrok), molles, lai-
teuses après le lavage, chargéesd'un sable
grisâtre et quelquefois de jarre les laines
des principautés ( Galatz Valachie
Transylvanie), plus fines que les précé-
dentes, venant aussi par Marseille; les
laines de Hongrie de Pologne et dit
Mecklembourg, fortes et grisâtres; les
laines de Franconie et de l'Allemagne
intérieure, lavées à dos et meilleures que
les précédentes; les laines de Brème,
portant les noms de pompes de Brérnc
(tonte d'hiver) et poils de Brème (tonte
d'été) cette dernière qualité est plus
tendre; toutes deux sont grises et noires;
les laines danoises ( la première qualité
est connue sous le nom d'agneau de
Hambourg) ces trois dernières espèces
servent pour la chapellerie, les lisières et
les gros draps; les laines d'Amérique
( Buénos-Ayres Montevideo, Rio-Ja-
neiro), lavées, hautes, fortes, avec des
chardons, et mêlées de noir et de blanc.
Cette variété tend à s'améliorer depuis
l'importation d'un troupeau de mérinos,
faite par les Anglais, en 1806.

Il y a des laines intermédiaires par-
tout où ily a des troupeaux métissés. Les
plus connues de cette classe sont celles
d'Aragon, de Navarre,et les burgalai-
ses, divisées en entrefines et en fleurtons.
Celles de la Pouille ,et de la Romagne
sont tendres et bonnes pour les étoffes à
poil.

Laines anglaises laines longues. Les
Anglais se sont attachés surtout à la pro-
duction des belles laines longues, lui-
santes et soyeuses. Mais, depuis quelques
années, les propriétairesd'outre-Manche
semblent sacrifier la qualité à la quantité.
Les bêtes qui produisent cette laine sont
d'une race particulière qui réussit fort
bien en Angleterre, surtout dans les pâ-
turages du Lincoln et du Leicester, ainsi
qu'en Belgique. Le brin de laine a sou-
vent un tiers de mètre (un pied), et la
toison pèse 3, 4 et 5 kilogrammes. Cette
laine forme tout le profit de l'agricul-
ture (car l'animal n'engraisse pas) et cette

circonstance explique sa cherté relative.
Par sa longueur et sa force, elle con-
vient, malgré sa grosseur, de préférence
à toute autre, aux étoffes rases étoffes à
gilet, tapis, crêpes, popelines, bombasi-
nes, mérinos, napolitaines, flanelles, alé-
pines, stoffs, escots, etc.

La productionet le commercedes laines
a subi, vers la fin du siècle dernier, une ré-
volution immense par l'introduction des
mérinos en Allemagneet enFrance. L'in-
dustrie française réclameaujourd'hui nue
diminutiondes droits élevés qui proté-
gent l'agriculture en l'énervant peut-être
au détriment de nos manufactures et de
notre commerce. Ces droits étaient de
33 p. °/o sur la valeur, sous la Restau-
ration ils ont été abaissés à 22 p. °/o
en 1834; mais une nouvelle réduction
est encore nécessaire, et l'on comprend
combien d'intérêts cette question doit
soulever, en se rappelant que l'industrie
drapièrepeut être évaluéeà 250 millions,
dont la moitié au moins représente la
valeur de la matière première. Le sys-
tème protecteur a fait un grand tort à nos
manufactures, et l'agriculture qu'on vou-
lait protéger en a ressenti le contre-coup.
La Prusse, l'Italie, l'Autriche, la Bavière,
la Saxe, ne pouvant plus nous vendre
leurs laines, en ont fabriqué des draps
qui concourent maintenant avec les nô-
tres. Les établissements de la Prusse et
de la Saxe notamment se perfectionnent
dans la manipulation, ils ont la main-
d'œuvre à bas prix et de bonnes laines
en grande quantité. Ce résultat n'a rien
qui doive surprendre; on le constate par-
tout où les lois sont inspirées par le sys-
tème protecteur. L'Angleterre en a fait la
triste expérience, de 1660 à 1825, épo-
que à laquelle l'illustre Huskisson (yoy.)
rendit libre l'exportation des laines lon-
gues. L'importation fut libre jusqu'en
180 2; mais l'opinionprohibitiveprit alors
le dessus, et, en 1819, on mit à l'entrée
des laines un droit de 60 p. °/o\ aujour-
d'hui la douane ne réclame que un demi
shelingà à sh. par livre:.uivantla qualité;
cet abaissement date de 1825, etc'est de-
puis cette époque que les manufactures
anglaises ont pris leur développement ac-
tuel. Rien de plus simple à comprendre
les laines anglaises ne sont pas propres



à tout, et il faut souvent les combiner

avec deslaines étrangèrespour obtenir de
bons résultats. Pareillement,en France,
les laines nationales ne paraissentpas pou-
voir remplacer les laines longues, et par
conséquent, il faut laisser passer celles-ci

au meilleur marché possible; et, d'autre
part, comme il est bien démontré que nos
agriculteurs ne peuvent pas alimenter nos
fabriques, il faut accorder les mêmes li-
cencesaux lainesd'Allemagne,d'Espagne,
de Russie et d'Australie.

La laine est la matière première la
plus anciennement et la plus universel-
lementconnue. Nous avons vu sur ledos
des Bédouins les mêmes couvertures mal
tissées que portaient les sujets de Mi-
thridate tous les Romains, maîtres et
esclaves, prolétaires et sénateurs, femmes
et guerriers, étaient vêtus de serge fabri-
quée dans l'intérieur de chaque maison;
et l'on estime,sans s'appuyerpourtant sur
aucune base certaine, la production de
tissus de laine, à Rome, à 300 millions de
francs. L'industrie des laines remonte en
Espagne jusqu'aux temps les plus recu-
lés, et s'il faut en croire ce qu'on rap-
porte, ce pays devrait la beauté de ses
laines à Columelle {yoy. j, qui fit servir
dans ses troupeaux, à Cadix, quelques
beaux béliers venus d'Afrique pour les
jeux publics. L'Espagne, exclusivement
agricole,s'est toujours beaucoup occupée
de la production des laines; mais elle a
trop longtemps cru que les nations in-
dustrielles ne pourraient pas se passer de
ses produits, et elle mit des droits sur la
sortie de la laine, qui, en contribuant à
la rendre plus chère, excitèrent les autres
peuples à produire la même matière. On
retrouveaussi de bonne heure les Anglais
possesseurs de nombreux troupeaux ce
sont eux qui ont si longtemps fourni
cette matière première aux Flamands et
aux Hollandais, restés sans rivaux jus-
qu'au xvie siècle. A cette époque, les An-
glais se mirent à fabriquer eux-mêmes,
et firent aux Pays-Bas une concurrence
redoutable, qui finit par leur enlever
le monopole de cette production utile.
On donne à l'Angleterre environ 32
millions de têtes à laine, fournissant des
toisons variant entre 15 et 35 hectogr.
Depuis le commencementde ce siècle, un

grand changement s'est opéré dans la
qualité et la quantité des laines que ce
pays importe. Avant 1800, *il recevait
1,500,000 kilogr., en grande partie
d'Espagne; à cette époque, les importa-
tions s'élevèrent à 4,500,000 kilogr., et
elles dépassentaujourd'hui 30 millions

pdont la moitié vient d'Allemagne. L'Es-
pagne a beaucoup perdu de son ancienne
prépondérance dans le commerce des
laines, et l'Australie semble destinée à lui
porter un nouveau coup, sanscompter la
guerre civile.

En France, l'industriedes laines trouva
un zélé partisan dans Sully, qui, malgré
ses préventions contre les arts manufac-
turiers, protégea les fabricants de drap,
dans le but d'encourager les éleveurs
de bestiaux. Plus tard, Colbert faisait
venir Van Robais à Abbeville, pour in-
troduire la fabrication des draps fins,
façon Hollande. Vingt ans avant, Nicolas
Cadeau créait la fabrique de Sedan (voj.)
dont les produits sont encore renommés.
La révocation de l'édit de Nantes fit émi-
grer, en partie, cette belle industrie déjà
nationalisée, et porta les procédés et les
capitaux en Angleterre, en Prusse, en
Saxe et dans toute l'Allemagne. Ces divers
pays sont devenus, dans la suite, nos ri-
vaux, l'Angleterre surtout,qui n'avait pas
comme nous à se débattre contre l'hydre
des corporations. La fin du siècle dernier,
témoin de tant de merveilles, vit l'aboli-
tion de ces entraves par l'illustreTurgot,
et l'introduction des mérinos (1785), vé-
ritable révolution dans la production des
laines. On avait déjà àMontbard quelques
bêtes de cette espèce, mais elles étaient
peu nombreuses, et le gouvernement es-
pagnol ayaut prohibé la sortie des bêtes
à laine, nos éleveurs ne pouvaient s'en

procurer pour améliorer les types natio-
naux. On imagina un expédient qui eut
une réussite complète on fit écrire par
Louis XVI au roi d'Espagne celui-ci fit
cadeau d'un troupeau tout entier qui fut
placé à la ferme-modèle de Rambouillet.
Plus tard, la Convention exigea un nou-
veau troupeau qu'on réunit au premier.
Deux établissementsont depuis contribué
à la conservation de nos laines, celui de
Naz, près de Gex (M. F. Girod de l'Ain)
et celui de Calvados ( M. de Polignac),



et ont servi de modèle aux producteurs
français. En 1818, Chaptal comptait
766,000 mérinos, 3,578,000 métis et
30,843,000 moutons communs, en tout
35 millions environ. MM. Perrault de Jo-
temps,Fabry et Girod de l'Aindonnaient,
en 1824, les chiffressuivants 1,500,000
mérinos, 6,500,000 métis, 38,500,000
moutonscommuns, en tout, 46,500,000.
Nous pouvons compléter cette statistique
par le chiffre de la consommation et des
importationset exportations en portant
à 0m.5 ou 0m.6 la consommation de cha-
que individu, environ 1 kilogr. et demi,
on trouve, pour 34 millions d'habitants,
51 millions de kilogr. de laine. L'expor-
tation ne dépasse guère 800,000 kilogr.
et l'importation s'élève jusqu'à 10 mil-
lions, dont un quart en laines fines.

Il y a 40 ans, l'Allemagne exportait fort
peu de laine, et encore était-ce de la laine

commune depuis, l'introduction des mé-
rinos et des laines françaises a donné à

cette industrie une importance considé-
rable et la Saxe est devenue l'heureuse
émule de l'Espagne. L'exportation des
laines allemandes ne dépassait pas, en
1820, 2 millions et demi de kilogr., et
voilà que la Prusse et la Saxe comptent
par 16 millions et plus. Les fabriques
ont marché avec la production agricole
aussi les Anglais trouvent-ils sur les mar-
chés les tissus allemands, surtout depuis
l'association des douanes. Plusieurs émi-
grés saxons et prussiens établis à Sidney
viennent puiser aux foires de Leipzig.
Enfin, la Saxe, elle-même a des concur-
rents enAllemagne:laSilésiesembleavoir
accaparé les races pures.

Ainsi, en un demi-siècle, le croisement
des mérinos a vivifié l'industrie lainière
dans toute l'Europe, et changé sur plu-
sieurs points la politique industrielle des
états influents; tels sont pourtant les ré-
sultats d'une simple expérience agricole,
de quelques règlements de douanes, et de
l'application des principesde l'économie
politique. Je G-R.

LAINÉ ( Joseph Henri Joachim
vicomte ), pair de France, membre de
l' Académie-Française, naquità Bordeaux,
le 11 novembre 1767. Avocat à 22 ans,
il adopta avec ardeur les principes d'une
révolution qui lui semblait devoir réaliser

des réformes indispensables dans l'ordre
social. Appelé à la place d'administrateur
du district de la Réole, en 1793, et chargé
de la partie des subsistances, il rendit les
plus grands services dans ces circonstances
difficiles. A la fin de 1795 élu membre
de l'administration départementale, il se
démit au bout de trois mois de cette
place, où son court passage fut marqué
par l'adoucissement des mesures de ri-
gueur alors prescrites contre les parents
d'émigréset les prêtresréfractaires. Lainé
reprit alors ses travaux comme avocat;
et, pendant 12 ans marqués par les plus
grands succès, le produit en fut pres-
que exclusivement consacré à soutenir la
famille de son frère aîné, honorable né-
gociant, dont la fortune avait été détruite
par les hasards du commerce. En 1808
Lainé fut nommé candidat au Corps lé-
gislatif, et il fut admis ensuite à y siéger

par le choix du sénat. Napoléon ayant
présenté à l'approbation législative une
disposition du nouveau Code criminel où
le principe de la confiscation était consa-
cré, Lainé signala l'indépendancede son
caractère, en provoquant la formation
d'un comité secret où il se proposait de
combattre ce principe. Le comité secret
n'eut pas lieu, tant la docilité parlemen-
taire excluait alors tout semblantd'oppo-
sition, mais, ce qui est à l'éloge du pou-
voir, l'auteur de la proposition écartée
fut immédiatement décoré de l'ordre de
la Légion-d'Honneur.

La fermeté du généreux orateur de-
vait paraitre dans tout son jour, lorsqu'à
la fin de 1813, l'invasion du territoire
français par les troupes étrangères eut
porté au dernier degré les dangers de la
patrie. Napoléon ayant envoyé plusieurs
pièces à l'examen du Corps législatif,
pour en obtenir une nouvelle levée
d'hommes et d'argent, une commission
spéciale, composée de MM. Raynouard
Gallois, Flaugergues, Lainé et Maine de
Biran, fut chargée d'exposer à l'empereur
que le vceu de la nation était pour la
paix. Rapporteur de cette commission,
Lainé lut en comité secret, le 28 décem-
bre, le travail arrêté entre lui et ses col-
lègues. Après l'expression du vœu de tout
l'empire, pour une paix honorable et
durable, le rapport finissait par deman-



dcr des garanties constitutionnelles en
faveur de la individuelle et de
la sùrelé des propriétés, ainsi que du
libre développement des droits politi-
ques de la nation. On sait de quel dé-
bordement de colère, de quelle violence
d'invectiveset de menaces, de quel arhi-
traire de mesures fut suivi cet essai d'é-
mancipation parlementaire. Le 31 dé-
cembre, la salle des séances fut fermée, la
session législative ajournée, les membres
de la commission mandés chez le ministre
de la police, duc de Rovigo, qui prépara,
par sa mercuriale soldatesque, l'audience
impériale du 2 janvier 1814 où, dans
une allocution mémorable Napoléon
disait que M. Lainé était un méchant
homme, un factieux, vendu au gouver-
nement anglais. La session étant close
ainsi, au moment où elle venait de s'ou-
vrir, Lainé se retira à Bordeaux. Quoi-
qu'il n'eût point pris part au mouvement
qui, le 12 mars, ouvrit les portes de cette
ville au duc d'Angoulême (wy.), celui-ci
le nomma aux fonctions de préfet provi-
soire de la Gironde qu'il n'accepta que
provisoirement. Le Corps législatif ayant
été rappelé par Louis XVIII, lors de son
avènement sous la dénomination de
Chambre des députés, Lainé en fut nom-
mé président par le roi alors commença
pour lui cette longue carrière de dévoue-
ment aux institutions constitutionnelles
et de fidélité envers le trône qui les avait
reconnues et consacrées par la procla-
mation de la Charte. Dans la session de
1814, il quitta le fauteuil de la prési-
dence pour s'élever avec force, à la tri-
bune contre une proposition qui sem-
blait porter atteinteau maintien de l'alié-
nation des biens nationaux. A la clôture
de la session, il présenta le tableau des
travaux qui en avaient rempli le cours,
et dont il tirait, pour l'avenir, les plus
heureux présages, trop tôt démentis par
les événements qui marquèrent les pre-
miers mois de l'année 1815.

A la nouvelle du débarquement de
Napoléon, les Chambres,dont l'ouverture
ne devait avoir lieu qu'au mois de mai,
furent immédiatement convoquées. La
première séance eut lieu le 1 mars, sous
la présidence de Lainé. Dans celle du 1G,
il s'écria « Que les hommes de tous les

partis oublient aujourd'hui leurs ressen-
timents, pour ne se souvenir que de leur
qualité de Français! Nous réglerons nos
différends après; mais, aujourd'hui, réu-
nissons nos efforts contre l'ennemi com-
mun. » Son départ pour Bordeaux ne
précéda que de quelques heures l'entrée
de Napoléon à Paris. Le 28 mars, il pu-
blia, au nom de la Chambre des députés,
une protestation contre la dissolution de
ce corps, et contre tous les actes futurs
du gouvernement impérial. Le 2 avril,
Lainé s'embarqua en même temps que la
duchesse d'Angoulême, et il se retira en
Hollande. De retour à Paris, le 10 juil-
let, il reprit, à la Chambre des députés,
le fauteuil de la présidence. Il y fut en-
core rappelé, comme candidat, par ses
collègues, et comme titulaire par le roi,
à la suite des élections qui eurent lieu au
mois d'août 1815. Ces érections ayant
donné une majorité formidable au parti
ultrà royaliste, dont l'arrière pensée
était le retour au régime du pouvoir ab-
solu, Lainé, qui voulait sincèrement le
maintien des institutions libérales et du
système monarchique dont elles éma-
naient, eut à soutenir une lutte inces-
sante contre les organes les plus véhé-
ments de ce parti destructeur.Ildéfendit,
avec non moins de véhémence, contre
eux, le principe écrit dans la Charte, du
renouvellement par cinquième de la
Chambre des députés, à chaque nouvelle
session. Il demandait aussi l'élection à un
seul degré, et le cens à 300 fr., comme
condition du droit électoral. Dans cette
discussion, un membre de l'extrême
droite ayant donné un démenti grossier

au président, celui-ciquitta sur-le-champ
le fauteuil et ne le reprit, le lendemain,
que sur une lettre du duc de Richelieu,
président du conseil des ministres, qui,
au nom du roi, lui en faisait un de-
voir.

L' Académie-Française ayant été arbi-
trairement réorganisée, par une ordon-
nance du roi, en date du 21 mars 1816,
Lainé fut appelé à y prendre place, le
17 mai suivant. On se rappelle les cala-
mités qui affligèrent la France, pendant
les six derniers mois de l'année 1816. A
la suite des pluiescontinuelles qui avaient
désolé l'été, on put craindre que la di-



sette ne vînt encore aggraver les fléaux
de l'occupation étrangère. Mais des me-
sures dictées par la plus sage prévoyance
parvinrentà assurer l'approvisionnement
de Paris, et même celui de la France en-
tière. L'ancienne expérience de Lainé,
nommé ministre de l'intérieur le 7 mai
1810, eut la plus grande part à ces me-
sures salutaires. Il rendit à l'état un
service non moins signalé, en provoquant
l'ordonnance de dissolution de cette
Chambre del 8 I5,siétrangementqua)ifiée
d'introuvable (voy.) et qui, par l'en-
traînement de son zèle aveugle pour faire
revivre un système réprouvé par l'opi-
nion publique, compromettaitincessam-
ment la stabilité de l'ordre social. Cette
mémorable ordonnance du 5 septem-
bre 1816 déclarait, en outre, que aucun
article de la Charte ne serait révisé.
Dans la discussion du budget de 1817,
plusieurs députés siégeant au côté droit
réclamèrent avec force la suppression des

secours accordés aux réfugiés espagnols,
désignés sous le nom tX'afrancesados
(wr.). Lainé termina une chaleureuse et
brillante improvisation contre cette de-
mande, par ces généreusesparoles « Un
sentiment plus doux encore que la bien-
faisance s'oppose à la radiation d'un ar-
ticle maintenu par l'humanité. Les rois,
qu'on a justement comparés à des pères
de famille quelquefois irrités, comme eux
ferment l'entrée de leur pays à des en-
fants égarés; au fond du coeur, ils ne
sont pas fàchés que des parents ou des
voisins recueillent ces fugitifs, pour les
leur rendre au jour de la miséricorde.

»
Cet appel à un sentiment tout français
fut entendu de l'assemblée, et la trouva
presque unanime.

Une loi électorale, basée sur les prin-
cipes que nous avons énoncés plus haut,
et soutenue par Lainé, fut adoptée le 5
février 1817. Mais, destructive des espé-
rances du parti de l'ancien régime, cette
loi avait ranimé celles de deux autres
partis non moins hostiles au gouverne-
ment monarchique constitutionnel, le
bonapartismeet le libéralisme républi-
cain. L'effet rapidementprogressifdu re-
nouvellement de la Chambre par cin-
quième ajoutait, chaque année, de telles
forces à l'Opposition de toutes les nuan-

ces, que le maintien de l'ordre de choses
établi par la Charte devenait de plus en
plus problématique, pour ne pas dire
improbable. Dès les premiers résultats
électoraux, Lainé put prévoir le danger,
et craindre de l'avoir provoqué lui-même.
Une influence rivale de la sienne, et qui
lui était supérieure, le contrariait d'ail-
leurs et l'inquiétait chaque jour davan-
tage, au sein même du ministère, par la
force qu'elle rendait aux partis contraires
au gouvernement royal, en leur faisant
de continuelles concessions. Après avoir
vainement lutté, pendant plus de deux
ans, contre cette influence, Lainé sor-
tit du ministère, le 29 décembre 1818
il eut M. Decazes (voy.) pour successeur.
La dotation du clergé, la création de
nombreuxétablissements de bienfaisance,
entre autresde douze bureaux decharité
à Paris, l'amélioration du régime des
maisons de détention, la reconstitution
de l'École polytechnique et duConserva-
toire des arts et métiers, la réorganisation
de la maison royale de Saint-Denis et de

ses succursales, tels furent les principaux
actes d'un ministère d'où Lainé sortit
aussi pauvre qu'il y était entré. Partisan
éclairé du système de la centralisation
administrative, il eût voulu, toutefois,
étendre davantage certaines franchises
locales, et donner plus de liberté d'action
aux autorités départementales.

Après avoir quitté le pouvoir, Lainé
continua sa lutte contre les deux partis
rivaux. Le marquis Barthélemy (voy.)
ayant, au commencement de la session de
1819, proposé à la Chambre des pairs
desmodificationsàlaloi électorale, Lainé,
principal auteur de cette loi, mais à qui
l'expérience l'avait fait envisager comme
antimonarchique, ne balança pas à sou-
tenir à la Chambre des députés la pro-
position issue de la Chambre des pairs.
Dans la séance du 6 décembre, Lainé
réussit à faire prononcer la nullité de
l'élecliou de l'abbé Grégoire (-voy.), qu'il
motivait sur l'indignité de l'élu. Lainé
accepta encore les fonctions de rappor-
teur de la commission chargée de présen-
ter des modificationsà la loi du 5 février
1817. On sait que la longue et orageuse
discussion qui s'établit sur ce projet se
termina, le 12 juin 1820, par une sorte



de transaction formulée dans l'amende-

ment conciliateur de M. Boin.
Le duc de Richelieu, étant redevenu

président du conseil des ministres, après
le renvoi de M. Decazes, fit obtenir à
Lainé le cordon bleu et la présidencedu
conseil royal de l'instruction publique.
Réélu député par le département de la
Gironde, en novembre 1820, il fut, le 21
décembre nommé ministre secrétaire
d'état sans portefeuille. L'affaiblissement
de sa santé le força alors à se démettre
de ses fonctions universitaires.Pendant la
session de 1821, en butte aux provoca-
tions hostiles de l'extrême gauche, il sou-
tint constamment la dignité de son carac-
tère. Le 14 décembre 1821, un nouveau
ministère est formé. Lorsqu'en 1823,
on agita la question de l'intervention
de la France dans les affaires intérieures
de l'Espagne Lainé n'hésita pas à se
prononcer pour le parti d'une sage neu-
tralité. A l'époque de l'échauffourée qui
aboutit à l'expulsion illégale de Manuel
(i>oy.~j, il fit de vains efforts pour faire
prévaloir les conseils de la modération.
Le 23 décembre 1823, il fut élevé à la
dignité de pair de France, avec le titre
de vicomte. Dans cette nouvelle lice ou-
verte àsa vertueuse éloquence, il continua
à se montrer le zélé défenseur de la léga-
lité et de tous les principes généreux et
conservateurs. Ainsi, le 5 février 1825, il
s'éleva contre un projet de loi tendant à
attribuer aux communautés de femmes le
droit d'acquérir à un titre quelconque
ainsi, dans la discussion sur la piraterie
et la baraterie, il plaida la cause de l'af-
franchissement des Grecs avec un entrai-
nement qui se communiqua à toute la
Chambre; ainsi encore, à l'occasion de
la pétition du comte de Montlosier (voy.j
contre les jésuites, il réclama l'application
des lois qui devaient garantir la société
des entreprises de cette remuante et am-
bitieuse corporation.

Lainé avait trop de lumières et d'ex-
périencepour méconnaître les vices et les
dangersdu systèmede politique intérieure
adopté par le successeurde Louis XVIII.
On ne saurait donc douter qu'il n'eût
pressenti le terme fatal où devaient abou-
tir tant d'erreurs et tant de fautes. Après
la chute d'un trône, miné par la folie de

ceux qui avaient prétendu l'asseoir sur la
ruine des libertés publiques, Laine, ne
consultant que ses devoirs envers la pa-
trie, prêta le serment qui lui assurait la
possession de son siège à la Chambre des
pairs. Mais ses forces abattues, son cou-
rage ébranlé, ne lui permirent plus d'y
faire entendre sa voix. Le dernier mot
qu'on ait retenu de lui Les rois s'en
vont! a déjà reçu un caractère histori-
que. Une maladie de poitrine, aussi lon-
gue que douloureuse, amena, le 17 dé-
cembre 1835, la fin de Lainé. Il voulut
être enterré comme un pauvre de la pa-
roisse, sans autre cérémoniequ'un prêtre
et son cortège il repose aujourd'huiprès
de sa mère, sous le clocher du modeste
village où s'écoula son enfance.-Le vi-
comte Lainé n'avait jamaisété marié. Un

fils de son frère, le contre-amiral Lainé,
soutient dignement dans la marine fran-
çaise l'honneur d'un nom illustré par tant
de talent uni à tant de vertu. -Si Lainé
eut toutes les qualités qui font l'homme de
bien et le grand citoyen, il n'eut pas au
même degré celles qui font le véritable
hommed'état. Il ne connaissait qu'impar-
faitement les hommes,et, invariable dans
ses principes, il ne le fut pas toujours
dans ses opinions. Son éloquencechaleu-
reuse, entraînante, soutenue par la con-
viction, animée par le sentiment, était
quelquefois trop sentencieuse, et parais-
sait viser à l'effet. Mais rien n'égalait la
bienfaisance de son caractère et la sim-
plicité de ses habitudes. Membredu Corps
législatif sous l'empire il envoyait son
traitement de 10,000 fr. aux indigents
de Bordeaux. Ministre de la Restaura-
tion, sa noble indigence ne dédaignait
pas de recourir à ses collègues pour l'em-
prunt des riches accessoires dameuhle-
ment qui lui étaient indispensablesdans
les jours de représentation. Louis XVIII
a peint en une seule phrase ce caractère
antique lorsqu'il a dit de lui « Je n'o-
serais jamais demander une injustice à

mon ministre, tant je sais qu'il a l'âme
d'un Spartiate. »

M. Lainé mérita d'être de l'Académie-
Française, plutôt comme orateur que
comme écrivain mais quoiqu'il n'ait rien
laissé, il était doué d'autant de goût que
de avoir. 11 a été dignement loué par



M. Emmanuel Dupaty, son successeur à
l'Académie. A la Chambre des pairs, la
même tâche a été remplie avec non moins
de succès par M. le baronMounier. P. A.V.

LAINEZ ou Laynez (JACQUES), 2e
général des jésuites, naquit à Almançario
(Castille), en 1512. Après avoir achevé
ses humanités, il fit son cours de philo-
sophie à l'universitéd'Alcala, et vint re-
joindre Ignace de Loyola à Paris. Il mou-
rut à Rome le. 19 janvier 1565. Voy.
JÉSUITES. X.

LAING (ALEXANDRE GORDON), un de
ces intrépides voyageurs qui succombè-
rent en Afrique(wy. T. Ie', p. 236), vic-
times de leur zèle pour la science. Laing
naquit à Édimbourg, le 27 décembre
1794. Il était fils d'un maître de pension.
Entré comme enseigne dans le corps des
volontaires d'Edimbourg, il ne tarda pas
à prendre tant de goût pour l'état mili-
taire, qu'en 1811 il partit pour les Bar-
bades, où son oncle commandait un régi-
ment. Il revit l'Écosse en 1819, et se rem-
barqua bientôt après pour Sierra-Leona,
avec le grade de lieutenant et d'adjudant.
Chargé, par le gouverneur, de pénétrer
dans la Gambie et le pays des Mandin-
gues, afin de recueillir des renseigne-
ments sur ces contrées et de sonder les
dispositions des chefs, relativement à l'a-
bolition de la traite, il s'acquitta de cette
mission avec tant d'habileté, qu'on lui en
confia une seconde auprèsdu roi de Sou-
limana. L'important commerce d'ivoire
qui se fait dans ce pays ne pouvait man-
quer d'attirer son attention, et, sur sa
demande, il obtint la permissiond'exécu-
ter un plan de voyage qu'il avait conçu.
Il explora le cours de la Rokelle, déter-
mina la position du mont Loma, où le
Djoliba (voy. NIGER) prend sa source
etc. et avait déjà jeté beaucoup de jour
sur la géographie de cette partie de l'A-
frique,lorsque éclata tout à coup la guerre
des Aschantys (voy. Ashantees). Il dut
donc retourner à son régiment, et com-
manda, avec le grade de capitaine, un
corps considérable sur la frontière de
l'empire d'Aschanty. A la mort du com-
mandant M'Carthy, en 1824, Laing fut
envoyé en Angleterre pour instruire le
gouvernement de l'état des affaires en
Afrique. Bientôt après, il vit s'accomplir

son désir le plus cher le gouvernement
le chargea d'explorer le Niger. Élevé au
grade de major, il partit, au mois de fé-
vrier 1825, débarqua à Tripoli et se mit
en devoir de pénétrer jusqu'à Ten-Bouk-
tou, non par le Bornou (voy.), comme
ses devanciers, mais par la route la plus
directe, c'est-à-dire par l'oasis d'Agably
(voy. Afrique, T. Iet, p. 236). Pendant
son séjour à Tripoli, le 14 juillet 1825,
il épousa la fille du consul anglais War-
rington, et, dès le surlendemain de ses
noces, il se mit en route, laissant sa fem-
me dans sa famille. Une lettre, en date
du 21 septembre 1826, qu'il laissa à
Ten-Bouktou pour son beau-père, ap-
prit à ce dernier qu'il était arrivé dans
cette ville sous la conduite d'un chef
nommé Attila, qu'il avait rencontré à Ga-
dames. Il annoncait son intention de se
rendre par eau à Gény ou Djenny, parce
que les Foullahs rendaient les chemins
peu sûrs, et que leur sulthan Bello avait
manifesté des dispositions hostiles à son
égard. Caillé (voy.), qui arriva peu de
temps après lui à Ten-Bouktou, apprit
des habitants que la caravane à laquelle
il s'était joint avait été attaquée, à trois
journées de marche, au nord de la ville,
parlesTouariks, tribu nomade, voisine du
Djoliba. Reconnu comme chrétien à son
costume européen, Laing avait été hor-
riblement maltraité, laissé pour mort sur
la place, mais rapporté à Ten-Bouktou
par les Maures de la caravane, et guéri.
Quoique parfaitement accueilli à Ten-
Bouktou, il en était reparti au bout de
deux mois afin de poursuivre son entre-
prise,et avait pris, accompagnéd'un seul
serviteur, la route d'El-Araoun, où il
comptait se joindre à une caravane de
marchands maures, qui portait du sel à
Sansanding. Après cinq journées de mar-
che, dans la direction du nord, il avait
été arrêté par le cheikh Ahmet-Ald'ha-
bid, chef fanatique de la tribu Zauad,
qui avait voulu le contraindre à embras-
ser le mahométisme. Laing ayant refusé,
on l'avait étranglé au moyen d'un tur-
ban*. On ne sait pas ce que sont deve-
nus ses manuscrits, qui, à ce que pré-

(*) Ce lécit, plus circoustiincié, j>;iriiit aussi plu?s
fidèle que ce qu'on trouve sur la mort de Laing

l'art. Afrique, déjà cité. 3,



tendent les Anglais, doivent avoir été
envoyés deTen-Bouktou à Tripoli et re-
mis par l'Arabe Hassouen entre les mains
du consul français Rousseau. On a pu-
blié le forage dans le Timanni, le Kou-
ranko et le Soulimana, contrées de l'A-

frique occidentale, fait, en 1822, parle
major Gordon Lai n g trad. de l'angl.
par MM. Eyriès et de Larenaudière, Pa-
ris, 1826, io-8°, avec cartes et plan-
ches. C. L.

LAÏQUE, voy. Laïc.
LAIS. Il y a eu deux Lais que l'on a

souvent confondues, l'une et l'autre cé-
lèbres entre toutes les courtisanes (voy.)
de la Grèce. La première naquit à Hyc-
cara, en Sicile, vers l'an 420 av. J.-C.,
et fut, à sept ans, amenée captive en Grè-
ce, sur la flotte de Nicias. Affranchie par
son maitre qui la consacra sans doute à
Vénus, elle s'établit à Corinthe,et là elle
vendit ses faveurs à des prix excessifs, étant
la plus belle des prêtresses de ladéesse(iTO/.
Hikrodule). La foule de princes, d'ar-
tistes, d'orateurs et de philosophes, qui
venaient lui offrir leur or, prouve toute
la puissance de sa grâce, de son esprit et
de sa beauté. C'est à cause d'elle qu'on a
dit qu'il n'était pas permis à tout le inon-
<lt: d'aller à Corinthe. Les Corinthiens,
enrichis par l'alfluenced'étrangers qu'elle
attirait dans leur ville, lui érigèrent,
après sa mort, uu magnifique tombeau
dont Pausanias (I[, 2) nous a conservé la
description. Ce n'est point cependant à
Corinthe qu'elle mourut étant allée en
Thessalie, elle y lut tuée par des femmes
du pays, jalouses de son amour pour un
jeune Thessalien, pendant qu'elle offrait
un sacrifice dans un temple de Vénus. Un
tombeau lui fut élevé près de là sur les
bords du Pénée, avec une inscription que
l'Anthologie nous a conservée (Brunck,
t. III, 284). – L'autre Lais, qui vécut
cinquante ans plus tard, était fille de Ti-
inamlra la maitresse d'Alcibiade. C'est
celle-ci qui demanda à Démosthène
épris de ses charmes, dix mille drachmes.
L'orateur eut la sagesse de répondre qu'il
n'achetait pas si cher un repentir. Aris-
tijipc, Platon, Diogène même, furent au
nombre de ses adorateurs. C'est à Platon
qu'un attribue la charmante inscription
du miroir que devenue vieille, Lais

consacra à Vénus (Brunck, t. Ier, 170)*.
Qu'on n'oublie pas, pour compren-

dre l'existence sociale des Lais et des
Phryné {voy.), que toute la mythologie
hellénique, la philosophie même, préco-
nisaient l'idolàtrie de la forme et de la
beauté, et que l'amour, la volupté, avaient
en Grèce des dogmes et un culte, dont
la courtisane était à la fois le pontife et la
déesse. F. D.

LAIT. Tout le monde connaît les
propriétés générales et caractéristiques
du lait on sait que c'est un liquide blanc
et opaque, d'une saveur douce, agréable
et légèrement sucrée; qu'il constitue le
premier aliment de tous les jeunes ani-
maux mammifères (voy), et de l'homme
enfant (voy. Allaitement, LACTATION).

Il est sécrété par les glandes mammaires
des femelles {voy. MAMELLE). Il varie
avec les espèces, avec les races; il varie
avec les individusd'unemême race, d'une
même espèce.Des différences, moins sen-
sibles, à la vérité, existent encore pour le
lait d'un même individu, suivant le ré-
gime alimentaire auquel il est soumis,
la localité qu'il habite, ou toute autre
circonstance pouvant exercer une in-
fluence quelconque sur son étal, physique
ou moral les émotions violentes, les
passions vivement ressenties, modifient la
nature du lait, peuvent le rendrenuisible,
eu arrêter le cours. Les alliacées, les cru-
cifères lui communiquent leur odeur; la
gratiole le rend purgatif; l'absinthe,
amer; le tithyinale, àcre. Certaines ma-
tières colorantes, telles que l'indigo, la

garance, lui donnent même une teinte
particulière. M. Péligot a retiré du lait
d'une ànesse, nourrie de carottespendant
un mois, un résidu orangé, exhalant
l'odeur de cette racine.

Le lait de vache, que nous prendrons
pour type, est principalement formé de
beurre, de caséum (voy. ces mots) de

sucre de lait, ou lactine, de différents
sels et d'eau. La quantité de principes
organiques et salins contenus dans le lait
pur est de 12 à 13 p. et la quantité
d'eau de 87 à 88.

(*) Voltaire l'a traduite ainsi
Je le lionne à Venu*, puisqu'elle «-si louiours belle

II redcuble trop mes ennuisne laurait me voir eu re miroir fidile
Ni telle que j'éluis, ni telle que je suir.



Vu au microscope, le lait présente un
nombre infini de globules sphériques,
dont le volume varie depuis le point per-
ceptible jusqu'à -j-g^ de millimètre envi-
ron. Déjà Leeuwenhceckavait reconnu,àà
l'aide de cet instrument, que le lait, dans
son état physique, contenait une infinité
de globules semblables, par leur vo-
lume, à la sixième partie d'un globule du
sang*.

Un point était resté obscur dans l'or-
ganisation du lait c'était de savoir à quel
état les matières caséeuse et butyreuse y
existaient. M. Berzélius avait dit «

Le
lait est blanc et opaque, qualités qu'il
doit à une combinaison émulsionnée de
matière caséeuse et de beurre. Le liquide
dans lequel nagent les parties émulsives
tient en dissolution une quantité consi-
dérable de matière caséeuse, du sucre de
lait, des sels et de l'acide lactique libre,
auquel le lait, même frais, doit la pro-
priété de rougir sensiblement un papier
de tournesol qu'on y plonge. » M. Orfila
avait déclaré franchement « qu'on ne sait
pas si le caséum est en dissolution ou en
suspension dans le lai(.» M. Raspail dé-
finissait le lait « Un liquide aqueux te-
nant en dissolution de l'albumine et de
l'huile, à la faveur d'un sel alcal i n ou d'un
alcali pur, et, en suspension, un nombre
immense de globules albumineux et de
globules oléagineux. » Turpin considé-
rait le lait comme formé par une asso-
ciation de petits êtres de nature végétale.
M. Donné avait dit, dans le feuilleton
du Journal des Débats ( 27 septembre
1839 ) a L'idée que l'on doit se faire
du lait est celle d'une véritable émulsion
analogue à ce que l'on obtient dans un
looch (ïoj.), par exemple, en suspen-
dant une matière grasse ou huileuse dans
un liquide sucré. Le beurre est suspendu
dans le lait, à l'état de globulesd'une ex-
trême petitesse, nageant dans un sérum
contenant le caséum et le sucre en disso-
lution le lait est donc, sous ce point de
vue, analogue au sang, où les globules
nagent dans un sérum tenant également

(*) Vidi quidem multos globutos similei sextœ
parti globuli tanguinis, et etiam alios quorum bini,
terni, ant quaterni tibi invicemmodo erat contigui,

fumium versus descendere, et mulios varia; molis
globutos in superficie jluitantes inter quos posle-
rioref aàifjem tive butjrum esscjudicabam.

en dissolution la fibrine et des sels, ainsi
que l'a démontré le professeur Millier, de
Berlin. » M. Quevenne (dont un impor-
tant travail sur le lait, qui n'a pas encore
complétementparu, nousa beaucoup ser-
vi), vient de définir le lait « Un liquide
blanc, émulsif, tenant en suspension 1" des
globules formés par la matière butyreuse;
2° des particules de caséum suspendu; et,
à l'état de dissolution,le caséum dissous,
une matière de nature albumineuse, la
lactine, des matièresextractives, des sels et
une trace de matière grasse. » D'après le
même auteur, les éléments de l'analyse
chimique du lait sont « Beurre, caséum
suspendu, caséum dissous, matière albu-
mineuse coagulée, matière albumineuse
précipitée par l'alcool, lactine lactates
alcalins et souvent de l'acide lactique li-
bre, sels à base d'ammoniaque, phospha-
tes et chlorures potassiques et sodiques,
phosphatemagnésique, phosphateet car-
bonate calciques, fluorure calcique, phos-
phate de fer, silicate de fer (?) soufre (?)
alcali libre ou combiné avec les matières
organiques. »

La densité du lait est différentesuivant
qu'il a été écrémé, ou qu'on n'a pas levé
la crème (voy. plus loin) non écrémé, ilt
pèse de 1.029 à 1.033; écrémé, de 1.033
à 1.037. Le lait est acide MM. Berzé-
lius et Tbénard le disent formellement.
M. Quevenne cite 75 laits provenant de
51 vaches, sur lesquels 45 sont notés
simplement acides, 6 faiblement acides,
17 neutres et 7 alcalins. M. Donné dit
cependant « que le lait, à l'état frais, est
alcalin, et que c'est seulement après la
séparation de la crème qu'il tend à passer
à l'état acide l'acidité se prononce au
bout d'un certain temps à un haut degré.
La partie caséeuse se coagule sous l'in-
fluence de cet acide, et bientôt une sorte
de fermentation s'établit, pendant la-
quelle se développent une foule d'ani-
malcules infusoires de l'ordre des vi-
brions, puis des moisissures composées
de végétaux microscopiques. »

La traite du lait se fait généralement
deux fois par jour, à douze heures d'in-
tervalle et la quantité de fluide fournie
journellementest très variable,suivant les
conditions de pays, de climat, de uour-
rifure, de saison, etc. En prenant pour



extrêmes 2 et 24 litres, la moyenne pour
toute une année peut être estimée à 111

litres par jour, pour une vache. Le lait

au commencement de la traite est beau-

coup moins riche en crème que celui de
la fin celui des deux trayons de derrière
est aussi un peu plus abondant et plus
riche en matière grasse; la traite du ma-
tin donne généralement un lait supérieur
à celui de la traite du soir, et la quan-
tité fournie est sensiblement plus forte,
le repos étant plus favorable à l'élabora-
tion de ce produit.

Le lait, à sa sortie des organes sécré-
toires, ne présente d'abord aucun phé-
nomène qui puisse faire soupçonnerun
changement dans l'union de ses éléments.
Bientôt, par le repos, la matière grasse,

ou beurre, monte peu à peu à la surface
du liquide, entrainant avec elle une cer-
taine quantité de lait, et forme une cou-
che épaisse, d'un blanc jaunàtre, qu'on
appelle la crème (voy. ce mot). Cette
séparation de la crème tient à la moindre
densité des petits globules de matière
grasse, relativement au liquide, et elle
est d'autant plus complète que le vase est
plus large, le repos plus parfait, la tem-
pérature plus voisine de -(- 10 à 12° cent.

Abandonné à un repos suffisamment
prolongé, le lait présente trois couches
la première, bien distincte, ou la crème,
formée par la réunion de la plus grande
partie des globules gras; puis, le lait
proprement dit, offrant deux couches
moins tranchées, dont la limite n'est ja-
mais exacte l'une, supérieure, d'un beau
blanc mat; l'autre, inférieure, un peu
bleuâtre,ouverdâtre, et légèrement trans-
parente. Après la séparation de la crème,
le lait conserve, en partie, l'onctuosité,
l'aspect blanc mat la saveur douce,
agréable qui lui sont propres.

L'ébullition modifie les éléments du
lait et change son goût et son odeur, qui
devient un peu albumineuse. Dans l'usage
médical, les praticiens ont établi une
différenceentre le lait fraiset non bouilli,
et celui qui a subi l'action de la chaleur.
Boerhaave exprimait cette différence,
qu'il regardait comme très grande, en
disant que ce fluide perdait en bouillant
ses propriétés les plus saines et les plus
balsamiques.

Pour empêcher le lait de tourner lors.
qu'on le fait bouillir, inconvénient qui
arrive quelquefois très promptementen
été, dans les jours caniculaires, par un
temps orageux, surtout lorsque les vaches
qui l'ont fourni sont nourries avec de la
drèche, substance qui communique au
lait la propriété de se caijler plus vite,
les marchands ajoutent ordinairementau
lait un peu de bi-carbonate de soude. En
employant ce sel à la dose de seule-
ment,on peut retarder de 10 à 24 heures
le moment où, par suite de son altéra-
tion spontanée, le lait devient susceptible
de se coaguler par l'ébullition. Sa saveur
n'est pas sensiblementchangée elle est
à peine rendue plus saline; sa réaction
alcaline, après cette addition, n'est pas
beaucoup plus prononcée que celle qu'il
possède parfois naturellement après la
traite.

L'eau ajoutée au lait le rend plus fluide,
diminue sa teinte blanc-jaunâtre,et lui
en communiqueuneoffrantquelquechose
de bleuàtre cet effet est encore plus pro-
noncé lorsque le lait a été écrémé; sa
saveur est altérée. La crème, aromatique
et sapide, lorsqu'elle a été levée à la surface
d'un lait pur, perd successivement ces
propriétés, de telle sorteque pour un lait
contenant la moitié d'eau, elle est pàle,
d'un goût fade, désagréable. Le beurre
extrait d'un lait primitivement mélangé
d'eau est de qualité fort inférieure.

Tout récemment, M. Quevenne a pro-
posé, sous le nom de lacto-densimèlre,
un instrument à l'aide duquel on peut
toujours déterminer la quantité d'eau
ajoutée à du lait. Ou avait déjà différents
galaclomètres (yoy. Aréomètre) pour
mesurer sa densité.

C'est une croyancedans le monde, que
le lait, indépendamment de l'eau qu'on
y mêle, subit un grand nombre de falsi-
fications, avant d'être livré aux consom-
mateurs des grandes villes; cependant
l'addition de substances étrangères au
lait n'est pas aussi facile qu'on se l'ima-
gine généralement.Pourqu'unesubstance
puisseservir à falsifier le lait, il faut qu'elle
réunisse au moins cinq conditions
1° qu'elle soit à bas prix dans le com-

(*) r«Xa,-«C{, luit, et i.Tpcv, mesure.



toerce; 2° qu'elle soit insipide par elle-
même 3° qu'elle soit inodore; 4° qu'elle
ne fasse pas tourner le lait en bouillant;
5° qu'elle augmente assez fortement la
densité de l'eau en s'y dissolvant. Mais les
laitiers ne se donnent pas tant de peine
ils enlèvent tout bonnement la crème et
ajoutent de l'eau. Seulement, quand la
crème est levée et qu'on a ajouté l'eau, on
met un peu de jaune d'œuf ou quelques
gouttes de caramel pour faire perdre au
lait sa teinte bleuâtre, et lui restituer
son aspect blanc-jaunâtre primitif; ou
bien encore, un peu de blanc d'œufpour
lui rendre la propriété de mousser par
l'agitation, comme fait le bon lait. La
Gazette des Hôpitaux (n° du 25 sept.
1841) parle d'une nouvelle fabrication
de laitau moyen de la cervelle de mouton;
mais la police de Paris n'a jamais eu à
constater cette pratique frauduleuse.

Un autre inconvénient que présentele
lait, c'est de brûler en bouillant; mais le
dépôtformé dans le lait bouilli, qui pour-
rait faire croire à une addition de farine,
etc., n'est pas toujours un indice de
falsification, à moins qu'il ne soit très
abondant. Ce dépôt peut être dû à la
faible quantité d'albuminenaturellecon-
tenue quelquefois dans le lait, ou bien à
la partie séreuse qui possède aussi la
propriété de déposerdes flocons après l'é-
bullition, mais seulement au bout de 8 ou
10 heures. Plus souvent, cet effet tient
à ce que la décomposition du lait dans
lequel on a mis de l'eau marche plus
vite et tend à le faire cailler. Le lait de
vaches nourries avec de la drèche brûle
encore plus facilementque d'autres. On
a également observé que le lait, à la
température ordinaire, commence ordi-
nairement à se coaguler par la partie in-
férieure, souvent aussi immédiatement
au-dessous de la couche crèmeuse, tan-
dis que le milieu reste plus longtemps
liquide, ce qui pourrait, quand on le dé-
cante, faire supposer un dépôt de ma-
tières étrangères. C'est cette albumine
que contient le lait, qui le fait monter
rapidement dans le premier moment de
l'ébullition, alors qu'elle n'est pas entiè-
rement coagulée, tandis que, plus tard,
il monte beaucoup moins, et seulement
en raison de la viscosité qui lui est

communiquée par le caséum suspendu.
Le lait, immédiatementavant et après

la parturition, change de nature, et il
n'est plus proprealors à l'alimentation de
l'homme bien portant. Mais cette époque
dure peu; le lait d*iffère principalement
de son état normal pendant les quatre ou
cinq premiers jours qui suivent le vêlage.
A partir de ce temps, il commence à sup-
porter l'ébullition sans s'épaissir en re-
froidissant, et les nourrisseurs le mêlent
avec le reste du lait de l'étable. Il est plus
rationnel de laisser écouler un espace de
trois semaines à un mois, avant de consi-
dérer le lait comme étant complétement
normal et pouvantservir d'aliments.Pen-
dantle premier âge du lait (les nourrisseurs
appellentdge de lait le temps qui s'écoule
depuis le moment du vêlage jusqu'à celui
où l'animal cesse de fournir ce fluide), la
partie butyreuse offre surtout une cou-
leur jaune très prononcée, un goût et
une odeur peu agréables; la proportion
de beurre est ordinairement augmentée
dans la mouille. D'après M. Lassaigne,
le lait de vache, quarante jours avant le
part, est alcalin, très chargé d'albumine,
privé de matière caséeuse, de sucre de
lait, d'acide lactique. Dix jours avant
cette époque, il a une saveur légèrement
sucrée et présente une notable acidité.
Quatre à six jours après levélage, il n'offre
plus de traces d'albumine.

On cherche encore le moyen de con-
server le lait sans lui faire subir d'ébulli-
tion. Si le lait bouilli a moins de ten-
dance à s'aigrir, il est plus prompt à
se putréfier. M. Gay-Lussac en a cepen-
dant conservé des mois entiers sans al-
tération, en ayant soin de le chauffer
tous les deux jours, et en été tous les
jours, jusqu'à 100°. Plusieurs moyens
ont été proposés MM. Grimaud et Gal-
lais ont conseillé de le soumettre à un
courant d'air froid, et l'amenantainsi au
quart de son volume, on le régénère en
ajoutant une proportion d'eau égale à
celle qui a été enlevée. M. Braconnot a
fait des tentatives pour conserver le laitt
un temps illimité il versait, à plusieurs
reprises, dans le lait, maintenu à -|-4.>0,
de l'acide chlorhydrique étendu. Le jour
où le problème de la conservation du lait
sera résolu, on pourra amener de Nor-



mandie et de Bretagne l'énorme quantité
de ce fluide nécessaire à la consommation
de la population parisienne, et Paris ne
sera plus alors sous la dépendance de ses
environs, où le lait trop étendu d'eau est
en outre trop cher, et de ses vacheries
intérieures,où le régime est souvent peu
favorable à la santé des vaches.

Lorsque, après la séparation de la crè-
me, le lait, abandonné à lui-même, à la
température ordinaire, dans des vases ou-

verts ou fermés, s'est coagulé, si on brise
le coagulum, il se sépare un liquide d'un
jaune verdâtre, transparent,d'une saveur
douce c'est le ,rérum ou petit-lait. La
préparation artificielle du petit-lait est
fondée sur cette propriété des acides,

pour peu qu'ils aient de force, de coagu-
ler le lait à la température ordinaire,
surtout à l'aide de la chaleur. On prend
du laitécrémé, on le porte à l'ébullition, et
on y verse peu à peu de l'acide tartrique
dissous dans huit fois son poids d'eau,
jusqu'à ce que le coagulum soit bien
tranché et qu'il nage dans un liquide
clair. Le lait étant coagulé, on le passe,
sans expression, à travers un linge; on y
ajoute un blanc d'ecuf délayé dans quatre
à cinq fois son poids d'eau; on porte de

nouveau la liqueur à l'ébullition, et on
la jette sur un filtre de papier non collé.
Quand on peut se procurerde \&prêiure
(yoy. CAILLETTE),qui agit sur le lait en
le coagulant à la manière des acides, on
l'emploie avec avantage; le petit-lait est
plus sapide et plus coloré.

Il nous reste maintenant à parler de
quelques variétés importantes du lait.

Lail de femme. Il est alcalin sa pe-
santeur spécifique est de 1.020 à 1.025.
Au microscope, les globules gras parais-
sent nombreux; on n'y distingue point
de granules caséeux. Il est plus riche en
sucre de lait que le lait de vache; il con-
tient moins de matière caséeuse; sa sa-
veur est plus douce. Le lait de femme

est, du reste, le plus variable de tous il
diffère par la couleur, la saveur, la con-
sistance, la composition. La séparation
«le la crème s'y fait rapidement quelque-
fois cette crème est sans couleur ni con-
sistance, elle ne fournit pas de beurre par
le battage; le lait écréme ressemble à de
l'eau de savon. Dans un lait de bonne qua-

lité, la crèmeest tenace,épaisse;elle donne,
par la percussion, un beurre jaune, con-
sistant, d'une saveur fade; le lait écrémé
conserve la couleur blanche. La matière
caséeuse du lait de femme est coagulable
par les acides acétique etchlorhydrique,
comme le caséum de l'autre lait. Il peut
arriver cependant, quand on veut en
opérer la coagulation dans le lait pur,
que les flocons formés ne soient pas visi-
bles à l'œil nu. La présure produit le
même effet; mais le coagulum, au lieu
d'être en masse comme celui du lait de
vache, présente l'aspect de flocons isolés.
« Le colostrum (voy. p. 38) rencontré
chez les femmes, pendant le dernier mois
de la grossesse, a dit M. Donné, pré-
sente trois principales variétés 1° sé-
crétion presque nulle, liquide visqueux
contenant à peine quelques globules lai-
teux, mêlés de corps granuleux rares
2° colostrum plus ou moins abondant,
mais pauvre en globules laiteux, petits et
mal formés, et souvent mêlés de corps
granuleux,de globules muqueux; 3° en-
fin colostrum riche en globules laiteux,
réguliers et d'une bonne grosseur, et n'é-
tant mélangé d'aucune autre substance
que des corps granuleux particuliers au
colostrum, caractère d'un lait abondant,
riche et de bonne qualité. »

Lait (Tdncsse. Il est très fluide, blanc-
bleuâtre, alcalin comme le lait de femme;
il s'en rapproche plus que de tout autre;
il a la même consistance, la même odeur,
la même saveur; il est très doux et con-
tient, comme lui, beaucoup de sucre de
lait; il renferme un peu moins de crème,
un peu plus de matière caséeuse. Sa den-
sité varie entre 1.020 et 1.035. La crème
qu'on en retire fournit, par une longue
agitation, un beurre mou, blanc, fade,
qui se rancit avec une extrême facilité.
L'acide acétique le coagule à la manière
du lait de vache. Il passe très facilement
à la fermentation alcoolique. Son usage
en médecine est très fréquent.

Lait de jument. Il tient le milieu,
pour la consistance, entre celui de
femme et celui de vache il est plus
sucré que le dernier; la petite quantité
de crème qui s'en sépare peu à peu ne
fournit point de beurre par l'agitation
il est très riche en sucre de lait. Les aci»



des le coagulent facilement. Les Tatars
{préparent, avec cette espèce de lait, une
liqueur enivrante appelée iÎomtoi'm (voy .).
Pallas dit qu'on l'enferme dans des outres
de peau qu'on ne nettoie jamais; cette
condition parait être indispensable pour
«exciter la fermentation.

Lait de brebis. Son poids spécifique
est variable de 1.035 à 1.041. Il fournit
une crème abondante, jaunâtre, onc-
tueuse,d'une saveur douce, agréable; mais
le beurre qu'elle donne n'a pas beaucoup
*le consistance, il se rancit tacitement. Le
Jait de brebis diffère de celui de vache
par sa matière caséeuse, qui a un aspect
.graisseux et visqueux. C'est avec ce lait
«t -celui de chèvre que l'on fabrique les
fromages de Roquefort. Voy. FROMAGE.

Lait de chèvre. Ce lait semble être
neutre, c'est-à-dire que son action sur
.la teinture de tournesol parait nulle; sa
densité peut varier de 1.031 à 1.036. Le
lait de chèvre a beaucoup d'analogie avec
celui de vache; sa crème est d'un blanc
mat, épaisse, douce, agréable; le beurre
qu'on en extrait est blanc et ferme, il est
d'une conservation facile et prolongée.
Porté à l'ébullition, il donne naissance à
un coagulumabondant; les acides le coa-
gulent comme le lait de vache; en contact
avec la présure, il se prend en gelée sen-
siblement plus vite que celui de vache, et
présente un coagulum plus ferme. Le lait
de chèvre doit à la présence de l'acide
hircique, une odeur et une saveur très
caractérisées; on remarque qu'elles sont
plus développées lorsque le pelage de la
chèvre qui l'a fourni est foncéen couleur,
ou que l'animal appartient à l'espèce
pourvue de cornes. De même que le lait
d'ânesse, il est fort en usage dans la thé-
rapeutique. V. S.

L'importance du lait dans l'économie
domestique nous forceà ajouter quelques
mots sur cet aliment, considéré sous le
rapport de la nourriture de l'homme au-
delà de la première enfance. Il joue un
grand rôle dans l'alimentationdes peuples
anciens et modernes. Chez les nations
nomades, le lait des brebis, des chèvres et
même des juments est d'un emploi jour-
nalier, et ce n'est guère qu'avec les dé-
veloppements de l'agriculture que nous
voyonsse multiplier l'espèce bovine.

Le lait pur constitue un aliment essen-
tiellement substantiel et réparateur, mais
d'une digestion si facile et si prompte,
qu'il ne tient pas au corps, suivant l'ex-
pression vulgaire. C'est pour cela qu'in-
suffisant pour les personnesqui se livrent
à des travaux violents et soutenus, il con-
vient d'une manière toute particulière à
celles dont l'existenceaétédérangéepardes
excès antérieurs,et qui exercent plus leur
esprit que leur corps. Chez ces personnes,
on voit même souvent le lait occasionner
d'abord de la diarrhée; mais bientôt un
état opposé succède et vient attester que
la digestion s'exécute parfaitement.

C'est, dans le monde, une question de
savoir si le lait frais est préférable au lait
qui a bouilli l'ébullitionne fait guèreque
diminuer un peu la proportion de l'eau,
et le léger changement de saveur qu'on
observe ne constitue pas une altération
importante. Le lait caillé est dans le
même cas; ce sont les mêmes principes;
et d'ailleurs on sait que le lait, parvenu
dans l'estomac, s'y coagule instantané-
ment, et que, suivant l'expression de J.-J.
Rousseau, quiconque boit du lait digère
du fromage.

Le régime lacté exclusif, ou dièteHan-
che, comme on l'appelle, est d'un grand
secours dans les maladies chroniques, et
rendrait de plus grands services encore si
les malades avaient la sagesse de le con-
tinuer assez longtemps, ce qu'on ne voit
presque jamais. Hors ce cas, il a, comme
tout régime absolu, de l'inconvénient et
même du danger, en développant le tem-
pérament lymphatique, surtout lorsque
les autresconditionsde ce développement
se trouvent réunies. Voy. RÉGIME.

Quant aux parties du lait, la crème et
le beurre (voy. ces mots) qui en provient,
substances grasses et huileuses, sont pe-
santes à l'estomac, mais puissamment
nutritives; le sérum ou petit-lait, qui con-
tient une grande quantité d'albumine et
des sels, agit comme laxatif lorsqu'on le
prend seul et en grande quantité, tandis
que, combiné avec d'autres principes par
la nature dans de justes proportions, il
constitue une substance alimentairepar-
faite.

Nous n'avons point à considérer ici
certains produits fournis par le lait, tels



que les fromages {vcy.), dont les qualités
sont si différentes, non plus que les li-
queurs alcooliques qui résultent de la
fermentation du lait, et qui sont usitées
chez les peupladesgalactophages. En effet,
le lait n'existe plus ce sont ses éléments
qui sont entrés dans de nouvelles com-
binaisons. Il en est de même du lait qui
entre comme assaisonnenientdansdiverses
préparations culinaires.

Le lait a été employé comme médica-
ment interne; on en fait des cataplasmes
émol lients, mais qui ont l'inconvénient de
se rancir très vite et de prendre alors des
propriétés tout opposées; la crème et le
beurre sont dans le même cas et à un
plus haut degré encore. F. R.

LAITE, voy. FRAI, Poissons, BA-

TRACIENS.
LAITERIE, lieu destiné à recevoir

le lait et la crème, à faire le beurre et le
fromage (voy. tous ces mots). On peut
distinguer trois sortes de laiteries les
laiteries à lait, celles qui sont destinées à
la fabrication des fromages, et les laiteries
disposées pour la fabrication du beurre.
Une laiterie proprementdite sera d'autant
meilleure que sa température constante
se rapprochera de celle des bonnes caves.
On doit éloigner d'une laiterie toute éma-
nation fétide, les odeurs végétales ou
animales, les gaz acides, etc., qui altè-
rent la qualité du lait. Les murs doivent
être percés d'ouvertures qui facilitent la
ventilation. En un mot, la fraîcheur et
la propreté sont les conditions les plus
indispensables d'une bonne laiterie. X.

LAITIER, voy. FER, T. X, p. 652.
LAITON ou CUIVRE JAUNE, alliage

de cuivre et de zinc qu'on obtient par la
voie de la cémentation (voy.). Le laiton
se fabrique en grandes quantités, soit en
alliant directement le zinc et le cuivre,
soit en fondant le cuivre avec de la cala-
mine {voy.) grillée. Quand on peut se
procurer des cadmics ou kiess prove-
nant des hauts-fourneaux où l'on traite
des minerais de fer zincifères, on les fait
servir à la fabrication du laiton, pour la-
quelle on peut encore se servir de blende
{voy.). Mais, en général, on fait entrer
d.ms sa composition une certaine quan-
tité de mitraille ou de vieux cuivre de
J't'but.

w

Le laiton est d'un jaune plus ou moins
vif, ductile, malléable, et susceptible
d'être rétreint à froid, cassant à chaud,
facilement fusible et pouvant être coulé
dans des moules. Sa densité est de 8.20 à
8.90.Lorsqu'on plonge dansl'eau le laiton
rougi, sa dureté et sa ténacité diminuent
ainsi que sa densité. Le laiion est moins
altérable par l'air que le cuivre pur.

Le laiton sert particulièrement dans
les arts. Les instruments de précision se
construisent en partie avec ce métal, de
même que les pièces d'horlogerie et dif-
férentes pièces de mécanique. On le tire
à la filière et il se convertit en fils métal-
liques (voy.). Enfin, il sert à la confection
des épingles (voy.), etc. Z.

LAITUE, voy. CHICORACÉES. On dis-
tingue les laitues pommées, les laitues

frisées et les laitues rofnaines. La laitue
vire use est une plante véuéneuse. On
ignore la patrie originaire des laitues;
mais les Romains en faisaient déjà un de
leurs mets favoris. X.

LAIUS, voy. OEnipE.
LAKÉDIVES (îles), voy. MAL-

DIVES.
LAKISTES (poètes), voy. COLE-

RIDGE, SOUTHEY, WORDSWORTH.
LALANDE (Joskph-JérômeLefban-

ÇAIS DE), astronome distingué, naquit à
Bourg (Ain), le 11 juillet 1732. Il ma-
nifesta de bonne heure cet amour de la
célébrité qui l'entraîna plus tard dans de
tristes écarts. Ses pieux parents le placè-
rent chez les jésuites de Lyon, et, à l'âge
de dix ans, il composait des romans mys-
tiques et même des sermons. Pendant sa
rhétorique, il se passionna pour l'élo-
quence et voulut se destiner au barreau.
Mais ayant vu le P. Béraud, son profes-
seur de mathématiques, observer une
éclipse, le jeune Lefrançais sentit naître
en lui du goût pour l'astronomie, et afin
de s'y livrer avec assiduité, il désira pren-
dre l'habit des jésuites. Pour le détourner
de cette fantaisie, ses parents l'envoyè-
rent à Paris il y fit son droit et fut reçu
avocat. Mais l'étude du procureur chez
lequel il était en pension se trouvait dans
l'hôtel Cluny, où Delisle avait établi un
observatoire, et cette proximité fit renai-
tre sa passion assoupie. Le jeune avocat
demanda et obtint la permissiond'assister



et de prendre part aux observations de
l'astronome qu'il suivait assidûment au
cours que Mcssier faisait au Collége de
France. En même temps, Lemonnierou-
vrit au Collége royal un cours de physi-
que mathématique, et le jeune étudiant
suivit ce cours avec autant de zèle que le
premier. Les deux professeurs s'attachè-
rent à leur élève, et Lemonnier ne tarda
pas à lui être utile.

La Caille (voy.), partant pour le cap
de Bonne-Espérance, avait répandu un
avis pour inviter les astronomes à le se-
conder dans la mesure de la parallaxe
de la lune, c'est-à-dire de la distance de
ce satellite à la terre, par des observa-
tions correspondantes.L'observatoirede
Berlin, à peu près sur le même méridien
que le Cap, était situé le plus avanta-
geusement, et cet observatoire ne ren-
fermait ni d'assez bons instruments, ni
d'astronome assez exercé pour une pa-
reille opération. Lemonnierannonça qu'il
ferait ce voyage; mais lorsqu'il eut obte-
nu l'autorisation nécessaire, il réussit à

se faire remplacer par son élève, dont il
répondait. C'est alors que Lefrancais
changea son nom en celui de De La-
lande, sous lequel il est connu.

Lalande partit avec les instructions
nécessaires. Maupertuis le présenta au
roi de Prusse, et Frédéric II ne put s'em-
pêcher de témoigner quelque surprise
de sa jeunesse; « mais, s'empressa-t-il
d'ajouter, puisque l'Académie vous a
no.mmé, vous justifierez son choix. » Au
fond la mission dont il était chargé
n'exigeait qu'une certaine habitude d'ob-
servation et de calculs dont Lalande était
parfaitement capable. Reçu à l'Académie
de Berlin, il passait les nuits dans son
observatoire, les matinées chez Euler qui
lui faisait étudier l'analyse, et les soirées
avec les philosophes de la cour de Prusse,
dont il finit par adopter les principes.

De retour à Bourg, il plaida plusieurs
causes pour faire plaisir à son père et
suivit sa mère dans ses exercicesde piété.
A Paris, il rendit compte à l'Académie
de la manière dont il avait rempli sa mis-
sion. Une place d'astronomeétait vacante
depuis plusieurs années à l'Académie,
Lalande y fut nommé, en 1753, à peine
âgé de 21 ans. Bientôt il se livra à l'étude

de la gnomonique (voy.). Il chercha d'à»
bord à expliquer quelques cadrans so-
laires curieux, et il y revint plus tard en
réunissant différentes méthodes dans l'ar-
ticle Cadran de V Encyclopédie métlto*
clique (Dictionnairedes rnathém.).

Lorsque Maraldi dut abandonner 11

rédaction de la Connaissancedes temps,
Lalaude se mit sur les rangs pour lui suc-
céder. Il se servit,pour les calculs de cet
ouvrage, dont il publia 16 vol. (de 1760
à 1775), des meilleures tables alors con-
nues. « Lalande enrichit cette éphémé-
ride de tout ce qui pouvait être utile aux
navigateurs, ditDelambre; il y intro-
duisit les distances de la lune aux étoiles
et au soleil, calculées avec soin età grands
frais en Angleterre, d'après le plan de
La Caille. Enfin, il fit de ce livre des es-
pèces d'annales pour l'astronomie, eu y
insérant tout ce qui se faisait de nouveau
pour perfectionner les calculs, des tables
subsidiaires très nombreuses, le récit de
tous les événements qui pouvaient inté-
resser l'astronomie, et les notices biogra-
phiques des savants qu'elle venait à per-
dre. Cet exemple a été suivi pas ses suc-
cesseurs et la Connaissance des temps
présente encore aujourd'hui la forme qui
lui a été donnée par Lalande. » C'est
aussi dans le but d'être utile aux naviga-
teurs, en expliquant les calculs et les mé-
thodes qui leur sont nécessaires, qu'il
publia son Exposition du calcul astro-
nomique, Paris, 1762.

Delisleayant résigné sa chaire du Col-
lége de France en sa faveur, Lalande
donna à son cours un éclat tout nouveau,
et, pendant 46 ans, il en remplit les de-
voirs avec exactitude, formant une foule
d'élèves, dont plusieurs devinrent célè-
bres d'autrespeuplèrent les observatoires
ou répandirent sur les vaisseaux l'usage
des instruments et des méthodes astro-
nomiques. Les services qu'il rendit dans
cette partie de l'instruction le firent rece-
voir à l'Académie de marine de Brest, et
lui valurentdu gouvernement une pension
de 1,000 fr. qu'il consacra à l'instruc-
tion d'un jeune élève.

En 1764, il donna la première édition
de son grand Traité d'astronomie (Pa-
ris, 2 vol. in-4°). C'est le premier ou-
vrage où l'on ait réservé à la partie pra-



tique, aux méthodes du calcul à la
description et à l'usage des instruments
la place qui leur appartient.

L'époque du passage de Vénus sur le
soleil, annoncé par Ilalley (voy.), appro-
chait. Lalaode n'acceptapaslesinvitations
qu'on lui faisait de suivre ce phénomène
dans quelque lieu plus favorable que Pa-
ris mais il recommanda des astronomes
capables de bien remplircette mission, se
réservant le soin de calculer et de compa-
rer toutes les observations qu'il pourrait
recueillir, et d'en déduire la distance du
soleil à la terre. Cette distance se trouva
enfin déterminée aussi bien qu'il est né-
cessaire pour les opérations les plus dé-
licates de l'astronomie.

En 1773, Lalande publiases/!<?/ferjott.f
sur les comètes qui peuvent approcher
de la terre. La même année, il appela
l'attention sur la disparition de l'anneau
de Saturne, et se transporta même à Bé-
ziers pour observerce phénomène. Sa vue
trop faible avait rendu son observation
moins bonne que celles des astronomes
de Paris et de Londres: Cassini de Thury
attaqua Lalande, à trois reprisesdifféren-
tes celui-ci répondit par des invectives
et des personnalités. Son pamphlet pro-
duisitune tellerumeur à l'Académie, que
Lalande songeaitsérieusementà se retirer
à Berlin; Macquer, son ami, alors direc-
teur de l'Académie, se porta médiateur

avec succès Cassini retira sa plainle, et
Lalande supprima soigneusement son
écrit.

Lalande continua les ÉpJiêmèridesde
La Caille. En 1775, il fit paraître un
globe céleste d'un pied de diamètre; en
1776, il donna plusieurs articles curieux
dans les suppléments de l'Encyclopédie,
et plus tard, en 1789, il revit et compléta
les articles de D'Alembert pour le diction-
naire de Mathématiquesdel'£«cxc/o/3CT//e
méthodique. En 1778, il publia des Ré-

Jlexionssur les éclipses de soleil. Il don-
na une 4eéditiondes Leçons élémentaires
d'astronomie de La Caille, en 1780,
auxquelles il ajouta quelques notes. Il
fit paraître une traduction française de la
Description d'une machinepour diviser
les instruments de mathématiques, par
Ramsden. Lalande continua un bon tra-
vail de Bailly, tout occupé de politique,

sur les diamètres des satellites de Jupiter
et sur la portion de leurs disques qui est
encore éclairée à l'instant où ils dispa-
raissent à nos yeux. Tous les ans,Lalande
faisait imprimer l'Histoire de l'astrono-
mie, espèce d'annales qui ne sont souvent
qu'un recueil de titres et de dates, et qui
n'en sont que plus faciles à consulter. En
1792, il donna la 3e édition de son Astro-
nomie, 3 vol. in-4°; puis il publia un ca-
talogue des étoiles qu'on ne trouvait plus
dans le ciel aux places marquées par les
astronomes, soit qu'elles eussent en effet
disparu,soit qu'elles ne dussentces places
qu'à des erreurs d'observation ou à des
fautes d'impression. En 1793 il fit pa-
raître son Abrégé de navigation histori-
que, théorique et pratique, avec des ta-
bles horaires calculées par M™* Lalande,
sa nièce, in-4°. Il reprit, en 1794, la direc-
tion de la Connaissancedes temps, qu'il
continua jusqu'en 1807. En 1795 parut
la seconde édition de son Abrégé d'astro-
nomie, in-8°, et son AstronomiedesDa-
mes, in-18. Il donna, l'année suivante,
un Catalogue de mille étoiles circum-
polaires et un Mémoire sur la hauteur
de Paris au-dessus du niveau de la mer.
C'était le 150« dont il enrichissait le re-
cueil de l'Académie. Enfin, il publia ses
dernières tables de Mercure, en se ser-
vant cette fois de toutes les observations
connues jusqu'à lui. En 1802, il fit pa-
raître 2 volumes qui forment suiteà l'His-
toire des mathématiques de Montuela,
laissée imparfaite par la mort de l'auteur.
Sa Bibliographie astronomique, ouvrage
très utile, dont il s'occupait depuis long-
temps, fut imprimée aux frais du gouver-
nement sous les auspices de François de
Neufchàteau, 1802, in-4°; son Histoire
céleste française, contenant les observa-
tions de plusieurs astronomes français,
t. ler, Paris, 1801, avait été imprimée
de même aux frais du Trésor. Pour expli-
quer cette abondante fécondité, il faut
se rappeler que Lalande avait consacré à
l'astronomie tout ce qui l'entourait; il
n'était souvent que l'éditeur d'observa-
tions ou de calculs qu'il avait seulement
indiqués; mais il avait formé les observa-
teurs et les calculateurs. Il avait eu assez
de crédit pour faire bâtir l'Observatoire,
et contribua beaucoup au rétablissement



du Collége de France. L'astronomie lui
doit une bonne partie des livres qui ont
formé les savants plus modernes. Plein
d'enthousiasmepour la science qu'il cul-
tivait, il fonda un prix que l'Académie
distribue toujours annuellement à l'au-
teurde l'observation la plus intéressante
ou du mémoire le plus utile aux progrès
de l'astronomie.

Indépendamment de ces travaux, La-
lande a encore publié une multitude
d'écrits sur différents objets. C'est lui
qui fit connaitre le premier, en France,
le métal connu sous le nom de platine,
dans le Journal des Savants, dont il était
l'un des rédacteurs. Il a fourni au Jour-
nal de Physique, en 1802, quatre arti-
cles sur la planète Cérès, découverte par
Piazzi, son ancien élève, et il travaillaità

une foule d'autres recueils. Il mourut
peu d'hommes célèbres dont il ne fit aus-
sitôt l'éloge; il eut même le courage de
publier ceux de Lavoisier et de Bailly
peu de temps après leur mort. Il a écrit
un Voyage en Italie, entrepris en 1765
et 1766 (lre édit., 1768, 8 vol. in-12).
On lui doit plusieurs discours sur la dou-
ceur, sur la préjérence que Con doit à la
monarchiesur toute autre forme de gou-
vernement,etc., etc., dont plusieurs fu-
rent couronnés par différentes académies.

Missionnaire intrépide des doctrines
athées dont il était imbu dans les derniers
temps, il cherchait partout à leur faire
des prosélytes. On s'étonna de voir les

noms de Jésus et de Bonaparte dans le
supplément qu'il donna au Dictionnaire
des athées de Sylvain Maréchal. Dans sa
lettre, datée de Schœnbrunn, le 18 jan-
vier 1805, et adressée à ce sujet à l'In-
stitut, dont toutes les classesfurent con-
voquées pour en entendre la lecture,
Napoléon disait « que Lalande, dont le

nom avait été jusqu'alors attaché à d'im-
portants travaux dans les sciences, ve-
nait de tomber dans un état d'enfance,
soit par de petits articles indignes de sa
réputation qu'il faisait imprimer dans
les journaux, soit par la profession qu'il
faisait de l'athéisme, doctrine désolante
qui démoralise le corps social. »

En 1767, un travail forcé lui avait
causé une jaunisse et un grand dépéris-
sement. L'exercice du cheval lui rendit

alors la santé, et il voulut toujourscon-
tinuer un régime de fatigue et de diète
qui finit par l'accabler. Attaqué, depuis
quelques années, d'une phthisie pulmo-
naire, il succomba le 4 avril 1807. De-
lambre prononça son éloge à l'Inslitut
(voir les Mém. de l'Institut, et le Mo–
niteur des 10 etll janvier 1808). Ayant
entendu l'éloge funèbre d'un littérateur
par la princesse de Salm, Lalande voulut
qu'elle lui promît de faire aussi le sien.
On le trouve dans le Magasinencyclopé-
dique (1810). Il est suivi d'un tableau
que Lalande avait lui-même tracé de ses
goûts et de son caractère. Il aimait à faire
remarquer qu'il ressemblait à Socrate, et
en effet il était très laid, petit et maigre.

Son neveu, Michel- Jean-Jérôme Le-
français de Lalande, né à Paris en 1765,
eut l'honneur de siéger avec lui à l'In-
stitut. L. L.

LALLATION ou LAMBDACISME (de
lambda, nom grec de la lettre l), deux
mots exprimantun vice de prononciation
qui consiste à doubler les lsans nécessité,
et même à les introduire dans les mots
où elles n'existent pas. Ce vice parait dé-
pendre fréquemment de l'absence ou de
l'écartement anormal des dents anté-
rieures, et se guérit lorsqu'on remédie à
cette condition matérielle. L'exercice
en est le remède lorsqu'il tient à une ha-
bitude vicieuse. Voy. BÉGAYEMENT et
PAROLE, F. R.

LALLEMAND(Charles-François),
professeur à la Faculté de médecine de
Montpellier,et un des chirurgiensles plus
distingués de l'époque, est né à Metz, le
26 janvier 1790. Il embrassa par goût la
carrière médicale. En 1811, il était chi-
rurgien militaire; mais bientôt rendu à la
vie civile et aux études par les événements
politiques d'alors, il entra comme élève
dans les hôpitaux civils de Paris, où il
suivit les leçons de Dupuytren, de M. Ré-
camier, et autres maîtres célèbres dont il
devint bientôt l'ami. C'est là qu'il com-
mençales recherchesd'anatomieet de phy-
siologie pathologiques, auxquelles il dut
plus tard sa réputation, et dont il donna
quelques fragments dans sa dissertation
inaugurale,en 1818. Une année après, il
était nommé professeur de clinique chi-
rurgicale à Montpellier, où il publia, de



1820 à 1823, ses belles Recherches ana-
tomico- pathologiques sur l'encéphale
et ses dépendances (2 vol. in- 8°), dans
lesquelles, sous la forme épistolairequ'a-
vait adoptée Morgagni, il se montre égal
à ce savant observateur, et a sur lui l'a-
vantage de l'époque où il paraissait.

Ces travaux ne nuisirenten rien à l'é-
clat de son enseignement, qui fut extrê-
mement goûté des élèves. Aussi la desti-
tution qui vint le frapper,en 1823, pour
des motifs politiques, fit-elle vivement
murmurer. L'autorité rendit, en 1826, à
M. Lallemand la chaire qu'il occupe en-
core aujourd'hui avec le même succès.
Toujours actif, il s'est occupé d'une ma-
nière spéciale des maladies des organes
génito-urinaires, et, dans ces derniers
temps, il a publié sur les pertes sémi-
nales un traité remarquable à bien des
égards, mais dans lequel il semble accor-
der à cet accident plus d'importance qu'il
n'en mérite peut-être. F. R.

LALLY (THOMAS Arthur comte
de), baron DE Tullewdaixy ou Toixen-
dal lieutenant général des armées du
roi et commandant de tous les établisse-
ments français aux Indes-Orientales,était
né à Romans, dans le Dauphiné,en 1698.
Son père, sir Gérard Lally, commandait
le régiment irlandais, dont son oncle, le
général Dillon (voy. T. VIII, p. 218),
était colonel propriétaire. Ses étudesclas-
siques achevées, le jeune Lally entra avec
le grade de capitaine dans ce régiment.
Au siège de Kehl (1733), il se fit remar-
quer par son instructionel par sa valeur.
Major en 1741, il déploya tant d'habileté
dans la défense de la Flandre, que le ma-
réchal de Noailles le demandapour aide-
major général. En 1744, on créa pour

lui un régiment irlandais de son nom. On
sait quelle part la brigade irlandaise eut
à la victoire de Fontenoi (voy.). Après le
combat, le roi fit appeler Lally à la tête
de l'armée et le nomma brigadier sur le
champ de bataille. L'année suivante, le
gouvernement français ayant décidé l'en-
voi de secours au petit-filsde Jacques Il,
qui venait de débarquer en Écosse, Lal-

(*) Ses ancêtres portaient le titre Aechieftain-
En i54r lors de leur soumission à la couronne
d'Angleterre, ils substituèicut à ce titre cel ui de
barop deTiillenduUr.

ly fut créé maréchal-des- logis de l'expé-
dition que devait commander le duc de
Richelieu. Cependant, des obstacles im-
prévus ayant fait renoncer à ce projet,
Lally, qui avait pris les devants avec quel-
ques piquets irlandais, aborda seul en
Écosse, où il servit d'aide-de-camp au
prince Charles-Édouard(voy.), à la ba-
taille de Falkirk. Puis, il se rend à Lon-
dres, en Irlande, en Espagne, retourne à
Londres,où sa tête est mise à prix, et, à la
faveur d'un déguisement,parvient à quit-
ter l'Angleterre et à regagner la France.

En 1747, il se distingua à la défense
d'Anvers, à la bataille de Lawfeld (voy.Jet
surtoutau siège de Berg-op-Zoom.Blessé

au siège de Maëstricht, il fut fait maré-
chal-de-camphors de ligne, le jour de la
prise de cette ville. Lally semblait réservé
aux plus brillantes destinées. En 1756,
il est nommé lieutenant général, grand'-
croix de Saint-Louis, commissaire du roi,
syndic de la Compagnie et commandant
général de tous les établissements fran-
çais aux Indes Orientales. En même
temps, une escadre de 4 vaisseaux, avec
4 bataillons, est mise sous ses ordres
Crillon, Montmorenci, d'Estaing, Con-
flans, Latour-du-Pin, La Fare, etc.,
forment son état-major. Le 2 mai 1757,
l'expédition mit à la voile, et, après une
pénible traversée de 12 mois, elle arriva
à sa destination. A peine débarqué, Lal-
ly s'empare de Goudalour; et le 2 juin
1758, après 17 jours de tranchée ouverte,
le fort Saint-David se rend à discrétion.

«
La réussite seule de l'entreprise a pu

en apprendre la possibilité, dit le comte
d'Estaing. » Après avoir donné l'ordre de

raser la place, Lally marche sur Devicot-
tah, qui ouvre ses portes. Des quatre forts
qui couvraient la nababie d'Arcote (voy.
Karnatic ) deux sont emportés d'as-
saut et les deux autres capitulent. Bien-
tôt après, la ville noire de Madras est au
pouvoir des Français, et Lally presse le
siège du fort Saint-Georges, où les An-
glais se sont renfermés; mais au moment
où, après des efforts inouis, il préparait
un assaut général, une escadre de 6 vais-
seaux, apportant un secours inespéré aux
assiégés, le contraignità lever le siége de
la place. Quelques légers avantages, la
prise de Seringham précédèrent enuorq



sa défaite sous les murs de Vandarachi.
Pondichéry ne tarda pas à être menacé.
Le 18 mars 1760, une escadre et une ar-
mée anglaises vinrent investir et bloquer
la place. Après avoir tenu en échec,
pendant six mois, un ennemi vingt fois
supérieur en nombre, Lally soutint en-
core quatre mois de blocus, dans une
ville en proie à l'anar chie haï de tous et
menacé à chaque instant dans sa vie mê-
me n'ayant pas un esquif à opposer à

une flotte de 14 vaisseaux de ligne, et
disposant, pour toute armée, de 700
hommes exténués de fatigues et de priva-
tions. Le 14 janvier 1761, le conseil le

sommade capituler;mais le commandant
des forces anglaises,Coote, ne voulut pas
entendre parler de capitulation, et, le
16, Pondichérylui ouvrit ses portes.Lal-
ly, fait prisonnier de guerre avec la gar-
nison, est embarqué et conduit en An-
gleterre. Arrivé à Londres, le 23 septem-
bre, il apprend qu'un orage se forme en.
France contre lui, à l'instigationdes nom-
breux ennemis qu'il s'était faits dans les
Indes, en cherchant, « à corriger le des-
potisme du gouverneur et du conseil, » se-
lon les propres termes de ses instructions,
et à réprimer les abus de toute espèce
qui désolaient notre colonie. « Eût-il
été le plus doux des hommes, écrit Vol-
taire, il eût été haï. » Les ministres an-
glais lui refusèrent sa liberté; mais ils lui
permirent de passer en France pour se
justifier. Pendant un an, on lui promit
justice; et il espéraitenfin l'obtenir, lors-
que toutes les belles promesses du ministre
de la guerreaboutirent à une lettre de ca-
chet. Enfermé à la Bastille, il y resta 19
mois, sans être interrogé. A la fin, des
lettres-patentes attribuèrent la connais-
sance du procès à laGrand'-chambre du
parlement de Paris, et, le 6 mai 1766,
Lally fut condamnéà être décapité,com-
me convaincu « d'avoir trahi les intérêts
du roi et de la Compagnie des Indes. »
Trois jours après, la sentence était mise
à exécution. Dix ans s'étaient écoulés
depuis cet événement, lorsque le fils du
malheureux Lally (voy. plus loin) pré-
senta une requête au conseil du roi pour
demander la révision du procès de son
père. Le 21 mai 1778, le roi, en son
conseil, cassa l'arrêt de son parlement de

Paris; mais le parlement de Rouen de-
vant qui fut renvoyée l'affaire, décida le
bien jugé de l'arrêt attaqué. Voy. D'É-
pkémesnil.

Trophime-Gébard,marquis de Lally-
Tollendal, pair de France et membre de
l'Académîe-Française, était fils du pré-
cédent. Né à Paris, le 5 mars 1751, il fit
ses études au collége d'Harcourt, et dès
qu'il les eut achevées, il s'empressa de
réclamer devant les tribunaux la révision
du procès de son père (voy. plus haut).
Nommé député aux États- Généraux par
la noblessede Paris,Lally se réunit au tiers-
état avec la minorité de son ordre. Ce-
pendant effrayé par les tendances démo-
cratiques de la majorité de l'assemblée,
il ne tarda pas à se rapprocher du parti
de la cour {voy. CONSTITUANTE, T. VI,
p. 657). Rapporteurdu comité de cons-
titution, il essaya de faire adopter un
système de gouvernement à peu près sem-
blable à celui qui nous régit actuellement
(voir son Rapport sur le gouvernement
qui convient à la France, 1789, in-8");
mais tousses efforts échouèrent, le comité
de constitution fut dissous. Les journées
des 5 et 6 octobre le déterminèrent à don-
ner sa démission de député. Retiré en
Suisse, il s'occupa de la publication d'un
pamphlet virulent, intitulé: Quintus Ca-
pitolinus aux Romains, extrait du troi-
sième livre de Tite-Live (1790, in-8°),
dans lequel il blâme,entreautres, les dé-
crets qui abolissent les priviléges et les
titres féodaux. Cependant à l'approche
des dangers qui menaçaient la royauté, il
ne balança pas à rentrer en France(l 7 92).
Arrêté après les événements du 10 août
(voy.), il fut enfermé à l'Abbaye; mais la
veille même des massacres de septembre,
ses amis parvinrent à le faire sortir de
prison; il passa aussitôt en Angleterre.
Lors du procès de Louis XVI, il s'offrit
à la Convention pour défendre ce prince;
n'ayant pas reçu de réponse à sa lettre, il
publia le plaidoyer qu'il avait préparé à
cet effet. Quelques années après, Lally-
Tollendal fit paraître une Défense des'
émigrés français adressée au peuple
français (1797, 2 vol. in-8°;nouv.édit.,
Paris, 1825, in-8°; cet ouvrage eut, en
moins de deux mois, 10 éditions françai-
ses), dans laquelle il faisait une juste dis.



tinction entre les émigrés que les événe-
ments avaient forcément jetés sur la terre
étrangère, et ceux qui, s'étant volontai-
rement expatriés, avaient porté les armes
contre leur pays. Rentré en France après
le 18 brumaire, Lally se fixa à Bordeaux
où il vécut, occupé de travaux littéraires,
jusqu'à la première Restauration.

Le loyal défenseur de Louis XVI s'em-
pressa de se ranger sous la bannière des
Bourbons. Louis XVIII l'ayant nommé
membre de son conseil privé, il suivit
ce prince à Gand à l'époque des Cent-
Jours, et au mois d'août 1815, il fut élevé
à la pairie. Quelques paroles qu'il pro-
nonça dans la discussion relative à la
saisie des livres (25 février 1817), carac-
térisent bien la conduite qu'il a invaria-
blement tenue dans cettechambre. « Point
de gouvernement représentatif, disait-il,
qui n'ait pour objet et pour fondement
la liberté publiqueet individuelle point
de liberténi publiqueni individuelle sans
la liberté de la presse point de liberté
de la presse ni des journaux partout où
les délits de la presse et des journaux sont
jugés autrement que par un jury, soit
ordinaire, soit spécial; enfin, point de
liberté d'aucun genre, si à côté d'elle
n'est une loi qui en garantisse la jouis-
sance, par là même qu'elle en réprime les
abus. »Souvent,néanmoins, et notammentt
dans la discussion du projet de loi sur les
successions et les substitutions,Lally prit
le parti de la cour. Une aristocratie et un
patriciat de famille lui paraissaient né-
cessaires pour servir de base au trône
constitutionnel. Dans les premiers jours
de mars 1830, il fut frappé d'une attaque
d'apoplexie dont les suites l'enlevèrent le
11 du même mois.

Comme homme politique, Lally ne
dévia jamais des principes dont il s'était
fait le défenseur dans l'Assemblée na-
tionale doué d'une grande sensibilité et
d'une mémoire prodigieuse, il réunissait
ainsi deux des principales qualités de l'o-
rateur. Comme écrivain, son style noble
et brillant n'est pas toujours exempt
d'enflure; bienveillant et plein de dé-
vouement, toutes les entreprises vraiment
philanthropiques trouvaient en lui un
zélé protecteur; il était un des fondateurs
de la Société royale pour l'amélioration

des prisons. L'ordonnance du 21 mari
1816 l'avait fait entrer à l'Académie-
Française.Dès1825, il étaitgrand-officier
de la Légion-d'Honneur, et, en 1829, il
avait été créé chevalier commandeur
grand-trésorierdu Saint-Esprit.– Ou tre-
ses ouvrages déjà cités, nous indiquerons
encore Mémoires et plaidoyers, 1779,
et ann. suiv. Mémoire au roi de Prusse
pour lui demander la liberté de La
Fayette, Paris, 1795, in-8°, avec pièces-
justificativeset une correspondance de La
Fayette; Le comte de Strajford, tragédie
en 5 actes et en vers, Londres, 1795, in-
80; reçue au théâtre, en 1792, cette pièce
ne fut pas représentée; Essai sur la vie
de Thomas Wentmorth, comtede Straf-
ford, Londres, 1795, in-8°; réimprimé
à Paris en 1814. Lally-Tollendalest en-
core auteur de plusieurs lettres ou bro-
chures relativesaux événementspoli tiques
auxquels il a pris part. En. H-G,

LAMA (hist. nat.). C'est le chameau
(voy.'j de l'Amérique méridionale. Néan-
moins, bien que pouvant, sous le rapport
de l'organisation interne, autant que par
l'analogie des services qu'il rend en do-
mesticité, être comparé à ce ruminant
d'Afrique, le lama en diffère à de notables
égards. Ainsi, l'infériorité de sa taille, sa
conformation générale, ses jambes droites
et dépourvues de callosités, la riche toi-
son dont il est revêtu, enfin l'absence de
bosses sur le dos, lui donneraientplus de
ressemblance avec un bélier, si ce n'était
sa petite tête que supporte un très long
cou. Il manque d'ailleursde cet appendice
celluleux de la panse, ou de ce cinquième
estomac qui sert au chameaude réservoir
pour l'eau. Ses sabots,courtset divisés, ne
couvrant qu'une petite partie des doigts,

ne lui permettraient pas les longs voyages
dans la plaine aussi se tient-il habituelle-
mentsur les montagnes,où il vitentroupes
nombreuses,etmontreun caractèredoux,
mais farouche. Des différentes espèces
qui composent ce genre, il n'yen a qu'une
d'apprivoisée, le lama proprement dit
(auchenia lama), grand comme un cerf,
et revêtu d'un pelage grossier, variant
pour la nuance,mais le plus souvent châ-
tain. C'est un animal docile et patient;
les Péruviens s'en servaient exclusivement

comme bête de somme avant l'introduc-*



tion des chevaux sur leur Continent.
Depuis, son utilité a beaucoup diminué,
bien que la sûreté de son pas le rende

encore d'un précieux secours pour le

transport des fardeaux dans les chemins
montueux et difficiles. Si l'on emploie les
mauvais traitements pour accélérer sa
inarche assez lente, il se couche et refuse
obstinément d'avancer. Le lama se trouve
principalement sur les plateaux élevés du
Chili, où les naturels le tiennent parqué.
Les Indiens donnent aux individus sau-
vages le nom de guanaco.

Une seconde espèce que quelques
zoologistes considèrent commeune simple
variété du guanaco, c'est l'alpaga (voy.),

ou plutôt l'alpaca {aucheniapaco), plus
petit, et qui se distingue surtout du lama
proprement dit par la longueuretlafinesse
de ses poils, qui pendent en longues mè-
ches laineusessur le dos et les flancs. Cette
belle toison, qui ne le cède en finesse qu'à
celle des chèvres du Tibet, seraitune con-
quête pour les montagnes de la France
méridionale.

La vigogne {auchenia vicugna) cons-
titue une troisième espèce. Elle est grande

comme une brebis; ses formes sont plus
sveltes, ses jambes plus déliées que celles
(du lama;sa laine, d'une grande finesse,est
de couleur fauve. La vigogne habite les
neiges perpétuellesdes Andes, où on lui
fait une chasse active. On met à profit,
pour aller à sa poursuite, l'habitude où
elle est, ainsi que les autres espèces de ce
groupe, de déposer toujours ses excré-
ments dans lé même lieu; des cordes ten-
dues dans les issues environnantes, et
auxquelles sont suspendus des chiffons

rouges, forment autourdu timide animal

une barrière qu'il n'ose franchir. Sa toison,
dont la douceur égale celle de la soie,
sert à confectionnerdes étoffes auxquelles
leur moelleux et leur finesse donnent un
haut prix.

La chair de ces différentes espèces de
lama, notamment celle de l'al paca et de la
vigogne,est d'un excellentgoût. C. S-tk.

LAMA, mot tibétain qui signifie chef

ou grand-prêtre (c'est par erreur que
Pallas le traduit par Mère des âmes), et
d'où est venu le nom de religion lamaï-
que ou de /amisme, par lequel on dési-
gne la religion des Mongols et des Kal-

mouks bouddhistes, f^oy. Bouddha T
III, p. 784.

Le dieu suprême, Bouddha ou Cha-
kia-mouni, a pour représentant sur la
terre le dalaï-lama ou mieux talaï-la-
ma, c'est-à-dire le lama de l'Océan ou
le lama suprême. Ce dalaï-lama est, sous
la suzeraineté de la Chine, le chef du
pouvoir spirituel et temporel au Tibet
{voy.), dont le gouvernement peut être
regardé, par conséquent, comme une
théocratie. Il n'est pas seulement le lieu-
tenant visible de la divinité sur la terre,

e
mais une divinité réelle habitant parmi
les hommes. La croyance à la perpé-
tuité de son existence se rattache à l'idée
dominante de la métempsycose ou des
transmigrations successives des âmes et
surtout de celle de Chakia-mouni. Les
Bouddhistes croient que cette divinité,
en quittant le corps du dalaï-lama qu'elle
habitait, prend, à l'instant même et
d'une manière surnaturelle, possession
d'un autre corps, en sorte qu'il n'y a de
changement que dans la forme et non
dans l'essence. Le dalaï-lama habite alter-
nativement deux couvents, situés dans le
voisinage de L'hassa, capitale du Tibet. Il
est constamment entouré d'une foule de
prêtres; mais il est défendu à toute femme
de passer la nuit dans le même endroit
que lui. Assis, les jambes croisées, sur
un magnifique coussin qui surmonte une
espèce d'autel, il reçoit les adorationsdes
nombreux sectateurs de son culte que
professent,entre autres, toutes les hordes
mongoles de l'empire russe. Les Tatars
ne sont pas pénétrés pour lui d'un moins
grand respect que les Tibétains. Ce dieu
terrestre ne salue personne, ne se décou-
vre et ne se lève jamais, se contentant de
poser la main sur la tête de ses adora-
teurs, qui croient recevoir ainsi la ré-
mission de leurs péchés. Ils sont convain-
cus que le Dieu suprême habite en lui,
qu'il sait et voit tout, qu'il lit au fond
des cœurs et qu'il n'a pas besoin qu'on
lui apprenne rien. S'il interroge, c'est
uniquement pour ne donner aucun sujet
de plainte aux incrédules et aux malin-
tentionnés. Quelquefois, il distribue de
petites boulettes de pâte bénite, dont les
Tatarsseservent dans toutes sortes de pra-
tiques superstitieuses,mais au sujet des-



quelles on a répandu bien des faussetés.
La puissance du dalaï-lama était au-

trefois plus grande qu'aujourd'hui; il
dépend davantage de l'empereur de la
Chine, quoique ce dernier reconnaisse son
autorité en matièrereligieuse. Deux man-
darins, avec une garnison de 1,000 hom-
mes, occupent L'hassa, sous le prétexte
de veiller à la sûreté du dalaf-lama; et
l'empereur entretient dans son palais, à
Péking, un sous-lama, envoyé du Tibet
en qualité de nonce. Il fait offrir annuel-
lement des présents au dalai-lama.

Celui-ci vient-il à mourir, il s'agit
de découvrir où il lui a plu de renaître.
On s'en rapporte, à cet égard, à quelques
lamas, qui seuls connaissent les indices
auxquels on peut le reconnaître, ou plu-
tôt qui savent quel enfant le défunt a
choisi pour son héritier.

Les lamaïles sont des Tibétains et des
Mongols bouddhistes. Ils se divisent en
bonnets jaunes et bonnets rouges, et
chacune de ces deux sectes a trois lamas
la première, le Dalai-larna, le Bogdo-
lama, appelé par les Chinois Bandjine
Erdeni ou Bandjine Wmbotsi et le
Taranaout-lama la seconde les trois
ChamrnariDjarma?).Ledalai-lama est le
plus élevé en dignité. Après lui vient le
Bandjine-lama, qui habite Téchou-louna-
bou ou Djassi-Ihumbo, à dix journées
de marche de L'hassa. Les trois Cham-
mar demeurentdans différents couvents.
Leplusconsidérabledestroisa son palaisàà
Tassisoudon,capitale du Boutan [voy.f*.
Leur autorité s'étend sur une multitude
de prêtres de rangs différents qui ne sont
pas lamas, mais portent différentes dé-
nominations, telles que celle de ghilongs
etc., et habitent les innombrables cou-
vents de ce pays. Ils jouissent tous d'une
grande considération sont chargés de
l'enseignement et vivent en partie dans le
célibat et sous certaines règles. Les bour-
chanesou divinités des lamaites, au nom-
bre de 108, sont des êtres créés qui, avant
la création du monde, se sont élevés au
rang de divinités, par leur sainteté éprou-
vée dans quarante transmigrationssuc-

(*) Yoir Ch. Ritter, Géogr. de l'Asie, t. IV,
p. x6l,. S.

(**) M. Rilter, Geoyr. de l'Asie, t. IV, p. 147, lui
donne il* titre de Dhnrma ou Dfiarma Radjah. S.

cessives. CtiaKia-mouni, le fondateur de
cette religion, est venu au monde 1,000
ans av. J.-C., et il exerce encore aujour-
d'hui la domination sur ce siècle corrom-
pu. La terre est peuplée d'esprits du mon-
de supérieur déchus et devenus hommes.
Selon qu'elle supporte bien ou mal l'é-
preuve de la vie, l'âme humaine, après la
mort du corps, s'élève plus ou moins haut.
Cette doctrine rend les lamaïtesbienfai-
sants, charitables et moraux.Leur culte
consiste en chants assourdissants et en
prières, accompagnés d'une musique
bruyante, en processions solennelles, en
certaines fêtes célébrées à époques fixes,

en pèlerinages et en mortifications. C. L.
LAMANEUR, ou PILOTE côtier, le

loadsman des Anglais, l'homme qui a
la charge ou la responsabilité du navire
(voy. PILOTE). A. J-L.

LAMANTIN, manatus (de l'espa-
gnol/o manato, l'animal à mains, ainsi
nommé de la ressemblance grossière de

ses membres antérieurs avec des mains).
Les lamantins constituent un genre de
mammifères aquatiques, de la famille
des cétacés herbivores (voy.). Un corps
oblong, dépourvu de membres posté-
rieurs, et terminéenarrière par unequeue
ou nageoire arrondie et horizontale; une
tète terminée par un museau charnu,
garni de poils; des membres antérieurs
disposés, comme chez les autres cétacés,
en forme de nageoires, mais munis, par
une exception qui leur est propre, de
4 ongles rudimentaires,ce qui leur per-
met de s'en servir comme de pattes pour
ramper et porter leurs petits, tels sont
les traits généraux de l'organisation pro-
pre à ces mammifères. Ajoutons,comme
particularitécaractéristique,qu'ils n'ont
point d'incisives ni de canines dans l'âge
adulte, et que leurs molaires sont à cou-
ronne carrée, et au nombre de 16 à
chaque mâchoire. Leurs 2 mamelles pec-
torales, la forme de leur tête, leurs habi-
tudes herbivores, leur ont fait donner
tour à tour les noms vulgairesde femme
marine, de sirène, de vache marine.
Leur peau, assez épaisse, grise, à peu près
dépourvue de poils, est semblable à celle
des pachydermes; leur taille dépasse sou-
vent 5 mètres. Ces animaux montrent une
certaine intelligence; ils ont des mœurs



douces, et se témoignent beaucoupd'atta-
chement entre eux. Ils vivent près des
côtes, en troupes plus ou moins nom-
breuses, qui paissent sur le rivage, et
viennent même souvent à terre; on peut
en approcher assez facilement.Leur chair
se mange; elle a le goût de celle du veau;
la graisse en est fort délicate.

On trouve les lamantins dans les par-
ties les plus chaudes de l'océan Atlan-
tique, vers l'embouchure des rivières,
qu'ils remontent quelquefois assez loin.
Le lamantin d'Afrique (inanatus ame-
ricanus), espèce plus grande, est aussi le
mieux connu; il atteint quelquefois, dit-
on, jusqu'à 8 et 10 mètres de longueur.
On a comparé sa tête à celle du bœuf; de
très longs poils hérissent son museau
obtus; ses yeux sont petits, l'organe de
l'ouïe est dépourvu de conque. La fe-
melle met bas un à deux petits à chaque
portée,et les nourrit de son lait. On pré-
tend' que ces mammifères sont suscepti-
bles d'apprivoisement.On les trouve par-
ticulièrement à l'embouchure des fleuves
qui baignent les côtes occidentales de
l'Amérique du Sud. Le lamantin des
côtes occidentales d'Afrique (m. sene-
galensis) ne diffère guère de l'espèce pré-
cédente que par sa taille plus petite, et
par quelquescaractères ostéologiques, ti-
rés de la conformation de la tête. On

a trouvé des \zma.nùns fossiles dans plu-
sieurs parties de l'Europe, et même de la
France, où ils paraissent avoir vécu à

une époque postérieure à celle de la for-
mation delacraie..C. S-TE.

LA MARCK (comté DE). L'ancien
comté de La Marck tire son nom d'un
château situé près de Hamm (province
prussienne de Westphalie). Les comtesde
La Marck descendaient de la maison de
Berg(voy.)parÉberhard, comted'Altena,
troisième fils d'Adolphe IV, comte de
Berg. Engilberg II épousa Mathilde, fille
de Jean, comte d'Aremberg (1298). Il
en eut trois fils, dont l'un forma la
branche des comtesd'Aremberg. Le comté
de La Marck passa ensuite dans la maison
de Clèves(xve siècle). Guillaume de, La

Marck, dit le sanglier des Ardennes, et
dont Walter Scott nous a retracé le hi-
deux portrait, s'empara du duché de
Bouillon (voy.), et fut décapité, en 1485,

par ordre de Jean de Horn, évêque dé
Liège, de concert avec l'archiduc Maxi-
milien. Le nom de La Marck se conserva
dans la famille d'Aremberg (voy. cet ar-
ticle). Z.

LAMAIICK(JEAN-BAPTISTE-PIERRE-
ANTOINEDEMONET,chevalierde),1 ^en-
fant de Pierre de Monet,naquitau village
de Bazantin, en Picardie (département
du Pas-de-Calais), le l"aoùt 1744. Son
père, seigneur de ce lien, appartenait à

une ancienne famille du Béarn, mais ne
jouissait que d'une existence peu aisée, à
raison de sa nombreuse famille. Cette
circonstance le décidaà destiner un de ses
fils à l'église. Le jeune Monet fut donc
envoyé au collége des jésuites d'Amiens.
Loin de partager les vues de son père, il
aurait préféré le sort de deux de ses frères
engagés dans la carrière militaire; mais
son respect pour la volonté de sa famille
le retint près des révérends pères. Cepen-
dant son père étant mort, en 17G0, il
quitta le collége et se rendit à l'armée
d'Allemagne. Dès le lendemain de son
arrivée (16 juillet 1761), il assista au
combatde Fillinghausen(voy. Brogi.ie),
il y déploya tant de courage qu'il fut
nommé officier sur le champ de bataille;
peu après, il reçut un brevet de lieute-
nant, et fut envoyé en garnison à Mo-
naco.

Là devait finir sa carrière militaire
un accident qu'il éprouva le força à ve-
nir réclamer à Paris (1765) les soins des
médecins les plus habiles. Sa guérison se
faisant trop attendre, il quitta le service.

Réduit à une pension alimentaire de
400 fr. qu'il recevait de sa famille, il
dut songer à embrasser quelque profes-
sion il choisit la médecine, et, pendant la
durée de ses études, il ajouta à son petit
revenu les faibles appointements que lui
rapportait son travail dans les bureaux
d'un banquier. Il suivit les cours pendant
4 ans, et les abandonna pour s'occuper
exclusivementde la botanique, dont il fitt
une étude sérieuse durant 10 années. En
1779 parut son premier ouvrage, saFlorefrançaise,en 3 vol., dont la rédac-
tion ne lui coûta que six mois de travail.
Dans ce travail, Lamarck avait cher-
ché à concilier les méthodes de Bernard
de Jussieu, de Linné et de Totirnefort



(yoy. ces noms), de manière à créer une
méthode particulière pour l'étude des
plantes [yoy. BOTANIQUE,T. III, p. 741).
Buffon, qui avait obtenu pour lui l'impres-
sionde ce livre aux frais du gouvernement
et la remise de l'édition entière à l'auteur,
contribuaencore à son succès par ses élo-
ges. Lamarck fut appeléà l'Académie des
Sciences, et Buffon voulant donner un
guide à son fils dansson voyage en Euro-
pe, le choisit pour cette placede confiance.
Afin que Lamarck ne fût pas considéré
comme un simple précepteur, il le fit

nommer botaniste du roi et charger de
visiter les jardins et les cabinets étran-
gers. Pourvu de recommandations puis-
santes, Lamarck parcourut la Hollande,
l'Allemagne et la Hongrie, pendant les
années 1781 et 1782, et fut alors rappelé
à Paris par Buffon, instruit de la mésin-
telligence survenue entre son fils et le
précepteur qu'il lui avait donné.

En 1788, Lamarck futadjoint à Dau-
benton, dans la garde du Cabinet du Jar-
din du roi. La même année, après le dé-
cès de Buffon, le comte d'Angiviller, allié
à la famille de Lamarck, fit créer pour lui
la modeste place de garde des herbiers.
Le jardin et le cabinet du roi ayant été
reconstitués sous le nom de Muséum
d'histoire naturelle, en 1793, tous les
fonctionnaires supérieurs furent chargés
du professorat; une chaire fut assignée à
chacun d'eux, en raison de sa spécialité,
et en rapport avec ses précédents emplois.
Lamarck, si nouveau dans cette hiérar-
chie, ne fut pas libre de son choix; forcé
d'accepter ce qu'on lui donnait, il se vit
chargé des deux dernières classes du rè-
gne animal, qui, selon la nomenclature de
l'époque, se composaient des insectes et
des vers.

Si l'on en excepte quelques légèrescon.
naissancessur la conchyliologie,Lamarck
n'était nullement préparé pour la partie
de la zoologie qu'il avait à professer.Par-
venu à sa 50° année, il lui fallut s'ar-
mer de courage et étudier à fond une
matière toute nouvelle pour lui. La
science doit à la persévérance desesétudes
les observations les plus exactes sur les

coquilles et les polypiers; une classifica-
tion basée sur la forme, les proportions,
la structure; des descriptions claires et

précises. Ses connaissancesprofondes des
coquilles vivantes le mirent à même d'é-
tudier avecfruitlescoquilles fossiles, dont
l'histoire avait été jusque-là si superfi-
cielle et si incomplète (voy. HISTOIRE

natdkellk, T. XIV, p. 80). Ce fut d'a-
près la seule disposition organique com-
mune à tous les insectes, l'absence des
vertèbres, que Lamarck désigna cette
classe d'animauxsous le nom ^animaux
invertébrés. 11 était prouvé d'ailleurs
qu'une classe entière de ces êtres a le sang
rouge on ne pouvait donc plus adopter
l'ancienne distinction d'animaux à sang
blanc. Cette étude, souvent microscopi-
que, affaiblitgraduellement la vue de La-
marck, qui, plus d'une fois, se vit forcé
de recourir à l'obligeante coopération de
Latreille (voy.), et bientôt une cécité
complète le força d'abandonner des tra-
vaux qui avaient pour lui tant d'attraits.

Une carrière bien plus vaste était ou-
verte devant lui il chercha l'explication
des phénomènes qu'offrent les corps vi-
vants, celle des lois générales de la phy-
sique, de la chimie, de l'origine et des
révolutions du globe. Enfin, la psycholo-
gie et la métaphysique furent aussi l'objet
de ses méditations les plus profondes. Si
Lamarck a traité ces diverses matières
avec cette indépendance d'opinion, cette
hardiesse qu'inspire le génie, il a échoué
quelquefois, comme tant d'autres, contre
l'écueil qui marque la limite de l'intelli-
gence humaine, et n'a pu la dépasserqu'en
appelant à son secours les opinions les
plus bizarres.Toutefois son système, mal-
gré les erreurs qui y font tache, présente
souventdesidées profondeset lumineuses.

Lamarck mourut à Paris, le 19 dé-
cembre 1829. Il a publié La Flore
française, 1778-80, vol. in-8"; édit. de
1795, 5 vol. in-8°, par Decandolle; plu-
sieurs observations météorologiques in-
sérées dansdiversrecueils;Rechercliessur
les causes des principaux faits physi-
ques, Paris, 1801 2 vol. in-8»; Sys-
tème des animaux sansvertèbres, 1801,
in-8° Recherches sur l'organisation des
corps vivants, leur origine, leur dévelop-
peinent, etc., Paris, 1812, in-8°; Phy-
siologie zoologique, 1809 2 vol. in-8°;
Système analytique des connaissances
positives (le t homme 1820, in-8°;



Histoire des animaux sans vertèbres,
1815-1822, 7 vol. in-8°; plusieurs mé-
moires insérés dans la collection de l'A-
cadémie des Sciences, dans les Annales
du Muséum d'histoire naturelle, le Jour-
nal de physique, le Magasin encyclopé-
dique, dans les premiers volumes du Dic-
tionnaire de botanique, et les 4 premiers
vol. du Dictionnaire de Botanique de
l'Encyclopédie méthodique. L. i>. C.

LAMARQUE(MAXIMILIEN, comte),
lieutenant général et député, naquit à
Saint-Sever (Landes), le 22 juillet 1770.
Son père, qui devint membre de l'As-
sembléeconstituante, lui inspira de bonne
heure l'amour de la patrie et de la liberté,
et ces deux sentiments restèrent en effet
toute sa vie le mobile de ses actions. Eu-
tré au service, en 1791, comme simple
soldat, il atteignit bien vite au grade de
capitaine des grenadiers dans la colonne
infernaleque commandait Latour-d'Au-
vergne (voy.). En Espagne, il s'empara
avec une audace inouie de Fontarabie
pour récompense de ce haut fait, il fut
chargé de porter à la Convention les dra-
peaux pris dans cette ville, et, à 20 ans à
peine, un décret de cette assemblée, en le
nommant adjudant général, déclara que
le capitaine Lamarque avait bien mérité
de la patrie. Successivementappelé dans
les armées d'Italie, d'Irlande, d'Angle-
terre, du Rhin, il maintint sa réputation
à la hauteurde son premier fait d'armes,
et il se signala particulièrement à la ba-
taille de Hohenlinden. Après la paix de
Lunéville, Lamarque,renvoyé en Espagne
avec le grade de général de brigade, eut
un commandementsous le général Le-
clerc puis il se retrouva dans l'armée qui
termina si glorieusement la campagne
d'Allemagne à Austerlitz. Pendant la paix
qui suivit cette victoire, Lamarque dut
aider Joseph Bonaparte à la conquête du
royaume de Naples. Une avalanche l'en-
gloutiten traversantle Tyrol; mais, comme

par miracle, il fut retiré vivant de dessous
les neiges; puis une bande de brigands,
commandée par Fra Diavolo (vojr.),atta-
qua sa faible escorte pourtant Lamarque
arriva devant Gaëte et contribua à la prise
de cette place.

Dans le royaume de Naples, Lamarque
remporta d'importantssuccès sur les An-

glais et sur les bandes de malfaiteurs qui
avaient su rendre leur cause naiionale. Le
roi Joseph le choisit pour aide-de-camp;i
mais comme il aurait fallu abandonner sa
qualité de Français, Lamarque refusa, en
acceptanttoutefois le poste de chefd'état-
majordu prince. Le G décembre 1807, Na-
poléon lui conféra le grade de général de
division. Murat, ayant succédé à Joseph
sur le trônedeNaples, résolutdes'emparer
de Caprée, que les Anglais avaient sur-
nommé le petit Gibraltar. Joachim char-
gea Lamarque de la prise de cette ile en
lui donnant une troupe de l,G00 soldats
d'élite, et c'est avec cette poignée de bra-
ves qu'il se rendit maitre (oct. 1808} de
cette position, défendue par le trop fa-
meux Hudson Lowe. Salicetti, ministre
à Naples, étant venu à Caprée, écrivit

«
J'y ai trouvé les Français, mais je ne

puis pas croire qu'ils y soient entrés. »
L'empereur mit ensuite Lamarque à

la tête d'une division de l'armée du vice-
roi d'Italie; Laybach, Wagram, et bien
d'autres combats, appelèrent sur lui l'at-
tention de ses frères d'armes. A Wagram
(1809), il eut quatre chevaux tués sous
lui, et Napoléon le nomma grand-officier
de la Légion-d'Honneur. Il fut ensuite
envoyé à Anvers; mais le roi Joachim,
voulant tenter une expédition contre la
Sicile, redemanda le preneur de Caprée.
Puis, des montagnes de la Calabre, La-
marque est rappelé de nouveau en Es-
pagne. Durant cette malheureuse guerre,
qui devait finir par l'évacuation de ce
pays, Lamarque ne se signala pas moins
par son courage que par son désintéres-
sement et son humanité. Il sut rendre
son nom cher même aux ennemis qu'il
avait tant de fois combattus. Pendant la
retraite, il eut pour sa part le poste le
plus périlleux l'arrière-garde fut con-
fiée à sa bravoureet à sa prudence.

A la première restauration il fut fait
chevalier de Saint-Louis; mais on le
laissa sans emploi. Au retour de l'ile
d'Elbe, Napoléon lui donna successive-
ment le commandement de Paris et celui
d'une forte division sur les frontières de
la Belgique; et enfin, dans le mois de
mai il fut nommé général en chef de
l'armée de la Vendée. C'est sur ce nou-
veau théâtre qu'il se montra éminemment



JiaUiote et guerrier habile autant que gé-
néreux; à Laroche Servière, il trouva le

moyen de terminer la guerre par une seule
bataille. a Je ne rougis pas de vous de-
mander la paix, écrivait-il aux chefs ven-
déens car, dans les guerres civiles, la
seule gloire est de les terminer. Il pour-
suit les Vendéens bien plus par ses pro-
positions que par ses colonnes. Mainte-
nant la plus sévère discipline au milieu
de ses soldats, les habitants, les proprié-
té», aussi bien que les prisonniers et les
blessé:), sont l'objet de sa sollicitude. Un
assassin lui tire un coup de fusil à bout
portant il lui fait grâce. Enfin, la paix
est signée à Chollet, le 26 juin 1815, et
Lamarque, nommé le pacificateur de la
Vendée, voit les chefs royalistes lui té-
moigner le voeu de se réunir à ses troupes
et de combattre sous ses ordres comme
Français, pour s'opposer à toutes tentati-
ves des puissances étrangères qui auraient
pour butle démembrement de la France.
La Chambre des Cent-Jours déclara que
le général Lainarque avait bien mérité
de la patrie.

A preste désastre de Waterloo, son nom
fut placé sur la liste des proscrits. La-
marque chercha un refuge en Belgique;i
mais, pour se défendre des calomnies qui
le suivaient dans l'exil, il écrivit la Dé-
fense de M. le lieutenant général La-
marque, 1815, in-4", et plus tard la
fiépi.ase au lieutenantgénéral Canuel.
Rappelé eu France, en 1818, il prit en
main la cause de ses compagnons d'exil

et, en 1S20, il écrivit sur la Nécessité
d'une armée permanente, et projet d'une
organisation de Cinjanterie plus éconn-
mique que celle qui (st adoptée en ce
moment, Paris, in-8°; puis un Mémoire
sur les avantages d'un canalde naviga-
tion parallèle à tAdour, 1825,in-8°;
et enfin De l'esprit militaire en France,
,les causes qui contribuent à l'éteindre,
de la nécessité et des moyens de le ra-
nimer, 1826, 2 éd., in-8°.

Depuis sa rentrée en France, le général
Lamarque; «'était vainement mis plusieurs
fois sur les rangs pour la députation.A la
fin, ses concitoyens de Mout-de-Marsan
(Landes) l'envoyèrent à la Chambre, te
23 décembre 1828. Une nouvelle car-
rière a'uuuït alors au général patriote.

Membre du parti libéral, Lamarque figura
naturellement parmi les 221 {voy.). La
révolution de Juillet ne le lit guère sortir
de son opposition. Le ministèredeM. Laf-
fitte (voy.) lui-même, arrivé, disait-il,
trop tard au pouvoir, et se croyant obligé
de continuer la politique de ses prédéces-
seurs, n'eut pas son appui. Il lui deman-
dait la réunion de la Belgique à la France,
et s'indignait qu'on se crût obligé de res-
pecter les traités de 1815. Il se déclara
ouvertementen faveur des Polonais, exci-
tant les murmuresde la majorité en disant
que quelques membres voulaient peut-
être la paix à tout prix. Un propos qui
lui échappa et que le général Sébastiani,
son collègue, prit pour une injure, ame-
na une rencontre entre eux qui n'eut
pourtant pas de résultats fâcheux. La-
marqne se prononça contre l'hérédité de
la pairie pt demanda une forte organisa-
tion de la garde nationale mobile. Le mi-
nistère Périer, qui trouvait en lui un de
ses plus énergiques adversaires politiques,
lui retira le commandement supérieur de
la Vendée, auquel il avait été nommé au
moment où les troubles s'organisaient
dans cette partie de la France. Dans la
session suivante, Lamarque se plaça le
plus souvent sur le terrain de la politique
étrangère et défendit surtout avec chaleur
la cause des Polonais, rappelant les pro-
messes faites à leur égard et s'opposant
de toutes ses forces aux mesures de sûreté
qu'on proposait à la sanction des Cham-
bres relativement à ces malheureux pros-
crits. '(Ah! s'écria-t-il, si ceux qui les
proposent, ces mesures, avaient éprouvé
les tourments de l'exil, s'ils savaient tout
ce que l'on souffre quand on a été arra-
ché à sa famille, aux amis de l'enfance,
aux lieux qui nous virent naitre, à cette
patrie qu'on chérit encore plus quand
elle est absente, ils ne voudraient pas
ajouter une douleur à tant de douleurset
jeter une goutte d'absinthe dans ce vase
d'amertume. u

Attaqué de l'épidémie qui ravageait la
France, il signa d'une main mourante le
compte-rendu (voy.) de l'Opposition et
expira le 1er juin 1832. Tout le monde
rendait justice à son beau caractère et à
la bonne foi de ses opinions. Casimir Pé-
rier l'avait précédé de linéiques jours dans



la tombe on voulut faire servir les fu-
nérailles du général Lamarqueà une pro-
testation contre le système du 13 mars,
qu'il avait combattu. Il avait exprimé le
désir d'être inhumé dans le département
des Landes son convoi, parti le 5 juin,
vers les dix heures du matin, de la rue du

Faubourg-Sain t-Honoré,devaitdonc s'ar-
rêter sur la place de la Bastille, pour que
le corps fut ensuite transporté à sa desti-
nation dans unechaisede poste. Malgréles

mesuresde précautionprisespar l'autorité
et les nombreux détachements de troupes
envoyés au cortége, des symptômesalar-
mants se manifestèrent sur les boulevards

que parcourait le convoi funèbre. Sur
la place de la Bastille, des discours furent
prononcés. Le général La Fayette finis-
sait le sien en invitant le peuple à la
tranquillité; mais aussitôt un drapeau
rouge est déployé, des hommes du peu-
ple coupent les harnais de la chaise de

poste et des cris Au Panthéon se font
entendre. Des dragons placés en obser-
vation essuyèrent des coups de feu; on
leur jeta des pierres et des poignards fu-
rent levés contre eux enfin les dragons
répondirent par une décharge de mous-
queterie. Aussitôt, une panique générale
s'empara des assistants. Le général La
Fayette et d'autres députés, accompagnés
d'officiers de la garde nationale, étaient
montés dans des voitures publiques. Les
gardes nationaux qui suivaient le cortége
le quittèrent en désordre; les insurgés
crièrent aux armes et s'enfuirent dans dif-
férentes directions, s'emparant des postes
de Paris, brisant les réverbères et élevant
des barricades. Néanmoins, le corps du
général Lamarque avait pu prendre la

route du boulevard de l'Hôpital.
L'émeute continua le lendemain, 6juin.,

La nuit avait interrompu les opérations
militaires; mais la garde nationale s'était
réunie en force au château des Tuileries,
où bivouaquèrentaussi de forts détache-
ments de troupes. Le roi accourut de
Saint-Cloud et parcourut, dans la nuit
même, les rangs ou les bivouacs de ces
forces imposantes réunies sur la place du
Carrousel. Le 6 au matin, les insurgés
étaient encore maîtres de certains quar-
tiers, dont l'église Saint-Merry paraissait
être le centre. Après avoir assuré contre

leurs tentatives l'Hôtel-de-Ville et la
Palais-de-Justice, les troupes se retirèrent
à distance,cernant pour ainsi dire l'insur-
rection. Les révoltés étaient trop faibles
pour sortir de leurs retranchements; ils
fortifiaient leurs barricades, pendant que
Louis-Philippe,sortant à cheval des Tui-
leries au milieu d'un brillant état-major,
parcourait toute la ligne des quais et des
boulevards, où la troupe de ligne et la
garde nationale se trouvaient échelonnées.
Le passage du roi excita un enthousiasme
général; le combat s'engagea avec achar-
nement aussitôt que le roi fut rentré; et
les barricades opiniâtrement défendues
furent enlevées. Enfin la prise de l'église
Saint-Merry, dernier refuge des insurgés,
mit fin à cette horrible lutte. Telles furent
les journées des 5 et 6 juin. Elles coûtè-
rent, dit-on, à l'armée 55 morts et 240
blessés; 1 mortset 104 blessésà la garde
nationale; et l'on assure qu'il y eut, en
outre, dansles rangs du peuple 93 morts
et 291 blessés.

A la suite des troubles, une ordon-
nance royale mit Paris en état de siége,
et un conseil de guerre futsaisi du juge-
ment des individus arrêtes. Mais la Cour
de cassation déclara ses jugements illé-
gaux et renvoya la procédure devant la
Courd'assises,oùquelquescondamnations
à mort furent prononcées; la clémence
royale n'en permit point l'exécution. Les
Écoles polytechnique et d'Alfort, dont
quelques élèves, bravant la consigne, s'é-
taient échappés pour assister au convoi,
furent licenciées ainsi que l'artillerie de
la garde nationale, généralement hostile
au gouvernement. Les mesuresderigueur
devinrent plus sévères envers les réfugiés
étrangers dont plusieurs avaient été re-
marqués portant, aux funéraillesdu gé-
néral qui avait si chaudement servi leurs
intérêts, des drapeaux aux couleurs libé-
rales de leurs nations. L. L.

LAMARTINE (Alphonse DE PRAT,
DE) est né à Mâcon (Saône-et- Loire), en
1791 ou 1792. Son père, mort en 1840,
à l'âge de 90 ans, était chevalier de Saint-
Louis et ancien officier de cavalerie. Au
service, depuis l'âge de 16 ans, il y était
resté jusqu'en 1790 et avait épousé, à cette
époque, Marie AlixDes Roys, chanoinesse
du chapitre noble de Salles, fille de De»



Roys,int.en(lantdes finances du duc d'Or-
léans et de H"" Des Roys, sous-gouver-
nante des enfants de ce prince. De ce
mariage, naquirent huit enfants l'ainé
de cette nombreuse famille fut notre il-
lustre poète. A la révolution, M. de Prat
père ne voulut pas émigrer. Le 10 août
1792, il alla volontairement défendre,

avec la garde constitutionnelle de Louis
XVI, ce qui restait de la royauté et de la
constitution. Blessé dans le jardin des
Tuileries et poursuivi par les Marseillais,
il traversa la Seine dans une barque et
fut arrêté à Vaugirard. Il allait être mas-
sacré lorsqu'il fut reconnu, réclamé et
sauvé par un officier municipal de Vau-
girard, jardinier de M. Henrion de Pan-
sey ce jurisconsulteétait grand-oncle de
M'uede Prat. Revenu dans sa famille, de
Prat fut emprisonné de nouveau. Il dut
à la journée du 9 thermidor d'être mis

en liberté et se retira à la campagne.
Depuis, il a siégé, pendant 20 ans, dans
le conseil général du département.

Plus heureux que beaucoup de ses
contemporains, le jeune de Prat, qui prit
plus tard le nom de Lamartine,conserva
donc l'auteur de ses jours et passa dans
l'obscure terre de Neilly les années de
son enfance, sous les yeux d'une mère
pieuse et tendre. Grtîce à cette influence
protectrice, le futur poète résista aux at-
teintes d'une époque matérialiste; aussi
a-t-il pu dire

Heureux l'homme à qui Dieu donne une sainte
mère

En vain, la vie est dure et la mort est amère,
Qui peut douter sur son tomlieiiu?

L'éducation qu'il reçut plus tard au col-
lège de Belley fortifia la tendance reli-
gieuse de son esprit.

Sous l'empire, il ne chercha point à
entrerdansune carrièreactive;sa famille,
fidèle à des penchants royalistes et ne
conservant de la révolution que des sou-
venirs pénibles, se tenait à l'écart. Oc-
cupé de littérature et de poésie, le jeune
homme fit, en 1813, un voyage à Naples,

que, dans une pièce de vers composée à
cette époque, il qualifia de ville

A d'indignes Césars maiuteuaut asservie;
c'est dire assez à quelle opinion il appar-
tenait alors. La splendeur impériale ne
l'avait donc point ébloui; il ne s'était

point laissé entrainer par le courant élec-
trique qui surexcitait alors la jeunesse
française et la poussait au-devant des
combats. La littérature devait profiter
de cette attitude exceptionnelle du jeune
rêveur qui errait dans les montagnes du
Maçonnais ou se laissait bercer molle-
ment sur le golfe de Naples. En présence
des ruines de l'Italie et des catastrophes
contemporaines,M. de Lamartinesentitt
de bonne heure le néant des grandeurs
terrestres qu'on y ajoute l'inspiration de
la solitude* et d'un premier amour,
l'étude de Chateaubriand, de Mmc de
Staél, de Bernardin de Saint-Pierre, de
la Bible, et l'on aura tout le secret de
ses premières poésies.

On sait combien la littérature versifiée
s'était appauvrie dans les dernières an-
nées de l'empire, époque orgueilleuse-
ment stérile

» soit que l'action eût
étouffé la parole, soit que l'éducation
soldatcsque des lycées eut flétri tout élan
poétique. Dès les premières années de la
Restauration, quelques timides essais an-
noncèrentpourtant une ère nouvelle aux
esprits qui se détournaient d'une littéra-
ture de convention et étaient avides de
poésie puisée dans le cœur de l'homme.
CasimirDelavignepleurait noblementsur
les malheurs de la France; Béranger redi-
sait notre glorieux passé; bientôt (1820),

XesMédilationspoétiques vinrentempor-
ter toute une génération vers des régions
situées bien loin du domaine de la politi-
que. A cettegénération,à laquelle il appar-
tenait lui-même, M. de Lamartineparlait
de foi, d'espérance, d'immortalité, dans
un langage qui empruntait tantôt aux pro-
phètes de nos livres saints lenr fougue
véhémente et leurs splendides images,
tantôt aux poètes mondains leurs accents
les plus suaves et les plus séduisants; il
lui parlait surtout de ces adorables souf-
frances qui font le bonheur d'une jeu-
nesse non corrompue.On respire l'amour
dans ces premiers vers de M. de Lamar-
tine, mais un amour épuré par le mal-
heur et grâce à une lyre, où les sons
d'une ineffable langueur se mêlaient aux

(*) M. du Luiuartiue était entré dans les gar-
desdu-ior|», en 1814; mais il quitta le service
après les Ci'iit-Jmirs.

(") Kxurrssinn de M. de I.am irline.



accords vibrants d'une inspiration pres-
que sainte, le poète gagnait plus d'une
âme à une école de plus en plus nom-
breuse, qui repoussait, en fait d'art et de
poésie, le sensualisme grossier et l'imita-
tion du xyiii" siècle. M. de Lamartine
faisait révolution mais, comme tous les
grands novateurs, il la faisait sans esprit
de système et sans le savoir. Son cœur
battaità l'unisson de beaucoupde ses con-
temporains, qui demandaient. une litté-
rature appropriée aux besoins d'une épo-
que d'inaction. M. de Lamartine avait
beaucoup aimé et rêvé; il devint l'oracle
des jeunes femmes et le patron des rê-
veurs, soit qu'ils le fussent sincèrement
ou par affectation.

Qui de nons, Lamartine,
Ne sait par cœur ce chant d'un amant adoré?
Qu'un soir,nu hord d'un lac, tu nous as soupiré?
Qui n'a lu mille fois, qui ne relit sans cesse
Ces vers mystérieux où parle ta maîtresse,
Et qui n'a sangloté sur ces divins sanglota,
Profondscomme le ciel et purs comme les flots* ?

Le succès des premières Méditations
fut immense. Il devait l'être, malgré les
attaques d'une étroite critique la forme
de ce petit volume est aussi parfaite que
le fond; l'harmonie rhythmique de ces
strophes musicales enveloppe la pensée
comme un large vêtement flotte sans gêne
autour d'un beau corps, dont il voile et
trahit tour à tour les formes gracieuses.
Dans son entrevue avec ladyEsther Stan-
hope, le poète a pu dire, comme une
chose toute simple, que des milliers de
bouches avaient répété ses vers. Le nom
d'Elvire prit place auprès de celui de
Laure, tant les circonstances et les dé-
tails de cette passion idéale sont indiqués
dans les élégies du poète français avec
une réserve extrême; le voile vaporeux
à travers lequel on entrevoyait les traits
de la jeune femme souffrante si tôt en-
levée à son amant, fut assurément pour
l'auteur des Méditations un des princi-
paux éléments de succès. D'un autre
côté, certains vers, où le doute et le
désespoir dominent, eurent presque au-
tant d'écho que les chants passionnés;
car l'époque byronnienne durait encore,
et M. de Lamartine ne s'est jamais ren-
fermé dans un dogmatisme rigide, qui

(*) M. Alfred de Vigny, Uttr» à N. de La-
mdrfine.

sert sans doute à enchâsser la foi, mais
qui étouffe la poésie.

Des premières aux secondes médita-
tions (1823), le passage est insensible;
c'est encore la même poésie de souffrance
intime, d'espoir et d'élan vers un monde
invisible; mais à côté de ces impressions
personnelles, on remarque quelquea mor-
ceaux où l'individualité du poète dis-
parait complétement.L'ode à Napoléon,
quoique la pensée première en soit due
à Manzoni, peut se placer hardiment à
côté des plus belles productions qu'ait
inspirées lesouvenirde l'empereur. Quel-
ques fragments épiques et dramatiquesse
mêlent aux élégies harmonieuses, aux
hymnes inspirées dans les Chants d'a-
mour, ce n'est plus une passion toute in-
dividuelle qui s'exhale; et dans les Prélu-
des, le poëte, après des accents de ten-
dresse et des souvenirs pieux consacrés
aux champs paiernels, fait résonner les
fanfares guerrières,et jette le lecteur pal-
pitant sur un de ces champs de bataille
avec lesquels la période impérialen'avait
que trop familiarisé les imaginations.
Mais, malgré d'incontestablesbeautés de
détail, le volume des secondes Médi-
tations a quelque chose d'incohérent et
de fragmentaire, tandis que les premières
Méditations forment un tableau d'en-
semble dans lequel s'encadre toute la
jeunesse de l'auteur, avec sa passion ter-
restre, ses luttes philosophiques et ses
velléités néo-catholiques.

La même année parut la Mort de
Socrate, espèce de poème didactique,
sans action, et partant sans intérêt ro-
manesque. A cela près, il est impossiblede
condenser dans un espace restreint plus
de nobles pensées revêtues d'un style plus
éblouissant. Le demi-jour de cette épo-
que de transition, où le sage d'Athènes,
inspiré par son génie familier, annonçait
quelques-unesde ces vérités que le Christ
devait révéler plus complétement quel-
ques siècles plus tard, convenait à un
poète qui se comptait dans un dogma-
tisme plus vagueque ne le comporte l'or-
thodoxie chrétienne.

Après la mort de lord Byron, M. de La-
martine publia Le dernier chant du pè-
lerinage d'Harold (1825). Certes, l'en-
treprise était hardie; elle n'était permise



qu'à un poète d'un nom déjà européen.
Enrôlé, dès 1821, au service du roi en
qualité de secrétaire d'ambassade, il rési-
dait àNaples et à Florence: aussi l'inspira-
tion du ciel du Midi se trouve-t-elledans
toutes les pagesde cette nouvelle produc-
tion. Depuis que la lyre de Byron était
muette, aucune voix n'avait chanté l'Italie,
son ciel, ses golfes et ses femmes, aucun
poète n'avait flétri l'apathie politique de

ces hommes avec des accents aussi pas-
sionnés que M. de Lamartine dans son
dernier chant de Childe-Harold. Cepen-
dant ce poème fut accueilli avec assez de
tiédeur; il valut à l'auteur un duel avec le
colonel Pépé, qui se croyait offensé dans
son honneur national, duel dans lequel
M. de Lamartine fut grièvement blessé.
Ce fut le seul incident qui vint troubler,
à cette époque, l'existence heureuse du
poète, car, depuis 1820, M. de Lamartine
avait trouvé le bonheurconjugal dans son
mariage avec une jeune Anglaise, et grâce
à l'héritage d'un oncle maternel dont il
prit le nom, ilavaitacquisl'indépendance
personnelle.

Pendant quatre ans, M. de Lamartine
ne fit paraître aucune publication; néan-
moins, lorsqu'au printemps de 1830, il
vint occuper à l'Académie-Française le
fauteuil laissé vacant par la mort de
Daru, il se trouva en face d'un public qui
n'avait point oublié les premièresMédi-
tations, et qui applaudit, dans son dis-
cours de réception, plus d'un passage où
la haute et noble intelligence du penseur
se mariait à l'âme du poète. M. de La-
martine venait de perdre sa mère par un
accident cruel; même la partie indiffé-
rente de l'assemblée sentait quelle pro-
fonde amertume devait se mêler pour lui

aux joies de cette ovation académique.
Quelques semaines plus tard parurent les
Harmonies poétiques et religieuses (2
vol. in-8°), et, sans que la renommée de
M. de Lamartine en grandit précisément,
ces vers montrèrent que la sève printa.
nière n'était nullement tarie dans son
cœur. L'admiration passionnée des amis
de M. de Lamartine s'efforça même de
voir dans ce volume un immense progrès:
il est certain que, dans les Harmonies,
le poète arrive aux plus sublimes élans
de l'ode, mais il n'échappe point à la mo-

notonie de l'enthousiasme lyrique joint
à une méditation presque constamment
appliquéeà des sujetsreligieux ou philoso-
phiques. Les piècesdétachées de ce recueil
ne laissent point, dans l'esprit du lecteur,
comme celles des premières Méditations,
une impression préciseet distincte; ce qui
séduit et attache le plus au milieu de ces
hymnes, ce sont quelques morceaux où
dominent les sentiments terrestres; c'est
le premier amour, ce sentiment suave et
parfumé comme les côtes de Sorrente et
d'Auialn, qui lui servent de cadre; c'est
la promenade avec M. Sainte-Beuve,
remplie de ravissants détails, à la façon de
l'élégie Inkiste. La pièce capitale de ce
recueil, celle qui échappe à toute critique,
tient à la fois de l'élégie, de l'ode et du
poème méditatif: nos lecteurs l'ont déjà
nommée, Novissima v'erba, ce cri subli-
me d'une âme tourmentée, qui se réfugie
dans le souvenir d'un bonheur passé, et
d'une nature majestueuse, pour échapper
au poignant malaisede la réflexion, et qui,
à la fin, se laisse absorber par la divinité.

Après la chute de la branche ainéedes
Bourbons, qu'il avait célébrée dans son
Chant du sacre! 1825), M. de Lamar-
tine, par un motif de délicatesse, quitta
la carrière diplomatique*, et, cédantà un
désir qu'il nourrissait depuis sa première
enfance, il fit voile pour l'Orient (juin
1832). Sa femme et sa fille l'accompa-
gnaient dans ce poétique pèlerinage, en-
trepris parce qu'il lui semblait que les
doutes de l'esprit, que les perplexités
religieuses devaient trouver là leur solu-
tion et leurapaisement. Hélas le doute est
la maladie de notre époque, et ce n'est
point la vue de Jérusalem qui peut nous
en guérir.

Pour ce voyage, M. deLamartine avait
nolisé un navire marchand (l'Alceste).
II longe les côtes de la Morée, voit en
passant l'Acropole d'Athènes, et arrive

(*) Vnici comment il s'en expliqua lui-même
À la triliuue dans la séance de la Chambre des
député» du a5 mars 1840

« Lorsque la royauté de juillet a été person-
nifiée dans une autre famille, famille avec la-
quelle j'avais l'honneur d'avoir précédemment
des liens de respectueuse intimité (si elle me
permet de md servir d. ce mot), j'ai à'-rit hu roi
lui-même, je lui ai dit quel motif de délicatesse
me faisait, suivant moi, nn devoir d'abdiquer
entre ses mains les titres, les honneurs que je



sur les côtes de Syrie. Après avoir établi
sa famille à Beyrouth, il s'achemine seul
avec quelques amis vers Jérusalem, où il
arrive le 28 octobre 1832. La peste ré-
gnait dans la ville sainte les voyageurs y
pénètrent néanmoins, et s'agenouillent à
la place où Godefroi de Bouillon était
venu s'humilier, en y déposant son épée
victorieuse. De retour à Beyrouth, il s'a-
bandonne tout entier au bonheur de se
promener avec sa fille dans cet admirable
Liban, qui réunit les enchantements de
toutes les zones et les sites des plus beaux
pays de la terre; il ne se lasse point de
parcourir avec elle ce paradis, comme s'il
avait pressenti le coup qui allait le frap-
per. Après la mort de Julia, cette fille
chérie, il ne voit plus qu'à travers un
voile noir les cèdres de Salomon, les gi-
gantesques ruines de Baalbek, Damas la
ville aux vergers odorants, Byzance et le
Bosphore, admirable même pour le pè-
lerin qui vient de traverser (es campagnes
bibliques; il se hâte de revenir à Saint-
Point, pour y déposer les restes de Julia.

M. deLamartine rentradans ses foyers,
le cœur brisé, et l'esprit préoccupé de la
grande lutte politique à laquelle il allait
prendre une part active. Le collége élec-
toral de Bergues (Nord) venait de le choi-
sir pourson représentant^ janvier 1 833);
la carrière parlementaires'ouvraitdevant
le poète dans un moment où peut-être il
se serait laissé absorber par une immense
douleur. Nous apprécierons bientôt son
influence comme député et comme ora-
teur.

L'activité littéraire de M. de Lamar-
tine ne se ralentit point au milieu des
séances de la Chambre. Les Soute/tirs,
impression,pensées et paysages,pen-
dant un voyage en Orieflt, o« Noies
d'un voyageur, parurent en 1835 (4 vol.
in-8°). L'auteur se défend tout d'abord,
avec une modestie sincère, contre la pré-
tention d'avoir voulu faire un livre. Un
voyage à écrire n'était point dans ma pen-
sée il fallait du temps, de la liberté d'es-
prit, de l'attention, du travail: je n'avais
tenais de la mouarrhie tombée; je lui ai dit que
d'une main loi offrant m;i démiiMon de mes em-
plois diplomatiques, de l'autre, je croyais de-
voir, commepatriote et tomme Français, lui of-
frir mon senueu* à lui et au gouveruement de
juilleta S.i.

rien de-tout cela à donner. Mon esprit
était ailleurs; il fallait ou brûler ou lais-
ser aller ces notes telles quelles. Ces
notes sont presque exclusivement pitto-
resques c'est le regard écrit; c'est le coup
d'œil d'un passager, assis sur son cha-
meau ou sur le pont de son navire, qui
voit fuir des paysages devant lui. »

Malgré l'état fragmentaire de cet ou-
vrage, il est impossible de ne point se
plaire dans cette belle galerie de por-
traits de femmes orientales, de tableaux'
de marine et de montagnes. En lisant les

retours que fait le poète sur lui-même,
sur notre époque, sur notre avenir, on se
sent irrésistiblement entrainé à aimer
l'homme, autant au moins qu'on admire
le peintre et l'écrivain.

Nous avons entendu contester très sé-
rieusement la vérité, la ressemblance de
ces tableaux et la sincérité de ces im-
pressions. Quant à ces dernières, nous
les tenons pour aussi vraies qu'elles sont
profondes; le noble caractère de l'auteur
nous interdit même le lointain soupçon
d'un arrangement.Pour la vérité des pay-
sages, il se peut que M. de Lamartine ait
prêté au Liban plus de charmes que ne
lui en trouverait un observateurmoins ar-
dent mais qui de nous ne sait combien la
même contrée peut impressionner diffé-
remment des esprits également sincères,

1 également disposés à ne retracer que les

contours les plus précis, à n'indiquer que
les couleurs dont ils ont été réellement
frappés.La nature, danssesgrandsafjccts,
échappera toujours à une analyse uni-
forme les intelligences les mieux douées
n'en saisiront jamais qu'une face, et tes
descriptions du voyageur bout nécessaire-
ment incomplètes, sanscesser d'être vraies.
Le voyage de M. de Lamartineest le digne
pendant de V Itinéraire de Paris à Jé-
rusalem [yoy. Chatkaubkiakd) le lec-
teur chrétien y recherchera toujours les
pages éloquentes sur la cité de Dieu;
pendant que l'homme d'état y trouvera
les preuves du tact prophétique de l'au-
teur, qui annonçasanshésitation les évé-
nements accomplis aujourd'hui sur les
rivesdu Bosphore et du Nil, dans les gor-
ges du Liban, et dans toutes les provin-
ces de la Turquie.

Eu 1836 parut Jotelrn, ce noêrae



idyllique dont les premières données
sont empruntées à la vie réelle, mais que
Je poète a su enrichir de scènes dignes
d'un mondearcadien, tel que nous l'avons
rêvé dans les plus heureux jours de notre
jeunesse. Un critique a déjà fait cette re-
marque il y a chez M. de Lamartine du
naturel même dans l'invraisemblable.
Or, dans les plus gracieux incidents de
Jocelyn, dans les scènes de la grotte aux
aigles, dans ces pages que l'on dirait dé-
coupées dans Paul et Virginie, et en-
châssées dans le rhythme facile de notre
poète, le lecteur possédé du démon de
l'analyse est obligé de reconnaitre une
vérité relativequi fait passer sur l'impos-
sibi I ité matérielle de la situation Jacelyn,

en dépit de beaucoup de longueurs, en
dépit d'un style qui n'a point la précision
et le fini des premières Méditations, est
destiné à prendre rang parmi les ouvra-
ges choisis qui prêchent, dans un beau
langage et sous le voile de la fiction, le
christianisme pratique, la résignation, le
dévouement et l'abnégation de soi-même.

Une réprobation tellement unanime a
accueilli La chute d'un ange, poème
publié en 1838, que nous aurions mau-
vaise gràce de trop insister sur Je côté
défectueux de cette magnifiqueébauche.
L'auteur lui-même s'accuse avec tant de
naïveté, il s'avoue si incapable de limer,
que la critique, sous ce rapport, se trouve
sinon désarmée, du moins prévenue. Ce
qui manque malhcureuscmentàcc poème,
c'est un plan logique et nécessaire. On y
trouve une imaginationpuissanteetcapri-
cieuse, mais point de raison modératrice.
Le monde antédiluvien et le royaume des
géants, au milieu desquels le poète nous
entraine, ne blesse pas noire bon sens;
ce qui nous choque, ce sont les scènes
inattendues qui se passent dans ce monde
titanique. La part ainsi faite au blàme,
il faut bien, pourtant, reconnaitre dans
ce crayonnage épique une étonnante vi-
gueur, une audace qu'on ne pouvait
attendre du caractère primitivement élé-
giaque de l'auteur, et surtout une frai-
cheur de coloris, qui prouve jusqu'à quel
point sont intarissables les sources où se
renouvelle son inspiration toujours juvé-
nile. La fatigue qui s'est emparée si vite
de tant de poètes contemporains, n'a

point eu jusqu'ici de prise sur M. de La-
martine on peut lui souhaiter de la mo-
dération, et du choix dans l'abondance,
mai* du moins ne regrettera-t-onjamais
l'absencede ce dieuqui dispense au poète
les pensées neuves et grandes, les émo-
tions fortes et vraies. On dirait que M. de
Lamartine a conçu la penséepremière de

ce poème au milieu d'un orage, dans une
grotte solitairedu Liban, mais que, re-
descendu dans notre monde de futilités,
il ne s'est souvenu que de quelques pen-
sées décousues du plan primitif.

En 1839 parurent les Recueillements
poétiques précédés d'une remarquable
préface. Sans déprécier pour cela les vers
du volume, nous mettons ces pages, dans
lesquelles le poëte décrit avec un aban-
don plein de grâce sa vie de campagnard
à Saint-Point, au nombre de ses plus
heureuses inspirations, tant il y a de poé-
sie répandue sur ces détails, tant il y a
d'art caché dans cette prose que l'auteur
prétend ne point savoir manier. Dans les

morceaux lyriques qui composent le vo-
lume des Recueillements, se dessine net-
tement la seconde manière de M. de La-
martine, manière qui commence à poin-
dre dans les Harmonies, et qui prend
déjà le dessus dans Jocelyn. C'est, pour
la forme, un laisser-aller qui diffère peu
de l'improvisation;c'est, quant au fond,
un adieu définitif à la poésie individua-
liste. Il. Je Lamartine jette un regard de
souverain mépris sur son passé, lorsque,
absorbé par une passion violente, il n'a-
vait qu'une seule corde à sa lyre. Que
cette corde résonnait bien pourtant! la
poésie humanitairevaudra-t-elleen der-
nière analyse le charmant égoïsme du
jeune auteur, égoïsme qui, aux yeux d'un
immense public, n'en était point, puisque
chaque lecteur se mirait lui-même dans
les souffrances et les joies de son poète
favori.i.

Sans faire une profession de foi abso-
lue, M. de Lamartine, dans les Recueil-
lements, laisse assez bien entrevoir le fond
de sa pensée, qui se dégage de plus en
plus des chaines d'un symbolisme exclu-
sif. Ce n'est l'lus aujourd'hui le poète
prétendu catholique des premières Mé-
ditations c'est le prophète d'une ère
nouvelle, le chantre précurseur de la.



grande association, où tous les peuples
viendrontsedonner la main, et où toutes
les douleurs trouveront leur remède et
leur consolation efficace. L'utopie du
poète n'est point nettement formulée;
mais, au fait, ces contours indécis convien-

nent mieux à notre époque, elle-même
si indécise, si tourmentée,si flottante, et
entrainée vers un avenir que ne saurait
prévoir l'intelligence humaine la mieux
organisée.

Suivez M. de Lamartine sur le terrain
de la réalité politique, et vous lui trou-
verez au contraire des vues positives et
nettement formulées. Son entrée à la
Chambre des députés, où il prit place le
24 décembre 1833, fut accueillie, sinon

avec défaveur, du moins avec ce senti-
ment peu bienveillant qu'on réserve en
France aux vocationsdoubles. Il ne nous
semble pas qu'un poète puisse être homme

d'état, et nous aimons à transporter le
principe économique de la division du
travail dans le domaine de l'intelligence.
A l'égard de M. de Lamartine, on igno-
rait à peu près ses antécédents diplo-
matiques le public n'était point initié à

ses études. Cependant, comme secrétaire
d'ambassade et comme homme de cabi-
net, M. de Lamartine s'était occupé de
toutes les questions internationaleset so-
ciales il arrivait à la Chambre avec un
système que les esprits soi-disant positifs
devaient poursuivre de leur persiflage,

parce que l'auteur de ce système ne se fai-
sait l'homme d'aucun parti,qu'il soutenait
ou attaquait le ministère, sans dessein
préconçu,sans calculer la valeur ou le ré-
su liai matériel de son vote. Timon (M. de
Cormenin) s'est fort spirituellementmo-
qué de cette politique sentimentale; mais

au bout de huit années d'essais, M. de

t Lamartines'est fait chef de file à la Cham-
bre, et il se pourrait bien qu'un jour il
renvoyât à ses détracteurs leurs railleries
et leur dédain. Ses efforts constants ten-
daient à constituer un parti social, qu'on
pourrait appeler le parti des honnêtes

gens énergiques et organisateurs; parti
qui s'élève au-dessus des formes passa-
gères et des personnifications du pouvoir,

et ne s'occupe que des idées et des cho-
ses. M. de Lamartine est démocrate-
conservateur,ru ce sens, qu'il accepte les

résultats de nos deux révolutions; mais
il sent aussi que la liberté n'est qu'un
moyen, non point un but, et qu'il faut
aujourd'hui organiser la démocratie avec

un esprit de charité Dans les questions
internationales, M. de Lamartine veut
que la bonne foi règle les rapports eulre
les peuples, ni plus ni moins que ceux
de la vie civile. Il veut le bien de l'hu-
manité, plutôt que le bonheur exclusif
d'une nation aux dépens d'une autre.
Son but, comme on voit, est haut placé
et difficile à atteindre; mais quel est le

programme politique dont toutes les par-
ties soient mises à exécution? Dans une
lettre écrite, le 29 mai 1833, à un jeune
saint -simonien qui venait d'envoyerun
ouvrage d'économie politique au poète,
celui ci répondit « Je retourne en
France porter, comme les autres, ma
pierre à l'édifice moderne, s'il est donné
toutefois à notre génération de fonder
quelque chose. » Ainsi M. de Lamartine
ne se fait nullement illusion sur ce que
sa tâche a d'ingrat et sur le peu de pro-
babilité d'une réussite complète; mais il

a l'immense avantage de suivre une ori-
flamme et de braver les obstacles, en te-
nant les yeux fixés sur un principe élevé.
M. de Lamartine est un homme d'appli-
cation inspiré par une doctrine générale.
Loin d'attendre encore une révélation
de la Providence,pour savoir dans quelle
voie cheminer il est d'avis que cette
révélation sociale s'est déjà faite, et pour
ainsi dire incarnée dans la presse qui
« travaille la société par le dedans, comme
« l'âme organise ou transforme le corps;
« qui a pour armes l'expansion, ainsi que
« le christianisme, et qui perdra tous les

« pouvoirs qui se refuseront à la com-
« prendre. Le salutdu monde politique,
il ne le voit plus que dans la lumière et
la raison de tous.

Dans toute la durée de sa carrière po-
litique, M. de Lamartine n'a point varié;
11 ne traverse point des phases diverses,
ainsi qu'il l'a fait comme poète. Ora-
teur, il n'a point deux manières tous
ses discours, constamment dictés par
l'âme, tendent vers un seul but, l'amé-

(*) Voir le feuilleton de la Preste, du 2 sep-
tembre 184O, auquel nous avons emprunté quel.
i|uesuuei de! idées qui précèdept.



lioration sociale. Jamais il n'use sa force
dans l'escrime parlementaire; il ne prend
la parole qu'à propos de questions aux-
quelles il peut appliquer ses idées de
raoralisation et de politique organisatrice;
et dès son début (4 janvier 1834, discus-
sion de l'Adresse), il a déclaré qu'il n'é-
tait le mandataire d'aucun parti, comme
il proteste aujourd'hui même qu'il cher-
che, dans la carrière parlementaire, de
la force pour ses idées et non des digni-
tés pour sa personne.

La Chambre ayant été dissoute, après
la session dans laquelle M. de Lamartine
fit ses premières armes, les deux villes
de Bergues et de Mâcon élurent à la fois
l'auteur des Méditations, qui opta pour
la seconde. Il fit sa rentrée (1834) en
demandant l'amnistie pour les accusés
politiques que la Chambre des pairs
allait juger. Dans toutes les occasions,
le député de Mâcon s'est prononcé avec
véhémence contre la peine de mort. En
1830, il avait écrit Contre la peine de
mort, au peuple du 19 octobre 1830;
et la Société de la morale chrétienne, qui
avait mis l'abolition de la peine capitale
au concours, n'a pas entendu sans émo-
tion le beau rapport qu'il rédigea. M. de
Lamartinea des entrailles pour le peuple
et ses souffrances (3 février 1835), pour
l'esclave et ses tortures (25 mai 1836),
pour les enfants abandonnés, etc. Il n'est
partisan ni du monopole universitaire,
ni de l'éducation exclusivement indus-
trielle (24 mars 1837), ni du monopole
de la propriété, tout propriétaire-agri-
culteur qu'il est lui-même, ni des pro-
hibitions douanières.

Quoique M. de Lamartine plaide ainsi
toutes les questions d'humanité, et se
maintienne en dehors de tout système
exclusif, il ne s'en passionne pas moins;
souvent il défend son opinion avec une
extrême véhémence.

Réélu, en novembre 1837, par l'ar-
rondissement de Bergues et les deux
collègesélectoraux de Mâcon, M. de La-
martine se dessina de plus en plus comme
un conservateur progressil qui veut le dé-
veloppement moral du principe de la li-
berté. Il soutint le ministère Molé(voj-.),
surtout lorsqu'un an pins tard se forma
la coalition^ si peu morale, entre tous les

partis extrêmes {voy. Guizot, Thiers,
Odili.on-Barrot, etC.). Le sens droit du
député de Màcon protestait à l'avance
contre des ministres énigmatiques, «

dont
les uns auraient le pied dans le compte-
rendu, les autres dans les lois de septem-
bre. » On a gardé le souvenir de cette belle
séance du 2 juillet 1839, où la question
d'Orient fut reprise et traitée sous un
nouveau point de vue par l'orateur, qui,
plusieurs fois déjà, avait émis à ce sujet
des opinions, sans doute neuves et origi-
nales, mais qui ne méritaient pas d'être
dédaigneusement mises à l'écart comme
des utopies. Dès l'avènementdu ministère
du 1er mars (voy. Thiers) M. de La-
martine annonça à ce cabinet sans base

une chute prochaine. On se souvient en-
core de son opposition véhémentecontre
le projet de fortifier Paris ( 31 janvier
184 1), et de son mémorable rapport sur
la propriété littéraire (mars 1841), qui
malheureusement n'aboutit à rien.

En ajoutant aux discours parlemen-
taires de M. de Lamartineplusieurs bro-
chures politiques, et un traité sur les de-
voirs civils du curé, nous aurons épuisé
la liste de ses ouvrages jusqu'ici publiés.
Mais la double carrière du littérateur et
de l'hommepolitique est, il faut l'espérer,
fort éloignée de son terme, et l'avenir seul
nous dira de quel côté penchera la balance
dans le développement ultérieur de cet
esprit si richement doté. L. S.

L.XMB, voy. Metrourne.
LAMBALLE(Marik-ThérèseLoui-

SE DE Savoie-Carigwau, princesse DE)

naquit à Turin, le 8 septembre 1749.
Elle était fille de Louis -Victor-Amédée-
Joseph, prince de Carignan (voy. T. IV,
p. 741), et de Catherine-Henriette,prin-
cesse de Hesse-Rheinfeld-Rothembourg.
Sa mère, femme du plus rare mérite, se
plut à présider elle- même à son éducation.
Elle avait à peine atteint sa 17e année,
lorsque le comte de Choiseul-Gouffier,
alors ambassadeurde France à Turin, la
demanda en mariage au nom du duc de
Penthièvre, pour son fils, Louis-Alexan-
dre-Joseph-Slanislas de Bourbon, prin-
ce de Lamballe*. Louis XV, qui portait

(') Larolialle est une ville du département des
j CAte-ilu-J!ord. Le itiàteau, qui dépendait de laI suec«$!>it>u des duus de Ventliièvre{i'or.) et qui



un vifattachementà la maison deSavoie,
avait engagé le duc de Penthièvre à solli-
citer cette alliance; et le roi Charles-
Emmanuel III s'empressad'y acquiescer.
La jeune princesse fut présentéeà la cour
de France, le 5 février 1767; son ama-
bilité, la douceur de son caractère et les
grâces de sa personne lui gagnèrent tous
les cœurs.

Tout semblait lui promettre le bon-
heur. Cependant des amis corrompus
avaient entraîné le prince de Lamballe,
même avant son mariage, dans les plus
grands désordres; sa jeune épouse était
parvenue à l'attacher pendant quelque

temps, maiscotnmeilretomba bien tôt dans

tous ses excès, sa santé s'altéra; une ma-
ladie affreuse vint exercer sur lui les plus
funestes ravages; et enfin, à l'àge de 20
ans, après 15 moisseulementd'une union
dont il n'avait pas su apprécier le charme,
l'unique héritierdu vertueux duc de Pen-
thièvredescenditautombeau.La princesse

se retira à l'abbaye Saint-Antoine, pour
y passer le temps de son veuvage.

Le mariage de M11" de Penthièvre, sa
belle-sœur, avec le duc de Chartres (avril
1769), ramena Mme de Lamballe à la

cour. A l'époque de son mariage avec le
Dauphin, Marie-Antoinette, dont l'âme
sensible et bonne était avide d'amitié,
trouvant dans la princesse un cœur qui
sympathisait avec le sien, ne tarda pas à

l'admettre dans sa plus grande intimité.
Son époux étant parvenu au trône, la
nouvelle reine profita de son élévation

pour attacher encore plus étroitement
Mme de Lamballe à sa personne. Elle la
fit nommer chef du conseil et surinten-
dante de sa maison.

Cependant le temps marqué pour l'ad-
versités'annonçait: onétaiten 1789. L'o-

rage politique grondait sourdement. A

cette époque, des intriguesdecour avaientt
depuis quelque temps éloigné Mme de
Lamballede la reine, mais les événements
des 5 et 6 octobre (v oy.) la ramenèrent
auprès de cette malheureuse princesse.
Elle prit son logement aux Tuileries, et,
dès ce moment, devenue pour ainsi dire
la compagneinséparablede sa souveraine,

passa ainsi à la maison d'Orléans, a été concédé,
en 1840, par le domaine privé du roi Luuis-Phi-
lippe,pour un établissement de sourds-rouets.S, J.

elle luiprodiguait les consolations,et cher-
chait à lui inspirer une sécurité qu'elle-
même, hélas! n'avait pas.

Louis XVI résolut de se soustraire aux
dangers qui le menaçaient. La reine pré-
vint MM de Lamballe du projet de fuite
du roi. Il fut convenu que la princesse
quitterait immédiatement Paris, qu'elle

se rendraiten Angleterre, d'où elle vien-
drait ensuite rejoindre la reine à Mont-
médy. On sait comment le roi fut arrêté
à Varennes (voy.). Mmc de Lamballe, au
contraire, était parvenue à Londres; elle

y était accueillie, fêtée, lorsqu'elle apprit
les tristes événements arrivés à la famille
royale. N'écoutant que la voix du dévoue-
ment et de l'amitié, elle se décide à re-
tourner auprès de Marie-Antoinette.En
vain ses amis, ses parents, la pressent de
ne pas s'exposer à de nouveaux dangers.
Elle s'embarque à Douvres, passe à Os-
tende, et se retrouve près de son amie
à la fin du mois de juillet 1792. On tou-
chait à cette sanglante et fatale journée
(voy. 10 Août) qui fut le tombeau de la
monarchie et le dernier jour de tant d'il-
lustres victimesdu devoir et de la fidélité.
Pendant ce désastre, elle ne quitta pas
un instant la reine. Enfin, lorsque l'in-
fortunée famille royale fut conduite au
Temple, MmB de Lamballe, dont l'active
amitié ne connaissait aucun danger, ob-
tint, non sans peine, la faveur de parta-
ger sa captivité. C'était pour elle une
grande consolation; mais elle n'en jouit
pas longtemps. Un ordre de la Commune
vint l'arracher des bras de son amie,
pour être conduite à la Force. Les mas-
sacres de septembre (voy.) s'organisaient
alors. Le 3 au matin, lorsque des flots de
sang ruisselaient déjà aux portes de la
prison, on annonça à la princesse de
Lamballe qu'elle allait être transférée à
l'Abbaye. « Prison pour prison, répon-
« dit-elle, j'aime autant resterdans celle-
« ci que d'aller dans une autre. » Un
misérable, revêtu de l'uniforme de la
garde nationale,s'approchantalors d'elle,
lui dit qu'il fallait obéir et que sa vie en
dépendait.Elle se donna à peine le temps
de passer une robe, et prenant le bras de
cet homme, elle se laissa conduire au fa-
tal guichet.

Là, elle se trouva en présence des



scélérats qui s'éliicnt érigés en juges de
leurs victimes. On commença par lui
faire subir une espèce d'interrogatoire.
« Vous éliez, lui dit-on, de la conspira-
tion du 10 août contre le peuple ? Je
proteste que j'ignore cette conspiration.

Jurez avec nous haine au roi, à la
reine et à la royauté! – Ce serment n'est
pas dans mon cœur,et je ne puis le faire.

»
A cette réponse, l'horrible tribunal pro-
nonce le mot fatal A l'Abbaye! Aussi-
tôt la victime est violemment entraînée
à peine a-t-elle franchi le seuil de la
porte qu'elle est frappée d'un coup de
sabre derrière la tête son sang jaillit, et
en même temps sa longue chevelure tom-
be sur ses épaules. La vue de ce sang
excite la rage des cannibales. Un d'eux
lui assène sur la tête un coup de massue,
et l'étend à ses pieds. Son corps fut bien-
tôt déchiré. Sa tête et son coeurplacés au
bout d'une pique, après avoir été pro-
menés comme des trophées dans les rues
de la capitale, furent portés au Temple,
où les assassins essayèrent, par leurs cris,
d'attirer les regards de la famille royale.
N'ayant pu y réussir, deux d'entre eux
montèrent dans la prison, et s'adressant
à la reine, ils lui dirent « Nous voulions
te montrer la têtede ton amieLamballe.

»
A ces mots, la princesse s'évanouit.
La nature en frémir, et l'amitié tremblante
A des traits si chéris recule d'épouvanté!

(Dklille.)
Ainsi périt, à l'âge de 43 ans, l'infor-

tunée princesse de Lamballe, victime de
son attachement et de son amitié pour
sa souveraine*. J. F. G. H-w.

LAMBDACISME, voy: LALLATION.
LA111BEL. On appelle ainsi, dans la

langue du blason, une barre ou filet,
placée horizontalementà la partie supé-
rieure de l'écu, dont elle ne touche pas
les côtés; il y a, le plus souvent, deux
pendants en forme de trapèze aux extré-
mités, et un au milieu. Le lambel cousti-
tue une brisure (modification, change-
ment), qui indique une autre branche

(*) MmK C Hyde, marquise Govion Broglio
Sotiiri.atUirliéeiiu service confidentiel de les de
J^aroltutlf, a publié, d'tiprcs le journ.il, les let-
tres les entretiens de celte infortunée prin-
resse, tes Mémoires relatif t la famille royale
de Francependantla révolution (Paris, rllez.TreuN
tel et Wùrlz, 1S56, i iol. in-8").

(inférieure) de la famille; c'est, dans ce
genre, le signe le plus honorable il dis-
tingue les cadets de leurs ainés. On en
voit un exemple dans l'écusson de la fa-
mille d'Orléans.

Quelques-uns de nos écrivains héral-
diques se sont servis du mot plus mo-
derne de lambeau, qui s'est conservé
dans le langage ordinaire. Le P. Ménes-
trier dit que le lambeau fut imité d'un
ruban que lesjeunes gentilshommespor-
taientaucou, comme ornement. C. N. A.

LAMBERT i saint), apôtre de la Zé-
laude, évêque de Maëstricht et de Ton-
gres, mort assassiné vers l'an 708 (177
septembre). Voy. HUBERT (saint).

LAMBERT d'Aschaffenbouro
chroniqueur du moyen-âge, né vraisem-
blablement dans la ville d'Aschaffenbourg
vers le commencement du xi* siècle, prit
l'habit de bénédictin en 1058, et entra
dans un couvent de Hersfeld. Il fit, à ce
qu'on croit, un pèlerinage à Jérusalem,
an retour duquel il aurait écrit, en langue
latine, sa chronique ( Chronicon, sine
historia Gei-rijanoram),embrassant l'his-
toire de l'Allemagne depuis les temps les
plus reculés jusqu'en 1077, époque voi-
sine de la mort de l'auteur. Cette chro-
nique se distingue par la clarté et la grâce
du style, ainsi que par la bonne dispo-
sition des matières et l'impartialité avec
laquelle Lambert traite son sujet. Un
moine d'Erfurt l'a continuée jusqu'en
1472; mais la continuation est peu esti-
mée. La chronique de Lambert a été
trouvée dans un monastère du Wurtem-
berg par Mélanchton qui la fit publier
par Gasp. Schurrer (Tub., 1525, in-8°).
Elle a été plusieurs fois réimprimée. La
meilleure édition de cet ouvrage est celle
de Krause (Halle, 1797). Voir Piderit,
De Lamberto Schafnaburgensi (Hers-
feld, 1828). Z.

LAMBERT (Anne Thérèse DE
Marcuenat, DE COURCELLES, marquise
he), née à Paris, en 1647, était fille d'un
maitre des comptes. Dès sa plus tendre
enfance, au lieu de se livrer aux jeux de
son âge, elle se retirait à l'écart pour
étudier, et faisait des extraits raisonnés
de ses lectures. Mariée, en 16G6, au
marquis de Lambert, elle le perdit en
1686, lorsqu'il était lieutenant général



des armées, et gouverneur de la ville et
du duché de Luxembourg.De quatre en-
fants nés de ce mariage, il ne restait à
Mlne de Lambert qu'un fils et une fille,

en bas âge, dont l'éducation partagea ses
soins, avec ceux que demandait un pro-
cès d'où dépendait presque toute la for-
tune de sa famille. Elle suivit ce procès

avec une activité et une intelligence peu
communes, et parvint à le gagner. Elle se
trouva alors dans la plus heureuse posi-
tion, et fit de sa maison le rendez-vous
de la meilleure société et des gens de let-
tres les plus distingués;mais elle en ban-
nit le jeu qui, alors, régnait avec fureur
à Paris. Ce fut dans ce cercle d'amis
qu'elle fit quelques lectures confiden-
tielles de ses deux excellents ouvrages
d'éducation, intitulés Avis d'une mère à
son fils et d'une mère à sa fille. Un zèle,

assez hasardé, profita de ces communi-
cations intimes pour soustraire ces ou-
vrages, et en faire jouir le public. Douée,
à tout autre égard, d'une grande fermeté
de caractère, Mme de Lambert tremblait
devant l'opinion, et ce qu'elle redoutait,
par-dessus tout, c'était l'espèce de blâme
et de ridicule qui s'attache, dans le mon-
de, à la réputation de femme auteur.
Loin que le succès de ses Avis la conso-
lât de leur publicité suhreptice, elle ra-
cheta avant publication l'édition entière
d'un autre ouvrage, également dérobé à

sa confiance. Ses écrits sont cependant
parvenus jusqu'à nous, et la perte en eût
été trop regrettable. Jamais la plus haute
raison n'a parlé un langage plus pur; ja-
mais la tendresse maternelle et l'amitié
n'ont exprimé des sentiments aussi éle-
vés, avec autant de grâce et de simplicité.
Fontenelle dit avec raison que « ses écrits
sont surtout remarquables par le ton ai-
mable de vérité qui y règne partout. »

Chez la marquise de Lambert, les pré-
cieuses qualités de l'âme étaient encore
au-dessus des dons de l'esprit. Fénélon
professait pour elle la plus haute estime:
les lettres qu'il lui adressa en font foi.
Saint.Aulaire, Fontenelle, Lamotte-Hou-
dard furent ses amis particuliers. Après
une vieillesse consacrée à la pratique des
vertus, mais affligée d'infirmitésdoulou-
reuses, elle mourut,regrettée de tous, et
plus qu'oclogénaire, le 12 juillet 1733.

Son (t!parv!nt,rnn<me son père, au grade
de lieutenant général; sa fille épousa le
comte de Beaupoil Saint-Aulaire.

Les oeuvres de Mme de Lambert, ras-
semblées pour la première fois en 1748,
ont obtenu plusieurs éditions, dont la
dernière est de 1829. Outre les deux ou-
vrages déjà cités, on y trouve un Traité
de l'amitié, un Traité de la vieillesse,
des Réflexions sur le goût, sur lesfem-
mes, sur lis richesses des discours sur
différents objets; un choix de ses Lettres
avec celles qui lui ont été adressées; des
Portraits et une nouvelle intitulée La
femme ermite. P. A. V.

LAMBERT (Jean-Henri), mathé-
maticien, naquit à Mulhouse (alors ville
suisse), le 29 août 1728, d'une famille
française réfugiée par suite de la révoca-
tion de l'édit de Nantes.Son père, pauvre
tailleur chargé d'une nombreuse famille,
ne put guère cultiver les heureuses dis-
positions que manifesta dès l'âge le plus
tendre le jeune Lambert. A peineapprit-il
les rudiments des langues latine et fran-
çaise au gymnase de sa ville natale. A 17
ans, il entra comme secrétaire chez un
conseiller du margrave de Bade: là, il
employa ses loisirs à étudier avec ardeur
la philosophie dans les livres, puis il s'éprit
d'une véritablepassionpour les mathéma-
tiques, qui par leurs méthodes rigoureuses
lui découvraient de nouveaux moyens
d'arriver à la vérité. En 1748, le comte
Pierre de Salis (voy.) l'appela à Coire pour
lui confier l'éducation de ses petits-fils;
mais, avant d'enseigner, Lambert avait
beaucoup à apprendre il fut son propre
maître; heureusement, la bibliothèque
nombreuse du comte, les entretiensjour-
naliers de cethomme instruit et des savants
qui fréquentaient sa maison, offrirent de
précieuses ressources au précepteur. Ses
études embrassaient tout, la physique, la
mécanique, la théologie, la philosophie,
l'éloquence, la poésie en même temps, il
apprenait l'italien et le grec, et se per-
fectionnait dans le latin, l'allemand et le
français. Enfin, il se sentit la force de
publier ses écrits il fit d'abord des pièces
fugitives, des mémoires, puis des traités
approfondis. Alors les sociétés savantes
s'empressèrentde l'appelerdans leur sein.
Lorsqu'il dut voyager avec ses élèves, il



en profita pour connaître les savants, vi-
siter les établissements scientifiques, et
faire des recherches dans les bibliothè-
ques des pays qu'il parcourait. En 1759,
il quitta le comte de Salis, et s'établit à
Augsbourg, où il resta jusqu'en 1761 i

à cette époque, il revint à Coire. Vers la
fin de 1764, la générosité du grand
Frédéric le fixa à Berlin, où il mourut,
le 25 septembre 1777.

D'un esprit juste et positif uni à une
imagination vive, si Lambert n'a pas été

un de ces géomètres du premier ordre, qui
remuèrent la science par de profondes
découvertes, il obtintau moins des succès
dans chacune de ses branches. Ses re-
cherches mathématiques avaient un but
essentiellementpratique; à toutes ses dé-
couvertes il voulaitune application.Dans
l'algèbre, il s'occupa de la théorie des
nombres et découvrit une formule de
série, dans laquelle Lagrange (voy.) a
puisé le germe de la série qui porte son
nom. En géométrie, Lambert écrivit sur
la théorie des parallèles, démontra l'in-
commensurabilité du cercle par le dia-
mètre, imagina une géométrie qui n'ad-
met pas d'autre instrument que la règle
(voir ses nombreux mémoires dans les

Mémoiresde l'Académie de Berlin, dont
il était membre; Beytrœge zur Mat/ie-
matik, Berlin, 1765-72, 4 vol. in-8°, et
autres recueils scientifiques). Puis il per-
fectionna les méthodes géodésiques (£«/?-
plément au Traité du nivellement de
Picard, en allemand, Augsbourg, 1761,
in-12), la perspective (Perspective libre,
etc., en français, Zurich, 1759, in-8°).
Dans l'astronomie, Iss orbites des comè-

tes fixèrent son attention (Insigntorc
orbitœ cometarum proprietates, Augs-
bourg, 1761, in-8°); il découvrit le

rapport qui existe entre le temps qu'em-
ploie l'astre à parcourir un arc de son
orbite, la corde de cet arc, et les deux

rayons vecteurs extrêmes c'est-à-dire
les lignes qui joindraientle soleilaux deux
extrémités de la corde rapport dont
l'expression simple et élégante a reçu le

nom de théorème de Lambert, quoique
Euler l'eût entrevu avant lui. Dans ses
Lettre.t cosmologiques ( Cosmologische

Briffe ùberdie Einrichlung des iVell-
$««.?, Augsbourg, 1761, in-8°, traduit

en français par d'Arquier, Amsterdam,
1801,in-8°), il développa une théorie du
système du monde, qui offre, en certains
points, quelque analogie avec les idées
émises par Kant {voy.) six ans aupa-
ravant, dans son Histoire générale de la
nature. En physique, il rechercha les lois
de la lumière,du feu, de l'air, et autres élé-
ments( Propriétéslesplus remarquables
de la route de la lumière par les airs et
engénéralpar tes milieux réfringents ,en
français, La Haye, 1759, in-8"; Photo-
me/ria sive de gradibus luminis colo-
rum et umbree, Augsb., 1760, in-8°;
Hygrométrie, en allemand, ibid., 1770,
in-4°; Py romélrie, en allemand, Berlin,
1779, in-4°). En mécanique, il s'occupa
des moteurs; il écrivit des mémoires sur
les forces de l'homme, sur les roues hy-
drauliques, sur les moulins à vent, puis
sur le frottement, sur la ballistique, etc.
Dans toutes ces publications, lesquestions
sont traitées d'une manière propreà l'au-
teur. Son esprit d'application le portait à
perfectionner les instruments il s'adjoi-
gnit un mécaniciend'Augsbourg,Brander,
qui, sous sa direction, fabriqua des instru-
ments recherchés puis il se mit à calculer
des tables utiles et commodes (Supple-
menla tabulât uni logarithmicarum et
trigonomelricarum, Berlin, 1770, in-8°).
Il ne s'éleva pas moins haut dans la dia-
lectique par son Novum organon (en
allemand, Leipzig, 1763, 2 vol. in-8°;
vuir aussi Logische und philnsophische
-4bhaudlungen, Berlin, 1787, 2 vol. in-
8°) et se montra profond métaphysicien
dans son Architectonik (en allemand,
Riga, 1771, 2 vol. in-8°), ou tliéorie de

ce qu'il y a de simple et de primitifdans
les connaissances philosophiques et ma-
thématiques. Les manuscrits laissés par ce
savantet achetés par l'Académiede Berlin
ont été mis en ordre et publiés successi-
vement par J. Bernoulli. Sa correspon-
dance(I)eutsc/iergelehrter£>ieftvechsel,
Berlin, 1781-87, 5 vol. in-8°) en est
une partie importante. L. L.

LAMBREQUINS, voy. BLASON.

LAMUIUS. On fait dériver ce nom
du grec ),a/*7rpôf brillant, ou encore du
latin ambrices, qui peut se traduire par
feuillet, latte, petite planche fort mince.
Ces deux étymologies se rapportent à



lambris, en indiquant, l'une qu'il sert à
l'ornemenl, l'autre en rappelant la ma-
tière dont on le fait ordinairement.

Le lambris est un revêtementen mar-
bre, en stuc et plus souvent en menuise-
rie, qui s'appliquesur les murs, soit pour
les orner, soit pour garantir les apparte-
ments de l'humidité. Les maçons appel-
lent aussi lambris un enduit de plâtre ou
de blanc-en-bourre sur lattes jointives.

On connaît deux espèces de lambris
dans la menuiserie le lambris d'appui
et le lambris de hauteur.

Le premier est fort usité dans les ap-
partements; son nom indique qu'il n'a
jamais plus de 0m.8O à 01".90 de haut.
Il se compose de panneaux entourés de
moulures plus ou moins délicates et or-
nées, avec une cymaise pour couronne-
ment.

Le lambris de hauteur, fréquemment
employé autrefois, est maintenant aban-
donné depuis que le papier de tenture a
atteint un haut degré de perfection dans
le dessin et dans le ton des couleurs. Ce-
pendant il y a encore des personnes qui
tiennent à l'antique lambris de hauteur,
surtout à la campagne, pour mieux se
garantir de l'humidité. Des amateurs le
recherchent dans les cabinets de travail
et les boudoirs au premier convien-
nent le chêne et le palissandre au ton sé-
vère le seconddemande les bois d'un ton
tendre dont les moulures ne se heurtent
pas. Dans nos résidences royales, on voit

encore l'uniformelambris peint en blanc-
de-roi avec les moulures dorées.

Les lambris servent aussi de revête-
ment au plafond de là vient que des au-
teurs ont traduit, à tort, laqueana ou
lacunaria par lambris, au lieu de tra-
duire par plafond ou mieux par caisson
qui est le vrai sens de ces mots.

Les anciens employèrent sur les murs
des lambris en bois rares avec des incrus-
tations de matières précieuses, mais plus
souvent en marbre et en stuc. Sénèque,
dans une de ses lettres, critique vivement
le luxe outré qu'on apportait dans le re-
vêlement des murs. A Pompéi, les parois
des murs sont fort souvent couvertes de
peintures ce sont alors des lambris
peints. Ce luxe est presque inconnu chez

pous; un doit toutefois citer les beaux

lambris peints de la chambre de Marie de
Médicis au Luxembourg.

Le mot boiseries,qu'on emploie quel-
quefois pour désigner le lambris, a un
sens plus général et désigne tout ouvrage
de menuiserie servant de revêtement et
d'ornement dans l'intérieur des édifices.
On sait avec quelle ardeur les antiquaires
recherchent ces boiseries d'églises et de
couvents qui datent le plus souvent de la
renaissance. On en voit de fort belles à
l'hôtel de Cluny, à Paris. Les monuments
religieux de la Normandie en possèdent
aussi un grand nombre qui se distinguent
par la délicatesse du travail.

De nos jours, le goût pour les boise-
ries ouvragées de la renaissance prévaut
dans la décoration des maisons où l'on
apportequelque recherche. Fort heureu-
sement, qu'avec les machines ingénieuses
de M. E. Grimpé pour travailler le bois
sous toutes les formes, on pourra mettre
dans les appartementsdes lambris ouvra-
gés semblables à ceux de la renaissance,
à un prix presqueégal à celui des lambris
unis. Ant. D.

LAMBTON, voj. DURHAM.
LAME (du latin lamina), planche

plate, longue, étroite et mince, le plus
souvent métallique. Ce mot s'emploie
particulièrementpour désigner la portion
tranchante de certainsinstruments.Quel-
quefois, une lame courte prend le nom de
languette. Laminer, c'est amincir en
lames (voy. LAMINOIR). X.

Dans le langage maritime, on appelle
lame ce qu'on désigne communément par
le mot de vague. Les effets de la lame
constituent presque tous les dangers de
la navigation. Un navire, par sa forme,
échapperaitfacilement à l'effort des vents
les plus violents, s'il n'avait à lutter en
même temps contre l'action des eaux
soulevées par la tempête. La plupart des
avaries qu'éprouvent les bâtiments, telles
que chutes de mâture, voies d'eau, bris
de bordage, n'ont pas d'autre cause que
le choc ou l'irruption des lames.

Les marins assignent à la lame divers
caractères. Elle est longue ou courte
dans le premier cas, qui s'observe d'or-
dinaire au large et dans les grandes eaux
soumises à l'ialluence d'un vent régulier
et durable, elle fatigue beaucoup moins



les navires que dans le second, plus fré-
quent aux attérages et sur les bas-fonds,
où la mer est fouettée par des brises in-
constantes. La lame est sourdequand, par
un mouvement propre, elle sourdit ino-
pinément renvoyée par le fond. Lorsque,
poussée par des vents éloignés ou à la suite
d'une tourmente, la mer chasse unifor-
mément ses masses ondulantes, la lame
prend le nom de houle. Tout le monde
connait l'expression de mer houleuse.

Les opinions ont beaucoup varié sur
la plus grande hauteur des lames. Dans
une notice récente, M. Arago ne l'estime
qu'à 8 ou 10 mètres. Sans doute cette
mesure est rapportéeau niveau des eaux,
ce qui porterait au double la hauteur ab-
solue. Nous n'avons que le témoignage
des apparences à opposer à ce calcul si
difficile et qui représente bien imparfai-
tement à l'esprit les vastes proportions
du volume d'eau, semblable à des mon-
tagnes, que la mer soulève dans ses fu-
reurs. Cap. B.

LAMEGO, ville de 8,900 habitants
dans la province portugaise de Beira, à
l'emboucliureduBalsamaodans le Douro,
célèbre par l'ancienne assemblée consti-
tutionnelle qui s'y est tenue. V oy. CoR-
tès, et ALFONSE Ier, roi de Portugal.

LAMENNAIS (FÉLICITÉ Robert,
abbé de) un des premiers écrivains de

notre siècle, non moins célèbre par l'é-
clat de son talent, que par la véhémence
avec laquelle il a servi tour à tour deux
causes biendiverses, celle du catholicisme
et celle de la démocratie.Toutefois,qu'on

ne se hâte pas trop d'accuser de contra-
diction l'homme dont l'histoire intellec-
tuelle offre le spectacle d'une transfor-
mation si étrange! A une époque indé-
cise comme la nôtre, sur un sol labouré
depuiscinquanteans par les révolutions,
au milieu des doutesorageux dont les in-
telligences les plus élevées sont la proie,
qui peut se flatter d'avoir toujours per-
sisté invariablement dans les mêmes con-
victions ? Qui aurait droit de s'étonner
des changements imprévus que les évé-
nements ont pu produire sur les génies
les plus fermes? Peut-être n'était-il pas
impossible de pressentir le tribun popu-
laire dans le défenseurpassionné de l'au-
lorité de l'Église. Pour qui sait observer,

dans le dogme du consentementuniversel,
si énergiquement soutenu par M. de La-
mennais dans son premier ouvrage, il y
avait déjà une tendance démocratique.
Pourquoid'ailleuis suspecterions-nous la
sincérité d'un aveu tel que celui-ci «

Si
nous jetons un regard attentifsur le passé
de notre esprit, dit M. de Lamennais,
nous ne pouvonsméconnaîtrel'action suc-
cessive exercée sur lui par l'intelligence
générale. Il a, pour ainsi dire, végété dans

ce sol il y a puisé la sève que le travail
intime lui a rendu propre, et, se modifiant
toujours, il a parcouru de la sorte, selon
la mesure de sa faiblesse, que uul ne
connait mieux que lui, les phases de sa
croissance individuelle. Nous n'avons à
désavouer aucune de nos paroles en tant
que sincères; mais nous nous sommes
souvent trompé, et même gravement. »

Né le 19 juin 1782, à Saint-Malo
d'une famille d'armateurs et de négo-
ciants, qui venait d'être anoblie, sous
Louis XVI, pour avoir nourri la popu-
lation dans un temps de disette, M. de
Lamennais annonça, dès sa premièreen-
fance, un caractère fougueux, vif et pé-
tulant, d'autant plus difficile à contenir,
que, très jeune encore, il perdit sa mère,
dont la douce influence aurait pu le mo-
dérer. Cependant, à l'àge de 8 ou 9 ans,
le goût de la lecture et de la piété s'em-
para de lui, et tourna son activité vers
l'étude. Mais la révolution, qui était
alors dans son effervescence, ayant bien-
tôt fermé les écoles, ce fut son frère, plus
âgé que lui de quelques années, qui lui
enseigna le latin. Il ne tarda pas à être
livré à lui-même, et, dans son ardeurd'ap-
prendre, armé d'une volonté opiniâtre,
on peut dire qu'il se forma tout seul.
Retiré à la campagne, chez un oncle dont
la riche bibliothèque offrait un aliment
à sa curiosité, il lut indistinctement tous
les livres qui se trouvèrent sous sa main
historiens, philosophes, poètes dramati-
ques, romans, voyages; néanmoins il
conçut une prédilectionparticulièrepour
les Essais de morale de Nicolle, et pour
les ouvrages de J.-J. Rousseau qu'il
avait lus à l'âge de dix ans. Il y a moins
à s'étonner du nerf et du coloris de son
style, quand on voit à quclle école il
s'est formé. Vers 12 ans, il se mit à



étudier le grec, sans maitre. On pouvait
craindre que cette éducation abandonnée
pour ainsi dire au hasard, et cette multi-
tude de lectures si peu choisies, ne por-
tassent le trouble et la confusion dans une
jeune intelligence,avide de tout connaî-
tre mais les sentiments de piété, profon-
dément enracinés dans son âme, la pré-
servèrent de bien des aberrations; et si,

par la suite, au moment de l'éveil des pas-
sions,quelques doutes tumultueuxvinrent
la traverser, il s'y maintint toujours un
fond de croyances qui se retrouvèrent
quand le jeune homme, tournant un re-
gard sérieux sur lui-même, résolut de
donner à sa vie un but et une direction.

Pressé par son père de choisir un état,
et de prendre la suite de ses affaires com-
merciales, M. de Lamennais résista à ses
instances, et préféra imiter l'exemple de
son frère, qui s'était consacré au sacer-
doce. Ce fut assez tard toutefois, à l'àge
de 29 ans, en 1811, qu'il reçut la ton-
sure, et seulement six ansaprès, en 1817,
qu'il fut ordonné prêtre. Mais déjà, en
1807, il avait publié une traduction du
Guida spirituel, petit livre ascétique de
Louis de Blois, et, en 1808, \esRcflexinns
sur l'état de l'Eglise, qui furent arrê-
tées par la police impériale. Quoique les
principesdéfendus dans cet ouvrage fus-
sent de nature à plaire au pouvoir d'a-
lors, qu'il attaquât la philosophie du
xvme siècle, le dogme de la souveraineté
du peuple, et qu'il prêchât des doctrines
monarchiques, on y sentait pourtantune
indépendance de pensée faite pour cho-
quer un despotisme ombrageux.

De 181 1 jusqu'à l'époque de la Restau-
ration, M. de Lamennais passa trois ou
quatre ans au petit séminaire de Saint-
Malo, où il enseignait les mathématiques,
touteu se livrant àses études théologiques,
sous la direction de son frère. C'est là
qu'il composa la Tradition de l'Église

sur l'institution des évêques. Les rela-
tions de sa famille, la direction de ses
idées, le genre de vie dans lequel il était
engagé, tout se réunissait pour le ranger
parmi les zélés partisans de la Restaura-
tion. Toutefois, il est à propos de remar-
quer l'instinct libéral qui se joignait dès
lors à ses opinions monarchiques. La loi
sur la presse et la censure, proposée, en

1 8 1-1, par l'abbé deMonlesquiou, fut sévè-
rement critiquée par lui dans des lettres
particulières: « J'ai bien peur, écrivait-il,
que l'heureuse révolution ne se borne à
l'échange d'uu despotisme fort contre
un despotisme faible. » Pendant la tem-
pête des Cent-Jours, il chercha un asile

en Angleterre, où un Fiançais, l'abbé
Caron, le fit entrer comme maitre d'étude
dans une institution.

De retour à Paris, il prépara l'ouvrage
qui a commencé sa célébrité, X Essai sur
l'indifférenceen matière de religion, 4
vol. in-8°, dont le 1 er parut en 1817. On
se souvient encore de la vive sensation
que produisit l'apparition de ce livre;
l'auteur avait saisi le fait capital de l'esprit
du siècle, et il l'attaquait avec une verve
peu commune: croyants, incrédules, in-
différents,tous admirèrentcette hardiesse
de pensées, ce style nerveux, grave, et
suffisamment coloré, formé à l'école de
Port-Royal et deRousseau. Ses doctrines
devinrent sur-le-champ l'objet d'une vivee
controverse. Les hommes politiques ne
pouvaient lui passer cette rénovation des
idées ultramontaines, et cette subordi-
nation de l'état à l'Église, même sous les
rapports purement spirituels; les philo-
sophes devaient combattre à outrance
sa théorie de la certitude telle qu'il
l'expose dans le second volume de l'Essai
sur l'indifférence,et qu'il fait reposer sur
le témoignage universel. M. de Lamen-
nais, dans ce qu'on peut appeler sa pre-
mière manière, qui du reste est celle de
l'école catholique, poussait si loin l'hor-
reur de la raison, qu'il cherchait la preuve
de Dieu dans les traditions plutôt que
dans le cœur de l'homme.Ason principe
de l'autorité on objecta, non sans avan-
tage, que même pour recevoir l'ensei-
gnement divin et le comprendre, des
facultés, c'est-à-dire les sens et la raison,
sont nécessaires; que même pour croire
au témoignage, il faut apprécier ce té-
moignage, et qu'on est donc ramené
forcément à admettre la légitimité des
facultés humaines.

Un début si éclatant, qui attirait tous
les regards sur M. de Lamennais, faisait
de lui un homme précieux à acquérir
pour les partis. Il se joignit aux écrivains
royalistes qui créaient alors le Conserva-



teuf; mais quand il vit de près les intri-
gues et les menées souterraines de la poli-
tique active, il ne tarda pas à se séparer
du gros de l'armée dans laquelle on l'a-
vait enrôlé. Une allure indépendante

comme la sienne ne pouvait guère se
laisser discipliner à la tactique et aux cal-
culs des partis. Il commença dès lors à

prêcher la séparation de l'hglise et de
l'État. Après un voyage à Rome, où il fut
accueilli avec distinction par le pape
Léon XII, il publia, en 1825, La religion
considérée dans ses rapports avec l'or-
dre civil et politique, où il attaquait la
déclaration (voy.) de 1 682 qui con-
sacre les libertés de l'Église gallicane. Ce
livre fut cité en police correctionnelle,
ce qui donna à M. de Lameunais l'occa-
sion de dire « Je leur ferai voir ce que
c'est qu'un prêtre »Malgré la défense de
M. Berryer, il fut condamné à l'amende
(avril 182 G). Il n'était déjà plus au gré
des meneurs du clergé sa raison vigou-
reuse et son éloquence un peu âpre n'é-
taient pas des instruments assez flexibles

pour servir une politique cauteleuse ni
les censures, ni les mandements de l'ar-
chevêque de Paris ne lui furent épargnés.

Ce fut dans les rangs du jeune clergé
que M. de Lamennais recruta quelques
disciples chuisis, entre lesquels brillaient
l'abbéGerbet et l'abbé Lacordaire. Sauver
l'Église en l'affranchissant du joug de
l'état, former une étroite alliance entre
le christianisme et la liberté, tel était dès
lors le but auquel tendaient ses vœux et
ses efforts.

Le livre qu'il publia en 1829, sous ce
titre: Progrès de la révolution, conte-
nait ces passages remarquables « Les
ministres, depuis quatorze ans, semblent
avoir ignoré que le monde aujourd'hui
est travaillé de l'insurmontable besoin
d'un ordre nouveau, qu'il s'efforce de
réaliser sans le connaitre; qu'on n'arrête
pas le mouvement progressif de la société,
qu'on le dirige tout au plus. Jamais on
n'aspira avec une si vive ardeur à un
nouvel ordre de choses; tout le monde
l'appelle, c'est-à-dire appelle sans se
l'avouer et s'en rendre compte, une ré-
volutirm. Oui, elle viendra, parce qu'il
faut que les peuples soient tout ensemble
instruits et clùtiéi parce qu'elle est in-

dispensable selon les lois générales de la
Providence, pour préparer une vraie ré-
génération sociale. La France n'en sera
pas l'unique théâtre, elle s'étendra par-
tout où domine le libéralisme, soil comme
doctrine, soit comme sentiment, et sous
cette dernière forme, il est universel.
Le despotisme et l'anarchie continueront
longtempsencore de se disputer l'empire,
jusqu'à ce que les vérités d'où dépend le
salut du monde aient pénétré dans les
esprits, et disposé toutes choses pour la
fin voulue de Dieu. »

Qu'on n'oublie pas
que ceci était écrit un an avant la révo-
lution de juillet.

Sans doute ce cœur de tribun, qui
battait sous la robe du prêtre, ne resta
pas sans émotion au bruit de l'insurrec-
tion populaire. Quoi qu'il en soit, 1830
ouvre un nouvel ordre d'idées à cet es-
prit tourmenté du besoin d'agir; ou plu-
tôt le journal revenir ne fil que déve-
lopper des germes déjà contenus dans ses
écrits antérieurs. En effet, les rédacteurs
de cejournal se mirent à réclamer l'indé-
pendance absolue de l'Église catholique,
et sa séparation d'avec l'état elle devait
renoncerà tout salaire du gouvernement,
pour devenir maitresse de son culte, de
son enseignement et de sa discipline, et
se régénérer par la liberté. Les opinions
aventureuses de l'Avenir ne furent, pour
la masse du clergé, que des nouveautés
factieuses qui ébranlaient l'Église. Déjà
une sourde rumeur de réprobation cir-
culait de Paris jusqu'à Rome, lorsque
M. deLamennaisrésolut d'aller soumettre
ses doctrines au jugement du pape, et la
publication de l'Avenir fut suspendue
après un an d'existence. On sait quel fut
le résultat de cette démarche. Une let-
tre encyclique de Grégoire XVI (voy.),
en date du 15 août 1832, sans nommer
M. de Lamennais, condamna formelle-
ment ses opinions; elle disait qu'il est
« tout-à-fait absurde et souverainement
injurieux pour l'Église, que l'on mette
en avant une certaine restauration et ré-
génération,comme nécessaire pour pour-
voir à sa conservation et à son accroisse-
ment. Ceux qui forment de tels desseins
sont avertis qu'au pape seul appartient
le droit de prononcer sur les règles an-
ciennes. La liberté de la presse et de la



pensée y était traitée de liberté funeste,
et dont on ne peut avoir assez d'horreur.
M. de Lamennais se soumit au pape, et, le
10 septembre 1832, une déclaration des
rédacteurs de F Avenir annonça que ce
journal ne reparaitrait plus. Cependant
cette soumission toute passive ne satisfit
pas le Saint-Siège le pape, dans une
lettre adressée, le 5 octobre 1833, à l'é-
vêque de Rennes, attend une déclaration
plus explicite de M. de Lamennais; il ne
se contente pas de ce que l'illustre écri-
vain s'engageà rester à l'avenirtotalement
étranger aux questions qui intéressent
l'Église et la causede la religion; cela ne
suffit pas il faut non-seulement qu'il
sacrifie sa propre opinion, mais qu'il
embrasse celles qui ne sont pas les sien-
nes il faut qu'il s'engage à suivre uni-
quement et absolument la doctrine ex-
posée dans l'encyclique, c'est-à.dire à
proscrire la liberté de conscience et la
liberté de la presse. Enfin, le 28 décem-
bre 1833, le pape félicite M. de Lamen-
nais de sa déclaration humble et simple.

Telle était la situation, lorsqu'en 1834,
parurent les Paroles d'un croyant. On
sait quel retentissement prodigieux eut
ce chant révolutionnaire, de quels cris
d'enthousiasme il fut salué dans les rangs
nouveaux où l'auteur était entré, et à
quel poiut furent contristés ceux qu'il
abandonnait Cette indépendance abso-
lue de la pensée dont il avait toujours
usé pour lui-même, cette liberté qu'il
avait su indiquer dans l'ordre religieux,
il l'appliquait dans toute son étendue à
l'ordre politique. Une nouvelle lettre en-
cyclique, du mois de juillet 1834, ana-
thématisa les Paroles d'un croyant, « li-
vre peu considérable par son volume, di-
sait le pape, mais immense par sa perver-
sité. Nous souffrons de rappeler ici tout
ce qui, dans cette détestable production
d'impiété et d'audace, se trouve entassé
pour produire le bouleversement des
choses divineset humaines. Nous réprou-
vons, condamnons, et voulons qu'à per-
pétuité on tienne pour réprouvé etcon-
damné le livrequi a pour titre, etc. »

Sans doute ce ne fut pas sans bien des
combats intérieurs, et sans de cruels dé-
chirements, que l'ancien défenseur de
l'Eglise put se décider à rompre avre son

passé. Quand il se voyait ainsi récompensé
d'avoir dépensé son génie à soutenir une
vieillecause déjà compromise, le contraste
de sa nature indépendante avec l'hum-
ble soumission imposée au sacerdoce dut
produire en lui bien des angoisses. Mais
enfin la grande métamorphose s'accom-
plit le jour où l'incompatibilité de l'au-
torité pontificale avec l'esprit du siècle
lui fut démontrée. Le Saint-Siège, dans
l'affaire de F Avenir, venait de manifes-
ter une haine irréconciliablecontre toute
espèce de progrès social, et contre la li-
berté, qui en est l'instrument nécessaire.
Le livre publié en 1836 sous ce titre
Affaires- de Rome, fut une révélation
terrible. Les pièces justificatives étaient
le bref du pape Grégoire XVI aux évè-
ques de Pologne (juillet 1832), dans le-
quel il accuse les malheureux Polonais
de s'être révoltés contre l'autorité légi-
time; la lettre encyclique déjà citée (15
août 1832), où tout appel en faveur de
la liberté de conscience est nommé un
délire; la lettre du parie à l'évêque de
Rennes; la 2e lettre encyclique à l'occa-
sion des Paroles d'un croyant, etc.

Le théologien devenu tribun s'est-il
toujours renfermé dans les limites de la
modération? Ne s'est-il jamais laissé em-
porter au-delà des bornes par son ar-
deur révolutionnaire? Nous ne voulons
pas renouveler un procès qui s'est in-
struit ailleurs, surtout quand M. de La-
mennais expie encore sous les verrous
les torts de sa polémique trop véhé-
mente Qu'on nous permette une seule
observation cette ardeur militante, qui
semble aujourd'hui faire le fond de sou
caractère, n'était pas, selon lui, dans les
dispositions primitives de son naturel,
fait surtout pour goûter les jouissances
contemplatives. C'est, assure-t-on, par
un effort violent sur lui-même qu'il en-
tre dans l'action de là l'espèce d'irrita-
tion qui l'emporte. Comme un coursier
ardent s'anime dans la lice, ainsi la con-
tradiction l'échauffe, et le jette parfois
dans les extrêmes. Raison de plus poursouhaiter qu'un esprit si élevé ne s'égare

(*) On sait que M. de Lamennais a été cou-
damné, te 26 décembre 1S40, à un an de piisou
et 2,000 fr. d'amende, pour la pulilù-utioii d'une
luoclinre intitulée l.e pojs tt ,'e gouvtrnrment.



pas hors des régions de la science, où ses
puissantes faculté* peuvent faire jaillir
de si vives lumières témoin le grand
ouvrage dans lequel il a depo-é récem-
ment le fruit de ses longues études.

Il nous reste bien peu de place pour
parler convenablement de VEsquisse
d'une philosoplde (1841, t. I-I1I). Ce

n'est pas en quelques lignes qu'il est pos-
sible d'apprécier un livre dans lequel se
résument tous les travaux intellectuels
d'un homme tel que M. de Lamennais.
Contentons-nous d'indiquer quelques-
unes des idées principales. Son point de
départ est l'idée de Dieu, base de toute
philosophie l'idée de Dieu gouverne le
monde, et le monde est bien ou mal gou-
verné, suivant que Dieu est bien ou mal
défini. M. de Lamennais, qui, en d'autres
point. n'a pas hésité à rejeter les dogmes
chrétiens, a fait de la Trinité la base de

son système. Il prend les abstractions
scolastiques de la Trinité comme autant
d'êtres réels. Que Yintetligence appar-
tienne à Dieu, comme un de ses attributs
essentiels,voilà ce qui ne peut être l'objet
d'un doute qu'elle constitue une per-
sonne, voilà ce qui devient obscur, ce qui
n'a plus de sens. Le père, ou la puissance,
lorsqu'ilse dé termine, devient,dile3-vous,
l'intelligence; Vintelligcnce est la forme
essentiellede l'ètre infini donc, concluez-

vous, la puissance ou le père engenclre
l'intelligenceou le fils. Ne voyez-vous pas

que le mot engendre est une pure méta-
phore,etsur cettemétaphore vous bâtissez

un système. Plus loin, pour mettre ses
théories physiques en accord avec sa théo-
logie, l'auteur identifie Vamour avec le
calorique, V intelligence avec la lumière,
et la puissance avec le fluide électro-
mag/iétique En vérité, n'est-ce pas abu-
ser un peu trop de la manie systémati-
que ? Dans la seconde partie, qui traite
de l'homme,on remarque une réfutation
complète de la doctrine du péché origi-
nel. Ici, l'auteur rompt hardiment avec
le christianisme;et il s'engagea bientôt
eucore davantage dans cette voie en pu-
bliant les Discussions critiques et pen-
sées diverses sur la religion et la phi-
losophie qui suivirent de très près (avril
1811) la publication de son vaste systè-

me de philosophie.

Quels que puissent être nos dissenfi-
ments sur plusieurs parties de ce systè-
me, ils n'altèrent pas notre admiration
pour les profondes études qui s'y révè-
lent, pour l'art avec lequel il est con-
struit, et pour le merveilleux talent de
style qui éclate en bien des pages. Il y a
surtout un chapitre d'une beauté incom-
parable, qui explique comment la con-
ception du temple chrétien a enfanté
successivement tous les arts, architecture,
sculpture, peinture, musique, poésie. La
3e partie, qui n'a pas encore paru, traitera
de la société. Puisse la sphère orageuse
des passions politiques ne pas absorber
un génie qui honore notre époque, et
lui permettre d'achever le monument
dont il a esquissé un plan si grandiose,et
dont il a si habilement édifié les pre-
mières parties. A-D.

LAMENTIN, voy. LAMANTIN.

LAMKTII, nom d'une des plus an-
ciennes familles de la noblesse de Picar-
die, dont le représentant, au xvme siè-
cle, était officier général, chefd'état-major
du maréchal de Broglie. De son mariage

avec la sœur du maréchal, il eut quatre
fils, qui tous se sont distingués dans les
armées françaises et ont figuré dans nos
assemblées législatives.

Augustin -Louis -Charles, marquis
de Lameth, l'ainé, mais le moins connu
des quatre frères, né le 20 juin 1755, ne
prit aucune part aux événements de la
révolution. Appelé au Corps législatif en
1805, par le collège du département de
la Somme, il y siégea jusqu'en 1810.

THÉODORE, comte de Lameth, naquit
à Paris, le 24 juin 175G. Entré d'abord
dans le corps de la marine royale, il s'y
distingua comme enseigne de vaisseau.
Il devint ensuite capitaine de cavalerie,
et prit part, en 1778, à la guerre de l'in-
dépendance d'Amérique. De retour en
France, il fut fait successivement colonel
de cavalerie, puis brigadier des armées.
Eu 1791, député du département du
Jura à l'Assemblée législative, il y siégea
constamment au côté droit, et se rendit
très utile dans la discussion des questions
militaires. L'humanité trouva en lui, au
2 septembre, un défenseur plein de zèle
et de courage; mais l'apathie et la terreur
de la plupart des membre* de l'ssseiu-<



blée, et la complicité sanguinaire de quel-
ques autres, rendirent vains ses efforts.
Ils furent plus heureux en faveur de son
frère Charles de Lameth, arrêté à Rouen
peu de jours après le 10 août, et dont,
à la dernière séance de la Législative, il
parvint à obtenir la mise en liberté en
vertu d'un décret. Retiré en Suisse, pen-
dant toute la durée du régime révolu-
tionnaire, et rentré en France sous le
consulat, il indisposa le premier consul,
dans une entrevue qu'il eut avec lui,
par une réponse dont la fierté n'avait
rien que d'honorable, et ne fut point
employé. En 1814, quoique le second
par ancienneté sur le tableau des maré-
chaux-de-camp, il n'obtint pourtant
pas le grade de lieutenant général. En-
voyé par le département de la Somme,
en 1815, à la Chambre dite des repré-
sentants, après la seconde reddition de
Paris, il protesta, auprès du président
Laojuinais contre l'investissementdu lieu
des séances législativespar les baïonnettes
étrangères. Depuis cette époque, il n'a
point reparu sur la scène politique.

Charles-Malo-François comte de
Lameth, né à Paris le 5 octobre 1757,
figura honorablement, ainsi que ses deux
frères Théodore et Alexandre, dans la
guerre de l'indépendanceaméricaine. At-
taché au corps d'armée du général Ro-
chambeau (voy.), en qualité d'aide-ma-
jor général des logis, il fut blessé au siège
d'Yorktown, ce qui lui valut le grade de
colonel en second du régiment des dra-
gons d'Orléans. De retour en France, il
fut fait colonel des cuirassiers du roi, et
devint gentilhomme d'honneur du comte
d'Artois, place qui était alors un titreaux
plus hautes faveurs de la cour. Il s'em-
pressa cependant de la quitter, aussitôt
qu'il eut été nommé député aux États-
Générauxparla noblesse de l'Artois ainsi
doivent tomber les reproches d'ingrati-
tude, si souvent adressés à sa conduite.
Lors de la lutte des deux ordres privilé-
giés contre le tiers-état, au sujet de la
vérification des pouvoirs, il fut l'un des

premiers de sa chambre à se réunir aux
communes,et siégea constamment au côté
gauche, après la réunion desordres en as-
sembléenationale. Opposant l'institution
du marc d'argent, comme condition du

droit d'éligibilité,parce que, selon lui, c'é-
tait favoriser l'aristocratiedes richesses,il
demanda la liberté de la presse et la liberté
des cultes; il opina pour que l'armée fût
appelée à voter sur la constitution, et
pour que les affaires civiles et criminelles
fussent soumises à la décision des jurés;
il réclama la suppression des justices pré-
vôtales, ainsi que celle des titres hono-
rifiques, et l'abolition du droit de faire
grâce, comme attribution du pouvoir
royal. Au mois de mars 1790, Charles
de Lameth ayant, en qualité de membre
du Comité de surveillance, fait une per-
quisition nocturne dans le couvent des
Annonciades de Pontoise, pour y recher-
cherl'ex-garde-des-sceaux Barentin, com-
promis par une dénonciation, Lameth
riait tout le premier du rôle qu'on lui
faisait jouer dans cette expédition; mais
sérieusement provoqué ensuite par le duc
de Castries, il l'appela en duel, et en re-
çut un coup d'épée. Tandis qu'une dé-
putation de patriotes se portait chez, le
blessé pour lui adresser une harangue ci-
vique, la foule se rua sur l'hôtel de Cas-
tries qu'elle mit au pillage. Lorsque vint
la discussion sur le livre rouge, Charles
de Lameth fit verser au trésor public
60,000 fr., dont il avait bénéficié par
cette voie. Plus tard, il proposade retirer
au roi, pour l'attribuer à l'assemblée, le
droit de déclaration de guerre; il com-
battit, le 28 juillet 1790, la motion de
Mirabeau tendant à faire déclarer le
prince de Condé traitre à la patrie; et le
1 1 décembresuivant, contrairement en-
core à l'opinion de Mirabeau, il demanda
que, le roi et l'héritier présomptif ex-
ceptés, tous les autres membres de la
famille royale ne jouissent d'aucun pri-
vilége en dehors de la loi commune; en-
fin, il provoqua la privation de toutes
fonctions salariées, à l'égard des prêtres
insoumis aux décrets sur la constitution
civile du clergé.

Après la fuite de Louis XVI, dans la
nuit du 20 juin 1791, Charles de La-
meth proposa 1° de faire tirer le canon
d'alarme 2° de renouveler, par un acte
législatif, le serment de fidélité à la na-
tion 3° de décréter d'arrestation le mar-
quis de Bouillé (voy.), ainsi que tous les
officierssuspectés d'aristocratie. Ces me-



sures furent adoptées. Le 5 juillet sui-
vant, élu président de l'Assemblée natio-
nale, il s'éleva fortement contre les opi-
nions qui tendaient à la déchéance de
Louis XVI, et soutint de tous ses efforts
l'établissement du régimeconstitutionnel.
A l'ouverture de la campagne de 1792,
il commanda, en qualité de maréchal-
de-camp, la division de cavalerie de l'ar-
mée du nord. A la suite des événements
du 10 août, étant en congé, il se diri-
geait avec sa femme et sa fille vers le
Havre, lorsque, sur un ordre du minis-
tre Clavière, il fut arrêté à Rouen, et re-
tenu au secret pendant 27 jours. Rendu
à la liberté, et bientôt après dénoncé de
nouveau, il parvint à se réfugier à Ham-
bourg, où, rejoint, à la fin de 1795, par
son frère Alexandre (voy. plus loin), tous
deux, de concert avec le duc d'Aiguillon
(vor.), leur ami, établirent une maison
de commerce, où ils firent des gains con-
sidérables. Au mois de juin 1797, ils cru-
rent pouvoir sans danger reparaître en
France; mais la catastrophe du 18 fruc-
tidor (yoy.) les forças'expatrier de nou-

veau enfin la révolution du 18 brumaire
(voy.) vint mettre un terme à leur exil.
Charles de Lameth vécut dans la retraite
jusqu'en 1809, où ilreçut l'ordre de re-
joindre, à Hanau, l'armée d'observation;
à la fin de la campagne, il fut fait gou-
verneur de Wurtzbourg.Rentré en Fran-
ce en 1810, envoyé en 1812, comme
gouverneur, à Santona, sur la côte de
Biscaye, il rendit cette place à Ferdinand
VII, le 16 mai 1814, d'après les ordres
de Louis XVIII'. Le 22 juin suivant, il
-obtint le grade de lieutenant général. A
dater de cette époque, il disparut de la
scène politique,et on ne l'y retrouve qu'à
la fin de 1827, où il fut envoyé à la
Chambre des députés par l'arrondisse-
ment de Pontoise. Après avoir figuré en
1830 parmi les 221, il protesta contre
les ordonnances du 25juillet, et lutta en-
suite contre les principes auarchiques qui
tendaient à fausser les conséquences de
la révolution faite en faveur des prin-
cipes constitutionnels, avec non moins
de persévérance qu'il en avait mise autre-
fois à combattre les abus du pouvoir
royal. Dans la discussionsur l'hérédité de
la pairie, il en vota le maintien, et ne

cessa de prendre une part active aux tra-
vaux de la Chambre jusqu'à sa mort ar-
rivée le 28 décembre 1832.

ALEXANDRE de Lameth, le plus jeune
des quatre frères de ce nom, porta suc-
cessivement les titres de chevalier, de ba-
ron de l'empire et de comte. Il naquit à
Paris, le28 octobre 1760, etse distingua
aussi sous les ordres du général Rocham-
beau, dans la guerred'Amérique.Il com-
manda, en qualité d'adjudant général,
l'attaque contre la Jamaïque, et à son
retour en France, il fut fait colonel du
régiment d'artillerieRoyal-Lorraine.Dé-
puté de la noblesse de Péronne auxÉtats-Généraux de 1789, Alexandre de
Lameth se réunit à la chambre du tiers-
état, et il fit partie, avec son frère Char-
les, de cette section de gauche de l'As-
semblée nationale, désignée sous le nom
de camp des Tartares. Dans la célèbre
nuit du 4 août 1789, où, selon l'expres-
sion pittoresque de Rivarol, il fut fait une
Suint- Barthélémy de privilèges, Alexan-
dre de Lameth se distingua par l'ardeur
avec laquelle il fit l'abandon de ceux
qu'il tenait de sa qualité de membre des
États de l'Artois. Il ne mit pas moins de
chaleur à poursuivre l'abolition de«tous
les priviléges dont jouissait le clergé. Dès
le 8 août, il demanda que ses biens fussent
affectés au paiement des créanciers de
l'état, et qu'il tût privé de tous les avan-
tages qui consacraient la prédominance
de la religion catholique sur les au-
tres cultes. Dans la séance du 15 mai
1790, de concert avec sou frère Charles
et avec Barnave, il soutint le principe de
l'interventionnationale dans le droit de
déclarer la guerre. Au sortir de la séance,
Barnave et Alexandre de Lameth reçu-
rent une ovation populaire. Ce dernier
ayant présenté un plan d'organisation
militaire, d'après lequel le mérite et l'an-
cienneté étaient les seuls titres reconnus
à l'avancement, ce plan fut accueilli avec
acclamation par l'assemblée.Le 13 juin,
il fit la proposition d'abattre les statues
des nations enchainées aux pieds de Louis
XIV, dans le monument de la place des
Victoires(voy. p. 54); le 29 août, com-
battit avec force l'opinion de Mirabeau,
en faveur du velo absolu; il soutint le
principe de la liberté illimitée de la presse,



appliquée aux journaux, et, tout en adnp-

tant celui de la liberté des noirs, il de-
manda qu'elle ne fût réalisée que par un
affranchissement progressif. Le 3 rovem-
bre, un décret rendu sur sa proposition
fit défense aux parlements de se rassem-
bler, sous peine de forfaiture,et,le 20 du
même mois, il fut appelé au fauteuil de
la présidence.

Lorsque le roi eut été arrêté à Varen-
nes, dans sa fuite vers la frontière) et que
le parti, qui déjà aspirait au renverse-
ment du trône, eut fait au Champ-de-
Mars un appel à l'insurrectiou, Alexandre
de Lameth demanda qu'une députation
de l'Assemblée nationale se rendit auprès
de Louis XVI, afin de le garantir, ainsi
que sa famille, des effets de l'irritation
populaire. Membre du comité de révi-
sion de l'acteconstitutionnel, il y dénonça
les manœuvres de Robespierre et des ja-
cobins pour introduire dans l'armée
l'esprit d'insubordination. Il insista aussi

pour qu'après l'acceptation de la consti-
tution par le roi, l'assemblée continuât
à siéger comme simple législature; mais
cette sage proposition échoua contre les
scrupules d'une imprévoyante majorité.
A cette époque, un rapprochement eut
lieu entre Louis XVI et Alex. de Lameth.
Le faible monarque demanda au député
des conseils, et ne suivit point ceux qu'il
en reçut, entraîné par l'influence con-
traire du baron de Breteuil (vay.') et
d'autres encore. Lorsque la guerre eut
été déclarée à -l'Autriche, au mois d'avril
1792, AI. de Lameth, alors maréchal- de-
camp, prit du service dans l'armée du
Nord, commandée par le maréchal LucL-

ner, et il traça le camp de Maulde qui,
plus tard, fut occupé par Dumouriez. De
l'armée de Luckner, il passa à celle de
La Fayette [voy.); après le 10 août, dé-
crété d'accusation, en même temps que
ce général, il sortit de France avec lui
et, pendant trois ans, il partagea, en Au-
triche, sa captivité; enfin, à la suite d'un
échange de prisonniers, il recouvra la li-
berté, grâceaux instancesde sa mère,sœur
du dernier maréchal de Broglie. Retiré à
Londres, danslesderniersjoursde 1795,
il y fut accueilli avec le plus vif empres-

sement par Fox, Grey et les autres chefs
du parti .whig. Mais Pitt, inquiété par sa

présence, lui fit donner l'ordre de quit-l
ter l'Angleterre,d'oùil passa à Hambourg,
auprès de son frère (vojr. plus haut).

Quand la révolution du 18 brumaire
eut fait renaitre l'ordre en France, AI.
de Lameth fut successivement appelé à
administrer, comme préfet, les départe-
ments des Basses-Alpes (1802), de Rhin-
et-Moselle(1805),de la Roër (1806), et
du Pô (1809). A l'époque de la Restau-
ration, il quitta le titredebaron de l'em-
pire pour prendre celui de comte, fut
promu au grade de lieutenant général
et nommé préfetde la Somme. Au retour
de Napoléon, il accepta de lui un siége
à la Chambre des pairs, et il y fit en-
tendre ces belles paroles par lesquelles
il repoussait les mesures de rigueur
adoptées à la Chambre des représentants
contre tes royalistes: « Cette révolution-
ci passera comme les autres, mais les
principes ne passent pas. Les lois d'ex-
ception ne sont jamais que des lois de
partis. Aujourd'hui, on veut vous faire
appliquer des lois rigoureuses aux roya-
listes qui sait si, près comme nous lit

sommes de grands événements, on ne se
prépare pas déjà à vous poursuivre avec
des lois dont vous ne pourriez voua plain-
dre, puisque vous les auriez (ailes vous-
mêmes ? » Les événements qui survinrent
donnèrent bientôt raison à ces paroles.
Exclu de la pairie après la seconde res-
tauration, AI. de Lameth fut, en 1819,
envoyé à la Chambre des députés par le
département de la Seine-Inférieure. Il y
siégea pendant quatre sessions, et fit con-
stamment partie de l'Opposition de gau-
che. Peu de discussions importantes eu-
rent lieu sans qu'il y prit part, et souvent
d'une manière remarquable. Dans la ces-
sion de 1822, il signala la marche du
ministère de M. de Villete, qui, selon lui,
tendait ouvertement au renversement de
la Charte et à la destruction de l'ordre
constitutionnel.

AI. de Lameth ne vit point la révolu-
tion de 1830. Réélu député par le col-
lège de Seine-et-Oise,à la fin de 1828,
il mourut, à Paris, le 18 mars 1829. Avec

moins d'ardeur que son frère, c'était un
orateur plus distingué; ce fut surtout un
habile administrateur. On lui doit dif-
férentes brochure. politiques; il a foui m



plusieurs articles à la Minerve française,
à la Revue encyclopédit/uc,etilaa travaillé
au Logngraphc et au Précis des événe-
inents militaires, par le général M.Dumas.

Le marquis de Lameth eut deux fils
Aî.fked, né en 1784, entré au service
militaire à l'âge de seize ans, doué d'une
bravoure brillante, successivementaide.
de-camp des générauxSoult et Murât, fut
massacré en Espagne par un parti de gué-
riras; ADOLPHE, son frère, entré dans la
marine à l'âge de 15 ans, après s'être
distingué, autant par son humanité que
par sa valeur, dans la guerre de Saint-
Domingue, mourut à Sainte-Lucie de
la fièvre jaune. P. A. V.

LAMETTKIE (Julien Offiiay be)*
fut undesenfants perdus de la philosophie,

un des tirailleurs les plus aventureux de
cettearméedu xvm* siècle, qui commença
par mettre en question tous les principes
métaphysiques, religieux politiques
avant d'en venir à démolir la société elle-
même. Il était né à Saint-Malo, le 25 déc.
1709. Son père, riche négociant, l'éleva
avec soin. Après avoir fait ses humanités
à Paris, il fit sa rhétorique à Caen, chez
les jésuites; de là, il revint à Paris suivre
le cours de logique de l'abbé Cordier,
fameux janséniste, dont il embrassa les
opinions avec vivacité. Son père le desti-
nait à l'état ecclésiastique; mais un pen-
chant décidé l'entraîna vers la médecine,
et, après avoir pris ses premiers grades à
la facultéde Reims,en 1 728, il alla, cinq
ans après, à Leyde, étudier sous le céli–
bre Boerhaave, dont il traduisit même
plusieurs ouvrages. A son retour à Pa-
ris, en 1742, le chirurgien Morand, son
ami, lui procura la protection du duc
de Gramont colonel des gardes fran-
çaises, qui le choisit pour médecin de
ce régiment. Lamettrie le suivit à l'ar-
mée, et assista à la bataille de Dettingen
(v>y.), puis au siège de Fribourg, où il
tomba malade. Ayant observé que, pen-
dant sa maladie, l'affaiblissementdes fa-
cultés morales avait suivi celui des orga-
nes, il en conclut que la pensée n'était

(') II ne faut pas le confondre avec Jean-
C'BiiJe de La Métherie, aussi médecin, natura-
liste et physicien, et qui mourut, profrtsseur-
adjoint des srienceft naturelles au Collège de
France, le rer juillet 1^17. Ou lui <loil un grand
nombre d'ouvrages. S.

qu'un produit de l'organisation et il

osa publier ses idées dans l'Histoire na-
turelle de l'Ame (La Haye, 1745). L'o-
rage que ce livre souleva lui fit perdre sa
place de médecin des gardes. Cependant
il avait obtenu un emploi dans Ics hôpi-
taux de l'armée; mais il ne tarda pas à
tourner ses confrères en ridicule dans un
autre livre, La politique du médecin de
Machiavel ou le chemin de Infortune
ouvert aux médecins (Amst., 1 746). Cet
ouvrage fut condamné au feu par arrêt
du parlement du 9 juillet 1746.11 quitta
la France et se réfugia à Leyde. Il ne se
montra pas plus sage dans ce nouveau
séjour, où il fit paraitre une nouvellesa-
tire contre les médecins. Puis ayant pu-
blié à Leyde, en 1748, L'hommc-ma-
chine,cet ouvrage, où il professait le plus
grossier matérialisme, fut brûlé par arrêt
des magistrats, et l'auteur fut chassé de
Hollande.

Frédéric II lui fit offrir, par Mauper-
tuis, un asile en Prusse: en conséquence,
il se rendit à Berlin, en février 1748, où
le roi lui accorda une pension avec le
titre de lecteur, et une place à l'Acadé-
mie. Il se mit sur un pied de familiarité
à la cour de Frédéric, et Thiébaut, dans
les souvenirs de son séjour à Berlin, ra-
conte que Lamettrie entrait dans le cabi-
net du roi comme chez un ami, et se
couchait sans façon sur les canapés. Ce-
pendant il se lassa bientôt de cette vie, et
pria Voltaire de négocier son retour à
Paris. Celui-ci écrivait à Mme Denis, le
2 septembre 1751 « Lamettrie brûle
de retourner en France. Cet homme si
gai, et qui passe pour rire de tout, pleure
quelquefois comme un enfant d'être ici. »

Un peu plus de deux mois après cette
lettre, le 11 novembre 1751, Lamettrie
mouraitd'une indigestion dans la maison
de lord Tyreonnel, envoyé d'Angleterre
à Berlin. Il n'avait pas tout-à-fait achevé
sa 42" année. Voltaire écrivait, le 14 no-
vembre, à Mme Denis Les bienséances
n'ont pas permis qu'on eût égard à son tes-
tament son corps a été porté dans l'église
catholique, ou il est tout étonné d'être. »

Malgré l'éloge de Lamettrie, que Fré-
déric composa et qu'il fit lire à l'Aca-
démie de Berlin par son secrétaire des
commandements Darget, sa réputation



n'a fait que perdre de jour en jour, et il
n'est pas un seul de ses ouvrages qu'on
puisse lire encore aujourd'hui. Outre ceux
que nous avons déjà mentionnés, il avait
publié une traduction du Traité de la
vie heureuse de Svnèque avec VAnti-
Sénètjtie (Potsdam, 1748); L' homme-
plante (ibid., 1748); Réflexions sur
l'origine des animaux (Berlin, 1750);
L'itrt de jouir (ibUL, 1751); Vénus mé-
taphysique, ora Essai sur C origine de
l'âme humaine (ibid., 1751). De son
temps même, les coryphées de la troupe
philosophique dans laquelle il était en-
rôlé témoignaient tort peu d'estime pour
ses écrits. D'Argens (dans sa traduction
d'Ocellus Lucanus) dit « Tous ces ou-
vrages sont d'un homme dont la folie
parait à chaque pensée, et dont le style
démontre l'ivresse de l'âme; c'est le vice
qui s'explique par la voix de la démence:
Lamettrie était fou au pied de la lettre. »
Diderot, dans son Essai sur les regnes
île Claude et de Néron, peint Lamettrie
comme un auteur sans jugement,

<
dont

on reconnait la frivolité d'esprit dans ce
qu'il dit, et la corruption du cœur dans

ce qu'il n'ose dire; dont les sophismes,
grossiers mais dangereux par la gaité dont
il les assaisonne,décèlent un écrivain qui
n'a pas les premières idées des vrais fon-
dements de la morale; dont le chaos de
raison et d'extravagance ne peut être re-
gardé sans dégoût, et dont la tête est si
troublée et les idées sont à tel point dé-
cousues que, dans la même page, une
assertion sensée est heurtée par une asser-
tion folle, et une assertion folle par une
assertion sensée. Lamettrie, dissolu,

p
impudent, bouffon, flatteur, était fait
pour la vie des cours et la faveur des
grands. Il est mort comme il devait mou-
rir, victime de son intempéranceet de sa
folie; il s'est tué par ignorance de l'état
qu'il professait. » A-d.

LAMIA, GUERRE Lamiaque. Lamia
(aujourd'hui Zeitoun) est une ville de
Thessalie, située à peu de distance de la

mer, au fond du golfe Maliaque. Le port
voisin de Phalara lui servait de débouché.
Cette ville, où Antipater (voy.) s'enferma
pour défendre la puissancemacédonienne

en Grèce, a donné son nom à la guerre
lamiaque{voy. Grèce, T. XIII, |>. 25).

A la nouvelle de la mort d'Alexandre,
l'an 323 av. J.-C., les Athéniens cru-
rent voir dans cet événement, non-seu-
lement une occasion de recouvrer leur
indépendance mais même de faire se-
couer le joug macédonien à la Grèce en-
tière. Malgré les remontrancesde Déma-
de et de Phocion (voy. ces noms), ils
déclarèrent ouvertement la guerre à An-
tipater, gouverneurde toute la partie eu-
ropéenne de l'empire d'Alexandre, et in-
vitèrent tous les Grecs à se joindre a eux.
Les Étoliens (voy. ÉTOLIE), une partie
des Thessalienset plusieurs autres peuples
du nord répondirent à leur appel, et
Léosthène, général athénien, chargé par
les alliés de diriger la guerre, se vit bien-
tôt à la tête d'une armée de 30,000
hommes. La Macédoine, épuisée par les
renforts continuels envoyés en Asie, ne
pouvait fournir à Antipater que des
forces bien inférieures; mais celui-ci
sentant la nécessité de réprimer au plus
tôt la rébellion des Grecs, qui prenait de
jour en jour un caractère plus alar-
mant, envoya en Asie demander des se-
cours à Léonnat et à Cratère (voy. ces
noms), et entra en Thessalie, malgré la
faiblesse de son armée, qui comptait à
peine 13,000 fantassins et 600 chevaux.
Les alliés, commandés par Léosthène,
occupaient les Thermopyles. Antipater
vint se poster aux environsd'Héraclée,où
Léosthène, pressé d'en venir aux mains,
l'attaqua et mit sa petite armée en dé-
route. Cette victoire facile produisit un
grand effetsur l'esprit impressionnableet
versatile des Grecs. Tout le Péloponnèse
(excepté Sparte, Corinthe et l'Achaie) se
joignit aux alliés, et les Thessaliens leur
envoyèrent 2,000 cavaliers,qu'ils avaient
d'abord promis à Antipater.

Privé de ce renfort et hors d'état de
tenir la campagne, Antipater se jeta dans
Lamia, pour y attendre les secours qu'il
avait mandés d'Asie, et se prépara à y
soutenir un siège en règle. Il restaura et
augmenta les moyens de défense de cette
ville, que Léosthène ne tarda pas à atta-
quer avec vigueur. Mais les efforts de cet
habile capitaine et les assauts presque
quotidiensqu'il livra ne purent rien con-
tre Antipater, qui se tenait strictement
sur la défensive. On convertit le siège en



blocus. Les assiégés, près d'être réduits j
par la famine, allaient capituler, lorsque
malheureusement Léosthène fut tué d'un
coup de fronde. Cette mort jeta la désu-
nion et le découragement dans le camp
des alliés. Une partie des troupes, et no-
tamment les Étolieus, rentrèrent dans
leurs pays, en quartiers d'hiver.

Sur ces entrefaites, Léonnat arriva
d'Asie avec 20,000 hommes. Les alliés
levèrent immédiatement le siège de La-
mia et marchèrent contre lui pour empê-
cher sa jonction avec Antipater. Leur ar-
mée était réduite à 20,000 fantassins,
commandés par Antiphile et 3,500 ca-
valiers, conduits par le Thessalien Mé-
non. On en vint aux mains non loin de
Larniaj et, grâce à la cavalerie thessalien-
neTles alliés furent vainqueurs. Léonnat
lui-même fut tué dans le combat. Mais
les Grecs tirèrent peu de profit de leur
victoire. Le lendemain même de la ba-
taille, Antipater rejoignit les troupes de
Léonnat et occupa avec elles toute la par-
tie septentrionale et montagneuse de la
Thessalie, pourcouvrirainsi les frontières
de la Macédoine, tandis que les alliés res-
tèrent dans les plaines du midi. L'hiver
mit fin aux hostilités.

Pendant ce temps, la flotte athénienne
avait été battue deux fois par celle des
Macédoniens. Ceux-ci avaient même fait

une descente en Attique. Phocion à la
tête des bourgeois d'Athènes, les mit en
fuite et les força à regagner leurs vais-
seaux.

Au printemps de l'année suivante
(322), Cratère arriva d'Asie avec 10,000
vétérans macédoniens,t ,000archersper-
ses et 1,500 cavaliers. Ayant fait sa jonc-
tion avec Antipater, il lui céda le com-
mandement. Celui-ci, disposant alors de
forces très considérables, attaqua les al-
liés, et les battit au mois d'août, dans la
plaine de Cranon, sur la rive droite du
Pénée. Cette défaite anéantit la ligue des
Grecs. Tous les peuples qui en faisaient
partie obtinrent des conditions de paix

assez honorables, à l'exception des Athé-
niens, qui avaient été les promoteurs de
la guerre. Les Macédoniens allaient en-
trer eu Attique et ravager ce pays, lors-
que Phociou fut envoyé vers Antipater
pour implorer sa clémence et lui annon-

cer l'entière soumission d'Athènes, que
Démade, l'orateur du parti macédonien,
avait enfin obtenue de ses concitoyens.
Antipaterexigea qu'on lui livrât Démos-
thène, Hypéride (yoy. ces noms) et les
autres instigateurs de la guerre. Il plaça
une garnison à Munychie, et, pour don-
ner plus de stabilité au gouvernement
d'Athènes et exclure du pouvoir l'élé-
ment démocratique il défendit d'ac-
corder les droits de citoyen à quiconque
ne posséderait pas 2,000 drachmes de
fortune. Démosthène s'empoisonna. Les
autres orateurs, qui avaient poussé Athè-
nes à la guerre, furent livrés et cruelle-
ment mis à mort. Ainsi finit, après avoir
duré près de deux ans, la guerre lamia-
que, où pour la dernière fois, Athènes
sembla ressaisir un moment l'hégémonie
de la Grèce. S-F-D.

LAMIE (en grec làfna., qu'on dérive
de loupa;, gosier), vampire femelle, ayant
une tête de femme avec le corps d'un
dragon. Fille de Neptune, selon les,uns,
de Bélus et de Libye, selon les autres,
elle unissait à une grande beauté une ex-
trême férocité. On la supposa transfor-
mée en bête sauvage, et on lui donna un
antre pour demeure. Comme elle exerçait
principalement ses fureurssur les enfants,
on voyait en elle une autre Niobé. Dans
la suite, on admit des troupes entières de
lamies: c'étaient les goules des Arabes, les
vampires (voy. ces noms) des Hongrois.
Voy. aussi LARVES.

En histoire naturelle, on appelle La-
mie une espèce de requin d'une grandeur
extraordinaire,ainsi qu'un genre d'insec-
tes de l'ordre des coléoptères. Les dents
de /amie, ou lamiodontes, sont des dents
de requins fossiles. Em. H-g.

LAMINOIR. On désigne sous ce nom
des machines composées de cylindres des-
tinés à réduire en lames les métaux
qu'on fait passer entre eux, et aussi les
cylindres qui, dans les forges anglaises,
sont employés à la fabrication des fers en
barres.

Un laminoir, quelle que soit la nature
du métal sur lequel il doit opérer, se
composeessentiellement de cylindres de
révolution, tournés avec le plus grand
soin, placés parallèlement et sur un plan
horizontal, assujettisà se mouvoir eu sens



nverse, et susceptibles de s'éloigner ou
de se rapprocher l'un de l'autre, afin
qu'on puisse régler à volonté l'épaisseur
de la lame qu'on veut produire. Les cy-
lindres sont portés par un bâti en fer
nommé cage dont la force est propor-
tionnée à la grandeur du laminoir et à
l'effort qu'il doit supporter. Des roues à

engrenagesréciproques, fixées sur les tou-
rillons des cylindres prolongés en dehors
de la cage, font mouvoir les deux cylin-
dres en sens contraire, bien qu'il n'y en
ait qu'un qui soit mis en communication
avec le moteur. Le cylindre supérieur
s'éloigne ou se rapproche du cylindrein-
férieur au moyen de vis de pression que
l'on fait mouvoir, au-dessus du bâti, par
un mécanisme qui doit tendre à conser-
ver un parallélisme parfait entre les deux
cylindres. Il y a des laminoirs qu'on fait
mouvoir à bras, au moyen d'une mani-
velle ceux d'une plus grande dimension
sont mis en mouvement par des chevaux;
dans les usines considérables, on emploie
pour moteur une chuted'eau ou une ma-
chine à vapeur.

Il est facile de comprendre comment
opère un laminoir le rouleau supérieur
tournant de gauche à droite, et le cylin-
dre inférieur de droite à gauche, si l'on
y engage le bout d'une lame métallique,
cette lame est entraînée, par l'effet du
frottement des rouleaux sur ses faces, à

passer tout entière entre eux. Dans ce
mouvement, la lame sera nécessairement
amincie, si son épaisseur surpasse la dis-
tance qui sépare les deux cylindres. Par
cette diminution d'épaisseur, les autres
dimensions de la lamedevraientaugmen-
ter dans un rapport inverse, et comme
la largeur varie ordinairement peu, une
lame amincie de moitié devrait doubler
de longueur cela est loin d'avoir lieu;
le volume de cette lame ne reste pas
le même, parce que les métaux soumis à
l'action du laminoiraugmentant de den-
sité, diminuent de volume, leurs pores
se trouvant plus serrés. Ainsi le poids
d'un pied carré de plomb laminé sur une
ligne d'épaisseurest de 3 kilogr., tandis
que d'après la pesanteur spécifique de ce
métal, il ne devrait peser que 2 kil. 722.
Les autres métaux sont loin de subir au
même degré cette altération de densité.

fk

Les métaux que l'on soumet à l'action
du laminoir peuvent se diviser en deux
classes ceux qui sont assez malléables
pour être traitésà froid, comme le plomb;
et ceux qui ont besoin d'être élevés à

une certaine température pour être la-
minés, comme le fer.

Le plomb se lamine très bien et à froid
lorsqu'il est pur: on le coule d'abord sur
une table garnie de sable fin bien nivelé
et uni, puis lorsque le métal est refroidi,
on le passe au laminoir.

Le cuivre rouge et le laiton se lami-
nent à froid; mais comme l'action du la-
minoir écrouit le métal et le rend aigre
(cassant), pour lui restituer sa malléabi-
lité, on fait rougir les feuilles de métal et
on les plonge dans l'eau froide, puis on
tes fait repasser sous le laminoir jusqu'à

ce qu'on ait obtenu l'épaisseur désirée.
C'est surtout dans la fabrication de la

tôle que le laminoir a une plus grande
imp6rtance. Nous aurons à y revenir au
mot TÔLE.

On a souvent besoin dans les arts d'ob-
tenir des lames de métaux précieux d'une
épaisseur si petite que la pression de deux
rouleaux ne suffirait pas à la produire.
On fait alors passer sous le laminoir plu-
sieurs feuilles à la fois, de manière que
la compression agissant sur elles en rai-
son de leurs épaisseurs réciproques, on en
obtient d'aussi minces que cela est né-
cessaire. La fabrication du plaqué (voy.)
arrive ainsi à des résultats inouïs, en sou-
dant préalablement les métaux précieux
sur une plaque métallique intermédiaire.

Le but des laminoirs à fer n'étant plus
de produire des lames, mais des barres,
les cylindres, au lieu d'être unis, sont
creusés dans le sens de leur circonfé-
rence, c'est-à-dire que pendant qu'ils
sont sur le tour, loin de leur donner une
surface unie, on les sillonne de canne-
lures, qui, par le rapprochement de deux
cylindres assortis, offrent la forme qu'ils
doivent donner à la barre. Les cylindres
à fer sont fixés l'un par rapport à l'autre,
et chaque cannelure présente toujours
les mêmes dimensions, de sorte que, pour
faire subir au fer toutes les manipula-
tions que nécessite l'échantillon à obte-
nir, il faut présenter le fer successivement
à des cannelures différentes et progressi-



vement plus petites. Ces cannelures sont
donc des espèces de filières (voy.) d'une
grande dimension, sur lesquelles on agit
par un moyen plus puissant. On fabrique
ainsi des fers carrés, plats ou ronds: dans
le premier cas, les cannelures sont angu-
laires, dans le second elles sont rectan-
gulaires, et dans le troisième elles sont
creusées en gorges présentant une demi-
circonférence. On distingue deux espèces
de cylindres ceux qui servent à étirer la
loupe, puddling-rollsou roughing-rolls,
qu'on appelle cylindres dégrossisseursou
ébaucheurs; et ceux qui traitent le fer
devenu malléablepar le recuit sont nom-
més rnllers cylindres étireurs.

Suivantquelquesauteurs,ce serait An-
toine BruclierouBruckner, qui aurait eu
l'idée de substituer l'action des cylindres
tournants à celle du marteau,dans la pro-
ductiondes lamesmétalliques.Sa machine
aurait été employée pour la première fois
à la Monnaie de Paris, en 1553. Ce serait
donc à tort qu'on attribueraitl'invention
du laminoir à Aubry Olivier, qui n'était
que le gardien de cette machine. C'est eu
1663 seulement qu'un Hollandais établit
à Shew, près de Richemond, le premier
laminoir qu'on ait vu en Angleterre, et
le laminage du fer par le moyen des rou-
leaux y fut aussi substitué au travail à
main d'hommes par Henri Cert de Gos-
port. Chaselden fut le principal auteur
de ce changement d'opération que Cort
et Parnellperfectionnèrenten 1787. L'u-
sine qui, avec un marteau, fabriquaitau-
trefois 10,000 kilogr. de fer par semaine,
en fournit maintenant 150,000, dans le
même temps, avec les cylindres mus par
une machine à vapeur de trente che-
vaux. L. L.

LAM ISME ou Lamaïsme,voy. LAMA

et BouDDHtSME, T. III, p. 785.
LAMOIGNON (FAMILLE de), une des

plus anciennesdu Nivernais.Elle tire son
nom d'un fief situé dans le faubourg de
Donzy, où se voyaient encore, vers la se-
conde moitié du siècle dernier, les ruines
d'une vieille tour qui en dépendait. Cette
famille possédait aussi d'autres terres dans
la même province, notamment celles
d'Arthe, de Nannay, et le fief de Coeurs,

sur les confins de Varzy et de Marcy.
Le nom de Lamoignon est un des plus

vénérés dans les fastes de la mngistralur.R
française. S'il ne lui a pas fourni ses plus
grands hommes, ses caractères les plus
énergiques, l'orateur auquel nous devons
l'oraison funèbre du premier président
de Lamoignon n'en a pas moins eu rai-
son de peindre cette famillecomme « une
« de celles où l'on ne semble né que pour
a exercer la justice et la bienfaisance; où

« la vertu se communique avec le sang,
« s'entretient par les bons conseils,s'ex-
« cite par les grands exemples. »

CHARLES de Lamoignon, dont les an-
cêtres s'étaient distingués dans les armes,
est le premier qui entra dans la magistra-
ture. C'est pour cela, et aussi parce que
ce fut lui qui fit l'acquisition de la terre
de Baville, qu'on l'a considéré comme
le fondateurde cette branche. Il était né
à Nevers, le lir juin 1514. Il alla, selon
l'usage du temps, étudier le droit en Ita-
lie, suivit les cours d'Alciat, et recut le
doctorat à Ferrare. A son retour, il se fit
remarquer au barreau et devint avocat
du duc de Nevers qui le nomma chef
de son conseil. Aidé de ce haut patro-
nage, Charles de Lamoignon devintsuc-
cessivement conseiller à la table de mar-
bre et au parlement de Paris, maitre des
requêtes et conseiller d'état. Il mourut
en 1 572, avant le chancelier de L'Hos-
pital, auquel il aurait probablementsuc-
cédé.

Pierre de Lamoignon, 3e fils de Char-
les, mourut sans postérité en 1584, à
l'àge de 29 ans. Ce fut, comme un autre
Pic de la Mirandole,un prodige de science
dès sa plus tendre jeunesse. A peine âgé
de 15 ans, il composa en vers latins, sur
les malheurs de la France, deux poèmes
qu'il traduisit ensuite en grec. Ils ont été
imprimés, en 1570, sous ce titre Ca-
lamilatum Galliœ deploratio. Celui de
ces poèmes que possède la Bibliothèque
royale a pour premier titre Cliviarles
Nivernius, petit in-4° de 20 pages, sur
la mort prématurée du prince de Clèves,
duc de Nevers.

CHRÉTIEN de Lamoignon 10' fils de
Charles, suivit de plus près les traditions
de son père. Né en 15G7, il étudia le
droit sous Cujas, qui tenait à Bourges le
sceptre du professorat, fut conseiller au
parlement en 1 59â puis président aux



(enquêtes, conseiller de grand'chambre
et président à mortier en 1633. C'était

un magistrat intègre, pieux et bienfai-
sant. Bèze en parle avec éloge dans ses
poèmes.

GUILLAUME de Lamoignon seigneur
de Baville,second fils de Chrétien de La-
moignon, 10e fils de Charles, naquit
en 1617. Le savant Jérôme Bignon lui
donna des leçons et le dirigea dans ses
études. D'abord conseiller au parlement,
puis maître des requêtes au conseil d'é-
tat, sous la minorité de Louis XIV (en
1644), le jeune roi disait de lui « Je
n'entends bien que les affaires que M. de
Lamoignon rapporte. » La réputation
qu'il s'était acquise dans cette dernière
place lui valut l'honneur d'être appelé
à la tête du parlement de Paris, après
la mort du premier président de Belliè-

vre, en 1658. En conférant de pareilles
dignités, il faudrait que les rois pussent
dire ce que Louis XIV dit à Lamoi-
gnon en lui annonçant sa nomination

« Si j'avais connu un plus homme de

« bien que vous, et un plus digne sujet,
« je l'aurais choisi. » Lamoignon justifia
pleinement cette distinction. Il soutint
les droits de sa compagnie, éleva sou-
vent la voix en faveur du peuple, et
montra toute l'élévation et l'intégrité de

son caractère dans l'affaire du surinten-
dant Fouquet (voy.) avec lequel il était
brouillé depuis quelquesannées. Nommé
président de la Chambre de justice qui
devait prononcer sur le sort de l'ex-mi-
nistre, Lamoignon lui fit donner un con-
seil qui n'était gêné par la présence d'au-
cun témoin chose assez extraordinaire
alors pour être remarquée comme une
sorte de faveur faite à l'accusé. Colbert,
le plus ardent ennemi du surintendant,
s'en émut et voulut sonder le premier
président sur ses dispositions, en lui de-
mandant ce qu'il préjugeait de l'affaire;
le magistrat répondit au ministre « Un
juge ne dit son avis qu'une fois et sur les
fleurs-de-lys. » Blessé de cette réponse,
Colbert engagea Louis XIV à témoigner
du mécontentementau premier président.
Celui-ci offrit au roi sa démission,qui ne
fut point acceptée. Du reste, Lamoignon
se retira de la commission pour ne point
prendre part à une condamnation qui, au

fond, pouvait être méritée, mais que l'on
poursuivait par de mauvaises voies. Les
efforts passionnés qu'il vit faire aux mi-
nistres dans ce procès, furent peut-être
cause de la générosité et de la coustance
avec lesquelles ce grand magistrat soutint
les droits des accusés dans la discussion
de l'ordonnancede 1670, où il eut à lut-
ter contre les tendances despotiques d»
Pussort et de Colbert.

On doit à des Conférencestenues chez
lui par les meilleurs avocats de son temps;
le volume in-4° connu sous le nom d'Ar-
rêtés de Lamoignon. Ces conférences
attestent son désir de voir améliorer nos
lois. Il rêvait pour la France une légis-
lation complète et uniforme c'était un
premier pas vers un Code civil; il aurait
voulu que Louis XIV joignit cette gloire
à toutes les autres.

Il montra de la fermeté et de l'habileté
dans la discussion des affaires ecclésias-
tiques qui, sous ce règne, offrirent tant
de difficultés. Ce fut lui qui prononça,
sur les conclusions de son fils, l'aboli-
tion de l'indécente et ridicule procédure
du congrès. Il était lié avec tous les grands
écrivains du siècle de Louis XIV, et c'est
à lui que le Lutrin de Boileau fut en quel-
que sorte dédié.

Dans le V" chant de son Prœdium
rusticurn, Vannières célèbre le goût du
premier président de Lamoignon pour
l'agriculture, dans des vers qu'on croirait
avoir été composés pour Malesherbes.

Il mourut le 10 décembre 1677. Son
oraison funèbrea été prononcée par Flé-
chier.

Chrétien-François de Lamoignon,
fils ainé du premier président, naquit à
Paris, le 16 juin 1644. « Son père voulut
« être son premier maitre, et ne se reposa
« sur personne du soin de son éducation.»
1 Il exigea que son fils parût d'abord au
barreau comme simple avocat ce grand
magistrat ne comprenaitpas que l'on vou-
lût débuter par requérir et par juger, et
disposer des intérêts les plus précieux des
citoyens, sans avoir d'abord mérité leur
confiance, en se mettant à leur service.
Le jeune Lamoignon plaidapendant deux
ans. En 1666, il entra dans la magistra-
ture et fut nommé conseiller au parle-
ment, ensuite maitre des requêtes.



On a souvent rappelé la cause de ces
étrangers, que l'espoir du gain avait atti-
rés du Levant pour porter en Europe les
richesses de l'Asie. Des armateurs fran-
çais, contre la foi des traités et la liherté
des mers, leur avaient enlevé leur cargai-

son et le vaisseau qui la portait ceux qui
devaient les secourir aidaient même à les

opprimer. Sans connaissances sans ap-
puis, sans amis, ils eurent recours à Chré-
tien-François de Lamoignon comme à

un homme incorruptible. Il prit leur dé-
fense, dévoila le mystère d'iniquité dont
ils étaient victimes,rapporta l'affairepen-
dant trois jours au conseil du roi, et fit
restituer à ces malheureux ce qu'ils
croyaient avoir perdu.

Devenu avocat général, ce fut, comme
nous l'avons dit, sur ses conclusions que
l'arrêt d'abolition du congrès fut pronon-
cé par le premier président, son père. II
devint président à mortier en 1690 se
démit en 1707,et mourut le 7 août 1709.

Ce magistrat courageux sut résister
même à Louis XIV, dans une occasion
où on voulait l'obliger à livrer à ce mo-
narque un dépôt de papiers qu'il tenait
de la confiance d'une personne compro-
mise aux yeux du gouvernement. Cette
conduite a fourni depuis l'un des plus
forts arguments à la défense dans les ac-
cusations pour prétendu crime de non-
révélation.

A l'exemple du premier président, son
père, Chrétien-François de Lamoignon
fut lié avec Bourdaloue, Boileau, Racine;
il les réunissait souvent à Baville, avec
d'autres hommes distingués. A cette épo-
que si florissante pour tous les genres de
littérature, il mérita d'être membre de
l'Académie des Inscriptions et Belles-Let-

tres, et c'est à lui qu'est adressée la 6e

épitre de Boileau.
Guillaume, 2e du nom, second fils du

premier président, distingua sa branche
par le nom de Btancmesnil, partie de la
seigneurie de Malesherbes. Il naquit le 6

mars 1683, fut conseiller au parlement le
4 juin 1704, avocat général le 27 juin
1707, président à mortier le 20 décem-
bre 1723, premier président de la Cour
des aides le 9 mai 1746, chancelier de
France le 9 décembre 1750, mais sans
avoir les sceaux. En 1763, Maupeou, qui

voulait le supplanter, se fit donner le ti-
tre de vice-chancelier, que le parlement
refusa de reconnaitreet qui lui valut plus
d'une épigramme. Mais, en 1768, La-
moignon donna sa démission de la chan-
cellerie. Il mourut le 12 juillet 1772,
âgé de 90 ans.

CHRÉTIEN-GuILLAUMEde Lamoignon
DE Malesiierbes, né à Paris le 6 décem-
bre 1721, était fils du chancelier et pe-
tit-fils du premier président. Élevé chez
les jésuites, il put connaître encore le P.
Porée et profiter de ses conseils. Sa des-
tination naturelle était de suivre la car-
rière de son père il s'y prépara sous la
direction du célèbre abbé Pucelle, neveu
de Catinat, conseiller au parlement,jan-
séniste comme presque tous les parlemen-
taires, habile homme, « que Malesherbes
appelait toujoursle dernierdes Romains,
quand il parlait de la magistrature. » Ce
fut auprès de lui qu'il s'instruisitdes pre-
miers éléments de la politique,de la véri-
table situation de la monarchie, du droit
public de la France et de l'étendue des
devoirs qu'il aurait à remplir.

Le père de Malesherbesvoulut qu'il dé-
butât par une fonction qui était regardée
comme une excellente école pour les jeu-
nes magistrats, celle de substitut du pro-
cureur général. Le 3 juin 1744, étant
dans sa 24e année, il fut nommé conseil-
ler au parlement, à la 4e Chambre des
enquêtes. Le 14 décembre 1750 (à 29
ans), sou père étant devenu chancelier,
il lui succéda dans la première présidence
de la Cour des aides. C'est comme chef
et organe de cette cour qu'il porta de-
vant Louis XV les remontrancesde 17700
et de 1771.

En même temps que Lamoignon de
Malesherbessuccéda à son père dans la
première présidence, il fut placé par lui à
la tète de la librairie, dont la direction
était dans les attributions du chancelier.

Lors de la suppression du parlement
et de la Cour des aides, en 1771, une
lettre de cachet exila Malesherbes dans
sa terre.

Rappelé sous Louis XVI, en 1775,
après le rétablissement de la magistratu-
re, il reparut à la tète de la Cour des ai-
des et présenta, cette même année, les
célèbres remontrances de cette compa-



gnïe relative aux impôts. Elles produisi-
rent une sensation prodigieuse. Le gou-
vernement s'en émut au point qu'il fit
enlever la minute du greffe pour en em-
pêcher la publication. Toutefois, le roi,
dans sa réponse officielle,promit de s'oc-
cuper des réformes proposées ajoutant
que ce serait le travail de tout son règne.

En même temps, le monarque conçut
une telle estime pour Malesherbes, qu'il
voulut absolument qu'il entrât dans le
conseil des ministres. Malgré sa répu-
gnance personnelle et les vifs regrets de
la Cour des aides, Malesherbes se démit
de sa première présidence, le 12 juillet
1775. Il entra dans le cabinet comme
ministre secrétaire d'état de la maison du
roi et de Paris, à la place de La Vrillière,
qui remplissait cette fonction depuis 51
ans.

On aremarqué,commeunesingularité,
que Malesherbesavait ainsi occupé deux
places les plus opposées à ses goûts. Ami
de la liberté de la presse, à une époque
où l'on osait à peine en prononcer le nom,
il devint le chef de la censure; ami de la
liberté individuelle, on lui confia le mi-
nistère qui délivraitdes lettres de cachet.

Il est des temps malheureux où il est
bien difficile qu'un honnête homme puis-
se rester longtemps ministre. Dès que son
caractère est connu, il a contre lui tous
ceux que sa probité empêche de faire
leurs affaires, et dontsa droiture contrarie
l'ambition ou les projets surtout s'il an-
nonce l'intention de réformer quelques
abus, à l'instant même il voit se former
contre lui la ligue intraitable de tous
ceux qui sont en possession d'en profiter.
Les intrigueseurentbientôt dégoûté Ma-
lesherbes il sortit du conseil, ainsi que
son ami Turgot, avec lequel il était en-
tré et avec lequel il se hâta de se retirer
lorsqu'ils virent, l'un et l'autre, que leurs
vues de bien public, sans cesse traversées
par d'autres influences, ne pouvaient pas
prévaloir. Malesherbessurtout s'y déplai-
sait, et il a dit de lui-même « Qu'un
magistrat, ami de la règle, accoutumé à
résister à tous les excès de pouvoir, dans
l'intérêt des principes, et à lutter contre
les abus de l'administration, était peu
propre à des fonctions ministérielles et
qu'on avait eu tort de les lui confier. »

II donna sa démission le 12 mai 1770.
Les lettres et les sciences occupèrent

ses loisirs. Il était devenu membre de
l'Académie des Sciences en 1750 de
celle des Inscriptions en 1759, et de l'A-

cadémie-Françaiseen 1775. Sa réception
fut brillante; son discours produisit un
grand effet on applaudit surtout avec
un véritable enthousiasme le passage où
il parle de l'opinion publique (dont il se
faisait sans doute une juste définition),
comme d'une souveraine sous l'autorité
de laquelle dorénavant tout devra plier.
« Il s'est élevé, dit-il, un tribunal indé-
« pendant de toutes les puissances, et que

toutes les puissances respectent; qui
« apprécie tous les talents, qui prononce
sur tous les genres de mérite et dans
« ce siècle éclairé, dans un siècle où cha-
« que citoyen peut parler à la nation par
« là voix de l'imprimerie, ceux qui ont
« le talent d instruire les hommes et le

« don de les émouvoir, les gens de let-
« tres, en un mot, sont, au milieu du pu-
« blic dispersé, ce qu'étaient les orateurs
« de Rome et d'Athènes au milieu du
« peuple assemblé. »

Désormais sans fonctions publiques et
maître de son temps, Malesherbes entre-
prit des voyages pour son instruction et
son agrément. Il parcourut différentes
contrées de la France, de ta Hollande et
de la Suisse, allant à pied, explorant tous
les sites, les plantes, les cultures, les

mœurs, les lois, en gardant un incognito
qui lui valut plus d'une anecdote où son
amour-propre, d'abord compromis en
apparence, finissait par être largement
indemnisé. Il rapportait avec lui tout ce
qui lui avait paru susceptible d'être utile-
ment transporté dans sa patrie. Assez in-
struit en histoire naturelle et surtout en
botanique pour lutter même avec Buffon,
on conçoit tout ce qu'il dut recueillir de
notions utiles.

A son retour, en 1787, peu de temps
après la convocation de l' Assemblée des
notables, on rappela Malesherbes au mi-
nistère mais comme on voulait seule-
ment se couvrir de la faveur de son nom
pour donner couleur aux actes du gou-
vernement, on ne lui confia aucun pou-
voir. Il fut ministre sans porielVuiile
triste coiidilion dans un ubinet! Les avis



qu'il donna furent à peine écoutés, les
mémoires qu'il prenait la peine de rédi-
ger furent à peine lus, et, chose bien plus
étrange, qu'on croirait difficilement si
elle ne nous était attestée par des témoi-
gnages irrécusables, il n'avait pas même la
faculté d'entretenir le roi hors de la pré-
sence du premier ministre, tant celui-ci
était jaloux de son autorité et craignait
de voir partager son crédit. Lassé d'une
position aussi fausse, Malesherbes se hâta
de la quitter, en abjurant pour toujours
tout exercice du pouvoir (1788).

Le peu d'années qu'il devait passer au
sein de la vie privée, après avoir si bien
payé sa dette à la chose publique, furent
partagées entre les jouissances de la fa-
mille et celles de l'amitié il coulaitdou-
cement les jours de sa vieillesse, occupé
de sciences, d'arts, de botanique, d'agri-
culture, et donnantà la bienfaisance tout
ce qu'il entendait réserver de sa fortune
pour ses menus plaisirs. A peine si les
premiers éclats de la tourmente révolu-
tionnaireavaient pu troubler le calme de
cette retraite du sage et vertueux Maies-
herbes à peine si l'émigration avait mar-
qué du vide dans le petit cercle de gens
de bien qui composaient sa société in-
time. Cependant on lui apprend tout à

coup que Louis XVI, arrêté à Varennes,
est ramené prisonnier à Paris; que son
procès va s'instruire. Alors il se hâte
d'écrire au président de la Convention
cette lettre dont le texte a mérité de pas-
ser à la postérité

M Paris, le ndéc. 1792 (Paul" de la rcp.).

« J'ignore si la Convention nationale
c donnera à Louis XVI un conseil pour
« le défendre, et si elle lui en laissera le
« choix. Dans ce cas-la, je désire que
« Louis XVI sache que, s'il me choisit
pour cette fonction, je suis prêt à m'y

« dévouer. J'ai été appelé deux fois au
conseil de celui qui fut mon maitre,
dans le temps que cette fonction était

« ambitionnée par tout le monde; je lui
n dois le même service lorsque c'est une
« fonction que bien des gens trouvent
« dangereuse.

»
La démarche de Malesherbes allait

droit au cœur de Louis XVI il lut agréé.
L'infortuné monarque connut alors que

celui qui avait été son conseiller le plus
sincère était aussi resté son ami le plus
fidèle.

Après la mort de son malheureux roi,
Malesherbes retourna à sa maison des
champs. Le repos qu'il y cherchait fut
bientôtconverti en deuil par l'arrestation
de son gendre, le président Peletier de
Rosanbo. Le lendemain, ce fut son tour.
On l'arrêta, non pas seul, mais avec sa
fille ainée, sa petite-fille et le mari de
celle-ci, M. de Chateaubriand.Tous en-
semble furent conduits dans une prison
qui, par dérision sans doute, avait reçu
le nom de Port-libre.

A quoi servirait de raconter en détail
ce que chacun sait de cette arrestation
du mouvement spontané de ces bons vil-
lageois, qui se constituaientgarants de la
bonne conduite de M. de Malesherbes
et qui s'offraient naïvement pour ses cau-
tions et ses otages de l'honneur que vou-i
lurent lui faire les prisonniers, se levant
tous à son aspect quand il entra dans la
maison d'arrêt? Qui n'a retenu dans sa
mémoire et le mot admirable que sa fille,
marchant au supplice, adressa à M"0 de
Sombreuil

« Mademoiselle, vous avez
eu le bonheur de sauver la vie de votre
père j'aurai dit moins la consolation
de mourir avec le mien » et ce qu'il dit
lui-même lorsque, dans ce fatal trajet,
la faiblesse de sa vue, éclairant mal ses
pas, son pied vint à heurter contre une
pierre:

«
Voilà un mauvais présage un

Itomaiu, iz »ra place, serait rentré chez
lui. » Il devait périr victime de sa fidé-
lité et de son zèle Pour un homme aussi
vertueux, c'était la palme du martyre

Malesherbes a mérité l'épitaphequ'une
main royale a voulu tracer elle-mème au
bas du monument qui décore la grand'.
salle du Palais de Justice Strenuè sem-
perjidelis, régi suo in solio veritatem,
prœsidium in carrere, attulit.

Malesherbes a attaché son nom à qua-
tre questions priucipales, qui depuis ont
pris place dans notre droit public la li-
berté religieuse, la liberté de la presse, la
liberté individuelle, la législation des im-
pots. Nous avons fait de l'examen de ces
questions, quant à la part que Malesher-
bes y a prise, le principal sujet de sonEloge, lu à l'Académie- Française le 4 et



à laCour decassation le 8 novembre 1841.
Qn trouve, à la suite des notes qui complè-

tent ce discours, le cataloguedes ouvrages
de Malesherbeset celui des écrits qui ont
été composés en son honneur. D.

LAMOTHE ou La Motte (Mme de),
voy. GLYON.

LA111iYTHE-LE-VaYEIt(FRANÇOIS

de) naquit en 1588, à Paris. Son père
était substitut du procureur général au
parlement de Paris. Il lui succéda d'a-
bord dans cette charge; mais l'étude des
lois l'empêchantde se livrer à l'étude des

autres sciences pour lesquelles il se sen-
tait un goût irrésistible, il renonça à la

magistrature. Ce ne fut pourtant qu'à
l'âge de 50 ans qu'il mit au jour sa pre-
mière production. Le cardinal de Riche-
lieu était son protecteur déclaré, il lui fit
ouvrir les portes de l'Académie-Française

en 1639, et il le destinait à faire l'édu-
cation du Dauphin, depuis Louis XIV,
lorsque sa mort vint renverser ce projet.
La reine-mère repoussa Lamothe-Le-
Vayer, sous prétexte qu'il était marié

mais elle ne put se refuser à le faire pré-
cepteur de son second fils, le duc d'Or-
léans. La conduite sage qu'il tint dans

cet emploi fit enfin revenir Anne d'Au-
triche de ses préventions,et il fut chargé
de terminer l'éducation du jeune roi

jusqu'au moment de son mariage, qui le

rendit exclusivement à Monsieur. Lamo-
the élait âgé de 78 ans lorsqu'il songea

pour la seconde fois à prendre une com-
pagne son choix tomba sur la fille d'un
M. deLa Haye, qui avait été ambassadeur
à Constantinople. Il mourut en 1672, à

l'âge de 85 ans. Il avait eu un fils, mort
bien longtemps avant lui, et auquel
Boileau adresse une de ses satires. Il était
abbé, et cultivait aussi la littérature; ce
fut lui qui réunit les oeuvres de son père,

pour la première fois, en 1653.
Lamothe-Le-Vayer a écrit sur toute

sorte de sujets, mais principalement sur
l'histoire, ce qui lui valut, de son temps,
le surnom de Plutarque fiançais. 11 avait
plus de savoir que d'imagination, et plus
de jugement que de goût. Son esprit, égaré

par de trop nombreuseslectures, tournait

au scepticisme;on l'accusa,mais à tort, de

manquerde religion. La meilleure édition
de ses œuvres est celle qui a été faite à

Dresde,en 1756-59, formant 14 volumes
réunis par les soins de Roland Le-Vayer
de Boutigni, neveu de l'auteur. Il a com-
posé différents traités, la Géographie, la
Rhétorique, et autres (1651-56), pour
servir à l'éducation du Dauphin. On re-
marque encore parmi ses écrits Juge-
ment sur les anciens et principaux
historiens grecs et latins (1646); Dis-
courspour montrer que les doutes de la
philosophie sceptique sont d'un grand
usage dans les sciences (1668); Du peu
de certitude qu'il y a dans l'Histoire
(1668), et les Dialoguesfaits à l'imita-
tion des anciens, qui parurent sous le
nom d'Horatius Tubero (Francf., 1698,
in-4°). D. A. D.

LAMOTTE ( JEANNE DE Luz, DE
SAINT-REMY, DE VALOIS, comtesse DE),
femme intrigante du siècle dernier, issue
de la race des Valois, et fameuse par le
rôle qu'elle joua dans le procès du collier.

Elle était née à Fontète (Champagne),
le 22 juillet 1756. Elle descendait, ainsi
que son frère, le baron de Valois, mort
capitaine de frégate pendant le procès de
lacomtesse,etsasœur,MlledeSaint-Remy,
qui devint chanoinesse en Allemagne,
d'un baron de Saint-Remy, fils naturel
de Henri II et reconnu pour tel. « Mon
père avait vu, dit le comte Beugnot dans
ses Mémoires, le chef de cette triste fa-
mille il le peignait comme un homme de
formes athlétiques, qui vivait de la chasse,
de dévastations dans les forêts, de fruits
sauvages et même du vol de fruits cultivés.
Les Saint-Remy menaient depuis deux
ou trois générations cette vie héroïque,
qu'enduraient les habitants et les auto-
rités, lés uns par crainte, les autres pour
quelque retentissement d'un nom long-
tempsfameux. Le Saint-Remy,dernierdu
nom, n'avaitpasassez vécu pour conduire
son fils sur ses traces. Il retomba avec ses
sœurs, et commetous les indigents, sous la
tutelle du curé de la paroisse. »Une seule
chose s'était conservée sous les derniers
débris de la famille, c'était sa généalogie.
Chérin, alors généalogiste des ordres du
roi, certifia la descendance directe des
Saint-Remypar les mâles du fils naturel de
Henri II. Ce certificat leva tous les doutes,
et alors le gouvernement intervint. Le roi
accorda au baron de Valois le brevet



d'une pension de 1,000 liv., et l'admis-
sion gratuiteà l'écolede marine. Chacune
des demoiselles reçut un brevet de 600
liv., et elles furent placées gratuitement
à l'abbaye de Longchamps, près Paris.
On espérait décider le baron à faire des

vœux dans l'ordre de Malte, et ses sœurs
à embrasser la vie religieuse; mais l'esprit
aventureux de l'aînée des demoiselles de
Saint-Remy renversa ce plan. Le frère
était parvenu dans la marine au grade
de lieutenant de vaisseau, et ses soeurs
avaient déjà passé six ans à Longchamps,
lorsqu'un beau matin elles s'évadèrent du
couvent, et se rendirent à Bar-sur-Aube,
où elles furent recueillies par une dame
de Surmont. « Elle était dénuée de toute
espèce d'instruction, dit le comte Beu-
gnot en faisant le portrait de Mme de La-
motte mais elle avait beaucoup d'esprit,
et l'avait vifet pénétrant. En lutte depuis
sa naissance avec l'ordre social, elle en
bravait les lois et ne respectait guère
mieux celles de la morale. » Elle resta un
an chez cette dame de Surmont, et finit
par remarquer le neveu de son mari,
nommé de Lamntte, qu'elleépousa.« Dé-
nué de toute espèce de fortune, dit encore
Beugnot, il avait cependant eu le talent
de se noyer de dettes, et ne vivait qu'à
force d'industrieet de la pension obligée
de 300 liv. que son oncle lui faisait pour
le soutenir. » Un mois après son mariage,
M™* de Lamotte, qui prit alors le titre de

comtesse, accoucha de deux garçons qui
ne vécurent que quelques jours. Mme de
Surmont ne voulut plus garder chez elle
les époux qui l'avaient trompée, et les

renvoya. Leur position était bien gênée
alors Mme de Lamotte résolut d'aller
tenter la fortune à Paris.

Avec un caractère si bien disposé à
l'intrigue, Mm" de Lamotte obtint une
entrevue du cardinal de Rohan (i)O)\),
qu'elle réussit à renouveler puis elle
alla s'étahlir à Versailles. A son arrivée
à Versailles dit le comte Beugnot,
M11™ de Lamotte fut bien vite entourée
de ces fripons patentés, qui, repoussés de
toute carrière honnète, cherchent des
intrigues à exploiter, en trouvent et en
vivent tant bien que mal. M"1" de Lamotte
apportait au jeu un nom et du malheur;
les autres se chargèrentdetenir les cartes.

Mais il faut placer ici une triste réflexion
et qui donne la clef du roman de
Mme de Lamotte. La reine avait alors une
réputation de légèreté que sans doute
elle n'a jamais méritée. On la supposait
aux prises avec des besoins d'argent que
provoquait son goût pour la dépense. On
citait d'elle des traits, des paroles qui la
faisaient descendre du rôle de reine à ce-
lui de femme aimable. Avant que parût
Mme de Lamotte, il ne manqua pas de
femmes intrigantes pour exploiter cette
dangereuse disposition des esprits. Elle
sema doucement autour d'elle le men-
songe de ses relations mystérieuses avec
la reine. Le bruit en glissa jusqu'à
M. le cardinal, que des exemples du passé
disposaient à y croire. Elle soutint d'ail-
leurs cette partie de son roman par des

apparences de discrétion et de retraite
propres à en imposer. Le sentimentque
M. le cardinal avait porté à Mme de La-
motte dès les premières entrevues prit,
par ces révélations, un caractère plus vif,
et bientôt M. le cardinal eut tant d'inté-
rêt à ce que les bruits que semait cette
femme fussent vrais, qu'il finit par n'en
plus douter. Le cardinal de Rohan était
de tous les courtisans sans faveur celui
que sa position rendait le plus malheu-
reux il ne cessait pas d'en être tourmenté.
C'est de Mme de Lamotte qu'il attendait
sa réconciliation avec la souveraine. A
l'époque où ses rapports avec Mine de La-

motte étaient devenus intimes, une ar-
dente ambition se confondait chez lui
avec une affection très tendre. Chacun
de ces deux sentiments s'exaltait l'un
par l'autre, et ce malheureux hommeétait
livré à une sorte de délire. »

Suivant Georgel, secrétaire du cardi-
nal de Rohan, M"" de Lamotte s'était
déjà fait remettre, en deux paiements,
120,000 livres dont la reine était censée
avoir demandé par écrit au cardinal de
lui faire l'avance. Enfin, elle put tenter
l'escroquerie du fameux collier. Deux
joailliers, Bœhmer et Bassange, avaient
réuni à grands frais des diamants d'une
rare beauté et en avaient composé un
collierqu'ils voulaient vendre 1,800,000
Uvres, mais qu'ils avaient en vain offert
plusieurs fois à la reine. Mmede Lamotte
persuada au cardinal que la reine dési-



rait ardemment ce collier; que, voulant
l'acheter à l'insu du roi et le payer suc-
cessivement avec ses économies,elle don-
nerait une preuve de sa bienveillance au
cardinal en le chargeant de faire cette
emplette en son nom. Pour décider le
prince de Rohan, il lui fut remis de faux
billets d'autorisation signés du nom de
la reine, et écrits par un nommé Reteaux
de Villette qui était parvenu à contre-
faire l'écriture de Marie-Antoinette.Le
cardinal conclut le marché avec les joail-
liers, au prix de 1,600,000 livres, dont
le paiement devait s'effectuer en quatre
échéances, la première au 31 juillet 1785.
Reteaux de Villette écrivit au bas et en
marge de chaque article de cet arrange-
ment que Mme de Lamotte devait faire
voira à la reine Approuvé, Marie-An-
toinette de France. Le cardinal montra
ces approuvés aux bijoutiers, et la pa-
rure lui fut livrée le 1er février 1785. Il
s'empressa de la remettre aux mains de
Mme de Lamotte pour la porter à la
reine; mais les pierres en furent démon-
tées et vendues pour la plupart en An-
gleterre.

Cependant il fallait entretenir le car-
dinal dans ses illusions. Il est étonnant
que ces grands coupables n'aient pas
cherché leur salut dans la fuite, même
lorsque l'époque de ta première échéance
approchait. Mme de Lamotte espérait
sans doute profiter encore de l'enfantine
crédulité du prince de Rohan, ou peut-
être le croyait -elle assez compromispour
qu'il lui lût impossible de rien révéler.
Une scène incroyable fut pourtant jouée
à Versailles pour continuer à lui fasciner
les yeux. Mme de Lamotte promit au car-
dinal de lui ménager une entrevue noc-
turne avec la reine. En effet, au mois de
juillet, vers l'heure de minuit, une demoi-
selle d'Oliva dont la tournure et la taille
avaient une ressemblance frappante avec
la reine, se laissa conduire auprès du
prince dans les bosquetsde Versail les; elle
eut à peine le temps de lui dire à demi-
voix qu'il pouvait espérer que le passé
serait oublié. Le cardinal était à ses ge-
noux, mais un homme prévint aussitôt
que Madame et la comtesse d'Artois se
promenaient de ce côté. On entendit du
bruit. La prélenduereines'enfuitaussitôt,

en laissant tomber une rose dans la main
du prince comme gage de satisfaction, et
cet incident valut à l'événement le nom
de la chute de la rose, qu'on lui donna
dans le temps. Cette scène rapide parut
produire son effet sur l'esprit du cardi-
nal. On le prévint de l'impossibilité où
la reine se trouvait de remplir son pre-
mier engagement. Le prince de Rohan
invitanéanmoins les joailliers à remercier
Marie-Antoinettepar écrit, et, le 12 juil-
let, ils remirent en effet un mémoire où
ils lui témoignaient leur reconnaissance
de son achat; puis ils pressaient le rem-
boursement de ce qui leur était dû. La
reine les fit venir. On s'expliqua. Marie-
Antoinette, indignée, dénonça au roi
l'outrage dont elle était l'objet de la part
de son grand-aumônier, et, le 15 août
1785, jour triplement férié, le roi fit
arrêter le prince de Rohan à Versailles,
et le fit conduire le lendemain à la Bas-
tille. Par une fermeté maladroite, Louis
XVI soumit cette affaire au parlement
de Paris, et grâce à l'esprit de malveil-
lance qui régnait à cette époque contre la
royauté, ce procès scandaleux ne manqua
pas de tourner à la dérision du souverain.

Mme de Lamotte fut arrêtée, le 18 8 août,
à Bar-sur-Aube; son mari s'était enfui
le 17, et passaen Angleterre.Elle dénonça
le fameux Cagliostro (voy.) qui fut aussi
arrêté. Le cardinal s'était rejeté sur la
scène des bosquets qui, disait-il, avait
été cause de ses erreurs on obtint l'ex-
tradition de la demoiselle d'Oliva qui
s'était enfuie à Bruxelles avec son amant;
plusieurs autres personnes furent encore
arrêtées. Le cardinal avait réussi à faire
brûler sa correspondance avec M me de La-

motte, laquelle en avait fait autant desou
côté. Rien ne se découvrait relativement
aux fausses signatures de la reine. Il était
reconnu qu'elles n'étaient pas de l'écri-
ture de M'"c de Lamotte. Le hasard mit
sur la voie de ce faux. Reteaux de Villette,
arrêté à Genève pour un autre fait, se
crut dénoncé il entra dans des révéla-
tions qui permirent d'en finir avec cette
procédure. Le parlement n'eu fit plus
qu'une affaire d'escroquerie; il ne vit
qu'une dupe dans le cardinal, qu'il ac-
quitta. Par son arrêt du 31 mai 1786, la
Cour condamna le comte de Lamotte t



Contumace, au fouet, à la marque et aux
galères à perpétuité; Reteaux de Villette

au bannissement perpétuel, sans fouet ni

marque Mme de Lamotte, ad omnia
citra mortem, c'est-à-dire qu'elle serait
fouettée et marquéepar le bourreausurles
épaules de deux V, la corde aucou, et en-
ferméeà l'hôpital pourlerestedesesjours;
Mlle d'Olivafut mise hors de cour, atten-
du que, quoique innocente au fond, il a
été regardé comme juste qu'il lui fût im-
primé cette tache pour le crime pure-
ment matériel qu'elle avait commis. Tous
les autres prévenus furent déchargés de
l'accusation.

La cour de Versailles ne dut pas être
satisfaite de ce jugement, qui acquittait
celui qu'elle regardait comme le plus
coupable. Le chàtiment infamant infligé
à Mrae de Lamotte semblait aussi trop
violent. On ne tarda pas à dire que les
débats étaient loin d'avoir éclairci toutes
les questions. Ce qui est certain,c'est que

ce procès eut le plus fàcheux résultat par
le discrédit qu'il jeta sur les plus hauts
personnages de la cour. Cependant,après
quelques jours de délais, le parlement put
faire exécuter son arrêt. Quand il en fut
donné lecture à Mme de Lamotte, elle se

roula à terre en poussant des hurlements
affreux. On eut toutes les peines du
monde à la transporter dans la cour du
palais, où elle devait subir sa peine. Il
était 6 heures du matin, et peu de per-
sonnes se trouvaient présentes. Elle saisit
l'exécuteur au collet, lui mordit les mains,

et tomba dans des convulsions violentes.
Il fallut déchirer ses vêtements pour lui
imprimer les marques d'infamie, et l'un
des fers chauds porta en partie sur son
sein enfin on la jeta dans un fiacre qui
la conduisit à la salpétrière, où elle de-
vint l'objet d'une curiosité inconvenan-
te. Marie-Antoinette, oubliant bientôt
les chagrins que les intrigues de cette
femme lui avaient causés, s'occupa d'a-
doucir son sort. Pendant qu'on cherchait
les moyens d'arrêter le mari en Angle-
terre, celui-ci menaçait de publier des

mémoires où la reine ne serait pas mé-
nagée si l'on poursuivait sa femme avec
rigueur. Ils parurent en effet, et la po-
lice en acheta une édition entière, que
l'intendant de la liste civile fit brûler à

la manufacture de Sèvres, en 1792. On
eu retrouva quelques exemplaires aux
Tuileries après le 10 août. Cet ouvrage a
reparu sous le titre de Vie de Jeanne de
Sainl-Kemrde Valois, comtesse de La-
motte, etc., écritepar elle-même, Paris,
l'an Ier, 2 vol. in-8°. Elle a aussi publié
des mémoires justificatifs, Londres, 1788
et 1789, in-8°. On a pu croire avec rai-
son que son évasion, le 5 juin 1787, avait
été favorisée. Elle rejoignit son mari en
Angleterre, où elle mourut des suites
d'une chute à Londres, le 23 août 1791,
après une vie d'intrigues bien peu digne
de sa haute naissance. L. L.

LA MOTTE- FOUQUÉ (Frédéric,
baron de), littérateur allemand, est né,
le 12 février 1777, au sein d'une de ces
familles que la révocation de l'édit de
Nanteschassa du sol de la France, et qui
allèrent se réfugier en Prusse. Mais, en
dépit de son nom français, le baron de La
Motte-Fouqué est allemand de coeur et
d'esprit; il n'a conservé pour le pays de
ses ancêtres qu'une certaine affection poé-
tique, dont les traces se retrouvent dans
plusieursde ses ouvrages. Son grand-père
était général au service de Prusse lui-
même a suivi d'abord la noble carrière
des armes, vers laquelle son caractère,
éminemment chevaleresque, devait l'en-
trainer de préférence. 11 fit les campa-
gnes de 1793, 1794 et 1795 comme
lieutenant de cavalerie dans un régiment
prussien. Après la paix de Bàle, il devint
propriétaire-agriculteur,et voua ses loi-
sirs au culte des Muses. Pendant la mé-
morable année de 1813, il fit la guerre
de partisans comme capitaine d'un régi-
ment de cuirassiers brandebourgeois, et
se battit vaillamment dans les journées de
Lutzen, de Kulm, de Leipzig; mais, déjà
maladeavant la grande mêlée européenne
qui eut lieu dans les plaines de cette der-

(*) Henri-Auguste, baron de La Motte-Fou-
qué, était lié à La Haye en 1698 et appartenait a
une des plus anciennes familles de Normandie. 11

devint l'ami du grand Frédéric,même avantson
événement. Fait prisonuier à Lttndshut (i^Go),
il ne fut mis en liberté <|ii'à la paix (1763). Il se
retira dans sa prévôté de Brandebourg, où il
mourut le 2 mai 1 774* Sa correspondance avec
Frédéric a été publiée dans les œuvresde ce sou-
verain lettré, et son petit-fils, qui fait l'olijet de
la notice ci-dessus, a écrit sa biographie (Berliu,
!8a4, in-8°).



nière ville, il fut obligé de prendre son
congé au moment où les armées alliées
allaient franchir le Rhin. Il reçut avec
sa retraite le grade de major.

M. de Fouqué s'était déjà fait connaî-
tre dans le monde littéraire sous le pseu-
donyme de Pellegrinus. Élève et parti-
san de M. G. Schlegel, il avait fait des
vers dans le genre espagnol traduit la
Numance de Cervantes, publié des Es-
sais dramatiques, le roman d'Altvin,
et celui qui porte le titre d'Histoire du
noble chevalier lie Galmy et d'une belle
duchesse cle Bretagne, enfin les Funé-
railles de Schiller, espèce de prologue
dont la facture appartient en partie à
une femme d'esprit (Sophie Bernhardi),
Mais ce n'étaient là que des préludes. Les
véritables succès de M. de La Motte-
Fouqué datent de 1815 à 1818.

Depuis plusieurs années, on com-
mençaità s'occuperen Allemagne de lit-
térature scandinave: des fragments tra-
duits de l'Edda avaient paru; les Nibe-
lurigen (voy. ces noms) fixaient de plus
en plus l'attention des littérateurs. M. de
Fouqué popularisa les légendes du Nord;
il s'en inspira et les reproduisit, refon-
dues et mises à la portée du public, dans
des romans pleins d'intérêt, ou dans des
poèmes, tels que le Héros du Nord, tri-
logie que notre auteur dédia au philo-
sophe Fichte, et qu'il signa pour la pre-
mière fois de son vrai nom. Vers la
même époque, il fit successivementpa-
raitre le délicieux conte d'Ondine (Ber-
lin, t813, etsouvent depuis), les Migra-
tions de Thiodolf(R.&mh., 1815, vol.)
l'Anneau magique (Nuremb., 3 vol.),
l'Amour du Troubqdour, etc. L'Ondine
de M. de Fouqué, le seul de ses romans
qui soit traduit en français (Paris, 1817),
est sans contredit son chef-d'œuvre c'est
une des créations les plus heureuses de la
littérature allemande. Dans un cadre très
restreint, et avec une fiction empruntée
aux légendes populaires, le poète réussit
à faire naître un intérêt irrésistible, inté-
rêt qui porte sur un être en dehors de la
réalité, mais dont l'existence mystérieuse
captive le lecteur et endort sa raison en
séduisant son imagination. Quoique pri-
vée d'àme, Ondine, avec son inaltérable
gai té, sa passion naïve, sa raillerie ta-

quine et son repentir enfantin, est un
être plein de charme. Lorsqu'elle nous
échappe, on la pleure comme un être
idéal qu'on voudrait retenir en dehors
du pays des songes. Dans l'Anneau ma-
gique et t Amour du Troubadour, M.
de Fouqué fait passer sous nos yeux des
scènes animées, des passions chevale-
resques il nous montre au fond de ses
tableaux le paganismeet le mahométisme
en lutte avec la religion chrétienne, et
pouracteursdes personnages, sinon réels,
du moins possibles; des paysages d'une
admirablefraîcheurencadrent lesbatail les
ou les rencontres isolées des chevaliers.
L'auteur sent la poésie de la guerre en
vrai connaisseur et en optimiste, décidé
à ne voir que les grands coups de lance,
les blessures délicatement soignées, la
valeur unie au point d'honneur, à la pu-
reté, à la résignation. Les images du prin-
temps et des combats s'allient dans le
cœur et dans l'esprit de ce romancier.
Religion, amour, loyauté, bravoure che-
valeresque, tels sont les éléments du ta-
lent de M. de Fouqué; et plus d'une fois
il s'est noblement inspiré à ces sources
exclusives de la poésie du moyen-àge.
Mais nous ne saurions dissimuler que très
souvent il tombe dans l'afféterie, et qu'il
choque le lecteur par des formes préten-
tieuses, par des combinaisons invraisem-
blables, et par des personnages qui n'ap-
partiennent à aucune époque.

Nous citerons encore parmi les ouvra-
ges de M. de La Motte-Fouqué une épo-
pée romantique en otlave rime, intitulée
Corona ( 1 8 1 4) des chantsguerriers des
chantsen l'honneur de la reine de Prusse;
Bertrand Duguesclin, roman e*n 3 vol.
Les victimes (die Fer/olgten);La lutte
des poètes de la Wartbourg ( ce poème
a paru en 1828); de nombreux travaux
dans les recueils périodiques, et les al-
manachs des Muses, dont quelques-uns
(tels que les Muses, les Saisons, l'Al-
manach des légendes, l'Almanach des
femmes), ont paru sous la direction de
notre auteur. Depuis longtemps, M. de
La Motte-Fouqué n'a point produit d'ou-
vrage saillant; mais il est bien permis de

se reposer après une carrière littéraire
aussi active, car nous n'avons pu énumé-
rer tous les ouvragesde ce polygraphe.



Sa femme, M Caroline baronne de
LaMotte-Fouqué,est aussi connue dans
la littérature allemande. Elle est l'auteur
de plusieurs romans estimés, tels queFeo-
flora; Rodrigue; Lajemme du Falken-
strin, etc. Clara, Ida et Fingl-et-un ans
ont été traduits en français. Elle a écrit,
fn outre, des Lettres sur l'éducation des
femmes (Berlin, 181 1), et d'autres Let-
tres sur la Mythologie grecque (1812).
Elle est morte en 1831. L. S.

LAMOTTE -HOUDAR (Antoine
de) naquit, à Paris, le 17 janvier 1672,
d'un riche marchand chapelier appelé
Houdar, et qui possédait, dans le diocèse
de Troie, la petite terre de la Motte. Le
jeune Lamotte étudia d'abord le droit;
mais ses goûts l'entrainaientvers le théâ-
tre. A peine âgé de 21 ans, il donna, au
Théâtre-Italien,une petite pièce intitulée
les Originaux, qui eut une telle chute
que, de désespoir, il se retira au célèbre
couvent de la Trappe; mais l'abbé de
Rancé informé du véritable motif de
cette subite vocation, le renvoya, au bout
de deux mois, à Paris, et dès cet instant,
le jeune Lamotte ne songea plus qu'à re-
gagner le temps perdu, pour se faire un
nom dans tous les genres de littérature. Il
travailla d'abord pour l'Opéra: l'Europe
galante, Içsé, Le triomphe des arts, et
vingt autres pièces témoignèrent de sa fa-
cilité en ce genre, dans lequel il excella
et prit place immédiatement après Qui-
oault.Il fut moins heureux à la Comédie-
française son association avec Boindin
produisit Les trois Gascons et Le port
de mer. La Fontaine lui fournit le sujet
d'une grande partie de ses autres comé-
dies, au nombre desquelles on distingue
le Magnifique qui, au dire de La
Harpe est une des plus jolies petites
pièces du xvin" siècle. Il s'essaya aussi
dans le genre tragique, et, sur quatre tra-
gédies, il compta trois chutes et un très
beau succès qu'il dut moins à son style,
dur et rocailleux, qu'à l'intérêt du sujet,
lnèsde Cnslrn (w>y.).L'œuvreimportante
de la vie littéraire de Lamotteest une pré-
tendue traductionàeVllinde, qui souleva
contre lui une nuée de critiques. Il abré-
gea maladroitement ce grand poème, et
d'un corps brillant de tout l'éclat de la
jeunesse et de la santé, dit Voltaire, il fit

un squelette décharné. On ne lui épargna
ni les épigrammes ni les satires; M'na Da-
cier ( voy. ce nom et l'art. Anciens)
publia contre lui un livre intitulé Des
causes de la corruption du goût. La-
motte riposta par ses Réflexions sur la
critique, et la querelle s'envenima si bien
que le pauvre Lamotte fut poursuivi,
pendant toute sa vie, par les plus grossiè-

res invectives, auxquelles toutefois il dé-
daigna de répondre. Il n'en continua pas
moins ses travaux, et composa des Églo-
gues et des Fables qu'on lit encore au-
jourd'hui avec plaisir {voy. FABLES).
Lamotte-Houdar fut reçu à l'Académie-
Française, le 8 février 1710, et la pro-
tection du régent lui valut la place de
censeur royal. En cette qualité, il eut à
juger l'OEdipe de Voltaire, et, dans son
approbation il devina et annonça à la
France le successeur de Racine et de
Corneille. Accablé d'infirmités, aveugle
depuis l'âge de 35 ans, il mourut le 26
décembre 1731 laissant la réputation
d'un médiocre poète, d'un prosateur pa-
radoxal, mais d'un parfait honnête hom-
me. Sa douceur était telle, qu'un jour,
dans la foule, ayant été frappé par un
jeune homme qu'il avait coudoyé, il se
contenta de lui dire « Monsieur, vous
allez être bien fâché, je suis aveugle. » Ses

œuvres, recueillies en 1754, forment 10
vol. in-12, y compris un vol. de suppl.
qui contient sa correspondance avec la
duchesse du Maine. D. A. D.

LAMPADAIRE voy. LAMPE ( ar-
chéol.).

LAMPADOMANCIE voy. Divi-
NATION et l'art. suiv.

LAMPE (archéol.), du mot grec >aft-
iràç, flambeau, quoique une lampe s'ap-
pelât \<j~jçto;. Ce petit vaisseau de terre
ou de métal, fait pour contenir de l'huile
ou une matière grasse propre à entretenir
une mèche, est d'une très haute antiquité;
cependant il semble qu'on n'en connais-
sait pas encore l'usage au temps du siège
de Troie, puisque Homère dit, dans l'O-
dyssée « Les poursuivants de Pénélope
placèrent dans la salle trois brasiers pour
éclairer et les remplirent d'un bois
odoriférant. Ils allumèrent d'espace en
espace des torches, et les femmes du palais
d'Ulysse éclairaient tour à tour. » L'iu>



vention des lampesest altribuéeauxÉgyp-
tiens. Hérodote en fait mention en par-
lant du roi Mycerinus, qui fit éclairer son
palais d'un grand nombre de lampes pour
doubler par leur clarté le nombre des
jours qui lui restaient à vivre. L'usage des
lampes,dans l'Orient,est indiquédans les
livres saints comme antérieur à Job et
même à Abraham. Il parait qu'en Italie
on ne les connut qu'assez tard, plus de
300 ans après Tarquin l'Ancien. Il est
vrai qu'on n'a pas trouvé de lampes dans
les tombeaux de Nola et de Capo di
Monte, d'où l'on a tiré beaucoup de va-
ses peints et d'instruments qui y avaient
été déposés avec les cadavres; mais on
voit des lampes figurées sur quelques va-
ses grecs et étrusques, entre autres sur
celui où est représenté Mercure éclairant
Jupiter qui s'apprête à monter par la fe-
nêtre chez Alcmène.

Les lampes furent employées à des usa-
ges religieux et brûlaient dans les temples
devant les images des dieux. Salomon
consacra, dans le temple de Jérusalem,
dix candélabres d'or avec des lampes.
Alexandre consacra à Apollon, dans la
ville de Cyme, un lychtmehus ou candé-
labre, ayant la forme d'un arbre, dont
les lampes pendantes étaient comme les
fruits; ce candélabre, qu'il avait pris à
Thèbes, fut ensuite transporté dans le
temple d'Apollon-Palatin, à Rome. Cal-
limaque consacra une lampe d'or devant
la statue de Diane à Athènes.

Pline parle d'une espèce de magie qui
s'exerçait au moyen des lampes ( voy.
T.VI1I, p. 333). Saint Jean Chrysostôme
dit que, quand on devait donner un nom
àunenfant, on allumait plusieurslampes;
on donnait un nom à chacune d'elles, et
l'enfant recevait celui de la lampe qui
s'était éteinte la dernière.

Les lampes faisaient partie des présents
qu'on donnait à ceux qui avaient as-
sisté aux festins elles se donnaient aussi
comme étrennes.

Les lampes antiques ont la forme de
nacelles, d'animaux, d'oiseaux, ou d'au-
tres formes éléganteset bizarres; ellessont
ornées de figures, de sujets mythologiques,
d'inscriptions relatives à l'usage auquel
on les destinait. Elles sont à un ou à plu-
sieurs becs. Les lampes des chrétienspor-

tent souvent le monogramme du Christ,
Les lampes communes ont toutes une

anse qui permettaitde les porterà la main,
surtout celles en terre; celles en bronze
ont souvent des chaînettes par lesquelles
on les suspendait à des candélabres.

Les lampes servaient aux illuminations
dans les réjouissances publiques on les
suspendait aux fenêtres. Pendant la du-
rée des jeux scéniquesqueCaïusAugustus
donna au peuple de Rome, toute la ville
fut illuminée. Sous Domitien, une (ëte
eut lieu dans le cirque à la lueur des lam-

pes. Lorsque Néron revint de son voyage
en Grèce, on illumina même en plein jour.

Dans l'église de Constantinople on
portait devant l'empereuret l'impératrice
un bougeoir élevé pendant qu'ils assis-
taient au service divin. L'homme chargé
de cet office et du soin du luminaire de
l'église était désigné sous le nom de lam-
padaire.

Les premiers antiquairesà qui l'on doit
des recueils de lampesantiques, croyaient
que ces monuments n'avaient appartenu
qu'aux tombeaux. Passeri publia, le pre-
mier, une collection de lampes, qu'il a
distinguées en lampes de temples, lampes
domestiques et lampes sépulcrales.

Le musée de Portici renferme dans sa
sixième salle une grande quantité de
lampes trouvées dans les fouilles de Pom-
péi et d'Herculanum (Antiq. iCErcol.,
t. IX). Les plus belles lampes des musées
d'Italie passèrent dans le riche cabinet
de M. Townley, à Londres; ce cabinet a
été réuni, à sa mort, au musée Britannique.
Le cabinet des antiques et médailles de la
Bibliothèque royale de France possède

un assez grand nombre de lampes en
bronze et en terre, la plupart décrites
dans les recueils de Caylus et de Mont-
faucon. D. M.

LAMPE (techn.). Parmi les différents
modes d'éclairage (x>oj\), l'un des plus
commodes et des plus économiques est la
combustion de l'huile dans des vaisseaux
ou appareils plus ou moins compliqués
qui ont reçu le nom de lampe (voy. l'art.
précédent].

Les lampes se composent de plusieurs
parties principales le réservoir où l'on
met l'huile, le conduitqui la dirige vers la
mèche, laquelle est maintenue par le bec



et le porte-mèche, la cheminée en verre
qui sert à alimenter la flamme de l'airné-
cessaire, le garde-vue ou réflecteur, et
les globes, demi-globes, etc. puis le pied
qui soutient la lampe ou les chaînes qui
servent à la suspendre, un godet destiné
à recueillir l'huile qui s'échappe goutte
à goutte, etc.

On sait que l'huile monte naturelle-
ment dans la mèche par l'effet de la ca-
pillarité (voy.). Pendant un grand laps
de temps, la mèche ne fut qu'un long fil
de lin, et plus tard de coton, plongé dans
un vase rempli d'huile et sortant seule-
ment par le bout. Cette mèche pleine
était ou cylindrique ou aplatie, et tou-
jours formée de fils parallèles en plus ou
moins grande quantité. Plus tard, on
imagina une sorte de mèche plate for-
mée d'un tissu làche en coton et sembla-
ble à un ruban étroit on cire ordi-
nairement ces mèches pour leur donner
plus de roideur et les rendre moins
promptes à se charbonner.Une troisième
sorte de mèche, inventée par Argand
(voy.), est de forme cylindrique, mais
vide intérieurement,c'est-à-dire qu'elle
ressemble à un tube ou tuyau. Elle est
tissue au métier, en coton làche mais
jamais cirée. Les lampes Locatelli em-
ploient des mèches carrées et compactes
de façon particulière. Il est générale-
ment avantageux d'élever beaucoup la
mèche, et, dans certaines lampes bien
construites,on peutle faire sans produire
de fumée c'est ce qu'on appelle brû-
ler à blanc. Dans toutes les lampes, on
monte et on descend la mèche à volonté.
L'appareil inventé par Argand, qui con-
sistait dans une longue crémaillère, était
peu commode, et on l'a successivement
remplacé par plusieurs autres.

La forme des becs a varié autant que
celle des mèches. On distingue les becs
plats et les becs d'Argand ou cylindri-
ques. Les becs plats sont de deux sortes:
les becs à mèches plates sans cheminée ou
becs nus, et les becs ayant une cheminée
en verre. Cette disposition des becs est la
plus mauvaise, principalement celle des
becs nus. C'est encore ce dernier genre
de becs qu'on emploie dans les réverbères

pour l'éclairage des rues, des corridors,
»tc Ils ont subi une grande amélioration

quand lord Cocbrane eut, le premier, l'i-
dée de disposer le plan de la mèche dans
une situation telle, que le bec présente en
avant sa paroi la plus mince. En substi-
tuant aux becs plats et à leurs mèches
pleines à fibres parallèles un bec et une
mèche en forme de cylindre creux, Ar-
gand trouva le moyen d'augmenter la
lumière des lampes en faisant éclairer la
partie intérieure de la flamme. Depuis
cette époque (1786), toutes les lampes, à

peu près, sont disposées d'après ce systè-
me. Les premiers becs construits par cet
inventeur avaient leur mèche pincée par
en bas entre deux anneaux decuivre; elle
pouvait monter et descendre entre ces
deux anneaux à l'aide d'une tige de fer
deux fois coudée, dontune branche glis-
sait dans un conduit ménagé le long du
grand cylindre. Dans l'origine, la che-
minée employée par Argand était en tôle,
sa partie inférieure était placée au-dessus
de la flamme, où elle était maintenue par
un collier fixé à une tige. Cette cheminée
a été remplacée par un cylindre de verre
dont le diamètre est plus grand que ce-
lui de l'enveloppe extérieure de la mèche
et qui descend verticalement jusqu'au-
dessous de la flamme. Ainsi, comme l'air
a non-seulement accès à l'extérieur de
la mèche cylindrique, mais encore qu'il
monte dans l'intérieur pour alimenter la
flamme, la combustion s'opère plus ra-
pidement, et l'on obtient une plus belle
lumière avec la même quantité d'huile
brûlée, parce qu'il s'en vaporise très peu,
et l'on n'a ni odeur ni fumée.

Sous le rapport de leur appareil, on
peut diviser les lampes en trois classes
principales les lampes à réservoir de
niveau avec le bec; les lampes à réservoir
supérieur au bec; et les lampes à réservoir
inférieur au bec, dans lesquelles se ran-
gent les lampes hydrostatiques et les
lampes mécaniques.

Les lampes à réservoir de niveau avec
le bec sont très simples. Une condition
nécessaire, c'est que la partie de la mè-
che dans laquelle s'opère la combustion
soit à une ti es petite distance du bain
d'huile. Celte condition est toujours rern-
plie dans les veilleuses, parce que la
mèche ayant peu de longueur, et se trou-
vant placée sur un flotteur qui reste ton-



jours à la surface de l'huile, il y a con-
stamment la même distance entre le som-
met de la mèche et le réservoir. On classe

encore dans cette catégorie une foule de
lampes, et entre autres la lampe astrale,
inventée par M. Bordier-Marcet, et la
lampe sinombre, inventéepar M.Philipps,
avec sa couronne servant de réservoir, et
dont le bec ou porte- mèche est mainte-
nant adopté pour toules les lampes.

Les lampes à réservoir supérieur au
bec sont presque toutes connues sous le

nom de qui/iquets, nom qui leur vient
dun pharmacien de Paris qui avait eu
l'idée des cheminées. Elles étaient autre-
fois très employées. Le réservoir était
porté sur une tige verticale servant de
pied; mais comme elles ont l'inconvénient
de projeter une ombre derrière le réser-
voir, on ne les emploie plus guère qu'en
les attachant sur les murailles des lieux
qu'on veut éclairer.

Dans les lampes à réservoir inférieur
au bec, il faut que l'huile soit maintenue
dans le bec à la hauteur convenable par
une certaine force; et comme l'huile doit
arriver continuellementà mesure qu'elle
est consommée, ce mouvement ne peut
être produit que par une action motrice
équivalente.Ainsi,dans ces sortes de lam-
pes, il est nécessaire S'employer un mou-
vementconstant.Ce mouvement est tantôt
produit par une application de la théorie
de l'équilibre des liquides, tantôt par un
mécanisme plus ou moins ingénieux ou
compliqué. C'est ce qui fait diviser les
appareils à réservoir au-dessous du bec

en lampes hydrostatiques et en lampes
mécaniques.

Dans les lampes hydrostatiques l'huile
est élevée du pied, où on l'a versée, jus-
qu'à la mèche qu'elle baigne, par une
force de pression, à l'aide d'un liquide,
précisément comme dans la fontaine de
Héron (voj.). Mais outre cette espèce de
lampes hydrostatiques, qui ne contien-
nent que de l'huile et de l'air, il y en a
encore d'une autre sorte qui renferment
de l'huile et une liqueurd'une plus grande
densité. Ces dernières sont plus moder-
nes et plus répandues que les premières.

Les lampes mécaniques sont sans con-
tredit les plus belles. L'idée de prendre
le pied même de la lampe pour réservoir,

et de faire monter l'huile à l'aide d'une
pompe mise en action par un mouvement
d'horlogerie est due à Carcel et Careau, et
c'est pour cela qu'on les a nommées lam-
pes Carcel. Depuis eux, MM. Gagneau,
Gotten, et autres, ont seulement per-
fectionné ou changé le mécanisme.

A l'art du lampiste se rapporte encore
la fabricationdes lanternes de toute es-
pèce, et dans le genre plus élevé, il est
juste d'y rattacher de même la construc-
tion des lustres splendides aux mille fa-
cettes de cristal.

Ce qu'on nomme lampephilosophi-
que est un petit appareil dans lequel on
lait dégager du gaz hydrogène qu'on en-
flamme à l'embouchure. Voici, en géné-
ral, comment se construit la lampe philo-
sophique, inventée bien longtemps avant
qu'on songeât à étendre son principe à
l'éclairage public (voy. Gaz). On intro-
duit dans une fiole à médecine de la li-
maille de fer étendue d'eau, sur laquelle
on verse de l'acide sulfurique. On la bou-
che soigneusement avec un bouchon de
liège traversé par un tube de verre effilé
il y a aussitôt production de gaz hydro-
gène. En approchant une bougie allumée
de l'extrémité de ce tube, le gaz s'enflam-
me et brûle avec une flamme bleue. L. L.

LAMPE (cci DE). En conservant l'u-
sage des lampes sacrées, nos églises nous
en ont transmis la forme antique. Trois
chaines en métal soutiennentune espèce
de cône métallique renversé, chargé de
ciselures et d'ornements;un cordon réu-
nit les extrémités supérieures des chaines
et suspend le tout à la voûte devant le
sanctuaire. L'architecture gothique, qui
a gravé tant de souvenirs dans la pierre
des temples chrétiens, trouva une place
pour cette lampe symbolique elle l'at-
tacha au pied des nervures de ses ogives.
Il lui fallait une pierre en saillie pour
soutenir, à la naissance de la voûte, l'ar-
ceau qui s'élance vers le ciel, elle en fit
une lampe mystique qu'aucune main sa-
crilège ne pouvait enlever sans ébranler le
monument. Le sculpteur copia la forme
de la lampe qui brùlait devant l'autel, et
cet ornement,finissant comme une lampe
ou fait en cul cle lampe, reçut ce nom.

Mais cet ornement ne resta pas en pro-
pre à l'architecture les monuments im-



primés l'empruntèrent aux monuments
de pierre. D'abord, presque à l'origine de

l'imprimerie, pour marquer la fin des li-
tres, puis des chapitres, on eut l'idée de
les terminer par des lignts raccourcies
également des deux côtés et diminuant
graduellement à chacune d'elles, de ma-
nière à former une sorte de triangle,
dont le sommet se trouverait en bas. La
dernière ligne n'avait donc plus qu'un
seul mot au milieu, quelquefois même
qu'une partie de mot. Plus tard, les cha-
pitres mieux divisés furent renvoyés à un
commencement de page, et la gravure
appelée à décorer les livres dut combler
les vides ou blancs que laissaient ces nou-
velles dispositions. On enrichit le titre
d'un fleuron composé d'une simple fleur,
d'un bouquet, d'un arbre, de petites fi-
gures, de couronnes, etc. En tête des
chapitres, on mit un filet ou bien un cor-
don de vignettes représentant des feuilles
de vigne ou toute autre arabesque, puis
on composa des fleurons rectangulaires
plus grands avec des fleurs, des arabes-
ques, ou même de petits sujets allégo-
riques, des paysages, etc. La première
lettre, l'initiale, fut ornée avec autant de
soins qu'elle l'avait été sur les manuscrits.
Enfin le triangle de la fin des chapitres
fut remplacé par des fleurons gravés, ou
par des combinaisons de vignettes assez
semblables aux ornements architectu-
raux en cul de lampe, et ce nom préva-
Iut,bieu qu'il parût plus tard inconvenant.
De simples filets remplacent aujourd'hui
tous ces ornements, excepté dans les ou-
vrages de luxe, dits illustrés, où d'ha-
biles artistes couronnent dignement les
chefs-d'œuvre de l'esprit humain. L. L.

LAMPE DE SURETÉ. On sait qu'il
se dégage souvent des mines de houille
un gaz qui, mêlé avec l'air, fait explosion
en s'allumant au contact de la lumière.
Rien ne peut prévenir les ouvriers du
danger qui les menace les mineurs ont
quelquefois,d'un seul coup de pic, ouvert
des dépôts de cet air inflammable d'où il

ne s'en échappait pas moins de 700 litres
par minute. Un petit bruissement, un lé-
ger pétillement se fait alors entendre; un

(*) Ce fleuron sert quelquefois à caractériser
les éditions; un ronnatt, par exemple, ceux des
Elzevirs, etc.

courant, qu'ils nomment souffleur, très
sensible à la main, sort des fissures de la
houille. Tout à coup la flamme de leur
ancienne lanterne changeait d'aspect; ils
la voyaient offrir, à sa pointe, un élar-
gis-ement extraordinaire d'une couleur
bleue de plus en plus foncée. Ils savaient
quels périls cela leur signalait; aussitôt,

se jetant à plat ventre, ils cherchaient à

regagner les parties saines de la mine en
rampant. Mais ils n'en avaient presque
jamais le temps: une détonation terrible

se faisait aussitôt entendre, et une sorte le
trombe d'air enflammé, d'une force inctl-
culable, balayant tout sur son passage, les
jetait contre la houille à demi brûlée ou
les écrasait sous le poids des masses déta-
chées par la commotion. La mine, chm-
gée pour ainsi dire en une immensepèce
d'artillerie, lançait au dehors une épaisse
décharge de poussière, de pierres, de piè-

ces de charpente, avec des membres mu-
tilés. Les malheureuxqui avaient échappé
à cette catastrophe périssaient asphyxiés
dans l'air irrespirable dont se remplissait
la mine.

Toutes les explosions présentaient des
faits analogues. Les ouvriers appelaient
ce gaz houiller/ëuterrou*, de son origine
de la terre sans doute; ou le plus souvent
brisou ou grisou, de ses effets; ou bien
encore feu sauvage, parce qu'il échap-
pait à toutes les prévisions et déjouait
tous les calculs. Cherchant de tous leurs
yeux leur ennemi invisible, « ils attri-
buaient, écrit M. Dumas [Chimie ap-
pliquée aux arts, t. 1er], ces désastres à
des filaments blanchâtres qu'ils voyaient
voltiger dans l'intérieur de la mine. Ces
filaments, semblables à des toiles d'arai-
gnée, étaient l'objet continuel de leur
attention; ils les saisissaient au passage et
les écrasaient avec leur main, regardant
alors le danger comme passé. Cette sé-
curité, ajoute M. Dumas, a dû leur être
souvent funeste, bien qu'elle ne fut pas

sans fondement réel. Comme ce gaz est
comprimé dans la houille et qu'il la di-
late au moment où il en sort, il se re-
froidit et détermine une précipitation de

vapeur d'eau formant un nuage blan-
chàtre. Les ouvriers, croyant briser des
filaments, opéraient le mélange du gaz

r) L» nom »Dglats tii\fir*-Aamf,



inflammable avec l'air, et la détonation
était réellement retardée jusqu'au mo-
ment où l'atmosphère entière était formée
d'un mélange détonant.Dans l'intervalle,
diverses causes pouvaient contribuer à
l'assainissement de l'air, et venir confir-
mer un préjugé facile à concevoir. »

Ces affreux malheurs s'étaient souvent
renouvelés; une multitude de mineurs
avaient déjà péri des mines avaient été
abandonnées. L'Angleterre avait eu le
plus de catastrophes de ce genre à déplo-
rer, et, le 25 mai 1812, l'explosion de la
houillère de Felling, près de Sunderland
(Durhamshire), coûta la vie à 92 ou-
vriers. Sur la proposition d'un avocat de
Londres, M. Wilkinson, une société fut
fondée à Bishop-Wear-Mouth, le 1er
octobre 1813, dans le butspécialde pré-
venir les accidents dans les houillères;
mais cette société ne produisit par elle-
même aucun résultat. Cependant l'un de

ses membres, le docteur Gray, depuis
évêque de Bristol, qui avait eu quelques
relations avec le célèbre chimiste Hum-
phry Davy (yoy.), eut l'idée de lui écrire,
en août 1815, pour appeler son atten-
tion sur ce sujet. « A tout autre, dit G.
Cuvier, il eût semblé que c'était deman-
der l'impossible, demander de porter du
feu dans un magasin à poudre, et de l'em-
pêcher de sauter. M. Davy ne désespéra
pas, et son génie, dans ce travail, se
montra peut-être plus admirable que
dans tous ceux qui l'avaient précédé. »

Davy commença par analyser le gaz
houiller. Il s'assura que le fire-damp
était, commeon l'avait toujours supposé,
un hydrogène carboné. Il reconnut qu'il
ne fait pas explosion quand il est mêlé à

moins de six fois ou plus de quatorze fois

son volume d'air atmosphérique, et d'ex-
périence en expérience, après avoir pro-
posé une lampe de sûreté, fermée à l'air
des côtés, ayant des tubes, pour l'intro-
duction et la sortie de l'air en bas et eu
haut, il découvrit que les mélanges dé-
tonants ne s'allumaientpas en des tuyaux
decertaines longueurs et de certains dia-
mètres. Enfin, ses observations l'ayant
conduit à mettreà l'épreuvedes cribles en
toiles métalliques, ou bien des plaques de
métal percées d'un grand nombre de pe-
tits trous, il reconnut qu'il était impossi-

ble de fairedétonner les mélanges explo-
sifs à travers ces petites ouvertures. Davy

pensa qu'un degré de chaleur très éle-
vé étant nécessaire pour l'inflammation
du fire-damp, et la combustion de ce
gaz ne produisantelle-même qu'unecha-
leur comparativement faible, l'effet de
l'acide carbonique et de l'azote qui l'em-
pêchent d'éclater lorsqu'ils sont unisavec
lui, dépendait de leur pouvoir réfrigé-
rant, aussi bien que l'effet des surfaces
des petits tubes, c'est-à-dire l'obstacle
apporté par ces gaz accessoires ou par ces
tubes à l'explosion. Puis il fut amené
à construire la lampe tout entière en
toile métallique, et alors le fire-damp,
qui auparavant éteignait la lumière de la
lampe et laissait le mineur sans secours,
dompté maintenant, devenait utileà l'ou-
vrier en brûlant dans la lampe, lorsqu'il
avait eu la force d'en éteindre la flamme.
Davy s'assura ensuite qu'une toile mé-
tallique, formée de fil de fer d'un qua-
rantième à un soixantième de pouce en
diamètre, et contenant 28 fils ou 784 ou-
vertures par poucecarré, éta i t de su reté en

toute circonstance. Dès le mois de janvier
1816 ,salampe était adoptée dansquelques
houillères. Davy trouva encore le moyen
de procurer de la lumière lors même que
l'air ne contient plus assez d'oxygène
pour brûler dans la lampe avec lefire-
d/imp, en adaptant au-dessus un fil de
platine que la combustion obscure du gaz
houiller est encore suffisante pour rougir,
pourvu que le fil de platine ait été pré-
cédemment chauffé, à la chaleur de la
flamme, par exemple.

Le corps de la lampe de sûreté est un
réservoir plein d'huile où baigne la mè-
che allumée, et qui est muni d'un crochet
avec lequel on peutélever, baisser et mou-
cher la mèche sans ôter l'enveloppe métal-
lique cette enveloppe est soudée par sa
base à un anneau de cuivre, qui se visse

sur le corps de la lampe, et est maintenu
en place par une vis dont la tête carrée ne
peut tourner qu'à l'aide d'une clef sem-
blable aux clefs de pendules; à sa partie
supérieure,l'enveloppe métalliqueest gar-
nie d'une doublure en cuivre rouge la-
miné etconvenablementpercée; la spirale
de platine destinée à conserver de la
clarté au milieu du gaz houiller, après



que la lampe a été éteinte, est suspendue
dans l'intérieur de l'enveloppe; enfin un
petit réflecteur en fer étamé ou argenté
sert à augmenter l'intensité de la lumière.

La lampe de sûreté, ou mieux la lan-
terne de sûreté a reçu, dans les mines
anglaises, le nom de son illustre inven-
teur, et la confiance des houilleurs dans
leur Davy est telle, qu'avec son secours
ils pénètrent dans l'atmosphère la plus
explosive et explorent les cavernes les
plus reculées sans la moindre crainte de
leur ancien ennemi, le grisou.

Voicice que Davy écrivit lui-même de
sa lampe de sûreté

<r
J'en fais plus de cas

que d'aucun autre de mes ouvrages. Elle
fut le résultat d'une longue suite de re-
cherches et d'efforts; mais si l'on suit mes
indications, elle conservera la vie à bien
des milliers de pauvres travailleurs. Je
n'ai jamais été plus touché, ajoutait-il,
que par une adresse que m'apportèrent
lesouvriersmineurs pendant que je voya-
geais dans le Nord, me remerciant en leur
nom et au nom de leurs familles pour
leur propre existence. » A l'occasion de
l'invention de sa lampe de sûreté, Davy
fut élevé à la dignité de baronnet.

L'usage de ce précieux instrument ne
se borne pas à l'éclairage des houillères
il est utile partout où la présence d'une
atmosphère détonante commande d'iso-
ler la flamme des lumièresqu'on y porte,
dans les fabriques et magasins de spiri-
tueux par exemple, et spécialementdans
l'atmosphère mêlée de gaz à éclairage,
fire-dump artificiel plus carboné seule-
ment que celui des mines, véritable gri-
sou qu'une flamme portée dans une bou-

1 tique, dans un magasin, dans une cave,
dans un lieu où se manisfeste une fuite,
dans une usine à gaz enfin, peut allumer
et faire détonnerd'une manière bien fu-
neste.

Ce fut sans doute un grand service
rendu aux mineurs que cette application
faite par Davy des principes de la lampe
de sûreté; mais l'expérience a prouvé
que ce moyen ne suffisait malheureuse-
ment pas toujours. Sans parler (les dé-
chirures occasionnées par des accidents

et malgré lesquelles les imprudents mi-
neurs continuent à se servir des lampes;
sans parler de h chute d'une masse qui

écraserait ou déformerait beaucoup la
cage métallique, ni de la facilité avec la-
quelle cette cage s'encrasse, on a vu que
quand la masse d'air ambiant (environ-
nant la lampe) a une vitesse de plus de
2 mètres par seconde, la flamme peut se
propager au dehors de la lampe et don-
ner lieu à l'explosion. Cet effet peut être
produit par un assez grand nombre de
causes, telles que l'issue rapide d'un
courant de gaz combustible par une fis-

sure, le courant produit par la chute de
quelques matériaux, etc. « En général,
dit M. Gauthier de Claubry, on peut dire
qu'un mélange qui, conservé en repos,
ne s'enflammerait pas lors même qu'une
partie de la toile métallique serait rouge,
produirait immédiatement une détona-
tion s'il frappait la toile ou quelque
point comme le dard d'un chalumeau. »
On comprend en effet que si c'est le re-
froidissement produit par la division de
la flamme à travers la toile métallique
qui empêche la détonation, l'action souf-
flante du courant analogue à celui d'un
chalumeau ramène de la chaleur en con-
densant la flamme sur un seul point, et
rend la toile inutile.

Un ouvrier mineur anglais, nommé
Roberts, auquel l'expérience avait dé-
montré ces inconvénients, apporta des
modifications très importantes à cet ap-
pareil seulement sa lampe est un peu
lourde. Un manchon en verre épais en-
veloppe le réseau de toile métallique, et
l'air ne peut s'introduire que par de très
petites ouvertures placées au-dessous de
la hauteur de la mèche et en traversant
deux diaphragmes de toile métallique;i
il est peut-être encore à craindre que la
poussière qui voltige dans l'atmosphère,
mêlée avec l'huile et la fumée grasse qui
en provient, n'obstrue trop facilement

ces orifices et ne donne lieu à une trop
grande diminution de lumière. On
consultera avec fruit le Simple discours
sur la larnpe de sdretéde la Science po-
pulaire de Claudius, Paris, 1839, petit
vol. in-24. L. L.

LAMPRID1US (iEtios), voy. Au-
guste (histoire).

LAMPROIE (lampetra ou petrnmy-
zon, suceur de pierres, de lambendo
petras, nom tiré des habitudes de cet ani-



nia!, et dont le mot petromyzon n'est que
la traduction grecque).C'est ainsi que l'on
désigne le principal genre de poissons car-
tilagineux de la famille des suceurs. Ce

sont les plus imparfaits des vertébrés,

sous le rapport du squelette. Leur forme
cylindrique,allongée; leur peau visqueu-

se, dépourvue d'écailles; leur extrême
flexibilité et jusqu'à l'habitude qu'ils ont
de s'attacher par la succion aux corps
solides, les ont fait considérer autrefois
comme des vers. Ajoutez à cela qu'ils
manquent de nageoirespectorales et ven-
trales, et que celles qu'ils ont en dessus et
en dessous de la queue ressemblent, par
l'absence de rayons, à une sorte de crête
longitudinale ou d'appendice cutané.
Néanmoins, l'analogie de leur organi-
sation avec les chondroptérygiens prouve
qu'ils appartiennent réellementà cette sé-
rie de vertébrés. Les parties solides de
leur corps consistent uniquement en une
suite d'anneaux ou en un long cordon
cartilagineux renfermant la moelle épi-
nière. Un anneau cartilagineux armé de
fortes dents et de tubercules cornés sup-
porte, à l'extrémité antérieure de leur
corps, leur bouche, formée d'une lèvre
charnue, circulaire, et dans l'intérieur
de laquelle se meut en avant et en arriè-
re, comme un piston, une langue armée
de deux rangées longitudinales de petites
dents. Le genre lamproie est spécialement
caractérisé par 7 ouvertures disposées en
ligne droite, derrière chaque oeil (ce qui
les a fait nommerpoisson-flûlé) et qui
sont les orifices extérieurs des espèces de
bourses ou sacs qui, dans cette famille,
remplacent les feuillets des branchies;
de telle sorte que l'eau parvenue de la
bouche dans ces organes, par un canal
situé au-dessous de l'œsophage et percé
de trous latéraux, en sort par les ouver-
tures extérieures. Quelquefois cependant
elle s'échappe directement de la cavité
buccale par un trou ou évent (vor.) que
ces poissons ont sur le derrière de la tê-
te, et d'où ils font, comme les cétacés,
jaillir l'eau à une assez grande hauteur.
On trouve souvent les lamproies adhé-
rentes, par leur disque buccal, aux ro-
chers qui bordent la mer ou à des corps
submergés, se dérobant, dans leur retrai-
te marine, à leurs nombreux ennemis,

et n'en sortant que pour aller pondre ou
féconder leurs œufs dans les grands fleu-
ves ou dans les rivières qui y débouchent.
Quoique dénués de moyens de défense,
ces poissons peuvent adhérer avec tant
de force aux corps sur lesquels ils s'atta-
chent, qu'ils parviennent quelquefois à
percer de leurs dents aiguës et à dévorer
les plus gros poissons. On les voit, d'ail-
leurs, recevoir des blessures assez con-
sidérables, perdre même, dit-on, de
notables portions de leur corps sans suc-
comber. Des animaux morts, des chairs
corrompues, forment ordinairement leur
nourriture. Ils peuvent vivre assez long-
temps hors de l'eau. On trouve les lam-
proies dans presque tous les climats, dans
la mer et dans les fleuves. Leur chair est
délicate et d'assez bon goût, à moins
qu'elles n'aient fait un trop long séjour
dans les eaux douces. On les pêche quel-
quefois en si grand nombre que, pour les
conserver, on les enferme dans des barils
avec des épices, après les avoir grillées.
On en a pris qui pesaient 3 kilogr.

Nous citerons les espèces bien connues.
La grande lamproie (/. marinus), lon-
gue d'environ 1 mètre, marbréede brun,
sur un fond jaunâtre, est assez commune
dans l'Océan et dans la Méditerranée,
d'où elle remonte dans les fleuves qui s'y
jettent c'est un poisson estimé. La larn-
proie de rivière (/. fluviatilis), vulgaire-
ment pricka ou sept-œiî, inférieure de
moitié à la précédente, est olivâtre en
dessus, argentée en dessous. On la trouve
dans la Seine; elle sert d'appât pour la
pêche de plusieurs poissons de mer. La
petite lamproie de rivière, vulgairement
sucet (/. planeri), n'a que quelquescen-
timètres de long; sa couleur est la même
que celle de la dernière espèce dont nous
venons de parler. C. S-TE.

LANCASTER, qu'on écrit quelque-
fois en français LANCASTRE, est le nom
d'un des comtés de l'ouest de l'Angle-
terre,érigéencomté palatin par Édouard
III (1S49), en faveur de Jean de Gand,
son fils, avec des priviléges et une juri-
diction qui en faisaient comme un petit
royaume. De là vient qu'encore aujour-
d'hui ce comté est considéré comme une
annexe de la couronned'Angleterre,dont
les souverains prennent le titre de coin tel



et ducs de Lancaster, et ont, pour ad-
ministrer la province, des officiers par-
ticuliers, ainsi qu'un chancelier qui fait
ordinairementpartie du ministère.

Le comté de Lancaster, situé entre
l'Écosse et le pays de Galles, est une
bande étroite de terre, bornée au nord
par le Cumberland et le Westmoreland,
et au sud par le Cheshire; resserrée par
les côtes de la mer d'Irlande et les mon-
tagnes du Yorkshire; sèche et aride dans
les parties supérieures; humide et ma-
récageuse dans les parties voisines de la

mer. Sa superficie est d'environ 1,765
milles carrés anglais. Sa population était,
en 1831, de 1,335,800 habitants. Qua-
tre grandes rivières la Loyne ou Lune,
l'Irwell, la Ribble et la Mersey, qui re-
çoivent dans leurs cours une multitude
d'aflluents, sillonnent cette contrée et y
causent de fréquentes inondations. Lesol
du Lancashire est généralement peu fer-
tile et la température fort variable; les

vents qui y régnent, sont très froids: aussi

un tiers de la surface de ce comté reste-
t-il improductif, et la propriétéy est très
morcelée. C'est pourtant avec des con-
ditions aussi défavorables, que l'industrie
persévérante des habitants a fait du Lan-
cashire un des plus florissants comtés de
la Grande-Bretagne. 11 contient les riches
bassins houillers de West-Derby de
Blackburn, de White-Haven, de Wigan,
de Halewood, de Leigh, dont les pro-
duits alimentent aujourd'hui toutes les
manufactures environnantes.

LANCASTER est aussi le nom du chef-
lieu du comté, situé sur la rivière de
Lune et remarquable par son chàteau-
fort, ainsi que ce nom l'indique (Lun-
Ceaster).L'accroissementconsidérablede
Liverpool (voy.) lui a beaucoup fait per-
dre de son ancienne importance. Cepen-
dant le canal qui ouvre une communi-
cation avec les houillères voisines, et qui
passe à un mille de la ville, au-dessus de
la rivière de Lune, sur un superbe aque-
duc construit par l'ingénieur J. Rennie,
a rendu quelque mouvementau port. On
comptait à Lancaster, en 1831, 12,613
habitants. Les autres villes principales de

ce comte sont: Liverpool, avec 165,175
hab. Manchester (voy. ces deux noms),

avec 142,026 hab. Preston (33,1 12 h.),

sur la Ribble; Oldham (32,381 h.);
Bolton (28,299 h.); Blackburn (27,091
h.); Wigan (20,774 h.); Warrington
(16,018 h.); Bury( 15,086 h.), etc.

Roger de Poitou, Guillaume, fils du
roi Étienne, et Jean, depuis roi d'Angle-
terre, furent successivement seigneurs
de Lancaster. Edmond, dit le Bossu, fils
cadet de Henri III, fut le premier comte
du même nom. Thomas son fils, premier
prince du sang sous Édouard II, se mit
à la tète des barons ligués contre le favori
Gaveston. Apres avoir dicté des condi-
tions au roi, il fut enfin vaincu, fait prison-
nier et puni du dernier supplice (1322).
Nous avons vu comment Jean de Gand,
3e fils d'Edouard III (voy.), fut créé duc
de La ncaster. C'est de ce puissant seigneur,
protecteur du poète Chaucer, et dont il
est souvent question dans Froissart, qu'est
issue cette branchede Lancaster qui dis-
puta si longtemps le trône à celle d'York
(voy. guerres des deux RosEs), et qui ré-
gna d'abord dans la personne de Henri IV
(voy. T. XIII, ]>. 672), puis dans celle
de Henri V et de Henri VI, son fils et
son petit-fils,et enfin définitivementdans
la personne de Henri VII, issu d'une
branche bâtardede la maison de Lancas-
ter. Foy. T. XIII, p. 674. R-y.

LANCASTER(sir JAMES) est le pre-
mier marin anglais qui ait commandé une
flotte équipée dans la Grande-Bretagne
pour les Indes-Orientales. Il partit de
Plymouth le 10 avril 1591, avec 3 vais-
seaux, dont l'un se perdit dans le canal
de Mozambique. Il aborda à la presqu'île
de Malacca, à l'ile de Ceylan, s'efforçant
partout d'établir des relations commer-
ciales, et se remit en route pour l'Europe
au mois de décembre 1592; mais une
tempête le jeta dans les parages des Ber-
mudes et l'obligea à débarquer dans un
îlot, près de Saint-Domingue. Pendant
qu'il était à terre avec 21 des siens, le
reste de l'équipage mit à la voile et s'en-
fuit. Un navire français recueillit ces in-
fortunés et les conduisit à Saint-Domin-
gue, d'où ils regagnèrent heureusement
leur patrie, en 1593. En 1601, Lancaster
fut envoyé de nouveau dans les mers de
l'Inde. Il eut pour pilote, dans cette ex-
pédition, John Davis (voy.), que ses dé-
couvertes ont rendu célèbre. Malgré le*



obstaclesde touteespèce que les Portugais
lui suscitèrent dans sa route, il réussit à

nouer des rapportscommerciaux fort uti-
les à l'Angleterre. Il essuya encore une
tempête violente; mais il atteignit enfin
les dunes, à travers mille dangers. Sur
son rapport, on envoya Weymouth et
Hudson (wy.) à la recherche du passage
du nord-ouest.Baffin (wy.), qui s'avança
le plus loin dans ces régions, voulant ho-
norer celui qui, le premier, avait donné
l'idée de chercher une route aux Indes
par le nord-ouest, appela détroit de Lan-
caster un détroit situé par le 74° de lat.
N., entre le Devon septentrional et la
Terre de Baffin, et formant l'entrée de la

mer polaire occidentale. Lancaster fut
créé chevalier et mourut en 1620. Z.

LANCASTER (Joseph), né à Lon-
dres, le 25 novembre 1778, a donné son
nom à une méthodeperfectionnée d'ensei-
gnement, dont il fut, sinon l'inventeur,
du moins l'introducteur en Angleterre.
Quoique issu de parents peu aisés, il avait
néanmoins reçu quelque éducation, et,
dès l'âge de 19 ans, une vocation irrésis-
tible, le désir d'épargner aux enfants de
la classe inférieure les difficultés dont il
avait fait la triste expérience, le portèrent
à ouvrir, dans le quartier de Saint-Geor-
ges-Fields, l'un des plus pauvres de Lon-
dres, une école où, moyennant le prix
modique de 25 fr. par an, il s'engageait
à donner des leçons de lecture,d'écriture
et de calcul. C'est ainsi qu'il se trouva
amené à résoudre le problème d'instruire
le plus grand nombre d'élèves à la fois

avec le moins de dépense possible. Dis-
tribuer ses auditeurs en masses qui obéis-
saient, comme un seul homme, à la direc-
tion du maître, remplacer les auxiliaires

par des moniteurs pris parmi les élèves,
économiser les frais de livres à l'aide
d'un seul exemplaire dont les feuillets
suspendus au mur servaient à toute une
classe, remplacer les plumes et le papier
par l'ardoise et le sable telles étaient les
principales innovations de la méthode
lancastérienne, premier germe de l'en-
seignernent mutuel (voy. l'article).

Dès l'année 1800, 300 élèves fréquen-
taient l'école de Lancaster. Lord Srnner-
ville et le duc de Bedford lui accordaient
leur protection,et son ouvrage Amélio-

rations dans l'éducatiom, 1803, in-8°*,
excitait l'attention générale. Bientôt un
nouveau local, construit à l'aide de sous-
criptions, recevait800 élèves, puis 1,000;
et une école s'ouvrait à côté de la sienne
sous la surveillance de ses sœurs, où 200
filles étaient exercées à la lecture, à l'é-
criture et aux travaux de leur sexe. La
faveur royale vint mettre lé sceau aux
succès de l'heureux innovateur. George
III se trouvant à Weymouth, en juillet
1805, se le fit présenter, et les souscrip-
tions réunies de la famille royale, mon-
tant à 700 guinées, lui permirent de
donner de nouveaux développements à

son enseignement, qu'il décora du titre
de Système royal lancastérien d'édu-
cation.

Ici s'arrêta la prospérité de Lancaster,
et commencèrent pour lui les tribula-
tions qui sont d'ordinaire le partage des

promoteurs d'idées nouvelles. Le haut
clergé prit ombrage d'un système où,
sous la direction d'un dissident (Lancas-
ter était quaker), les enfants recevaient
un enseignement religieux également ap-
plicable à toutes les sectes. L'intolérance
suscita l'envie. Hon content de disputer
à Lancasterl'invention d'un système qu'il
avait eu le mérite incontestable de po-
pulariser et d'organiser sur une vaste
échelle, on lui opposa le docteur Bell
(i><y.), autrefois inspecteur d'une école
à Madras, qui, dans un rapport fort
ignoré, fait à la Compagnie en 1797,
avait consigné les détails d'une méthode
usitée depuis longtemps dans l'Inde* et
offrant de l'analogie avec celle de Lan-
caster. Encouragés par le régent, par les
archevêques d'York et deGantorbéry, et
par 28 évêques, une concurrence écra-
sante s'organisa contre le pauvre Lancas-
ter qui, au génie des inventeurs, joignait
malheureusement leur incurie ordinaire
en matière d'argent. Déjà il se voyait en-
detté, menacé d'une ruine prochaine,
lorsque deux amis généreux répondirent
pour lui, et, se chargeantde tous les soins

(*) Traduit en français par le duc de Laiochc-
foucault Lianeourt sous ce titre: Système
anglais d'instruction, on Recueil complet des amé-
liorationsmises en piatique par Joseph Lancasler^
Paris, i8id, iu-8°.

(") Elle se trouve décrite dans t'ouvrage de
Pietro delh Valle, imprimé à Paris, en i665.



d'administration le mirent à même de
reprendre le cours de son enseignement.
A la suite de plusieurs voyages entrepris
par lui dans les trois royaumes, 92 éco-
les s'y trouvaient fondées en 1811,où
30,000 enfantsétaient élevés d'après son
système. Mais impatient du contrôle dont
il était l'objet de la part d'un comité de
surveillance, il renonça, pour s'y sous-
traire, aux avantages qu'on lui avait as-
surés aigri par l'injustice, il n'épargna
pas même dans ses attaques ceux qui l'a-
vaient obligé; enfin une seconde crise

amena sa ruine, qui cette fois fut sans
remède. Il s'embarqua, en 1816, pour
l'Amérique, et, depuis ce temps, il ne cessa

de lutter contre la misère et l'obscurité.
Il se trouvait, en 1822, dans la Colom-

bie, où, grâce la protection de Bolivar,
il était parvenu à établir dans l'Amérique
du Sud un assez grand nombre d'écoles
primaires. Nous l'avons vu souvent, dit
un de ses biographes, arrêter le che-
val du libérateur dans les rues de Car-
racas, et lui dire dans son langage radi-
cal Simon, mes pauvres petits enfants
n'ont plus de souliers ni de livres, il faut
leur en donner! » La chute de son pro-
tecteur le força à aller chercher des res-
sources aux Etats-Unis; mais sa méthode

y était connue et exploitée depuis long-
temps, et l'auteur y vécut dans la misère

au milieu d'établissementsqui s'enrichis-
saient du fruit de sa pensée. Il fallut que
la pitié publique vint à son aide par des

souscriptions. Il mourut à la suite d'un
accident à New-York, le 24 octobre
1838, laissant des Mémoires qui sont
une page de plus à ajouter aux plaintes
des bienfaiteurs de l'humanité contre
l'injustice des hommes. R-y.

LANCE, arme d'hast (vny.) consis-
tant en un long bois ou hampe qui se
termine par un fer pointu, en latin lan-
cea et quelquefois hasta. En France,
cette arme a été désignée, suivant les
époques, par différents noms, tels que
haste, bois, glaive, bourdon, lancegaye,
otelle, ruste, etc. On appelle générale-
mentpiquela lance d'infanterie, et lance
celle dont on se sert à cheval.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur
l'origine de la lance. C'est sans doute une
des premières armes dont l'homme se soit

servi. Elle était communeparmi les Grecs
et les Romains la phalangemacédonien-
ne en était armée; et c'était l'arme prin-
cipale de l'infanterie romaine; la javeline
(wy.) ou pilum ne venait qu'en se-
cond. Les anciens Germainset les Francs
avaient la framée [voy.), l'angon. La lance
fut introduite dans les armées françaises
sous François Ier; mais on l'abandonna
à la suite de l'invention des armes à
feu. Sous le règne de Henri IV, on n'eu
faisait plus guère usage. Il en fut de
même dans les autres états de l'Europe
occidentale; mais la lance, la première
des armes blanches(voy. ARMES), se con-
serva parmi les Turcs, les Albanais, les
Tatars, les Kosaques, les Polonais et les
Russes. Avec l'introduction des hussards
(voy.) dans nos armées, la lance reparut
en France sous forme de longue épée, ap-
pelée pansterèclic mais elle disparut de
nouveau, et ce n'est qu'après la forma-
tion de régiments de lanciers polonais,
sous l'empire que l'on adopta la lance
actuelle (voy. Laitcier).

La lance joue un grand rôle dansla che-
valerie. Il n'était permis qu'aux chevaliers
et aux gens d'armes de la porter dans les
armées. Les capitulaires en défendaient
l'emploi au vilain; tandis que la pique
était une arme roturière qui ne s'est en-
noblie que sous les noms de demi-pique,
d'esponton (voy.), de canne d'armes, de
pertuisane (voy.}. La lance était faite de
bois de frène ou d'orme. On l'ornait sou-
vent d'une banderoleauprès du fer, cou-
tume qui existait déjà au temps des Croi-
sades. Dans les tournois, la lance repo-
sait sur un faucre (voy.) ou avait son
point d'appui contre le rempart ou l'une
des battes de la relie d'armes; sa hampe,
creuse en partie, était fragile aussi vo-
lait-elle en éclats au premier choc. On
appelait lance à outrance, ou lance àjer
émoulu, la lance dont on se servait dans
les combats singuliersqui ne devaient se
terminerque par la mort de l'un des deux
champions. La lance courtoise, lance
mousse lance jrétée ou lance marnée,
était une sorte de lance dont le fer, au
lieu d'être acéré, était garni d'une espè-
ce d'anneau appelé fretle on morne. La
lance brifée était à demi sciée près du
bout, afin de se rompre plus facilement



dans la rencontre des deux chevaliers. On
dit encore rompre, briser une lance,
pour disputer; baisser la lance, pour
céder, fléchir. La lance était le symbole
de la force virile c'est dans ce sens qu'on
dit que la France ne tombe point de lan-
ce en quenouille. Après l'accident qui
causa la mort de Henri II (voy.), les jou-
tes à la lance cessèrent en France.

Lance fournie ou lance garnie. On
désignait ainsi un homme d'armes avec
tout son accompagnement,qui consistait
en un certain nombre de soldats, de va-
lets et de chevaux. On trouve déjà cet
usage chez les Gaulois. Les hommes de
suite s'appelaient servientesarmorum ou
sergenici-ie. Le nombre de ces serviteurs
ou clienls a souvent varié. En certaines
contrées, d'après les capitulaires, 50 ou
60 clients à cheval, sous un bachelier
(uoy.), formaient une bachele ou bacèle,
et 5 bacèles constituaient un ban, sous la
conduite d'un banneret(«<y. Bannière).
Sous le roi Jean chaque chef de lance
avait sous ses ordres 3 ou 4 cavaliers,
sans compter les non-combattants.Plus
tard, sous Charles V, le nombre des ser-
gents était de 10 à 12, ce qui fait qu'une
compagnie de cent lances était forte de
1,000 à 1,200 hommes. Au moment de
l'action, les chefs de lance, ordonnés sur
un seul rang, mais sans contiguïté, deve-
naient de simples soldats; leurs archers
voltigeaient autour d'eux ou engageaient
le combat; le page se tenait à leurs côtés
et les assistait en cas de chute; leurs gui-
sarmiers, ou coulilliers, achevaient l'en-
nemi terrassé. On disait servir sous la
lance, comme on dit encore servir sous
la bannière ou le drapeau. L'usage de la
lance fournie se maintint jusque sous
Henri IV. A cetteépoque, les lanciers fu-
rent enrégimentés à la manière espagnole,

et l'on adopta le combat par escadron ou
par eschelles.

On donne le nom de lance à différents
objets qui affectent la forme de cette
arme. Les lances à feu sont des fusées
emmanchées servant à mettre le feu à des
pièces d'artillerie ou d'artifice. Les an-
ciens Sabins représentaient sous la forme
d'une lance leur dieu Quirinus.Em. H-o.

LANCELOT (dom Claude), habile
grammairien de Port-Royal, naquit à

Paris en ICI A, et mourut exilé à Onim-
perlé, le 15 avril 1695. Voy.Port-RoyalL

et Grammaire.
LANCELOT DU LAC, voy. TABLE

RONDE.
LANCETTE (de lanceola, petite

lance), instrument de chirurgie le plus
élémentaire de tous, si l'on peut ainsi
dire, formé, comme on sait, d'une lance
de cinq centimètres environ de longueur
enfermée entre deux châsses mohiles sur
un axe commun. Cette lance, tranchante
sur les deux côtés, est plus ou moins ai-
guë, ce que l'on désigne par les expres-
sions bizarres de lancetteà grain d'orge,
à grain d'avoine et à langue de serpent.
Il parait que les anciens ne connaissaient
pas l'usage de cet instrument si simple.
On l'emploie plus particulièrement pour
l'opération de la saignée, mais quelque-
fois aussi on s'en sert pour ouvrir des
abcès peu volumineux et superficiels,
pour disséquer de petites tumeurs, etc.

Les lancettes doivent être d'acier pur
et bien trempé leur tranchant doit être
fin et leur pointe bien acérée. Avant de
s'en servir on doit les essayersur un cane-
pin, pellicule très fine préparée pour
cela. Une bonne lancette est précieuse.
Voy. SAIGNÉE. F. R.

LANCIER. Comme il a été dit à l'art.
LANCE, l'invention des armes à feu fit
peu à peu abandonner l'emploi de la
lance dans les armées. Mais l'usage s'en
conserva chez quelques peuples, et no-
tamment chez les Russes et les Polonais.
Frédéric-le-Grand, appréciant tout l'a-
vantage que ces derniers retiraient de la
lance, en arma une partie de sa cavalerie
et forma ensuite un régiment entier de
lanciers. Les Autrichiens suivirent son
exemple, et bientôt ils eurent trois régi-
ments d'oulans ou hulans dans leurs ar-
mées. Les lanciers reparurent en France
à peu près vers le même temps, lorsque
Louis XV eut autorisé le maréchal de
Saxe à former un régiment de hulans de
1,000 chevaux (1742); mais, après la
mort du maréchal,ce régimentperdit son
arme spéciale. Depuis, il ne fut plus ques-
tion de lanciers dans nos armées. En l'an
IX, le 3e régiment de hussards arma de
lances un de ses escadrons. Sous t'empire,
des hulans polonais prirent rang dans la



garde; et, en 1808, 4 régiments de lau- 1

ciers de ligue furent créés. En 1812, il y f

en avait 9 régiments, forts d'environ
10,000 hommes. Aprèsavoir encore subi

<

diverses modifications, ce corps fut défi-
nitivement supprimé, à l'exception des (

lanciers de la garde royale, par une or-
donnance du 30 août 1815. Mais bientôt

<

les lanciers reparurent dans notre armée i
de ligne, et, depuis 1831, le nombre de

<

leurs régimentss'est élevé successivement i

jusqu'à 8. Aujourd'hui, presque tous les i
états de l'Europe ont des régiments de lan-
ciers dans leurs armées. Em. H-G.

LANDAMMAN, voy. Amman.
LANDAU, forteresse de la Confédé-

ration germanique, située, dans la Ba-
vière rhénane, sur la rivière de la Queich,

au pied des Vosges, à 24 kilomètres de
l'extrême frontière de la France. Il y a
une église collégiale que les catholiques
et les protestants possèdent en commun.
La ville peut être approvisionnéepar eau
au moven d'un canal. Sa population est
de 7,500 hab.

En 1689, un incendie consuma la ma-

jeure partie de cette ville, qui futrétablie
sur un plan plus régulier. Dès cette
même année, Louis XIV la fit fortifier
par le maréchal de Vauban.

L'histoire ne fait aucune mention de
Landau avant le xm" siècle; cependant

on en a attribué l'origine tantôt aux Ro-
mains, tantôt aux Francs.En 1291, l'em-
pereur Rodolphe Ier de Habsbourgacquit
cette ville du prince de Linauges, et en fit

une cité impériale, soumise à des magis-
trats élus dans son sein et régie par une
constitution libérale.L'em pereurMaximi-
lienl" l'incorpora à la province d'Alsace.

Pendant la guerre de la succession
d'Espagne, Landau fut prise, en 1702,
par l'armée impériale que les Français
en délogèrent l'année suivante; les alliés
s'en étant rendus maitres de nouveau en
1704, Landau redevint ville impériale.
Les Français la reprirent en 1713, et le
traité de Bade ( 1 7 1 4) la céda à la France.
Elle lit partie du département du Ras-
Rhin jusqu'en 1815, et se défendit vail-
lamment en 1793, 1814 et 1815 contre
les armées coalisées. Quoique ayant ap-
partenu à l'ancienne France, Landau a
été cédée à la Bavière par les traités de

1815, mais à condition de former une
orteresse fédérale. S-r, p.

LANDER (LES frères), voy. AFRI-

JOE (T. Pr, p. 237)etCLAPPERTON.
LANDES, étendue de terres arides,

iésolées, formées de couches imperméa-
bles d'argile,de cailloux, de matières fer-
'ugineuses liées par une sorte de ciment,
recouvertesquelquefoisd'une mince cou-
che de terre végétale, et présentant une
miuense nappe d'eau fangeuse dans la
saison des pluies, ou un désert de pous-
iière dans la saison sèche. Telles sont, en
France, les landes des ci-devant provin-
ces de l'Anjou, de la Bretagne et surtout
de la Gascogne, qui ont particulièrement
retenu ce nom.

Ces dernières, dont l'étendue est im-
mense, forment un département entier
[voy. l'art. suiv.), et occupent encore une
portion plus ou moins considérable de
trois autres (Gironde, Lot-et-Garonne,
Gers). La totalité de leur plateau em-
brasse une étendue de 3,000 kilomètres
carrés. M. Laterrade décrit ainsi l'aspect
général de ces contrées « C'est un specta-
cle, dit-il dans sa Flore bordelaise, tout
à la fois triste et majestueux grand et
extraordinaire pour l'habitant des pays
cultivés,que celui de ces landes, où la vue
se perd dans un horizon intercepté de
distance en distance par quelques bou-
quets de pins; de ces plaines immenses
qui, en hiver, ressemblentà un grand lac,
et qui, dans une saison plus douce, de-
viennent de vastes pâturages, où l'on voit
çà et là des troupeaux nombreux sur les-
quels veille un pâtre, revêtu de la toison
de ses brebis, et monté sur de hautes
échasses. »

Suivant plusieurs naturalistes, la for-
mation géologique de ces terrains qu'ils
assimilent aux déserts sablonneux de l'A-
frique, aux bruyères de la Westphalie et
de la Basse-Saxe, serait due aux détritus
des roches quartzeusesque les fleuvesau-
raient entrainéesdans les mers qui cou-
vrirent jadis ce vaste bassin. D'autresrap-
portent cette formation à la destruction
des grès qui couvraient autrefois le sol.
Enfin, Deluc (voy.) considère ces sables
comme le résidu d'un précipité chimique,
le dernier qui aurait eu lieu dans les mers
avant teur retraite de dessus lescontinenta.



La seconde de ces opinions parait réunir
aujourd'hui le plus grand nombre de
suffrages. Ainsi, la formation des lan-
des devrait être rapportée à l'époque ter-
tiaire, puisque les grès blancs, dont ces
contrées offrent de nombreux débris, ap-
partiennent aux terrains de cette période.

La plus grande élévation des landes au-
dessus du niveau de la mer est de 80 mè-
tres seulement partout elles offrent l'as-
pect d'un terrain de transport ou d'allu-
vion marine. Des couches de coquilles
n'ayant aucun rapport avec celles qui vi-
vent dans nos mers, s'y rencontrent éga-
lement. Le sol supérieur est un mélange
de sable fin, siliceux ou quartzeux, d'ar-
gile et de détritus d'ajonc et de bruyère.
Sur plusieurs pointsmême,ce sable, d'une
pureté et d'une finesse extrêmes, est en-
core mobile, le vent l'agite, le déplace,

comme il agite et déplace celui des dunes.
Çà et là, sur les bords des ruisseaux, dans
les bas-fonds où croupirent jadis les eaux,
des terres plus fortes, plus tenaces, plus
argileuses se rencontrent.Celles-là, l'agri-
culture a su dès longtemps en tirer parti,
surtout lorsque la couche inférieure, le
sous sol, vient, par sa nature, ajouter en-
core à ce premier avantage.

Partout ailleurs, ce sous-sol n'est au-
tre qu'un poudingue ou grès ferrugineux,
appeléalios dans le pays. Cette agglutina-
tion de sable et d'oxyde de fer se rencon-
tre à une profondeur qui varie suivant
les localités bien que presque partout
elle soit un obstacle puissantau dévelop-
pement des racines des végétaux et à l'in-
filtration des eaux qui, retenues ainsi à
la surface durant tout l'hiver, deviennent

une des causes déterminantes de la sté-
rilité de ces tristes contrées. Il n'y a jamais
qu'une seule couche d'altos, laquelle varie

avec les ondulations de la surface supé-
rieure du sol. Son épaisseur est en raison
inverse de sa dureté 20 à 50 centimètres
en sont les limites extrêmes. Ici, très fria-
ble, facile à être réduit en poussière par
la simple pression des doigts, il conserve
le nom génériqued'alios. Ailleurs, d'une
grandedureté, capable de résisterau mar-
teau, de servir à la construction des mai-
sons, il prend le nom de pierre dejer. Il
ne parait pas déraisonnable de suppo-
-ser que la formation de ce produit na-

turel continue encore de nos jours, puis-
qu'il est le résultat, comme nous venons
de le dire, de l'agglutination des parties
ferrugineuses, très abondantes dans ces
contrées. L'eau rencontreces partiesdans
le sable, les entraîne, les accumule et en
fait un ciment qui lie ensemble les parties
sablonneuses. Les végétauxqui vivent sur
ce sol, la bruyère particulièrement, of-
frent aussi, après leur décomposition, des
résidus ferrugineux,mais en quantité très
minime.

Telle est, en abrégé, l'origine, l'aspect,
la constitution minérale des landes. Ex-
pression directe de ces premiers faits, le
règne végétal et le règne animal y altec-
tent aussi des caractères qui leur sont
particuliers et dont l'ensemble achève de
donner à la contrée cet aspect singulier
qui en fait un sujet d'étonnement pour
tous ceux qui la visitent. Là où l'alios
n'est recouvert que de quelques centimè-
tres desable,si le sol n'est pas entièrementt
stérile, dépouillé, quelques rares végé-
taux, tels que le gourbet, le roseau des
sables, le gaillet à gros fruits, etc., témoi-
gnent de sa faible puissance. Ailleurs, ce
sont les fougères, les bruyères, les ajoncs
qui le recouvrent. Les forêts de pins, les
bouquets de chêne, les cultures de seigle
et de millet sont le partage des landes
que la nature ou la main de l'homme ont
disposées à donner des produits plus
avantageux.

L'homme et les animaux qu'il em-
ploie témoignentaussi, par leur état phy-
sique, de l'influence qu'exerce sur eux
le triste climat des landes. Le landais
est petit, maigre, basané. Si, pendant sa
jeunesse, il offre des qualités qui le rap-
prochent du Basque, son voisin, bientôt,
grâce à des travaux longs et pénibles, à
la nourriture que lui fournit le sol qu'il
cultive, à l'eau de mauvaise qualité dont
il fait ordinairement sa seule boisson, on
le voit se courber, dépérir et présenter
tous les symptômes d'une vieillesse anti-
cipée.

Quant à l'exploitation des landes, elle
ne doit pas être jugée d'une manière ab-
solue. S'il y a des points susceptibles de
répondre aux avances des agriculteurs,
comme la vaste plaine de Cazeaux, par
exemple, que la compagnie agricole et



industrielle d'Arcachon a déjà enrichie
de magnifiques cultures, il en est d'au-
tres aussi qui ne peuvent être utilisés

que pour pàturages pour parcours, ou
pour des semisde pins. Le pin est la pro-
vidence de ces contrées ni l'aridité des

sables, ni la dureté, l'imperméabilité du
sous-sol, ni toutes les autres circonstan-

ces qui s'opposent au développement des
autres essences ne peuvent empêcher ce
conifère de croître dans les landes avec
une rapidité extrême. Ses produits sont
nombreuxet d'un débit toujours facile.
Des essais qui ont maintenant tous les
caractères de la certitude ont également
prouvé que les autres conifères, tels que
le pin de Riga ou à màture, les pins de
Iiaguenau de Corse etc. pouvaient
réussir dans les landes et y atteindre un
haut degré de prospérité.

Dans ces tristes contrées, la culture est
pénible, dispendieuse, et pour atteindre
l'état de prospérité qui pourra être un
jour leur partage, il faut que les hommes
que cette prospérité intéressent y travail-
lent avec mesure, prudence et discerne-
ment. A. P. L.

LANDES (département DES). Ce
département français est borné à l'est par
ceux de Lot-et-Garonne et du Gers, au
midi par celuidesBasses-Pyrénées,aunord
par celui de la Gironde {yoy. ces noms),
et à l'ouest par l'Océan. Il a 915,139
hect., ou environ 463 lieues carrées de
superficie; 168. 44 hect. seulement se com-

posent de terres labourables, et 392,000
de landes; cette quantité de terres incultes
(vor. l'art. préc), qui n'est aussi forte
dans aucun autre département, a fait
donner à celui-ci le nom de département
des Landes. Les bois y occupent226,645
hect.; il n'y a que 20,679 hect. de vi-
gnes, et 9,711 d'étangs. Dans le midi, le
sol est fertile en grains, pastel et fruits;
le long de la mer règne une chaine de
dunes (yoy.) qui arrête les eaux et s'a-
vance peu à peu vers l'intérieur. Pour
fixer ces dunes, le gouvernement a fait
faire des semis de pin maritime. Au pied
des dunes se prolonge une suite d'étangs
dont plusieurs communiquententre eux.
Parmi ces étangs, cause de l'insalubrité
du climat, on remarque ceux de Cazau,
Biscarosse, Parcntis, Miraizan, Saint-Ju-

lien, Léon, Soustons, TossQ et Orx. OA

a eu autrefois le projet de les lier par un
grand canal. Depuis longtemps, on est
d'accord sur la nécessité d'en creuser un
qui puisse recevoir les eaux maintenant
stagnantes, servir à l'irrigation du pla-
teau des landes et au transport des pro-
ductions du pays seulement les avis
sont partagés entre le projet de le faire
passer par les petites landes et les villes,
et le projet de couper les grandes landes.

Les landes, formant un vaste plateau
unietsablonneux,ne produisent que des
bois de pins appelés pignadas, dont on
tire du goudron, du brai et dela résine;
le reste est couvert de bruyères. De
loin en loin seulement, on trouve des
habitations d'un aspect misérable en
général, et occupées par des familles

pauvres, qui ont peu de communication
avec la population des villes, et qui font
paitre dans les landes des troupeaux de
moutons, leur principale ressource. On
sait que les pâtres ont l'habitude de mar-
cher sur de hautes échasses (yoy.) dans
les laudes où la terre, pendant quatre
mois de l'année, est trempée et presque
impraticable pour les piétons. L'Adour
traverse ce département de l'est à l'ouest.
La Leyre,quiprendsa source à peu près au
milieu, coule vers le nord pour se rendre
dans le département de la Gironde quel-
ques petites rivières flottables se perdent
dans les étangs ou les traversent pour
arriver jusqu'à la mer. Les étangs et les
côtes de l'Océan donnent lieu à une pèche
productive: on y trouve des huîtres, des
turbots, des raies, des soles, des aloses,
des perches, etc.; il y a beaucoup d'oi-
seaux aquatiques. Dans les landes, le gi-
bier est assez abondant; on y prend aussi
despalombesou pigeonsramiers, des tour-
terelles et des faisans sauvages. Cinq à six.

cent mille moutons de petite race, four-
nissant 330,000 kilogr. d'une laine gros-
sière, les chevaux et les porcs presque
sauvages des landes font l'objetd'un com-
merce assez considérable. On apprête le
fer dans plus de 20 forges; mais, du
reste, l'industrie se borne à la grosse
draperie, à la tannerieet à la fabrication
des toiles à voile. Outre les pins, ce dé-
partementproduitde beaux chênes, entre
autres l'espèce qui donne le liège; il y a



du lauriers, des cystes, des robiniers
et des aliziers. On envoie à Bordeaux
pour 180,000 fr. de bois par an, et des
matières résineuses pour 150,000. Les
vignes donnent d'assez bons vins,tels que
ceux de Chalosse, du Vieux-Boucaut,de
Soustous, etc. Le département produit
aussi de bons fruits, surtout dans les ver-
gers soignés. Le sol contient des mines de
ter, de houille et de bitume; les landes
fournissent beaucoup de tourbe, du miel
et de la cire. Dax est renommé pour ses
eaux minérales;Préacq, Gamarde, Lau-
rède, Bergouey ont des sources d'eaux
sulfureuses les premières sont très chau-
des, et les boues thermales de Préacq
sont employées avec succès contre les
maladies rhumatismales; à Pouillon jail-
lit une source à la fois chaude et salée;
une fontaine d'eau bitumineuse coule à
Gaujac, qui en possède aussi une d'eau
salée; on compte dans le département
au moins une douzaine de sources d'eaux
ferrugineuses. La chaleur du climat est
tempérée par le voisinage des Pyrénées et
de l'Océan. Dans les parties marécageu-
ses, la vie moyenne de l'homme n'est que
de 20 ans. Le département est traversé
par la grande route royale qui mène de
Paris en Espagne par Bayonne.

En 1836, le département avait une
population de 284,918 habitants dont
voici le mouvement naissances, 8,145
(4,180 masc., 3,965 fém.), dont 718 en-
fants illégitimes; décès, 7,138 (3,499
masc., 3,639 fém.); mariages, 2,293. Le
nombre des enfants-trouvés s'élève cha-
que année de 12 à 1500 etmèmeau-delà.
Il y a beaucoup de préjugés et de su-
perstition, et très peu d'instruction dans
la population agricole, surtout chez les
landais, que les citadins appellent cou-
liots ou mareinsins. On n'y compte
qu'environ 600 indigents secourus à do-
micile.

Le départementdes Landes comprend
les troisarrondissementsde Mont-de-Mar-

san, Saint-Sever et Dax, dont chacun
nomme un représentant à la Chambre
des députés, et est subdivisé en 28 can-
tons et 334 communes. Compris dans
la 11 division militaire, qui est celle de
Bordeaux, il appartient au ressort de la

cour royale de Pau, ainsi que de l'aca-

démie de cette ville, et forme le dio-
cèse d'Aire. Il a quatre colléges, une
école normale primaire, un séminaire
diocésain et cinq communautés religieu-
ses de femmes. Le nombre des électeurs
était, en 1837, de 1,103.

Mont-de-Marsan,chef-lieu du dépar-
tement et ville de 3,800 âme», est situé
au confluent du Midou et de la Douze,
qui de là jusqu'à la mer est navigable et
reçoit le nom de Midouze. La ville est as-
sez bien bâtie, arrosée par des fontaines
et entourée de jardins. Dax, ville de 4,700
habitants, sur la rive gauche de l'Adour,
tirait son nom latin de Jquœ Turbel-
licœ de ses sources d'eaux thermales,
dont la principale a jusqu'à 50" R., et
renferme plusieurs sels ainsi que de l'a-
cide carbonique. L'établissement des
baignots est situé hors de la ville. Dax
avait autrefois un évêché; on y voit en-
core des restes de ses murs romains. Le
chef-lieu d'arrondissement le plus consi-
dérable du département est Saint-Sever,
auprès de l'Adour; sa population est de
5,500 habitants. Il y avait autrefois un
fort romain près de la ville. Aire, siège
de l'évèque, est également située sur l'A-
dour, et était autrefois fortifiée; elle a
successivementété prise par les Visigoths,
les Francs, les Gascons, les Anglais et les
Normands. Celte ville, d'environ 4,000
habitants, a un collége et un petit sémi-
naire. Sur l'Océan, le département pos-
sèdele havre du Vieux-Boucautdans le-
quel se déchargeait l'Adour avant que
cette embouchure fût obstruée par les
sables. Le Saint-Esprit, ville de près de
6,000 âmes, sur l'Adour, ne peut être
considérée que comme un faubourg de
Bayonne, quoiqu'elle soit la plus grande
du département des Landes. Elle est dé-
fendue par une citadelle; elle compte
parmi ses habitantsbeaucoupde juifs d'o-
rigine espagnole. Le cap Breton a perdu
son importance, depuis que l'Adour n'a
plus son embouchure dans le voisinage.
Parmi les autres villes du département,
il faut remarquer Hagetmau, située sur
te Louts, et renfermant 3,060 âmes; puis
Tartas, ancien vicomté, situé sur la pente
d'une colline au bord de la Midouze.

Les landes ont récemment donné lieu
à plusieurs spéculations de colonisation,



et à quelques écrits utiles tels que les Élit-
des administratives sur les Landes, par
le baron d'Haussez (voy.), Paris, 1826;
Les Landes en 1826, par Billaudel,Bor-
deaux, 1826, etc. D-g.

LANDGRAVES(del'allemandLand,
terre, et Graf, comte). On appelait ainsi,

en Allemagne, par opposition aux mar-
graves (voy.), des comtes de l'intérieur
du pays. Après avoirobtenul'hérédité de
leur charge, ils ne tardèrent pas à se ren-
dre indépendants. Ce titre se rencontre
pour la première fois. dans l'histoire du
xie siècle. Vers la fin de ce siècle déjà,
lesmargraves de Thuringe (t>oy.) prirent
le titre de landgraves, lequel, dans le
siècle suivant, fut accordé égalementaux
comtes de la Hesse {voy.), dont les des-
cendants le portent encore aujourd'hui,
dans les lignes directes et collatérales, à
l'exception des souverains de Hesse-
Darmstadt et de Hesse-Cassel, et de
leurs héritiers présomptifs. X.

LANDI (GASPARD), peintre d'histoire
contemporain, que les Italiens placent
auprès de leurs meilleurs artistes du siè-
cle des Médicis, naquit à Plaisance, en
1756, et mourut à Rome en 1830. Des-
cendant d'une famille noble mais peu ai-
sée, son éducation fut pourtant à la hau-
teur de sa naissance. De bonne heure, ses
dispositions pour le dessin se dévelop-
pèrent, excitées par la vue des peintures
des Carraches et du Pordenonequi étaient
à Plaisance. Après avoir étudié ces ouvra-
ges, il alla à Rome où Battoni et Corvi
furent successivement ses maîtres. A 25
aus, il remporta le premier prix de l'Aca-
démie de Parme pour son tableau de
Sara. Son nom se répandit alorsà l'étran-
ger, et de toutes parts des demandes d'ou-
vrages lui furent faites.La Bible, Homère,
Virgile, Sophocle, le Dante, le Tasse et
l'Arioste lui fournirent des sujets de ta-
bleaux et inspirèrent tour à tour son
génie. Landi a joui des honneurs et des
distinctions quelui méritaient ses talents;
il était, depuis longues années, directeur
de la classe de peinture à l'Académie de
Saint-Luc, lorsqu'en 1817, il en devint
le président perpétuel. Les ouvrages ca-
pitaux de cet artiste se voient à Rome, à
Naples, à Plaisance. On cite comme ses
chefs-d'œuvre V AssortipliundetaJ/icrge,

la Vierge admireà siéger dans le delà
câté de Jésus- Christ, tableaux du dôme
de Plaisance; Jésus portant sa croix ren-
contré par les saintes femmes, très
grand tableau; OEdipe à Colonne, et
Marie Smart quittant la France après
la mort de François 11, son époux. Ces
ouvrages se recommandent par une sa-
vante variétéd'invention,par le choix et la
force de l'expression,une couleur agréa-
ble, mais trop souvent de convention,
une grande liberté de pinceau. Comme
peintre de portrait, Landi s'est acquis
aussi une haute réputation. L. C. S.

LANDSJHANNSCIIAFT>oj.ÉTU-
DIANTS.

LANDWEHR, LANDSTURM. On
appelle Landwehr ( de Land, terre, et
H^ehr, défense) en Allemagne, Garde
nationale en France, Scltuttery eu Hol-
lande, Milice en Angleterre dans les
États-Uni,et en Espagne, par opposition
à l'armée régulière ou permanente, cette
partie de la force armée qui n'est ras-
semblée sous les drapeaux qu'en temps
de guerre ou à certaines époques déter-
minées pour les manœuvres. Par Land.
sttirm (de Land, et Slurm, ouragan, as-
saut), on entend la levée en masse de
toute la population dans le cas de danger
de la patrie.

Dans l'antiquité, tout homme en état
de porter les armes était obligé de servir,
de 20 à 60 ans, chez les Grecs de 17 à
47 ans, chez les Romains. Les armées
grecques, jusqu'à la guerre du Pélopon-
nèse, et les armées romaines, jusqu'au
temps des Gracques, étaient donc des mi-
lices nationales, une espèce de landwehr;
mais plus tard on y admit des mercenai-
res, et cet abus fut même poussé si loin
que, sous le règne de NIarc-Aurèle, les
légions romaines ne comptaient plus de
véritables Romains dans leurs rangs.

Chez les Germains, comme dans les
beaux jours de Sparte et de Rome tout
homme valide devait concourir à la dé-
fense du pays, depuis l'àge de 19 ans, et
même de 13 ans chez certaines peupla-
des. On peut dire que ce fut à la tète de
la landwehr qu'Arminiusdétruisit les lé-
gions de Varus, et que Clovis conquit les
Gaules. Cette institution se maintint sous
le nom de ban (voy.) et d'airit-re-h/tn,



dans les royaumes fondés sur les débris
de l'empire romain, jusqu'à ce quela féo-
dalité vint faire triompher l'intérêt indi-
viduel de l'intérêt général. Il eût été par
trop dangereuxpour les petits tyrans féo-
daux de laisser des armes entre les mains
de leurs malheureux serfs; la landwehr
fut donc abolie partout, excepté dans
quelques villes qui, jalouses de leurs pri-
viléges, en confièrent la garde à leurs
bourgeois armés. Les rois virent d'abord
avec plaisir l'établissementde ces gardes
bourgeoises, et plus d'une fois ils les op-
posèrent avec succès à la noblesse féo-
dale. Mais ils finirent par les redouter,
non sans raison, comme nous l'apprend
l'histoire des premières années du xv°
siècle et en 1446, Charles VII institua
la première armée permanente, sous le
nom de Compagnies d'ordonnance. Voy.
ARMÉE.

Les autres souverains l'imitèrent, et
les armées permanentes remplacèrent les
milices citoyennes dans toute l'Europe
occidentale, si ce n'est dans la Suisse ré-
publicaine et dans la Hollande, où, sous
le nom de schuttery, elles avaient déjà
rendu et rendirent encore dans la suite
les plus grands services, en combattant
vaillamment contre les Flamands et les
Espagnols. On.retrouvaitaussi quelques
légères traces de cette institution en An-
gleterre, où elle avait été créée par Al-
fred-le-Grand.

Cependant les énormes dépenses que
nécessitaient l'entretien et le recrutement
des armées, firent bientôt songer à réor-
ganiser des milices.A l'époquede la guerre
de Trente-Ans, nous trouvons dans l'ar-
mée suédoise 21 régiments de milice na-
tionale. Cette milice était convoquée
chaque année pour des manœuvres qui
duraient trois semaines, et pendant les-
quelleselle recevait la paye entière comme
en campagne. L'armée danoise était éga-
lement composée, en majeure partie, de
miliciens entretenus par les propriétaires
fonciers, qu'ils devaient à leur tour ai-
der dans leurs travaux. En Allemagne,
la Landmtliz fut organisée vers le même
temps; mais le manque d'exercices régu-
liers, l'incapacité des chefs, qui pour la
plupart étaient choisis cependant parmi
les officiers en retraite, et le mauvais «s-

prit dont elle était généralement animée,
firent abolir, après la guerre de Sept-
Ans, une institution qui était d'ailleurs
peu utile, puisque cette milice ft'était
guère employée qu'à augmenter les garni-
sons desplacesfortes lorsqu'on manquait
de soldats réguliers.

Tel était l'état des milices nationalesau
momentoù la révolution francaise éclata.
On sait qu'un des premiers acies de l'As-
sembléeconstituantefut de créerunegarde
nationale (yoy.), en proclamant de nou-
veau le grand principe que to\>t citoyen
est soldat. Lorsque les ar;nées victorieuses
de la France eurent repoussé l'invasion
ennemie et porté la guerre au sein de
l'Allemagne,les gouvernements allemands
sentirent la nécessité de s'appuyer sur la
populationet d'organiser les soulèvements
qui éclatèrent, à plusieurs reprises, en
Bavière, en Franconie et dans le Tyrol.
Les premiers essais ne furent pas heureux.
Ce ne fut qu'en 1799 que l'on parvint à
discipliner jusqu'à un certain point les
partisans tyroliens, qui reçurent alors le
nom de Lnndwehr. Les services qu'ils ren-
dirent jusqu'en 1805 engagèrentà intro-
duire la même institution en Bohême, en
Moravie et en Autriche. Cependant l'ar-
chiduc Charles le promoteur de cette
mesure, eut à lutter contre des obstacles
de toute espèce, et il ne parvint à mettre
ses plans à exécution dans les provinces
allemandes et bohémiennesqu'en 1808,
lorsqu'il fut placé à la tête du départe-
ment de la guerre. En Hongrie, au con-
traire, l'établissement de la landwehr of-
frit d'autant moins de difficultés que,
comme en Pologne, la loi obligeait, de
tout temps, les nobles à monter à cheval

avec leurs vassaux, au premier bruit de
guerre. ( Voy. Insurrection et Pospo-
LiTK).En 1809, la landwehrautrichienne.
fournit près de 300,000 combattants.
Dans les campagnes de f 8 1 à à 1 8 1 5, elle
fut répartie entre les régiments de ligne,
qu'on augmenta ainsi d'un 4e bataillon.
Sans avoir été licenciée, elle n'est plus
appelée aujourd'hui à un service actif;
on ne la convoque pas même pourdes ma-
nœuvres. Elle se compose des soldats qui
ont fait leur temps de service dans l'ar-
mée régulière. On en compte 80 batail-
lon».



Nous ne parlerons pas de la milice an-
glaise, réorganisée en 1803, ni des vo-
lontaires à cheval {y oy. Yeomanry), non
plus que des milices que la Russie leva en
1807, et qui, quoique mal armées et mal
exercées firent beaucoup de mal aux
Français en 1812. Nous ne nous occu-
perons pas davantage des gardes bour-
geoises rétablies, depuis 1830, dans la
Saxe, la Hesse électorale et le duché de
Brunswic. Leur organisation ne présente
rien de remarquable. Il n'en est pas de
même de la landwehr de la Prusse; nulle
part cette institution n'a étéperfectionnée
comme dans ce dernier pays, ou la land-
wehr constitue essentiellement la base de
la force armée.

Lorsqu'en 1813, le roi appela le peu-
ple prussien aux armes, il ordonna que
tous les hommes valides jusqu'à l'àge de
48 ans entrassent dans la Landirehr,
et que ceux qui auraient passé cet âge
formassent le Landsturm. L'édit du 3
septembre1814 chargea chaque province
d'équiper à ses frais ses milices. Les offi-
ciers devaient être nommés par les États
provinciaux; les sous-officiers, élus par
les miliciens. La landwehr fut divisée en
bataillons d'après les cercles; quatre ba-
taillons formaient une brigade. Bientôt
elle put rivaliserde courage et d'instruc-
tion avec la troupe de ligne. Une partie
fut incorporée à l'armée, l'autre fut cm-
ployée pour bloquer les forteresses. En
1815, la Prusse put mettre sur pied 677
régiments d'infanterie et 28 régiments
de cavalerie de landwehr, présentant un
effectif de 150,000 hommes de pied et
20,000 chevaux. D'après les lois actuel-
lement en vigueur, tous les jeunes Prus-
siens, à l'exceptiou des seuls princes
médiatisés, doivent entrer dans l'armée
régulière à l'âge de 20 ans. Après avoir
passé trois ans sous les drapeaux, ils sont
mis en disponibilité, et pendant deux ans
encore ils sont considérés comme appar-
tenant à la réserve. Ceux qui se destinent
à quelque profession libérale, et qui, dans

un examen particulier, prouvent qu'ils
ont déjà reçu une certaine instruction,
ne servent qu'un an dans la ligne; ce-
pendant cette faveur ne leur est accordée
qu'autant qu'ils s'équipent et s'entretien-
nent à leurs frais. Le temps de leur scr-

vice expiré, tous, sans exception, entrent
dans le premier ban de la landwehr
que l'on convoque en temps de guerre
pour soutenir la ligne soit à l'intérieur
soit à l'extérieur. Afin qu'ils n'oublient
pas le maniement des armes et les évolu-
tions militaires, on a établi des exercices
annuels alternativementde quinze jours
et d'un mois, pendant lesquels ils reçoi-
ventunesolde. Le gouvernementsechar-
ge aussi de fournir des chevaux à ceux
d'entre eux qui ont servi dans la cavale-
rie. Hors l'époque des exercices, on ne
conserve que les cadres, composés d'un
major, d'un capitaine, des sergents-ma-
jors de chaque bataillon, de quelques
sous-officiersetemployés. Les officierssou t
nommés par le roi qui les prend ordi-
nairement parmi les officiers de la ligne,
et ils choisissent à leur tour les sous-of-
ficiers parmi les miliciens. Ils jouissent
d'ailleurs du même rang et des mêmes
droits que les officiers de la ligne. A l'âge
de 33 ans, les hommes du premier ban
passent dans le second, qui n'est jamais
appelé sous les drapeaux qu'en temps de
guerre et même alors employé de préfé-
rence à renforcer les garnisons. Ils y res-
tent jusqu'à 39 ans accomplis, et entrent
dans le landsturm. On évalue le premier
ban de la landwehr à 228,000 hommes,
et le second à 180,000. L'armée régulière
n'en compte que 122,000. E. H-c.

LANGAGE, vor. LANGUE, PAROLE,
Grammaire GÉNÉRALE, etc.

LANGBEIN (Auguste-Fbédéric-
ERNEST), poëte et romancier allemand,
naquit à Radeberg près de Dresde, le G

septembre 1757. Après avoir terminé
ses études en droit à l'universitéde Leip-
zig, il obtint la charge de greffier aux ar-
chives secrètes. Il se rendit à Berlin, en
1800, où il accepta, en 1820, les fonc-
tions de censeur des ouvrages de litté-
rature il s'en acquitta avec beaucoup de
conscience jusqu'à sa mort, arrivée le 2
janvier 1835.

Les poésies de Langbeiu se distinguent
toutes par une savante versification et par
la finesse des plaisanteries; mais c'est sur-
tout dans les contes en vers, qui se rap-
prochent, pour la forme, de la ballade,
qu'il s'est montré inépuisable de verve et
de gai lé. Ses romans et ses contes en prose



n'ont pas eu moins de succès aussi plus
d'un auteur S'est-il permis de lancer, sous
son nom, dans le public, des productions
plus que médiocres. Parmi celles qui sont
de Langbein, il nous suffit de citer les
suivantes: Poésies (Leipz., 1788); Poé-
sies nouvelle* (Tubing., 1812 et 1823,
2 vol.); Facéties (Dresde, 1792, 2 vol.);
Petits romans et contes (Berlin, 1812-
14, 2 vol.); Couronnede chansons alle-
mandes (Berl., 1820); Contes et.fables
(Berl., 1821), etc. C. L.

LANGLÈS(Louis-Matthieu),orien-
taliste, né à Péronne, près Monldidier en
Picardie, en 1763. Il commença auprès
de ses parents des études superficielles
qu'il vint terminer à Paris. Les langues
orienlales l'attirèrentparticulièrement,et
comme il fut nommé, en 1785, lieute-
nant dans la garde du tribunal des ma-
réchaux de France, il eut tout le loisir
d'étudier l'arabe et le persan. 11 venait
de publier, en 1787, les Intérêts politi~
ques et militaires de Tamerlan, in-8°,
non d'après la version persane d'Abou-
Taleb al Hoceiny, mais d'après la tra-
duction anglaise de Davy, lorsque Bertin,
chargé de la correspondanceavec les mis-
sions françaises en Chine, lui proposa de
publier le Dictionnaire mandchou-fran-
çais du P. Amyot (vor.). Avant de s'oc-
cuper de ce travail, Langlès publia son
Alphabet tatar-mandchou,1787, in-4°;
il l'avait composé en réduisant les 13 ou
1400 sons de cette langue, qu'il ignorait,
à 29 lettres, dont il fit graver les poinçons.
Mais il avait principalement fait usage de
l'alphabet que Deshauterayes, vingt ans
auparavant, avait fait graver dans l'En-
fcyclopédie, et il fut forcé d'en convenir
dans une seconde édition. Ces deux ou-
vrages néanmoins fixèrent sur Langlès
l'attention de l'Académie des Inscriptions
et Belles-Lettres, et lui firent obtenir, de
la part du vieux maréchal de Richelieu,
une des douze pensions disponibles en
faveur desofficiers du tribunal qu'il pré-
sidait. Mais l'importance que l'auteur at-
tachait dès lors à ses travaux et les éloges
outrés qu'il reçut éveillèrent la sévérité
de la critique. Après avoir publié sous le
voile de l'anonyme, en 1788, le Voyage
sur les cdtes le l'jlrabie-Ueureuse, par
H. Rooke, in-8°, et les Contes, fables

et sentences, tirés de différents auteurs
arabes et persans, in-18, il donna le Dic-
tionnaire tatar- mandchou français,
1789-90, 2 vol. in-4°, composé d'après
celui du P. Amyot, et il présenta à l'As-
semblée constituanteu ne adresse sur V Im-
portance des langues orientales, etc.,
1790, in-8°. Partisan exalté de la révo-
lution, quoiqu'elle contrariât son projet
d'être employé dans l'Inde, et malgré
les motifs qui devaient l'attacher à l'an-
cien gouvernement, il obtint, après le
10 août 1792, une des trois places de
sous-gardes des manuscrits de la Biblio-
thèque nationale, s'y maintint sous le
régime de la terreur, et ne partagea point
la détention de ses anciens chefs et col-
lègues. Il devint ensuite membre de la
commission temporaire des arts, adjoint
au comité d'instruction publique de la
Convention nationale, et, en 1794, con-
servateur du dépôt littéraire des capu-
cins de la rue Saint-Honoré. Comme il
n'y avaitpoint de chaire de langues orien-
tales vacante au Collège de France, il
parvint à faire créer, le 30 mars 1795,
l'École spéciale des langues orientales vi-
vantes. Il fut chargé de l'organiser, de
l'administrer, et y obtint la chaire de
persan, de mandchou et de malai; ce-
pendant il ne professa jamais les deux
dernières langues. Enfin, la même année,
à la réorganisation de la Bibliothèque
nationale, il fut nommé conservateur des
manuscrits orientaux, et dès la création
de l'Institut, il y fit partie des deux der-
niers tiers. La même année, il essaya de
ressusciter le Journal des Savants qui
ne vécut que six mois, et que son colla-
borateur Daunou (voy.), mieux secondé,
releva quelques années après. Il publia,
en 1796 et 1797, le Voyage de Thun-
berg au Japon et les GEuvres complètes
de Poivre. Langlès n'obtint rien, pas
même la croix de la Légion -d'Honneur,
sous le gouvernement consulaire et im-
périal on a prétendu à tort que sa dis-
grâce auprès de Bonaparte provenait de
ce qu'il avait refusé de le suivre comme
interprète dans l'expédition d'Égypte.

Le hasard nous a fait découvrir que
le Voyage de la Perse dans l'Inde par
Abd'oul Rizzak, qui forme la moitié du
t. II de sa Collection portative de Voy a-



ges traduits de différentes langues
(1798-1820, vol, in-1 8), n'avait pas été
traduite par Langlès, mais prise en entier
dans une traduction française, manus-
crite et inédite, d'une Histoire des suc-
cesseurs de Tamerlan du même auteur,
par Galland Çvny.y Quelques années
après la mort de Langlès, Silvestre de
Sacy signala dans le Journal asiatique
quelques-unes des nombreuses erreurs
qu'il a commises dans les 2,000 notes de
son édition des Voyagesde Chardin, pu-
bliée en 181 1. A la Restauration, il fut
maintenu dans sa chaire de persanetdans
son fauteuil à l'Académiedes Inscriptions
et Belles-Lettres. Il était, en outre, mem-
bre honoraire de la Société de Calcutta et
de l'Académie impériale de Saint-Péters-
bourg, et président de la Société des an-
tiquaires de France, dont il était un des
fondateurs. Il recut aussi la décoration de
la Légion-d'Honneur. Klaproth publia
deux brochures anonymes contre Lan-
glès, lequel proposa un duel qui n'eut
pas de suite; mais les deux savants res-
tèrent à jamais ennemis. Un des fonda-
teurs de la Sociétéde géographie,Langlès
ne fit point partie de la Société asiatique
de Paris, à laquelle il rendit néanmoins
quelques services. Il mourut le 28 janvier
1824. Dacier a prononcé son éloge à l'A-
cadémie des Inscriptions.

Langlès a moins fait peut-être pour
l'orientalisme par ses ouvrages et par son
système bizarre d'orthographe, que par
ses réunions littéraires et par la commu-
nication bienveillantedes livres qui com-
posaient sa riche bibliothèque, dont la
vente a produit 117,626 fr. Ses princi-
paux ouvrages sont ses Mémoires sur
l'indoustan, in-fol. sa traduction du
Voyage de Forster du Bengale à Saint-
Pétersbourg,3 vol.in-8";etc. H. A-u-t.

LANGOUSTE (corruption du nom
latin locusta), palinurus, genre de crus-
tacés décapodes (voy.), de la famille des
macroures, au milieu de laquelle ils se
distinguent par leur grande taille; par
leur carapace hérissée d'un grand nom-
bre d'épines, et que terminent antérieu-
rement deux grosses pointes recourbées
en avant par la longueur de leurs anten-
nes latérales, sétacées et armées de pi-
quants enfin par leurs pattes en pointe

ou monodactyles, ce qui suffirait pour les
distinguer des écrevisses,dont la première
paire de pattes se termine, comme on
sait, par une pince. Leur corps n'est pas
comprimé comme dans d'autres genres
voisins, mais cylindrique; l'abdomen est
très grand; le test nuancé de vert, de
rouge et de jaune. La queue présente sou-
vent des bandes transverses ou des taches,
quelquefois en forme d'yeux disposés par
séries. Parmi ces crustacés, il en est qui
peuvent atteindre, avec l'âge, jusqu'à 2
mètres de longueur (y compris les anten-
nes). L'espèce que l'on trouve dans nos
climats quitte nos côtes à l'approche de
la mauvaise saison pour aller habiter les
fentes des rochers dans les profondeur!
de la mer, où elle se nourrit de poissons
et de divers animaux marins. Elle ne se
rapproche du rivagequ'au retourduprin-
temps. C'est là, sur les plages les plus ro-
cailleuses, que la femelle pond un grand
nombre d'œufs, auxquels leur belle cou-
leur rouge fait donner vulgairement le
nom de corail.

On trouve des langoustes dans les mers
tempérées et dans les mers intertropicales
principalement. On pèche ces crustacés
avec des nasses. Leur chair, surtout celle
des femelles, avant et après la ponte, est
très estimée on en fait une très grande
consommation. Pour les expédier, il faut
préalablement les faire cuire, car, sans
cette précaution, ils se corrompraienten
route.

L'espèce commune (pal. vulgavis) est
de grande taille. Chargée de ses œufs, elle
pèse jusqu'à 6 et 7 kilogr. Sa carapace,
hérissée de poils courts et roides, est d'un
brun-verdâtre ou rougeàtre sur le dos;
sa queue est ponctuéede blanc-jaunâtre
les pieds nuancés de jaunâtre et de rou-
geâtre. On la trouve particulièrementsur
les côtes de la Méditerranée. C. S-TE.

LANGUE (anat.), organe charnu, mo-
bile et sensible, situé dans la cavité buc-
cale, qu'il remplit. Sa forme est conique
et aplatie; elle est fixée, par sa base au
fond de la bouche wr-), don elle forme la
paroi inférieure. Elleest recouverted'une
membrane muqueuse sans cesse humectée
par la salive et les fluides sécrétés par les
follicnles.AI'intérieur.sasi ructureest tou-

te musculaire; les anatomistes modernes y



ont attentivementsuivi des faisceaux dou-
bles se réunissant à une ligne médiane,
et dont les directions expliquent les di-
versmouvements que prend l'organe pour
exécuter ses fonctions. On sait, en effet,
que la langue s'allonge pour sortir de la
bouche, se retire en arrière, se replie en
dessous et sur les côtés se courbe en
cuiller, et peut de sa pointe atteindre
avec facilité tous les points de l'arcade den-
taire du palais des lèvres et des joues.
Chez les oiseaux, un ou même deux os
fournissent un point d'appui à cet appa-
reil musculaire sans ajouter à la perfec-
tion des mouvements, lesquels offrent,chez
l'homme, le plus haut degré de précision
et de variété. Des nerfs nombreux se dis-
tribuentàla langue: lesuns lui donnent la
sensibilité gustative (voy. GouT et SA-
VEUR) les autres, la mobilité et la faculté
tactile, ainsi qu'une foule d'expériences
sur l'homme sain et malade tendent à le
démontrer.Les vaisseaux artériels et vei-
neux y sont abondants, de même que les
lymphatiques. Enfin, la membrane mu-
queuse qui enveloppe le tout, présente,
à sa face supérieure (dos de la langue),
des aspérités nombreuses et d'un volume
variable, qu'on nomme papilles, et dont
les antérieures et les moyennes paraissent
être l'expansion des nerfs gustatifs, tan-
dis que les autres sont des follicules.
Cette membraneest recouverte d'un épi-
derme assez épais qui devient manifeste
dans les cas de brûlure ou de pustules de
cette partie. Mentionnons, en finissant
cette description, \ejrein ou filet de la
langue, repli inférieur de la membrane
muqueuse, dont le prolongement peut
gêner l'articulation des sons, mais dont
la section a été bien souvent faite sans
une nécessité réelle.

Dans les diversesclassesd'animaux ver-
tébrés, la langue perd peu à peu les ca-
ractères qu'elle offre chez l'homme. En-
fin, chez certains poissons, elle ne se
montre plus qu'à l'état rudimentaire.

Les fonctions de la langue sont multi-
ples et se rapportent à la mastication
pour recueillir les parcelles d'aliments et
les rallier au bol alimentaire; à la dé-
glutition, en les conduisant jusqu'à l'en-
trée du pharynx (vojr.), sur un plan in-
cliné, en même temps qu'elle t'y pousse

en s'appliquant contre le palais; enfin
à l'articulation des sons {voy. l'art. suiv.).
L'absence de la langue ou les vices de
conformation dont elle peut être le siège
font bien voir quelle part active elle
prend à ces différents actes.

Au médecin, la langue fournit des ren-
seignements si nombreux, que son explo-
ration a eu lieu de tout temps. Sa cou-
ter, rouge-blanchâlre ou jaunâtre, sont
des indices insuffisants peut-être de l'é-
tat des organes de la digestion, mais qui
ne sauraient être négligés cependant. Sa
sécheresse, sa couleur noire, son aspect
fendillé, son tremblement ou ses mou-
vements convulsifs, sont au nombre des
symptômes fâcheux. Sa complète immo-
bilité ne s'observe que dans les cas les
plus graves, et sa déviation latérale est un
signe certain de l'épanchement cérébral.

Glossalgies ou maladies de la langue.
La langue peut elle-même être affectée
d'inflammation (giassite), outre qu'elle
participe à celle des parties environnan-
tes. Elle peut, dans ce cas, acquérir un
volume extraordinaireet faire saillie hors
de la bouche, au point d'entraver la dé-
glutition et la respiration. On a recours
alors, avec succès, à de profondes scari-
fications, faites dans son épaisseur. Des
ulcérations plus ou moins profondes peu-
vent également s'y manifester; mais bien
souvent elles sont dues à la présence d'un
fragment aigu, d'une dent, qui est une
cause permanente d'irritation et dont
l'arrachement amène la guérison. Sou-
vent, il suffit de garantir la langue du
contact au moyen d'une petite plaque de
plomb. Enfin, dans des cas heureusement
assez rares, on voit la langue devenir le
siège de tumeurs cancéreuses qui en en-
vahissent une partie plus ou moins con-
sidérable et qui ont toutes les consé-
quences du cancer. On a proposé et
pratiqué avec succès l'extirpation de ces
tumeurs, et l'on a vu ainsi qu'on pou-
vait retrancher impunément le tiers, le
quart et presque la moitié de l'organe.
Les fastes de la chirurgie offrent des ob-
servations de développement extraordi-
naire de la langue sans dégénération et
auxquels il a fallu remédier par des opé-
rations souvent très difficiles. F. R.

LANGlTE(arilhr.).Uriedes question»



les plus difficiles, et en même temps une
des plus intéressantesde l'anthropologie,
c'est celle de l'origine et de la nature du
langagearticuléde l'hom me [voy. ). S'il n'y
avait sur la terre qu'une seule langue, ou
du moins qu'une seule espèce de langues,

on pourrait en indiquer les principaux
caractères d'une manière générale; mais
comme il y a pluralité de langueset qu'elles
diffèrent toutes entre elles par leur con-
formation, leur ancienneté et leur génie,
ce ne peut être qu'en retraçant exacte-
ment l'histoire de la formation du lan-
gage, que nous pourrons parvenir à

éclaircir les différents développements de
cette question si importante pour la phi-
losophie et la linguistique. Nous divise-
rons cette histoire en deux périodes: dans
la première,nous aurons à expliquer l'o-
rigine des langues primitives; et dans la
seconde, nous décrirons la formation et
la nature des langues dérivées.

I. Les languesprimitives ont disparu,
il est vrai, avec les hommes qui les ont
parlées, mais comme elles ont laissé des

traces dans les languesdérivées, tant an-
ciennes que modernes, on peut arriver,
par induction, à en déterminer la nature,
et, par suite, àen expliquer l'origine. Les

résultats de cette induction ont même
toute la certitude des faits historiques,
étant basés sur la connaissance des lois qui
président à la formation et au dévelop-
pement du langage. La connaissance de
ces lois, puisée dans l'étude comparative
des langues dérivées, nous met en état de
retrouver les principaux caractères des
langues primitives. Dans cette induc-
tion, on est quelquefois guidé, et très
souvent les faits sont confirmés, par les
phénomènes qu'onobserveencore aujour-
d'hui dans le langage des enfants et des
peuples sauvages; car ces phénomènes
présentent de nombreuses analogies avec
ceux des langues primitives. En se fon-
dant donc sur les résultats fournis, d'un
côté, par la philologie comparée,de l'au-
tre, par l'idéologie et la psychologie, on
peut aborder hardiment les hautes ques-
tions sur l'origine et la nature des lan-
gues primitives.

On peut établir, en général, trois de-
grés dans le développementde J'ànie ou
de l'esprit. Le premier est celui où l'âme

éprouve des impressions, sans cependant
avoir conscience des causes ou des ob-
jets qui les produisent ce premier de-
gré, nous l'appelleronsle degré de !a.ïe«~
sation. Le second degré est celui où,
par le moyen des sens et principalement
par celui de la vue, l'âme, frappée par les
objets extérieurs, réagit sur ces impres-
sions, c'est-à-dire acquiert la conscience
de l'existence ou de la présence de ces
objets. Cette impression n'est plus sim-
plement une sensation, renfermée dans
le sujet, mais c'est la perceptiond'un ob-
jet existant hors du sujet: c'est pourquoi
nous nommerons ceseconddegréledegré
de la perception. L'image qui, dans l'in-
dividu, résulteainsi de la perception d'un
objet, est nécessairement vague, puisque
le sujet n'y distingueencore aucunequa-
lité ni aucuncaractèreessentiel de l'objet;
il ne remarque et ne perçoit que l'exis-
tence, la présenceet tout au plus la forme
générale des objets qui frappent sa vue.
Après la perceptionvient le troisième de-
gré, où l'espritn'est pas seulement frappé
par l'existence ou la présence des objets,
mais aussi par une de leurs particularités
ou par une de leurs qualités plus ou
moins essentielles. Ces qualités sont les
signes caractéristiquesdes objetsauxquels
elles sont inhérentes, de sorte que l'idée
de la qualité et celle de l'objet se con-
fondent dans l'entendement, et que par
conséquent, en exprimant cette qualité,
l'homme primitifentendait toujours dé-
signer l'objet lui-même ou exprimer ce
qu'il savait de la nature de cet objet. Ce
troisièmedegré, nous l'appellerons le de-
gré de la notion ou de l'idée.

Examinons plus en détail la nature de

ces notions. Si l'homme primitif avait eu
tout d'abord un grand nombre d'idées
innées, il aurait pu les comparer entre
elles, c'est-à-dire qu'il aurait pu réflé-
chir ou méditer. Par cette réflexion, il
serait devenu capable d'analyser les objets
qu'il voyait, de remarquer en eux un plus
grand nombre de qualités, et de se faire
ainsi une idée plus ou moins complète de
la véritable nature de ces objets. Mais les
hommes primitifs n'ayant qu'un petit
nombre d'idées, toute l'activité de leur
esprit consistait non à combiner, mais à
se former des notions, et ces notions, ils



les acquéraient sans choix, et presque à
leur insu, leur esprit étant frappé invo-
lontairement par une particularité sail-
lante dans les objets, laquelle, en se gra-
vant dans la mémoire, se transformait

en notion ou idée. Les notions n'étaient
donc pas le résultat de la réflexion, ni le
produit d'un choix libre, raisonné ou ar-
bitraire mais elles se formaient d'une
manière naturelle et nécessaire, parce
que, dans l'origine, l'esprit humain était
encore purement instinctif. Les idées de
l'homme primitif s'étant formées d'une
manièrenaturelle et nécessaire, il s'ensuit
que les mêmes objets, vus dans les mû-
mes conditions et par des hommes de la
même race, ont dû faire naître les mêmes
notions; car on ne saurait admettre rai-
sonnablement une différence d'intelli-
gencedans les hommes primitifs, puisque,

en toutes choses, plus on remonte vers
l'origine, plus les différences s'effacent,
tandis qu'elles deviennent de plus en plus
nombreuses à mesure que les choses s'é-
loignent de leur origine, c'est-à-dire à

mesure qu'elles se développent. Se déve.
lopper n'est autre chose, en effet, que
s'individualiser,et s'individualiserc'est se

différencier.Or leshommesprimitifsétant
sous l'empire de la nature, ne comptaient
pas parmi eux des personnalités distinc-
tes, des individualités caractéristiques,
des intelligences particulières; ces diffé-
rences, que nous remarquonsaujourd'hui
dans les hommes, n'avaient pas encoreeu
le temps ni l'occasion de se développer,
et par conséquent, tous ayant la même
intelligence, les idées qu'ils se formaient
des objets devaient aussi être les mêmes

pour tous. Ainsi, deux hommes primitifs
ayant vu ensemble l'éclair ont dù être
frappés, de la même manière, de ce qu'il
y a de caractéristique dans ce phéno-
mène, c'est-à-dire de l'éclat de l'éclair
c'est pourquoi l'un et l'autre ont dû con-
cevoir l'idée d'éclair en concevant l'idée
de chose éclatante. Comme toutes les
idées ainsi conçues consistaient dans le
signe caractéristique ou dans une des
qualités des objets, elles avaient naturel-
lement la plus petite compréhensionpos-
sible et par conséquent une très grande
étendue. Par exemple, l'idée d'éclair, qui
était identique avec l'idée d'éclatant, ne

comprenait qu'un seul attribut, et s'éten-
dait par cela même sur un très grand
nombre d'objets auxquelsce même attri-
but pouvait convenir. Ce qu'on appelle
aujourd'hui qualité ou attribut renfer-
mait alors tout ce qu'on savait sur la na-
ture de l'objet, et désignait par consé-
quent cet objet lui-même.Or, comme on
ne considérait jamais la qualité hors de
son objet et que l'idée de la qualité se
fondait dans celle de l'objet, il s'ensuit
qu'il n'y avait pas encored'idées abstraites,
mais que toutes les idées étaient concrè-
tes ou inhérentes à leurs objets. De plus,
comme on ne connaissait que des objets
visibles, les idées que nous nommons au-
jourd'hui métaphysiques,ou n'existaient
pas encore, ou, si elles existaient,avaient
un caractère encore plus concret et plus
matériel. Enfin, comme les hommes pri-
mitifs ne pouvaient concevoir ni idée
abstraite ni idée métaphysique, nous de-
vons en conclure que le cercle et le nom-
bre de leurs idées étaient naturellement
fort restreints.

Nous venons d'indiquerquelles étaient
les principales espèces et la nature des im-
pressions que le monde extérieur faisait
sur l'espritdes hommesprimitifs. Ces im-
pressions produisirent en eux des sensa-
tions, des perceptionset des notions, les-
quelles ne résultaient pointde la réflexion
libre, mais s'imposaient à l'homme à son
insu, d'une manière naturelle et néces-
saire. Ces impressions étaient d'autant
plus vives que les sens des hommes pri-
mitifs n'étaient pas émoussés et que leur
esprit, ne se repliant pas sur lui-même
par la réflexion, portait toute son activité
sur les objets extérieurs. Ces objets, par
cela même qu'ilsétaient entièrement nou-
veaux pour eux, les frappaient d'un plus
grand étonnement et excitaient d'autant
plus leur attention. Plus ces impres-
sions étaient fortes, plus la réaction sur
elles devait l'être aussi, c'est-à-dire que
l'action et la réaction devaient être pres-
que simultanées. Or la réaction de l'esprit
sur les idées se manifestant dans le lan-
gage, on peut dire que le langage,provo-
qué par les impressions ou les idées, na-
quit presque simultanément avec elles.

Connaissant l'action que les objets ex-
térieurs exerçaient sur l'esprit,examinons



maintenant comment s'est manifestée la
réaction de l'esprit, ou comment se sont
formés les mots ou les expressions cor-
respondantes à ces impressions.

Pour exprimer ses sensations, ses per-
ceptions et ses notions, l'homme primitif
pouvait disposer de deux espèces de si-
gnes, les uns tombant sous le sens de la

vue, comme le dessin et la gesticulation
{vny. IDEOGRAPHIE et GESTES), les autres
perceptibles par l'ouïe, comme les sons
articulés de la voix. Le langage le plus im-
parfait sansdoute eût été celui du dessin;
car, pour être significatifet intelligible, il
exige non-seulement une certaine hahi-
leté dans le tracé des figures, mais il rend
aussi nécessaire un grand nombre de si-
gnes symboliques et conventionnels pour
exprimer les sensations, les perceptions
et certaines espèces d'idées. D'ailleurs,
comme les figures, pour être tracées et
aperçues, supposent l'usage d'une ma-
tière et de certains instruments, le mou-
vement libre de la main, la présence de
la lumière, une distance et une position
convenables pour celui qui regarde, on
conçoitque le dessin aurait été impossible
et de nul effet partout où l'on n'aurait pas
eu le concours de toutes ces circonstances.

Un langage plus commodeet plus par-
fait, il est vrai, eût été celui des gestes.
En effet, les hommesprimitifs, sans avoir
besoin de recourir à des signes conven-
tionnels, eussent trouvé dans les seuls

mouvements de leur corps ou de leurs
membres un moyen convenable et signi-
ficatif d'exprimer leurs sensations, leurs
perceptions, et jusqu'à leurs notions. Ils
devaient posséder instinctivement et dans
la perfection l'art de la mimique et l'in-
telligence de la gesticulation; car encore
aujourd'hui cet art et cette intelligence
se trouvent à un degré plus élevé dans
l'homme de la nature que dans l'homme
cultivé, et cela par la raison que le geste
perd de son importance à mesure que le
langage articulé se perfectionne. Cepen-
dant, comme les gestes, de même que le
dessin, supposenttoujours le mouvement
libre du corps pour être exécutés, et en
outre la présence de la lumière, et une
position ou une distance convenablepour
éi ce a perçus, on conçoit que cette espèce
de laugujje eût encore été impossible en

l'absence de ces différentes conditions.
C'est pourquoi le dessin et la gesticula-
tion ne sont, pour ainsi dire, qu'un lan-
gage secondaire ou supplémentaire pour
l'homme, dont le principal moyen de ma-
nifester ses sentiments, sa pensée et sa vo-
lonté, consiste dans les sons articulés de

sa voix. Cette nouvelle espèce de mani-
festation n'est soumise à aucune restric-
tion partout, et indépendamment des
circonstances extérieures, l'homme peut
se faire entendre. Cependant les sons
articulés de la voix n'auraient pu de-
venir un moyen de manifestation s'ils
n'étaient déjà significatifs par eux-mê-
mes. Mais heureusement il existe une
liaison intime entre tel son et telle sen-
sation ou perception. On dirait que le

son articulé, par la nature de ses vibra-
tions, indique l'état de l'âme, de la même
manière que les sons acoustiques révè-
lent la composition moléculaire des corps
plus ou moins sonores. C'est pourquoi
les sons articulés, étant significatifs par
eux-mêmes, ont pu devenir et sont de-
venus en effet l'expression nécessaire et
naturelle des sensations, des perceptions
et par suite des notions. C'est ce que nous
allons faire voir plus en détail.

La sensation s'exprimait naturelle-
ment et nécessairement par les sons clairs
qui sortent librement du larynx, et que
nous appelons voyelles. Ces voyelles,
ordinairement précédées ou suivies de
l'aspiration, ont formé des particule.c
exclamatoires En effet, le soupir, le
cri de douleur ou le cri de joie se pro-
noncent par les voyelles avec aspira-
tion, lesquelles, par leur nature, peignent
les émotions de l'âme. Ainsi la sensation
indéterminée ou vague s'exprimaitpar la
voyelle e, ce ou en, qui est encore au-
jourd'hui la première voyelle que pro-
noncent les enfants nouveau -nés, chez
lesquels les sensations n'ont pas encore
un caractère déterminé.Quand, plustard,
la sensation vague se différencia dans les
sensations de la douleur, de la joie et de
l'admiration, la voyelle primitive e se dif-
férencia également dans les trois voyelles
principales u, i et a. La voyelle u, et
surtout ou (aussi une voyelle et non une
diphthongue, car ces deux lettres ne re-
présententqu'un seul son), la plus sourde



de toutes, et qui se forme au fond du pa-
lais, exprimaitune sensation profonde,une
passion repliée sur elle-même, comme la
douleur, la crainte, l'horreur. La voyelle
i, dont la prononciation a quelque chose
de comprimé, marquait unesensation vive
et concentrée, comme la joie intérieure.
Enfin la voyelle a, dont le nom s'échappe
librement du larynx, exprimait un épa-
nouissement de l'âme, comme dans le
contentement, l'admiration. C'est ainsi

que se sont formées, d'une manière na-
turelle, les particules exclamutoires qui
exprimaient les sensations des hommes
primitifs. Comme toute sensation est sim-
ple de sa nature, les particules qui l'ex-
priment se composent aussi d'une seule
syllabe ou d'un son simple; et de même
que la sensation est le degré le plus bas
dans la manifestation de la vie psychi-
que, de même les exclamations occupent
parmi les mots un rang inférieur ou se-
condaire. En effet, l'essencedu langagede
l'homme n'est pas l'expressionimmédiate
de la sensation par le cri, mais l'expression
médiate de la sensation, de la perception
et de la notion, analysées et figurées par
des sons articulés. Il y a une aussi grande
différence entre l'exclamation o et le

mot je souffre qu'entre la figure dessi-
née d'un cheval et l'expression en carac-
tères alphabétiques du mot qui signifie
cheval; et de même que l'hiéroglyphe
figuratif fait plutôt partie du dessin ou
de la peinture que de l'écriture propre-
ment dite, de même le cri fait plutôt par-
tie du langage ou de la manifestation im-
médiate de l'animal que du langage ana-
lytique del'homme. Aussi lesintérjections
sont-elles très peu nombreuses dans les

langues; et comme elles y sont d'une na-
ture, pour ainsi dire, exotique, elles sont
restées stériles, et n'ont pu former dès
thèmes ni dessouches de mots communes
à un certain nombre de dérivés.

Quant aux perceptions, elles s'expri-
maient par des particules qui ne se com-
posaient pas seulement d'une voyelle,
comme les particules exclamatoires, mais
dans lesquelles la voyelle était précédée
d'une consonne. Cette consonne est la

partie significative de la particule, la
voyelle n'étant ajoutée à la consonne que
pour en rendre la prononciation possi-

ble ou pour en nuancer la signification.
Dans cette seconde espèce de mots, l'in-
time liaison entre la signification et le son
qui l'exprime est tout aussi naturelle que
dans les particules exclamatoires; mais
elle est plus cachée et moins générale-
ment sentie. Les thèmes des particules
primitives qui expriment les différentes
perceptionssont les suivants la particule
Te, qui exprimait la désignation précise
d'une chose présente, qu'on montre pour
ainsi dire du doigt on peut la traduire
par le pronom démonstratif ce; la par-
ticule Ne, qui désignait une chose éloi-
gnée elle s'employaitcommunémentpar
opposition à Te, et répond au démons-
tratif là la particule Ke, qui désignait
un objet ou un endroit, non pas d'une
manièreabsolue comme Te, mais parrap-
port ou relativement à un autre objet ou
un autre endroit désigné on peut la tra-
duire par le démonstratif ceci, ou par le

pronom relatifqui; la particule Pe, qui
désignait la proximité, la superposition,
et répond par conséquent au mot sur,
auprès; enfin la particule Re ou Le, qui
exprimait l'idée d'élan ou de saillie, de
tendance vers un objet ou de direction
vers un endroit. Telles sont les particu-
les qui exprimaient les perceptions ou les
différents rapports de lieu. Dans ces par-
ticules, ce sont les consonnes qui en dé-
terminent la signification, et cette signifi-
cation peut se nuancer par les différentes
voyelles. Ainsi, iN (là) désigne la direc-
tion d'ici-là vers l'intérieur, tandis que
aN désigne la direction d'ici-là le long
d'une chose ou à l'extérieur d'uu objet.
La particule uT (afin) exprime une ten-
dance allant de l'intérieur vers l'exté-
rieur aT, au contraire, indique le mou-
vement d'un objet vers l'extérieur d'un
autre objet, etc., etc.

La signification des différentes conson-
nes est la même pour toutes les conson-
nes homorganiques, telles que T, D, TH,
ou P, B, F, etc. La différence entre les
consonnes, dans les moyennes et les as-
pirées, n'existant pas dans l'origine, la
prononciation des consonnes tenait le mi-
lieu entre la consonne dure et la con-
sonne moyenne. Cette prononciation am-
biguë se trouve encore chez les enfants et
dans la plupart des dialectes populaire,



ou des patois. C'est aussi de là que pro-
vient la difficulté de discerner dans la
prononciation des peuples sauvages les

consonnes dures d'avec les moyennes,
puisqu'on y entend des articulations qui
ne sont ni entièrementdures, ni entière-
ment douces. Plus tard, seulement, la
prononciation indécise se précisa et se
différencia dans les consonnes homorga-
niques, lesquellesrésultaient, soit de l'eu-
phonie, sur laquelle repose principale-
ment la différence des dialectes d'une
même langue et des langues d'une même
famille, soit de la dérivation lexicologi-
que, qui, par une légère différence dans
la prononciation des consonnes, a ex-
primé les différentes nuances de la même
idée.

Les particules qui expriment des per-
ceptions ou des rapports de lieu ont été
les souches dont dérivèrent, dans la suite,
non-seulement les pronoms et les arti-
cles, mais aussi les prépositions, les con-
jonctions et plusieursadverbes. Ces par-
ticules de lieu, désignant une perception
simple, étaient aussi exprimées dans l'o-
rigine par une seule syllabe, signe natu-
rel et nécessaire, comme nous l'avons vu,
de la perception qu'elle représente.

Il nous reste à expliquer comment les
notions et les idées s'exprimaient par
des sons articulés. Le5 mots qui désignent
des notions sont de deux espèces, selon
que le signe caractéristique qui repré-
sente la notion est une qualité perceptible
par l'ouie, et alors les mots qui l'expri-
ment portent le nom d'onomatopées, ou
par la vue, et dans ce cas les mots qui la
désignent se nomment mots mimique.

L'onomatopéeimite, par des sons ar-
ticulés, les sons, la plupart du temps
inarticulés, qu'émettent les objets qu'on
veut désigner. Ainsi, les sons coucou dé-
signent l'oiseau dont l'attribut caractéris-
tique est de crier coucou. La liaison in-
time et naturelle qu'il y a entre ces sons
et l'objet désigné est sentie, dans l'ono-
matopée, d'une manière aussi immédiate
que dans les particules exclamatoires. Les
onomatopées étant l'imitation des sons,
et non pas l'expression analytique d'une
idée, il s'ensuit que les consonnes n'y
peuvent pas avoir une signification dé-
terminée et logique comme dans les par-

ticules de lieu, et que les voyelles n'y ser-
vent pas non plus à spécifier cette signi-

fication. Les onomatopées se composent
d'une ou de plusieurs syllabes, selon que
les sons qu'elles expriment sont simples
ou composés. Les véritables onomato-
pées, de même que les particules excla-
matoires, sont peu nombreuses dans les
différentes langues. Les onomatopées
n'ont pu former des souches d'où dérivàt
toute une famille de mots; elles n'ont
produit tout au plus qu'un ou deux mots
de seconde formation ainsi du substantif
latin eveulus s'est formé le verbe dérivé
cuculare.

Les mots mimiques, qui, par méta-
phore seulement, expriment différentes
espèces de sons, ont été souvent confon-
dus avec les onomatopées. Par exemple,
le thème kraka (craquer) appartientpro-
prement à la classe des mots mimiques,
puisqu'il exprimait dans l'origine le fait
visible d'éruption de fraction. Mais
comme il y a de grandes analogies entre
les sensations des différentssons, le mot
qui désignait originairement l'idée de
fraction ou d'éclat servait aussi à dési-
gner métaphoriquement les différents sons
éclatants; de sorte que le thème kraka
signifiait, non-seulement l'éruption visi-
ble, mais aussi l'éruption qu'on entend.

Après avoir indiqué la différence qui
existe entreles onomatopéeset les mots mi-
miques, il nous restevoir commentse sont
formés les mots mimiques, ou, en d'autres
termes, comment les idées qui sont des
attributs visibles ont pu être exprimées
par des sons. Les attributs, quels qu'ils
soient, désignent tous une action ou un
état; mais tout état est à considérer com-
me la suite d'une action: c'est pourquoi,
dans l'origine, les attributs exprimaient
une action avant d'exprimer un état. Il
suffit donc d'expliquer comment l'action
désignée par l'attribut a pu être exprimée
par des sons. Toute action se présente à
l'œil comme une suite de mouvements,
ou comme une modification des rapports
de lieu: ainsi, en indiquant par des gestes

ou par des particules de lieu qui corres-
pondent à ces gestes, les différentsmou-
vements que l'œil aperçoit, on exprime
par cela même l'action qu'on veut dési-
gner. Pour exprimer, par exemple, l'idée



d'unobjetquis'étendoud'unobjet étendu,
l'homme primitif avait à figurer l'action
d'étendre. Or, voyant que l'action d'é-
tendre consiste en ce que le point ex-
trême de l'objet qui auparavant était ici
s'est transporté là, l'homme exprimait ce
qu'il avait vu, ou l'idée d'étendre qu'il
avait aperçue,en faisant le geste qui signi-
fiait ici et puis le geste qui signifiait là;
ou bien il prononçait la particule de lieu
ta qui signifie ce, ici, et puis la particule
na qui signifie là, et c'est ainsi que s'est
formé le mot tana (ici-là) qui exprime
naturellement et nécessairement l'idée
d'étendre (grec, teino; lat., ten(d)ere
allem., de(h,)nen;etc.) .Les mots ainsi for-
més exprimaient, dans leurs éléments, des

rapports de lieu, des mouvements ou des
gestes, et c'est pourquoi nous les avons
désignés sous le nom de mots mimiques.
Les éléments des mots mimiques étant
des particules de lieu, et la signification
de ces particulesrésultant de la significa-
tion des consonnes qui les composent, il
s'ensuit que la signification des mots mi-
miques est exprimée par leurs consonnes
seules, et que les voyelles, et surtout la
voyelle radicale, ne servent qu'à indiquer
les différents rapports logiques de cette
signification, tels que le temps, le mode,
le passif, etc. Ainsi, par exemple, en al-
lemand, les mots wird, tvard, wurde,
worden, werden, ayant tous les mêmes
consonnes radicales, expriment aussi la
même idée seulement cette idée est di-
versement modifiée par les différentes
voyelles radicales. Comme il ne peut pas
y avoir de particule de lieu composée
uniquement d'une voyelle, les mots mi-
miques ne peuvent pas, non plus, être
composés uniquement d'une voyelle. Si
cependantdans les langues chinoise, san-
scrite, latine, etc., on rencontre des radi-
caux composés seulement d'une voyelle,
c'est que la consonne qui précédait ori-
ginairementcette voyelles'esteffacée dans
la prononciation. Le verbe sanscrit (al-
ler) et le verbe latin î (aller) dérivent de
ga ou ka, le premier par l'intermédiaire
de yi, et le second par l'intermédiaire
de ii. Il en est de mêmedes mots chinois
a, e, o, œ, ui, etc., dont les formes pri-
mitives, qu'on retrouveencoredans quel-
quesdialectes,étaient ya, ne,gœ, yu, etc.

Les éléments des mots mimiques se com-
posent donc toujours, pour le moins,
d'une consonne et d'une voyelle. Le nom-
bre de ces syllabes, composéesd'une con-
sonne et d'une voyelle, augmente à me-
sure que le mot mimique exprime des
mouvements plus composés. Cependant,
dans les thèmes primitifs ou de première
formation les syllabes ou éléments ne
dépassent jamais le nombre de trois. Les
mouvementssimples s'expriment par une
seule particule de lieu. Ainsi, l'action de
donner ou de déposer un objet s'exprime
par la particule ta (ce ou la) lat., da-
re (donner) grec, tha (poser). L'idée
du mouvement simple s'exprime par la
syllabe /.«.• sansc., ga (aller) grec, heo;
lat., e-o; allem., ge-en; ital., gire, etc.
Le mouvement d'éruption, qui est plus
composé, s'exprime en plaçant devant l'é-
lément ka, la syllabe déterminative ra
(saillie), de sorte que raha signifie sail-
lir allem., reche-n rage-n sanse.,
radia; gr., archo; lat., por-rige-re, etc.
L'idée de percer, éclater, qui est un mou-
vement encore plus composé, s'exprime
en plaçant devant le thème raka, la par-
ticule déterminativeba (dans), de sorte
que baraka signifie le mouvement d'é-
ruption dans une chose sansc., bradja;
héb., barak; lat., frange-re; all., bre-
che- n, etc., etc.

Dans les langues indo-européennes*,
la plupart des thèmes sont de deux sylla-
bes, c'est-à-dire qu'ils se composent de
deux consonnes suivies de leurs vovelles
respectives; dans les langues sémitiques,
au contraire, les éléments sont ordinai-
rement de trois syllabes; et enfin dans les
langues chinoises, ils sont tous monosyl-
labiques. Si l'on admet que ce caractère
monosyllabique était général et propre à
la langue chinoise dès son origine, on ne

saurait expliquer cette particularité qu'en
supposant que cette langue, pour une
cause ou pour une autre, aurait passé de
très bonne heure de l'état de langue ins-
tinctive à celui de langue raisonnée, de
sorte que le développement progressif et
harmonique de l'idée et du son eût été
tout à coup interrompu et que par consé-

(*) Nous nous occuperons de la filiation des
langues et de leurs familles à l'art. Lrrjr.msTi-
QUE. S.



quent le moi monosyllabique,arrêté au
premier degré du développementphoni-

que serait devenu un symbole auquel se
rattachaient non-seulement les idées sim-
ples dont ce monosyllabeétaitl'expression
naturelle, mais aussi les idées composées

pour lesquelles, si le développementavait
été complet et normal, la langue eût créé
des mots de plusieurs syllabes. Cepen-
dant, en examinantattentivement la com-
position des mots chinois, on est porté
à croire qu'un grand nombre d'entre eux
étaient, dans l'origine, tout au moins bi-
syllabiques, et que seulement dans la
suite, à une époque fort ancienne, il est
vrai, ces mots sont devenus monosyllabi-

ques, la prononciation en ayant retran-
ché d'abord la voyelle finale et plus tard
la consonne finale. Ce qui confirme cette
supposition, c'est que quelques dialectes
chinois ont conservé des mots terminés

par une consonne. Ainsi, les mots qui
dans la langue mandarinique (kouan-
hoa) se prononcent cha, che, la, etc., se
prononcent encore dans le dialecte de

Canton chat, vhek, lap, etc. Cette ten-
dance de retrancher d'abord la voyelle
finale et ensuite la consonne finale des

mots bisyllabiques est propre à la lan-
gue chinoise encore à une époque bien
postérieure.Par exemple, le nom sanscrit
de Bouddhas est prononcé Bout-s par
les Japonais, Fot par les Cochinchinois, et
Fo par les Chinois du nord; de la même
manière, du mot latin caius, on a fait

en français chats et plus tard chat qu'on

prononce maintenant clia. D'après cela,
il semblerait que la forme monosyllabi-

que d'un grand nombre de mots chinois
provenait de la dégénération de cette
langue, qui, dans l'origine, parait avoir
suivi les mêmes lois de formation gram-
maticale que les autres langues, sans ce-
pendant avoir porté, comme quelques
langues indo-européennes, cette forma-
tion au dernier degré de perfection.

Nous venons d'expliquer successive-

ment la formation des particules excla-
matoires, des particulesde lieu et des mots
mimiques, qui sont les trois espèces de

mots dont se compose le langage, expres-
sion des sensations, des perceptions et
des notions. Le principal caractère de

cette formatiou c'est qu'elle s'est faite

d'une manière naturelle et nécessaire;et
ici il importede répondreà une objection
qui porte précisément sur ce caractère.
S'il est vrai, dira-t-on, qu'il existe une
liaison naturelle et nécessaire entre les
mots et l'idée qu'ils expriment, d'où
vient que les mêmes choses sont dési-
gnées différemment dans les différentes
langues; d'où vient, par exemple, que
l'idée d'éclater s'exprime en sanscrit par
le mot b^ra^ja en latin parfrangere et
julgere, en grec par hrègnu et flegein,
en allemand par brechen et bliken, en
anglais par break etflash, en arabe par
balaya, en hébreu par barak, etc., etc.a
Nous répondrons que ces mots qui sem-
blent différer essentiellement entre eux
ne sont pourtant, en réalité, que des va-
riations d'un seul et même thème primi-
tif. Cette grandediversité des formes qui,
dans l'origine, n'existait pas, du moins
au même degré, résulte de la permuta-
tion euphonique ou eusto/iique*, ou
d'une différence de prononciation qui
s'est établie postérieurement. Mais, pour-
ra-t-on ajouter, il y a des mots qui, tout
en exprimant la même idée, ont cepen-
dant une étymologie différente, laquelle
constitue une différence essentielle et pri-
mitive entre ces mots. Ainsi, l'idée de
chien est exprimée en allemand par le
mot hund, et en arabe par le mot kelb,
deux appellatifs qui ne sont pas simple-
mentdesvariationseuphoniquesdu même
thème, mais qui dérivent de deux thèmes
essentiellement différents l'un de l'autre.
Pour répondre à cette objection, il nous
suffira de rappeler que les hommes ré-
pandus sur différents pointsde la terreont
dû rencontrer des individus d'animaux,
de plantes, etc., appartenantà des espè-

ces diverses, lesquelles, à mesure que les
différencesclimatiques et géologiquess'é-
taient établies de plusen plus sur le globe,
encore inhabité par l'homme, avaient eu
le tempsde se diversifierou de suivre leur

(*) Si le premier de ces mots, sur lequel on
peut voir d'ailleurs l'article Euphonie est, d'un
usage vulgaire, le second a besoin d'une explica-
tion. Dérivé de afou.a, bouche,compose avec s5,
hien, il signifie ce qui est à la convenance de
la bouche, ce qui s'accommode à l'organe, cequ'il lui est facile ou commode de prononcer.
On voit qu'il «»t subjectif, taudis que t'autre pst
objectif. S,



développement naturel. C'est pourquoi
l'idée que dans telle contrée les hommes
primitifsse sont formée deces individus ne
pouvait pas être exactement la même que
celle que les hommes primitifs s'en sont
formée dans telle autre contrée. Ainsi,
dans telle contrée, le chien appartenaità

une espèce propre à la chasse, et pour
cette raison l'homme désigna naturelle-
ment cet animal par le nom de preneur
(allem., huncVj. Dans une autre région, le
chien appartenant à une race peu propre
à la chasse, l'hommedevait le désigner par
le nom plus général de jappant (arabe,
fo7è,clappant;allem. ,kl<ij)er). Mais tou-
jours est-il que les mots kelb et hund,
bien qu'il y ait entre eux une différence
radicale, sont cependant l'un et l'autre
des expressions naturelles et par suite né-
cessaires, l'une de l'idée de preneur, et
l'autre de l'idée de jappant.

Les thèmes ou mots primitifs, dont
nous avons expliqué la formation, sont,
pour ainsi dire, la matière qui, différem-
ment élaborée, a produit la multiplicité
des appellatifs dans les langues dérivées.
Ces thèmes considérés en eux-mêmes ne
constituent pas encore le langage, puis-
qu'ils n'en sont que les éléments ou les
matériaux. Le langage ne consiste pas
dans les mots pris isolément, mais dans
laproposition ou l'arrangement syntac-
tique des mots; car, à l'exception des
particules exclamatoires, les mots pris
isolément n'énoncentrien. Or, la nature
et le but du langage consistent dans l'é-
nonciation, soit de quelque sensation,
soit d'une perception ou d'une notion.
C'est pourquoi l'homme primitif, du mo-
ment qu'il se mit à parler, dut émettre
une proposition plus ou moins explicite,
et renfermant par conséquent au moins
deux ou trois mots. Quand il émettait un
mot tout seul, ce mot avait encore, dans
l'entendement de celui qui parlait et de
celui qui écoutait, la valeur de toute une
proposition dont ce mot était, pour ainsi
dire, l'expression implicite ou elliptique.
Aussi est-il vrai de dire que la proposi-
tion logique et grammaticale a existé
avant les éléments qui la constituaient, en
d'autres termes, les idées et les mots
étaient considérés dans leurs rapports de
synthèse avant d'être considérés isolé-

ment comme parties disjonctives de la
proposition. L'essence du langage con-
sistant dans la proposition, il importe,
après avoir expliqué l'origine et la na-
ture des mots ou éléments du langage,
d'indiquer les caractères essentiels de la
proposition logique et grammaticale dans
les langues primitives.

Toute proposition, dans son expres-
sion la plus simple, énonce qu'une chose
est elle doit par conséquent se composer
au moins de deux termes, d'une idée ou
d'un mot déterminant, et d'une idée ou
d'un mot déterminé. Dans les proposi-
tions exclamatoires,.l'un des termes est
sous-entendu: ainsi l'exclamation man-
ger! équivaut à la proposition/e mange,
ou lu manges, ou nous mangeons, etc.
Bien que la proposition, dans les lan-
gues primitives, fut composée de deux
ou de plusieurs termes, ces derniers n'é-
taient pas encore considérésséparément
et isolément comme parties analytiques
de la proposition-phrase, mais les thè-
mes étaient aussi intimement liés entre
eux dans la proposition,que l'étaient les
élémentsou les syllabes dans les mots. En
effet, ce n'est que par la réflexion ou l'a-
nalyse que l'on découvre les parties quii
constituent la phrase. Or, comme dans
l'entendement les idées n'existent pas
isolément et qu'elles n'ont de significa-
tion que par leurs rapports avec d'autres
idées, les hommes primitifs peu habitués
à la réflexion et à l'analyse ne savaient
pas considérer un mot en lui-même,
mais seulement dans ses rapports avec
d'autres mots. Encore aujourd'hui, les
peuples sauvages ne savent pas distinguer
ce que c'est qu'un mot si on !aur de-
mande comment, dans leur langue, ils
disent manger, ils ne répondentpas d'une
manière abstraite en énonçant tout sim-
plement le mot qui exprime cette idée,
mais ils répondent d'une manière con-
crète en plaçant le mot en question dans

ses rapports naturels, c'est-à-dire dans une
phrase, comme celles-ci :je mange de la
chair, je voudrais manger, etc. Quel-
ques voyageurs trompés par cette parti-
cularité, et prenant toute une phrase
pour un seul mot, ont prétendu que,
dans les langues de ces peuples sauva-
ges, le? mots étaient d'une longueur Ai*



mesurée; ce qui est contraire à la vérité.
Comme dans les langues primitives il

v avait une liaison aussi intime entre les
thèmes composant la proposition qu'en-
tre les éléments composant les thèmes ou
les mots, ce qu'on appelle les parties du
discours n'existait pas encore. Les idées,

et par suite les mots qui les représentaient
dans la phrase, se déterminaient les uns
les autres uniquement par leur juxtapo-
sition, sans avoir un caractère logique et
une forme grammaticale nettementdéfi-
nis. C'est seulement plus tard, quand
les idées devinrent plus précises, que,
dans les différentesjangues, les thèmes
primitifss'individualisèrentplus ou moins
et formèrent des mots grammaticaux

ou des parties du discours. Ce sont les
interjections qui, parsuite de leur nature
particulière, se sont détachées les pre-
mières des autres mots, tout en gardant
le plus souvent leur forme primitive ou
la forme de thèmes. Après elles, les
substantifs se constituèrent logiquement
et grammaticalement. Dans l'origine, les
substantifs impliquaientaussi l'adjectif et
le pronom. Et en effet, les particules
démonstratives ayant, comme nous l'a-
vons vu, une signification concrète, por-
taient par cela même le caractère distinctif
du substantif. Plus tard, le démonstratif
s'est différencié du substantif, en deve-
nant déterminai!

Le substantif et l'adjectif ne se distin-
guaient pas d'abord l'un de l'autre, car
tous deux exprimaient une qualité con-
crète ou inhérente au sujet. L'adjectif
s'est séparé du Substantif, en devenant
simple déterminalif du sujet, c'est-à-dire
en exprimant d'une manière abstraite la
qualité inhérente au substantif. Il n'y
avait pas non plus de différence entre
l'adjectif et le verbe. Ce furent les dé-
terminatifs suivis d'un régime direct qui
donnèrent naissance au verbe. Aussi la
principale différence entre l'adjectif et le
verbe consiste-t-elle en ce que le verbe
est un déterminatif marquant l'action,
tandis que l'adjectif est un déterminatif
marquant plus particulièrement une
qualité ou un état. Le verbe, tenant de
la nature de l'adjectif, détermine toujours
quelque substantif ou quelque démon-
stratif; et, réuni grammaticalement à ce

démonstratif, il forme une proposition
complète. De même que les substantifs
et les adjectifs, les verbes exprimaient
tous, dans l'origine, des actions ou une
qualité active avant d'exprimer une qua-
lité passive ou un état. Aussi le verbe
substantif cire, ayant une signification
abstraite et passive, n'existait pas dans
les langues primitives. Les mots ayant
une signification concrète, l'idée d'exi-
stence était déjà inhérente aux particu-
les démonstratives et aux substantifs, et
c'est pourquoi le verbe être, renfermé
logiquement dans le sujet, n'était pas
indispensable pour compléter la propo-
sition. Le verbe substantif n'existe en-
core ni dans les langues chinoises, ni dans
les langues indiennes de l'Amérique, ni
dans les langues de la Polynésie*; il y
est remplacé soit par le pronom démon-
stratif, soit par le verbe concret faire.
Ainsi en chinois, pour dire c'estun lettré,
ou dit lui (chi) un lettré, ou bien lui
fait (wei) le lettré. Dans les langues amé-
ricaines, on dit également/a /re le cacique,
pour être cacique. Le verbe être, tel
qu'il s'est formé grammaticalement dans
les langues indo-européennes et sémiti-
ques, n'y est pas un verbeprimitif mais
seulement un verbe de seconde forma-
tion, et la preuve en résultede ce qu'il dé-
rive de thèmesqui, dans l'origine, avaient
une signification à la fois concrète et ac-
tive. Ainsi, dans les langues indo-euro-
péennes le verbe être dérive soit d'un
thème BaVa (grec, phu-; lat.u-) qui
signifiait proprement agiter, souffler, vi-
vre, soit d'un thème aSa (gi\, es-ti lat.,
es-t;Mem.,is-t)qui était originairement
identique avec le démonstratifSa (ce, là),
etsignifiait proprement (être) là. Dans les
langues sémitiques, les verbes substantifs
sont hayah et kâna le premier signi-
fiait primitivement respirer, -vivre; le
second, être debout, être placé, d'où
s'est formée la signification abstraite
d'être, de même qu'en français le verbe
être (ester) dérive du latin stare (se tenir
debout, exister).

Nous venons d'expliquer la formation
logique et grammaticale du démonstratit,

(*) Dans les langues sl.ivounes, on ne se sert
pas non plus du verbe être, (tu moins au pré-
teut ou dit ceci bon, et non paa ceci est bon. S,



du substantif, de l'adjectif et du verbe.
Ces quatre principales partiesdudiscours
suffisaient, dans le commencement,pour
former les propositions simples plutôt
que précises des langues primitives. Les
autres parties du discours, d'une signifi-
cation plus abstraite et d'un usage moins
indispensable, se sont formées dans la
suite. L'article est dérivé du démonstra-
tif la préposition et la conjonctionse sont
formées des particules de lien; l'adverbe
dérive de différentes parties du discours,
mais principalement de l'adjectif abstrait.
La formation des parties du discours ou
l'origine des différentes formes gramma-
ticales marque la transition des langues
primitives aux langues dérivées. Ces for-
mes s'étant diversementdéveloppées dans
les différentes langues, il serait trôplonget
hors de proposde les décrire ici. C'est à la
grammaire particulière de montrer com-
ment, dans chaque langue, les mots ont
pris des formes plus ou moins spéciales.

II. Langues dérivées. L'homme, en-
tièrement sous l'empire de la nature,
suivait primitivement ses instincts, sans
liberté et sans réflexion mais il était des-
tiné à devenir un être intelligent, qui, se
posant en face de la nature, devait la
contempler, la comprendre et la repro-
duire par la pensée et la volonté. C'est la
nature elle-mème qui a fourni à l'homme,
subjugué par l'instinct, les moyens de s'ar-
racher à ces liensgrossiers en provoquant
la raison, l'intelligence à la connaissance
d'elle-même. Ensedistinguantdelanature
par la réflexion ou la raison, l'homme se-
coue le joug de l'instinct; un changement
complet s'opère en lui l'homme raison-
nable devient pour ainsi dire l'antithèse
de l'homme instinctif. Ce changement
se remarqueprincipalement danssesidées
et, par suite, dans son langage, lesquels
forment un constraste frappant avec les
idées et le langage de la première période.
Aussi aurait-on tort de juger des langues
primitives d'après les langues dérivées.
Cependant on ne doit pas oublier que
beaucoup de phénomènes du langage
primitif se reproduisent encore aujour-
d'hui dans le langage des enfants et dans
celui des hommes peu cultivés. Car l'es-
prit des uns et des autres a naturellementt
beaucoup d'analogie avec l'esprit des

hommes primitifs; seulement ces analo-
gies sont souvent modifiées et disparais-
sent quelquefois entièrement par l'in-
fluence de la civilisation qui empêche
les phénomènes de se produire dans leur
développement naturel. En général, il
faut se rappeler que les différents degrés
du développement de l'esprit humain ne
sont pas seulement émanants ou déri-
vants les uns des autres, mais aussi im-
manants ou inhérents les uns aux autres;
de sorte que tout ce que l'esprit humain
devient un jour, il l'est déjà en germe et
qu'à chaque degré de son développement,
il reproduit quelques-uns des phénomè-
nes de son état antérieur. Ainsi l'intelli-
gence de l'homme mûr existe déjà en
germe dans l'enfant, et plusieurs phéno-
mènes de l'enfance se reproduisent sans
cesse dans l'adolescence, dans l'àge mûr
et dans la vieillesse. Cela s'applique non-
seulement à l'homme comme individu,
mais à l'humanité entière.

Dans cette seconde période, les sensa-
tions se différencient et se spécifient de
plus en plus; du reste, elles portent le
même caractère que dans la première pé-
riode. Il en est de même des perceptions
et des onomatopées ou de cette espèce
particulière denotionsqui consistentdans
un attribut perceptible par l'ouïe. Mais

quantaux idéesproprementdites, ou aux
mots mimiques, il y a entre la première
et la seconde période des différences es-
sentielles qu'il importe de signaler.

1° Dans la période actuelle, lesidées se
forment principalement par la réflexion,
tandis que les idées des hommes primitifs,
tenant de la nature des sensations et des
perceptions, se formaient aussi comme
elles d'une manière immédiate, sans le
secours du raisonnement. 2° Les idées
naissant de l'activité réfléchie de l'esprit,
elles ne sauraient être, comme dans la
première période, identiquement les mê-
mes dans tous les hommes; mais elles
diffèrent d'individu à individu. En effet,
les hommes ne se trouvant pas tous dans
les mêmes conditions, et n'ayant pas tous
ni la même expérience, ni la même acti-
vité intellectuelle, ils doivent avoir sur
les mêmes objets des idées plus ou moins
différentes les unes des autres, de sorte
qu'on peut dire que les idées de la raison



sont individuelles, et qu'il y a presque
autant de manières d'envisager les choses
qu'il y a d'individus, quot capita, lot
sensus. 3° Les idées ne sont pas compré-
hensives commedans la première période,
c'est-à-dire qu'elles ne se composent pas
uniquement d'un seul attribut; mais à

mesure que la raison se développe, elles
gagnent en compréhension ce qu'elles
perdent en étendue. Cependant les idées
n'embrassent jamais, comme le fait l'in-
telligence, tous les attributs à la fois, ou
la nature entière des objets elles n'en
renferment qu'une partie, laquelle dif-
fère plus ou moins d'individuà individu.
4° La raison étant essentiellement analy-
tique, les idées ne conservent plus la na-
ture concrète qu'elles avaient dans la
première période; mais beaucoup d'entre
elles deviennent par l'analyse plus ou
moins abstraites. Dans ses opérations, la
raison passe de l'idée concrète de l'indi-
vidu ou de l'objet à l'idée plus abstraite
du genre, et ensuite de l'idée du genre à
celle de l'espèce. 5° C'est par les idées
générales que la raison s'élève du monde
visible au monde invisible et métaphysi-
que, et plus elle se développe, plus les idées
métaphysiques se multiplient. Aussi la
somme des idées de la raison est-elle in-
comparablementplus grande que n'était
celle des idées dans la première période.

Après avoir indiqué les caractères es-
sentiels des idées de la raison, examinons
maintenant la nature des mots qui doi-
vent exprimer ces idées. Si la raison avait
le sentiment de la liaison nécessaire et
naturelle qu'il y a entre les idées et leurs
expressions phoniques, les thèmes ou les
mots des langues primitives ne pourraient
plus servir dans cette seconde période.
En effet, les idées ayant entièrementchan-
gé, les mots, pour en être les expressions
naturelles et nécessaires, devraient aussi
être remplacés par d'autres mots. La
raison aurait donc à créer de nouveaux
thèmes, à former une nouvelle langue
mais il suffit d'examiner quelle serait la
nature d'un tel langage créé par la rai-
son, pour se convaincre que non-seule-
ment l'usage, mais jusqu'à la formation
de ce langage seraitdifficile et même im-
possible. Les idées de la raison ayant une
grande compréhension, il faudrait que

les mots, pour en être les expressions
exactes, en fussent, pour ainsi dire, les
définitions, et qu'elles fussent par consé-
quent un composé de mots d'une lon-
gueur démesurée, ce qui serait certaine-
ment un des plus grands inconvénients
dans le langage. En second lieu, comme
les idées de la raison sont individuelles,
les mots qui devraient désigner les mè-
mes objets changeraient d'individu à in-
dividu, et l'emploi de différents mots pour
désigner les mêmes objetsaménerait il' in-
nombrables malentendus. En troisième
lieu, comme presque chaque individu se
servirait,pourdésignerlemêmeobjetjd'un
mot particulier, il faudrait, pour se com-
prendre et pour former un langage com-
mun, adopter certains mots par conven-
tion ou les imposer d'autorité.Mais il n'y
aurait pas de raison d'admettre le mot de
tel individu, plutôt que celui de tel autre;
chacun préférerait naturellement le mot
qui exprimerait le mieux son idée à lui.
Il y a plus comme les sons ne peuvent
exprimer, d'une manière naturelle et né-
cessaire, que des sensations et des per-
ceptions, et par suite seulement les idées
des objets qui tombent sous les sens, les
idées abstraites et métaphysiques de la
raison ne trouveraient jamais une ex-
pression naturelle et nécessaire. Le mot
pour les désigner pourrait tout au plus
être un signe conventionnel, sur le choix
duquel on s'entendrait d'autant moins
facilement que les idées métaphysiques
sont plus difficiles à définir et que par
cela même elles se prêtent à un plus grand
nombre d'explications. On voit, d'après
cela, que lors même que-la raison senti-
rait encore,comme l'instinct des hommes
primitifs, l'intime liaison entre le mot et
la chose exprimée, elle ne pourrait ce-
pendant pas créer des expressions natu-
relles pour toutes les idées, ni former un
langage convenable et intelligible pour
tous. Aussi la formation des thèmes
a-t-elle cessé au moment où la raison,
la réflexion est venue dominer l'instinct.
Si l'homme n'avait pas commencé par
l'instinct, et que, dès l'origine, il eût été
doué de raison, il aurait été incapable de
se créer son langage.

C'est donc un grand bonheur pour
l'homme de trouver dans la période ac-



tuelle le langage tout fait. Les enfants
ne créent pas leur langue, ilss'approprient
celle de leurs parents ou des personnes
qui les entourent. Comme nous avons
perdu le sentiment du rapport intime
entre le mot et l'idée, la langue naturelle
n'est plus pour nous intelligible par elle-
même, comme l'était la langue primitive
pour les hommes primitifs nous l'appre-
nons comme les langues étrangères, en
cherchant à connaître les signes tradi-
tionnels ou les mots, et la signification
également traditionnelle attachée à ces
mots. Cecaractèredistinctifdes mots,dans
les langues dérivées, d'être des signes
d'une signification connue seulement par
la tradition n'est pas un inconvénient ni
une marque de décadence dans le lan-
gage. Car les mots étant des signes pour
exprimer nos idées, l'essentiel dans le
langage c'est de connaitre la signification
de ces signes; et il importe fort peu que
cette signification nous soit connue par
tradition ou par le sentiment immédiat de
la valeur des mots. Nous pouvons très
bien parleret nousfaire comprendre sans
avoir les moindres connaissances en éty-
mologie. Il y a plus si nous avions en-
core le sentiment du rapport qui existe
entre l'idée et le mot, il en résulterait de
grands inconvénients pour l'usage et le
développement des langues le nombre
des mots s'accroîtrait alors indéfiniment,
puisque, pour chaque nuance d'idées, on
créerait une expression particulière. Cet
inconvénientn'existe pas actuellement; la
signification du mot peut s'étendre sans
que sa forme subisse le moindre chan-
gement, puisqu'au même signe se rat-
tache traditionnellement,outre la signifi-
cation primitive, un plus ou moins grand
nombre de significations dérivées. D'un
autre côté, les mots, tels qu'ils sont main-
tenant, peuvent subir des changements
de forme sans que la signification en soit
changée ou effacée. Ainsi, le mot grec
éléèrnosynès'est successivementtransfor-
mé en almosine, almosne, aulmosne et
aumône, et cependant il a pu conserver
traditionnellement dans toutes ces trans-
formations sa signification primitive ce
qui eût été impossible si nous avions eu
le sentiment immédiat de la valeur des
formes. La plupart de ces changements

de formes proviennent de l'euphonie oit
eustornie (voy. la note p. 178). Or, si la
significationdes mots ne nousétait connue
que par le sentimentimmédiat des formes,
il faudrait, pour que les mots fussent tou-
jours reconnaissables, que les formes en
fussent toujours immuables et par con-
séquent les changements euphoniques,et
les tendances qu'on remarque dans les
langues dérivées de simplifier la forme
des mots et de la rendre plus harmo-
nieuse, seraient impossiblesou du moins
inadmissibles. Enfin, la différence des
idiomes et des dialectes reposant princi-
palement sur l'euphonie, ces idiomes et
ces dialectes n'auraientjamais pu se pro-
duire par conséquent, les avanlages'qui
résultent de la diversité des langues eus-
sent été perdus pour l'humanité, et l'es-
prit, au lieu de dominer librement la
forme, en eût subi le joug tyrannique.

Dans les langues dérivées, les mots sont
donc de simples signes dont la valeur
n'est connue que par tradition. Mais ces
signes traditionnels ne sont pas pour cela
conventionnelsou arbitraires. Ce sont des
signes naturels, bien que le rapport qui,
dans l'origine,existaitentre eux et la chose
qu'ils signifient ne soit plus généralement
senti. Il n'y a pas de langue dont les mots
soient purement des signes de convention;
car aucun peuple n'est tenté d'abandonner
sa langue naturelle ou maternelle pour
une langue factice et conventionnelle; et
si, par impossible, il existait un peuple
qui n'eût pas encore de langue, il ne
pourrait jamais s'en créer une par con-
vention. C'est tout au plus si, ayant déjà

une langue, on pourrait, à l'imitation
des langues naturelles, former une lan-
gue factice dont les mots seraient des
signes purement arbitraires; et en sup-
posant qu'un certain nombre d'hommes
s'entendissent pour l'apprendre et pour
s'en servir, à peine pourrait-elle,jusqu'à
un certain point, tenir lieu de langue na-
turelle. Tant il est vrai que, si l'on con-
sidère l'usage, il importe peu que les mots
soient des signes arbitraires ou naturels.
Il existe même déjà de ces langues fac-
tices telle est la langue balaïbalan, in-
ventée vers le xie siècle de l'hégire, par le
cheikh Mohyi-eddin, et telle est aussi la
langue imaginée par John Wilkins, évê-



que de Chester, qui en a publié la gram-
maire et le dictionnaire, en 1668.

Ne pouvant rien créer dans le langage,
la raison ne fait que modifier et diversi-
fier plus ou moins les thèmes déjà exis-
tantsdes langues primitives, et elle ajoute
aux langues dérivées quelques particules
exclamatoires, quelques onomatopées, et
un plus ou moins grand nombre de mots
composés et de mots empruntésà d'autres
langues. Quant aux particules exclama-
toires, ce n'est pas précisément la raison
mais la sensation ou le sentiment qui les
crée il en est de même des onomatopées
qui se produisent plus facilement dans
le langage populaire et instinctifque dans
le langage cultivé et raisonné. Dans cette
seconde période, une véritable création
de nouvelles particules démonstratives
et de mots mimiquesest impossible dans
les langues dérivées, la formation avec des
éléments déjà existants est seule prati-
cable. C'est ainsi que la raison peut, au
moyen d'un thème de la langue, former
un mot nouveau, en suivant les lois de
formation indiquées par l'analogie'; elle
peut, de plus, enrichir la langue de mots
empruntés aux langues étrangères, en
conservant à ces mots leur signification
et quelquefois même jusqu'à leur forme
grammaticale; enfin, elle peut, dans cer-
taines langues,former des motscomposés,
dans lesquels cependant il n'y a de nou-
veau que la composition, puisque les élé-
ments de ces mots existent déjà séparé-
ment dans le langage. Aussi faut-il dire
que les mots composés sont plutôt des
mots formés que des mots créés.

Après avoir indiqué le caractère par-
ticulier des mots dans les langues déri-
vées, il nous reste à parler de la nature
de la proposition. De même que dans la
premièrepériode, il se forme encore dans
cette seconde des propositions exclama-
tives qui renferment implicitement toute
une proposition.Ainsi, l'exclamation oui
équivaut à la proposition,cela est ainsi;
non, équivaut à cela n'est pas; chat
équivaut a je veux que vousfassiez si-
lence, etc. A l'exception de ces propo-
sitions exclamatoires, toutes les autres
propositions sont explicites; car la prin-
cipale tendance de la raison c'est de ren-
dre les phrases aussi claires, aussi préci-

ses, aussi explicites qu'il se peut. C'est
pourquoi, dans cette seconde période, les
langues atteignent leur dernier degré de
perfection sous le rapport de la clarté, et,
ce degré une fois atteint, elles restent
stationnaires pendant quelque temps,puis
elles vieillissent, se décomposent et sont
remplacées peu à peu par des dialectes
plus jeunes.

La raison étant essentiellement analy-
tique, les éléments qui composent la phra-
se, dans les langues dérivées, ne sont pas
uniquement considérés, comme dans les
langues primitives, sous leur rapport syn-
thétique, mais ces éléments de phrase ou
les mots sont envisagés séparément c'est
pourquoi leur forme grammaticale est
mieux déterminée, c'est-à-dire que les
parties du discours sont mieux précisées
et plus nettement dessinées. Ainsi, outre
l'exclamation, le démonstratif, le sub-
stantif, l'adjectif et le verbe qui sont les
parties strictementnécessairesde la pro-
position et auxquels les langues primiti-
ves ont pu se borner, il s'est formé en-
core, dans les langues dérivées, les parties
du discours suivantes 1° la préposition,
qui jusqu'alors était confondue avec la
particule démonstrative; 2° l'adverbe, qui
est au verbe ce que l'adjectif est au sub-
stantif 3° la conjonction, qui dérive des
particules de lieu et qui sert de liaison
non-seulemententre les mots, mais aussi
entre les différentes propositions de la
phrase. Il s'est même formé, dans quel-
ques langues,desparticules improprement
nommées explétivesqui dérivent,pour la
plupart, des particules démonstratives, et
servent à exprimer ces nuances délicates
du sentiment qu'on indique dans les au-
tres langues par l'inflexion de la voix ou
par l'accent oratoire. En résumé, la pro-
position, dans les langues dérivées, étant
plus développéeet mieux précisée par le
raisonnement, ces langues sont naturelle-
ment de beaucoup plus parfaites que ne
l'étaient les langues primitives.

La raison étant une faculté qui a con-
science d'elle-même et de ses opérations,
c'est dans la période de la raison que
commence la science. Le langage devient
de plus en plus objectif, c'est-à-dire que
les phénomènesqui en constituent la na-
ture se présentent de plus en plus à l'ob-



servation et à la réflexion, lesquelles en-
gendrent la science. Ce sont principale-
ment l'écriture (voy.) et l'étude des lan-

gues étrangères qui dans cette seconde
période, donnent au langage ce caractère
objectif. En effet, dans l'écriture, l'homme
voit, pour ainsi dire, sa langue hors de
lui-même, comme un objet qu'il peut
soumettre à son examen, tout aussi aisé-
ment que les autres objets de la nature;
et comme, dans les langues étrangères,

presque tout nous est inconnu, l'étude
que nous sommes obligés d'en fairenous
force à observer les détails du langage
avec plus de soin que nous ne pouvons
le faire à l'égard de la langue maternelle,
laquelle, par cela même qu'elle est plus
subjective ou qu'elle nous est plus fami-
lière, ne provoque pas autant notre at-
tention et notre réflexion sur les différents
phénomèneslinguistiques.

Plus la raison se développe, plus les
étudesgrammaticales se développentaussi
et se perfectionnent;et ces dernières ont,
aux différentes époques, les mêmes im-
perfections et les mêmes défauts qu'on
peut reprocher à la raison elle-même.
Ainsi, au commencement, l'étude philo-
logique est trop exclusive elle se borne
à une seule langue, la langue maternelle.
Comme, par les raisons déjà indiquées,
cette langue n'est pas assez objective, la
raison n'y peut observer qu'un très petit
nombre de faits. Cependant, elle généra-
lise ces faits, les croyant communsà tou-
tes les langues. Le système ainsi formé
n'est ni complet, puisqu'il ne repose que
sur un petit nombre d'observations, ni
général, puisqu'il n'a pour base que l'é-
tude d'une seule langue. C'est ainsi, par
exemple, que le système grammaticaldes
grammairiens grecs a été appliqué, jusque
dans les temps les plus récents, à toutes
les langues qu'on a étudiées, quelque
grande que fût la différence entre ces
langues et la langue grecque. Aussi, ce
système a-t-il été cause que les gram-
mairiens n'ont pas remarqué ce qui ap-
partient en propre à chaque langue, et
qu'ils ont cru y trouverce qui réellement
n'y était pas. Plus tard, l'étude se porta
principalement sur le grec, le latin et
l'hébreu (voy. PHILOLOGIE), et bien que
ces langues ne fussent pas suffisantespour

baser sur leur connaissance un système
complet,on a cependant composé, d'après
elles, des grammaires prétenduesgénéra-
les. Dans ces grammaires,on a fait abstrac-
tion de tout ce que ces langues avaient
de particulier, pour ne s'occuper que de
leurs caractères les plus généraux on y
examinait, d'après le système des gram-
mairiens grecs, la signification logique des

parties du discours et la formation de la
proposition. Aussi, ces grammaires géné-
rales {yoy. l'art.) renferment-elles d'ex-
cellentes remarques sur la logique appli-
quée, mais elles sont de peu d'utilité
pour la philologie proprementdite; car,
en philologie, l'essentiel n'est pas de sa-
voir quelles sont les lois générales de la
logique appliquée, mais de connaître l'o-
rigine et la valeur des formes grammati-
cales dans les différentes langues. Tel est
cependant le besoin de la raison de géné-
raliser ses notions et de faire abstraction
de tout ce qui est particulier, spécial et
individuel, que non seulement on a
composé des grammaires prétendues gé-
nérales, mais qu'on a aussi songé à in-
venter une langue générale au moyen
de laquelle on pût exprimer, comme par
un langagealgébrique, toutes les propo-
sitions de l'esprit humain. Cette idée
d'une langue générale pour être née
dans la tête d'un philosophe aussi émi-
nent que Leibnitz (yoy.), n'en est pas
moins chimérique, et la spécieuse géné-
rale, comme il l'appelait,doit être placée
sur la même ligne que la pasigraphie
(voy.) ou l'écriture générale dont parle
le même philosophe. En effet, il est bien
possible d'imaginer, à l'instar du langage
algébrique, une langue générale et ma-
thématique, où l'on fait abstraction de
tout ce qu'il y a de particulier aux dif-
férentes langues; mais une langue uni-
verselle, qui soit en même temps l'expres-
sion adéquate ou la traduction fidèle de
chaque langue en particulier, n'est pas
imaginable. Du reste, cette spécieuse gé-
nérale serait possible qu'elle serait en-
core une invention superflue ou inutile;
car pourquoi imaginer une langue nou-
velle, puisque chacune des langues déjà
existantes pourrait tout aussi bien être
élevée au rang de langue universelle? Il
suffirait pour cela que les hommes çon-



vinssent entre eux d'apprendre, outre
leur langue maternelle, encore une des
langues existantes, soit la langue fran-
çaise, ou l'arabe, ou telle autre quelcon-
que, pour s'en servir avec l'étranger.

Non-seulement la raison aime à géné-
raliser les notions, mais c'est encore pour
elle un besoin de se rendre compte de
l'origine des choses. Aussi la question sur
l'origine du langage a-t-elle été souvent
débattue. Les uns l'ont rapportée à Dieu
même, élevant orgueilleusement la créa-
ture jusqu'à son Créateur, ou abaissant
le Créateur au niveau de la créature.
D'autres ont imaginé que Dieu, en créant
l'homme, lui avait donné une langue
toute faite. Mais, de deux choses l'une, ou
bien cette langue communiquée par Dieu
était la langue absolue ou la plus parfaite
possible,et n'était plus susceptiblededé-
veloppement, ou bien elle était encore
imparfaite et susceptible de développe-
ment. En admettant qu'elle ait été par-
faite, il faudrait aussiadmettreque l'esprit
des hommes primitifs eût été également
parfait, c'est-à-dire au moins supérieur
à l'esprit d'un Platon, d'un Leibnitz or,
l'histoire des langues et de la philosophie
prouve que l'esprit humain et le langage
n'ont cessé de se développer depuis l'ori-
gine jusqu'à nos jours, et que plus on re-
monte vers cette origine, plus les langues,
de même que les idées, sont imparfaites
et peu développées.Par conséquent, l'hu-
manité a commencé en toutes choses, non
pas par l'état le plus parfait, mais par
l'état le plus imparfait. Si l'on admet, au
contraire, que la langue communiquée par
Dieu était conforme ou adéquate à l'état
encore imparfait de t'esprit des hommes
primitifs, cela revient à dire que Dieu a
communiqué à l'homme la faculté de se
créer peu à peu une langue parfaite, et
cette opinion rentre dans le système de

ceux qui attribuent l'origine du langage à
l'homme,c'est-à-dire aux facultés ou aux
germes implantés par Dieu dans l'esprit
humain.

On peut néanmoins différer sur cette
dernière opinion par rapport à la ma-
nière dont on conçoit la formation du
langage. Il y a des philosophes qui con-
sidèrent le langage comme une fonction
purement organique ou physiologique de

la naturehumaine.Mais les fonctions or-
ganiques sont indépendantes de l'esprit
et de la réflexion, tandis que le langage
ne l'est pas. Les fonctions organiques se
font également sans notre volonté, tan-
dis que l'action de parler dépend entiè-
rement de la volonté de l'homme. Ces
différences étant essentielles, le langage
ne saurait être considéré comme une
fonction purement organique. D'après
une autre opinion, le langage serait une
invention de la raison. Mais si le langage
était une invention, il n'aurait pas un
caractère nécessaire et naturel de sorte
que, si par hasard le langage n'eût pas
été inventé, l'homme aurait pu s'en pas-
ser sans préjudice de sa véritable na-
ture. Or, le langage est aussi naturel et
nécessaire à l'homme que la faculté de
penser, et l'un et l'autre constituent un
des caractères essentiels de l'humanité.
C'est pourquoi ni le langage ni la pensée
ne sont des inventions, lesquelles sont,
de leur nature, plus ou moins fortuites,
plus ou moins artificielles. Si l'on dit que
le langage est une invention naturelle et
nécessaire de l'homme, on énonce une
contradiction dans les termes, et à la vé-
ritable idée d'invention on substitue,sans
s'en apercevoir, l'idée d'une formation
nécessaireet naturelle.Enfin,d'après une
autre opinion, le langage est le résultat
d'une convention. Mais on remarquera
que pour faire une convention il faut déjà
avoir un langage. Si l'on suppose que
cette convention se faisait d'une manière
naturelle, tousleshommespossédant d'a-
vance ce dont ils voulaient convenir, on
détruit par cela même l'idée de convention
et on lui substitue l'idée d'une formation
naturelle.

Pour être en état d'approfondir ces
questions, il est nécessaire de se livrer à
l'étude des langues (voy. Linguistique et
Philologie). Cette étude est d'abord
purement grammaticale; on constate la
signification et la forme grammaticale des
mots de telle ou telle langue pendant une
certaine période puis on étudie cette
langue dans ses différentes périodes, de-
puis son origine jusqu'à son entier déve-
loppement et son extinction. De cette
manière, l'étude devient historique. On
reconnatt alors par cette étude qu'à tra-



vers les différentes périodes chaque lan-
gue subit des changements quant au sens
et quant à la forme des mots. Le sens de-
vient plus précis,plus abstrait et plus varié

par les significations dérivées la forme
se contracte et gagne en concision, et les
terminaisons s'effacent de plus en plus.
Connaissant ainsi l'histoire du dévelop-
pement d'une langue, on compare cette
langue avec ses dialectes (voy.), si elle
en a. C'est ainsi que l'étude devient com-
parative. Cette comparaison fait voir que,
dans les différents dialectes, les mêmes
mots ont une prononciation différente.
On remarque que les formes grammati-
cales sont plus altérées, c'est-à-dire s'éloi-
gnent plus du type primitif dans tel dia-
lecte que dans tel autre; et comme dans
les langues, de même que dans la nature
en général, la transition d'une forme à
une autre n'est jamais brusque, on peut,
en suivant la filiation des changements,
déterminer l'âge relatif des formes gram-
maticales. Ces mêmes résultats, et d'au-
tres plus importants encore, se présen-
tent lorsque, de la comparaison des dia-
lectes entre eux, on passe à celle des
langues d'une même famille. On recon-
nait alors les nombreux changements que
les mots peuvent subir quant au sens et
quant à la forme; et comme tous ces
changements suivent certaines lois de dé-
rivation logiqueet grammaticale, on peut,
à travers ces modifications successives,
remonter jusqu'à la forme et à la sigui-
fication primitives des mots. C'est alors
que l'étude devientétymologique. Quand
on a trouvé l'étymologie (voy.) des mots
qui se correspondent dans les différentes
langues d'une même famille, ou, en d'au-
tres termes, quand on est remonté aux ra-
dicaux ou aux thèmes de ces mots, alors
on soumet, à leur tour, ces thèmes à l'a-
nalyseétymologique, et en suivantencore
la méthode comparative, on parvient à
déterminer la signification des éléments
des mots, c'est-à-dire la signification des

consonnes et des voyelles dont se com-
posent les thèmes. C'est ainsi qu'on dé-
couvre de plus en plus l'intime liaison, à
la fois naturelle et nécessaire, qui existe
entre le son et l'idée qu'il exprime, et par
cela même on pénètre de plus en plus
dans le mystère de l'origine du langage.

Quand on a appris à connaître par ces
études successives les lois qui président à
la formation et au développementdu lan-
gage, on peut entreprendre de recon-
struire par la pensée les langues primiti-
ves, ou du moins d'en indiquer la nature
et les caractères principaux. Si ensuite à

ce tableau des langues primitives on rat-
tache l'histoire des langues dérivées, il se
forme de la sorte une histoire générale
des langues, laquelle nous fait connaître
la nature multiple du langage, depuis ses
origines jusqu'à nos jours, où il s'est
spécialisé et multiplié à l'infini dans les
différentes langues, idiomes et dialectes
répandus sur le globe. Si enfin, dans l'ex-
position de cette histoire, on suit exacte-
ment le même ordre que la nature elle-
même a suivi dans la production des
phénomènes du langage, on trouve que
tous ces phénomènes se tiennent par un
lien {naturel, et qu'ils dérivent les uns
des autres d'une manière nécessaire; en
un mot, qu'il y a dans le langage un dé-
veloppement progressif et harmonique,
et que, bien que la raison modifie quel-
quefois certains phénomènes d'une ma-
nière qui semble plus ou moins arbitraire,
il y a cependant dans ces modifications
arbitraires quelque chose qui ressemble
encoreau développement naturel d'un or-
ganisme physiologique. Et quand on est
arrivé à savoir que tout dans le langage a
sa cause, quand on connait ces causes, on
est, par cela même, arrivé à la philo-
sophie du langage ou à la véritable
science philologique. F. G. B.

Dans les temps modernes, on a appelé
linguistique (voy.) la connaissance ou
l'étude générale et comparée des langues,
mortes ou viv/mles. Cette étude reçoit
aussi le nom de philologie comparée
mais généralement les modernes réservent
le mot de philologie (vny.), bien connu
déjà des anciens dans un sens encore plus
restreint, à la connaissance des langues
mortes et par conséquent anciennes, au
grec et au latin par excellence, auxquels
on joint quelquefoisl'hébreu et les autres
langues sémitiques.

On vient de voir par ce qui précède
quels progrès remarquables la philologie
comparéea faits de nos jours, puisqu'elle
tenJ à reconstruire une langue primitive.



II resterait encore à faire connaître la
filiation des langues ou les familles aux-
quelles chaque idiome (vuy. ) se rattache;
mais cette matière importantedevant for-

mer le principal sujet de notre article
LINGUISTIQUE, nous pouvons nous bor-
ner ici à y renvoyer le lecteur. J. H. S.

LANGUEDOC, une des plus grandes
provinces méridionales de la France, a
pris son nom de l'idiome roman qu'on y
parlait au moyen-âge, la langue d'oc
ainsi désignée par opposition à la langue
d'oil, usitée dans les provinces du nord
(voy. langue FRANÇAISE,T. XI, p. 443).
Le Languedoc se divisait en haut et bas
Languedoc, dont les capitales étaient
Toulouse et Montpellier. Aujourd'hui,
dans notre nouvelle division territoriale,
il comprend huit départements l'Aude,
le Tarn, la Haute-Garonne, l'Hérault, le
Gard, la Lozère, l'Ardèche et la Haute-
Loire (voy. ces noms).Il était borné à l'est
par le Rhône, au nord par l'Auvergne,
à l'ouest par la Garonne et les Pyrénées,
au midi par le Roussillon et la Méditer-
ranée. Cette province, traversée par les
Cévennes et par diverses ramifications
des;chaînes voisines, est couverte de mon-
tagnes d'originevolcanique. Ses richesses
minérales, ses produits agricoles et sur-
tout ses excellents vignobles la rendent
l'une des plus fertiles provinces du midi
de la France.

Au temps des Gaulois, le Languedoc
faisait partie de la Gaule celtique, oc-
cupée par les Volces tectosages et aréco-
miques. Le proconsul Domitius la con-
quit l'an 121 av.J.-C., lui donna le nom
de province romaine (d'où est venu le
nom de Provence), et y fonda une co-
lonie à Narbonne (Narbo Martius),sorte
d'avant-poste contre les Gaulois, et lieu
de station et de passage pour les légions
qui se rendaient en Espagne. Lorsque
Césareut repeupléNarbonne (voy.} pres-
que abandonnée, elle ne tarda pas, grâce
à l'activité des citoyens romains, ses nou-
veaux colons, à reproduire le luxe et la
splendeur de la métropole. Elle eut, à
l'instar de Rome, un capitole, un amphi-
théâtre, des temples, des cirques, des ba-
siliques, et ses institutions se modelèrent
sur le type des municipalités romaines.
Auguste y convoqua l'assembléegénérale

des Gaules, et donna à tous les pays en-
vironnantsle nom de Gaule narbonnaise.
Agrippa protégea encore la colonie nais-
sante, et fit creuser un magnifique canal
au milieu des étangs qui la séparaient
de la mer. Le christianisme pénétra de
bonne heure dans la Gaule méridionale,
et même, s'il fallait en croire les récits
naïfs des légendes, il y eût été prêché par
les premiers apôtres. Il est certain qu'au
temps des Antonins, Narbonne et Tou-
louse comptaient déjà des églises, et qu'il
en était sorti plus d'un glorieux martyr
de la religion nouvelle. Lorsque Con-
stantin fit monter le christianisme sur le
trône, la Narbonnaise devint, dans la
nouvelle organisation de l'empire, l'une
des sept provinces du vicariat de l'Aqui-
taine, sous le nom de première Narbon-
naise. Les querelles religieuses ne tar-
dèrent pas à troubler le midi de la Gaule.
Parmi les hérésies qui s'y répandirent
successivement, il faut nommer surtout
l'arianisme et le priscillanisme, dont les
doctrines firent plus tard, au xn* siècle,

une si terrible explosion sous le nom
d'hérésie des Albigeois.

Mais un fléau bien plus redoutable
encore allait s'abattre sur les florissantes
cités du Midi. Les Barbares avaient en-
vahi la Gaule les Vandales, les Alains,
les Suèves (voy. ces noms) traversèrentla
Narbonnaise pour passer en Espagne, lais-
sant de toutes parts des traces sanglantes
de leur passage. En 4t2, Narbonne fut
pillée par les Visigoths (voy.), et leur chef
Ataulf (voy.) ou Adolphe y épousa Pla-
cidie, sœur d'Honorius. Mais bientôt as-
siégé dans cette ville par le général romain
Constance, le roi visigoth se sauva en Es-
pagne et fut assassiné à Barcelonne. Sous

son successeurVallia, la deuxième Nar-
bonnaise et la Novempopulanie lui furent
formellement concédées par l'empereur,
à la condition de repousser les invasions
des Vandales. Dès lors, Toulouse (voy.)
devint la capitale de l'empire des Visi-
goths qui, maitres de l'Espagne et de toute
la Gaule jusqu'à la Loire, commencèrent
à former un peuple puissant et redouté.
Mais lesVisigothsétaient ariens, et comme
tels, odieux aux évêques catholiques qu'ils
persécutaient. Les évêques invitèrent le

nouveau roi des Francs, Clovis, converti



su catholicisme,à combattre lesVisigoths.
Clovis traversa la Loire, et, uni avec les
populations gallo-romaines, il vainquit
les Barbares à la bataille de Vouillé ou
Vouglé s'empara de Toulouse, et rejeta

en Espagne les Visigoths qui ne conser-
vèrent en-deçà des Pyrénées que la pro-
vince de Narbonne appelée Septimanie,
à cause du nombre des cités qui la com-
posaient. Le Languedocfit alors partie de
ce qu'on appela Aqhituine, et c'est à ce
mot (voy. aussi GASCOGNE) qu'on trou-
vera l'histoire des événements qui suivi-
rent la bataille de Vouglé.

Sous Louis-le-Débonnaire, Charles-
le-Chauve et Louis-le-Bègue, l'Aqui-
taine et la Septimanie, tour à tour ré-
voltées ou soumises ne tardèrent pas à

se constituer en fiefs indépendants. Du
temps de Charles-le-Gros, les comtes de
Toulouse, les marquis de Narbonne, gou-
vernaient eu toute liberté, sur un vaste
territoire, couvert de villes enrichies par
leur commerce et leur industrie. Toute-
fois, de cruelles invasions inquiétaient à
chaque instant cet état de prospérité. Les
Sarrazins, les Normands vinrent s'abattre
sur ces contrées fertiles, ravageant les

terres massacrant et dépouillant les
habitants. En outre, l'activité des sei-
gneurs féodaux ne pouvait se contenir
dans leurs forteresses crénelées, et leurs
dissensions intérieures étaient un nou-
veau fléau pour le pays.

Le pouvoir des évêques intervint, plus
d'une fois, en faveur des bourgeoiset des
colons(vry.)contre le despotismeféodal.
En 1004, Guy, évêque du Puy, réunit
tous les prélats de la province en un
concile, où il fut défendu de troubler la
culture des terres et de dépouiller les
clercs.Un nouveau concile, tenu en 1 04 1

cimenta ce premier essai de trêve de
Dieu (voy.), et le sanctionna par des
peines religieuses et civiles. Bientôt Jean
XIX rétablit par une bulle le siége ar-
chiépiscopal de Maguelone (non loin de
Montpellier, Hérault), qui devint dès
lors un nouveau centre de lumières et de
richesses, où se portèrent en foule les
plus savants d'entre les clercs et les plus
puissantsd'entre les laics. C'est là qu'Ur-
bain II donna le signal de la première
croisade, et, peu après, t00,000 com-

battants, sous les ordres du comte de
Toulouse Raymond de Saint-Gilles
partirent pour la guerre sainte. Alors on
vit se développer, dans le midi de la
France, une activité nouvelle qui s'em-
para de toutes les villes du littoral de la
Méditerranée. Les vieilles municipali-
tés romaines, dont les institutions n'a-
vaient jamais été entièrement abolies, se
reformèrent avec éclat, et reparurent
sous le nom de communes (yoy.). Le
pouvoir des seigneurs, ailleurs tout -puis-
sants, se réduisit à une sorte de suzerai-
neté, de protectorat, qui leur donnait
droit à de simples tributs ou redevances.
Ce mouvement d'émancipation imprima
un nouvel essor au commerce des villes
du midi, qui prit une extension prodi-
gieuse et rivalisa avec celui des républi-
ques italiennes. Montpellier (voy.) en-
voyait ses vaisseaux et ses consuls de mer
à Constantinople et dans tout l'Orient.
L'hérésiedes Albigeois(voy.) vint porter
le trouble et la désolation au sein de ces
florissantes provinces. Béziers, Carcas-
sonne, les châteaux de Minerve et de
Termes étaient déjà tombés au pouvoir
de Simon de Montfort lorsqu'il vintassié-
ger Toulouse; mais cette ville fut délivrée
par les seigneurs des Pyrénées, unis pour
la cause de Raymond. Un instant vaincu,
Simon de Montfort ressaisit l'avantage
dans la bataille de Muret, où il battit
le roi d'Aragon. Dès lors, la possession
de la province du Languedoc fut assu-
rée au vainqueur, et, en 1216, Phi-
lippe-Auguste lui accorda l'investiture
qui inféodait à la couronne de France le
comté de Toulouse, le duché de Nar-
bonne, les vicomtés de Béziers et de
Carcassonne, et préparaitainsi l'unité po-
litiqueet territoriale du midide la France.
En effet, le fils de Simon de Monfort,
Amauri, pour obtenir l'alliance de Louis
VIII, lui fit cession de ses provinces, et
le fils de Raymond, replacé un instant
sur le trône de ses aïeux par les popula-
tions du midi, fut bientôt réduit au seul
diocèse de Toulouse, et maria sa fille au
comte de Poitiers, frère de Louis IX. Il
mourut sans laisser d'enfants, et le pays
de Toulouse fut réuni à la couronne de
France, sous la condition formelle que
le nouveau gouvernementrespecteraitles



institutions et les franchisescommunales.
Les villes du midi Carcassonne entre
autres, prirent dès lors l'importance de
villes frontières, et en creusant le port
d'Aigues-Morles (vojr.), Saint-Louis ou-
vrit un nouveau débouchéà la navigation
commerciale. Dans ce nouvel état de li-
berté et de sécurité, le Languedocne tarda
pas à recouvrer son ancienne splendeur,
jusqu'au moment où les guerres des An-
glais, trop bien secondés par les rivalités
des seigneurs féodaux et l'indiscipline des
routiers, lui firent supporter, pendant

cent ans, des désastres plus affreux encore.
Cette provincecependant, malgré le poids
des impôts dont l'accabla Louis XI, se
releva peu à peu, et au temps de Fran-
çois 1er, elle avait reconquis sa richesse
et le libre exercice de ses franchises. Au
xvie siècle, la réforme trouva dans le
Languedoc de nombreux et zélés secta-
teurs, et ce mouvement d'émancipation
religieuse s'y combina avec la défense des

libertés municipales, menacées par les
progrès toujours croissants du pouvoir
absolu. L'édit de Nantes, en rassurant
toutes les consciences, apaisa un instant
le feu de la révolte, qui se ralluma sous le
despotisme intolérantde Richelieu. Après
avoir repoussé l'armée de Louis XIII des

murs de Montauban, les protestants trai-
tèrent avec lui de puissance à puissance

au siège de Montpellier. Mais l'invincible
ascendant du cardinal les contraignit de

se rendre, et peu après le gouverneur du
Languedoc, le maréchalde Montmorency,

paya de sa tête une insurrection d'un jour
contre les ordres du tout-puissant minis-
tre. Dès lors, Richelieu sépara l'autorité
civile du gouvernement militaire, et un
simple intendant administra la province

au nom du roi. A cette époque, le Lan-
guedoc perdit, en quelque sorte, sa per-
sonnalité historique, en passant sous le
niveau du régime commun à toutes les

provinces de la France.
Sous Louis XIV, Riquet (voy. CARA-

man) creusa le magnifique canal qui joi-
gnit l'Océan à la Méditerranée ( voy.
canal du Midi), et le port de.Cette (voy.}
remplaça celui d'Aigues-illortes, depuis
longtemps obstrué par des ensablements.
Colbert établit dans cette province de
nombreuses manufactures, et en peu de

temps ses revenus furent doublés. Cet
état de prospérité fut violemment trou-
blé par la révocation de l'édit de Nantes,
et les déplorables désordres qn'entraînè-
rent lesdragonnadeset la guerre desCa-
misards(i)iy.cesnoms).t]ngrand nombre
de Languedociens quittèrent la France,
emportant avec eux de grandes richesses

et les secrets de leur industrie manufac-
turière. Toutefois, la reconnaissance des
bienfaits dont le Languedoc était rede-
vable à Louis XIV dura plus longtemps
que le souvenir de ses fautes, et une par-
tie des États de la province lui vota une
statue, avec cette inscription donnée par
Voltaire A Louis XIF après sa mort.
Le nom de Voltaire se rattache encore à

un événement peu honorable dans l'his-
toire du Languedoc, au supplice du
malheureux Calas {voy.), dont le parle-
ment de Toulouse fut le déplorable au-
teur. AL. D-i.

LANGUES ORIENTALES (ÉCOLE
DES), voy. ORIENTALESet Lakglès.

LANIER, voy. FAUCON.

LANJUINA1S (Jean-Denis,comte),
pair de France, membre de l'Institut,
était fils d'un avocat au parlement de
Rennes. Né dans cette ville, le 12 mars
1753, le jeune Lanjuinais se fit remar-
quer de bonne heure par son esprit labo-
rieux. Il fut reçu successivement, par dis-

pense d'àge, avocat en 1771, docteur en
droit en 1 7 72, et, trois ans plus tard, il ob-

tint, à la suite d'un brillant concours, une
chaire de droit ecclésiastique.Député aux
Etats Généraux, par l'assemblée du tiers-
état de la sénéchaussée de Rennes, Lan-
juinais s'y montra partisan d'une sage li-
berté. Une chose digne de remarque,
c'est que le cahier (voy.) qui contenait
les vœux de ses commettants,et dont il
était le rédacteur, exprimait, en termes
formels, la demande d'une constitution
monarchique et représentative. Au sein
de l'Assemblée nationale, il prit part aux
délibérations les plus importantes. La re-
ligion catholique et les libertés de l'É-
glise gallicane trouvèrent aussi en lui un
zélé défenseur. Après la session de l'As-
semblée constituante, il fut appelé à rem-
plir une chaire de droit constitutionnel,
fondée à Rennes, et nommé professeur
de grammaire générale et membre de la;



haute cour nationale. Député du dépar-
tement d'Ille-et- Vilaine à la Convention
nationale il lutta avec la plus grande
énergie contre le débordement de l'anar-
chie (voy. GIRONDE, GIRONDINS, T. XII,
p. 495-96). Le 5 novembre 1792, il ap-
puya la dénonciation de Louvet contre
Robespierre. Dans le procès de Louis
XVI, il vota pour la réclusion et le ban-
nissement après la paix, en demandant
que le jugement, quel qu'il fût, ne pût
être exécutoire que dans le cas où il réu-
nirait les deux tiers des suffrages. Com-
battant la création du tribunal révolu-
tionnaire, dénonçant le comité d'insur-
rection, il prit deux fois la parole, au
milieu du plus violent tumulte, pour faire

cesser les arrestations arbitraires. Mais

sa noble et courageuse conduite le dési-
gna aux persécutions des Jacobins. Un
décret de la Conventionordonna qu'il fût
gardé à vue; cependant il parvint à s'é-
chapper, et, muni d'un faux passeport,
il se rendit à Caen et de là à Rennes, où
il resta caché dans sa propre maison, pen-
dant 18 mois*.

Sept mois après la révolution du 9 ther-
midor {voy.) Lanjuinais fut réintégré
dans ses fonctions de député à la Con-
vention. Il y rentra le 8 mars 1795. Élu
président de l'assemblée, il se montra
constamment fidèle à ses principes de mo-
dération. Après la création de deux con-
seils législatifs, 73 départements le por-
tèrent à la fois au Conseil des Anciens,
dont il fut secrétaire. Au mois de mai
1797, il cessa, par le sort, de faire par-
tie de cette assemblée. Après la révolu-
tion du 18 brumaire, il fut nommé deux
fois candidat au sénat par le Corps légis-
latif, et ce choix fut confirmé par lesénat,
le 22 mars 1800. Toujours indépendant
dans ses opinions, Lanjuinais se prononça
contre le consulat à vie, puis contre l'é-
tablissement du gouvernement impérial.
Mais plein d'estime pour son caractère,
Napoléon ne l'en nomma pas moins com-
te de l'empire et commandeur de l'ordre
de la Légion-d'Honneur.

Après s'être opposé constammentaux
décrets et aux mesures arbitraires de l'em-

(*) Legouvé, dans son poëiDe du Mérite der
fimmas, célèbre le dévouement lie M" Lanjainais

c. cette occasion.

pereur, Lanjuinaisvota, le 1er avril 181 4,
la déchéance et l'établissement d'un gou-
vernement provisoire.Louis XVIII l'ap-
pela dans la Chambre des pairs, le 4
juin de la même année. Pendant lesCent-
Jours, les électeurs de Paris et ceux du
département de Seine-et-Marne l'ayant
envoyé à la Chambre des représentants,
il fut élu président de l'assemblée, à la

presqueunanimité. Après la secondeRes-
tauration, il reprit son siège à h Cham-
bre des pairs, où son zèle pour le bien
public ne se démentit jamais. Toutes les
propositions qui lui parurent contraires
au système constitutionnel, il les com-
battit, et, deux jours encore avant d'être
atteint de la maladie à laquelle il succom-
ba, il s'occupaitde la rédaction d'un dis-
cours en faveur de la liberté de la presse.
Il mourut à Paris, le 13 janvier 1827.

Le comte de Ségur a prononcé son
éloge à la Chambre des pairs (séance du
1er mars). « Homme éminemment de'
bonne foi, dit-il, Lanjuinais exprimait
sans ménagement toute opinion qui lui
paraissait juste et conforme à l'intérêt gé-
néral. Ceux même dont il combattait
les opinions rendaient hommage à la pu-
reté de ses intentions, à cette verdeur de
vieillesse qui étonnait la jeunesse la plus
ardente, à cette franchise sans bornes
qui ne lui permettait de contenir aucune
de ses pensées et qui donnait à ses dis-
cours, quelquefois impétueux, une em-
preinte d'originalité qui peignait fidèle-
ment son caractère. »

Lanjuinaisn'était pas moins remarqua-
ble par sa vaste érudition que par son in-
fatigable activité pour le bien. Parmi ses
nombreux écrits, nous citerons Consti-
tutions de la nation francaise, précé-
dées d'un essai historique et politique sur
la Charte, Paris, 1819, 2 vol. in-8",

t
ouvrage regardé comme classique par M.
Dupiu Appréciation dit projet relut'/
aux trois concordais (décembre 1817),
qui eut cinq éditionssuccessives; De l'or-
ganisation municipale en F rance(l82 1 ),
fait en sociétéavec M. de Kératry. Lanjui-
nais est encore auteurd'un grand nombre
d'écrits de moindre importance sur des
questions religieusesou politiques. Parmi
ses ouvrages philologiques, nous indi-
querons son édition de l'Histoire witu-*



relle de la parole, par Court de Gébe-
lin, avec un discours préliminaire sur
l'histoire de la grammaire générale et des

notes (1806, in-8°) et ses Extraits de
la grammairede la Carninle,du Mithri-
date d'Adelung. Lanjuinaisétait surtout
versé dans les langues orientales, dont il
faisait son étude principale après celle du
droit public. Membre de l'Institut (Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres)

en remplacement de Bitaubé, dès le 16
décembre 1808, il faisait, en outre, par-
tie de la Société asiatique de Paris et de
la Société philosophique de Philadelphie.

Son fils aîné, le comte Païjl-Eugèbe
Lanjuinais, né à Rennes, le 6 août
1789, lui succéda dans la Chambre des
pairs, en mars 1827. Un autre de ses
fils est député de la Loire-Inférieure
(Pont-Rousseau), depuis le 23 février
1838. Em. H-c.

LANNES (Jean) duc DE Monte-
bello, maréchal deFrance,naquitàLec-
toure (Gers), le 11 avril 1769, d'un sim-
ple garçon d'écurie. Il prit du service en
1792, dans un bataillon de volontaires
du Gers, et fit ses premières armes aux
Pyrénées-Orientales. En moins de 3 ans,
son bouillant courage le porta à travers
tous les grades, jusqu'à celui de chef
de brigade. Mais le représentant Aubry,
chargé,en 1795, d'un travail de réforme
dans toute l'armée, donna à Lannes, en
le destituant, un brevet d'incapacité. Par
bonheur, le général Bonaparte faisait en
cet instant un appel à tous les hommes de
cœur et d'avenir aussitôt le brave vo-
lontaire du Gers prit l'héroïque parti de

recommencer toute sa carrière sous les
auspices du jeune général de l'armée d'I-
talie.

Dès son début, Bonaparte reconnut à
qui il avait affaire, et il résolut de répa-
rer l'injustice du représentant Aubry, en
rendant à Lannes son grade de chef de
brigade. Millesimo Bassano Dego vin-
rent justifier sa noble confiance et valu-
rent a Lannes le grade d'adjudant-géné-
ral. Le 17 mai 1796, il sauva l'armée en
passant le Pô sous le feu des Autrichiens
qui l'entouraient de toutes parts, et en
culbutant leurs bataillons. A la célèbre
journée de Lodi (voy.), il fut un de ceux
qui suivirent le général en chef et mon-

trèrent l'exemple aux soldats enthousias-
més, en traversant le pont que la mitraille
d'une batterie autrichienne balayait in-
cessamment. Le 8 septembre, à la se-
conde journée de Bassano, il prit deux
drapeaux à l'ennemi. Une insurrection
ayant éclaté en Lombardie, il fut chargé
de la réprimer et s'acquitta de cette dif-
ficile mission avec autant de fermeté que
de prudence.

Devenu général de brigade, après la
prise de Pavie, Lannes rendit de grands
services au siège de Mantoue, et fut sur
le point de pénétrer dans la place avec ses
braves que son courage électrisait. Une
blessure qu'il reçut à Arcole {voy.) ne
l'éloigna de l'armée que le temps néces-
saire à sa guérison; il entra avec Bo-
naparte dans les États romains, et fut
détaché pour enlever Imola. Envoyé à
Rome, afin de presser la ratification du
traité de paix par le pape, il y fut reçu
avec les plus grands égards. M dirigea en-
suite une colonne mobile dans les fiefs
impériaux voisins de Gènes, et cette utile
diversion y "ramena le calme si nécesaire
aux opérations de l'armée.

La paix deCampo-FormiorenditLan-
nes à ses foyers; mais à peine de retour
en France, on lui confia le commande-

ment des départements de la Drôme, de
l'Isère, del'ArdècheetduGard.En 1798,
lorsqueBonaparte eut le choix des offi-
ciers qui devaient l'accompagner dans
son expédition d'Égypte, il n'eut garde
d'oublier son fidèle lieutenantd'Italie. At-
taché à la division Kléber, Lannesse dis-
tingua toujours au premier rang, depuis
la prise de Malle jusqu'à l'expédition de
Syrie. Il chassa les Turcs de Gaza, prit
part au siège de Jaffa, et, le 8 mai, il con-
duisit sa division à l'assaut de Saint-Jean-
d'Acre. Placé à l'arrière-garde de l'ar-
mée, il protégea sa retraite. Le 24 juil-
let, après des prodiges de valeur, il fut
blessé à Aboukir {voy. ces mots), mais il
n'en dirigea pas moins le siège de cette
ville qui se rendit le 2 août.

Le 22 septembre suivant, il quitta l'É-
gypte avec le général en chef, et fut un
de ses plus fermes soutiens à la révolution
du 18 brumaire {voy.). Il était alors gé-
néral de division, et, en cette qualité, il
fut chargé de commander le quartier-gé-



néial placé aux Tuilerie». De* troubles
venaient d'éclater à Toulouse j il fut en-
voyé dans cette ville pour les réprimer,
et il reçut, à cette occasion, le comman-
dement des 9e et 10e divisions militaires.
Nommé, le 16 avril 1800, commandant

en chef et inspecteur de la garde consu-
laire, il fut placé à l'avant-garde pendant
la seconde campagne d'Italie.

Après avoir, le premier, franchi le

mont Saint-Bernard, il prit d'assaut la
citadelle d'Ivrée et marcha immédiate-
ment sur Turin qui lui ouvrit ses portes.
Le 7 juin, il s'empara de Pavie, où il

trouva 200 pièces de canon. Toujours à

l'avant-garde, il enleva les positions de
Stradella, de Casteggio, et, le 9, il battit
l'ennemi à Montebello bourgde la délé-
gation de Vicence (roy.Lombardo- Véni-
tien), qui plus tard lui donna son nom. A
la bataille de Marengo (voy.), il comman-
dait deux divisions, avec le titre de lieu-
tenant général du premier consul, et, par
sa belle conduite, il contribua si puissam-
ment au succès de la journée,que les con-
suls lui décernèrent, au retour, un sabre
d'honneur.

Le 14 novembre 1801, il fut nommé
ministre plénipotentiaire près la cour de
Portugal. Devenu empereur, Napoléon
le créa maréchal d'empire et duc de
Montebello, le 19 mai 1804. Le ler fé-
vrier 1805 il reçut le grand-cordon de
la Légion-d'Honneur. Le prince-régent
de Portugal le décora en même temps de

son ordre du Christ. Rappelé en France,
il fut placé à l'avant-garde de la Grande-
Armée dirigée, en 1805, contre les Au-
trichiens. Toujours prêt à justifier la con-
fiance de l'empereur, le 25 septembre,
le duc de Montebello passe le Rhin, et
le 8 octobre le Danube. Il contribue au
succès de Wertingen la prise d'Ulm
(voy.) lui est due en partie; il s'empare
de Braunau et marche sur Lintz, qui
tombe en son pouvoir. A peine entré à

Vienne, il en sort pour se porter au-de-
vant de l'armée russe; les deux avant-
gardes se rencontrent à Hollabrunn,où
un combat acharné a lieu, le 16 octo-
bre. Le 2 décembre, à Austerlitz [voy.),
il commandel'aile gauche de l'armée, et
quand la victoire est remportée, il se met,
avec Murât, à la poursuite des fuyards et

leur enlève tous leura bagages. Aprfcs l'ar-
mistice du 7 décembre, il reçoit l'ordre
d'occuper la Moravie.

L'année suivante, à l'ouverture de la
campagne contre les Prussiens, il est char-
gé de commander l'aile gauche, et bat,
le 9 octobre, le prince de Hohenlohe
(voy. T. XIV, p. 124). Le 14, à Iéna,
il dirige le centre. Le 21, il s'empare de
la forteresse de Spandau. Dès le début
de la campagne contre les Russes, qui
accourent pour venger les Prussiens, il
entre en Pologne, et Varsovie lui ouvre
ses portes, le 30 novembre. Le 26 dé-
cembre, il bat l'ennemi à Pultusk; mais,
blessé dangereusementdans cette affaire,
il se voit forcé de quitter l'armée pour
attendre son rétablissement à Varsovie.

Lorsqu'ilse trouve enfin en état de re-
prendre les armes, Napoléon lui donne
le commandement du corps de réserve et
le charge de faire le siège de Dantzig,
qui ne peut lui résister, et capitule le 24
mai 1807. De retour à l'armée, il prend
part au combat de Heilberg, le 10 juin,
et commande le centre à Friedberg, le
14. Aprèscettecampagnesiglorieusepour
lui, l'empereur lui décerna le titre de
colonel général des Suisses (20 septem-
bre 1807). L'année suivante, il accom-
pagne Napoléon en Espagne, bat Casta-
nos et Palafox à Tudela, le 22 novem-
bre, et dirige les opérations du fameux
siége de Saragosse (voy.). Pendant 29
jours, on ouvre la tranchée et on se bat
pour entrer dans la place; puis, pendant
23 autres jours, on s'attaquecorps à corps
dans la place même, on fait le siège de
chaque maison. Enfin, le 20 février,
les Espagnols capitulentet remettent aux
Français un monceau de ruines fumantes.

Après ce sanglant fait d'armes, le duc
de Montebelloest envoyé en Bavière pour
combattre les Autrichiens, et, à la ba-
taille d'Abensberg (voy.), le 20 avril
1809 il dirige les divisions Morand et
Gudin. Il assiste ensuite, le 22, au com-
bat d'Eckmùhl (voy.), et, le 23, à la prise
de Ratisbonne (voy.). Chargé de com-
mander l'avant-garde de l'armée qui est
en marche sur Vienne, le 10 mai, il pa-
rait devant les murs de cette capitale,
commence aussitôt le bombardement,rt
y entre le 12. Le 21, à la bataille d'Ess-



l!ng (woy.-), il commande encore le cen-
tre de l'armée française, et, dans une de

ces charges à l'aide desquelles Napoléon
décidait si souvent du sort de la journée,
il traverse toute l'armée autrichienne et
la sépare en deux. Mais les ponts placés

sur le Danube sont rompus, et l'archiduc
Charles, mettant habilement cet inci-
dent à profit, reprend aussitôt l'offen-
sive. Le duc de Montebello comprend
qu'il lui reste un dernier effort à faire

pour remonter le moral de ses soldats il

traverse toute la ligne en les animant du

ges e et de la voix, et il se disposait à les
conduire en avant, lorsqu'un boulet de

canon lui emporte les deux jambes. Ra-
masse sur le champ de bataille et trans-
porté dans l'ile de Lobau par douze gre-
nadiers qui lui font un brancaid d avec
leurs fusils, il rencontre Napoléon qui se
jette en pleurant dans ses bras, et qui re-
çoiçses dernières paroles. Dirigé aussitôt

sur Vienne, il y meurt le 3t mai; mais

sa dépouille transportée à Strasbourg,fut
d'abord placée aux Invalides et obtint
ensuite les honneurs du Panthéon si
bien dus à son courage et à son génie
militaire.

Le fils aîné deLannes, NAPOLÉON-Au-

custk, duc de Montebello, né en 1802,
créé pair de France en 1815, par le roi
Louis XVIII, a reçu, depuis la révolu-
tion de 1830, plusieurs missions diplo-
rnatiques. Après avoir été ministre plé-
nipotentiaire en Suède, il succéda au
général Rumigny près des cantons helvé-
tiques, et sa note du 18 juillet 1836,
dans laquelle il demanda l'éloignement
des réfugiés qui menaçaient la paix des
états voisins,ne fit pas une moins grande
sensation que l'affaire Conseil qui vint
ensuite. Ce fut aussi le duc de Monte-
bello qui réclama des cantons l'expulsion
du prince Louis-Napoléon, domicilié à
Arenenberg. Le le' avril 1839, il entra
dans le ministère provisoireavec le porte-
feuille des affairesétrangères, qu'il céda,
le 12 ma| suivant, au maréchal Soult,
lorsque le ministère fut définitivement
constitué; e. peu de temps après, il fut
nommé ambassadeur à Naples,poste qu'il

occupe encoreaujourd'hui. D. A. D.
LANOUE (JEAN SAUVÉ dï), comé-

dien et auteur dramatique, né à Meaux,

le 20 octobre 170 1, fit une partie de ses
études dans sa ville natale, et vint ache-
ver son éducation à Paris, au collége
d'Harcourt. Emporté par un penchant
irrésistible vers le théâtre, il débuta, à
Lyon, dès l'âge de 20 ans, et malgré les
désagréments extérieurs de sa personne,
il obtint, grâce à sa rare intelligence, un
succès qui ne se démentit pas Jusqu'à la fin
de sa longuecarrièredramatiquede Lyon.
Successivementapplaudi à Strasbourg et
à Rouen, il se disposait, en 1741, à passer
àBerlin où il était appelé par Frédé-
rie II, en qualité de directeur d'un théâ-
tre français, lorsque la guerre qui vint à
éclater fit échouercette entreprise. Ruiné
par la nécessité où il se trouva de licen-
cier à ses frais la troupe qu'il avait dû
diriger, il se releva de cet échec, grâceau
succès qu'il obtint à Fontainebleau, sur
le théâtre de la cour, où il débuta le 14
mai 1742, par le rôle du Comte d'Essex.
Il ne fut pas moins bien accueilli à Paris,
où il partagea, avec le célèbre Lekain
(voy.), les faveurs du public, jusqu'à sa
retraite, qui eut lieu le 26 mars 1757,
dans le rôle de Polyeucte.

Mais, dès 1739, Lanoue s'était acquis,
comme auteur, un titre à la célébrité
plus durable que ceux qu'il tenait de son
talent d'acteur. Ce fut en cette année
(23 février) qu'il fit représenter, au Théâ-
tre-Français, son Mahomet 11, l'une de
nos meilleures tragédies, après les chefs-
d'œuvre des maitres de la scène, et que
recommanderont toujours les rôles forte-
ment tracés et éminemment dramatiques
du sulthan et de l'aga des janissaires. Sa
comédie, La Coquettecorrigée, en 5 ac-
tes et en vers, parut pour la première fois
en 1756, et fut alors froidement accueil-
lie. A une troisième reprise, les talents
réunis de Mole, de Fleury et deMUe Con-
tat (voy. ces noms) procurèrent une vogue
soutenue à cette comédie,tableau de mau-
vaises moeurs, mais de moeurstrop réelles,
animé d'ailleurs par d'heureux contrastes
de caractères, par des scènes à effet et par
un style trop souvent de mauvais ton,
mais semé de traits piquantset vrais. La
Harpe, dans son Cours de Littérature, a
jugé beaucoup trop rigoureusement cette
pièce, qui, malgré de nombreux défauts,
n'est pas sans mérite.



Lanoue mourut le 15 novembre 1761.
Il n'était pas moins recommandablepar ses
qualités morales que par ses talents. Ses

œuvres dramatiquesont été recueillies en
1765, Paris, 2 vol. in-12. Outre les deux
grands ouvrages dont nous avons parlé,
on y trouve trois pièces épisodiques et
quelques poésies fugitives. P. A. V.

LANSDOWNE. Le nom primitifde
la vieille et noble famille à laquelle ap-
partient le marquis de Lansdowne est
celui de FITZ-MAURICE, qui remonte au
xne siècle, où Thomas Fitz-Maurice, issu
de la même race que les Fitz-Gerald
(vor.), fut créé baron de Kerry. Le 2 Ie de

ces baronsépousa, en 1692, la fille unique
du docteur sirWilliamPetty,savant pres-
que universel,né en 1623, mort en 1685,
et dont le fils, Henry Petty, fut créé
comte de Shelburne, en Irlande, titre
dont les Fitz-Maurice furent investis en
1753. L'un d'eux, WILLIAM, plus connu
sous le nom de lord Shelburne, mais
qui devint le premier marquis de Lans-
downe, né en 1734, fut premier ministre
en 1782 et se retira devant la coalition
North et Fox. Après avoir signalé la fin
de sa carrière parlementaire par une vi-
goureuse opposition aux mesures hostiles
contre la France, il mourut en 1805.

Les Fitz-Mauricejoignirent à ce nom
celui de Petty, quoiqu'il rappelât un sim-
ple marchand de draps, souche de cette
famille. Ils furent créés comtes de Kerry
(en Irlande), en 1722; vicomtesCalne et
Calntone, comtes de Wycombe et mar-
quis de Lansdowne ( en Angleterre ) le
6 déc. 1784.

Lord HENRY PETTY (c'est ainsi qu'on
le nomma pendant la vie de son père et
de son frère aîné) 3e marquis de Lans-
downe, est né le 2 juillet 1780. Il eut
pour maîtres les docteurs Priestley et
Price,et le célèbreDugald-Stewart(voy.).
Au sortir de Cambridge, il voyagea sur
le continent, accompagné de Dumont
(voy.), l'ami de Mirabeau et le traducteur
de Bentham. Les élections de 1802 le
firent entrer à la Chambre des commu-
nes il y prit placesur les bancs de l'Op-
position, et se fit remarquer, malgré sa
jeunesse, par un talent facile et mesuré,
qui brilla surtout dans l'accusation portée
contre lord Melville. En 1806, n'ayant

encore que 25 an.<, il entra dans !e minis-
tère de coalition formé par Fux et Crcn-
ville, etremplaça Pilt (vny. ces noms) à
la fois comme chancelier de l'Échiquier
et comme représentant de l'université de
Cambridge. Sa position officielle était
assez difficile, en ce qu'elle l'obligeait à
soutenir devant la Chambre des commu-
nes les nouvelles taxes que la guerre con-
tinentale rendait alors nécessaires. Sans
réussir toujours à les faire adopter, il
fit preuve d'habileté pendant sa courte
administration, à laquelle il faut faire
honneur des premières mesures prises

pour l'abolition de la traite, grand acte
d'humanité que lord Lansdowne ne ces-
sa, dans la suite, d'appuyer avec zèle et
succès.

En sortant du ministère (mars 1807),
lord Henry Petty reprit sa'place sur les
bancs de l'Opposition; mais il ne tarda
pas à se trouver appelé à la Chambre
haute, avec le titre de marquis de Lans-
downe, après la mort de son frère (1 809).
Là, il continua de se montrer paitîsan
d'une politique libérale, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur. Bien qu'hostile aux to-
ries, il ne se livrait pourtant aux whigs
qu'avec réserve, et cette attitude, en lui
attirant la froideur des deux partis, jeta
aussi quelque chose d'équivoque et d'em-
barrassé sur sa conduite. En 1827, cé-
dant aux instances de Canning, il accepta
le secrétariat de l'intérieur,puis celui des
affaires étrangères, sous l'administration
éphémèrede lord Goderich (voy. Ripon).
Il se retira à l'arrivée de lord Welling-
ton aux affaires, et reprit son rôle d'op-
posant modéré. Ennemi de l'intolérance
religieuse, il combattit les actes de cor-
poration et du test, les incapacités des
catholiques, les mesures hostiles à l'Ir-
lande. Il s'occupa aussi avec zèle de la
réforme de la jurisprudence criminelle,
et attacha son nom à l'un des actes (Lans-
down-Act) destinés à en tempérer les
rigueurs.

En t830, quoique ses vœux en matière
de réforme parlementaire n'allassent pas
aussi loin que ceux de plusieurs de ses
amis politiques, il entra dans le ministère
de lord Grey (voy.), comme présidentdu
conseil, et continua d'exercer, pendant
toute la durée de celui de lord Melbourne



(188&-4I), tes l'onction» qui n'empor-
tent pas en Angleterre la prépondérance
réservée nu chef du cabinet (premier)^
fonctions assez bien appropriées du

reste, à la nature de son talent. En effet,
membre utile d'un ministère, lord Lans-
downe le soutient, mais ne saurait préten-
dre à le diriger. Il n'a ni la taille ni les
opinions d'un chef de parti. Il représenta
constamment la nuance la plus faible du
cabinet libéral, celle des whigs modérés,
qui, tout en s'associantà la marche suivie

par leurs collègues, cherchaient à en ra-
lentir le mouvement. Parmi ses discours
ministériels, ses réponses à lord Lynd-
hurst (voy.), dans la question des corpo-
rations municipales d'Irlande, et à lord
Brougham (voy.), sur la marine de Sar-
daigne, méritent d'être distinguées. On

assure que le marquis de Lansdowne fit

partie des membres du cabinet qui, avec
les lords Holland et Clarendon, accédè-
rent avec le plus de peine au traité du 155
juillet 1840. En août 1841, fut un des
commissaires délégués par la reine pour
l'ouverture du parlement, qui vit bientôt
après la défaite du ministère dont il fai-
sait partie, et l'avènement de sir Robert
Peel (vny.) au pouvoir. K-y.

LANSQUENET,de l'allemand Lan-
zenkneclit, valet de lance ou porte-lance.
l'oy. INFANTERIE, T. XIV, p. 664.

LANTERNE MAGIQUE un des

instruments d'optique les plus étonnants
par ses effets merveilleux. Au milieu de

l'obscurité, voici des figures grotesques,
des monstresépouvantables,d'effroyables
fantômes, d'horribles spectres, qui appa-
raissent, grandissent, passent et s'éva-
nouissent ou bien, comme au milieu
d'un doux rêve, une figure charmante
vient frapper notre imagination d'une
séduisante illusion; ou bien enfin, des

paysages, des points de vue, des effets de
neige, de lune, de soleil couchant, d'in-
cendie, des intérieurs même se peignent à
la clarté de la lanterne. Voy. FANTASMA-

gorie.
Pour opérer ces prodiges, il suffit

pourtantd'une lanterne ordinaire fermée

par un corps opaque de tous côtés, et
au-devant de laquelle on adapte un tube
renfermantdeuxverres lenticulaires, dont
la prepriété est d'écarter les rayons en

les faisant diverger, et par coutéqueiil,dti
projeter sur la muraille opposée de. ima*

ges beaucoup plus grandes que le* objets
peints en couleurs transparentes, sur des

lames de verre minces interposées entre
la lumière de la lanterne et les lentilles
de son tube.

On attribue l'invention de la lanterne
magique au père Kircher (voy.) qui en
donne effectivement la description dans

son Ars magna lucis et umbree, etc.Mus-
schenbroek et l'abbé Nollet se sont occu-
pés en détail de cet instrument, qu'Euler
n'a pas dédaigné de perfectionner.

C'est à tort que l'on nomme vulgaire-
ment lanternes magiques ces optiques où
l'on voit, à travers des verres grossissants,
de petits tableaux coloriés, éclairés par
une lumière posée devant et qu'un ré-
flecteur renvoie sur les images. Placés les

uns derrière les autres, ces petits tableaux
s'enlèvent successivement à l'aide de fi-
celles qui s'attachentendehors de la boite,
dans la partie supérieurede laquelle elles
les retiennent. L. L.

LANTIER (E.-F. chevalier de), né à
Marseille en août 17 34, et mort dans la
même ville le 31 janvier 1826, est l'au-
teur des Voyages (FAnténor en Gri-ce
et en Asie, avec desnotions sur l 'Egypte,
etc. (Paris, 1798, 3 vol. in-8°; 16 édil.).
Ce roman leste et léger, dont les moeurs
de la Grèce forment le sujet, et qui a
fait surnommer son auteur V Anaclianù
des boudoirs, est le seul ouvrage qui soit
resté de Lantier, à qui l'on doit encore
différentes comédies, contes, etc. X.

LAOCOON.fils de Priametd'Hécube,
selon les uns, de Capys et de Thémis,
suivant d'autres, était prêtre d'Apollon
ou de Neptune. Il chercha vainement à
dissuader les Troyens de recevoir dans
leur ville le cheval de bois que les Grecs

y introduisirent; il osa même lancer un
dard contre les tlancs de cette machine;
mais le même jour, il en fut puni, suivant
la fable, par deux serpents monstrueux
qui l'étouffèrent lui et ses deux fils.

GROUPE DE L AOCOON. Le supplice de
Laocoon, qui fait le sujet de ce groupe
célèbre, est décrit par Virgile dans VE-
néide (II, 199 et suiv.); la traduction de
Delille reproduit élégamment l'original
dans ces vers



Prêtre du Dieu des mers, pour le rendre propice,
Luocooo offrait un pompeux sacrifice,
Quand deux affreux serpents, sortis deTéuédos,
(J'en tremble encor d'horreur) s'allongent sur

les flots, etc., etc.
« De même que la mer, dit Winckel-

mann en parlant de ce groupe, demeure
calme dans ses profondeurs, quelque agi-
tée que puisse être sa surface, ainsi dans
les figures grecques, au milieu même des
passions, l'expression annonce encore une
âme grande et rassise. Une telle âme est
peinte sur le visage de Laocoon, au milieu
des souffrances les plus cruelles; la dou-
leur qui se découvre dans tous les tendons
et les muscles, et que la contraction pé-
nible d'une partie de son corps nous fait
presque partager, n'est mêlée d'aucune
expression de rage sur les traits ou dans
l'attitude entière. On n'entend point ici
cet effroyablecri du Laocoon de Virgile,
l'ouverture de la bouche ne permet pas
de le supposer, elle indique plutôt un
soupir d'angoisse étouffée. La douleur
du corps et la grandeur de l'âme sont ré-
parties en forces égales dans toute la con-
struction de la figure, et sont pour ainsi
dire balancées. »

On a fait beaucoup de commentaires
sur le groupe du Laocoon, soit pour en
découvrir l'auteur, soit seulement pour
connaître l'époque à laquelle il a été
exécuté. Ou a recherché si Virgile s'était
inspiré de la contemplation de la sculp-
ture, ou si, au contraire, le sculpteur
avait puisé son inspiration dans la poé-
sie de Virgile. Winckelmann (voy.), qui
lui donne une origine grecque, croit qu'il
a été exécuté, du temps d'Alexandre-le-
Grand, par le sculpteur Lysippe. Lessing
(voy.), qui a écrit un volume entier sur
le Laocoon, traduit en français par Van-
derbourg, attribue cette œuvre à trois
sculpteurs grecs, Agésandre Polydore
et Athénodore, nés tous trois à Rhodes
et contemporains de l'empereur Titus.
Cette opinion s'appuie sur un passage de
l'Histoire natur. (XXXVI, 5) de Pline,
où il est fait mention d'un groupe de
Laocoon composé d'un seul bloc de mar-
bre, qui était un grand objet d'admi-
ration pour les Romains. Le Laocoon a
en effet été trouvé, en 1506, par Félix de
Fredis, dans la place de Setti-Sale sous
une voûte souterraine qui parait avoir

appartenu aux thermes de Titus. Il est
vrai qu'il n'est pas d'une seule pièce; mais
il ne faut peut-être pas prendre les as-
sertions de Pline à la lettre.

Fredis céda cette belle découverte au
pape, moyennant une pension Le bras
droit de Laocoonavait été mutilé et per-
du on en confia la réparation à Michel-
Ange, qui ne l'acheva pas. Ce fut le Ber-
nin qui eut cet honneur.

La France a possédé pendantquelques
années ce groupe célèbre, par droit de
conquête; à la chute de l'empire, il est
retourné à Rome, où on le voit dans la

cour du Belvédère,au Vatican. Le jardin
des Tuileries en possède une copie eu
bronze sur un modèle du Sansovin. Une
autre belle copie, de Bandinelli, se trouve
dans la galerie Médicisde Florence. L. L.

LAODICÉE. Plusieurs villes d'Asie
ont porté ce nom. L'une d'elles, l'ancien-
ne Cydrara d'Hérodote (VII, 30), au-
jourd'hui Ladik, était située sur le fleuve
Lycus, aux confins de la Phrygie, de la
Carie et de la Lydie, d'où les écrivains
ecclésiastiques l'ont appelée Trimeturia.
Son nom deLaodicée lui fut donnée, vers
l'an 280 avant J.-C., par Anlipchus
Théos, roi de Syrie, en l'honneur de sa
femmeLaodice.Sous les Romains,et grâce
à sa position, cette ville devint très riche
et très commerçante, au point que Tacite
(Ann., XIV, 27) la compte parmi les cités
les plus illustres, les plus opulentes de*e

l'Asie. Il s'y est tenu un concile particu-
lier, vers l'an 372. Ce concile, auquel 32
prélats assistèrent, s'occupa surtout de la
réforme des mœurs, des rites et de la vie
cléricale. Nous en avons les 30 canons, eu
l'on voit des preuves du saint sacrifice de
la messe, du jeûne du carême, etc. (voir
F leury, Hist. ecclés. liv. XVI). Un
autre synode s'y assembla, l'an 476, er
faveur d'Etienne II, évêque d'Antioche
et contre les Eutychiens (?w/BaroniU'
tom. IV des Ann. ecclésiastiques).

Une autre Laodicée, en Syrie, est coo
nue sous le nom de Laodicea ad Liba
num ou avec l'épithète de Scabiosa
cause des maladies cutanées qui y étaiei
endémiques. Une autre, égalemente
Syrie, et fondée comme la précédente pa
Séleucus Nicanor, s'appela du nom de

mère de son fendateur et à «mm cte



position Laodiccaadmare; c'estaujour-
d'hui Latakieh, une des plus florissantes
échelles du Levant, qu'on peut regarder

comme le port et l'entrepôt d'Alep. F. D.
LAOMÉDON, roi de Troie, fils d'I-

lus et père de Priam (voy.), est fameux
dans la mythologie par son insigne mau-
vaise foi et par la construction des digues

ou murailles qu'Apollon et Neptune,alors
bannis du ciel, élevèrent pour lui autour
de Troie. Ce travail terminé, Laomédon
refusa à ces dieux leur salaire. Aussitôt
Troie et son territoire furent ravagés par
des inondations et par la peste. Un ora-
cle ayant déclaré que pour être délivré
de ces fléaux, il fallait livrer tous les ans
une jeune fille à un monstre marin, le
roi, pendant six ans, offrit les victimes
désignées par le sort; mais le tour d'Hé-
sione, sa fille, étant venu, il refusa de la
sacrifier. Les inondations et la peste re-
commencèrent. Hésione allait être enfin
abandonnée au monstre, lorsque Her-
cule(-yo/.) survint, qui promit de délivrer
les Troyens de ce sanglant tribut, si Lao-
médon voulait lui donner sa fille et douze
superbes chevaux. Le monstre fut tué,
mais leroi refusa d'accomplirsa promesse.
Hercule fit alors le siége de Troie, prit
cette ville, tua Laomédon, et donna sa
fille en mariage à son compagnon d'armes,
Télamon. Priam, dont les Troyens payè-

rent la rançon, monta sur le trône de son
père dont il expia aussi les parjures. Les
evhéméristes [yoy, Evhkmère) ne voient
dans Neptune, Apollon et Hercule, que
d'habilesconstructeurs de digues, luttant
contre les inondations du Simois et du
Scamandre, dont le monstre marin est
aussi un symbole. F. D.

LAON ( BATAILLE DE Laon (pro-
noncez Lan), ville très ancienne, chef-
lieu du départemeut de l'Aisne (voy.),
autrefois capitale du Laonnais, est si-
tuée sur le sommet d'une montagne iso-
lée, au milieu d'une plaine vaste et fer-
tile. Sa population est de 8,400 habitants.
On remarque à Laon la tour penchée,
l'église cathédrale, qui est un fort beau
vaisseau gothique, etc. La bibliothèque
publique renferme 16 à 17,000 volumes.
Cette ville est le siège d'un évèché fondé,
dit-on, en 496. Laon n'était dans l'ori-
gine qu'un château très fort par sa situa-

tion, qui reçut le nom de Lnudunum,
Laodunum, et plus anciennement Lud-
gudum. Les souverains de la race car-
lovingienne en firent la capitale de leurs
états.

Après la batail le deCraonne(ixy.),Na-
poléon dirigea toutes ses forces sur Laon.
Mais les alliés étant maitres d'un défilé, au
milieu des marais, l'empereur rétrograda
jusqu'à Chavignon, où il apprit la rupture
des conférencesde Lusigny.Dans la nuit du

8 au 9 mars 1814, un fait d'armes heu-
reux et hardi ouvrit le défilé au maréchal
Ney. Gourgaud avait surpris les grand'-
gardes des alliés. L'armée se trouva au
pied des hauteurs de Laon. Le 9, Mar-
mont, Ney et Mortier firent leurs dispo-
sitions pour aborder, le lendemain à la
pointe du jour, cette forte position dé-
fendue par l'armée de Blùcher, beaucoup
plus nombreuse que l'armée française.
Mais dans la nuit qui précéda l'attaque,
Marmont, à son tour, se laissa surpren-
dre, et son corps fut dispersé. Ainsi fut
perdu pour la seconde fois et d'une ma-
nière irréparable le fruit d'une marche
pénible et savante. Napoléon montait à
cheval à 4 heures du matin pour engager
l'action, lorsqu'il apprit le désastrede son
lieutenant. Il dut alors se retirer sur Sois-

sons. Voy. Fère-Champenoise. L. L.
LAOS, le pays des Chàn (Shan), voy.

ANNAM et INDE.
LAO-TSEU, philosophe chinois qui

fut le précurseur et le contemporain de
Khoung-tseu ou Kong-fou-tseu (voy.).
Il naquit le 14" jour du 9e mois de l'an
604 avant notre ère. Comme pour tous les

personnages qui ont exercé par leurs ac-
tions ou leurs écritsune grande influence
sur les destinées d'une portion du genre
humain, les admirateurs et sectateurs de
Lao-tseu ont cherché à entourer la nais-
sance et la vie de ce philosophe des cir-
constances merveilleuses qu'ils jugèrent
les plus propres à faire naître l'idée d'une
manifestation divine qui s'y serait ratta-
chée. Selon une sainte légende que
l'auteur de cette notice a traduite du
chinois*, la mère de Lao-tseu conçut

(*) Voir les Mémoirea sur l'origine et la propa-
gation de la doctrine du Tao eu d* la Raison m-
primtt fondée en Chine par Lat-Ueu, etc Furifi
»83«.t.



par l'influence d'une grande étoile tom-
bante, et elle porta 81 ans son fruit dans
son sein. Ce prodige mécontenta, dit-on,
le maître qu'elle servait: il larenvoyadesa
maison, ce qui la força d'errer longtemps
dans la campagne. Enfin, s'étant reposée
sous un prunier, elle mit au monde un
fils dont les cheveux et les sourcils étaient
blancs. Elle lui donna d'abord le nom de
l'arbre sous lequel il était né, Li. S'étant
aperçue ensuite qu'il avait les lobes des
oreilles fort allongés, elle l'appela Li-
culh, c'est-à- dire prunier-oreille. Mais
le peuple, frappé, dit-on, des cheveux
blancs que ce philosophe avait en nais-
sant, l'appela Lao-tseu, c'est-à-dire
vieillard-enfant. Il porte aussi le nom
de Lao-Kiun, vieux prince.

Les annales historiques de la Chine,
rédigées par des écrivains opposés aux
doctrines de Lao-tseu, ne font pas men-
tion de ce philosophe, ou si elles en font
mention, elles s'étendentpeu sur ce qui
le concerne. Il n'y a guère que Sse-ma-
thsian qui, dans son Sse-Ki, recueil de
Mémoires historiques (1. LXIII, f° 1), ait
donné une notice assez étendue sur Lao-
tseu, sans cependant désigner l'époque
de sa naissance autrement qu'en disant
que Lao-tseuoccupaità la cour deTchéou
un emploi d'historiographe et d'archi-
viste, et que Khoung-tseu fit exprès le
voyage du pays de Tchéou pour consulter
Lao-tseu sur les rites et les cérémonies.

Malgré ce témoignage du premier his-
torien de la Chine, l'époque de la nais-
sance de Lao-tseu était reculée par quel-
ques écrivains chinois jusqu'à plus de
mille ans avant notre ère. Une décou-
verte toute récente et qui est d'une haute
importance pour l'histoire orientale, celle
de plusieurs parties perdues de la grande
Histoire du monde de Raschid-ed-din,
est venudéterminer d'une manièreprécise
l'époque de la naissance de Lao-tseu.
« Sous le règne de Din-Ouang (Ting-
wang), le 20° roi de cette dynastie (des
Tchéou), Tài-chânk-lai-Kioun ( Tai-
chang-lao-Kium, le vieux prince très
élevé) vint au monde. On dit que ce per-
sonnage est regardé comme un prophète
par le peuple du Khataï, comme Chakia-
mouni (Bouddha) on dit qu'il fat conçu
par la lumière, et on raconte que sa mère

le porta dans son sein non moins de 80
ans. Sa naissance arriva 347 ans après
celle de Cliakia-mouni. Selon la chro-
nologie chinoise, Ting-wang régna de
606 à 585 ans avant notre ère. C'est dans
cet intervalle de temps que l'on doit pla-
cer, selon Raschid-ed-din, la naissance
de Lao-tseu.

On ignore le lieu et l'époque de sa
mort. Une tradition bien accréditéele fait
voyager à l'occident de la Chine, proba-
blement dans l'Inde ou dans la Bactriane,
où l'on a pensé qu'il avait pu connaitre
Pythagore. Qu'il nous soit permis d'ex-
traire d'une Notice historique sur ï1 Inde,
traduite du chinoispar l'auteurde cet ar-
ticle*, le passage suivant « Le contenu
des livres de Fou-thou ( Bouddha ) s'ac-
corde parfaitement avec le livre de Lao-
tseu du royaume du milieu. Or, Lao-tseu
est considéré généralement comme étant
sorti de la Chine, à l'occident, et comme
ayant traversé le Si-Yu (ou les contrées
occidentales de l'Asie) pour aller dans
l'Inde instruire les Barbares. »

Lao-tseu avait composé un livre inti-
tulé Tao-le-Kingou le Livre de la rai-
son suprême et de la vertu, en 81 chapi-
tres, dont l'auteur de cette notice a en-
trepris la publication,accompagnée d'une
version latine, d'une traduction française
et d'un commentaire complet* La'lre
livraisona paru en 1838. On peut voir en
outre, pour plus de détails, le Mémoire
sur la vie et les opinions de Lao-tseu,
par Abel Rémusat, et la notice dans le
l"vol. de notre Descriptiondelà Chine,
p. 1 1et suiv. G. P.

LA PÉROUSE (Jean-François Ga-
l»up, comte i>e), célèbre navigateur,
naquit à Albi en 1741. Il venait d'at-
teindre sa quinzième année, lorsqu'il fut
fait garde de la marine, le 19 novembre
1756. Il prit part en cette qualité au
combat désastreux pour notre marine
qui se livra, le 20 novembre 1759, à la
hauteur de Belle-Ile, entre l'escadre du

(*) Voir Nouveau Journalasiatiqtu,années i83q
et 1840, et l'ouvrage intitulé: Documents hiilori-
quel sur l'Inds, traduits du chinois, Paris, 1840
io-8°.

(") M. St. Jullien vient de le publier, com-plet, sous le titre de Livre de la voie et de la
vertu, texte chinois, trad. fr., et comm. perpé-tud, Paris, i84i,|n-8o, lmp. royale. g.



maréchal de Conflans et l'escadre an-
glaise sous les ordres de l'amiral Hauke.
Il fut grièvement blessé, et fait prison-
nier. Cependantsa captivité ne fut pas de
longue durée. Après plusieurs nouvelles

campagnes, il fut promu au grade d'en-
seignede vaisseau, le 1er octobre 1764, et
à celui de lieutenant de vaisseau, le 4
avril 1777. L'année suivante vit se rallu-
mer la guerre entre la France et l'An-
gleterre. La Pérouse fut alors nommé au
commandementd'une frégate, qui faisait
partie de l'armée navale aux ordres du
comte d'Estaing (voy.). Au mois d'avril
1780, il fut promu au grade de capitaine
de vaisseau; puis, en 1782, chargé d'aller
attaquer les établissements anglais dans
la baie d'Hudson cette entreprise réus-
ail complétement.

Un voyage scientifiqueautourdu mon-
de ayant été résolu au commencement de
1 7 8 3 La Pérousefut choisi pour l'exécu-
ter. Les instructions pour ce voyage fu-
rent rédigées par Louis XVI lui-même,
et deux frégates furent armées à Brest.
La Pérouse prit le commandement de la
Boussole, et le capitaine de Langle celui
de l'Astrolabe. Le 1er août 1785, l'ex-
pédition mit à la voile, et, après avoir
doublé le cap Horn elle arriva le 23
juin 1786, au mont Saint-Élie,situé, par
environ 60" lat., à la côte nord-ouest de
l'Amérique. C'est de ce point que devait
commencer la mission de La Pérouse. Il
parcourut la côte pendant plusieurs jours
et y découvritune baie, qu'il nomma baie
de Monti, du nom de l'officier qu'il avait
chargé de son exploration. Le 2 juillet
étant par 58° 36' de lat. et 140° 31' de
long., il découvrit encore une autre baie,
qui avait échappé aux recherches du ca-
pitaine Cook il la nomma baie (lu port
des Français, et il donna le nom d'île da
Cénotaphe à la petite île qui s'élève au
milieu, en mémoire de la perte qu'il fit

en cet endroit de plusieurs officiers de son
équipage, au nombre desquels étaient les
deux frères de Laborde (voy.). Il se diri-
gea ensuite de manière à passer à peu de
distance au nord des iles Sandwich. Le 5
novembre, à environ 100 lieues dans le
nord-ouest, on découvrit une petite ile
stérile, qui fut nommée lie Necker. On
mouilla, le 3 janvier 1787, dans la rade

de Macao, où l'on passa environ un mois.
De là, on fit route pour Manille, chef-
lieu des Philippines.Après avoir reconnu
l'ile Quelpaert, La Pérouse se dirigea à
l'est, vers le Japon. Le 23 juin, les fréga-
tes laissèrent tomberl'ancredans une baie,
qui fut nommée baie de Ternai. Ayant
appareillé de nouveau, le 27, des bru-
mes épaisses les enveloppèrent bientôt;
mais le 4 juillet, dans une éclaircie, on
distingua une grande baie dans laquelle
coulait une rivière de 15 à 20 toises de
largeur: elle reçut le nom de baie de
Suffren. En quittant cette baie, les fré-
gates continuèrent leur route vers le
nord, et bientôt on s'aperçut qu'on navi-
guait dans un canal qui paraissait se ré-
trécirà mesure qu'on s'avançaitdans cette
direction. Le 12 juillet, on mouilla à
2 milles d'une petite anse, dans laquelle
coulait une rivière. On en fit la recon-
naissance, et cette anse reçut le nom de
baie De Langle, du nom du comman-
dant de l'Astrolabe. Après avoir passé
deux jours danscette baie, les frégates di-
rigèrent leur route au N.-O., vers la côte
de la Tatarie chinoise, louvoyant à peti-
tes voiles dans le canal, en attendant la
fin des brumes qui les environnaient. Le
19, elles aperçurent la terre on fit route
pours'en approcher, et l'on découvritune
belle baie, où les frégates jetèrent l'ancre.
Cette baie, la meilleurequ'on eût encore
rencontrée depuis le départ des frégates
de Manille, fut nommée baie d'Estaing.
Le canal n'avait pas en cet endroit plus
de quatre lieues de largeur. Le 28, les
frégates se trouvèrent sur la côte de Ta-
tarie, à l'ouverture d'une baie dans la-
quelle elles mouillèrent, et qui fut nom-
mée baie de Castries. Cette baie, située
au fond d'un golfe, est, de toutes celles

que l'expédition visita sur les côtes de
Tatarie, la seule qui mérite la dénomi-
nation de baie car elle assure aux bâti-
ments un bon abri contre le mauvais
temps. Les frégates appareillèrent de la
baie de Castries le 2 août 1787. Par 45°
10' lat., au sud du cap Crillon, elles dé-
couvrirent le détroit qui porte aujour-
d'hui le nom de La Pérouse. Jusqu'alors,
les missionnaires avaient confondu sous
la dénominationde Jesso toutes les terres
au nord du Japon maison reconnut que



ces terres forment deux îles, dont l'une,
l'ile Ségalien, est détachée par le détroit
de La Pérouse, et l'autre, l'ile Chika,
est séparée de la grande île du Japon par
le détroit de Sangaar. Après avoir vérifié
les découvertes des Hollandais, reconnu
l'île des États, l'île de la Compagnie, re-
levé les iles des Quatre-Frères et l'ile Ma-
likan, La Pérouse donna dans une passe
qui reçut le nom de canal de la Bous-
sole, et il vint ensuite relâcherau Kam-
tchatka, dans le havre de Saint-Pierre et
Saint-Paul, où il mouilla le 7 septembre
1787. L'impératricede Russie avait don-
né des ordres pour qu'on lui fit une ré-
ception distinguée. Ce fut de là qu'il ex-
pédia, par la voie de terre, M. de Lesseps
chargé de porter au ministre les journaux,

cartes, dessins, et en général tout ce qu'il
avait recueilli jusqu'alors.

Les deux frégates quittèrent la baie
d'Avatcha le 29 du même mois; elles
dirigèrent leur route vers l'hémisphère
austral, et, après avoir coupé la Ligne
pour la troisième fois, elles eurent con-
naissance de l'île la plus orientale de
l'Archipel des Navigateurs et relâchè-
rent à Maouna, le 8 décembre. Mais un
grand malheur les attendait dans cette
île. Douze hommes de l'expédition, par-
mi lesquels se trouvaient le capitaine De
Langle et le naturalisteLamanon, furent
massacrés par les naturels. La Pérouse
eut hâte de quitter ce lieu de désolation.
Le 14 décembre, il leva l'ancre et fit
route pour l'île d'Oyolavaet ensuite pour
l'île de Pola. Le 20, il eut connaissance
des iles des Cocos et des Traitres, et, en
les quittant, il se dirigea sur l'Archipel
des Amis. Le 27, il découvrit l'île de Va-

vao, la plus considérable des îles des
Amis; le 31, il reconnut Tongatabou;
et, le 26 janvier 1788, il mouilla à Bo-
tany-Bay, après s'être arrêté un moment
à l'ile de Norfolk.

Ici se termine le journal du voyage de
La Pérouse. Depuis son départ de Bota-
ny-Bay, on n'a plus eu aucune nouvelle
de lui. Longtemps, on en fut réduit aux
conjectures sur le sort de l'expédition.
En septembre 1791, le contre-amiral
d'Entrecasteaux (voy.) partit avec or-
dre de visiter tous les points où devait
toucher La Pérouse après ton départ de

Botany-Bay, mais ses recherchesn'eurent
aucun résultat. C'est en 1826 que le
hasard fit découvrir au capitaine anglais
Pierre Dillon le lieu qui doit avoir été té-
moin du naufragede La Pérouse ses deux
frégates se seraient perdues sur les côtes
de l'ile de Mannicolo ou Vanikoro. Les
objets,tels quecanons, saumonsde plomb,
pierriers, ancre, etc. que l'on a retrou-
vés en cet endroit, et qui se voient dans
le Musée naval du Louvre, ne permettent
plus aucun doute à cet égard il parai-
trait même, au rapport des vieillards du
pays, qu'une partie des hommes de l'é-
quipage auraient échappé au naufrage.
On peut consulter à ce sujet le Voyage
aux îles de la mer du Sud en 1827 et
1828, et Relation de la découverte du
sort de La Pérouse,par le capitaine Dil-
lon, ainsi que le rapportde M. Freycinet,
auquel cet ouvrage a donné lieu à l'A-
cadémie des Sciences. Depuis, l'île de Va-
nikoro a été visitée par le capitaine Du-
mont-d'Urville (voy.) dans son voyage
scientifiqueautour du monde, et les faits
avancés par le capitaine Dillon ont été
reconnus parfaitement exacts. Le capi-
taine d'Urville'ne voulut pas s'éloigner
de ces lieux si tristement célèbres sans
payer un tribut de regret à la mémoire
de La Pérouse et de ses compagnons
d'infortune. Il leur fit élever, le 14 mars
1828, une pyramide, sur l'une des faces
de laquelle est une plaque de plomb avec
une inscription. J. F. G. H-N.

LAPIDAIRE. Ainsi que l'indique
l'étymologie latine de son nom, le lapi-
daire (de lapis, pierre) est l'artiste qui
taille et polit les pierres précieuses, pra-
tique qui figure très anciennementdans
les fastes du luxe et de l'industrie. Ce-
pendant nous avons déjà vu (T. VIII,
p. 138) que l'art de tailler les diamants
en les frottant l'un contre l'autre, et de
les polir avec leur propre poussière, ap-
pelée égriséc, ne date que du xv. siècle.
Les lapidaires parisiens sont aujourd'hui
reconnus pour avoir porté cet art au plus
haut degré de perfection.

Les instruments que le lapidaire em-
ploie sont peu nombreux et toujours les
mêmes, quelle que soit la pierre qu'il
travaille. C'est d'abord un appareil ap-
pelé moulin dit lapidaire, et dont les



deux meules chargées du frottement for-
ment la partie essentielle; puis le cadran,
pièce importante qui sert à tenir la pierre
pendant qu'on la taille et qu'on la polit,
et le bâton à ciment, à l'extrémité du-
quel elle est attachée, soit avec du mastic,
soit avec de la soudure d'étain. Les meu-
les seules varient ainsi que les substances
destinées à donner le poli. En effet, le
diamant est la seule pierre précieuse qui
se taille et se polit avec de la poudre de
diamant imbibée d'huile d'olive, sur une
meule d'acier très doux. Les rubis, les
saphirs, les topazes d'Orient, veulent une
meule de cuivre; les émeraudes, les hya-
cinthes, les améthistes, les grenats, les

agates, une meule de plomb, d'étain ou
de zinc; les pierres plus tendres et les
pierres artificielles, une meule de bois
dur: on les polit avec du tripoli ou de la
potée d'étain.

On a dit au mot DIAMANT (T. VIII,
p. 1 37) quelles formes les lapidaires don-
nent à cette pierre éclatante. Les autres
pierres précieuses naturelles ou artifi-
cielles se taillent de même. On abrége en
certaines occasions l'opération de la taille
de deux manières, en sciant le diamant au
moyen d'un fil de fer très délié enduit
de poussière de diamant, ou bien en le cli-
vant, c'est-à-dire en profitant du sens des
lamesqui le composent pourlesfendre dans
ce sens avec une lame d'acier bien trem-
pée, et produire ainsi plusieurs facettes.

On nomme aussi lapidaire un instru-
ment dont se servent les polisseurs d'a-
cier pour les pièces d'horlogerie, et les
fabricants de verres de montre à bords
polis. V. R.

LAPIDAIRE (style), voy. INSCRIP-

TIONS, T. XIV, p. 7 t 5.
LAPIDATION, supplice qui consiste

à tuer à coups de pierre. Il était princi-
palement usité chez les Hébreux (voy.
droit Juif). Les rabbins font un grand
dénombrement des crimes soumis à cette
peine. Ce sont, en général, presque tous
ceux que la loi punit du dernier supplice

sans exprimer le genre de mort: l'inceste,
l'adultère, le viol, le crime de sodomie,
l'idolâtrie, le blasphème, la violation du
sabbat, etc. Le patient était ordinairement
mené hors de la ville, précédé par un
homme portant une pique au haut de la-

quelle était attaché une espèce de dra-
peau, afin d'être aperçu de plus loin,
Si quelqu'un se présentait pour parler en
faveur du condamné, celui-ci était ra-
mené en prison afin d'écouter ce qu'on
pouvaitdire poursajustification. Lorsqu'il
ne se présentaitpersonne,on le conduisait
au lieu du supplice, on l'exhortait à con-
fesser sa faute, le repentir assurant la vie
future; puis, après cela, on le lapidait. Les
témoinslui jetaient les premiers la pierre,
et il en était bientôt accablé de tous côtés.
Ce supplice ne s'appliquait pas toujours
judiciairement,et la fureur populaire s'en
servait souvent la vie de Jésus-Christ
fut ainsi plusieurs fois menacée; saint
Etienne {voy.) reçut decette manière la
couronne du martyre. L. L.

LAPIN (lepus cuniculus), espèce de
rongeur du genre lièvre {voy.),danslequel
ilsedistingue, pourles naturalistes,par ses
oreilles un peu plus courtes que la tête et
sans noir au bout, par sa queue plus courte
que la cuisse et brune au-dessus, et parsa
taille moindre que celle du lièvre propre-.
mentdit. Sous le rapport des habitudes, il
diffèred'une manière non moins tranchée
de ce dernier. Vivant en troupes au fond
des terriers qu'il creuse, et on il se réfu-
gie quand il est poursuivi, il s'habitue
très bien à l'état de domesticité, et y
prend à la longue des couleurs très variées.
A l'état sauvage, il est ordinairementgris-
jaunâtre en dessus, blanc en dessous. La
femelle, appelée hase, porte 30 jours, et
telle est sa prodigieuse fécondité qu'elle
peut produire par année de 60 à 120 la-
pereaux. Quand elle veut mettre bas,
elle se retranche dans un nouveau terrier
qu'elle creuse en zigzag, et se dépouille
le ventre pour faire de son pelage un
lit commode à ses petits. A 8 mois, le
mâle, arrivé au terme de sa croissance,
peut se reproduire il s'attache d'ordi-
naire 6 à 7 femelles. A 5 ans, il est épuisé;
c'est alors qu'il faut l'engraisserpour la
table. Cependant la durée totale de sa
vie parait être de 8 à 9 ans. Il faut, pen-
dant l'allaitement, le séparer de ses petits
qu'il dévorerait impitoyablement. Mal-
gré sa ressemblance avec le lièvre, le la-
pin est l'ennemi de cet animal, qu'il ne
rencontre jamais sans qu'il s'ensuive un
combat acharné.



Originaire d'Espagne, le lapin est au-
jourd'hui répandu dans toute l'Europe.
Parmi les principales variétés, nous cite-
rons le lapin d'Angora et le lapin riche
dont le beau poil, d'un gris argenté, est
très recherché dans la chapellerie pour
la fabrication du feutre (yoy-), et dont
la peau fournit une colle excellente. La
chair du lapin, blanche, saine et de bon
goût, quand il est bien nourri, acquiert
surtout une saveur très délicate par la
castration. On peut en tirer un bon bouil-
lon. Le lapin de toute race s'élève dans
des clapiers, dans des tonneaux, et préfé-
rablement dans desgarennes(i>oj.). C'est
à tort qu'ona prétendu que dans degrands
rassemblementsde lapins il se dégageait
des miasmes dangereux pour l'homme et
les animaux.La malpropretédans laquelle
on les laisse trop souvent peut seule avoir
ce résultat, et amener ces fréquentesmor-
talités qui détruisent en quelques heures
des portées entières.

On désigne quelquefois sous le nom
impropre de lapin du Brésil le cobaie,
et sous celui de lapin d'Amérique l'a-
gouti (voy. ces noms). C. S-te.

LAPIS-LAZULI, nomvulgaired'une
substance minérale que les minéralo-
gistes nomment aujourd'hui lazulite
(d'un mot arabe qui désigne cette pierre,
et l'azur du ciel) et que l'on a essayé
d'appeler outremer, comme la couleur
bleue préparée avec cette matière (voy.
plus loin). Les Grecs la nommaient Kûx-

voî, qui était aussi le nom du bluet.
Cette substance est pierreuse, dure et

d'une belle couleur bleue d'une nuance
particulière. C'est un composé de silice,
d'alumine et de soude. Elle cristallise en
dodécaèdrerhomboïdalmais ses cristaux
sont fort rares; ordinairementelle se pré-
sente en massescompactes ou lamellaires,
souvent veinées de sulfure jaune de fer
que l'on a quelquefois pris pour de l'or.

On trouve le lazulite ou le lapis-lazuli
dans le terrain granitique de certaines
contrées, principalement près des bords
du lac Baïkal en Sibérie dans la petite
Boukharie, au Tibet, et dans diverses au-
tres provinces de l'empirechinois.

La dureté du lapis-lazuli qui le rend
susceptible d'un beau poli, sa belle cou-
leur bleue, les veines de fer sulfuré qui le

traversent, en font une des plus riches
substances que l'on emploie comme or-
nement, en en plaquant des pendules,des
cheminées, des candélabres, etc. Mais il
est toujours d'un prix très élevé. Une
pièce du château impérial de Tsarskoïé-
Célo est revêtue de lapis-lazuli. Les an-
ciens peintresen composaientune couleur
bleue très éclatante et presque inaltéra-
ble, qu'ils nommaient outremer (ultra-
mari no), parce que cette substance ne
venait en Europe qu'en traversant les

mers. Elle était fort en usage dans la
peinture sur porcelaine c'est cette cou-
leur qui fait rechercher les anciennes por-
celaines de Sèvres. On l'emploie encore
pour le même usage*; mais son prix élevé
lui fait souvent préférer l'oxyde de co-
balt. J. H-T.

LAPITHES. Le pays habité par les
Lapithes était situé vers le mont Olympe,

sur les confins de la Thessalie et de la Ma-
cédoine, à l'endroit où le fleuve Pénée
prendsasource.Ces peuplesreçurent, dit-
on, leur nom de Lapithe, fils d'Apollon
et de Stilbé, fille du fleuve Pénée. Le
voisinage du fleuve fut sans doute l'ori-
gine de cette fable. Les Lapithes ren-
daient un culte particulier à Apollon, ce
que prouve une médaille en bronze que
l'on connaît de ce peuple.

Les noces de Pirithoùs (yoy.), roi des
Lapithes, occasionnèrentune guerre san-
glante entre ce peuple et les Centaures
(yoy. y, ceux-ci,échauffés par le vin, vou-
lurent s'emparer des femmes, mais ils fu-
rent exterminés par la valeur d'Hercule,
de Thésée, de Pirithoùs, de Cénée et des
autres Lapithes. Le combatdes Centaures
et des Lapithes a été représenté sur plu-
sieurs monuments de l'antiquité. Virgile
(Géorg., III) et Pline (H. N., VII, 56)
attribuent aux Lapithes l'invention de la
selle et de la bride comme ayant été

(*) Voici comment on prépare le bleu d'outre.
mer on réduit en poudre impalpahle le lazu-
lite après l'avuir grillé; on mêle cette poudre
avec un mastic composé de poix,decire et d'huile
de lin on broie cette pâte avec de l'eau tiède
qui se colore bientôt en bleu, puis ou décante
il se dépose alors le plus beau bleu d'outre-
mer. On recommencele broyage jusqu'à ce que
l'eau ne laisse plus déposer qu'une matière grise
connue sous le nom de cendre d'outremer. X.

(**) Pliue dit que ce fut Peleihruuiu*(roi des
Lapithes). S.



d habiles cavaliers. Cependant, sur les
monuments, on les voit toujours com-
battant à pied; mais cela s'explique sans
doute par cela qu'étantopposésaux Cen-
taures, un tel contraste convenait mieux
aux artistes. D. M.

LA PLACE (Pierre-Simon, marquis
DE), un des plus grands géomètres de
notre époque, naquit à Beaumont-en-
Auge (Calvados), le 23 mars 1749. Fils
d'un pauvre cultivateur, les premières
années de cet homme célèbre sont enve-
loppées d'une certaine obscurité, sur la-
quelle il avait la faiblesse de se montrer
très discret. Il paraît cependantque,doué
d'une excellente mémoire, il sut se faire
distinguerau milieu de ses camaradesd'é-
tudes. De bonneheure, il manifestaquel-
que aptitude pour la théologie il trai-
tait, dit-on, avec talent et une sagacité
extraordinaire les points de controverse
les plus difficiles. On ignore comment il
passa de la philosophie aux questions les
plus élevées de la géométrie dont il s'était
approprié de lui-même les recherchesles
plus nouvelles lorsqu'il vint à Paris.

Muni de lettres de recommandation,
Laplace se présenta en vain chez D'A-
lembert. Il prit alors le parti de lui
adresser une lettre dans laquelle il lui
développait les principes de la mécani-
que. D'Alembert étonné des capacités du
jeune savant, lui écrivit alors « Vous
voyez que je fais assez peu de cas des re-
commandations vous n'en aviez pas be-
soin vous vous êtes fait mieux connaître,
et cela mesuffit. Mon appui vous est dû. »
Quelques jours après son entrevue avec
Laplace, à peine âgé de 19 ans, D'Alem-
bert le fit nommer professeur de mathé-
matiques à l'École militaire de Paris, et
plus tard Laplace remplaça Bezout dans
les fonctions d'examinateur des élèves du
corps royal d'artillerie. Il rencontra dans
le président Saron, un généreux Mécène
qui fit imprimerà ses frais les ouvrages du
jeune savant dont la réputation, due à
d'heureux débuts, devint si grande, qu'à
24 ans il put frapper avec succès aux
portes de l'Académie des Sciences.

Laplace justifia ce choix flatteur par
les travaux qu'il entreprit aussitôt sur la
théorie des planètes. Il se livra avec ar-
deur à la recherche des lois qui régissent

le système du monde, et il s'occupa de
l'établissement de théories analytiques
d'une application féconde, en même
temps qu'il songeait déjà à étendre et à
perfectionner le calcul des probabilités
qu'il devait rapprocher de plus en plus
de la certitude. En 1784, il publia la
Théorie du mouvementde la figure el-
liptique des planètes, in-4°; il le fit
suivre, en 1785, de la Théorie des at-
tractions des sphéroïdes et de la figure
desplanètes, in-4°. La publication de
son Exposition du système du monde
(1796, 2 vol. in-8"; 5e éd. revue et aug-
mentée, 1824, in-4° ou 2 vol. in-8°), et
celle du Traité de mécanique céleste
(1799-1825, 5 vol. in-4°), le placèrent
au rang qui lui appartientdans la science.

Professeur à l'École normale, Laplace
entra l'un des premiers à l'Institut, à
l'École polytechnique et au Bureau des
longitudes. Il proposa à ses collègues de
l'Institut d'offrir aux représentants du
peuple le compte annuel de leurs travaux,
et il parut à la tête des membresdésignés
pour remplir cette mission. Après le 18
brumaire, Laplace fut nommé ministre
de l'intérieur par les consuls; mais il dut,
peu de temps après, céder ce portefeuille
à Lucien Bonaparte. « Géomètre du pre-
mier rang, a écrit Napoléon, Laplace ne
tarda pas à se montrer administrateur
plus que médiocre; dès son premier tra-
vail, nous reconnûmes que nous nous
étions trompés. Laplace ne saisissait au-
cune question sous son vrai point de vue;
il cherchait des subtilités partout, n'avait
que des idées problématiques, et portait
enfin l'esprit des infiniment petits dans
l'administration.

» Après six semaines de
ministère,Laplace fut appelé au sénat, en
décembre 1799. Vice-président de ce
corps en 1803, il en devint chancelier la
même année, et reçut le grand-cordon
de la Légion- d'Honneur lors de l'insti-
tution de cet ordre. Laplace fit au sénat
un rapport sur la nécessité de rétablir
le calendrier grégorien. En 1806, il fut
créé comte de l'empire, et, en 1813,
grand-officier de l'ordre de la Réunion.
Ces honneurs ne l'empêchèrent pas de se
livrer à l'étude il fit paraître, en 1812,
la Théorie analytique des probabilités,
in-4"(3«éd., 1820), et, en 1814, l'^W



phthtophlquesur les probabilités, in-B»
(6e éd., 1826).

En 1814, Laplace souscrività la dé-
chéance de l'empereur, et en fut récom-
pensé par le titre de marquis et une place
dans la Chambre des pairs. Pendant les
Cent-Jours, il ne reparut pas aux Tuile-
ries, ce qui lui fit conserver ses titres à la
seconde rentrée des Bourbons. En 1816,
l'Académie-Française l'appela dans son
sein, et il en fut président en 1817. Il
publia, en 1821, le Précis de l'histoire
de C astronomie, in-8°, et, en 1825, un
4e supplément à la théorie des probabi-
lités, in-4°. On a encore de Laplace d'im-
portants mémoires insérés dans la col-
lection de l'Académieet d'autres recueils
scientifiques. Il était l'un des fondateurs
de la célèbre société d'Arcueil (voy.), et
il appartenaitpresque toutes lesgrandes
Académies de l'Europe. On lui a repro-
ché un orgueil excessif qui n'était peut-
être que le sentiment de ses puissantes fa-
cultés. Il mourut à Paris, le 5 mars 1827,
à la suite d'une longue maladie. Comme
les personnes qui assistaient à ses derniers
instants lui rappelaient ses titres de gloire

et ses plus éclatantes découvertes, il ré-
pondit « Ce que nous connaissons est
peu de chose; ce que nous ignorons est
immense. »

Fourier prononça son éloge
à l'Académie des Sciences.

Son fils, Charlbs-Emii.e-Pierre-
Joseph, marquis de Laplace, hérita de sa
pairie et siège encore aujourd'huidans la
noble assemblée.

Laplace est un des plus grands sa-
vants de notre époque. Il avait déjà ré-
solu plusieurs questions principales de
l'astronomie théorique, lorsqu'il conçut
le vaste plan qui devint le but constant
de ses efforts et de ses travaux, celui de
refaire la théorie du ciel, en coordon-
nant les grands systèmes, en réformant
les erreurs dont elle avait été l'objet, en
exposant enfin les causes encore incon-
nues de quelques phénomènes impor-
tants. C'est à ce projet, qui remplit toute
la vie de Laplace,que nous devons la Mé-
canique céleste, ouvrage admirable qui
marque une nouvelle ère dans l'astrono-
mie, et que Fourier appelle V Almageste
(voy.) du xvme siècle. Non-seulement il
y a réuni tout ce que les sciencesmathé-

matique» et physiquesavaient déjà établi
comme certain et pouvant servir de fon-
dement à l'astronomie, mais il a ajouté
à cette science des découvertes capitales.
Ainsi l'on observait dans les mouvements
de la lune une accélérationdont on n'a-
vait pu découvrir la cause. Laplace cher-
cha d'abord si l'on arriverait à expliquer
cette accélérationdes mouvements lunai-
res en supposant que l'action de la gravité
n'est pas instantanée, mais assujettie à
une transmission successive comme celle
de la lumière. Ce moyen ne remplis-
sant pas le but, il fallut imaginer une
autre solution, et, en 1787, il la donna à
l'Académiedes Sciences en prouvant que
cette accélération est un effet nécessaire
de la gravitation universelle. Cette dé-
couverte inattendue lui fournit le déve-
loppement de toute une théorie du sys-
tème du monde; elle lui fit connaître
que si l'action de la gravitation des astres
n'est pas instantanée, il faut supposer
qu'elle se propage plus de 50 millions de
fois plus vite que la lumière,dont la trans-
mission s'opère déjà dans une vitesse de
70,000 lieues par seconde. En même
temps, il reconnut que le milieu dans le-

quel les astres se meuventn'opposequ'une
résistance insensible. Enfin il putconclure
de sa théorie que le mouvement de la
terre sur son axe est invariable, et que la
durée du jour n'a point changé de la cen-
tième partie d'une seconde depuis 2,000
ans. Il démontra que la forme même du
globe terrestre se reflète dans certaines
inégalitésdu cours de la lune, qui n'au-
raient pas lieu si la terre était parfaite-
ment sphérique; puis déterminant, par
l'analyse l'aplatissementde la terre à l'aide
de ces inégalités, il arriva précisémentaux
mesures que donnèrent les voyages géo-
désiques en différentescontrées.

Les recherches de Laplace sur l'équa-
tion séculaire de la lune, et sa belle dé-
couverte de l'invariabilité des distances
moyennes des planètes au soleil, avaient
été précédées de la découvertenon moins
importante de la cause des grandes iné-
galités de Jupiter et de Saturne. Il a
donné de plus une théorie complète du
mouvement des satellites de Jupiter, et
c'est d'après ses théories que Delambre a
calculéses tables pour les mouvements de



Saturne et de Jupiter. Enfin les lois du
flux et du reflux de la mer, malgré tous
les éléments arbitraires dont elles dépen-
dent, ont été expriméespar ses formules,
qui représentent avec une singulière exac-
titude des observations séparées par un
intervalle de plus de cent années.

Newton, qui ne pouvait pas expliquer
certaines perturbations,pensait que l'ac-
tion des corps célestes les uns sur les au-
tres augmenterait sans cesse l'inégalité des

mouvements, et que l'intervention du
Créateur serait nécessaire à la fin pour
remettre le système en ordre. Leibnitz
critiqua vivement cette idée d'une inter-
vention de la Divinité pour remettre en
ordre le système solaire. Newton eut aussi
beau jeu avec l'harmonie préétablie de
Leibnitz, qu'il qualifia de miracle per-
pétuel. Il était réservé à Laplace de

prouver par l'observation et le calcul, et
en faisant rentrer ces inégalités dans le
système de la gravitation découvert par
Newton, que les mouvements des planè-
tes et de leurs satellites satisfont aux con-
ditions de stabilité qui assurent leur
continuationdans tous les temps, et fixent
les limites de leurs variations.

Dans VExposition du srstème du
monde, Laplace a voulu réduire en un
seul volume tous les faits et toutes les
théories qui composent le domaine de
l'astronomie,en omettant les calculspro-
fonds et compliqués sur lesquels cette
science s'appuie. « II se met ici à la por-
tée des lecteurs médiocrement instruits,
a dit M. Francœur, et les initie aux plus
hautes connaissances astronomiques; il
leur épargne les difficultéset la sécheresse
des calculs, les détails qui feraientperdre
de vue l'ensemble et la généralité des

faits; la pensée, conduite avec ordre vers
les différentes parties du mécanisme de
l'univers, s'accoutume à la grandeur des
objets, saisit leurs rapports, distingue les
différents mouvements et prévoit les ré-
sultats. »

« Laplace, qui a tant fait pour ache-

ver l'édifice dont Newton a posé les fon-
dements, dit M. Libri, ne voyait dans
l'analyse qu'un moyen d'arriver à des
résultats importants, et ne s'appliquait
guère à aplanir la route qui devait le con-
duire au but. » C'est là ce qui le distin-

guait le plus de Lagrange, dont l'opinion
du monde s'était habituée à toujours unir
le nom avec le sien. Comme on l'a dit avec
raison « Lagrange semblait le plus sou-
vent ne voir dans les questions qu'il trai-
tait que les mathématiques dont elles
étaient l'occasion delàvient le haut prix
qu'il mettait à l'élégance des formules et
à la généralité des méthodes. Pour La-
place, au contraire, l'analyse mathéma-
tique était un instrument qui se pliait
aux applications les plus variées, mais
toujours en subordonnant la matière spé-
ciale au fond même de chaque question.
Peut-être la postérité jugera-t-elle que
l'un fut un grand géomètre, et l'au-
tre un grand philosophe qui cherchait à
faire connaitre la nature en y faisant en-
trer la géométrie. » L. L.

LAPONIE*, vaste pays du nord de
l'Europe, contigu à la mer Blanche, à
l'océan Glacial arctique et au golfe de
Bothnie; il s'étend entre 64 et 7 l°lat.N.,
et entre 12 et 40° de long. or. Sa super-
ficie est d'environ 10,000 lieues carrées.
Des ramifications des monts Dofrines,
hauts d'environ l,000m et couvertstoute
l'année de glace et de neige, en traver-
sent l'intérieur et alimentent des fleuves
et des rivières qui se rendent dans les di-
verses mers, surtout dans le golfe de
Bothnie, aux approchesduquel le sol est
très bas. L'Alten et le Tana débouchent
dans la mer Glaciale; le Panoi se réunit
à la mer Blanche; le Kemi, le Tornea
le Munoio, le Lulea, le Pitea, le Skellef-
tea, l'Umea, et l'Anguerman, déversent
leurs eaux dans le golfe de Bothnie. Beau-
coup de lacs, dont la surface reste gelée

une grande partie de l'année, se trouvent
entre les montagnes et dans les steppes.
Dans le sud de la Laponie, on voit encore
des forêts de pins et de sapins; on y cul-
tive de l'orge, du seigle, quelques légumes
et des fleurs; dans l'intérieur, il n'y a plus

que des sapins, des bouleaux et des saules
rabougris; en fait de fruits, on n'y trouve
que quelquesbaiessavoureuses.Le gneiss

(*) L'étymologie de ce mot n'est pas certaine;
cependantil parait qu'il est un surnom (Lap ou
Lop) qu'on a donné à ce peuple. Il s'appelle
lui-même Same, ce qui est presque le nom clet
Finnois, Souomei. S.

(**) Cette terminaison en a ou en an se pio»
nonce, chei les Suédois, comme ».



constitue la charpente desmontagnes, qui
ont jusqu'à une hauteur de 3,000 pieds,
des stries, même sur les roches les plus
dures; dans l'est de la Laponie, ces stries

se dirigent vers la mer Glaciale. Jusqu'à

une élévation de 800 pieds,on remarque
des traces d'une retraite successive de la

mer. Dans quelques endroits, ces monta-
gnes contiennent d'abondantes mines de
fer, de cuivre, de zinc et d'arsenic; on y
trouve même un peu d'or; mais l'exploi-
tation en est difficile, faute de combus-
tible et de routes praticables. On recueille
pour la nourriture la farine fossile, con-
sistant en débris siliceux d'animaux infu-
soires. Les fleuves abondent en saumons
et autres poissons; sur les côtes, on pêche
des baleines,des morues, desharengs, etc.;
et l'on prend beaucoup d'oiseaux aquati-
ques. Les contrées montagneuses sont
habitées par des ours, des loups, des re-
nards, des loutres, des martres et des
hermines. L'animal le plus utile de la
Laponie est le renne, qui trouve sous
la neige la mousse, sa seule nourriture.
Ces contrées boréales,que le soleil aban-
donne pendant les mois d'hiver, éprou-
vent un froid assez intense pour faire
geler l'esprit-de-vin;sur les côtes de la

mer Glaciale, pourtant, le climat n'est
pas aussi rigoureux que le ferait croire
la latitude des lieux; en hiver, la gelée

y est fréquemment interrompue par d'é-
pais brouillards et des pluies aussi la
température moyenne y est-elle 0°, et les
golfes y sont souvent débarrassés des gla-
ces. Un naturaliste suédois, Wahlenberg;
a publié à Stockholm, en 1808, le résul-
tat de ses observations sur la hauteur et
la température des Alpes de la Laponie,
et, en 1812, il a donné la Flore de cepays..

La race laponne est remarquablepar sa
taille petite et trapue, qui ne s'élèveguère
au-dessus de 4 pieds 6 pouces, par sa lai-
deur et par sa malpropreté. Grâce aux
poissons et aux rennes, les Lapons par-
viennent pourtantà rendre leur existence
supportable dans un pays où le sol ne
leur offre presque aucune ressource. Ils
sont d'origine finnoise (vuy. Finnois), se
nomment eux-mêmes Sames, et parlent
un dialecte finnois {voy. T. XI, p. 63);
dans ces derniers temps, ce dialecte a at-

tiré l'attention des philologues*. Conver-
tis au christianisme par des missionnaires
suédois, les Lapons pratiquent mainte-
nant le culte luthérien mais en y mêlant
encoredes idées païennes c'est ainsi qu'ils
rendent un culte à des figures grossière-
ment sculptées en pierres qui sont censées
représenter leurs anciens dieux Thor et
Storiunchar, ou le tonnerre et le soleil.
Il existe parmi eux des chamanes, et l'on
attribue une influence magique à des es-
pèces de tambours en peaux de rennes,
marqués de signes mystérieux. Les La-
pons habitent des huttes en terre, n'ayant
qu'une ouverture très étroite, et constam-
ment enfumées. Chez les vieillards, la cé-
cité est assez commune; du reste, il règne
peu de maladies parmi les Lapons. Ils
attachent si peu d'importance à la fidélité
conjugale, qu'ils offrent eux-mêmes leurs
femmes et leurs enfants aux étrangers,
qui ne sont guère tentés de les prendre
au mot. L'eau-de-vie et le tabac sont les
deux articles que les Lapons recherchent
le plus et à la séduction desquels ils ne
peuvent résister. Outre ces deux articles,
les bâtiments russes apportent, par la
mer Glaciale, des farines et d'autres vi-
vres et, par le golfe de Bothnie et la
Norvège, le paysreçoit quelquesmarchan-
dises d'Europe. On n'en tire en échange
que des poissons et des fourrures.

Les Lapons sont nomades, étant obli-
gés de chercher de la pâture pour leurs
rennes, dont les habitants ont quelque-
fois des troupeaux de plusieurs centaines,
et même de 1,000 à 1,500. Il est vrai que
ce sont les plus riches aussi les proprié-
taires de ces grands troupeaux sont au
rang des électeurs dans la Laponie nor-
végienne. En été, la plupart des familles

se portent vers les côtes, tant pour se li-
vrer à la pêche que pour échapper aux
nuées d'insectes qui alors tourmentent les
hommes et les rennes.

La Laponie se divise en trois parties,
d'après la domination sous laquelle elle

(*) Llndahl et OEhrlingh ont rédigé chacun
une grammaire laponne. Ou peut voir aussi
Possart, Kleine lapptândische Grammatik, Stutt-
gart, 1840, in-8°. Nous citerons comme une lin-
gularité la dissertation de Nordin Specimina
affinitalis linguœ Laponicœ cum latiali, insérée
dans le tome Vtl des Nova acta societatis Upta*>
lé~·nxie.



fat plaeé*. Ces parties sont la Laponia

russe, à l'e»t; la Laponie suédoise, au
midi, et la Laponie norvégienneau nord-
ouest. Celle-ci est désignée aussi sous le

nom de Finmark (voy.). La Laponiesué-
doise comprend les districts de Tornea,
Lulea, Pitea, Umea et Asele, qui ont de

pauvres villages ou hameaux pour chefs-
lieux. Tous sont situés à l'embouchure
de rivières du même nom, et font partie
de la Bothnie. Le nombre des Lapons ne
s'y monte pas au-delà de 2,000 âmes; les

autres habitants sont des colons suédois.
A Tornea, il y a des forges pour l'apprêt
du fer de la Laponie, ou plutôtdu Lapp-
mark, qui est le nom de la Laponie sué-
doise. La Laponie russe enfin, la plus
considérable de toutes, compte 8,000
Lapons,dont une partie ont été convertis
à la religion grecque. On y trouve quel-
ques hameaux, tels que Sosnovetz, sur la
côte méridionale où les Lapons devien-
nent sédentaires, et Enare, auprès du lac
de ce nom, où i se tient une foire fréquen-
tée par les Russes de Kola, par des La-
pons, tant de la partie russe que du Fin-
mark, et par des Norvégiens. Les districts
sont subdivisés en paroisses celle d'E-
narea unesuperficie de près de 500 lieues
carrées. Voir, sur la Laponie en gé-
néral, le Voyage ( Reise nach Lappland
und dem nœrdlichen Schweden ) du
major baron d'Hogguer (Berlin, 1841,
avec atlas), et sur la Laponie russe en
particulier,Schnitzler, La Russie, la Po-
logne et la Finlande, p. 624. Un voyage
scientifiqueentrepris dans cette partie de

la Laponie, en 1840, par MM. Ba;r et
Middendorf, a donné lieu à plusieurs
découvertes intéressantes. D-c.

LAPPI, voy. Brunelieschi.
LAQUE, matière résineuse, plus gé-

néralementconnue sous le nom de gom-
me-laque, qui exsude, sous forme d'un
liquide laiteux, des rameauxet des petites
branchesde plusieurs arbres de l'Inde, et
dont la sécrétion est déterminée par les
piqûres du coccu.t lacca, petit insecte
hémiptère, rangé par les naturalistes au
nombre des cochenilles ou gallinsectes.
Les femelles de cet insecte, de même que
celles de la cochenille et du kermès, se
fixent, à une certaine époque de leur vie,

sur les jeunes branches des arbres dont

elles tirent leur nourriture, t'y rassem-
blent en grand nombre, et ee serrent de
manière à ne laisser aucun vide entra
elles. Les arbres qui produisent la laque
sont les ficus religiosa, ficus indica, les
mimosa corinda et cinera, le rhammis
jujuba, le croton laccijerum,etc.

Suivant James Kerr, la résine laque
serait produite par l'insecte lui-même,
Ainsi les femellesse souderaient à l'instant
de leur ponte, au moyen de la matière
résineuse ou la laque qui exsude de leur
corps, s'accumule, se réunit, et finit par
former une croûte commune semblable à
celles que produisent plusieurs espèces
de polypes. Les cellules sont rempliesd'un
liquide rouge, au milieu duquel se trou-
vent les œufs pondus par les femelles. Ces
œufs éclosent, les larves se nourrissent
du liquide, et sortent ensuite à l'état
d'insectes parfaits, laissant leur dépouille
dans la cellule qui les contenait. La ré-
colte de la laque se fait en coupant les
tiges et les branches enduites de résine et
de couvée.

On trouve la laque, dans le commerce,
sous trois formes différentes: 1° Laque
en bâtons (stick lac), qui est la résine
dans son état naturel, encore attachée à
l'extrémitédes branches de l'arbre. Sou-
vent plusieurs de ces branches sont ag-
glomérées par la résine, formant ainsi un
faisceau de 12 à 15 centim. de longueur.
Cette laque est d'un rouge brun foncé,
transparentesur les bords, brillante dans
sa cassure; elle offreà l'intérieur un grand
nombre de cellules disposées circulaire-
ment tout autour du bois, et dont plu-
sieurs contiennent encore l'insecte entier.
2° Laque en grains [seed lac), qui est la
même que la précédente, mais réduite en
poudre grossière, que l'on fait bouillir
avec une faible dissolution de carbonate
de soude pour en extraire la matière co-
lorante. 3° Laque plate, en feuilles ou
en écailles (schell lac), qu'on obtient en
fondant, au-dessus d'un (eu de charbons,
la laque en grains dans un sac de coton;
lorsqu'elle est fondue, on la fait passer
à travers le sac, et on la coule sur le tronc
uni d'un bananier, ou sur une pierre
plate. Cette laque varie en couleur, sui-
vant qu'elle a été plus ou moins privée de
son principe colorant delà, la distinction



de la laque en écailles blonde, rouge ou
brune.

On donne le nom de laque de résine-
laque {lac-lake) à un produit des Indea
obtenu en précipitant par l'alun une
dissolution alcaline de résine-laque. On
l'emploie en teinture. On reçoit égale-
ment de l'Inde une autre composition
du même genre c'est le lac-dye, laque à
teindre; elle diffère peu de la précédente.

La laque est employée comme denti-
frice elle est usitée dans la préparation
des vernis, pour luter les pièces de faïence,
de terre, principalement en teinture, et
dans la fabrication de la cire à cacheter.

On donne encore le nom de laques à
différents produits chimiques qu'on em-
ploie comme couleurs dans la peinture.
Dans l'origine, cette dénomination parait
avoir désigné uniquement une couleur
rouge ou cramoisie, préparée dans l'Inde
avec la résine laque,et, à ce que l'on croit,
analogue au lac-lake et au lac-dye. En
suite, on l'a étendue à diverses pâtes éga-
lement colorées en rouge, et maintenant
on désigne indistinctement sous le nom
de laque toute pâte colorée dont l'alu-
mine, la craie, et même l'amidon forment
la base, quellequesoit d'ailleurs la matière
colorante ajoutée. Ainsi, on a des laques
rouges, vertes, jaunes, bleues, etc.

Les laques s'obtiennent ordinairement
en dissolvant la matière colorante dans
l'eau, en y versant une dissolution d'alun
et quelquefois du bi-chlorure d'étain et
en ajoutant ensuiteune quantité suffisante
de soude, de potasse, d'ammoniaque, ou
mieux de carbonate de ces bases en li-
queur. Par un excès de sel alumineux,
toute la matière colorantepeut être pré-
cipitée. Les précipitésobtenus sont lavés,
recueillis sur un filtre, et desséchés à une
chaleur modérée. On les livre au com-
merce sous formede petits trochisques.

Les laques rouges employées en pein-
ture sont faites soit avec la cochenille
(voy. ), et elles prennentle nomde laques
carminées (vor. Carmin, Carminé), soit
avec le bois de Brésil, la garance (voy.
ces mots), etc. Les premières sont beau-
coup plus riches de ton que la laque ga-
rance, mais elles n'en ont pas la solidité.
M. Mérimée, le premier, a préparé, avec
la garance, une laque qui peut remplacer

la laque carminée. La graine d'Avignon
(voy. NERPRUN)sert à préparer la laque
d'un bfun jaunâtre connue sous le nom
de still de grain.

On donne aussi le nom de laques à des

ouvrages, le plus souvent en carton, re-
couverts d'un très beau vernis, ornés de
figures et de dorures, qui viennent de la
Chine. Les artistes français ont fait beau-
coup de tentatives pour atteindre dans
ce genre de travail, le degré de perfection
des Chinois. Ils ont donné à leurs pro-
duits le nom de laques français, pour
les distinguer des laques de Chine. V. S.

LARA (FAMILLEDE), maison puissante
d'Espagne, qui tirait son nom d'une pe-
tite ville de la Vieille-Castille, située à
quelques lieues de Burgos. Elle est fa-
meuse dans l'histoire de son pays par les
troubles qu'elle suscita en tentant plu-
sieurs fois, aux xne et xm* siècles, de
s'emparer de la régence.

D'abord la légende des sept infants de
Lara est célèbre en Espagne elle raconte
que leur oncle, don Rodrigue de Lara,
pour venger une injure que sa femme
avait reçue de l'un des infants, les livra,
ainsi que leur père don Gonzalo Gus-
toz, au khalife de Cordoue. Un jour, le
khalife importuné des plaintes de Gustoz

sur l'éloignement où il le tenait de ses
fils, les fit mettre à mort et invita leur
père à un horrible festin où figuraient les
sept têtes lividesdes infantsdans des plats
d'argent. Le malheureuxGonzalo fut en-
suite remis en liberté. Cependant il avait
eu,de ses amours secrètes avec une femme
mauresque, un enfant qu'on appela Mu-
darra. Élevé dans la tente du khalife et
instruit tout à coup de sa naissance, de la
trahison de Rodrigue, du malheur de son
père et du supplice de ses frères, Mudar-
ra s'échappa du camp des Arabes, tua
Rodrigue de sa main, et vint jeter sa tête
aux pieds du vieux Gonzalo. Tel est le
sujet d'un long drame, en six actes et en
prose, de M. Mallefille (1836), qui n'a
pas eu de succès.

Lorsque Sanche III mourut en 1158,
Alphonse IX, son fils, qui lui succéda,
n'était âgé que de trois ans. Sa tutelle,
disputée à don Guttiere de Castro par
don Manrique de Lara, fut l'origine d'une
querelle entre ces deux puissantes mai-



sons, à laquelle prirent part presque tous
les seigneurs du royaume. Les Lara l'em-
portèrent enfin. En 1160, les seigneurs
de Lara s'étant opposés aux projets de
Ferdinand II sur la Castille, ce roi mar-
cha contre eux et les défit. L'an 1168,
ce même roi de Léon tint à Soria une
grandeassemblée dans laquelle il termina
les différends de la maison de Lara avec
celle de Castro. Les Cortès, assemblés à
Burgos en 1169, décidèrent la majorité
d'Alphonse IX, et, en 1176, Ferdinand
épousa dona Thérèse, fille de Nunez de
Lara, qui mourut en 1180. La mort
d'Alphonse IX (1 214) fit naître de nou-
veaux troubles pour la régence du roi
Henri Ier, dont Alvar de Lara s'était em-
paré. L. L.

LA RAMÉE, voy. Ramds.
LARCHER (PiEKRE-HENai), connu

principalementcomme traducteur d'Hé-
rodote, naquit à Dijon, le 12 octobre
1726; sa famille avait compté plusieurs
membresdans le parlement de Bourgogne,

et elle était alliée à celle de Bossuet. Il
perdit son père de très bonne heure, et
fut élevé par sa mère, femme d'un carac-
tère sévère, qui le destinait à la magistra-
ture. Après avoir fait ses premièresétudes
à Dijon, il alla terminer ses humanités à
Pont-à-Mousson, sous la direction des
jésuites, et ensuite il obtint d'être placé
dans un collège de Paris. Dès que Larcher
se sentit libre, il se consacra entièrement
à l'étude des lettres et des sciences; il
acquit surtout une connaissance assez
approfondiede la langue grecque, et cul-
tiva avec ardeur la littérature anglaise;
il se rendit même en Angleterre, à l'insu
de ses parents, dans le but de se perfec-
tionner dans la langue du pays, et d'y
former des liaisons avec des hommes de
lettres. Afin de pourvoir aux frais de ce
voyage, il vendit ses livres, et se servit de
l'entremise d'un ami pour entretenir sa
correspondance avec sa famille, de crainte
qu'on ne soupçonnât son absence.

Le premier ouvrage qu'il publia fut
une traduction de VElectre d'Euripide,
qui parut anonyme en 1750. Il travailla

pour quelques-uns des journaux litté-
raires du temps, et fit paraître, soit dans

ces recueils, soit séparément quelques
traductions d'ouvrages anglais. Cepen-

dant il n'avait point abandonné )a litté-
rature grecque il publia une bonne tra-
duction des Amours de Chereas et le
Callirrhoé,parChariton(woj.).En 1767,
cédant aux instances de quelques amis, il
entreprit de réfuter les assertions plus
que hasardéesdont Voltaire, caché sous le
pseudonyme de l'abbé Bazin, avait rem-
pli sa Philosophie de l'hi.rtoire; il s'ac-
quitta de cette tâche difficile et dange-
reuse d'une manière qui faisait honneur
à son érudition et à son amour pour la
vérité; mais il blessa au vif l'irascible
vieillard, qui, tout en convenant que le
Supplément à la Philosophie de l'Itis-
toire méritait d'être lu par les savants,
se déchaîna contre l'auteur, avec la plus
grande violence, dans un libelle intitulé
La défense de mon Oncle. Larcher lui
répliqua, mais il ne parvint pas à mettre
les rieurs de son côté il ne savait pas,
comme son redoutableadversaire, manier
l'arme de la raillerie, ni donner à ses ar-
guments une tournure agréable et spiri-
tuelle il prit donc le sage parti de renon-
cer à cette lutte inégale, et ne s'affecta

pas trop des traits malins que son im-
placable ennemi ne cessait de décocher
contre lui.

Un travail plus digne d'occuper ses
talents et de faire valoir ses rares con-
naissances vint bientôt le captiver tout
entier. Des libraires de Paris lui ayant
proposé de revoir et de préparer pour
l'impression une traduction d'Hérodote,
laissée par l'abbé Bellanger, qui avait
déjà traduit les Antiquités romaines de
Denys d'Halicarnasse, Larcher se char-
gea de cette révision mais il ne tarda pas
à reconnaître les défauts de cette traduc-
tion, et ne pouvant plier son style à celui
de Bellanger, il résolut d'en faire une
nouvelle. Il se prépara à cette grande
entreprisepar de longues études; il revit
soigneusement le texte d'Hérodote, sur
les manuscrits de la Bibliothèque royale,
et recueillit dans les auteursanciens, ainsi
que dans les voyageurs modernes, tout
ce qui pouvait contribuer à éclaircir ou
à justifier les récits de l'historien grec.
Cette oeuvre importante, à laquelle il

consacra environ quinze années, fut
accueillie du public d'une manière très
flatteuse, et plaça Larcher au nombre



des savants qui ont fait le plus d'hon-
neur à l'érudition française. Si le style
du traducteur ne rappelle pas la simpli-
cité antique et naive d'Hérodote, s'il n'a
ni l'élégante facilité de Barthélemy, ni la
correction de Ricard, on doit cependant
reconnaître que le sensde l'auteur est bien
compris, et que le travail de l'interprète
a été fait avec conscience; on doit rendre
justice à la richesse et à l'intérêt du
commentaire, à l'importance des recher-
ches géographiques et chronologiques;
enfin on doit estimer la sagacité et la
prudence avec lesquelles ont été traitées

un certain nombre de questions, dont
l'examen impartial était rendu difficile

par les opinions qui régnaient alors. Cette
traduction fut mise au jour en 1786, en
5 vol. in-8° une 2" édition revue avec
soin enrichie de nouvelles notes et dans
laquelle la table géographique et l'essai

sur la chronologie ont reçu d'importantes
améliorations, parut en 1802, en 7 vol.
in-8°. Les nombreuses recherches aux-
quelles Larcher se livra pour accomplir
dignement la tâche qu'il s'était imposée,
attirèrentson attention sur divers sujets
qu'il étudiad'une manière plus approfon-
die et donnèrent ainsi naissance à de sa-
vants mémoires qu'il présenta à l'Acadé-
mie des Inscriptions, et qui se trouvent
dans les tomes XLIII à LI de son recueil.
Il était membre de ce corps savant depuis
1778 sa traduction de la Retraite des
dix mille de Xénophon et un mémoire
sur Vénus couronné par l'Académie lui
avaient valu cette honorable distinction.

Larcher traversa les orages de la révo-
lution sans être inquiété; il vivait dans
une retraite profonde, ne s'occupant que
de littérature. Lorsque les esprits furent
calmés et que l'on sentit de nouveau le
prix de la culture des lettres et des scien-
ces, il ne tarda pas à faire partie de l'Insti-
tut. Il fut d'abord attaché à la section des
langues anciennes de la classe de littératu-
re et beaux-arts;puis il rentra dans la S"
classe, qui répondait plus directement à
l'Académie des Inscriptions. Lorsque l'U-
niversité impériale fut organisée,en 1810,
Larcher fut nommé professeur de littéra-
ture grecque dans la faculté des lettres de
l'académie de Paris, et, comme il était
trop âgé pour remplir les fonctions de

cette place, on lui donna pour suppléant
le savant M. Boissonade (voy.'j. Larcher
mourut, le 22 décembre 1812, des suites
d'une chute. L. V.

LARD, graisse qui se trouve entre la
couenne du porc (voy. Cochon) et sa
chair. On s'en sert surtout dans l'art cu-
linaire. Cette graisse se distingue par la
solidité de son tissu; c'est un aliment qui
ne convient qu'aux estomacs robustes.
Comme le lard est sujet à rancir (voy.
Graisse), on le sale afin de le conserver
plus longtemps. Z.

LARDNER (Denis), professeur de
philosophie naturelle et d'astronomie à
l'université de Londres, est un des sa-
vants qui ont le plus contribué, de nos
jours, à populariser la science en Angle-
terre, et qui, par cette raison, ne sauraient
être passés sous silence dans cette Ency-
clopédie. Il était déjà connu par ses le-
çons et par quelques ouvrages, entre au-
tres par un Système de géornétrie algé-
brique, 1823, in-8°, lorsqu'en 1826, la
fondation de la Société pour la propaga-
tion des connaissancesutiles (Society o
useful knotvledgè) détermina un mou-
vement général en faveur de l'instruction
populaire. Le docteurLardnerfut un des
membres les plus actifs de cette société
et le collaborateurassidu, pour la partie
scientifique des publications émanées
d'elle ou d'autres du même genre. Ce
fut alors que la maison Longman et C'%
à Londres, lui confia la direction d'une
double entreprise celle de l'Encyclopé-
die de cabinet (Cabinet cyclopœdia) et
celle de la Bibliothèque de cabinet ( Ca-
binet tibrary), sur le plan suivi par la
Société des connaissances utiles. Vers la
même époque, le nom de Lardner se
trouve parmi les rédacteurs de la Revue
encyclopédique, publiéeenFrance.Lors-
que l'ouverture du chemin de fer de
Liverpool à Manchester amena le beeoiu
d'une démonstration scientifique des pro-
cédésdont on voyait les merveilleuxrésul-
tats, il ouvrit, avec un immense succès,
un Cours sur les machines à vapeur,
qu'il publia sous ce titre Popular lectu-
res on tlte steam-engine, 2« édit., Lon-
dres, 1828, traduit par M. Pelouze, dans
la collection Audot, 1827-28. Plus tard,
au congrès scientifique tenu à Dublin en



1835, il lut un Discours remarquablesur
l'état actuel des moyens de transport par
la vapeur sur les chemins enjer.

L' Encyclopédie de cabinet, à laquelle
le nom du docteur Lardner restera plus
particulièrement attaché (1826-1841,
environ 130 vol. pet. in-8°) diffère de
la plupart des recueils qui portent le
même nom, en ce que, au lieu d'offrir
une série d'articles classés par ordre al-
phabétique, elle se compose d'une suite
de traités substantiels sur chaque ma-
tière. Elle se divise en cinq classes prin-
cipales, savoir histoire biographie
philosophie naturelle, arts et manufac-
tures, et histoire naturelle. Dirigée avec
talent par le docteur qui a composé pour
elle plusieurs traités, et qui en outre a
su s'assurer des collaborateurs tels que
Walter Scott, Southey, Thomas Moore,
Brewster, Herschel Mac Intosh, Sis-
mondi, etc., cette utile entreprise a dû
son succès à la régularité de sa publica-
tion, à la modicité de son prix et à la
forme méthodique qu'on y a suivie. Plu-
sieurs traités faisant partie de l'Ency-
clopédie de cabinet, celui d'astronomie
ainsi que le Discours sur l'étude de la
philosophienaturelle,par sir J. Herschel
(vuy.'j, le traité de mécanique, par le ca-
pitaine Kater, etc. ont été traduits par
MM. Cournot et Peyrot. Ce dernier en a
aussi traduit les Vies de Galilée et de
A'ewton. Enfin, c'est pour X Encyclopédie
de cabinet que M. de Sismondi a com-
posé V Histoire de la chute de l'empire
romain et du déclin de la civilisation,
publiée en français par MM. Treuttel et
VV'ûitz, Paris, 1835, 2 vol. in-8°. R-Y.

LARES. Ces dieux latins d'un ordre
inférieur et d'origine étrusque, fils de
Mercure et de Lara, présidaient à la
garde des maisons et des familles; ils en
étaient lesgéniestutélaires.Trèsancienne-
ment, on les avait identifiés avec les âmes
des justes, avec les mdnes (yoy.) qui, du
royaume des morts, venaient sur la terre
protéger leurs parentset leurs amis. Aussi
donnait-on également aux lares la nym-
phe Mania pour mère. Quant aux mânes
qui revenaient pour effrayer, pour tour-
menter les vivants, on les appelait Lé-
mures (voy. Larves). C'étaientdes divi-
uités hostiles et malfaisantes, également

étrusco- romaine», mais n'ayant avec les
lares qu'une même origine funèbre, et
d'ailleurs essentiellement dissemblables.
Avec le temps, le pouvoir des lares s'éten-
dit du foyer domestique jusque sur la

campagne et la mer. De là les lares tir-
boni, protecteurs des villes; ruslici, pro-
tecteurs des champs; contpitates,des car-
refours violes, des routes; marini, des
mers. Les lares, figurés par deux petites
statues avec un chien fait de la même
pierre*,emblème de leurvigilance, étaient
placés dans une niche près de la porte
ou du foyer, et chez les riches dans un
oratoire appelé laraire. On leur offrait
tous les jours des fleurs, des fruits et de
l'encens. Au mois de mai, une fête so-
lennelle se célébrait à Rome en leur hon-
neur c'était les compilâtes (yoy. l'art.).
Les statues des lares étaient alors cou-
ronnées de violette et de myrte; on leur
immolait des truies, et, comme aux sa-
turnales (voy.), l'esclavage se trouvaitsus.
pendu, rien ne devant altérer la joie de
la grande fête de la famille.

Peut-être faut-il rapporter à l'Egypte
la première origine du culte des dieux
lares; l'usage de conserver dans chaque
maison la momie des parents peut fort
bien lui avoir donné naissance. Quoi qu'il
en soit, le culte des génies domestiquesse
retrouve chez toutes les nations de l'an-
tiquité (voy. Pénates); chez les chré-
tiens, le culte des saints et la croyance
en un ange gardien (voy. ces mots) le
rappelle, et l'on en reconnaît aussi des
traces dans les grossiers fétiches (voy.)
des peuples sauvages. F. D.

LAREVELLIÈRE LÉPEAUX
(Louis-MARiE),un des membres de cette
génération célèbreappelée, il y a un demi-
siècle, à accomplir la grande rénovation
sociale, naquit à Montaigu (Vendée), le
25 aoûtl753. Ses premières années, con-
fiées à un ecclésiastique d'un caractère
violent et atrabilaire, ne furent pas heu-
reuses. Les mauvais traitements qu'il en
recevait journellement finirent par altérer
sa santé, et, à la suite, son épine dorsale
se déforma. Retiré des mains de ce maî-
tre impitoyable, il fut mis au collége de
Beaupréau, puis il alla plus tard achever
ses études chez les oratoriens d'Angers.

(')Saxt/abritatuittdtm(Oyiie,Fait.,V, 125)



Sa famille, qui voulaiten faire un avocat,
l'envoya à Paris en 1775; il était déjà li-
cencié en droit; mais des goûts irrésisti-
bles l'entrainaient vers d'autres études.
Bientôt il quitta le procureur chez lequel
il était entré, et retourna à Angers où il se
mariaun an après; il y vécutpendantquel-
ques années principalement adonné à la
botanique, science qu'il enseignait publi-
quement. La révolution éclata. L'estime
générale dont jouissait Larevellière le fit
nommer à l'unanimité député aux États-
Généraux par l'assemblée du bailliage
d'Angers. Il y figura comme un partisan
déclaré des idées démocratiques; cepen-
dant on remarqua dans un discours qu'il
prononça en 1791 ces paroles dont l'a-
venir fit une frappante prophétie « Le
jour où la France cessera d'avoir un roi,
elle perdra sa liberté et son repos pour
être livrée au despotisme effrayant des
factions. » Mais bientôt les intrigues du
parti aristocratique devenant menaçantes
pour la cause de la Révolution, Larevel-
lière oublia sa déclaration en faveur de la
royauté, et se rangea parmi ses plus ar-
dents adversaires; il voulut qu'on ôtât le
titre de prince aux membres de la famille
i>égnan le, et appuya vivementl'opinion de
Robespierre tendant à empêcher l'admis-
sion des constituants dans la nouvelle
assemblée,opinion dont le triomphe con-
tribua si puissamment,selon toute appa-
rence, à donner une triste issue à cette
première tentative de monarchie consti-
tutionnelle. Pendant la session de la Lé-
gislative, Larevellière, après avoir rempli
à Orléans les fonctionsde juré près lahau te
cour nationale, étant de retour dans
l'ouest, manifesta un grand zèle pour la
propagation des nouveaux principes; il
parcourutles campagnesau péril de sa vie,
et s'attacha à fonder une vaste association
destinée à neutraliser l'action du parti
contre-révolutionnaire,si puissante dans
cette contrée. Le département deMaine-
et-Loire récompensa ses efforts en l'en-
voyant à la Conventionnationale où il se
signala d'abord en votant la mort du
malheureuxLouisXVI, sans appel et sans
sursis. Il fut ensuite le rédacteur du fa-
meux décret par lequel la République,
répondantau manifeste du duc de Bruns-
wic, appela tous les peuples à briser le

joug de leurs tyrans héréditaires, et leur
promit l'appui de la nation française. Ces
actes associaient naturellement Larevel-
lière à la faction qui allait si cruellement
peser sur les destinées de la France; tou-
tefois, quand vint la mémorable lutte en-
tre la Gironde (voy.) et la Montagne, pur
de cet esprit de haine et d'intrigue qui
animait quelques hommes influents de ce
dernier parti, Larevellièren'hésita pas à
prendre ouvertement la défense de ceux
dont il avait su apprécier le patriotisme
sincère, bien qu'il eût été en dissidence
avec eux sur plusieurs questions. Après
le 31 mai, il combattit les actes de la nou-
velle majorité, au milieu des vociférations
et des menaces. Bientôt épuisé par cette
lutte, il continua néanmoins de venir
protester devant l'assemblée contre les
mesures, suivant lui atroces et extrava-
gantes, qu'elle adoptait journellement.
Ne pouvant, malgré d'énergiques efforts,
obtenir l'appel nominal pour constater
son opposition, il déclara un jour qu'il
cesserait d'assister aux séances tant qu'on
persisterait à insérer au procès-verbal ce
mensonge officiel que tous les décrets
rendus avaient été votés à l'unanimité.Il
sortit alors de la salle assailli par les cris
"Au tribunal révolutionnaire!

» Quel-
ques instants après, un décret de mise
hors la loi fut porté contre lui. Ainsi
proscrit, il trouva d'abord un refuge chez
le peintre Bose, à l'ermitage de Sainte-
Radegonde, près de Montmorency. Plus
tard, un de ses anciens collègues à l'As-
semblée constituante, de Buire, qui lui
avait prédit qu'un jour il deviendrait vic-
time de cette révolution dont il était alors
l'apôtre si ardent, lui offrit secrètement
un asile dans sa maison, située aux envi-
rons de Péronne, où il vivait à l'abri des
oragesde l'époque.Larevellièrecéda à ses
généreuses instances,ety resta caché pen-
dant une année. Le 9 thermidorle ren-
dit à la liberté, et bientôt il fut appelé
par un décret à reprendre sa place au
sein de la Convention.

Ainsi ramené sur la scène politique,
il continua avec la même énergie le rôle
de modérateur qu'il avait embrassé après
la chute de la monarchie. Défendant
également la révolution contre les roya-
listes et contre les jacobins, il contribua



puissamment au maintien des principes
au nom desquelselle s'était faite en 1789.
Il fut, en qualité de membre de la com-
mission des onze, l'un des auteurs de la
constitution de l'an III, et lorsqu'elle eut
été promulguée, Larevellière, dernier
président de la Convention, passa immé-
diatement à la présidence du Conseil des
Anciens.

La haute considération dont il jouissait
le porta bientôt à un poste encore plus
élevé le vote des deux conseils I e désigna

pour prendre rang parmi les cinq direc-
teurs qu'appelait au pouvoir cette même
constitution de l'an III (««"Directoire).
Un peu plus tard, la division s' étant intro-
duite dans le Directoire, Larevellière se
rangea du côtéoù il crutvoir ces principes
auxquels il fut toujours fidèle, et forma
ainsi la majorité qui opéra le coup d'état
du 18 fructidor (voj.); mais il s'opposa
énergiquementaux mesures attentatoires
à la liberté que les amis du despotisme
révolutionnairevoulaient amener comme
complément de cettejouinéemarquée par
de si regrettablesproscriptions.Toutefois,
elle porta une irréparableatteinteà l'exis-
tence du Directoire, et, par suite, de la
République elle-même. Le 30 prairial, ce
furent les conseils qui firent à leur tour
un autre coup d'état, en obligeant la ma-
jorité de ses membres à se retirer devant
l'opinion publique soulevée contre la
marche que suivait le gouvernement.
Larevellière faisait partie de cette majo-
rité il donnadonc sa démission ainsique
Merlin (de Douai) et Treilhard (yoy. ces
noms). Là finit sa vie politique.

Chargé surtout, pendant l'exercice des
fonctions de la plus haute magistrature
républicaine, de cette partie de l'admi-
nistration publique qui comprend la di-
rection morale des esprits, Larevellière
reconnut bientôt l'indispensable nécessité
d'un culte extérieur. Une première ten-
tative, le culte de la raison, n'avait pas eu
de succès; on venait d'en faire une se-
conde, le culte des théophilanthropes
(voy. ce mot) Larevellière accorda sa
protection à ce nouvel essai de religion,
et cette protection devint le prétexte des
accusations haineuses et des amers sar-
casmes dont il fut longtemps poursuivi.
Ses intentions honorablesauraient pour-

tant dû les lui faire épargner, et peut-
être, après tout, était-ce une transition
nécessaire pour arriver au rétablissement
de la religion chrétienne. Quoi qu'il en
soit, placé désormais en dehors de la
sphère des affaires publiques, Larevel-
lière reprit l'étude des lettres qui avait
occupé sa jeunesse, et suivit les séances
de l'Institut dont il avait fait partie dès sa
première formation. Sous l'empire, il en
fut exclu, ayant refusé sonvote et son ser-
ment à Napoléon, qui néanmoins lui of-
fritune pension; mais fidèle à sa vie entière
et satisfait d'une modique existence, La-
revellière n'accepta point. Vivant d'a-
bord en province, et,depuis 18 1 0, à Paris
dans une retraite absolue que la Restau-
ration sut respecter, il occupa ses loisirs à
dicter son fils, notre collaborateur*, des
Mémoiresqui, selon ses désirs, ne doivent
paraître qu'à une époque reculée. Ce tra-
vail fut terminé en 1823; à la fin de cette
même année, il fut atteint d'une affection
de poitrineà laquelle il succomba le prin-
temps suivant; il expira, le 27 mars 1824,
sans agonie, et envisageant la mort avec le
calmed'un sage des tempsanciens. P.A.D.

LARGO (mus.), -ooy. Mouvemeht.
LARGUE. Ce terme de marine est

principalementusité dans cette locution,
vent largue, qui se dit lorsque le vent
s'écarte au moins d'un quart de vent de
la direction que l'on suit, c'est-à-dire
lorsque le vaisseau reçoit le vent dans une
direction oblique par rapport à la quille:
Aller, avoir vent largue. Un vaisseau
court petit ou grand largue, selon qu'il
reçoit le vent un peu de l'avant du travers,
par le travers même, ou de l'arrière du
travers, Le largue est la meilleure allure,
parce que, dans ce cas, toutes les voiles
reçoivent le vent sans s'abriter les unes
les autres. Le mot de targue se prend aussi
dans le sens de haute mer Prendre, te-
nir le largue. Larguer, signifie lâcher

une manœuvre,làcher ou filer un cordage
qui retient une voile par le bas larguer
les écoutes, la grande amure, etc. X.

LA RIBOISIÈRE (Jeas-Ambroise
BASTON, comte DE ), général de division
d'artillerie sous l'empire, débuta comme

(*) for. les art. Chimbris, COMITÉ DE sa-
LUT PUBLIC, ËLECTIOHS,FOY, GaKDE HVNO-LCT PUBHC,mCTtOHS,Fot,G*RDE NATtO-
HALE, HUSKISSON, CtC. S.



officier dans cette arme, quelque temps
avant la révolution. Il était né, en 1759,
à Fougères (Ille-et-Vilaine), d'une fa-
mille ancienne. Sa bravoure et ses con-
naissances spéciales lui valurent un avan-
cement rapide. Général de brigade en
1794, il fut fait général de division en
1805. Employé en cette qualité à la
Grande-Armée, en 1806, il fut chargé,
en Pologne, de jeter un pont sur la Vkra,
et exécuta cet ordre avec une telle promp-
titude, qu'en moins de deux heures,
l'armée put continuer sa marche. En
1807, placé sous les ordres du maréchal
Lefebvre (voy.), il contribua, par la ma-
nière dont il commanda l'artillerie au
siège de Dantzig à la reddition de cette
place importante. Ce fut lui qui, le 24
juin suivant, établit sur le Niémen (yoy.)
le radeau qui servit à l'entrevue des deux
empereurs. En 1809, le comte de La
Riboisière commandait l'artillerie de la
garde qui rendit de si grands services à
Essling et à Wagram. Nommé, en 1811,
premier inspecteur généralde l'artillerie,
il fut chargé de veiller aux préparatifs
de la guerre de Russie, et s'acquitta de
cette mission avec zèle et talent. Témoin
de la mort de l'un de ses fils à la bataille
de la Moskowa (Moskva), il ne put sup-
porter la douleur que lui causa une telle
perte, et mourut à Kœnisgberg le 29 dé-
cembre 1812. Il était grand-officier de
la Légion-d'Honneur, et grand'croix de
l'ordre de la Couronne-de-Fer. Son
second fils, le comte Honoré Baston de
La Riboisière,né à Fougères (Ille-et-Vi-
laine), devint aide-de-camp de son père,
puis officier d'ordonnance de l'empereur.
Député de sa ville natale depuis 1829,
il fut créé pair de France le 11 septem-
bre 1835, et depuis plusieurs années il
est colonel de la cinquième légion de la
garde nationale de Paris. Il a épousé une
des filles du comte Roy. D. A. D.

LARISTAN, un des sept districts de
la grande province persane de Fars ou
Farsistan (voy.), situé sur le golfe Per-
sique, non loin de son entrée. Le Laris-
tan, ainsi nommé de la ville de Lar, son
chef-lieu, a longtemps formé un royaume
indépendant, auquel Chah-Abbas mit
fin. Voir Ch. Ritter, Géographie de VA-
sie, t. VI, Ire partie, p. 753 et suiv.

Il ne faut pas confondre le Laristan
avec le Loristak ou JLouristan autre
province persane située au nord de celle
de Fars, et qu'ou divise en grand Lou-
ristan et en petit Louristan, séparéspar la
rivière de Dizful. Elle a pris son nom du
peupleIour,dontlbn-Haukal,auxesiècle,
parle déjà, et dont les deux principales
tribus sont les Bakhtiyaris et les Louri-
koutchonk. Voir Ch. Ritter, ibid., t. VI,
2me partie, p. 209 et suiv. S.

LAUIVE ( Jean Mauuuit DE), un des
acteurs les plus distingués de la fin du
siècle dernier, naquit à La Rochelle en
1749. Ses premiers essais sur te théâtre de
Lyon attirèrent l'attention de M1Ie Clai-
ron, dans une de ses excursions drama-
tiques.Enthousiasmée des talentsdu jeu-
ne Larive, elle l'engagea à venir à Paris,
et sollicita pour lui des débuts au Théà-
tre-Français, où il parut, pour la pre-
mière fois, le 3 décembre 1770, dans le
rôledeZamore d? Alzire. Malgréson phy-
sique avantageux, un jeu déjà très re-
marquable à plusieurs égards, et l'appui
de la grande actrice, il n'obtint d'abord
qu'un succès médiocre. Le public par-
donnait difficilement à l'ambition de tout
débutant qui osait se montrer dans l'em-
ploi de Lekain (voy.), à côté du célèbre
tragédien.

Larive dut reprendre pour quelque
temps la route dela province; mais lors-
qu'il revint, en 1779, faire un nouveau
début sur la scène française, Lekain avait
été ravi au public, et celui-ci renditpl us de
justice, sinon à son successeur, du moins
au seul acteur tragique qui pût lui ren-
dre avec succès un assez grand nombre
des rôles que Lekain remplissait avec tant
d'éclat. Achille, Vendôme, Orosmane,
Ladislas, OEdipe, etc., trouvèrent en lui
un digne représentant,et il créa avec non
moins de bonheur divers rôles du réper-
toire contemporain,entre autres ceux de
Philoctète, Bayard, Spartacus. La no-
blesse de ses attitudes, la beauté de son
organe, la chaleur de son jeu et de son
débit furent toujours justement admirées;
mais on regretta de voir ces qualités sou-
vent ternies par une déclamation empha-
tique, et l'expression vraie de la sensi-
bilité parfois remplacée par les cris.

Larive jouissait de la faveur publique



lorsque survint la révolution de 1789,
dont il se montra partisan. Il fut appelé
par elle dans le corps électoral de Paris;
sous le double rapport du talent et du
caractère, elle ne pouvait faire un meil-
leur choix pourprotester contre l'absurde
préjugé qui avait exclu les artistes drama-
tiques du rang et des droits de citoyen.

En 1793, Larivc partageala détention
de quelques-uns de ses camarades de
la Comédie-Française. Mis en liberté
après le 9 thermidor, il trouva en re-
montant sur la scène une concurrence
écrasante pour lui dans les succès de Tal-
ma {voy.), dont le public appréciait de
plus en plus le jeu profond et la nou-
velle méthode Achille, piqué, se retira
sous sa tente. En 1801, Larive quitta le
théâtre et même la capitale, pour aller
habiter Monlignon campagne dans la
vallée de Montmorency, dont il fit, par
de nombreux travaux, une propriété dé-
licieuse.

Il n'avait point cependantentièrement
renoncé à son art. En 1804, il ouvrit à
Paris un cours de déclamation, dont il
a depuis publié les leçons en 3 vol. in-8°.
Déjà il avait tenté quelques essais litté-
raires, en donnant au théâtre et faisant
imprimer, en 1784, Pyrame et Thisbé,
scène lyrique dans le genre du Pygma-
lion de Jean-Jacques, et en faisant pa-
raître, en 1801, des Réflexions sarVart
théâtral.

Larive se rendit à Naples en 1806,
comme lecteur de Joseph Bonaparte, qui
le récompensa généreusement des exer-
cices tragiques composés de scènes que
débitaitdevantlui l'acteur émérite.Larive
revint en France lorsque Joseph fut ap-
pelé au trône d'Espagne. En 1816, il joua
encore le rôle de Tancrède à Paris; puis
rentra dans sa retraite champêtre. Il fut
maire de sa commune et décoré (1817)
du titre d'associé correspondantde l'A-
cadémie de Naples, dont il avait été
membre. Il termina son honorable car-
rière le 30 avril 1827. M. O.

LARIX voy. MÉLÈZE.
LARMES,Appareil LACRYMAL.Pour

le physiologiste, les larmes (mot formé
par contraction du mot lacryma) sontune
humeur limpide et un peu salée que sé-
crète une glande{voy.)particulièresituée

dans l'orbite de l'œil cette humeur est
destinée à humecter la surface de la con-
jonctive (voy. OEIL), et après avoir servi
à cet usage, elle se rend dans les fosses
nasalespar des voies que nous ferons con-
naître. Dans l'état normal, la sécrétion
des larmes est réglée de telle sorte qu'il
n'y a pas d'excédant;mais sous l'influence
de causes diverses d'irritation, et plus fré-
quemment encore par suite d'impressions
morales, on voit leur quantité notable-
ment augmentée, et même leur qualité
tellement altérée, qu'ellesdeviennentâcres
et irritent les parties qu'elles touchent, de
manière à justifier l'expression poétique
de larmes brûlantes. Au reste, leur com-
position chimique est bien connue, c'est
de l'eau, du mucus avec quelques sels
de soude en petite proportion et auxquels
elles doivent la saveurqu'on leur connaît.

La glande lacrymale est située derrière
la paupière,à la partie externe de l'orbi-
te son volume,chezl'homme, est peu con-
sidérable sa structure est granuleuse, et
chacun des petits grains qui la composent
est pourvu d'un petit canal excréteur;
elle reçoit d'ailleurs des vaisseaux san-
guins et des nerfs.Les canaux excréteurs,
au nombre de sept ou huit, s'ouvrent à
la surface libre de la conjonctive, et ver-
sent continuellement le fluide que les
mouvements des paupières étendent in-
cessamment. Ce qui n'est point vaporisé
au contact de l'air coule dans une sorte
de rigole formée par la face antérieure du
globe de l'oeil et le bord libre de la pau-
pière inférieure, et se dirige vers l'angle
interne de l'œil, dans un petit évasement
appelé lac lacrymal. La nature a eu soin
de garnir ces parties de follicules sébacés
qui s'opposent, par l'humeur grasse qu'ils
fournissent, à l'écoulement des larmes sur
les joues. Deux petits tubes capillaires,
appelés les points lacrymaux, prennent
ce trop plein et, par le canal lacrymal
qui est creusé dans les os maxillaires, le
conduisent dans les fosses nasales. C'est
l'obturation accidentelle de ce canal qui
produit lelarmoiementet même la fistule
lacrymale. Voy. FISTULE.

La sécrétion des larmes présente quel-
ques indications dans la pratique de la
médecine. C'est, en général, un signe d'a-
liénation mentale que des larmes invo-



lontaires et sans motifs les paralytiques
pleurent souvent ainsi. Ona observé aussi

que l'éruption des larmeschez les aliénés,
après une longue insensibilité, signale

une crise salutaire. F. R.
LARMIER. C'est la partie saillante

d'une corniche dont la face est droite et
creuséeen dessous,de manière à empêcher
les gouttes d'eau que la pluie réunit au
bas, de s'écouler le long de l'édifice. Cette
partie creuse s'appelle coupe-larmes, de
là le nom de larmier donné à toute la
moulure. J. H.

LAROCHE (Marie-Sophie), femme
spirituelle qui occupe une place hono-
rable parmi les auteursallemands, naquit
à Kaufbeuren (Bavière), le 6 décembre
1731, et reçut l'éducationla plus libérale
à Augsbourg, où son père, médecin ins-
truit du nom de Gutermann, alla s'éta-
blir. Elle était entrée chez le pasteur
Wieland, son parent, lorsqu'en 1750,
elle y vit pour la première fois le célèbre
poète du même nom (voy.) qui bientôt
demanda sa main.Un malentendul'ayant
empêchée de l'épouser, elle accepta, au-
tant par dépit que par obéissance,les pro-
positions de mariage de G. -M. Laroche,
alors conseiller de cour de l'électeur de
Mayence et intendantdes biens du comte
de Stadion. Laroche, homme distingué,
introduisit sa femmedans la meilleure so-
ciété allemande, et le poste auquel il fut
appelé à la cour de l'électeur de Trèves,
mit Mme Laroche en rapport avec une
foule de personnageséminents.La publi-
cation de ses Lettres sur le monachisme
(Zurich, 1771 et années suiv.) lui ayant
fait perdre sa place de conseiller privé,
il alla habiter Spire, puis Offenbach, où
il mena une vie retirée, jusqu'à sa mort
qui eut lieu en 1789. Sa femme lui sur-
vécut jusqu'au 18 février 1807. On s'ac-
corde à louer le caractère et les mœurs
de Mme Laroche; elle réunissait tous les
agréments physiques aux charmes les
plus rares de l'esprit. Ses études favorites
étaient l'histoire, les sciences naturelles,
les beaux-arts,la morale, la pédagogique.
Ses romansetses contes en forme de lettres
ont obtenu surtout beaucoup de succès,
et elle a imité avec bonheur la manière
de Richardson. A la vérité, ses ouvrages
manquentd'imagination et de verve poé-

tique mais dans presque tous, des carac-
tères bien tracés annoncentune profonde
connaissance du cœur humain. Le style
en est toujours noble, simple et animé.
Sa première composition, l' Histoire de
Mu' de Sternheim a élé publiée par
Wieland (Leipz., 1771); nous citerons
encore les Lettres de Rosalie (1779), les
Contes moraux (1782), la Belle image
de la résignation (1795), et les Chants
d'été de Mélusine, aussi publiés parWie-
land (Halle, 1806). C. L.

LA ROCHEFOUCAULD (famille
de). La famille de La Rochefoucauldest
une des plus anciennes et des plus illus-
tres de France, et en même temps une
des plus nombreuses puisqu'elle a fourni
jusqu'à quinze branches.

Originaire de La Roche-Foucauld,
petite ville située sur la Tardouère, à 5
lieues d'Angoulême (Charente), cette fa-
mille y était établie avant le xi« siècle;
mais on n'a sur elle que des données va-
gues et très incomplètes jusqu'au xne
siècle une tradition immémoriale la fait
descendre des Lusignan (yoy.), dont, en
effet, elle a toujours conservé les armoi-
ries.

On ne peut donc guèredater sa généa-
logie que de Foucatjld Ier du nom,
seigneur de La Roche, baron de La Ro-
chefoucauld, vivant vers l'an 1026, sous
le règne de Robert-le-Pieux,et qualifié,
danâ une charte d'une abbaye d'Angou-
lême, du titre de vir nobilissimus Ful-
caudus, dont la munificence envers plu-
sieurs abbayes fit toute la réputation. Ce

ne fut que sous Aymar 1er, mort en 1140,
que parut dans cette famille l'esprit che-
valeresque qui, depuis, l'a éminemment
distinguée. FoucauldII, servit Philippe-
Auguste dans la guerre contre Richard-
Cœur-de-LioD;fait prisonnier la bataille
de Gisors (1198), il assista, après sa mise

en liberté, au mariage de Jean-sans-Terre
avec Isabelle d'Angoulême.

FRANÇOIS Ier, baron de La Rochefou-
cauld, issu au 16e degré, de Foucauld 1er,
fut conseilleret chambellan des rois Char-
les VIII et Louis XII. En 1494, il fut
parrain de François Ier futur roi de
France, auquel il donna son prénom.
Arrivé au trône, ce prince le fit son
chambellan ordinaire, et érigea, en 1 5 1 5,



Ja baronniedeLaRochefoucaulden com-
té. Le comte de La Rochefoucauld mou-
rut en 1517. Depuis lui, tous les aînés
de la famille prirent le nom de François.

FRANÇOIS II, fils du précédent, comte
de La Rochefoucauld, fut qualifié, le pre-
mier, du titre de prince de Marsillac. Sa
femme, Anne de Polignac, eut l'honneur
de recevoir, en 1539, en son château de
Vertueil, l'empereur Charles-Quint avec
les enfants de France. A cette occasion,
ce prince dit « N'avoir jamais entré en
maison qui mieux sentît sa grande vertu,
honnêteté et seigneurie que celle-là. »
Conformément aux volontés testamen-
taires de son mari Anne de Polignac
acheva la magnifique chapelle de La
Rochefoucauld qui devint l'un des plus
beaux morceaux d'architecture de l'é-
poque.

Un des trois fils de FrançoisII, CHAR-

LES, fondateur de la branche deRandan,
ayant fait profession de la religion réfor-
mée, servit sous Henri III avec la plus
grande distinction.

François III, comte de La Roche et
de Roucy, gouverneur et lieutenant gé-
néral en Champagne, se distingua au
siège de Metz. Fait prisonnier à Saint-
Quentin, il paya une rançon de 100,000
livres. Ayant pris, plus tard, le parti des
calvinistes, il déploya une rare valeur de-
vant les murs de Saint-Denis, aux sièges
de Chartres, de Montereau, de Poitiers,
etc. Dans la nuit de la Saint-Barthélemy
(no/.), réveillépar des assassins masqués,
il fut aussitôt poignardé par un gentil-
homme auvergnat, nommé La Barge.
Dans la soirée qui précéda cette nuit dés-
astreuse, Charles IX avait voulu le faire
coucher dans le Louvre; mais, sur son
refus, ce prince le laissa sortir en disant
« Je vois bien que Dieu veut qu'il pé-
risse. »

François IV, comte de La Rochefou-
cauld, fils du précédent,servit fidèlement
Henri IV; il se distingua surtout la ba-
taille d'Arques, et fut tué, le 15 mars
1591, par les Ligueurs qui le surprirent
devant Saint-Yrier-la-Perche.

François V, né le 5 septembre1588,
fut gouverneur du Poitou et de Château-
Randau. S'étant laissé.convertir au ca-
tholicisme, il assista, en 1610, au cou-

ronnementde la reine Marie de Médicis,
femme de Henri IV. Louis XIII lui donna
le collier de ses ordres (1619), et érigea
le comté de La Rochefoucaulden duché-
pairie, en 1622.Le duc prit partau com-
bat de l'ile de Ré, à la reprise de La
Rochelle (1628). Il mourut, le 28 fé-
vrier 1650, en son château de La Roche-
foucauld. Un de ses fils, Louis, né en
1615, fut tenu sur les fonts de baptême,
à Poitiers, par Louis XIII et la reine, et
devint évêque de Lectoure. L. D. C.

François VI, duc de La Rochefou-
cauld, fut un des héros de la Fronde, et
un des écrivains remarquables du xvne
siècle; il naquit en 1613. Sa jeunesse se
passa sous le règne de Louis XIH et de
Richelieu, son âge mûr sous la régence
d'Anne d'Autriche,et sa vieillesse sous la
domination absolue de Louis XIV. Cha-
cune de ces trois époques laissa sur lui son
empreinte, et donna à sa vie des direc-
tions diverses: Son éducation avait été
négligée, mais il était de ces esprits qui
doivent plus au monde qu'à l'école, et
que le commercedes hommes forme bien
mieux que les livres.

A peine âgé de seize ans, le jeune
prince de Marsillac ( ce fut le nom qu'il
porta jusqu'à la mort de son père) était
mestre-de-camp au régimentd'Auvergne,
et il fit en cette qualité la campagne d'I-
talie avec le comte d'Harcourt, pour se-

courir Casal. La disgrâce de son père,
impliqué dans l'affaire du duc de Mont-

morency, le précipita parmi les adver-
saires de Richelieu, et il fit dès lors son
apprentissage des intrigues politiques.
Exilé par le cardinal, avec la belle du-
chesse de Chevreuse (voy.), confidente
de la reine Anne d'Autriche, il fit cause
commune avec elle, et prit part à ses
complots pour délivrer la reine de la ty-
rannie de Richelieu.

La Rochefoucauld avait 30 ans lors-
que Louis XIII mourut. Empressée de

gagner ses anciens ennemis, la régente
n'avait plus que de l'indifférence pour les
amis de sa mauvaise fortune. Cette pre-
mière leçonsur l'ingratitudedes cours ne
fut sans doute pas perdue pour l'esprit
observateur de La Rochefoucauld. En
attendant, il se jeta dans la cabale des
importants, où dominaient la duchesse



de Chevreuse, le duc de Beaufortet Mme
de Montbazon. L'emprisonnement de
Beaufort mit cette cabale en déroute. La
Rochefoucauld finit par se rallier, et il
était gouverneur du Poitou, lorsque la
Fronde {voy.) éclata.

On sait comment l'oppositiondu par-
lement contre Mazarin (voy.) provoqua
cette guerre civile. Lefameux coadjuteur,
depuis cardinal de Retz (voy.), était
l'âme de cette opposition; il voulait con-
quérir dans le ministère la place à la-
quelle ses talents lui permettaient d'as-
pirer. A côté de ce parti, s'agitait ce-
lui des princes, qui tantôt s'alliait au
parlement et tantôt le combattait, tou-
jours dans des vues intéressées, puisqu'on
a pu accuser, non sans fondement, le
prince de Condé d'avoir voulu renver-
ser à son profit l'ordre de succession à la

couronne.
C'est à ce parti des princesque se rat-

tachait leduc de La Rochefoucauld,en-
traîné surtout par sa passion pour l'hé-
roine de la Fronde, la sœur du grand
Condé, la duchesse de Longueville. On
sait qu'alors la galanterie se "saêlait aux
intérêts les plus graves, et l'on connaît
la part qu'eurent les femmes à la guerre
de la Fronde, cette dernièrecampagnede
l'aristocratiecontre la couronne. La bio-
graphie peut donc, sans la moindre in-
discrétion, rappeler comme un fait suffi-
samment historique, que La Rochefou-
cauld était l'amant de la duchesse de
Longueville(i)oy.), à l'époqueoù celle-ci
fit ses couches à l'hôtel -de-ville; les cor-
respondances du temps donnent même

assez à entendre que le fils qu'elle eut
alors était le fruit de ses amours.

Dans le temps de sa passion, La Ro-
chefoucauld s'était appliqué ces deux vers
de XAlcyonèe de Du Ryer (voy.)

Pour mériter son coeur, pour plaire à ses beaux
yeux,

J'ai fait la guerre aux rois je l'aurais faite aux
dieux.

Quand l'inconstance de la duchesse de
Longueville eut rompu leur liaison, il
parodia ainsi ces vers

Pour ce cœur iuconstant, qu'enfin je connais
mieux,

J'ai fait la guerre aux rois j'en ai perdu les
yeux.

Ce dernier trait fait allusion à la blessure
qu'il avait reçue au combat de la porte
Saint-Antoine, où un coup de mousquet
lui fit perdre quelque temps la vue.

Le cardinal de Retz a dit de lui qu'il
s'engageait aisément dans une intrigue,
mais que bientôt il montrait, pour en sor-
tir, autantd'impatience qu'il en avait mis
à y entrer. Mais une autre cause vint
mettre fin à toutes les intrigues politi-
ques ce fut l'ascendant décidé du pouvoir
royal. La bourgeoisie, dont le concours
faisait la force réelle du parlement ou des
grands seigneurs, ne tarda pas à se lasser
de'servir de marchepied à l'ambition des

uns et des autres; son heure n'était pas
encore venue elle se rallia franchement
autour du trône. Le parlement rentra
dans une soumission profonde, une fois

que le jeune Louis XIV y eut paru, la
cravache à la main, pour signifier ses
volontés. La noblesse se résigna au ser-
vage de cour, seul rôle qui lui fût dès lors
permis.

Tout ce qui avait participé aux trou-
bles de la Fronde resta dans une sorte de
suspicion auprès du jeune monarque.
Cette apparertte de disgrâce préserva le
duc de La Rochefoucauld du métier de
courtisan. Il avait en lui-même de quoi
suppléer aux vides jouissances de la fa-
veur il sut goûter les douceurs de la vie
privée,qu'embellirent pour lui les plaisirs
de l'esprit et les charmes de l'amitié. Dans
cette dernière phase de sa vie, un tendre
attachementl'unit pendant plus de 20 ans
à Mm6 de La Fayette (voy.), qui disait de
lui Il m'a donné de l'esprit mais j'ai
réformé son coeur. » Sa maison devint
le rendez vous de tout ce que la ville et
la cour offraient de plus distingué par les
talents autant que par la naissance. Son
nom revient continuellement dans les
lettres de Mme de Sévigné Molière fai-
sait chez lui des lectures de ses comédies.
C'est à cette époque qu'il commença
ses Mémoires, qui sont écrits avec une
noble élégance et un grand air de sin-
cérité (ils parurent en 1602 et ont été
souvent réimprimés depuis). En même
temps, cet esprit sérieux et doué du talent
d'observer, éprouvé par les passions, et
riche de l'expérience qu'il avait acquise
des hommes et des partis se mit à en



consigner les résultats dans les Maximes
et réflexions morales (1665, et souvent
depuis). Voltaire a dit « Les Mémoires
du duc de La Rochefoucauld sont lus,
et l'on sait par cœur ses pensées. Un
des ouvrages qui contribuèrent le plus à
former le goût de la nation et à lui don-
ner un esprit de justesse et de précision,
fut le recueil des Maximes. On lut avi-
dement ce petit recueil il accoutuma à

penser et à renfermer ses pensées dans
un tour vif, précis et délicat. » Ce livre
atteste que l'auteur vivait au sein d'une
nation vaniteuse, pour qui le paraître
est l'important. Il met à nu toutes nos
faiblesses, toutes les infirmités de notre
nature il surprend tous les secrets de
l'amour-propre, et révèle tout ce qu'il y
a d'alliage dans nos meilleures qualités.
Il dévoile la fausseté de nos vertus appa-
rentes enfin il n'est pas une de nos ac-
tions à laquelle il ne veuille voir un mo-
tif intéressé. Sans aucun doute, prise

comme système philosophique, une telle
doctrine détruirait toute morale; mais

ce petit livre n'affiche pas la prétention
d'un système c'est une suite d'observa-
tions particulières et d'expériences indi-
viduelles, mises sous des formes senten-
cieusesou piquantes.Le plus souvent, sous
chacune de ces maximes, on pourrait
écrire un nom propre pour celui qui
connaît l'époque, sous ce voile transpa-
rent passent tour à tour Condé, Mazarin,
Paul de Gondy,Anne d'Autriche, la du-
chesse de Longueville, et l'auteur lui-
même.En un mot, La Rochefoucauld est
le moralistede la Fronde, dont le cardinal
de Retzaété l'historien. A-d.

François VII, fils du précédent, duc

et pair, gouverneur du Poitou, grand-
veneurdeFrance,marquis de Liancourt
chevalier des ordres du roi, grand-maitre
de la garde-robe, comte de la Roche-
Guyon, etc., naquit en 1634. Il suivit
Louis XIV en Franche-Comté, et fit, en
t667, la campagne de Flandre, II as-
sista ausiége de Landrecies, prit une part
active aux victoiresde Torcy, de Lille, de
Cambrai,se distingua au passage du Rhin

(*) Bourg du district de Clermont, départe-
ment de l'Ois». On y voit encore le château,

<*
séjour célèbre, depuis plus d'un siècle, dit

M. Villenave, par ses jardins, «ou parc et ses
eaux. »

(1672) où il fut blessé. Il mourut en
1714.

FRANÇOIS VIII, fils du précédent, na-
quit le 14 août 1663; il fut grand-veneur
en survivance de son père. Simplecolonel
du régiment de Navarre, ilassistaau siège
de Luxembourg,aux batailles de Fleurus,
de Neerwinde, etc. En récompense de ses
services, Louis XIV érigea, en sa faveur,
le comté de La Roche-Guyon en duché,
et le nomma, en 1724, chevalier de ses
ordres. Il mourutà Paris, le 22 avril 1728.
De son mariage avec la fille de Michel
Le Tellier, marquis de Louvois, naqui-
rent 8 enfants. Nous ne parlerons que
d'un seul, ALEXANDRE,duc de La Roche-
foucauld, qui, avant le décès de son père,
portait le titre de comte de Montignac.
En 1707, garde-marine, puis enseigne de
vaisseau, lieutenant, capitaine, il obtint,
en 1712, le régiment de son frère décédé,
Michel-Camille, et fut un des officiers les
plus distingués des escadres du comte de
Forbin (voy.). Il fitles campagnes d'Al-
lemagne, se trouva aux sièges de Douai,
du Quesnoy, à la prise de Landau et de
Fribourg. Nommé, en 1719, brigadier des
armées du roi, il servit en cette qualité,

sous le régent, dans la guerre d'Espagne.
Il fut créé duc et pair, en 1729. L'acti-
vité qu'il déploya pendant la campagne
de 1744, dont l'invasion des Pays-Bas
fut l'heureux résultat, excita la jalousie
de quelques courtisans qui travaillèrent
à sa disgrâce. Il fut exilé dans sa terre de
La Roche-Guyon; mais plus tard le roi,
reconnaissantses torts, lui permit de re-
venir à Paris, et se borna à lui interdire
l'entrée de la cour.

Parmi les membres de cette famille
qui contribuèrent le plus à son illustra-
tion, nous devons citer, quoique n'appar-
tenant pas à la branche aînée, François,
né à Paris, le 8 décembre 1558, de
Charles de Randan et de Fulvie Pic-de-
la-Mirandole, dame d'honneur de la
reine. Destiné au sacerdoce par un de ses
oncles, abbé de Marmoutier et maitre
de la chapelle du roi, il fit de brillantes
études au collége de Clermont. A l'âge de
15 ans, il fut pourvu par le cardinal de
Guise de la riche abbaye de Tournus; à
peine dans sa 27e année, Henri III le

nomma à l'éveché de Clermont (1585).



Au milieu des fureurs de la Ligue, il resta
étranger aux querelles qu'elles soulevè-
rent, et cependant il ne reconnut Hen-
ri IV qu'après son abjuration. En 1607,
ce prince le nommacommandeur de l'or-
dre du Saint-Esprit, et obtint pour lui,
du pape Paul V, la pourpre romaine ce
fut le premier cardinal que donna à l'é-
glise la famille de La Rochefoucauld. Le
roi, pour le rapprocher de lui, le fit pas-
ser du siège de Clermontà celui de Senlis.
Le cardinal travailla à la réforme des or-
dres des Augustins et des Bénédictins, et
de son abbaye de Sainte-Geneviève-du-
Mont (voy. Génovéfains). Après avoir
été successivement grand-aumônier de
France (1618),président du conseil d'é-
tat (1622), il mourut, sous-doyen du sa-
cré collége, le 14 février 1545, âgé de 87
ans, et fut inhumé dans l'église de Sainte-
Geneviève. Ce prélat, aussi remarquable
par la pureté de ses mœurs que par son
zèle pour l'encouragementdes arts, en-
richit les bibliothèques de collections de
manuscritsgrecs et latins.

Frédéric Jérôme DE Roye de La
Rochefoucauld, de la maison des comtes
de Roucy-Rochefoucauld,fils de François
de Royede La Rochefoucauld,lieutenant
général et commandantde la gendarmerie
de France, fut nommé à l'archevêchéde
Bourges en 1729; coadjuteur de l'abbé
de Cluny, en 1738; titulaire de cette
abbaye après la mort du cardinal d'Au-
vergne, en 1742, et cardinal dans la
même année. Il fut envoyé en ambassade
près la cour de Rome en 1748. De re-
tour en France, le roi lui donna l'abbaye
de Saint-Vandrille (1755) et le chargea
de la feuille des bénéfices. Ce prélat pré-
sida les assemblées du clergé, en 1750 et
1755, et employa tous ses efforts pour
mettre fin aux troubles qui agitaient l'é-
glise gallicane. Louis XIV lui avait confié
depuis peu la charge de grand-aumônier,
lorsqu'il mourut le 29 avril 1757.

LOUIS-ALEXANDRE,duc de La Roche-
Guyonet de La Rochefoucauldrf'£n cille,
pair de France avant la révolution, suivit
la carrièredesarmes.Successivementmem-
bre de l'Assemblée des notables (1787),
député de la noblessede Paris aux États-
Généraux (1789), il fut un des premiers
membres de cet ordre qui se réunirent

au tiers-état. Ce député appela l'attend
tion de l'assemblée sur le sort des noirs;
proposa la vente des biens du clergé; vota
contre le projet de loi tendant à exclure
les députés des places du gouvernement
(1790); se prononça pour l'abolition des
monastères;réclama la liberté illimitée de
la presse, etc. La part qu'il prit à la dé-
libération départementale qui suspendit
Pétion et Manuel,pour leur conduite dans
Iajournéedu20 juin 1792, l'ayant renduIl
l'objet de la haine populaire, il donna sa
démission et s'enfuit de la capitale; mais
il fut arrêté à Forges, et pendant qu'on
le conduisait à pied à travers la ville de
Gisors, une émeute se forma contre lui;
il fut atteint d'une pierre qui lui ôta la
vie, en septembre 1793, dans les bras de
sa femme et de sa mère, la duchesse d'En-
ville, à l'âge d'environ 60 ans. Les sciences
et les arts avaient trouvé en lui un zélé
protecteur.

François-Joseph de La Rochefou-
cauld Bayers, né à Angoulême, en 1735,
évêque de Beauvais, en 1772, et, à ce
titre, pair de France, fut député aux
États-Généraux et à l'Assemblée consti-
tuante, et vota constamment dans les in-
térêts de la monarchie et du clergé.

Pierre-Louis de La Rochefoucauld-
Bayers, frère du précédent, né dans le
diocèse de Périgueux, en 1744, fut pour-
vu, en 1770, du prieuré commandataire
de Nanteuil par le cardinal de La Roche-
foucauld,à qui sa qualité d'abbé de Cluny
permettait de disposer de ce bénéfice. En
1775, il fut nommé agent général du
clergé, office qu'il remplijusqu'en 1780,
et évêque de Saintes,en 1782. Son frère,
l'évêque de Beauvais, ayant été dénoncé
par le représentantChabot à l'Assemblée
législative, comme faisant partie d'un co-
mité anti-révolutionnaire,ils s'enfuirent
tous deux chez leur sœur abbesse de
Notre-Damede Soissons. Pour ne pas la
compromettre, ils sortirent de cet asile
et prirent la route de Paris; arrêtés et
enfermés aux Carmes, ils y furent mas-
sacrés, le 2 septembre 1792.

MARIE-CHARLOTTE de La Rochefou-
cauld, cette sœur des précédents dont
nous venons de parler, naquit en 1732.
Elle se consacra à la vie religieuse. D'a-
bord abbesse au Paraclet, elle passa, en



1 7 7 8, à l'abbaye de Notre-Dame de Sois-
sons, une des plus anciennes et des plus
riches de France. Il s'en fallut peu qu'a-
près avoir été torturée de toutes les ma-
nières par les soldats qui pénétrèrent dans

son monastèrepour se saisir de ses frères,
elle n'expiât sur l'échafaud son dévoue-
ment pour eux. Après avoir quitté sa
communauté avec une pauvre religieuse
infirme et à sa charge, elle passa quinze
années dans la plus profonde misère, et
devint aveugle. Elle mourut à Soissons,

en 1806, à l'âge de 74 ans.
NICOLAS de La Rochefoucauld, mar-

quis de Surgères, né en 1707 ou en
1709, morten 1760, parcouruten même
temps la carrière des armes et celle des
lettres. Il fut capitaine des chevau-légers
de la reine en 1734, et lieutenant géné-
ral en 1748. Il est auteurd'une comédie,
l'Écoledu Monde,et de quelques traités
sur l'art de la guerre.

DOMINIQUE de La Rochefoucauld, de
la branche des comtes de Saint-Elpis,
naquit à Saint-Elpis (Lot) en 1713. Il
était issu d'une branchepauvre et ignorée
de la maison de La Rochefoucauld, que
l'évêque de Mende, de Choiseul, décou-
vrit dans une de ses visites pastorales.
Frédéric-Guillaume de La Rochefou-
cauld, évéque de Bourges, averti de cette
découverte, se chargea de diriger les étu-
des du jeune Dominique; il le plaça au
séminaire de Saint-Sulpice,en fit par la
suite un de ses grands-vicaires et lui fit
donner l'archevêché d'Alby, en 1747.
Membredes assembléesdu clergé en 1750
et 1755, ce prélat défendit avec énergie
les droits de l'église gallicane, et fut
pourvu de l'abbaye de Cluny en 1757;
deux ans après, il fut transféré au siège
de Rouen, et promu au cardinalat en
1778. Député aux États-Généraux, il re-
poussa toutes les innovations de l'église
constitutionnelle, émigra et mourut à
Munster, en 1800. L. D. C. et H-G.

Fhançois-Alexandre-Frédéric,duc
de La Rochefoucauld-Liancourt, né le
11 janvier 1747, était fils du duc d'Es-
tissac, qui mourut en 1783, et de Marie
de la Roche-Guyon, fille du duc Louis-
Alexandre de La Rochefoucauld. Sa pre-
mière éducation fut assez négligée. Il prit
d'abord du service dans les carabiniers, et

se maria fort jeune, en 1764. En 1768,
le duc d'Estissac, son père, grand-maitre
de la garde-robe royale, obtint pour lui
la survivance de sa charge. Le duc de
Choiseul sut apprécier le jeune duc de
Liancourt ( c'est ainsi qu'on l'appelait
alors); mais il déplut à Mm« Du Barry.
Jugeant donc sa présence inutile à Ver-
sailles, il n'y fit que de très courtes appa-
ritions il visita l'Angleterre, en 1769, et
vint mettre en pratique, dans sa terre de
Liancourt, les améliorations industrielles
et agricoles qu'il avait étudiées dans son
voyage. Son premier soin fut d'établir
une ferme-modèle,à l'aide de laquelle il
chercha à propagerla culture des prairies
artificielles, à supprimer le système des
jachères, et à élever des bestiauxvenus de
Suisse et d'Angleterre.Il fonda en même
temps à Liancourt une école d'arts et
métiers en faveurdesenfants des militaires
pauvres. Cette institution, à laquelle VÉ-
cole des arts et métiers de Châlons doit
son origine, prit bientôt une grande ex-
tension. Le roi Louis XVI l'honora de sa
protection,et, en 1788, elle compta jus-
qu'à 130 élèves. Elle reçut alors le nom
d'École des enfants de la Patrie.

Le duc de Liancourt interrompit ses
travaux pour aller visiter la Suisse, et, en
1786, il accompagna Louis XVI dans un
voyage en Normandie, et lui fit les hon-
neursde tous les établissementsindustriels
et agricoles, en même temps que le car-
dinal de La Rochefoucauld, archevêque
de Rouen, bénissait le roi d'avoir entre-
pris ce voyage pour cause d'utilité pu-
blique.

Lorsque les États-Généraux furent
convoqués, le duc de La Rochefoucauld
fut élu par la noblesse du bailliage de
Clermont, en Beauvoisis. Sa position à
l'Assemblée constituante fut celle d'un
défenseur tout à la fois de la royauté et
des libertés publiques. Un écrit qu'il fit
paraître à cette époque, sous le titre de
Finances et crédit, prouva qu'il avait
approfondi les causes qui devaient bien-
tôt bouleverser la France. Le 12 juillet
1 7 89, le duc de Liancourt,qui était l'ami
sincère du roi, mais non son courtisan,
paraît à Versailles,et rend compte de l'a-
gitation qui règne dans la capitale. « Mais
c'est donc une révolte, s'écrie Louis XVI



étonné? – Non, sire, lui répond grave-
ment le duc, c'est une révolution.» Deux
jours après, la Bastille tombait au pou-
voir du peuple.

Le 18 juillet, le duc de Liancourt fut
investi de la présidence de l'Assemblée
nationale. Ses discours et ses votes, com-
me député, portèrent toujours l'em-
preinte de sentiments généreuxet philan-
thropiques. L'assemblée accueillit avec
faveur ses rapports sur la mendicité, sur
l'état des hôpitaux du royaume, sur la
formation d'ateliers de secours pour les
indigents, etc. Il s'opposa de toutes ses
forces à la loi contre les émigrants, qui
n'en fut pas moins adoptée, et qui eut,
par suite du déplacement du numéraire,
de si déplorables résultats. Il éleva la voix
en faveur de la liberté de conscience et
de la liberté individuelle. Le premier, il
proposa l'abolition du supplice de la
corde. Ses travaux législatifsne l'empê-
chèrent pas de poursuivre le cours de ses
essais industriels; en 1790, il fonda à
Liancourt des ateliers pour la filature du
coton,où de nouveaux procédés furentmis
en œuvre.

Après la session de l'Assemblée natio-
nale, il fut chargé, en sa qualité de lieu-
tenant général, du commandement des
cinq départements de la Normandie, et
sut y maintenir le repos, au milieu des
agitations du reste de la France. Lorsque
l'horizon commença à se rembrunir, il
engagea Louis XVI à venir chercher un
refuge à Rouen; mais n'ayant pu le dé-
cider à accepter cet offre, il parvint au
moins à le servir de sa bourse, et mit à

sa disposition une somme de 150,000 li-
vres, ce qui fit une brèche considérable à

sa fortune.
Le 10 août porta bientôt un coup

mortel à la monarchie et aux amis du
malheureux Louis XVI. Profitant d'un
avis officieux, le duc de Liancourt prit la
fuite, tandis que son cousin, le duc
Alexandre-Louis de La Rochefoucauld
( voy. plus haut ) était tué dans une
émeute populaire. Un pêcheur le fit pas-
ser en Angleterre, où il fut accueilli par
le célèbre Arthur Young. Ses ressources
étaient fort restreintes: une vieille de-
moiselle anglaise, qui ne le connaissait
que sur son honorable réputation, lui lé-

gua par testament toute sa fortune; mais
le duc de Liancourtne l'accepta que pour
en faire la remise aux héritiers naturels
de la testatrice.

Exilé et proscrit, il voulut encore être
utile à son malheureux roi: lors de son
procès, il écrivit à Barrère, président de
la Convention, pour lui demander à té-
moigner en sa faveur; mais cette démar-
che n'eut aucun succès. Après la mort
de Louis XVI, le duc de La Rochefou-
cauld (il avait pris ce nom depuis la mort
tragique de son cousin) quitta l'Europe,
et passa aux Etats-Unis qu'il parcourut
en observateursérieux.Il poussa ses excur-
sions scientifiquesjusque chez les Indiens
du Haut-Canada. Vers cette époque,
Louis XVIII, du fond de sa retraite, lui
écrivit pour lui redemander,comme s'il
avait été déjà sur son trône, la charge de
grand-maître de la garde-robe, que son
père avait payée 400,000 livres. Le duc
répondit aussitôt par un respectueux re-
fus, et telle fut sans doute l'origine de la
disgrâcedans laquelle il tomba si vite sous
la Restauration.

En 1799, ue pouvant plus supporter
son existencenomade, il revint en France,
et vécut quelque temps à Paris, caché à
tous les yeux, et cherchant néanmoins à
doter l'humanité de nouveaux bienfaits.
Ses premières études sur la vaccine da-
tent de cette époque. Lorsque la radiation
des émigrés fut prononcée, le duc de
La Rochefoucauld continuaouvertement
ses essais, et fonda un comité de vaccine,
exempleque le gouvernement imita. Sous
le consulat, il ouvrit aussi une souscrip-
tion pour l'établissement du Dispensaire
(voy.) qui rendit depuis de si grands
services aux malheureux de la capitale.

Une bien douce satisfaction était ré-
servée à tant de louables efforts. Quand
le duc parut à Liancourt, il retrouva ses
institutions dans l'état où il les avait
laissées: tous les gouvernements issus de
la révolution, en proscrivant l'homme
utile, avaient respecté ses créations. L'em-
pereur donna même à leur fondateur la
décorationde la Légion-d'Honneur; mais
il affecta de le Traiter en manufacturier,
et ne lui rendit pas son titre de duc.

Peu jaloux des faveurs impériales, le
duo de La Rochefoucauld, retiré à Lian->



court, s'occupait à revoir les épreuves de
la seconde édition de ses Voyages dans
les États-Unis d'Amérique (8 vol. in-
8°). Il fit paraître, en 1800, un volume
intitulé les Prisons de Philadelphie,par
un Européen, et saisit cette occasion

pour développerses idées déjà émises sur
l'abolition de la peine de mort. Il donna
ensuite au public plusieurs ouvrages sur
les établissementsd'humanité,sm Vétat
des pauvres, etc., poursuivant ainsi, à

travers les grandes questionsqui agitaient
alors la société, sa tâche philanthropique.

En 1809, seulement, Napoléon, mieux
inspiré, lui rendit ses grandes entrées à
la cour. Le duc de La Rochefoucauld
n'en profita que rarement et attendit
dans sa retraite la Restauration, qui ne
lui restitua pas sa charge, reprise par
Louis XVIII pendant l'émigration, et
qui se contentade lui ouvrir les portes de
la Chambre des pairs. Pendant les Cent-
Jours, le duc de La Rochefoucauld, fi-
dèle au parti des libertés constitution-
nelles, consentit à siéger dans la Cham-
bre des représentants.Mais, au retour de
Louis XVIII, il reprit sa place parmi les
pairs, et y resta l'ami de la royauté, tout
en appuyant les progrès d'une sage li-
berté. Nommé, en 1816, membre du
conseil général des hôpitaux, il s'occupa
activement de ces nouvelles fonctions.
Le 20 novembre 1821, il inaugura, en
qualité de président, les séances de la
Société de la morale chrétienne, dont il
dirigea longtemps les travaux, et à qui l'on
doit les principes féconds de l'abolition
de la traite des noirs et de la suppres-
sion des loteries et des jeux. Pendant 23
ans, V École des arts et métiers, dont il
était le fondateur,et qui avait été depuis
transférée à Chàlons sous les auspices
du gouvernement, le conservaen qualité
d'inspecteur général. Il remplissait en
même temps les fonctions de membre du
conseilgénéral des manufactures,du con-
seil d'agriculture, du conseil général des
prisons, du conseil général des hospices,
et de président du comité de vaccine. En
1823, le ministère, pour le punir de son
opposition éclairée, lui retira à la fois
huit fonctions publiques, mais gratuites.
N'osant pas lui enlever son titre de pré-
sident du comité de vaccine, on sup-

prima ce comité lui-même. Mais, pour
venger cette injustice, l'Académie des
Sciencess'empressade l'admettredans son
sein, et l'Académie de médecine l'appela
dans la commission destinée à remplacer
le comité de vaccine.

La disgrâce du duc de La Rochefou-
cauld n'eut d'autre effet sur lui que
d'exalter son zèle il fit à Liancourt les
premiers essais de l'enseignementmutuel,
qui prit une si rapide extension, et fonda
la première caisse d'épargnes (yoy. ces
mots), qui servit de modèle à toute la
France.

Le 23 mars 1827, le duc de La Ro-
chefoucauld siégeait à la Chambre des
pairs, lorsqu'il fut subitementatteint de
la maladie qui l'enleva le 27 du même
mois. Une dernière rigueur du pouvoir
l'attendait encore après sa mort. Le jour
de ses funérailles, les anciens élèves de
l'École des arts et métiers, s'étant rendus
en foule à l'église, et ayant voulu porter
son cercueil sur leurs épaules, furent
tout à coup chargés, dans la rue Saint-
Honoré, par la gendarmerie le cercueil
tomba dans la boue, ainsi que les insignes
de la pairie qui le décoraient. Une en-
quête fut commencée par la Chambre des
pairs, mais étouffée presque aussitôt.

Le duc de La Rochefoucauld avait
témoigné le désir d'être enterré à Lian-
court il fut accompagné à sa dernière
demeure par les populations dont il avait
été si longtemps le bienfaiteur, digne ré-
compense de ses immenses travaux et de
ses créations philanthropiques. Voir
la Vie du duc écrite par son fils M. Gaé-
tan de La Rochefoucauld, et l'excellente
notice que M. Villenave a consacrée à
cet hommevénérable dans la Biographie
cles Hornmes utiles. D. A. D.

FRANÇOIS XIII, duc de La Rochefou-
cauld, fils aîné du précédent, né le 8 sep-
tembre 1765, colonel de dragons avant
la révolution, depuis, maréchal-de-camp,
commandeur de la Légion d'Honneur
et pair de France. Son fils aîné, François,
duc de Liancourt,fut menin du duc d'An-
goulêine, et est aujourd'hui un des ad-
ministrateurs des hospices. Son frère, le
comte HIPPOLYTE, né à Liancourt, en
1814, est ministre de France à Darm-
stadt.



Ai.f.x\ndrk, comte de La Rochefou-
cauld, second fils du duc de La Roche-
foucauld-Liancourt, naquit en 1767. Il
prit, en 1792, du service dans l'armée de
La Fayette, mais il fut bientôt déclaré
hors la loi, à cause des tentatives qu'il
avait faites, de concert avec son père et
son frère, pour sauver le roi et la reine.
Afin d'échapper à la mort, il prit la fuite,
et vécut dans la retraite jusqu'au moment
où Bonaparte vint mettre fin au gouver-
nement revolutionnaire.ilavait, en 1788,
épousé la fille du comte de Chastulé, offi-
cier aux gardes françaises,riche proprié-
taire de Saint-Domingueallié à la famille
de Joséphine. Napoléon,qui avait appré-
cié le mérite du comte de La Roclielbu-
cauld, saisit toutes les occasions pour
l'attacher àson gouvernement.Sous l'em-
pire, MIM de La Rochefoucauld devint
dame d'honneur de l'impératrice, et plus
tard, l'empereur maria la fille ainée du
comte au frère du prince Aldobrandini
Borghèse, qui avait épousé la princesse
Pauline, sœur de Napoléon. Le comte de
La Rochefoucauld fut nommé préfet du
département de Seine-et-Marne,en 1800,
etsuccessivement chargé d'affairesenSaxe
(1802), ambassadeur à Vienne en rem-
placement de M. de Champagny ( 1805);
ambassadeuren Hollande, en 1808. Dans
ces diverses missions diplomatiques, sa
loyauté, sa fermeté et sa prudence apla-
nirent bien des difficultés. La réunion de
la Hollande et de la France étant opérée,
le comte de La Rochefoucauld se fixa à
Paris, renonça aux affaires et ne s'occupa
plus que de répandre ses inépuisables
bienfaits parmi les malheureux. L'estime
générale qu'il avait si légitimement ac-
quise se manifestapar le suffrage unanime
de ses concitoyens qui le porta à la dé-
putationen 1822, en 1828, en 1830 et
en 1831. En 1833, il futélevéà la pairie,
dignitédont l'avait revêtu Napoléon dans
les Cent-Jours, et dont il avait été dé-
pouillé par la seconde restauration. Il
mourut le 2 mars 1841. Son éloge a été
prononcé à la Chambre des pairs par
M. le marquis de Pange.

Le comte Jules de La Rochefou-
cauld, fils du précédent, né en 1796,
entra au service en 1812. Il se distingua
en 1 8 1 5, dans les divers engagements qui

emvnt lieu sous les murs tin P;iris. Peu*
tlant le ministère du maréchal Gouvion

Sairit-Cyi1 (1819), il fut chargé, pour le
dépôt (!e. la guerre, d'écrire l'histoire de la
campagne d'Allemagne. Il fut, en 1 828
aide de camp du duc d'Orléans, et, depuis
1830, le roi l'a attaché à sa personneavec
le même titre. En 1830, il fut porté à la
Chambre des députés par les électeurs
d'Orléans, et de 1831 à 1837, par l'ar-
rondissement de Pithiviers. Il a été élevé
à la dignité de pair de France le 7 no-
vembre 1839.

POLYDORE, comte de La Rochefou-
cauld, son frère, est aujourd'hui ministre
résident de France à Weimar.

Frédéric-Gaétan, comte de La Ro-
chefoucauld, dernier fils du duc de La
Rochefoucauld-Liancourt, naquit à Pa-
ris, vers l'an 1780. Il fut nommé sous
l'empire à la sous-préfecturede Clermont
(Oise), puis à celle des Andelys (Eure).
A la première restauration, il se montra
partisan zélé des Bourbons, et quitta la
France, lors du retour de Napoléon en
1 8 1 5 il fut alors chargé par Louis XVIII
d'une mission sur les frontières de la
Suisse. En 1827, il fut nommé député
par le département du Cher. L'année
suivante, il siégea sur les bancs de l'oppo-
sition libérale, se montra un des ardents
défenseurs de la liberté parlementaire,
et soutint, dans la séance du 13 février
1828, que la souveraineté réside essen-
tiellementdans la Chambre des députés.
M. Gaétan de La Rochefoucauldfait en-
core partie de la Chambre des députés.
Il a publié les ouvrages suivants Cent
fables, en vers, 1800, in-18;Midi ou un
Coup d'oeil sur l'an FUI, vaudeville en
un acte, en société avec G. Duval, 1808,
in-8°; l'Esprit des écrivains du xvm"
siècle, 1809, in-12; Notice historique
sur l'arrondissement des Andelys, 1813,
in-8° Égloguesde ;irgile, trad. en vers
français, 1814, in-12. Le comte de La
Rochefoucaulda encore publié OEuvres
complètes de La Rochefoucauld, avec
(les notes et variantes,précédées d'une
notice biographique et littéraire, 1825,
in-8°; une Fie du duc de La Rochefou-
cauld-Liancourt, 1827, et diverses bro-
chures en prose et en vers.

Nous avons déjà consacré une notice à



MrcBF.i, de lia Rochefoucauld, duc de
flrtadeauvîlle, mort, le 3 juin 1841, en
son château de Montmirail. Son corps a
été porté dans la chapelledu couvent des
dames de Nazareth à Montléon, sépulture
de sa famille.

Sosthènes, vicomte de La Rochefou-
cauld, aujourd'hui duc de Doudeauville,
fils du précédent et de M1Ie de Montmi-
rail, petite-fille du marquis de Louvois
(voy.), est né vers 1782; il devint, en
1814, aide-de-campdugénéral Dessolles,
puis du comte d'Artois. A l'époque de la
première invasion, il proposa d'abattre
la colonne de la- place Vendôme il est
probable que ce fut cette circonstance qui
déterminaNapoléon à ne point le com-
prendre dans l'amnistie accordée à tous
les partisans de la Restauration. A son re-
tour de Gand, où il s'était rendu en 1815,
on le nomma commandant de la 5* légion
de la garde nationale. Envoyé, dans la
même année, à la Chambre des députés,
il ne fut pas réélu après la dissolution de

cette chambre en 1816. Son père ayant
été nommé ministre de la maison du roi,
en 1824, il obtint la direction du dépar-
tement des beaux-arts. Aux élections de
1827, le départementde la Marne le porta
à la députation. Le vicomte Sosthènes a
publié ses Mémoires (5 vol. in-8°), le
Pèlerinage à Goritz; un petit volumede
Pensées (1835) dont plusieurs sont plei-
nes de sens et d'originalité; et une bro-
chure politique sous ce titre La vérilé
à tous (1839). L. D. C. et Em. H-G.

LA ROCHE GUYON, voy. l'article
précédent.

LA ROCHEJAQUELEIN (HENRI

DU VERGEn, comte DE), si célèbre dans
les fastes militaires de la Vendée, était
né au château de la Durbellière, près Châ-
tillon, dans le Poitou, le 30 août 1772.
Son père, le marquis de La Rochejaque-
lein, chevalier de Saint-Louis et colonel
du régiment de Royal-Polognecavalerie,
fut fait maréchal-de-camp, en 1788. Le
dévouement de ce seigneur de vieille
maison aux principes monarchiques le
jeta, dès le commencement de la révo-
lution, dans le parti de l'émigration.Mais

son fils Henri, resté en France préféra

se dévouer à la défense de la royauté, et,
en 1 79 1 il entra, avec le grade d'officier,

dans la garde constitutionnelle de Louis
XVI. Ce ne fut qu'après la journée du 10
août que, jugeant ses services inutiles à
Paris, il alla rejoindre, en Vendée, le mar-
quis de Lescure, son ami et son parent.

L'insurrection prenant chaque jour
d'immenses développements La Roche-
jaquelein se réunit aux principaux chefs
du mouvement dans l'Anjou et contribua
à la levée en masse de plusieurs commu-
nes, qui le choisirent pour chef. Fier de
ce premier succès, il se mit aussitôt à leur
tête et acheva d'enflammer tous les cou-
rages par ces mémorables paroles «

Si
j'avance, suivez-moi; si je recule, tuez-
moi si je meurs, vengez-moi! » Puis,
sans perdre un instant, et suivi d'une
foule d'hommes armés seulement de bâ-
tons et de faux, il marcha sur le village
des Aubiers et en chassa les républicains
qui l'occupaient. Le 5 mai 1793, il con
tribua puissammentà la prise de Thouars.
Le 25 au combat de Fontenay, La Ro-
chejaquelein, chargé de commander la
gauche de l'armée royale, fit des prodiges
de valeur. Les succès des Vendéens ame-
nèrent, le 10 juin suivant, la reddition
de l'importanteville de Saumur, après un
engagement dans lequel La Rochejaque-
lein poursuivit les républicains jusqu'au
milieu de la grande place, accompagné
d'un seul cavalier. Le 14 juillet, la re-
prise de Châtillon fut due en grande partie
à ses efforts. Mais en dépit des avantages
remportés à Martigné-Briand et à Doué,
les Vendéensse virent forcés, le 12 août
de céderlechamp debataillede Luçon aux
républicains, et ils eussent été anéantis
sans l'héroïque résistance de La Rocheja-
quelein, qui protégea leur retraite et les

vengea à Chantonnay. Le 19 octobre,
après la perte de Chollet, d'Elbée lui-
même désigna La Rochejaquelein pour
son successeur; et dociles à la voix de leur
malheureux chef, les Vendéens reconnu-
rent leur jeune héros pour généralissime.

Ce choix, justifié par tant et de si émi-
nentes qualités, porta l'enthousiasme des
Vendéens à son comble. La Rochejaque-
lein mit habilement à profit cette dispo-
sition des esprits, et débuta par deux
victoires remportées à Condé et à Châ-
teau-Gonthier. Il s'empara ensuite de
Laval, et défit les généraux Westermann



et Léchelle à Entrasme et à Fougères. Il
marcha sur Granville, et lui fit don-
ner un assaut, qui échoua, malgré des
efforts inouïs. Une victoire remportée
à Antrain lui ouvrit la route d'Angers;
mais la résistance que fit cette ville le
força de battre en retraite devant un en-
nemi supérieur. Il se jeta sur La Flèche,
dont il réussit à s'emparer, et il osa
accepter la bataille que lui offrirent,
le 21 décembre, les généraux Wester-
mann, Mûller, Marceau et Tilly, qui
avaient concentré toutes leurs forces sur
ce point. L'issue d'une lutte aussi dis-
proportionnée ne pouvait être longtemps
douteuse les royalistes succombèrent.
Séparé des siens au passage de la Loire,La
Rochejaquelein échappa comme par mi-
racle aux recherches actives des républi-
cains, et resta quelque temps caché dans
la petite ville de Saint-Aubin. N'ayant
pu parvenir à s'entendre avec Charette,
qui possédait encore une armée, il passa
dans le Haut-Poitou, se mit à la tête de
quelques rassemblements d'insurgés et
remporta d'abord plusieurs avantages.
Mais, le 4 mars 1794, comme il poursui-
vait les républicains à la suite d'un combat
livré à Nouaillé, près Chollet, un grena-
dier, qu'il invitait à se rendre lui tira un
coup de fusil qui le renversa mort sur la
place. La Rochejaquelein était à peine
âgé de 22 ans. Il laissait après lui deux
frères, qui suivirent ses traces et mar-
quèrent dans les fastes de la Vendée.

Louis du Verger, marquis de La Ro-
chejaquelein, le premier des deux
était né, en 1777, à Saint-Aubin de
Beaubigné, petit bourg de la Bretagne. II
suivit son père dans l'émigration, et fit
ses premières armes en Allemagne, sous
les yeux du prince de Condé. Il passa
ensuite au service de l'Angleterre, et prit
part à deux attaquesdirigées contreSaint-
Domingue. En 1801, profitant de la loi
d'amnistie des consuls, il rentra en Fran-
ce, et épousa la fille du marquis de Don-
nlssan, veuve de Lescure, son parent.
Pendant toute la durée de l'empire, il
vécut retiré dans ses terres du Poitou, et
sut résister aux offres de Napoléon, qui
cherchait à le rapprocherde sa personne.
Ce ne fut qu'au moment de la Restaura-
tion qu'il parut pour la première fois sur

la scène politique. Il profita habilement
des chances qui s'ofiraient en faveur des
Bourbons dans la ville de Bordeaux, et
y introduisit le duc d'Angoulême qu'il
alla lui-même' chercher à Saint-Jean-
de-Luz. Louis XVIII lui donna pour
récompense le commandement des gre-
nadiers à cheval de sa garde. Ce fut en
cette qualité qu'il se mit à la, tête de la
colonne qui protégea la retraite du roi à
Gand, en 1815. Arrivé en cette ville, il
reçut de Louis XVIII des pouvoirs assez
étendus pour opérer une nouvelle insur-
rection dans la Vendée. Il partit aussitôt
pour l'Angleterre,où il sollicita et obtint
des secours au nom du prince e.xilé, et le
16 mai, il tenta un débarquementsur la
côte de Saint-Gilles. Le général Travot,
chargé de protéger la côte, l'attaqua sans
perdre un instant, et dispersa les rassem-
blements qui commençaient à se rallier à
lui, grâce à une surprise nocturne. Re-
tiré sur la flotte anglaise, La Rocheja-
quelein ne tarda pas à reparaitre avec un
second convoi que lui avaient envoyé ses
alliés, et cette fois les effortsde Travot lie
purent s'opposer au débarquement.Le 3

et le 4 juin, il se battit en désespéré,
quoique placé entre les deux divisions de
Travot et du général Estève. Il venait de
se porter au pont desMathes, près Saint-
Gilles, pour essayer de rallier les siens,
lorsqu'il tomba frappé d'une balle dans la
poitrine, au moment même où son frère
Auguste (voy. plus loin) étaitaussi blessé,
non loin de lui. Le marquis de La Roche-
jaquelein,mort glorieusement, commeso»
frère Henri, et pour la même cause, lais-
sait huit enfants, une veuve et un frère.
Le roi créa l'aîné de ses fils, HENRI, pair
de France. Le second, Louis, très jeune

encore à l'époque des événements de
1830, rêva une troisième insurrection en
Vendée; mais poursuivi et traqué de re-
traite en retraite, il quitta, blessé, en
1832, cette terre baignée du sang de
plus de quarante de ses proches, et passa
en Portugal, où il alla tomber sur un
champ de bataille, en défendant la cause
de don Miguel. Le comte Henri de La
Rochejaquelein, sorti de la Chambre des
pairs en 1830, vit retiré, depuis cette épo-
que, à Nanteset à Orléans, donnant tous
ses soins à des entreprises industrielles,



La veuve du marquis de La Rocheja-
quelein, Marie-Louise-Victoire DE
Donnissan,née à Versailles,le25 octobre
1772, et filleule de madame Victoire,
taate du roi Louis XVI, épousa à 17 ans
le marquis de Lescure, son cousin-ger-
main. A la suite de la journée du 10
août, elle accompagna son mari en Ven-
dée, et partagea toutes ses fatigues et tous
ses dangers. Ce fut elle qui distribuadans

ces contrées les premières cocardes blan-
ches. Blessé mortellementà la bataille de
Chollet, Lescure expira entre ses bras;
mais cette perte cruelle ne put l'arracher
à ce qu'elle regardait comme un noble
devoir. Elle ne quitta l'armée vendéenne
qu'au moment de la déroute de Savenay,
et parvint, à force de courage et de sang-
froid, àéchapper aux soldats républicains
chargés de son arrestation. Rentrée en
France après l'amnistie de 1795, elle

se retira dans son château de Citran, près
de Bordeaux, et y vécut dans la retraite
jusqu'à la révolution de fructidor qui la
força de nouveau à s'expatrier. Le mar
quis de La Rochejaquelein devint son
mari, à son second retour, à l'époque du
consulat. Le 20 mars 1815 la rejeta en-
core une fois sur la terre étrangère, et elle

ne rentra en France que pour appren-
dre la mort de son second époux, et pour

consacrer ses loisirsà la publicationde ses
Mémoires (Bordeaux, 1815, in-8°, et
plusieurs fois réimprimés depuis)*, dans
lesquels elle se plaît à retracer les titres
glorieux des deux héros dont elle a porté
le nom. Elle vit aujourd'hui à Orléans
dans la plus profonde retraite.

AUGUSTE, comte de La Rochejaque-
lein, second frère de Henri, naquit dans
le Poitou, vers l'année 1783. Il émigra

avec son père, suivit son frère Louis en
Angleterre etSaint-Domingue, et l'ac-
compagna en France lorsqu'il leur fut
permis d'y rentrer. En 1809, la police
ayant conçu des soupçons contre lui, il
fut arrêté et jeté en prison. Il se décida à

accepterdu service dans l'armée, et entra
en qualité de sous-lieutenantdans un ré-
giment de cavalerie. Blessé dangereuse-

(*) Mémoires d, Af'»« de La Rochejaquelein,
écrits par elle-même et rédigés par M. de Ba-
raute. lis se trouvent aussi dans la Collection
des Mémoires relatifs à la révolution française,
de Berville et Biirriire. S.

ment à la bataille de la Moskowa, il resta

entre les mains des Russes, qui, sur la
recommandationde Louis XVIII, le trai-
tèrent avec les plus grands égards. En

1814, il reçut un commandement dans
les grenadiers à cheval de la garde, sous
les ordres de son frère Louis. Pendant
les Cent-Jours, il se porta en Vendée,
tandis que le marquis faisait une démar-
che auprès du cabinet de Saint-James,
et donna le signal de l'insurrection.
Blessé au combat des Mathes, il ne sur-
vécut à son frère que pour protéger les
débris de la petite armée vendéenne.
Nommé commandant du quatrième corps,
il ne consentit à déposer les armes, que
lorsqu'il se vit abandonné des autres
chefs qui venaient d'entrer en arrange-
ment avec les chargés de pouvoirs de
l'empereur. A la seconde restauration,
le roi Louis XVIII acquitta la dette qu'il
avait contractée envers sa famille, en
donnant au comte Auguste le comman-
dement du 1er régiment de grenadiers à
cheval de la garde royale. Maréchal-de-
camp, en 1822, il commanda, dans la
guerre d'Espagne, une brigade attachée
à la division du général Bourke, et au
retour, il reçut le commandement de la
2° brigade de la 1 re division de cavalerie
de la garde royale. Depuis les événements
de 1830, lecomte Augustea subi, à l'épo-
que de l'apparitiondela duchessedeBerry
en Vendée, un procès devant le tribunal
de Versailles. Défendupar M. Berryer,et
acquitté par le jury, il est rentré dans une
retraiteprofonde;sa femme,veuve en pre-
mières noces du prince deTalmont (i>oy.
LA Trémoiixe), qui avait été également
compromise dans l'échauffouréede 1832,
comparut devant le jury d'Orléans et fut
de même acquittée. D. A. D.

LA ROCHELLE (en basse latinité
Rupelta), ville maritime de France, sur
l'Océan, chef-lieu du département de la
Charente-Inférieure(vot*.), tire son nom
d'un petit fort, bâti sur un rocher, et
appelé Rncca; elle est située au 46" 9' de

lat. N., et au 3° 29' delong. occ. du mé-
ridien de Paris, à 48 niyriamètresde cette
capitale.

En face du port, les deux iles de Ré
et d'Oleron forment une immense rade,
dont l'entrée est le pertuis d'Antioche.



Cette raden pas moins de 2,500 mètres
d'étendue.

Le hâvre, qui forme le milieu du port,
est renfermé dans l'intérieur de la ville;
son barrage ne peut être franchique par
le flot. Les jusans le laissent à sec et il

est nettoyé par deux écluses de chasse.
La construction des deux tours qui en
défendent l'accès appartient au règne de
Charles V. Le bassin de carénage ou ar-
rière-port, commencéen 1778 et terminé
en 1808, est un parallélogramme de 140
mètres sur 110; il tientà flot les navires de
400 tonneaux. La jetée quiprotège l'avant-t-
poitt C55 mètres de développement.

On fixait à 14,857 le nombre des
habitants de La Rochelle, en 1836.
C'est sur les plans de Vauban qu'ont été
faites les fortificationsde cette ville.

L'hôtel des monnaies (lettre H), qui
existait à La Rochelle depuis l'époque de
la domination anglaisesur la Saintonge et
l'Aunis, au xive siècle, a été suppriméen
1838. Les principaux monumentssont:
la cathédrale, le séminaire diocésain et le
temple protestant; l'hôtel-de-ville, con-
struction gothique fort curieuse, qui re-
monte à l'an 1486; la bourse, édifice
dont la partie la plus remarquable est la
porte de l'horloge, formant l'entrée du
port du côté de la ville; l'hôtel de la pré-
fecture, construction récente et du meil-
leur goût, et la tour dite la Lanterne,
servant de prison militaire. La place d'ar-
mes de La Rochelle passe pour une des
plus belles de France.

Cette ville possède une bibliothèque
d'environ 20,000 volumes, un jardin
botanique et un cabinet d'histoire natu-
relle. Elle a une Académie des belles-let-
tres, sciences et arts, fondée en 1732, et
une société d'agriculture.

L'existence de La Rochelle remonte à
peine au milieu du x" siècle il est cer-
tain que jusqu'à l'an 1152, ce n'était en-
core qu'ungroupe de misérables huttes de
pêcheurs avec quelques moulins. Il n'y
avait d'abord qu'un château-fortnommé
Vauclair, construit pour repousser les
attaques des Normands. Les habitants
de Châtel-Aillon, qu'ils avaient ruinés,
vinrent s'établir à l'entour. La sûreté du
port voisin en fit une des places les plus
importantes de la côte. Passée de la do-

mination des ducs d'Aquitaine ou des
comtes de Poitiersen la possession des rois
d'Angleterre par le mariage de Henri II
avecÈléonore (voy.) de Guienne, LaRo-
chelle s'accrut rapidement dans les quinze
premières années du xne siècle, par l'at-
fluence des étrangersqui vinrent s'y éta-
blir. Ils y soutinrent un siège contre le
roi Louis VIII, qui la reconquit à la cou-
ronne de France (1224). A partir de l'an
1352, on trouve La Rochelleà l'état ré-
gulier de commune,et complétementen-
ceinte de murailles.Par le traité de Bré-
tigny (voy.}, elle dut, malgré la célèbre
protestation de ses habitants,rentrer sous
la domination anglaise, mais elle s'en af-
franchit bientôt en se remettantaux mains
du connétable Du Guesclin (1372).

Toute l'importance historique de La
Rochelle date de la réformation et de la
lutte sanglante qui s'ensuivit. Le calvi-
nisme y domina dès l'année 1507, et
bientôt, à raison de sa position topogra-
phique et maritime, elle devint comme
la métropole de la république calviniste
en France. C'est sous ses murs qu'à di-
verses reprises se vidèrent les questions
capitales de la politique générale du
royaume pendant tout un siècle.

Après la Sainl-Barthélemy, La Ro-
chelle fut assiégée par le duc d'Anjou
(voy. HENRI III). Le parti religionnaire
aux abois s'y défendit avec l'exaltation du
désespoir, et obtint des conditions meil-
leures que celles que lui avaient procu-
rées jusque-là ses succès et l'assistance
étrangère (1573). Nonobstant ce résul-
tat, il y eut, l'année suivante, une nou-
velle levée de boucliers du parti calvi-
niste, et La Rochelle, des premières, se
déclara en état d'insurrection.

Péripétie de ce long drame, la prise de
LaRochelle, en 1628, appartient au car-
dinal de Richelieu(riuy.), qui avait conçu
et dirigé les opérations du siège. Afin de
réduire la ville ce ministre imagina
d'emprisonnerles flots de l'Océan, qui lui
apportaient les secours et l'assistance de
l'Angleterre. A deux reprises, la digue
presqueachevée fut enlevée par la fureur
de la mer; à la fin, il s'en rendit maitre*.

(*) On pent voir la description très déMillrô
de ce travail colossal dans Vllistoire de la ville
de La, Rochelle,par l'oratorien d'Artère(La Ho-



La famine, qui fut la conséquence pres-
que immédiate d'un semblable blocus,
terrassa bientôt les plus indomptables
courages; après quatorze mois et seize
jours de siège, la ville capitula. Richelieu
n'eut garde d'userenvers les vaincus d'une
cruauté inutile les habitants eurent la
vie sauve la liberté de conscience leur
fut garantie; mais la commune fut dé-
pouillée deses priviléges, précautiondont
l'a propos avait été surabondamment
démontré par l'énergique direction que
le maire Guiton, élu pendant le siège
même, avait imprimée à la défense.

SYNODES DE LA ROCHELLE. Les cir-
constancespolitiques au milieu desquelles
s'assembla, en 1571, le premier synode
de La Rochelle, ontété indiquées à l'ar-
ticle Jkamne d'Albret. Quant à son objet
religieux, c'était d'accorder lesespritssur
le sens de l'article 36 de la confession de
foi présentée au roi Charles IX, article
relatif à la Cène. Théodore de Bèze fut
appelé de Genève pour présider le synode
de La Rochelle. La reine de Navarre s'y
trouva avec les princes et l'amiral de
Coligny. On y entendit les députés des
religionnaires de l'Ile-de-France et de
Brie, points où le schisme avait éclaté.
Après une assez longue conférence, dans
laquelle se signalèrent particulièrement
les ministres Antoine Chantée et Nicolas
Galasse, l'article 36 fut maintenu, et la
doctrine des morellistes rejetée; toute-
fois, on déclara que, par «

le mot sub-
« stance, le synode n'entendait aucune
«

conjonction, ni mélange, ni change-
« ment, ni transmutationde quoi que ce
« soit d'une façon charnelle et grossière,
« qui ait du rapportavec la matière des

« corps; mais une conjonction vraie, très
« étroite, et d'une façon spirituelle, par
laquelle Jésus-Christ lui-même est tel-
a lement fait nôtre, et nous siens, qu'il
« n'y a aucune conjonction de corps, ni
«naturelle, ni artificielle, qui soit si
étroite, etc. » – Le second synode, tenu
à La Rochelle le 28 juin 1581, est le 1 1»

synodenational des calvinistes de France.
On y convint de 50 articles*. L'un pro-
thelle, inSti-ïj, vol. in-4"), t. IF, pag. 268 et
suiv.

(*) Voir les Actes de tous les synodes nationaux
des églises rêjunnées de France iii-4°; t. 1, p.

.i(i ii(.

hibe l'usure; d'autres interdisent le ma-
riage entre beau-frère et belle-sœur, et
disent que c'est au roi, et non au pape,
que doivent être demandéesles dispenses
pour mariage. P. C.

LAROOTIGUIÈRE (Pierre), philo-
sophe français, né à Lévignac, dans le
Rouergue, en 1756, et mort à Paris, le
12 août 1837. Aprèsavoir étudié au col-
lége de Villefranche, alors dirigé par les
pères de la Doctrine chrétienne (voy.")
il entra dans leur congrégation l'une
des principales, avec celle de l'Oratoire,
parmi les corporations enseignantes. Il
parcourut successivement tous les degrés
du professorat dans les collèges que la
Doctrine possédait à Moissac, à Lavaur,
Toulouse, où il devint répétiteur de phi-
losophie en 1777. Dès ce moment, la phi-
losophie ne cessa point de l'occuper tout
entier. C'était sa vocation. Il y consacra
ses pensées, sa parole et ses écrits. Mais,
avant de paraître sur un théâtre digne
de lui, il alla enseigner cette science,
comme professeur titulaire et par ordre
de ses supérieurs, à Carcassonne, à Tar-
bes, à l'École militaire de La Flèche et
à Toulouse (de 1778 à 1784).

Les corporations enseignantes ayant
été supprimées à l'époque de la révolu-
tion, Laromiguièresetrouva sans emploi.
Il embrassa néanmoins la cause de la li-
berté, et il utilisa ses loisirs en faisant
paraître, en 1793, à Toulouse, sans
nom d'auteur, un Projet d'Éléments de
rnetaphysique,commencement d'un ou-
vrage qui ne fut point achevé, et con-
tenant en germe les idées développées
plus tard dans les Leçons de philoso-
phie. Un exemplaire de cet essai tomba
entre les mains de Sièyes qui, le trouvant
remarquable, le fit connaître à Condor-
cet, à Cabanis et à Destutt de Tracy, et
Laromiguièrefut appelé à Paris en 1795.
Il y vint d'abord en qualité d'élève de
l'École normale. Un jour Garat (voy.),
qui enseignait la philosophie générale ou
l'analyse de l'entendement humain, dé-
buta par ces paroles « II y a ici quel-
qu'un qui devrait être à ma place; » et
il se mit à lire des observations d'un
anonyme sur la leçon précédente. Elles
étaient de Laromiguière. Garat l'avait
déjà distingué avec Thurot, et il devint



pour toujours l'ami de l'un et de l'autre.
A la fin de 1795, l'Institut ayant été

fondé, la classe des sciences morales et
politiques s'associa Laromiguière. Il en
fréquenta fort assidûment les séances et
y lut des observations touchant la grande
question d'alors, celle de l'analyse des
sensations et du sens du mot idée. Cepen-
dant, cette classe de l'Institut ayant été
supprimée en 1803, il ne devint membre
de ce corps savant que lors du rétablisse-
ment de l'Académie des sciences morales

en 1832.
En 1797 furent fondées les écoles cen-

trales de Paris, et Laromiguière y fut
nommé professeur de logique. Sièyes vou-
lut en vain l'attacher à la légation de Ber-
lin le studieux philosophe ne consentit
point à quitter ses modestes habitudes;
son peu d'ambition, son éloignement pour
le tumulte du monde et des affaires, sa
timidité presque enfantine, lui firent pré-
férer l'enseignement.Plus tard, il refusa,
dit-on, d'être sénateur; mais il a été tri-
bun pendant trois ans. Au reste, malgré
sa prudence et sa modération, il devait
déplaire au gouvernement du premier
consul et être écarté de toute fonction
publique il faisait partie d'une société
qui se réunissait trois fois par mois pour
s'entretenir de littérature et de philoso-
phie et composée de ces hommes que
Napoléon appelait idéologues, et qu'il
haïssait à cause surtoutque plusieursd'en-
tre eux siégeaient au sénat ou au tribu-
nat dans les rangs de l'Opposition. Cette
inimitié toute-puissante n'empêcha pas
Laromiguièred'être attaché au Prytanée
français, d'abord commeexaminateurdes
boursiers, puis comme professeur de mo-
rale, et plus tard comme conservateur de
la bibliothèquequi est aujourd'hui la bi-
bliothèque de l'Université.

Jusque-là, le nom de Laromiguièren'a-
vait jeté dans le monde aucun éclat. Mais

peu de temps après l'institution de la Fa-
culté des lettres de Paris, il fut appelé à

y remplir la chaire de philosophie c'est
de cette époque que date sa renommée. Il
ne la soutint pas longtemps comme pro-
fesseur car, dès la fin de 18 1 2, il renonça
à l'exercice dé ses fonctions, et il eut
Thurot pour adjoint. De Fontanes, alors
grand-maître de l'Université, ne pouvant

le déterminer à reprendreses cours, l'en-
gagea,commepar compensation, à publier
le résultat de son enseignement, pendant
les années 1811 et 1812. Deux de ses
auditeurs fournirentdes notes ou des co-
pies. L'ouvrage parut pour la première
fois, en 1813, sous ce titre Leçons de
philosophiesur les principes de l'intel-
ligence ou sur les causes et les origi-
nes des idées Seul populaireen France
et seul classique depuis le commencement
du xixe siècle, ce livre de philosophie a
eu déjà cinq éditions; succès presque
inouï pour un écrit de ce genre, mais
qui s'explique en partie par les qualités
d'un style d'une simplicité, d'une clarté,
d'une correction et d'une élégance admi-
rables. Tout y respire la candeur, la bon-
ne foi, la sérénité d'une belle âme. C'est

une sorte de bonhomie assez semblable
à celle de La Fontaine, et qui se remar-
que surtout dans les digressions. Or, en
France on estime au-dessus de tout ce
qui est français et on ne goûte générale-
ment parmi les ouvrages philosophiques
que ceux qui portent le cachet des qua-
lités constitutives du sage.

Dans l'histoire de la philosophie fran-
çaise, Laromiguière se place à côté de
M. Royer-Collard (voy.), ancien doctri-
naire comme lui, et son collègue à la Fa-
culté des lettres de Paris. Ils travaillèrent
dans le même temps à détruire théori-
quement le condillacisme. Mais, tandis
que M. Royer-Collard ne gardait avec la
philosophie régnante aucune mesure, et
renouvelait contre elle les attaques vio-
lentes et décisives des Écossais contre
Locke, Laromiguière, novateur timide,
nourri dans l'école et, sous le double
point de vue de la forme et du fond, at-
taché de coeur aux traditions de la phi-
losophie française, la seule qu'il connût
bien, ne modifiait les doctrines condilla-
ciennes qu'en les continuant.

Il admet en principe, avec Condillac
{voy.), une faculté primitive, la sensibi-
lité, dont toutes les autres ne sont que des
transformations, et à laquelle il rapporte
toutes nos idées, d'une part, et, de l'au-

(*) 11 existe du même auteur un opuscule iu-
titulé Paradoxei de Condillac, ou Réflexions sur
la langue der calculs Paris an XIII iu-8°; 1*
édit., 1823, iu-8".



tre, toutes les déterminations de notre
volonté. Mais le disciple fait à la théorie
du maitre deux changements considéra-
bles qui en préviennent les plus fâcheuses
conséquences.Répugnantà croire que les
idées les plus sublimes et les sentiments
les plus nobles aient leur source dans la
sensation, phénomène grossier, à moitié
matériel et qui nous est commun avec les
animaux il reconnait d'autres manières
de sentir, également primitives, d'où il
déduit nos idées les plus spirituelles en
quelque sorte, les plus relevées. Ainsi
se trouvent sauvées tout ensemble la doc-
trine fondamentale du sensualisme et
la dignité de la nature humaine. D'un
autre côté, Condillac avait considéré ou
paru considérer l'idée comme sortant de
la sensation fatalement, d'une manière
passive, sans l'intervention spontanée de
l'esprit; ce qui menait à faire de l'esprit
un être essentiellement inerte, et partant
matériel. Laromiguière assigne expres-
sément un rôle aclif à l'âme humainedans
la production de l'idée suivant lui,
nous la tirons de la sensation ou du sen-
timent à l'side de l'attention.

Mais ce système repose sur une hypo-
thèse toute gratuite que nous avonscher-
ché à réfuter à l'art. Intelligence,à sa-
voir que la sensation ou le sentiment
engendre l'idée la transformationpré-
tendue du premier de ces phénomènes
dans lesecond est impossible.Apparem-
ment le philosophe entend par les mots
sensation et sentiment autre chose que
ce qu'ils expriment à la rigueur; il leur
fait signifier sans doute les notions vagues
et obscures acquises par l'intelligence
quand elle se développe spontanément,
sans la participation de la volonté, réser-
vant le nom spécial à! idées aux connais-
sances claires et distinctes qui sont le
fruit d'une application volontaire. Mais
est-il permis de détourner ainsi le sens
des mots pour maintenir un principe er-
roné ?1~ L-F-E.

LARREY (Jean-Dominique,baron),
un des chirurgiens les plus connus de
notre époque, et dont le nom, qui se
rattache à notre gloire militaire, a reçu,
eu quelque sorte, une nouvelle consécra-
tion dans le testament de l'empereur, où
il est signalé comme V homme le plus

vertueux qu'il ait rencontré, naquit, en
juillet 1766, à Beaudéan, près Bagnèics.
Orphelin à l'âge de treize ans, il fit ses
premières études, avec beaucoup de suc-
cès, sous la direction de son oncle, chi-
îT.rgien honorablement connu à Tou-
louse il obtint au concours, en 1787,
la place de chirurgien de la marine et
s'embarqua sur la frégate la Vigilante,
quiparlaitpourl'AinériqueduNord. Dès
lors, il commença ses travaux de recher-
ches et d'observation sur tout ce qui se
présentait à ses regards. De retour en
France, il concourut pour une place d'é-
lève aux Invalides, et là, il fut bientôt
apprécié par Sabatier, son maitre c'était
en 1792. Envoyé à l'armée peu de temps
après, il y commença le service actif, in-
telligent et dévoué qui a gravé son sou-
venir dans le cœur des soldats de l'em-
pire. Tous nos champs de bataille l'ont
vu, se multipliant, se prodiguant sans
cesse, panser les blessés sous le feu de
l'ennemi, les enlever, au moyen de trans-
ports ingénieux qu'il avait organisés lui-
même, et créer ce beau corps de chirur-
giens militairesqui adoucissaientlesmaux
d'une guerre cruelle (i»j. Ambulance).
Il faudrait, à la lettre, faire l'histoire des

campagnes de la république et de l'em-
pire pour dire tout le bien qu'a fait cet
homme respectable et désintéressé. Au
milieu de la vie laborieuse et pénible des
camps, M. Larrey, infatigable, sut tou-
jours trouver le temps de rédiger ses no-
tes et ses Mémoires de médecine ct de
chirurgie militaires (Paris, lSISetann.
suiv.), recueil inépuisable de documents
précieux qu'il a continué jusqu'à ce jour.
Il fut collaborateurde la Description de
l'Égypte pour la partie médicale, et on
a de lui, en outre, une Relation histori-
que et chirurgicale de l'expédition de
l'armée d'Orient (1803, in-8°). Les
récompenses méritées n'ont pas manqué
à une carrière si noblement, si pleine-
ment parcourue. Parvenu au plus haut
point où le chirurgien militaire puisse
arriver, c'est-à-dire celui de membre du
conseil supérieur de santé des armées,
M. Larrey, baron de l'empire, décoré de
tous les ordres de l'Europe, est membre
de l'Institut et d'un grand nombre d'A-
cadémies. Entouré de l'estime publique,



des affections de famille, et se voyant
revivre dans un fils, déjà distingué par ses
talents, M. Larrey n'a rien à envier et
peut regarder avec une égale tranquillité
le passé et l'avenir. F. R.

JLAR II ON 5 (îles DES), v. Mariantes.
LA JîUJÎ (CHARLES DE) né à Paris,

en 1GÎ3, entra chez les Jésuites, où il
professa les humanités. En 1667, il si-
gnala son goût pour la poésiepar un petit
poème, en vers latins, sur les conquêtes
de Louis XIV, que le grand Corneillene
dédaigna pas de mettre en vers français.
Après s'être fait une réputation comme
professeur, le P. de La Rue abandonna
cette carrière pour se livrer exclusive-
ment à la prédication. Il se fit entendre
souvent devant Louis XIV. « La Rue, dit
Thomas dans son Essai sur les Éloges, a
moins d'art, plus d'éloquence naturelle,
mais aussi moins d'éclat, et surtout moins
d'imaginationdans le style queFléchier.
Il sera plutôt cité comme orateur que
comme un grand écrivain. » Son zèle à
remplir les devoirs de son ministère, ne
l'empêchapas de continuerà se livrer à la
poésie. Ses tragédies latines, Lysimachus
et Cyrus, furent honorées, ainsi que sa
tragédie française de Sylla, du suffrage
de Pierre Corneille. Parmi les autres
productions du P. de La Rue, nous ci-
terons CaroliRuœi S. J. carminum li-
bri IV, Paris, 1G68 et Anvers 1693
Barbou en a donné, dans le siècle der-
nier, une édition magnifique; puis son
édition de Virgile, avec des notes esti-
mées, ad usum delph. 1682, in-4°, sou-
vent réimprimée, en 3 vol. in-12 ou in-
8"; Londres, 1804; Panégyriques et
Oraisons funèbres 4 vol. in-8°, parmi
lesquels on remarque l'Éloge funèbre du
duc de Bourgogne, l'élève de Fénélon,
et celle du maréchal de Boufflers que
Thomas cite comme le chef- d'oeuvre de
La Rue; des Sermons, 4 vol. in- 8°,
réimpr. en 4 vol. in-12, parmi lesquels
on distingue les sermons du Pécheur
mourant et du Pécheur mort. Le P. de
La Rue était un homme affable, qui se
faisait généralementaimer. Il mourut, le
27 mai 1 7 25, à Paris, au collège de Louis-
le-Grand, à l'âge de 82 ans. Em. H-g.

LARViï (hist. nat.), voy. INSECTES.

LARVES. C'était, chez les anciens,

une des nombreusesclasses d'esprits mal-
faisants qui se plaisaient à effrayer et à

tourmenter les hommes; hommes eux-
mêmes jadis, mais qui, ayant été mé-
chants pendant leur vie, l'étaient encore
après leur mort. Les âmes des hommes
méchants, dit Platon, cité par saint Au-
gustin ( Civ. Dei IX 2 ) deviennent,
lorsqu'ils meurent, des larves, des lé-
mures. Apulée, dans son livre du Dielt
de Socraie, explique ainsi les mânes
L'âme de l'homme dégagée de ses liens
devient une espèce de génie, qu'on ap-
pelle lémure. Les bons constituaient les
lares (voy.) domestiques,protecteurs du
foyer de la famille, tandis que les mé-
chants, condamnés à errer continuelle-
ment et sans repos, épouvantaient tous
les hommes, et surtout faisaient du mal
aux méchants qui leur ressemblaient. Ces
génies malfaisants troublaient aussi les es-
prits faibles, les poussaientà la folie, et le
mot latin larvatus s'appliquait à l'homme
qui paraissait égaré comme s'il avait vu
un spectre. Le mot larve est aussi employé
dans le sens de fantôme, de spectre et
ironiquement, dans la comédie du Mar-
chand, Eutychus dit à Demiphon «Tu
parles aussi, Larve » C'est sans doute de
cette acception qu'est venue celle du même
mot pour exprimer un masque qui n'a
que l'apparence humaine, et que les an-
ciens nommaientLarva scenica (masque
scénique). Une semblable analogie a fait
appeler larve l'insecte {voy.) qui, en sor-
tant de l'œuf, est encore caché sous une
espèce de masque, d'enveloppe, d'où il
sort pour passer à l'état de nymphe. Les
anciens croyaient que tous ceux qui pé-
rissaient de mort violente, ou qui ne rece-
vaient point les honneurs de la sépulture,
devenaient des larves. Le retour des âmes
sur la terre était un des dogmes du pla-
tonisme. Suivant les philosophesde cette
secte, il y avait des âmes à qui leur an-
cien corps était si cher qu'elles y ren-
traient le plus souvent qu'il leur était
possible pour jouir de la compagnie des
vivants. On apaisait les mânes (voy.) et
les larves en leur sacrifiant un porc. Pour
honorer l'ombre d'un grand homme et
se le rendre favorable, on lui élevait une
statue à laquelle on offrait tous les ans
des sacrifices. Les squelettes qu'on voit



sur quelques monuments antiques repré-
sentaient les larves,ou les mânes errants
mais ils n'étaient pas l'emblème de la
mort, que les anciens ne présentaient pas
tous une image hideuse et repoussante.

Au mois de mai, on célébrait, à Rome,
en l'honneur des larves ou lémures des
fêtes nocturnes, qu'on appelait lémuries
pendant lesquelles tous les templesétaient
fermés et les mariages suspendus. Ces
fêtes furent instituées par Romulus, qui
voulait apaiser les mânes de son frère Re-
mus on croit que le mot de lémuriesest
pris pour Rémuries, ou fêtes en l'hon-
neur de Rémus. D. M.

LARYNX, organe de la voix chez les
vertébrés, situé chez l'homme à la partie
supérieure du canal aérien à la partie
antérieurs du cou ,au-devant del'œsophage
et presque immédiatement sous la peau.
Le larynx, à proprement parler, est un
tube cartilagineux et membraneux dont
l'ouverturesupérieure, la glotte (vor.), se
trouve dans la gorge et est recouverte par
l'épiglotte dontnous aurons à nousoccu-
per en parlant du pharynx (voy. ce mot et
Déglutition); à sa partie inférieure, il
se continue avec la trachée-artère (yoy.).
Triangulaire par dehors, cylindrique en
dedans, le larynx présente en avant un
angle saillant, plus marqué chez l'homme
que chez la femme, et qu'une tradition
populairea fait nommer la pomme d'A-
dcim. Il est formé de deux grandes piè-
ces, les cartilages thyroides (de Svpeôç,
bouclier, et eliïoç, forme), de deux petites
appelées aryténoides (de àpOrsuva, en-
tonnoir, et îloo;; et enfin d'un anneau so-
lide situé en bas et nommé cricoïde (de
xpixoç, anneau). C'est dans l'espèce d'é-
vasement formé par les cartilagesaryté-
noïdes, lesquels sont, comme toutes les
autres parties du larynx, réunis par des
liens ligamenteux, que se trouve la glotte.
Un appareil musculaire imprime des
mouvements variés de dilatation et de
resserrement à cesorifices, tandis que le
larynx est lui-même porté en haut ou en
bas par un mouvement de totalité. Une
membrane muqueuse qui se continue
avec celle des poumons, tapisse toutes ces
parties et en maintient la souplesse et le
jeu. Il y a des nerfs spécialementaffectés

au larynx et qui lui donnent la sensibilité

propre à sa fonction, outre qu'il reçoit
encore des filets des nerfs qui abondent
dans ces parties.

Nous ne devons point nous occuper
ici des fonctions du larynx qui seront ex-
posées à l'articleVoix; disons seulement
que cet organe n'existe que dans les ani-
maux ayant une respiration pulmonaire
et par conséquent pourvus d'organes vo-
caux. Les oiseaux chanteurs présentent
cette particularité, que chez eux le la-
rynx est double, un second se trouvant
placé à l'extrémité inférieure de la tra-
chée-artère, ce qui explique la continuité
des sons qu'ils émettent.L'homme a un
larynx plus développé que la femme; l'a-
dulte a cet organe beaucoup plus volu-
mineux que l'enfant l'âge de puberté est
l'époqueoù l'accroissementde cette partie
a lieu; c'est alors que s'observe la mue.
Nous avons dit, au mot CASTRATION,

quelle liaison existe entre l'appareil géni-
tal et celui qui sert à la production de la
voix. Pour les maladies du larynx, voy.
ANGINE, CROUP, ENROUEMENT, etc. F. R.

LASALLE (Ahtoine-Charles-Louis
comte DE), un des premiers généraux de
notre cavalerie légère, était né à Metz,
le 10 mai 1775, d'une famille anoblie
par les ducs de Lorraine. Entré au ser-
vice, en 1786, en qualité de cadet gen-
tilhomme dans un régiment d'infanterie,
il passa comme volontaire, au commen-
cement de la révolution, dans un régi-
ment de chasseurs à cheval. Ses débuts
brillants lui valurent rapidementle grade
d'officier, et il fit la première campagne
d'Italie en qualité d'aide-de-camp du
général Kellermann, fils du maréchal de

ce nom. Fait prisonnier dans la ville de
Brescia, le 29 juillet 1796, il fut conduit
devant le feldmaréchal Wurmser, qui
l'interrogea sur l'âge que pouvait avoir le
général Bonaparte. «L'âge qu'avait Sci-
pion quand il vainquit Annibal, lui ré-
pondit Lasalle sans hésiter. Renvoyé peu
de temps après, il obtint successivement

sur le champ de bataille les grades de ca-
pitaine et de chef d'escadron de hussards.
En 1798, il répondit à l'appel de Bona-
parte, et le suivit en Égypte. Le 21 juillet,
à la bataille des Pyramides, sa conduite
héroïque, qui tut comparée à celle de
Bayard au pont du Garigliano, lui valut



le grade de colonel du 22 régiment de
chasseurs à cheval. Dans tout le reste de

cette immortelle campagne, il prit part à

toutes les actions les plus meurtrières, et
y donna de nouvelles preuves de la valeur
la plus intrépide. A son retour, nommé
colonel du 1 0e régiment de hussards, il
fit en cette qualité la seconde campagne
d'Italie. Lors de la création de la Légion-
d'Honneur, Lasalle fut fait commandant
de cet ordre, et, peu après, général de
brigade. En 1805, pendant la campagne
d'Allemagne, il se distingua à la bataille
d'Austerlitz, où il commandait deux ré-
giments de dragons. L'année suivante, à
Iéna et à Prentzlau en Prusse, il fit des
prodiges de courage, força le prince de
Hohenlohe à mettre bas les armes avec
tous les gendarmes de la garde du roi de
Prusse, et, le 29 octobre, il contraignit à
se rendre la forteresse de Stettin, où l'on
trouva 160 bouches à feu et des magasins
considérables. Le 30 décembre,à la suite
de plusieurs autres actions d'éclat, il fut
nommé général de division. En 1807, il
fit la campagne de Pologne et contribua
à la victoire d'Eylau. A Heilsberg, le 10
juin, il eut le bonheur de sauver la vie à
Mur^t, qui, deux heures après, lui rendit
le même service, et lui dit en lui tendant
la main:aGénéral, nous sommes quittes! »
Employé en Espagne l'année suivante, il
fit, à Medina-del-Rio-Seco, une des
charges les plus brillantes, qui décida du
succès de la journée, et lui valut, quelque
temps après, le titre de grand- officier de
la Légion-d'Honneur. Il se distingua de

nouveau à Burgos, à Villa-Vicija, à Mé-
dellin, et fut envoyé, en 1809, à l'armée
d'Allemagne, où il prit part, le 22 mai,
au combat d'Essling. La bataille de Wa-
gram, le 6 juillet, fut le dernier théâtre
de ses exploits: il y reçut glorieusement
la mort, à la tête de sa division, bien
jeune encore, et laissant après lui la ré-
putation la plus intacteet la plus héroïque
de toute l'armée. D. A. D.

LASCA(i-e), vny. Grazziki.
LASCARIS.Dans l'illustre famille des

Lascarisqui occupa le trône de Constanti-
nople et de Nicée, et qui, plus tard, régna
dans tes lettres avec non moins d'éclat,
se distinguent entre tous Théodore, Jean
et Constantin.

Alexis III, après avoir usurpé le trône
de Constan tinople sur Isaac l'Ange(voy. ce
nom et CT«/?;>e Byzantih, T. IV, p. 388),
son frère, qu'il enferma dans un cachot,
comprit que pour se défendre contre les
invasions et les révoltes, pour se livrer
avec plus de sécurité à ses goûts d'indo-
lence et de volupté, il avait besoin d'a-
voir dans sa famille et près de lui un gen-
dre actif, intrépide et dévoué. C'est dans
cette vue qu'il donna sa fille Anne en
mariage à Théodore Lascaris. Trois ans
après ce mariage, au mois de juin 1203,
les Croisés et le jeune fils d'Isaac qui était
allé implorer leur secours, parurent de-
vant Constantinople. L'empereur, livré
aux plaisirs, n'avait fait aucun préparatif
de défense; mais Lascaris, qui avait ras-
semblé des troupes, tenta de disputer
l'entrée du Bosphore. Les Grecs furent
battus, et le siège commença. Un assaut
général qui fut donné par les Croisés, le
17 juillet, les aurait rendus maîtres de
Constantinople, si Théodore Lascaris
n'eût réussi à faire partager sa bravoure
aux assiégés. La nuit fit suspendre les
hostilités. Le lendemain, Constantinople
apprit avec étonnement que l'empereur
Alexis s'était enfui, qu'Isaac l'Ange avait
été tiré de sa prison, et remis sur un trône
que son fils Alexis allait partager avec
lui. Bientôt de nouvelles et plus déplora-
bles révolutionss'accomplirent. Alexis et
son père perdirent la vie. Leur assassin,
Murzuphle, qui se fit couronner empe-
reur, ne tarda pas à s'attirer la haine des
Croisés, qui prirent la résolution de se
partager l'empire.Aussitôt des assauts ter-
ribles furent livrés par terre et par mer.
Comme Alexis, Murzuphle se sauva de
Constantinople,laissantLascaris déployer

sur la brèche et dans les rues un héroï-
qoe mais inutile courage. Le plus affreux
désordre régnait dans la ville dont une
partie était au pouvoir des Croisés et en
proie aux flammes, tandis que, d'un autre
côté, une foule immense inondait Sainte-
Sophie, où deux 'concurrents se dispu-
taient un empire qui n'était plus, Ducas
et Lascaris. Celui-ci l'emporta, et cette
élection faite au milieu du tumulte et de
l'incendie, mais consacrée par le clergé,
sauva la nationalité grecque. Le nouvel
empereur, forcé de quitter immédiate-



ment sa capitale, donna rendez-vous en
Asie à tous ceux qui protestaient contre la
victoire et l'usurpation des Latins. Là, il
rallia ceux des Grecs qui préféraient la

guerre à la servitude, et s'étant avec eux
rendu maître de la Bithynie, des côtes
de l'archipel jusqu'à Éphèse et d'une
partie de la Phrygie, il fonda un nouvel
empire et se fit couronner dans la cathé-
drale de Nicée (1206). Pendant qu'il
soutenait des guerrespresque continuelles
contre les empereurs latins, Baudouin et
Henri, Alexis,son beau-père, après avoir
fait réclamer inutilement par son allié,
le sulthan d'Iconium, la couronne que
Lascaris ne devait qu'à sa valeur, mar-
cha contre..lui avec des forces considéra-
bles mais Lascaris le défit, s'empara de
sa personne et tua le sulthan. Plusieurs
années du règne de Théodore furent en-
core signalées par de nouvelles guerres
contre les Français de Constantinople.
La politique le porta ensuite à s'en rap-
procher. Après lamortde la fille d'Alexis,
il avait épousé celle d'un prince d'Au-
triche mais il la répudia pour la fille de
Pierre de Courtenay, troisième empe-
reur français. Afin de resserrerdavantage
son alliance avec les Latins, il se propo-
sait de donner une de ses filles au fils de
son beau-père, lorsque la mort le sur-
prit à Nicée, en 1222, âgé d'environ 50
ans. C'est à l'esprit de nationalité grec-
que que Lascaris entretint et conserva,
qu'il faut attribuer, en grande partie, la
restauration de l'empire grec par Michel
Paléologue (vo/.), en 1261, événement
qui glorifie sa mémoire.

CONSTANTIN Lascaris, après la prise
de Constantinople par les Turcs, le 26
mai 1453, se réfugia en Italie, n'empor-
tant de toutes ses richesses que les ma-
nuscrits de sa bibliothèque. François
Sforce, duc de Milan, accueillit avec
bonté ce descendant des empereurs de
Nicée, et lui confia l'éducation de sa fille
Hippolyte. C'est pour elle qu'il composa
la grammaire*, encore employée aujour-
d'hui dans les écoles de la Grèce. Con-
stantin, après le mariage de son auguste
élève, enseigna le grec dans plusieursvilles

(*) La Grammaire de Constantin Lascaris est
le premier livre grec quiait ctém>priiuc',Milnu,
t.i~(i, iu..f.

d'Italie, et se retira à Messine où il mou.
rut, en 1493.Cette ville lui avait accordé
le droit de cité, et, par reconnaissance, il
lui légua sa bibliothèque, depuis trans-
portée à l'Escurial. C'est ConstantinLas-
caris qui est mis en scène dans le tableau
plein de poésie et d'intérêt, intitulé
Lascaris, t. II des Mélanges historiques
et littéraires de M. Villemain.

Ancré-Jean ou Janos Lascaris, de la
même famille que Constantin et comme
lui réfugié, trouva l'accueil le plus hospi-
talier auprès du cardinal Bessarion(voy.),
ce généreux protecteur des Grecs fugitifs.
Émerveillé des manuscrits qu'il avaitap-
portés, Laurent de Médicis l'envoya en
Grèce pour qu'il en recueillit d'autres,
et, ce qui est remarquable, Bajazet Il,
l'empereur turc, facilita ses recherches.
A son retour, Laurent de Médicis ne vi-
vait plus; c'est à ses fils qu'il remit les
trésors qu'il avait rapportés l'un d'eux
fut le pape Léon X (voy,). Après lesévé-
nements de 1494, qui expulsèrent les
Médicis de Florence, Charles VIII in-
vita Lascaris à le suivre en France. Ce
fut pendant son séjour à Paris qu'il fit
imprimer à Florence la lre édition de
l'Anthologie (uoj.). A cette même épo-
que, Guillaume Budé (voy.^ profita de
ses conseils pour l'exécution de ses tra-
vaux philologiques. Louis XII l'envoya
deux fois comme ambassadeur à Venise,
en 1503 et 1505. Aussitôt qu'il apprit
l'exaltation de Léon X au trône ponti-
fical, il se rendit auprès de cet ancien ami
de sa jeunesse, et fut immédiatement
placé à la tête du collége que ce pontife
avait créé à Rome pour l'instruction des
jeunes Grecs. Ce fut alors, en 1517, qu'il
publia ses scholies anciennes de l'Iliade,
et, en 1518, celles de Sophocle- Dans
cette même année, il revint en France
pour répondre à l'invitation de Fran-
çois Ier, et partagea avec Budé le soin
d'établir la bibliothèque de Fontaine-
bleau. Il se fixa de nouveau à Rome sous
Paul III, en 1534, et y mourut l'année
suivante à l'âge de 90 ans. C'est à Jean
Lascaris que nous devons les fameuses
éditions principes de l'Anthologie,d'A-
pollonius de Rhodes, d'Euripide, deCal-
limaque et de Musée. Nous lui devons
surtout, ainsi qu'à Constantin, une active



parlicipaiion à la renaissance des lettres

en Europe. F. D.
LAS CASAS (don BARTHÉLEMI be).

Tout est gigantesque dans la prise de pos-
session du Nouveau-Monde,et la décou-
verte en elle-même, et la science, et la
persévérance de celui qui découvre, mais
surtout l'énergie, l'audace, l'avarice, la
férocité des conquérants. C'est au milieu
de leurs forfaits accumulés que la Pro-
vidence, dans ses décrets impénétrables,
fait briller une de ces pures vertus dont
l'apparition rassure et calme l'humanité
effrayée, dont le souvenir se transmet
d'âge en âge et dont l'influence s'étend
sur les siècles, comme un rayon consola-
teur, pour ranimer et entretenir dans le

coeur des hommes les sentimentsévangé-
liques de l'espéranceet de la charité.

Don Barthélemi de Las Casas, sijuste-
mentsurnoasméVJpô{redesIndes,n»quitit
à Séville en 1474, d'une famille noble
et d'origine française. Casaus, chef de la
famille, était venu de France, vers 1220,
pour combattre les Maures sous Ferdi-
nand III, roi de Castille. Une branche
de cette famille existe encoreà Calahorra.
Une autre habite la France et a pour chef
le comte de Las Cases, celui qui a suivi
l'empereur Napoléon à Sainte-Hélène et
qui a écrit le Mémorial. Foy. l'art, suiv.

Anthoine, père de Barthélemi, fut du
premieretdti deuxième (1493) voyage de
Christophe Colomb. Barthélemi accem-
pagna son père dans ce dernier ainsi
qu'on le voit dans l'ouvrage du P. Au-
gustin Saluchi (Traité des monnaies des
Hébreux); il avait alors 19 ans et venait
de terminer de brillantes études. Il fut
aussi des troisième et quatrième voyages
de Colomb.

A 36 ans (1510), le licencié Las Casas
fut ordonné prêtre à Saint-Domingue
parle premierévêque de cette ile,etelia'nta
la première grand'messe qu'on eût enten-
due d'un prêtre ordonné dans leNouveau-
blonde.Cette messe offrit une circonstance
très remarquéeet vivement discutée alors,
c'est qu'on ne s'y servit point de vin; il
n'y en avait pas dans l'ile.

Quelque temps après, Las Casas fut
nommé curé de Zanguarama, dans l'ile
de Cuba. La vue des forfaits commis par
ses compatriotes avait ému au plus haut

degré son cœur rempli d'amour divin et
de cliaiité chrétienne. Il considéra les
Indiens commedes orphelinsdont 1a Pro-
vidence l'appelait à être le père il se con-
stitua leur protecteur et entreprit contre
leurs tyrans cette lutte acharnée qui n'a
fini qu'avec sa vie.

Les infortunés Indiens surent appré-
cier tant de zèle et l'historien Herrera
raconte qu'ils respectaient et aimaient
Las Casas comme leur père.

La lutte qu'entreprenaitLas Casas de-
vait avoir pour résultat non-seulement
de déposséder, dans les colonies, les prin-
cipaux conquérants, mais encore de rui-
ner, en Europe, la plupart des courtisans
et des membres du gouvernement qui
possédaient des commanderies dans les
Antilles et en tiraient des sommes énor-
mes aux dépens de la liberté et de la vie
des Indiens. Las Casas savait bien qu'il
s'attaquait à tout ce que l'Espagne avait
de plus puissant. Mais rien ne put affai-
blir son zèle.

En 1517, Charles-Quint le nomma
son chapelain et l'admit à plaider devant
lui, à Barcelone, la causedes Indienscon-
tre l'évêque de Darien. Las Casas obtint
des réformes. Il partit bientôt pour les
faire exécuter et fonder à Cumana une
colonie sans soldats, avec le seul secours
de la prédication évangélique. Charles-
Quint lui accordait, à cet effet, 250
lieues de côte. Des obstacles imprévus et
insurmontables empêchent de commen-
cer l'expérience. Arrêté, mais non abattu,
Las Casas, qui touchait à sa 50e année,
va prêcher l'Évangile dans les provinces
de Nicaragua et Guatémala.C'est là que,
sans armée, par sa seule parole, il sou-
mit à la couronne d'Espagne 50 lieues de
pays, ce qui fit donner à cette province,
par Charles-Quint, le nom de Vera-Paz.

Aprèsce succès, il va prêcher l'Évan-
gile au Pérou, au Mexique, puis retourne
en Europe pour y exposer devant l'empe-
reur et son conseil la situation des Indes
et obtenir encore quelques réformes.

Charles-Quint voulant récompenser
tant de vertu créa pour Las Casas le riche
évêché de Cuzco (Pérou). Sa richesse fut
justement ce qui le lui fit refuser. Las
Casas poursuivaitla richesse mal acquise:
il devait rester pauvre. Mais l'année sui-



vante, on fonda un évèché à Chiara, pro-
vince pauvre, sans métaux, sans perles,
sans commerce. Des fatigues, des dan-
gers, au milieu d'un peuple exaspéré par
la cruauté des soldats,voilà ce qui atten-
dait le nouvel évêque. Charles-Quint of-
frit ce siège à Barthélemi, qui l'accepta.
A l'âge de 70 ans, ce saint homme quitta
l'Espagne pour la huitième fois.

Toujoursprotecteur des infortunésIn-
diens, il fit refuser l'absolution aux Es-
pagnols qui en retenaient en esclavage,
jusqu'à ce qu'ils les eussent rendus à la
liberté.

Las Casas avait déjà blessé bien des
intérêts. Cette fois, l'envie qui dénature
tout, l'accusa de prêcher que l'Empereur
manquait de titres légitimespour conser-
ver sous sa puissance les royaumes qu'a-
vaient conquis ses sujets. Sepulveda
aumônier et premier historiographe de
Charles-Quint,porta l'accusation, et Las
Casas reçut ordre de venir rendre compte
de sa conduite. Il obéit; mais toujours
vrai chrétien, craignant que son trou-
peau ne souffrit de son absence, il donna
sa démission avant de partir. Il parut
devant le conseil des Indes, plaida sa
cause pendant plusieurs séances, et mal-
gré l'acharnement de ses ennemis, il en
sortit victorieux. Charles-Quint décréta
l'abolition de l'esclavage des Indiens et
augmenta leurs droits.

Las Casas n'avait rien épargné pour
remplirsa mission providentielle. Il comp-
tait 16 traversées transatlantiques à une
époque où une seule était une merveille.
Il avait fait un grand nombre de voya-
ges en Espagne; pendant 66 ans, il avait
prêché l'Évangile dans les Antilles, au
Pérou, au Mexique, à Nicaragua, à Gua-
témala, à Chiapa, au milieu de dangers
toujours imminentset en butte à la haine
des hommes puissants dont il dénonçait
les crimes. Il avait toujours montré une
âme sublime, une vertu et un caractère
à toute épreuve. Mais ce grand homme
touchait à la fin de sa glorieuse carrière.
Il mourut à Madrid, à l'âge de 92 ans.

De Paw,et après lui Raynal et Robert-
son, ont reproché à Las Casas d'avoir
établi dans le Nouveau-Monde le com-
merce des esclaves africains et d'être ainsi
l'auteur de la traite des noirs. Mai» le

docteurFunes, doyen de la cathédrale de
Cordoue de Tucuman le docteur Mier,
chanoine de Mexico, l'abbé Grégoire,
dans un mémoire lu à l'Institut le 13 mai
1801, enfin Llorente, ont démontré que
cette accusation n'avait pas le plus léger
fondement.

Las Casas a écrit un très grand nom-
bre d'ouvrages. Les plus célèbres sont
Y Histoire générale des Indes et le Traité
sur le pouvoirdes rois. Voir Obras, etc.
(Séville, 1552, in-4'').

Llorente a publié les œuvres de don
Barthélemi de Las Casas, Paris, 1822,
2 vol. in-8°. L. C.

LAS CASES (AUGUSTE-DIEUDONNÉ-
EMMANUEL, comte DE), l'auteur pseudo-
nyme d'un des ouvrages les plus popu-
laires du commencement de ce siècle,
l' Atlas historiquedeLe Sage, l'historio-
graphe de Napoléon à Sainte-Hélène, et
l'un des fidèles compagnons de sa capti-
vité, naquit, en 1'766, au château de Las
Cases, près de Revel (Haute-Garonne),
de la même famille, dit-on, que le ver-
tueux évêquedeChiapa, l'immortelapôtre
des Indes (voy. LAS Casas). La branche
à laquelle appartient M. de Las Cases
rentra en France dès l'année 1230, fait
qui se trouve mentionné dans une Chro-
nique languedocienne, au sujet d'un
seigneur Pons de Las Casas, dit le Frai
chevalier, la Fleur de noble famille,
qui vivait en 1560.

Après avoir fait de brillantes études
chez les Oratoriens, au collège de Ven-
dôme, le jeune Las Cases fut admis à
l'École militaire et bientôt il passa à l'É-
cole de marine. Au bout de quelques
campagnes,son instruction le fit nommer
lieutenant devaisseau,a23 ansseulement.

On sait quel était, en général, au com-
mencement de la révolution, l'engoue-
ment des officiers de mer pour les idées
aristocratiques M. de Las Cases, qui les
partageait, fut des premiers à émigrer. Il
fit, dans l'armée de Condé, la campagne
de 1792; puis, ayant suivi le comte d'Ar-
tois à Quiberon, il fut ramené de l'Ile-
Dieu en Angleterre, où, jusqu'à la paix
d'Amiens, il trouva un refuge.

Profitant de l'amnistieproclamée après
le 18 brumaire, il rentra en France mais
il demeura à l'écart pendant près de six



fins, uniquementoccupé de travaux litté-
raires et de la composition de son Atlas
historique, qu'il publia sous le nom de
Le Sage. La vogue de cet ouvrage, se-
condée par l'éclat d'une démarche che-
valeresque de l'auteur, qui s'embarqua
comme volontairepour aller à la défense
de Flessingue attaquée par les Anglais,
appela enfin sur lui l'attention de Napo-
léon, qui se l'attacha en qualité de cham-
bellan.

Bientôt après, M. de Las Cases joignit
à ce titre celui de maître des requêtes au
conseild'état; il fut successivement chargé
de diverses missions au dehors, et à l'in-
térieur, de celle de visiter les établisse-
ments publics de bienfaisance. En 1814,
l'empereur le nommacolonel de la 1 0e lé-
gion de la garde nationale de Paris.

A la restauration de 1814, M. de Las
Cases s'abstint de toute participation aux
affaires politiques et se retira en Angle-
terre. En 1815, Napoléon, à son retour
de l'ile d'Elbe, le nomma immédiatement
chambellan et conseiller d'état, et, après
le désastre de Waterloo, il l'agréa parmi
les compagnons de son exil. Une mesure
de police le sépara de l'empereur,en no-
vembre 1816; on s'empara de ses papiers,
et, sous prétexte qu'il dénigrait l'autorité
anglaise dans ses correspondances, on le
retint prisonnier au Cap deBonne-Espé-
rance, puis en Angleterre; il ne recouvra
sa liberté qu'au bout de 13 mois. Il erra
encore sur le continent, et lorsqu'il put
enfin rentrer en France, Napoléon était
mort. Au moment où l'on arrachait M. de
Las Cases de ses côtés, il lui avait écrit ces
mots dans une longue lettre que la famille
conserveprécieusement « Votre conduite
à Sainte-Hélène a été, comme votre vie,
honorable et sans reproche; j'aime à vous
le dire.Comme tout porte à penser qu'on
ne vous permettra pas de venir me voir
avant votre départ, recevez mes embrasse-
ments, l'assurance de mon estime et mon
amitié. Soyez heureux! » De retour dans
sa patrie, M. de Las Cases crut accomplir
une tâche pieuse en publiant le Mémorial
de Sainte-Hélène, journal des paroles et
des actes de Napoléon sur son rocher
d'exil. Cet ouvrage parut en 1823, for-
mant 8 vol. in-8°, avec un atlas.

Depuis 1830, M. le comte de Las Cases

a représenté, pendant trois sessions, l'ar-
rondissementdeSaint-Denis à la Chambre
des députés; il y siège encore dans ce
moment (1842) sur les bancs de l'extrê-
me gauche.

Emmanuel-Pons- Dieudonwé, baron
de Las Cases, fils du précédent, membre
de la Chambre des députés, conseiller
d'état, commandeurde la Légion-d'Hon-
neur, est né, le 8 juin 1800, à Vieux-
Chàtel,près de Brest (Finistère).A l'exem-
ple de son père, il a pris soin de retracer
avec détail les circonstancesde son séjour
à Sainte-Hélène, près de l'empereur Na-
poléon, qui l'employa comme son secré-
taire, et auquel il a payé tout aussi lar-
gement le tributde sa reconnaissancepour
les témoignages d'amitié et de confiance
qu'il en a reçus. Le Journal écrit à bord
de la frégate la Belle-Poule par M. le
baron de Las Cases, Paris, 1841, in-8°,
sera désormais le complément nécessaire
du Mémorial.

Depuis le mois de septembre 1830,
M. le baron de Las Cases, qui avait pris
une part active à la lutte des trois jour-
nées de juillet, représente à la Chambre
des députés le département du Finistère.
Il y a fait preuve de zèle et d'indépen-
dance sous tous les ministères, et s'est
constamment montré le partisan ferme
et éclairé des doctrines constitutionnelles
que la révolution de 1830 a fait préva-
loir. Après avoir été, en 1837, l'un des
commissaires chargés de la dernière né-
gociation du gouvernement avec celui
d'Haïti (i)oj'.), il accompagna, en t840,
M. le prince de'Joinville [voy.J, à qui le
roi avait confié la mission sacrée de
ramener de Sainte-Hélène la dépouille
mortelle de l'empereur Napoléon. M. le
baron de Las Cases siège à la Chambre
dans le parti conservateur. P. C.

LASCY ou LACY (Pierre, comte de),
descendant d'un de ces barons normands
qui débarquèrent en Angleterre avec
Guillaume- le-Bàtanl, était né à Killidy
en Irlande, le 19 ou le 29 septembre
1678. Après la conquêtede l'Irlande par
Guillaume III (169 l), il entra au service
de France et suivit le maréchal Catinat
au-delà des Alpes. La paix de Ryswick
l'engagea à aller chercher ailleurs de
nouveaux dangers. I! servit alors l'Au-



triche contre les Turcs. De la Hongrie,
le duc de Croy (voy.) l'emmena devant
Riga qu'assiégeait le roi de Pologne, et il

ne se sépara pas de son général lorsque

ce dernier eut accepté les propositions
de Pierre-le-Grand. Lascy prit part à la
bataille de Narva (voy.) où le duc fut
créé généralissime russe. Devenu colo-
nel, il fut blessé à Poltava, en 1709, et
il assista, l'année suivante, à la prise de
Riga, dont il fut nommé commandant.
Les événements de la guerre ne tardèrent
pas à l'appeler en Poméranie où il reçut le
grade de général-major (1712), puis en
Pologneet devantDantzig.Il était à peine
de retour à Riga, en 1719, qu'il dut se
rendre à Saint-Pétersbourgpour prendre
part aux opérationscontre la Suède. Il fut
fait lieutenant général en 1720. Pierre II
le choisit pour gouverneur de la Livonie,
et sous l'impératrice Anne, il entra en
Pologne, conjointement avec Munnich
( 1 7 3 3 afin d'assurer l'élection d'Auguste
III. Bientôtaprès, il fut employé contre les
Turcs et obtint le grade de feldmaréchal
(17 37). Après avoir pris Azof, il fit une
guerre heureuse dans la Crimée; puis il
fut envoyé de nouveau contre les Suédois

en Finlande, et retourna enfin dans son
gouvernement de Livonie. Il mourut en
1751. Voir le journal des campagnes du
maréchal Lascypar le prince de Ligne. S.

Joseph-François-Maorice, comte de
Lascy, fils du précédent, naquit à Saint-
Pétersbourg, le 21 octobre 1725, mais il
fut élevé à Vienne, et entra au service de
l'Autriche(1743). Il fit sa première cam-
pagne en Italie sous les ordres du géné-
ral Browne. Nommé capitaine après l'af-
faire de Velletri, il fut employé dans la

guerre contre la Prusse, puis renvoyé en
Italie, où il conquit le grade de major
sur le champ de bataille de Plaisance. Il
était colonel, lorsque éclata la guerre de
Sept-Ans. Les services qu'il rendit à
Lowasitz, à Hochkirchen, à Maxen et
dans une foule d'autres circonstances
lui valurent successivement les titres de
lieuteuant-feldmaréchal, de maitre de
l'artillerie, d'inspecteur général de l'ar-
mée, et, en 1766, de président du con-
seil de la guerre, poste où il déploya des
talents et une activité remarquables.Dans
la campagne de 1778; Lascy prit une ex-

cellente-position sur l'Elbe, près de Ia-
romierz et, après la conclusion de la paix
de Teschen, il conseilla la construction
de la forteresse île Joseplislaiit sur la fron-
tièrede la Silésie. En 1788, il fit encore,
comme lieutenant de l'empereur et avec
le grade élevé de feldmaréchal, la cam-
pagnecontre les Turcs; il contribuapuis-
samment à la prise de Sabacz; mais son
système de cordons n'eut aucun des heu-
reux résultats qu'il en espérait. Lorsque
Loudon [voy.") fut mis à la tête de l'armée,
Lascy se retira à Vienne, où il mena dts
lors une vie retirée. Il mourut, le 24 no-
vembre 1801, universellement regretté.
Joseph II, qui l'aimait comme un père,
fit placer son buste dans la salle du con-
seil de la guerre, et sa statue dans la for-
teresse de Josephstadt. X.

LASSEN (CHRISTIAN), professeur à
l'université de Bonn et un des plus sa-
vants linguistes de notre époque, est né à
Bergen, en Norvège, le 22 octobre 1800.
A la mort de son père, il quitta l'uni-
versité de Christiania pour suivre cnAl-
lemagne sa mère que sa santé délicate
obligeait à vivresous un climatplus doux.
En 1822, il se rendit à Heidelberg et de
lààBonn, poursuivre les cours de M. A.-
W. de Schlegel, qui le prit en affection et
lui fit obtenir du gouvernementprussien
les moyens nécessaires pour passer deux
années à Londres et à Paris. Il se perfec-
tionna dans le sanscrit et dans les autres
langues de l'Inde, et se lia avec plusieurs
savants, notammentavec M. Eugène Bur-
nouf {voy.}, qu'il aida à déchiffrer plu-
sieurs manuscrits écrits en pali, langue
que jusque-là on ne connaissait que de
nom. Le résultat de leurs travaux com-
muns a été publiépar la Sociétéasiatique
sous le titre d' Essai sur le pâli (Paris,
1826). De retour à Bonn, M. Lassen se
mit à étudier l'arabe et le persan. Pour
obtenir le grade de professeur privé, il
rédigea et soutint la thèse intitulée De
Pentapotamid indied (Bonn, 1827), où
il cherche à mettre d'accord les données
des écrivains grecs et latins avec les poë-
mes épiques de l'Inde, éclaircissant bien
des points obscurs dans la géographie de
ces contrées. Lorsqu'il futnomméprofes-
seurextraordinaire,en 1830,ils'occupait
avec M. de Schlegel de la publication de



la grande épopée Rdmtîyiina et du recueil
de fables Hitopadesa (Bonn, 1829-31,
2 vol.), et, bientôt après, il entreprit celle
des principaux ouvrages philosophiques
des Indiens sous le titre de Gymnoso-
phista sive indicée pliilosophiœ elocu-
menta (lrelivr., 1832), avecla traduction
latine en regard, Ces importants travaux
furent suivis à de courts intervalles des
Institutiones linguœpracriticœ (1837),
ouvrage indispensable aux philologues;
du Gitagofinda, Jayadevœ poetce indici
drama lyricum, une des plus belles pro-
ductions de la poésie lyrique indienne;
et d'une Anlhologia sanscritica, glos-
sario instrucla (1838),qui contient une
foule de morceaux inédits. Tous ces ou-
vrages sont des monuments de la saga-
cité, de la patience et de la profonde
éruditionde M. Lassen. On peut en dire
autant de ses travaux paléographiques.
S'il n'a pas expliqué d'une manière par-
faitementsatisfaisante l'énigme des Tables
eugubines (voy.), il a été plus heureux
dans son essai sur les Inscriptions de
Perse polis (1836). Nous ne parlerons
pas des nombreux articles qu'il a insérés
dans la Bibliothèque indienne dans le
Musée rhénan, et dans le Journal pour
la connaissance de C Orient; mais nous
ne pouvons passer sous silence son His-
toire des rois grecs et indo-scylhe.i de
la Bactriane, du Kaboul et de l'Inde
(1838, en allem.), où, mettant à profit
les récentes découvertes de sir Al. Burnes
et d'autres voyageurs, il a essayé de pré-
senter une histoire aussi complète que
possible de ces contrées depuis Alexan-
dre-le-Grand jusqu'à la conquête des
Musulmans. M. Lassen travaille actuelle-
ment à une syntaxe de la langue sanscrite
et à un manuel des antiquités indiennes.
L'Académie des Inscriptions et Belles-
Lettres (Institut de France) l'a choisi
pour membre correspondant, en février
1841. E. H-G.

LASSO (ORLANDO di), OU ORLANDUS
LASSUS, un des plus grands compositeurs
du xvie siècle, et le dernier de l'école
belge qui se soit illustré, naquit, en 1520,
à Mons, dans le Hainaut. Son vrai nom
était Roland de Lai ter. La beauté de
sa voix le fit enlever, dit-on, plusieurs
fois dansson enfance; cequi est pluscer-

tain, c'est qu'elle lui valut la protection
de Ferdinand Gonzague, vice-roi de Si-
cile, qui l'emmena avec lui en Italie, et
lui fit donner des leçons de musique.
Ayant perdu la voix à 18 ans, il se mit à
enseigner la musique, et il trouva dans la
profession de cet art des moyens d'exi-
stence jusqu'en 1541 où il fut appelé à
Rome en qualité de maitre de chapelle de
Saint-Jean-de-Latran.Mais au bout de
deux ans, il retourna dans sa patrie. Il
parcourut ensuite l'Angleterre cl ta France
avec J.-C. Brancaccio, visita la Hol-
lande, se fixa pendant quelques années
à Anvers, et partit enfin (1557) pour Mu-
nich, où le duc Albert le nomma son
maitre de chapelle. Le roi de France
Charles IX l'ayant rappelé à Paris, Lassus
était en route pour s'y rendre, lorsqu'il
apprit la mort de ce prince. Il retourna
donc à Munich, et le duc de Bavière
s'empressa de l'attacher de nouveau à sa
chapelle. II mourut dans cette ville en
1595, honoré de l'estime de l'empereur
Maximilienlui-même, qui lui accorda des
lettres de noblesse. Lassus, qui a le mé-
rited'avoir amélioréle contrepoint figuré,
n'est pas moins célèbre par ses composi-
tions profanes que par ses compositions
religieuses. Ses œuvres sont très rares,
malgré les nombreuses éditions qui en
ont été faites en divers pays. Un recueil
de ses motets a été publié par ses fils, sous
le titre Magnum opus musicum(Munich,
1604, 7 vol. in-fol.). On conserve à la
bibliothèque de Munich la collection la
plus complète de ses compositions, dont
quelques-unes sont encore manuscrites,
entre autres les Sept psaumes péniten-
tiaux, écrits sur parchemin.

Lassus a laissé quatre fils, dont l'un,
RODOLPHE, a été organiste, et un autre,
FERDINAND, maître de chapelle du duc
Maximilien de Bavière. C. L. m.

LAT AX 1ER, voy. PALMIER.
LATICLAYEet Ancusticlave, voy.

TOGE.
LATIN (empire), nom que l'on a

donné aux règnes de quelques princes
d'Occident à Constantinople, de 1204 à
126). Voy. Constantinople (T. VI, p.
640), empire Byzantin (T. IV, p. 388),
CROISADES (T. VII, p. 283), Flandres
(T. XI, p. 100), Courtenai, ainsi que



LASCARIS, Comnène, /'Ange, MichelPA.-
léolooce, etc. Z.

LATINE (ÉGLISE), voy. ÉGLISE, PA-
PAIJTÉ, UNION, etc.

LATINE (lasctte). De toutes les lan-
gues qui ont été parlées par un grand
peuple, il n'en est peut-être pas une seule
qui ait exercé une plus grande influence

que la langue latine sur le développe-
ment de l'esprit humain. Si la langue
grecque (voy.) peut se glorifier d'une
littérature plus riche, plus originale et
plus variée, si elle peut réclamer la lit-
térature latine comme sa fille, nourrie
par elle, ayant tout reçu de ses mains,
ne s'étaut jamais al franchie de sa tutelle,
et morte avant sa mère, la langue latine
peut revendiquer l'honneur d'avoir ré-
pandu sur toute la surface de l'Europe
la connaissanceet la pratique de la science
administrativeet de la législation, d'avoir
ainsi déposé dans la civilisationmoderne
les plus puissants éléments d'ordre et de
stabilité, d'avoir été presque exclusive-
ment, jusqu'à une époque encore peu
éloignée de notre siècle, la langue de la
religion et de la science, d'avoir donné
naissance à la plupart de nos langues vi-
vantes, enfin de contribuer encore au-
jourd'hui, par la grandeplace qu'elle oc-
cupe dans l'éducation, au développement
des idées sur lesquelles s'appuie la civili-
sation moderne.

Le caractère dominant de cette langue
n'est ni philosophique ni poétique. Pau-
vre en expressions abstraites, et n'em-
ployant pas même volontiers celles qu'elle
possède, elle se prête difficilement à ex-
primer les opérations de l'esprit replié
sur lui-même. D'autre part, exacte et
précise, peu hardie dans ses métaphores,
grave et solennelle dans ses formes, elle
ne semble faite ni pour la rêverie ni pour
l'expression exaltée des passions elle
conserve souvent quelque roideur dans
la causerie et le dialogue. L'action puis-
sante exercée par ses comiques n'a pas
été d'assez longue durée, et la vie de fa-
mille était à Rome trop peu de chosepour
que l'influence des femmes, remarquée
toutefois par Cicéron, pût prévaloir sur
celle du Forum. Le Latin est surtout la
langue de la tribune, et même avant d'a-
voir étudié son histoire, on reconnaitrait

que cette langue a été faite par des ora-
teurs. Ses mots sont simples et d'une com-
position facile, presque toujours conser-
vant dans leur valeur usuelle l'empreinte
fortement marquée d'un sens primitif
qui rappelle un objet matériel ou un
mouvement du corps, par conséquent ex-
pressifs et pittoresques. On y remarque
fort peu de ces composés qui sentent l'a-
nalyse philosophique, et parlent à la ré-
flexion plus qu'au sentiment et à la pas-
sion. Ses constructions sont claires etna-
turelles en même temps que variées. Ce
n'est pas la nature grammaticale du mot
qui décide de la place qu'il doit occuper
dans la phrase, c'est la valeur de l'idée
qu'il exprime, son importance dans le
raisonnement ou dans le tableau qu'on
veut présenter à l'esprit. La conformité
des désinences qui faitreconnaitre le rap-
port des mots, même aux deux extrémi-
tés de la phrase, lui permet de plier ses
constructions aux besoins les plus divers
de l'imagination et de la pensée, et ses par-
ticipes déclinables rattachent souvent
d'une manière élégante à une phrase déjà
complète une proposition tout entière.
Le latin se prête aisément au développe-
ment de la période; il se complaît dans
cette forme qui lie les propositions les

unes aux autres comme dans une sorte
de syllogisme oratoire dont les variétés
sontinfinies. Toutefois, lorsqu'il a besoin
de rapidité, il n'y a pas de langue qui
puisse être plus concise. Un verbe y fait
souvent une phrase en un seul mot, et
pour traduire sans l'allonger la fameuse
lettre de César, Veni, vidi, vici, le grec
même aurait besoin de se faire violence
et de renoncer à ses particules. Moins
sonore que le grec, plus monotonedans
son accent, plus lourd en général dans la
quantité de ses syllabes, le latin sans
doute laisse à désirer sous le rapport mu-
sical et poétique, mais il a, de toutes les
qualités que nous venons d'indiquer,ce
qui peut suffire à l'action oratoire.

La question des origines de cette lan-
gue, malgré les nombreux travaux de ces
derniers temps, en est presque restée aux
termes de Denys d'Halicarnasse:La lan-
gue latine n'est ni tout-à-fait grecque,
ni tout-à-fait barbare. La critique mo-
derne, en découvrantdans les langues de



l'Inde la source plus ou moins éloignée
de la plupart des langues de l'Europe, y
a reconnu celle du latin. Mais les analo-
gies de cette langue avec le grec, telle-
ment nombreuses que l'on a cru pouvoir
calquer entièrement une grammaire sur
l'autre, autorisent à penser qu'en descen-
dant des langues de l'Inde, la langue la-
tine a traversé la langue grecque, et s'est
formée immédiatement du dialecte éo-
lien. Une autre opinion, appuyée sur les

savantes recherches de Niebuhr, et qui
n'est guère qu'une modification de la
première, trouvant dans les débris de l'i-
diome des Pélasges les traces d'une langue
distincte de celle des Hellènes, mais ana-
logue, et particulièrement rapprochée du
dialecte éolien, rapporte à cette source
l'origine de la langue latine. D'autres en-
fin regardent le latin et le grec comme
découlant parallèlement d'une même
source asiatique.

Parmi ces différentes manières d'en-
visager l'élément grec qui est entré dans
la composition du latin, il est difficile de
décider en s'appuyant sur des données
historiques solides ou sur l'analogie des
langues. L'origine des populations itali-
ques est fort incertaine,et les monuments
qui nous restent du latin, sous leur forme
primitive, appartiennent à une époque
trop éloignée de ses premiers temps pour
que tes rapports, quelquenombreux qu'ils
soient, des deux grammaires et des deux
vocabulaires, puissent établir avec certi-
tude l'origine grecque de celte langue, et
l'on conçoit qu'on veuille attribuer ces
rapports en grande partie à l'influence
que les lettres et la civilisation des Grecs
exercèrent à Rome dès qu'elles y furent
connues.

Quant à l'élément barbare reconnu
par Denys d'Halicarnasse, et qu'un assez
grand nombre de savants croient avoir
été l'élément principal et primitif de l'i-
diome latin, soit qu'on le cherche dans
les langues celtiques et germaniques, soit
qu'on le confonde avec cette langue os-
que iyny. ces mots) dont il est bien hardi
de vouloir faire la grammaire quand on
est si peu avancé dans l'interprétation des
monuments, on revient toujours à une
origine orientale. Ainsi l'opinion qui re-
garde l'osque comme la langue primitive

du Latium (voy.) rentre dans celle qui
veut que le latin dérive immédiatement
du sanscrit, ou d'une autre langue asia-
tique.

Dans ce système, en effet, l'osque et le
latin n'étaient que deux dialectes d'une
même langue. Le premier, refoulé par la
langue grecque à mesure que des colo-
nies nouvelles venaient s'établir sur les
côtes, et, d'un autre côté, par le dialecte
latin que les Romains portaient partout
avec leurs armes, finit par disparaître
vers le Ier siècle de l'ère chrétienne,
longtemps après que l'existence uatio-
nale des peuples qui le parlaient eut été
détruite. L'autre, placé au point de con-
tact où se rencontraientplusieurs races
et plusieurs idiomes, parlé d'ailleurs par
cette population mélangée de Rome qui
se faisait gloire d'admettre les améliora-
tions en tout genre, se perfectionna rapi-
dement au contact de la langue grecque,
et devint capable de produire d'admira-
bles monuments littéraires.

Ce système se présentesans doute avec
bien des caractères de vraisemblance,
mais sans plus de certitude que les deux
premiers, et il a besoin de s'appuyer en-
core sur des faits plus nombreux et mieux
établis. Surtout il est difficile d'admettre
entre l'osque et le latin une telle analo-
gie, qu'on ait pu se comprendre d'un
dialecte à l'autre. Plusieurspassages d'au-
teurs anciens distinguent formellement
les deux idiomes; Caton va jusqu'à re-
pousser comme une calomnie des Grecs
l'origine opique ou osque des Romains,
et l'idée que les atellanes (voy.) étaient
ordinairement représentées en osque sur
les théâtres de Rome, et cependant com-
prises des spectateurs, ne repose, comme
on l'a déjà fait entrevoir dans l'article
cité, que sur une fausse interprétation
d'un passage de Strabon. Il est encore
plus impossible d'admettre l'existence
d'une prétendue langue rustique ou pa-
tois, distincte de la langue de la ville, qui
aurait eu ses règles particulières et n'eût
été qu'une modification moins éloignée
de !a langue osque. Les faits qu'on a pré-
tendu citer à l'appui de cette hypothèse
prouvent seulement 1 que chez les Ro-
mains, comme ailleurs, le langage était
moins pur à la campagne et dans les der-



niers rangs de la société; 2° que la lan-
gue latine avait un plus ou moins grand
nombre de mots qui appartenaient éga-
lement aux autres langues ou dialectesde
l'Italie.

Quant aux systèmes qui font dériver
la langue latine d'une origine celtique ou

germanique, tout ce qu'on pourrait leur
accorder, c'est que cette filiation, si elle
existe, est bien éloignée. Les mots qui
appartiennent évidemment à ces deux
origines, à l'exclusion du grec, sont si

peu nombreux en comparaison des mots
grecs, qu'il est difficile de s'arrêter à cette
opinion. Nous ne citerons guère que
pour mémoire celle qui attribue l'origine
du latin à la langue des Turseni ou Tusci
(voy. Étrusques), peuple venu, dit-on,
des Alpes rhétiennes à l'époque de l'in-
vasion celtique. C'est une de ces hypo-
thèses pour lesquelles on peut dépenser
beaucoup d'érudition et d'esprit sans
réussir à leur donner une véritable va-
leur historique.

En résumé, ce qu'il y a de certain, au
milieu de tant de systèmes, c'est 1° l'o-
rigine asiatique de la langue latine; 2° la
réunion, dans cette langue, de deux élé-
ments, l'un grec, l'autre barbare et pro-
bablement osque; celui-ci plus ancien
peut-être, celui-là plus influent, parce
qu'il appartenait à une civilisation plus
développée.

La grammaire est grecque, et c'est en-
core aux Grecs que les Latins ont dû l'é-
criture et l'alphabet. Nous ne voyons pas,

en effet, de motifs sérieux pour contes-
ter l'authenticité de l'ancienne tradition
qui rapporte aux Arcadiens ou aux Pé-
lasges l'introduction de l'alphabet. Plu-
sieurs grammairiens latins disent que,
dans l'origine, il ne se composait que de
16 lettres; et selon Tacite et Pline, l'al-
phabet grec, dans les temps les plus re-
culés, n'en comptait pas davantage. Il est
difficile de décider quelles étaient ces
16 lettres. Ce qu'il y a de certain, c'est

que le plus ancien monument authenti-
que et original de la langue latine, l'in-
scription du tombeau de Scipion Barba-
tus, consul en l'an de R. 456, donne
toutes les lettres de l'alphabet latin, x

l'exception des lettres h, k et x, et qu'il
remplace cette dernière lettre par le c.

L'h et l'x se retrouvent dans le sénatui-»
consulte sur les bacchanales, qui est de
l'an 508. Ainsi l'alphabet latin se trouve
complet dès cette époque; il se compose
de 2 lettres, dont deux, i et u, sont à la
fois voyelles et consonnes. Toutes les let-
tres avaient les mêmes noms qu'elles ont
encore chez nous, à l'exception de 1'
dont le nom se prononçait ha. Au temps
d'Auguste, on ajouta deux autres signes,
y et z, qui conservèrent leurs noms grecs
et ne furent employés que pour les mots
grecs. Ces lettres n'étaient point considé-
rées comme latines, et Quintilien appelle
l'x la dernière lettre de l'alphabet ro-
main. Claude essaya d'ajouter trois au-
tres signes; mais cette innovation n'eut
de durée que celle de son règne. Enfin,
pour indiquer tous les rapports qui exis-
tent entre le grec et le latin, nous retrou-
vons encore, à l'origine de la langue la-
tine,l'anciennemanière d'écrire des Grecs,
boustrophédon(uo/.), d'où vient, dit-on,
l'étymologie du mot versus et de quel-
ques autres.

Quoi qu'il en soit de l'originedu latin,
cette langue ne tarda pas à se modifier
par ses rapports avec toutes les popula-
tions voisines. Nous ne pouvons juger que
par conjecture des changements qu'elle
subit jusqu'aux guerres puniques. Tous
les monuments antérieurs à ceux que
nous avons cités ne nous sont arrivés
qu'après des transcriptions successives
qui ont pu les altérer. Nous savons seu-
lement, par le témoignage de Polybe, que
certains monuments de l'ancienne langue
étaient déjà inintelligibles pour les Ro-
mains de son temps. Remarquonscepen-
dant que les lois des XII Tables (voy.) et
les annalesdes pontifesparaissentavoir été
généralement comprises; peut-être, il est
vrai, avaient-elles été modifiées quand on
en rassembla les débris après la prise de
Rome. Il semble toutefois que ces chan-
gements de la langue se bornèrentà quel-
ques modificationsdans l'orthographe,et
à l'introduction d'un certain nombre de
mots nouveaux empruntés à des langues
qui, pour la plupart, avaient quelque
analogie avec le latin, de sorte que le
caractère primitifde la langue et sagram-
maire n'en durent pas être altérés.

Dans cette première période, si nous



en jugeons par les ouvragesécrits dans le
siècle suivant, le langage, limité comme
les besoins du peuple qui en fait usage,
n'est riche qu'en termes de guerre, d'a-
griculture et de droit. Les métaphores
sont généralement puisées à ces sources,
ou empruntéesà l'aspect général du pays,
de la mer, des plaines, des montagnes.
Quelques-unes sont tirées de la chasse,
mais en moins grand nombre que dans
notre langue; dans la suite, elles conti-
nuèrent d'être le plus ordinairement pui-
sées dans les mêmes idées.

Un fait bien important dans l'histoire
de la langue latine, c'est sa propagation
dans tous les pays où la langue grecque
n'était pas en usage. Dès cette première
époque, la langue est propagée par la

guerre et par l'établissement des colo-
nies romaines et latines dans les pays con-
quis. Elle se maintint dans ces colonies,
parce qu'il n'y avait pas moyen de par-
venir aux honneurs sans la parler. Même
chez les alliés, qui n'avaient pas le droit
de cité on avait intérêt à la connaitre.
C'était la langue d'un maitre avec lequel
on se trouvait en contact tous les jours,
qui affecta longtemps de n'en point parler
d'autre, et se servait d'interprètes même
avec ceux dont il savait parfaitement !a
langue. Néanmoins les populations itali-
ques conservaient encore toutes leurs dif-
férents idiomes; Rome n'éprouvate besoin
d'assurersa puissance enltalie, par l'nnilé
du langage, que quand elle étendit ses
conquêtes hors de la péninsule.

Le contact des populations grecques
que Romeavait rencontrées dans le sud de
l'Italie, avait dû sans doute agir déjà sur
la langue latine; ce ne fut toutefois que
dans la période suivante que t'influence
de la langue grecque se fit plus fortement
sentir. Etudiée, parlée, écrite par tous
les Romains instruits, elle fut, pour leur
langue encore pauvre, une source où l'on
puisa continuellementdes mots et des lo-
cutions nouvelles. Dans les premiers
temps de cette ferveur pour les études
grecques, quelques écrivains, comme Pa-
cuvius, allèrent même au-delà des bornes
raisonnables. Ils méconnurent le génie
de la langue et voulurent donner au la-
tin, formé du mélange de plusieurs
idiomes et parlé par des hommes d'ac-

tion, cette facilité de former des mots
composés, qui n'appartientqu'à des lan-
gues plus homogènes et à des peuples fa-
miliarisés avec l'analyse de lu pensée.
Cette tentative qu'on a comparée avec
raison à celle de Ronsard et de son école
(voy. T. XI, p. 449), ne laissa que peu
de traces, surtout dans la prose. La poé-
sie n'usa même qu'avec réserve de cette
ressource, et la philosophie, quand elle
écrivit en latin, aima mieux latiniser des

mots grecs que de combiner des racines
latines pour former des expressions nou-
velles. Cependant la langue devint plus
régulière et plus élégante; les vieilles
formes, sans analogie avec les formes
grecques, s'effacèrent et disparurent;
mais la langue conserve encore à cette
époque une physionomieplus originale,
elle est moins grecque qu'au siècle d'Au-
guste, et Cicéron n'hésite pas à dire que
le siècle des Scipions est le siècle de la
véritable latinité.

La langue de la conversation, qui fut
perfectionnée la première, est déjà faite,
et à l'exception de quelquesformes gram-
maticales, elle n'alla pas dans la suite
au-delà de ce qu'elle est dans Piaule et
dans Térence. Dans l'intérieur dis fa-
milles, l'influence des femmes sur l'édu-
cation maintenait la pureté de la véritable
langue latine, mêlée à quelques formes
de l'ancien langage, qui avaient alors les
grâces naïves du vieux temps. La langue
oratoire vint ensuite. Déjà riche d'i-
mages dans le style familier, piquant et
énergique du vieux Caton, elle s'essaye
bientôt aux développements passionnés;
puis elle aspire, même avant le temps des
Gracques, à un mérited'artiste,et devient
curieuse d'élégance et d'harmonie. Elle
était faite à la fin de cette période, quand
Cicéron la reçut des mains de Crassus
(voy. tous ces noms) pour la plier, dans
ses éloquents discours, à toutes les exi-
gences de l'oreille, de la passion et de la
pensée.

Les travaux des grammairiens com-
mencent déjà vers cette époque on
étudie les vestiges de l'ancien langage,
on s'occupe d'étymologies le maitrede
Varron, yElius Stilon, vivait avant la
mort de Sylla.

Cependant continuait cette marche



envahissante de la langue latine qui sui-
vait de foin le progrès des armes romai-
nes. Elle devient la langue officielle des
municipes de l'Italie, qui tantôt sollici-
tent comme un privilége le droit de l'em-
ployer, tantôt la reçoivent comme une
des conséquences de leur dépendance.
Ils y renoucèrent dans la guerre sociale,

comme à un signe de servitude; mais
après la défaite, l'usage des langues natio.
uales fut abandonné plus complétement
encore qu'auparavant. Les dialectes ita-
liques, préparés par leur analogie même
avec le latin à se fondre plus aisément
dans cette langue, disparurent tout-à-
fait et il ne reste plus de traces de l'os-
que que dans les farces atellanes. Chez
les peuples même dont la langue était
tout-à-fait différente, chez les Gaulois
d'Italie, par exemple, et chez les Étrus-
ques, l'influence de la conquête et la su-
périorité de la civilisation romaine pro-
duisirent des résultats identiques. Les
Gaulois devinrent même assez prompte-
ment des parleurs habiles et donnèrent
à Rome sou premier rhéteur. Ainsi, à la
mort de Sylla, qu'on peutassignercomme
terme de la seconde période, il n'y avait
plus en Italie que deux langues officielles,
le latin et le grec. La langue étrusque,
conservée par les livres sacrés, était à
peine parlée depuis les effroyables dévas-
tations de Sylla. De toutes ces contrées où
pénétrait la langue latine, revenaient na-
turellementà Rome des mots nouveaux,
mais en petit nombre. On aurait peine à
signaler quelques locutions tirées de ces
sources étrangères, et la langueeut moins
à souffrir de ce mouvement que le goût;
cependant cette sorte d'influence même
fut plussensible dans la période suivante.

Le temps qui s'écoule de la mort de
Sylla à la mort d'Auguste est, pour nous
servir de l'expression usitée, l'âge d'or de
la langue latine. Mais alors commencent
déjà les symptômes de décadence, et cette
période elle-même pourrait se diviser en
deux parties, la fin de la république et
le commencement de l'empire. Jusqu'à
l'avènement d'Auguste, la langue latine
avait été faite surtout par les orateurs;
les études littéraires et la culture de l'es-
prit l'avaient polie; la pratique des af-
faire* l'avaient rendue forte et vivante,

digne et populaire à la fois. Sous l'em-
pire, la vie publique disparaît, la vie lit-
téraire et l'usage de la cour maintiennent
la pureté du langage; mais rien ne vient
l'alimenter et le nourrir. Dans la première
partie de ce siècle, la langue oratoire se
développe dans tout l'éclatde ses richesses
acquises, auxquellesse joint, pour la pre-
mière fois.un fond d'idées philosophiques
qui la féconde encore et l'élève. La lan-
gue philosophique, timidement essayée

par quelques épicuriens, se forme dans les
écrits de Lucrèce et de Cicéron (voy, ces
noms) mais la précision rigoureuse du
premier ne s'appliquant guère qu'à un
ordre d'idées toutes matérielles, n'ajoute
pas beaucoup aux richesses de la langue,
et quoique Cicéron ait exposé tous les
systèmes et qu'il connût parfaitement tou-
tes les ressources des deux idiomes, il y a
tant de souplesse dans son langage d'ora-
teur, et un si grand besoin d'élégance et
d'harmoniedans son esprit d'artiste,qu'il
réussit à fairecomprendre sa pensée quand
les mots lui manquent et plie la langue
oratoire à l'expression de ses idées plutôt
qu'il ne fait la langue philosophique.
Aussi reste-t-elle, après ces deux auteurs,
plus élégante qu'exacte et étendue. La
langue poétique, déjà souple et gracieuse
dans les sujets légers, devient assez flexi-
ble, assez riche et assez harmonieuse pour
aborder la haute poésie lyriqueet se mon-
trer élégante et noble, riche en images, et
féconde en effets de versification dans l'é-
popée. Il lui manque toutefois cettesim-
plicité et cette franchise qu'une langue
employée si longtemps par les orateur.
et déjà travaillée par les grammairiens,
n'avait pu conserver, et que pouvait en-
core moins lui rendre l'imitation d'une
école raKinée comme celle des alexan-
drins. Dans quelques-uns de ces poètes,
et particulièrement dans Horace, elle est
remplie d'hellénismesdont la plupart lui
sont restés, mais qui lui ôtaient de plus en
plus cette physionomie vraiment latine
que regrettait déjà Cicéron. Ces traits
s'effacent encore à mesure que la langue
s'étend dans les provinces. Il y avait déjà
longtemps qu'on avait distingué ['urba-
nité, c'est-à-dire l'allure et le tour dé-
gagés et faciles que le langage avait à
Rome, non pas seulementde la rusticité,



mais encore de l'élégance un peu roide
ou étudiée qu'on apportaitdes municipes
et des provinces. Quand la littérature
devient en quelque sorte plus provin-
ciale, la langue prend, pour ainsi dire,
un goût de terroir, et l'atticisme sévère de
Pollion trouve dans Tite-Live lui-même
de la patavinité. L'influence des écoles
quise multiplient, celle des déclamateurs
(yoy. ce mot), des lectures publiques,
jointes au silence de la tribune, rendent
de jour en jour la langue plus savante et
moins franche. On commence alors à se
rejeter sur le passé. L'usage des archaïs-
mes maladroitement essayé par Sisenna
est presque mis à la mode par Salluste,
et deux écoles rivales, celle des attiques
et celle des asiatiques, nous montrent une
simplicité trop nue en face de la recher-
che la plus bizarre et la plus ridicule
dont quelques fragments de Mécène, ci-
tés par Sénèque, peuvent nous donner
une idée. Les travaux des grammairiens
prennent plus d'importance. Varron ré-
dige son grand traité sur la langue la-
tine, et César (uny. ces noms) lui-même
n'avait pas dédaigné d'examiner la ques-
tion intéressante de l'analogie et de l'u-
sage. A la fin de cette période, Verrius
Flaccus composa un lexique, aujourd'hui
perdu, dont celui de Festus {voy.) n'é-
tait que l'abrégé.

Si les travaux des grammairiens fai-
saient les langues, celle de Rome, à partir
du siècle d'Auguste, eût marché de pro-
grès en progrès. Mais c'est la vie d'un
peuple qui fait sa langue, et à mesure que
la nation perd de sa grandeur, la déca-
dence littéraire suit la dégradation des
caractères et de la société. De Tibère au
siècle des Antonins, l'éclat et la politesse
de la cour des Césars, l'importance que
plusieurs d'entre eux attachaient à la lit-
térature, maintiennent l'élégance, et jus-
qu'à un certain point la pureté du lan-
gage. Mais la décadence était déjà par-
tout. L'abaissement des caractères, la
servilité des grands, la bassesse de leurs
flatteries, l'enthousiasme de commande,
l'élan sanguinaire des délateurs, entrete-
naient dans le style une chaleur factice
qui usait promptement les expressions
les plus fortes et poussait d'exagération
en exagération.Cettetendance n'était que

trop bien secondée par l'influence crois-
sante des déclamateurs, qui, de tous les
coins du monde, apportaient à Rome les
défauts de leurs pays. Les Gaulois déna-
turaient le langage par l'abus des figures
et des antithèses, par la recherche de la
finesse et du trait. Les Asiatiques y met-
taient leur enflure vide, leurs effets ou-
trés, leurs ornements de mauvais goût;
tandis que l'école espagnole, dont l'in-
fluence commence même avant Sénèque
dans la personne de Porcius Latro, ap-
portait à son tour la violence, l'exagé-
ration et l'emphase. Chez un grand nom-
bre, au contraire, la mollesse et l'habi-
tude de la débauche énervaient l'expres-
sion de la phrase et l'harmonie du vers.
A la cour de Néron, Virgile semblaitdur
et raboteux. A tout cela joignez des cau-
ses d'une autre nature, la manie de l'imi-
tation, avec le désir, toutefois, d'enchérir
sur le modèle; l'emploi multiplié de
mots complétement grecs avec leurs for-
mes grammaticales. Il arrivait en un
mot, tout ce qui doit arriver quand une
langue, parvenue à une certaine perfec-
tion, ne peut plus guère acquérir sans
renoncer à son caractère, et qu'elle se
trouve tiraillée en tous sens par des écri-
vains qui n'ont ni idées élevées, ni but
sérieux, n'écrivant que pour user leurs
loisirs et pour briller.

Quelque chose de grand pouvait nai-
tre du stoïcisme, si les défauts de l'école
ne s'y étaient mêlés. Toutefois, cette phi-
losophie qui ne sortait guère de la ino-
rale, et par conséquent trouvait dans la
langue tous les mots qui lui étaient né-
cessaires, lui donna souvent un ton noble
et énergique; et ce fut elle qui l'empêcha
des'élioler entièrement dans les savantes
puérilités des écoles. De nombreux his-
toriens, la plupart hommes politiques
lui conservèrent des habitudes sérieuses;
l'étude du droit,avec son respect religieux
pour les textes, sauva de l'oubli beaucoupp
de traditions du bou langage. Il s'éleva
de temps à autre quelques hommes de
goût qui rappelèrent aux vrais modèles,
et la langue admirable de Tacite se res-
sent à la fois et de la réforme de Quinti
lien (voy.), et de la vigueur que le stoï
cisme avait donnée au langage,et de cett
netteté d'idées qui naît de la pratique d



la vie positive et des affaires. Le coloris
brillant des déciamateurset le besoin du
trait s'y font sentir comme on retrouve
leur véhémence emphatique dans Juvé-
nal, et leur esprit recherché dans Plinc-
le-Jeune, Voy. ces noms.A partir desAntonins, la langue latine
n'acquiert plus rien que ce qui doit la
défigurer et la perdre. Elle se traine dans
les écoles occupée d'études minutieuses
et sophistiques tout-à-fait étrangères au
génie romain, et par conséquent à celui
de la langue. Aussi dans cette invasion
de la scolastique des Grecs, le grec est
autant que le latin la langue de Rome

et le latin même est envahi de tous côtés
par un torrent de locutions et de mots
africains, gaulois, espagnols. Ce n'est pas
à Rome au milieu de ce concours d'é-
trangers et de soldats parvenus, c'est dans
les provinces depuis longtemps livrées à
la culture des lettres, c'est dans l'Espagne
et dans la Gaule surtout, à Bordeaux, à
Autun, que la langue est parlée avec le
plus d'élégance et de pureté, mais tou-
jours pleine de faux et de vide. Noyée
dans des flots de périphrases et de méta-
phores, traînée par les rhéteurs d'adula-
tions en adulations, perdue dans des
discussions philosophiques et religieuses

pour lesquelles elle n'était pas faite et
qui la remplissent d'expressions et de lo-
cutions abstraites, elle tombedans cet état
de décrépitude appelé basse et moyenne
latinité (voy. plus loin), auquel se rat-
tache toutefois un grand intérêt par la
formation des langues modernes.

Ce siècle est celui de la plupart des
grammairiens qui nous sont restés et dont
les travaux rassemblés dans la collection
de Putsch* et dans celle que poursuit
M. Lindemann n'ont pas besoin d'être
énumérés ici. Voy. Grammaire, T. XII,
p. 725* J.R.

(*) Grammatica latines auctoret anliqui, Hanati,
l6o5, iii-40, ouvrage auquel il faut joindre le
suivant Auclores latinm linguœ in unum redaeti
corpus (Genève), 1584, îri-4°- S.

(**) Après la renaissance, les premières gram-
maires latines dont le souvenir mérite d'ètrecon.
serve, furent celles de Sanctius (Salam., i58j)
de Sriappius (Mitan, 1628), de Vossiuj (Leyde,
1607), deCellariui(Mer«eb.,i65();nouv.éd., par
Gesiier, Gœtt., 1740), etc. La Méthode de Port-
Royal (l'iiris, 1644, etc., voy. aussi LECLERC) et
ensuite la grammaire de Lhomond furent en

LATINE (tiTTÉRATinv). La littéra-
ture latine se ressent des qualités de la
langue et de celles du peuple auquel elle
apparlient. Rome, qui vit surtout pour
l'action, ne voit dans les idées qu'un in-
strument de domination et de puissance.
Elle réfléchit pour soumettre, conduire
et organiser. Aussi sa littérature est-elle
éminemment positive, et pour ainsi dire
pratique. La poésie est à Rome une im-
portation étrangère; l'éloquence et l'his-
toire sont des fruits du sol, des consé-
quences de l'organisation de la société.
Lorsque tous les genres sont cultivés, la
connaissancedu cœur humain fait encore
le principal mérite de la littérature lati-
ne. Ce qui la distingue peut-être par-
dessus tout, c'est ce bon sens parfait et
cette justesse d'esprit dont ses meilleurs
critiques ont fait la base de l'art d'écrire
et la première condition du talent. Elle
n'admet rien de fantastique, rien qui s'é-
carte de la vie réelle; elle craint l'excès
plus que la froideur, et pour elle la pre-
mière de toutes les règles est celle qui pres-
crit d'éviter les extrêmes. Dans les genres
sérieux,pleines de grandeur etde fermeté,
mais toujours un peu en scène, donnant
beaucoup aux dehors, elle fait tout pour

France les livres élémentaires dont on se servit
le plus longtemps pour l'enseignement du latin.
Ils ont été remplacés depuis par la grammaire
de M. Dutrey, et surtout par celle de M. Bur-
Douf (Paris, 1841, iu-8°). Mais, à l'époque con-
temporaine,c'est à l'Allemagne que nous devons
les meilleuresgrammaires latines. M. Grotefend
iyofS), qui s'est livréde savantes recherchessur
la langue ombrienne, a aussi donné une nouv.
édition (7e éd.,18:7, 2 vol. in-80) de la gram-
maire latine de Wcnck (Francf., 1791) dont
celles de Schneider(Berlin,1819), de Schlllz, de
Zumpt (grande et petite gramm., Berlin, 181S
et suiv.), de Ramshoru (Leipzig, 1824), etc., ont
aujourd'hui pris la place, souvent remaniées
comme elle dans de nouvelles éditions.

Quant aux dictionnaires, nous avons parlé
sous ce mot des grands travaux lexicologiquei
sur la langue latine, et le lecteur peut consulter
en outre les articles £stienne (Rob.), Gesitkr.
(Jean-Math.}et FoRCRïXlïïr. Le Lexique cicéro-
nien de Nizolius (Brescia, i535) et le Thetaant
eruditionit seholaiticœ de Faber (Leipz., i5j1vet souvent depuis) méritent aussi d'être mention-
nés. Dans nos écoles françaises, on se sert du Dit*
tionnaire latin de Noël, comme en Allemagne
de ceux de Scbeller, de Lunemann, de K se r cher
et autres.

Enfin, ponr ce qui est des dictionnaires poé-
tiques, nnus en avons suffisammentparlé nu mot
Gkadcs An Parhassum. J. H. S.



le public. Dans les genres légers, où les

convenances de la vie politique ne la re-
tiennent plus, elle a l'esprit que donne
l'expérience du monde, l'habitude d'une
société polie et cultivée, la connaissance
des passions; mais elle a eu même temps
les sentiments grossiers d'une civilisation
matérialiste et la licence des camps.

L'histoire de cette littérature se divise
naturellementen deux grandes périodes,
séparées par la révolution qui donna l'em-
pire à Auguste. Rome libre cultive de
préférence et presque exclusivement les

genres qui se rattachent à la vie politique:
l'éloquence y domine; Rome sous les em-
pereurs donne plus aux sentiments indi-
viduels c'est le lour de la poésie et de la
philosophie. Chacune de ces périodes
peut encore se diviser en deux parties
1° Rome libre abandonnée à son propre
génie, et Rome libre sous l'influence du
génie grec; 2° Rome sous les Césars et
jusqu'aux Antonins, conservant la phy-
sionomie et l'esprit romain, mais de plus
en plus grécisé; puis, à partir des Anto-
nins, Rome devenue, selon son expres-
sion, lr monde, soumise à des empereurs
presque tous étrangers à l'Italie, les uns
grecs, les autres barbares, perdant peu à

I
peu son caractère sous l'influence non
plus seulement de la Grèce, mais de l'O-
rient, du christianisme et des Barbares,
jusqu'au moment où ces derniers achè-
vent sa ruine.

Dans cette division, nous n'avons guè-
re tenu compte que de Rome. En effet,
quoique la langue latine ait été parlée
dès l'origine hors de Rome, cette ville a
tellement réduit à rien tous les peuples
du Latium et de l'Italie, que son esprit
influa seul sur les destinées de sa littéra-
ture. Bien qu'il y eùt plus d'instruction
peut-être et plus d'amour des lettres dans
les municipes, Rome seule leur donnait
le ton. Presque tous les écrivains qui ont
illustré les lettres latines, tous, peut-être,
à l'exception de César, étaient nés hors
de ses murs; mais c'est à Rome que tous
cesécrivains, péligniens, volsques,sabins,
campaniens, gaulois, se sont formés, et
qu'ils ont composé leurs ouvrages. Il en
fut de même sous l'empire, tant que dura
la suprématiede Rome, et les écoles nom-
breuses fondées dans les provinces ne

substituèrent leur influence à la sienne
qu'après le règne de Constantin.

I. La premièrepériode est presque sans
littérature. Rome, formée par l'amalgame
de populationsdifférentes, qui se rencon-
traient près du Tibre, sans cesse recrutée
parmi elles par la guerre et l'adoption
des vaincus, ne forme un peuple que par
la force de ses institutions. Son unité est
dans la nécessitéde la défense commune,
par conséquent dans la discipline mili-
taire, dans Vimperium. Elle a des lois
avant d'avoir des mœurs; la cité nait
avant la famille. Dans uue pareille socié-
té, l'ensembleétait tout, l'individu rien:
aussi tout ce qui tient à l'organisationso-
ciale se développe assez vite. Les Romains
ont cultivé de bonne heure, et poussé
plus loin que tout autre peuple, la science
du droit et celle de l'administration.
Quant à la culture de l'esprit et au déve-
loppement individuel des facultés, Rome
n'y songea que quand elle n'eut rien de
mieux à faire, comme le père de famille
du vieux Caton Ne cessetur, munditias
jacito.

Ce n'est pas que son berceau n'ait été
jusqu'à un certain point entouré de tra-
ditions poétiques;mais il semble qu'elle
prenne cette poésie autour d'elle pour la
réduire à la prose. On trouve dans les
premiers temps quelques chants comme
ceux des Salienset des Arvales,emprun-
tés probablement aux nations étrangères;
on les répète sans y rien ajouter, sans y
rien changer, et, dans les derniers temps,
sans y rien comprendre. Quelques chants
grossiersparaissent s'être faitentendreau-
tour du char des triomphateurs; on assure
même que, dans les festins, on chantait
des vers en l'honneur des grands hommes.
Rien de tout cela ne s'est développé;
tout est si bien resté dans l'enfance, que
l'existence même de ces chants est assez
douteuse,et que l'usage au moins en avait
disparu, lorsqu'au vi* siècle de Rome, les
Grecs lui donnèrent une poésie par l'imi-
tation. On citeencore les versdes devins;
mais ces vers faisaient partie des supersti-
tions étrangèresinterdites à Rome. On les
apportait probablement des villes voisi-
nes, et le sénat les faisaitbrûler. Les chants
magiques a ppartenaient surtout aux Mar-

ses et aux Sabins. Les Nénics, ou chants



funèbres, étaient fort peu de chose, et
quelques vers de chansonspopulaires sur
l'agriculture sont d'une date bien incer-
taine. Tout cela était écrit dans un rhyth-
me grossier, appelé vers saturnien, qu'on
essaya de ramener plus tard à la mesure
des vers grecs.

Ce qui prouve l'esprit prosaïque de
Rome, c'est que le seul genre de poésie
qui se développe chez elle spontané-
ment, c'est la poésie moqueuse. La mo-
querie lui donne, dans les vers fescen-
nins (voy.), sa première poésie lyrique.
Elle fait naitre de ces mêmes vers un
théâtre bouffon qui survit au théâtre sé-
rieux et traverse les siècles pour produire
plus tard la commedia dell' arte. Elle
prépare enfin par ces mêmes vers le seul

genre vraiment original que Quintilien
ose réclamer pour Rome, la satire. Voy.
ce mot.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que
ce peuple, qui confiait si peu de choses à la
poésie, tenait cependant beaucoup à son
passé. Les rites du culte public, les déci-
sions des jurisconsultes, les noms des ma-
gistrats, les traditions relatives à l'exerci-
ce des magistratures, les généalogies des
familles, tout cela se conservait avec un
soin religieux. Les pontifes rédigeaient
des espèces d'annales. Voilà les origines
de l'histoire. Elles sont bien étrangères à
la poésie.

L'éloquencenon plus n'a pas manqué à
Rome. Dès sa fondation, les délibérations
du sénat, les diètes des villes fédérées,
les assemblées pour le vote des lois, étaient
déjà des occasions de parler en public.
Les funérailles d'un noble ne se passaient
pas sans éloge funèbre. Cicéron croit que
l'éloquence a dû jouer un rôle dans l'ex-
pulsion des rois il est certain qu'au
moins l'éloquence politique naquit dès
qu'il exista des tribuns. Quant à l'élo-
quence judiciaire, il est difficile de pen-
ser que, dans les causes publiques et les
jugements populaires, des hommes accou-
tumés à compter sur la parole dans les
assemblées politiques n'aient pas essayé
d'en faire usage devant le même peuple
réuni en assemblée judiciaire.

Sans doute l'éloquence de ces premiers
temps n'était pas cette éloquence savante
et cette parole d'artiste que faisaient en-

tendre plus tard les élèves des rhéteurs

grecs (voy. Éloquence). Mais trouvant
de fréquentes occasions de s'exercer, elle
dut rencontrer peu à peu les principes
les plus importantsde l'escrime oratoire.
Peut-être l'habitude de conserver les élo-
gesfunèbresavait-elleconduità conserver
les discours écrits. Cicéron nous atteste
qu'on avait le discours prononcé par le
vieil Appius pour détourner de faire la
paix avec Pyrrhus. Or, dès que l'on con-
serva les discours,on dut étudier un com-
mencement de compositionoratoire et de
style.

On pourrait être tenté de croire, avec
Cicéron que la philosophie de Pytha-
gore pénétra à Rome pendant ses premiè-
res années. Sa renommée y parvint sans
doute, puisque, l'an 411, on lui érigea
une statue comme à l'un des deux ci-
toyens les plus illustres de la Grèce; mais

on en avait probablement entendu par-
ler comme d'un sage qui avait donné des
lois à un grand peuple aussi fit-on Nu-
ma son disciple. Les traces que Cicéron
croit découvrirde son influencesontdou-
teuses, et lui-même n'en parle que par
conjecture. On peut affirmerque pendant
toute cette période Rome fut tout-à-fait
étrangère à la philosophie sa philoso-
phie à elle, c'était le droit.

Telles furent les richesses littéraires de
Rome pendant cinq siècles. Ces commen-
cements permettent de croire qu'elle ne
se fût jamais élevée bien haut sans le se-
cours des modèles grecs.

Les expéditions des Romains dans la
Grande-Grèce (voy.) et dans la Sicile
avaient éveillé leur curiosité par l'aspect

nouveau d'une civilisation plus brillante
et plus polie. La langue grecque, déjà
répandue par le besoin de communica-
tion entre les deux peuples, initiaitquel-

quesesprits aux jouissances nouvelles des
études littéraires. Bientôt on entreprit de
faire passer les chefs d'oeuvre des Grecs
dans la langue romaine. Des esclaves af-
franchis, que le sort des armes avait jetés
dans les fers, et que leur mérite avait
rendus à une liberté précaire, quelques
Grecs amenés à Rome et vivant dans cet
état de dépendance,appelé clienteile, qui
touchait à la condition d'affranchi, tra-
duisirent d'abord puis imitèrent les



grands poètesde leur pays. L'an de Rome
514, un édile crut donner un nouvel in-
térêt à ces têtes qui préparaient des suf-
frages pour la préture, en faisant repré-
senter un drame régulier. Son exemple
eut des imitateurs, et la poésie latine
commença par le drame, parce que le
drame peut se mettre au service d'un in-
térêt politique.

La comédie réussit d'abord mieux que
la tragédie {voy. ces mots). Les Romains
ne cherchaient dans la littérature qu'un
délassement, et la tragédie d'ailleurs de-
vait [être bien froide, quoi qu'on en ait
dit, auprès des catastrophes terribles
dont on voyait la réalité dans les triom-
phes, et des dénouements sanglants qui
terminaient les combats de gladiateurs.
Toutefois, dans la deuxième moitié du
vie siècle de Rome, et la plusgrande par
tie du vne, elle jeta un certain éclat,
tantôt franche et rude chez l'ancien sol-
dat Ennius (yoy.), tantôt avec une force
un peu plus factice et plus maniérée chez
le docte Pacuvius, avec une vigueur un
peu tendue et visant à l'effet chez Attius.
Mais elle se borna souvent à traduire,
d'autres fois elle imita, et fut rarement,
peut-être jamais, originale, même lors-
qu'elle traita dans quelques occasionsdes
sujets de l'histoire nationale. Peu im-
portait toutefois à la plupart des specta-
teurs ce qui leur plaisait surtout dans
la tragédie, c'était l'expression des senti-
ments énergiques ils étaient moinssensi-
bles au pathétique et à la pitié. Lorsque
la grandeur des théâtres rendit plus diffi-
cile d'entendre les paroles et d'apprécier
le jeu de la physionomie, la tragédie es-
saya en vain de se sauver par la pompe
des costumes et la richesse des décors
l'art se perdit alors dans les accessoires,

et la tragédie finit par céder presque en-
tièrement la place à la pantomime. Les
tragédies qu'on fit dans la suite n'étaient
guère destinées qu'à des lectures.

La comédie, reçue avec plus de faveur,
parce qu'elle était préparée par les scènes
bouffonnes dont nous avons déjà parlé,
voulut essayer à Rome les méchancetés
politiques de l'ancienne comédie grecque;
mais l'aristocratieréprima bien vite cette
tentativedangereuse.Après l'exil dit Cam-
panien Névius, Plaute, Cécilius et Térence

(voy. ces noms) se bornèrent à des pein-
tures générales, et cette prudence tourna
au profit de l'art. Il fallut compter sur le
talent plus que sur des allusions malignes
pour intéresser les spectateurs. Il est vrai
cependant que la comédie latine man-
qua trop de liberté. Elle osait peu tou-
cher, même en général, à la vie romaine,
et tout au plus présentait timidement les

mœurs du pays sous des nomsgrecs. Heu-
reusement il y avait assez de rapport
entre les deux civilisationspour que cette
réserve nuisit peu à la vérité des pein-
tures. Un inconvénient plus grave c'est
que la comédie ne pouvaitoffrir d'autres
portraits de femmes que ceux des cour-
tisanes de tout étage, ce qui la fait tomber
souvent dans des détails révoltants pour
nous. Elle a su pourtant quelquefois se
ménager les moyens d'offrir les figures
de femmes les plus gracieuses. En géné-
ral, la comédie latine est pleine de verve
et d'esprit dans Plaute, de grâces et de
charmes dans Térence. Les caractères y
sont légèrement tracés, mais vrais, l'action
est vive, les moeurs sont bien peintes, les
situations souvent piquantes, et le dialo-
gue, dans Plaute du moins, plein de mor-
dant et d'entrain. La plupart des défauts

qu'on reproche à ce comique tiennent à
deux causes, l'une c'est l'état même de la
société romaine, l'autre la nécessité de
plaire à la partie bruyante de l'assemblée,
et de satisfaire par des bouffonneries les
exigences des derniers gradins. Térence,
plus sévère et moins gai que Plaute, vit
parfois ses pièces abandonnées pour des
funambules, des combats d'ours ou de gla-
diateurs. La comédie finit même d'assez
bonne heure par céder la place au mime
et à l'atellane (voy.), et, à partir du
temps de Sylla, on ne retrouve guère de
poète comique. Voilà peut-être pourquoi
Quintilien connaissant médiocrement
l'ancienne littérature, dédaigne, du haut
de sa rhétorique, la comédiedont les plus
beaux monuments appartiennent aux
premiers temps de la littérature. Horace,
l'élève un peu exclusif des Grecs, montre
la même injustice. Si nous avions le
théâtre grec, peut-être en comparant,
comme le fait Aulu-Gelle, le modèle et
l'imitation, serions-nous aussi sévères.

Presque en même temps que le drame,



naissait à Rome la poésie épique (voy.
Épopée), favorisée par l'amour-propre
national. A peine Livius Andronicus
{voy.) avait-il traduit l'Odyssée, que le
Campanien Névius chanta le dernier
triomphe de Rome, la première guerre
puuique;et bientôt après lui, Enniusem-
brassa, dans une grande chronique en
vers, toute la vie du peuple romain. La
poésie prit, dans ces ouvrages, un ton
assez élevé. L'invention poétique parait
même avoir tenu assez de place dans le
poème de Névius; mais Ennius donna au
sien un caractère historique malheureu-
sement trop conforme à l'esprit positif
de Rome. Le merveilleux, d'ailleurs, et
l'influence providentielle des dieux au-
raient eu peu de chances de succès au
milieu de l'incrédulité propagée par les
Grecs et par Ennius lui-même. Il est re-
marquable que le premier grand poète
de Rome, le poëte héroïque et tragique
de ces anciens temps, Ennius traduisit le
traité de l'incrédule Evhémère {voy,) sur
l'origine des dieux, et un poème du Sici-
lien Archestratesur la gastronomie.Ainsi

se trouve, à la naissance de la littérature
latine,cetespritsceptiqueetmoqueur que
Voltairene mit en vogue chez nous qu'a-
près notre grand siècle littéraire. Ce fut
un grand obstacle au développement de
l'épopée aussi Virgile (voy.) est-il le seul
poëte épique de Rome qui ait fait autre
chose que versifier l'histoire ou copier
l'épopée grecque.

Aux geures que nous venons de par-
courir, si l'on ajoute quelques épigram-
mes(-woy.),un ou deux hymnes religieux,
quelques causeries en vers sur divers su-
jets qu'Ennius intitula satires, et que
Varron imita plus tard dans ses satires
Ménippées, on aura tout ce que produisit
la poésie romaine jusqu'à la fin du vie
siècle.

Ce n'était pas, en effet, sans obstacle
que la poésie et les lettres grecques se
développaient à Rome.Caton (voy.) était
à la tête d'une opposition énergique qui
défendait pied à pied les vieilles mœurs
romaines contre l'invasion des idées étran-
gères. Caton, cependant, était instruit;5
mais c'était l'homme des anciens temps.
Il avait écrit sur la guerre, sur l'agricul-
ture, sur le droit, ces trois sciences du

vieux romain; orateur éloquent et spiri-
tuel, il jugeait inutile et dangereuse la
rIietoriquedesGrecs.il écrivait Ihistoirp,
mais repoussait la poésie, quoiqu'il eût,
dit-on (nous ignoronsdans quel dessein),
amené Ennius à Rome. Dans cette lutte
où il ne pouvait vaincre, l'opiniâtre Ro-

main ne se décourageait pas. Outre tous
ces Grecs que l'esclavage ou l'appât du
gain conduisaient à Rome, mille otages
achéens, pris dans les premières famille5,
remplissaient la ville et l'Italie, répan-
dant par leurs entretiens, souvent même
par leurs leçons, la philosophie, la rhé-
torique, la grammaire et la poésie des
Grecs. Caton fait expulser les philoso-
phes il fait renvoyerprécipitamment une
députation d'Athènes pour empêcher les
philosophes qui la composent de cor-
rompre la jeunesse romaine. Cependant
Caton échoua. Après lui, l'influence du
second Scipion (voy.) propage le goût
des études grecques. Quelquefois encore
dans la suite, les hommes instruits cachè-
rent leurs connaissances devant les pré-
jugés populaires; mais, avant la 3e guerre
punique, la barbarie romaine était vain-
cue, selon l'expression d'Horace, par la
civilisation des vaincus.

Depuis Caton les orateurs lettrés se
multiplient; les Gracques, Antoine et
Crassus (voy. ces noms) font faire d'im-
menses progrès à l'éloquence; les histo-
riens deviennent assez nombreux pour
que les pontifes cessent de rédiger les
grandes Annales. Au temps des Grac-
ques, on essaie déjà de donner l'histoire
un mérite littéraire. Quelquefois elle
prend une forme plus familière et plus
personnelle;Scaurus, Rutilius, Catulus et
Sylla laissent des mémoires. Cette revue
rapide suffit pour indiquer où en était la

prose: continuons de suivre les progrès
de la poésie.

Avant le milieu du vu' siècle, un
nouveau genre, la satire élève la rail-
lerie et le sarcasme au rôle imposant de
la censure. Née de l'exempledes orateurs
et des invectives des partis, plus que de
l'imitation de la comédie grecque, elle
devint une des gloires de la littérature
latine. Rome avait repoussé de son théâ-
tre les personnalités de l'ancienne comé-
die athénienne mais ici, ce n'est pas un



affranchi, un étranger qui s'érige en cen-
seur des citoyens et les expose en plein
théâtre à la risée de la populace et des
esclaves c'est Lucilius [voy.), un che-
valier, un ami des Scipions, qui s'adresse
à des lecteurs éclairés. Il fallait être ci-
toyen pour avoir le droit de juger les ci-
toyens dans la satire; comme à la tribune,
et même, pendant longtemps, dans l'his-
toire, tout ce qui touchait aux affaires
publiquesétait réservé aux Romains. Aux
clients et aux affranchis, la poésie, c'est-
à-dire le soin d'amuser ou de chanter
leurs maîtres; aux citoyens, l'éloquence,
l'histoire quand la carrière des emplois
publics est entièrement parcourue des
poésies fugitives dans leurs moments de
loisir, et, dans ces petits vers, encore le
privilége de la raillerie. Ce privilège, le
Romain l'avait même sur la scène contre
l'étranger. Car dans les atellanes intro-
duites au temps de Sylla et dans lesquel-
les s'essaya Sylla [vny.) lui-même, on mit
en scène les mœurs politiques c'est que
là, les personnages étaient des Osques,
les auteurs et les acteurs des Romains,
dont la causticité s'exerçait aux dépens
des populations italiques récemmentsou-
mises.

A partir du temps de Sylla, non-seu-
lement on n'essaie plus de lutter sérieu-
sement contre l'influence de la Grèce,
mais on rivalise avec elle. Dans l'élo-
quence, Cicéron {yoy.), son disciple, n'a
pas d'égal parmi les Grecs de son temps,
et il est peut-être le premier des orateurs
dans le genre judiciaire; déjà même, l'é-
loquence romaine a différentes écoles.
Hortensius (voy.) adopte le genre asia-
tique Cicéron y touche, quoiqu'il pro-
teste sans cesse de sa préférencepour Dé-
mos thène. L'école attique,représentéepar
Calvu3,ose lutter contreCicéron. Les théo-
ries oratoiress'élèvent à l'éloquence dans
les traités de ce dernier; la philosophie
grecque est exposée dans un style plein
de grandeur oratoire et souvent d'esprit;
la Grèce contemporainene peut rien op-
poser aux commentaires de César, si par-
faits dans leur simplicité,ni aux histoires
politiquesdeSalluste(v. ces noms).La cor-
respondance de Cicéron montre à chaque
page une société riche en lumières et en
talents distingués. Le goût des lettres est

universel. Les leçons des grammairiens
(

selon la singulière expression d'un ancien,
font une foule de poètes dont l'esprit
s'exerce le plus souvent dans la poésie lé-
gère, mais quelquefois aussi dans des gen-
res plus élevés. D'autres grammairiens,
comme Varron (voy.), se livrent à toutes
sortes de recherches sur les antiquités
grecques et romaines.

Ces nombreuxpoètes éclos dans l'école
nous expliquentcomment la poésie didac-
tique [yoy.) si peu en rapport, à ce qu'il
semble, avec le génie romain, trouve tant
de faveur à Rome, et comment Cicéron
Varrond'Atace,etplustard Ovide et Ger-
manicus (yoy.), traduisent ces poèmes
d'Aratus, aussi ennuyeuxdans leur ingé-
nieuseéléganceque leshymnes si vantés de

Callimaque.La poésiedidactique est, avec
la poésiedescriptive,une de celles où l'art
et l'habitude peuvent le plus aisément
suppléerai]talent.Toutes lesdeux étaient
en honneur dans l'école d'Alexandrie,
dont la gloire était alors dans tout son
éclat, et l'influence toute-puissante à
Rome. Ses nombreux imitateurs mépri-
saient la vieille poésie de Rome, si éner-
gique dans sa rudesse et qui s'était inspi-
rée des chefs-d'œuvre de la poésie athé-
nienne. Ainsi, le siècle d'Auguste était
préparé par l'étude d'une poésie spiri-
tuelle et savante, polie et fine, mais dé-
pourvue de force et de grandeur. A la
tête de cette école était Gallus, qui intro-
duisit l'élégie et dont les ouvrages sont
perdus. Catulle {voy.) quoique l'élève
et l'admirateur des Alexandrins, est sur-
tout remarquable comme représentant,
par son élégance aisée et sa spirituelle
licence d'artiste, cette jeune aristocratie
moqueuse, désabusée, insouciante et in-
disciplinée qui brave le pouvoir du vain-
queur et décore ses priviléges du nom de
liberté. Nous indiquerons, en passant,
plusieurs poèmes historiques que rien ne
signale à notre attention de nombreux
poèmes sur des sujets grecs et des traduc-
tions parmi lesquelles il faut remarquer
celle de l'Iliade. Dans tout cela, nous ne
voyons nulle part la poésie prise au sé-
rieux comme le langage des grandes cho-
ses et des grandes pensées. Lucrèce (yoy.),
antérieur de quelques années à Calulle

e
est peut-être le seul qui n'y voie pas un



jeu de l'esprit. Mais pour lui ce n'est en-
core qu'un moyen de faire passer la phi»
losophie, une concession à la faiblesse de

ceux pour qui la vérité a besoin d'orne-
ments et de parure. De là tant de séche-
resse de logique à côté d'une inspiration
quelquefoissi ardente et si vraie. Ce siè-
cle est encore celui de la prose. Le règne
de la poésie commence où finit la vie pu-
blique pour les citoyens.

II. Sous Auguste {voy,}, le mouvement
donné aux esprits par la guerre civile se
continua dans la paix au profit des let-
tres. Le besoin de repos et de sécurité
faisait accepter à beaucoup de caractères
généreux le pouvoir d'un seul qui con-
servait les dehors de la liberté, et la fierté
nationale trouvait à se consoler d'ailleurs
dans le spectacle de la puissance romaine
consolidée par la paix. Ce fut là ce qui
donna de la grandeurau siècled'Auguste;
ce fut là l'inspiration d'Horace dans ses
odes sérieuses, de Virgile dans VEnéide,
de Tite-Livedans son Histoire romaine,
peut- être même deTrogue-Pompée (yoy.
tous ces noms) dans son grand tableau de
cette monarchie macédonienne qui sou-
mit l'Orient et la Grèce pour venir se fon-
dre dans l'empire romain. Les faiblesses
et les misères, les lâchetés et les aposta-
sies des guerres civiles, tant de masques
tombés, tant de mots démentis par les
faits, le découragement,etpour ainsi dire,
le désabusement, suite ordinairedes gran-
des révolutions, ont fait la satire d'Ho-
race clairvoyante et indulgente à la fois.
Brutus s'était tué quand il avait cessé de
croire à la toute-puissance de la vertu
Horace, revenu de ses illusions, pardonne
à l'humanité, adopte la paix d'Auguste
sans aimer l'homme, et se réfugie dans le
plaisir. L'imitationdes poètes alors en vo-
gue parmi les Grecs, et la corruption des
mœurs au milieu des loisirs d'une jeunesse
inactive, développent aisément la poésie
érotique. Tibulle, avec une tendresse un
peu molle Properce, avec un esprit plus
ardent, plus varié, mais malheureusement
en taché d'érudition;Ovide(wjy.cesnoms),

avec sa poésie d'artiste, son expérience
de la coquetterie plutôt que du cœur des
femmes, et son libertinage sans passion,
donnent à l'élégie tout ce qu'on peut at-
tendre de l'amour sensuel. L'élégie sé-

rieuse qui n'existe guère, pour nous du
moins,quedans Ovide,ne sait pas conser-
ver de dignité dans l'expressionde la dou-
leur. C'est encore l'imitation alexandrine
qui produit les Bucoliques(voy.) de Vir-
gile, qui perfectionne la poésie didac-
tique dans ses Géorgiques, dans le poème
perdu pour nous de Macer, et proba-
blement aussi dans le spirituel badinage
de VArt d'aimer. Ovide la suit encore
dans ses poëmes descriptifsdes Métamor-
phoses et des Fastes. Il faut ajouter
aux productions de cette époque un
assez grand nombre de poèmes histori-
ques ou mythologiques en tout sembla-
bles à ceux des derniers temps de la pé-
riode précédente, et deux tragédies le
Thyeste de Marius, la Médée d'Ovide,
que Quintilien met de pair avec les chefs-
d'œuvre des Grecs. Tous ces travaux poé-
tiques, encouragés par la faveur du mai-
tre, applaudis dans des lecturespubliques
par une société élégante et polie, qui n'é-
tait encore ni dégradéepar une basse ser-
vitude ni aussi corrompue qu'elle le fut
depuispar d infâmesdébauches,serecom-
mandent parla pureté du goût, par la dé-
licatesse de la forme; mais la poésie a peu
d'élévation et de profondeur. Toujours
appuyée sur l'imitation,bien qu'elle imite
avec intelligence et avec une certaine ori-
ginalité, le principe de vie n'est pas assez
fort en elle pour qu'elle le transmette à

ses successeurs.
Dans la prose, l'histoire (wy.) profite

du silence de la tribune. De nombreux
écrivains y déposent, comme d'autres l'a-
vaient fait dans l'épopée, les souvenirs
pleins d'émotion de la guerre civile. Un
de ces ouvrages, d'une violence emportée
contre tous ceux qui appartenaient au
parti vainqueur,fut brûlé sur la demande
du sénat. Des preuves nombreuses sem-
blent attester cependant que l'histoire
jouit sous Auguste d'une assez grande li-
berté. Quant à l'éloquence elle avait
perdu la tribune et les jugements popu-
laires il lui était impossible de rester à la
même hauteur quand son plus beau théâ-
tre lui était enlevé. Les orateurs, obligés
de renoncer aux grands développements
oratoires, durent compter davantage sur
une énergie concise ou une vivacité pi-
quante. A côté d'eux nait dans les écoles



Une éloquence factice qui s'exerce sur
des sujets imaginaires,et, n'ayant à sou-
tenir aucun intérêt sérieux donne tout
à l'effet et à l'imagination. L'influence de

ces déclamateurs fut désastreuse, et l'on
s'accorde à leur attribuer l'origine de ce
ton emphatique et faux qui corrompit
plus tard l'éloquence et la poésie.

A partir d'Auguste (voy. Romains),un
despotisme successivement sombre so-
phistique, imbécile, efféminé, toujours
sanguinaire toujours dépravé dans ses
mœurs, puis des guerres civiles auxquel-
les succède un court repos, et enfin la
tyrannie de Domitien, forment une lon-
gue période où la littérature ne saurait
trouver une seule idée élevée dans la
réalité qui l'environne. D'abord, le rè-
gne de Tibère impose silence aux let-
tres. Les seuls historiens de ce règne
sont, avec Tibère {voy. ) lui-même
dont les mémoires étaient le manuel de
Domitien un misérable délateur dont
j'oublie le nom, un soldat aveugle sur
les crimes de son général, Velleius Pa-
terculus, etValère Maxime (voy.), com-
pilateur sans jugement, sans goût, sans
cœur et sans style. L'éloquence est celle
des délateurs; les déclamationsmême sem-
blent se taire; la philosophie craint de

partager la disgrâce de quelques malheu-
reux sectaires. La grammaire seule est
encouragée, sans doute parce qu'elle est
inoffensive; Celsus (voy.) même peut,
probablementau même titre, publier son
traité des arts, espèce d'encyclopédie des
écoles, dont il ne nous reste que les li-
vres sur la médecine. La poésie ne compte

que des noms obscurs et ne nous a légué
qu'une traduction d'Aratus par Germa-
nicus, le poème de Manilius sur l'astro-
logie, et les fables connues sous le nom
de Phèdre. Voy. ces noms.

Les deux règnes suivants n'offrent rien
de remarquable que la tentative de Cali-
gula pour anéantir les chefs-d'œuvre de
Virgile et de Tite-Live. Les recherches
souvent puériles des grammairiens, de
fades élégies, des épigrammes, des poé-
sies de circonstance, des atellanes, des

pantomimes, voilà toutes les richesses
littéraires heureusement perdues de ce
temps-là. Mais dans ce silencedes lettres,
les études philosophiques offraientà quel-

ques âmes d'élite une occupation noble
et une consolation. Le stoïcisme, déjà en
faveur à Rome dès le temps des Scipions,
recommandé par l'élévation de sa morale
à des esprits généreux qui n'en exami-
naient que rarement les subtilités, lié
d'ailleurs au souvenir des derniers défen-
seurs de la liberté, convenait peut-être
par sa roideur et son exagération même
à ces temps de douloureuse servitude. Il
fallait alors se renfermer en soi-même,
se retrancher dans sa propre énergie,
s'animer, s'exciter à tout souffrir et à se
passer de tout.L'applicationne manquait
pas à ces énergiques doctrines.

Ce fut sous Néron que le stoïcisme
(voy.) fit surtout sentir son influence
littéraire. L'analogie malheureuse qui
existait entre ses ambitieuses doctrines
et l'emphase prétentieuse des décla-
mateurs rendit cette influence fâcheuse
sous plusieurs rapports, et ses défauts
sont partout sensibles dans les ouvrages
de Sénèque (voy.) mais il donna de l'é-
lévation à l'esprit et de la vigueur à la
pensée. Dans la satire de Perse (voy.),
l'exagération de la critique est compen-
sée par l'ardente énergie des convictions.
Lucain (voy.) doit au stoïcisme de gran-
des beautés, malgré l'enflure du décla-
mateur, les prétentions vaniteuses du
poète, les singulières contradictions du
courtisan et du républicain exagéré, et
surtout malgré la pauvreté des caractères
et des jugements politiques.,

La tragédie, comme on le voit dans
Cicéron,- tendait chez les Romains à ex-
citer plutôt l'admiration pour le courage
que la pitié pour le malheur. Le stoïcisme
outra cette tendance de l'esprit romain.
Les femmes, les enfants, les jeunes filles
moururent en rivalisant avec Caton. Ces
tragédies n'étaient pas représentées et
n'avaient plus rien de dramatique; c'é-
tait un composé de récits descriptifs de
longs monologues philosophiques de
dialogues épigrammatiques et saccadés,
où les interlocuteurs faisaient assaut d'es-
prit et se renvoyaient des sentences; tout
était calculé pour la lecture tout vi-
sait au trait plutôt qu'à l'effet scénique.
C'était une œuvre de déclamateurs sur
un fond d'idées stoïciennes. Sénèque et
PomponiusSecundus sont les seuls noms



connus et nous n'avons aucun ouvrage
du second.

Le plus beau monument philosophi-
que de cette époque, c'est, en latin, le
recueil des traités et des lettres de Sé-
nèque. Ces ouvrages d'un homme hon-
nête et de bonne foi, trop doux et trop
faible pour sa rude et sèche philosophie,
mais qui y croit etqui la pratique, avaient
des défauts qui firent secte plus que ses
qualités, car son talent était né de l'école
et se ressentit de son origine. On lui prit
donc la recherche du trait, l'habitude
d'épuiser une idée en la présentantsous
toutes ses faces, tous ces défauts, en un
mot, qu'il a reçus de ses devanciers, qu'il
a critiqués tous dans une de ses lettres,
et qu'il a cependant propagés par son
exemple et par l'intluence de son talent
mais on ne lui prit pas la finesse de ses
observations et cette connaissance des
hommes et de lui-même en particulier,
qui fait le principal mérite de ses ou-
vrages.

Beaucoup de passages des auteurs an-
ciens nous montrent à côté de cette litté-
rature stoïcienne une école épicurienne,
non pas à la manière de Lucrèce, mais
d'un épicuréisme superficiel et mondain.
Sans doute la poésie de Néron apparte-
nait à cette école, et c'était elle qui trou-
vait Virgile dur et raboteux. Le seul

monument qui nous en reste, c'est le ro-
man satirique de Pétrone (voy.), pein-
ture exécrable, mais par cela mêmevraie,
des mœurs du temps. Les vers qui s'y

trouvent ont pour la forme beaucoup de

rapport avec ceux de Lucain, et c'est une
preuve de plus que cette forme est beau-

coup plus l'oeuvre des déclamateurs que
celle du stoïcisme.

Les troubles qui suivirent la mort de
Néron remuèrent les esprits, et, reportant
l'attention sur des événements réels, pu-
rent affaiblir l'influence littéraire des
idées philosophiques; mais ils ne mirent
à la place rien qui pût donner une autre
inspiration à la poésie. Aussi ne vécut-
elle que d'imitation. Silius (yoy.) ver-
sifie Tite-Live en essayant d'imiter Vir-
gile, et ne fait honneur à aucun de ses
deux modèles. Valérius Flaccus {voy.)
revient encore sur l'éternelle expédition
des Argonautes, en vers faciles quelque.

fois, mais sans couleur. Stace (vny.), imi-
tateur faible et sans génie de Lucain et
de Virgile en même temps, rappelle dans
ses caractères l'exagération de Sénèque
le tragique et des déclamateurs, dans
l'harmonie sans expression de ses vers
les vers ridicules que Perse nous a cités
de Néron. Stace est cependant, après
tout, une des grandes renommées de son
temps, et un des modèles des siècles sui-
vants. La poésie matériellement descrip-
tive, triste ressource des littératures qui
manquent d'idées s'exerçait, comme
nous le voyons dans les silves du même
auteur, sur une foule de sujets insigni-
fiants.

Il reste cependant une source d'inspi-
ration à ce siècle dégradé c'est sa dé-
gradation même; ce sont ses infamies et
ses bassesses. C'est là qu'ont puisé les deux
vrais poètes de l'époque. Martial avec
une verve piquante, les persifle dans ses
épigrammescomme des ridicules; un peu
plus tard, le plus âpre des satiriques ro-
mains, Juvénal (vor. ces noms), dans ses
énergiques déclamations, les attaque avec
plus de fiel encore que d'indignation.
Leurs vers nous révèlent toutes les pau-
vretés de la littérature de l'époque. Leurs
éloges comme leurs moqueries nous si-
gnalent une foule de poètes inconnus,
les uns vivant de leurs flatteries, les au-
tres achetant ces flatteries par une pro-
tection avare. Aussi tout est oublié, épî-
tres, odes, élégies; rien ne pouvait sur-
nager de tout cela.

En prose, l'école des déclamateurspeut
encore réclamer Pline-l'Ancien (vor.).
La science prêtait, chez les Romains, à
la déclamation. Comme la nullité de l'in-
dustrie les laissait en grande partie sans
applications, les observations étaient ra-
res et peu précises; la philosophie récla-
mait les sciences comme étant de son do-
maine. Elle les envisageait souvent d'un
point de vue moral et en faisait un texte
de lieux communs. Mais la réforme de
Quintilien (voy.) rendit le goût plus sé-
vère. Son livre De l'éducation île l'o-
ratcuv reproduit, sous une forme plus
sèche, la plupart des idées de Cicéron
eu y mêlant toutefois bien des subtilités
de l'école. Sa critique est faible, mais ses
principes sont sages et appuyéssur la pra-



lique.Cetleréforme cependanporteprin-
cipalement sur la forme, puisqu'elleasur-
tout en vue l'art oratoire, et elle n'a rien
qui puisse donner un nouvel essor à la
pensée. Nous avons,du reste, peu de mo

numents de l'éloquencede cette époque.
Ce qui peut le mieux nous en donner une
idée, c'est, avec Quintilien, le dialogue
sur les Orateurs, généralementattribué
à Tacite, et qui traite de main de maître
toute la question de la décadence. Tacite
lui-même est cité comme un grand ora-
teur par Pline-le-Jeune (210/.), qui ne
devait avoir rien de commun avec sa sé-
vère éloquence.Pline représente une clas-
se d'écrivains probablement nombreuse
à cette époque; littérateur de profession,
quoiqu'il suive la carrière des emplois
publics,sans idées sérieuses,écrivantpour
écrire et ne voyant rien au-delà, c'est,
au fond, un honnête homme et un hom-
me de beaucoupd'esprit,admirateur pas-
sionné de Cicéron, dont il reproduit sur-
tout l'élégance l'harmonie et la vanité.
Ses lettres, fort prétentieuses, écrites,
il l'avoue presque, pour la postérité, sont
d'excellents mémoires littéraires; son
panégyriquede Trajan, plein d'idées mi-
nutieuses et recherchées, a plus d'esprit
qu'il n'en faudrait pour gâter quatre dis-
cours semblables; et son plus grand tort
est d'avoir eu, dans les siècles suivants,
beaucoup d'imitateursquine te valent pas.

C'est à l'histoire qu'appartient la plus
grande gloire littéraire de cette époque.
Sous Vespasien, elle avait déjà donné,
dans Quinte-Curce (voy.), un écrivain
élégant, formé à l'école des rhéteurs,mais
d'un style pur et coloré en même temps;
riche dans ses descriptions;habile à pein-
dre, dans ses discours, le caractère de ses
personnages; mais laissant beaucoup à
désirer pour l'exactitude,parcequ'il sem-
ble ne s'être occupé que du style. Tacite
(voy.) est un homme d'état, formé assu-
rément par la pratique des affaires, mais
d'une trempe stoïcienne; cherchant peut-
être l'effet, mais pour le besoin de la
pensée; moraliste comme tous les grands
écrivains qui ont paru sous l'empire; le
second peut-être des prosateurs latins et
le plus grand historien de l'antiquité.

A partir des Antonins [voy.), la litté-
rature latine va toujours dépérissant au

milieu de l'anarchie et des invasions. Tout
ce qu'il y a d'esprits actifs et vigoureux
se jette dans le christianisme, qui seul of-
fre un aliment réel et fort à la pensée.
Mais, à part les ouvrages de polémique et
de philosophie religieuse, le christianisme
tient peu de place dans la poésie ancienne;
il nousdonneà peine quelques hymnessans
valeur. Un grandnombre de chrétiensmé-
prisent les lettres; d'autres craignent tou-
te instruction profane, souvent même la
persécutent et cherchent à la détruire.
La société païenneabonde en esprits cul-
tivés, mais qui manquent de fond pour
écrire.En vain beaucoup d'empereurs fa-
vorisent les lettres: ils ne peuvent rendre
aux esprits, pas plus qu'aux caractères, le
ressort et la vie. La littérature est tout
entière un produit des écoles, et se traîne
d'imitations en imitations. On emprunteà
Stace ce qu'il a pris à Virgile; à Pline-le-
Jeune, ce qu'il a enjolivé d'après Cicéron.

Sous les Antonins, cette influence de
Rome sur la littérature, qui avait conser-
vé jusqu'à un certain point les traditions
du bon goût, commence à disparaître.
L'extension du droit de cité, qui diminue
l'importance de Rome et de l'Italie la
destruction graduelle du pouvoir du sé-
nat, la préférence que beaucoup d'em-
pereurs accordent à la langue grecque,
sont déjà autant de causes de pauvreté et
de décadence. La protection que ces em-
pereurs, la plupart éclairés, accordent
aux lettres, ne porte aucun fruit hors de
l'école. Les plus grandes célébrités de
leur temps sont le grammairien Aulu-
Gelle, dont la critique, un peu minu-
tieuse, est souvent juste et piquante; le
rhéteur Fronton, dont la réputation eût
gagné à ce qu'on ne retrouvât rien de
ses ouvrages; le déclamateur Calpurnius
Siculus, pauvre et sec, et bien inférieur à
ses devanciers; enfin, le rhéteur Florus,
qui nous a laissé une assez bonne esquisse
de l'histoireromaine; et Justin (voy. tous
ces noms), dont l'abrégé nous a fait per-
dre probablement le grand ouvrage de
Trogue-Pompée. La poésie est stérile, à
moins qu'on ne fasse entrer en compte
quelques petits vers d'Adrien et le petit
poème de La veillée de Vénus dont la
date est incertaine.

Au m* siècle de l'ère chrétienne, nous



rencontrons quelques poètes Némésien,
qui semble avoir appartenu à la famille
impériale, vainqueurdans quelques-unes
de ces luttes littéraires qui ne relevaient
pas la poésie; Calpurnius Siculus, dont
les églogues sont plus précieuses pour
quelques détails de mœurs que pour leur
mérileintrinsèque; Commodianus,le plus
ancien poète chrétien, fort mauvaisd'ail-
leurs,dontou reconnaîtl'origineafricaine
à quelques solécismes; Serenus Sammo-
nicus, qui donne, sous le nom de poème,
65 recettes en vers, précédées d'une in-
vocation.

L'histoire nous présente, à cette épo-
que, une multitude de noms obscurs.
Mais que pouvait être l'histoire dans un
temps où rien ne sortait du palais des
empereurs?L'Histoire Auguste (voy.),
au siècle suivant, peut nous en donner
une idée. La seule perte regrettable est
celle des mémoires de l'empereur Sévère
(voy). Ce qu'il y a de plus curieux par-
mi les monuments du 111e siècle, ce sont
les ouvrages d'Apulée {voy.). Son roman
satirique, à la manière de Pétrone, est
un précieux tableau de la société, et le
merveilleux qu'il y mêle peint encore
l'esprit du temps et la croyance aux sor-
tiléges. Sa philosophie nous montre le
néoplatonisme introduit à Rome avec un
mélange de superstitions orientales; sa
vie nous donne une idée de ce qu'étaient
alors ceux qui faisaient le métier de phi-
losophes. Son plaidoyer pour luirmême
est un chef-d'œuvre d'esprit et de bonne
foi dans un langage expressifet barbare.
La dissolution de la société, l'avilisse-
ment des caractères, la corruption du
langage, le siècle entier est représenté
par Apulée*. •

Au iv° siècle, le régime établi par
Dioclélien et Constantin (voy. ces noms
et ROMAINS)relève le pouvoir sans régé-
nérer la société, et introduit dans le lan-
gage ordinaire une multitude de formes
servites. La seule éloquence du temps,

hors du christianisme, est celle des pa-
négyriques, où les rhéteurs gaulois ex-
cellent, bien au-dessous toutefois de

(*) Parmi les monument) du !tt° siècle se
placent encore les œuvres de Lnctauce (voy. son
arlirle); mail on a omis,àà desseiu, dans ce coup
d'oeil sur la littérature classique latine, les Pères
de l'Église et autres écrî?alus chrétiens. S.

Pline-le-Jeune, qui est leur modèle.
L'histoire peut citer, avec les écrivains
insipides de l'Histoire Auguste,Aurelius
Victor, Eutrope, et, plus tard, un homme
qui mérite de faire exception, barbare et
boursouflé dans son style, car Ammien
Marcellin (voy. ces noms) est un Grec
qui parle mal la langue latine, mais ju-
dicieux, impartial,montrant Lien la suite
des événementset peignantbien les carac-
tères. C'est un homme pratique qui se
sépare de la foule des rhéteurs, et qui,
dans un autre siècle, eût été nn écrivain
distingué. Quand nous aurons cité les let-
tres de Symmaque, l'imitateur de Pline-
le-Jeune celles de Sidoine Apollinaire,
si maniérées,maissi curieuses par la pein-
ture des mœursbarbares; quelques gram-
mairiens comme Macrobe,Serviuset Do-
nat (voy. ces noms), sans compter ceux du
recueil de Putsch*, nous aurons achevé
cette revue des derniers temps de la prose
latine; peut-être parmi les rhéteurs insi-
gnifiants du recueil de Capperonnier
faut-il distinguer, pour son imagination
emphatique et bizarre, l'Africain îlarlia-
nus Capella (voy. ce dernier nom, et
Encyclopédie, T. IX, p. 497). Pour la
philosophie, elle est alors toute chré-
tienne, et nous ne voyons à citer, avec les
Pères de l'Église, que la touchante figure
de Boëce. Voy. son article.

La poésie, aux ive et ve siècles, a deux
inspirations, dont on ne peut attendre
rien de bien élevé celle de la cour, et
de là les panégyriques en vers de Clau-
dien (voy.), les invectives contre les fa-
voris déchus, les petites piècessurleshar-
nais du cheval de l'empereur, etc.; et
celle de l'école qui produit les mythes
grecs de Pentadius, les descriptions flcu-
ries et minutieuses d'Auj one (voy.) les
poèmes mythologiques de Claudien, des
élégies, des épigrammes, qui descendent
même aux centons (voy.) et à ces jeux pué-
rils où l'on imite, par la différente lon-
gueur des vers, la forme d'un œuf d'un
autel, d'une croix ou d'une flûte. Quel-
ques vers de Rutilius Numalianuset quel-
ques passages trop rares de Sidoine Apol-
linaire nous offriront à peine la trace de
cette généreuse tristesse qui, à la vue de

(') Voy. la note de le p. 348. S.
(**) Rhttorti antiqui, Stras!)., r7Î6, in-40. S.



l'empire en raines, aurait pu être une
muse féconde pour la poésie. Mais dans
une société où le sentiment national est
détruit par la servitude, où le sentiment
religieux n'a jamais eu beaucoup de puis-
sance, le lalent même de Claudien s'épui-
se en déclamations et en lieux communs.
Les poètes chrétiens sont encore plus fai-
bles, et les plus célèbres oublient même
quelquefois jusqu'à la quantité des sylla-
bes. Quelques uns y manquent si souvent
qu'il faut supposer une autre base à leur
versification.

Ainsi s'éteint la littérature latine. Elle
a eu deux sources d'inspiration poétique
d'une part, le sentiment de la grandeur
romaine et celui de l'énergieindividuelle;
de t'autre, la moquerie et la censure. A
l'exception de la satire et de l'atellane,
toutes les formes de cette poésie sont
empruntées à la Grèce. En prose, elles
sont les mêmes que chez les Grecs, à cause
de la ressemblance des deux sociétés. Ce-
pendant, on peut dire que dans l hisloi-
re, l'historien moraliste Tacite lui ap-
partient tout entier. Un des trois grands
orateurs qui aient existé dans le monde
est Romain. Toutefois, la littérature de
Rome n'est pas au niveau de sa grandeur;
et, en lisant ses auteurs, on ne pourrait,
comme pour la Grèce, prendre la mesure
de son génie c'est dans la politique et
la législation qu'il faut la chercher*. J. R.

LATISil (BRUNETTO), célèbre gram-
mairien, né Florence vers le commen-
cement du xme siècle. I) fut le premier

(*) Les principaux ouvrages à consulter sur
la littérature latine, indépendamment de la Bt~
bliolhrca lalina de Fabricius (u<y.). sont Sijiœll
(viy.), Histoire de la littérature romaine, Paris,
i8i5,4 vol.in-8"; Manso, VeberdasGiprœgeder
ramiseken Z.iftfia(ur,Bre!>laii,llii8,in-8°;Caviiani,
Délie icienze, lettere ed arti tlei Romani dalla fon-
dazione di Homa fino al Augttsto, Mmloue, 182a,
a vol. iu-8°; Baelir, Geschichte der ramiichen Li-
teratur, 2e éd CmUruhe, 18-28, in-81*, avec vol.
de supplcm.;Beinhardy, Grundrissderrainincken
Lileratitr, Halle, i83o, iu-8". Voir au*si les Eludes
demaurs el de critique tur les poêles latins de la
décadence, par M. JNisard, Paris, l834, 2 vol.
in-8".

Nous avons parlé des principales collections
d'auteiirs latins aux mots ElzÉvir. Barbou,
Deux-Powts (Dii.nntine), AMAR, Lf.hhire,
Pahcsoukh, etc., etc. En 1840, H. Nisard en a
coimneucé une nouvelle, avec la traduction en
français. Elle est annoucée en 25 vol. gr. in-8",et la poursuit avec une louablepertévérauce.S.

maitre du Dante, et mourut dans un âgé
avancé,en 1494 (voy. langue Italienne,
T. XV, p. 161). Son Tesoretlo est un
véritable poëme. Le livre qui a le plus
contribué à sa réputation a été composé
en français, à Paris, sous le titre de U
Thresors(voy. langue FRANÇAISE,T.XI,
p. 44G) c'est un recueil de différents
morceaux,extraitsou traduits des anciens
auteurs, sur toutes les sciences. Buono
Giamboni et Nicolo Garanta ont traduit
ce livre en italien. Z.

LATINISME. Un latinisme est pro-
prement un idiotisme latin, c'est-à-dire
une expression ou un tour de phrase
particulier à la langue latine; mais dans
un sens plus étendu, on donne ce nom
à toute locution imitée du latin, qu'elle
soit ou non conforme à la construction
grammaticale et logique. La plupart de
nos gallicismes ne sont que des latinismes
que Kusage a consacrés. Les latinismes
sont de trois espèces: latinismes par suite
de figure, latinismes par suite d'ellipse,
et latinismes par suite d'abus. Nous cite-
rons des exemples des uns et des autres,
en choisissant de préférencedes idiotismes
qui ont passé dans notre langue.

Latinismes par suite de figure. Le
plus grand nombre de nos expressions
métaphoriques sont des emprunts que
nous avons faits au latin, dès l'enfance
même de notre langue. Cordi id est mihi
(Cic.), j'ai cela à coeur; desideriu mori,
mourir d'envie; ungues arrodere (Hor.),
se ronger les ongles, réfléchir profondé-
ment, etc. Quelqueloisle latinismeconsiste
dans un pléonasme Fivere vitam, vivre
sa vie venire viam, aller son chemin,
suivre sa route. On remarquera que, dans
cette catégorie d'idiotismes,la métaphore
se combine le plus souvent avec l'ellipse;
mais nous les désignons par leur caractère
dominant.

Latinismes par suite d'ellipse. Cette
classe d'idiotismes est la plus nombreuse.
Nous lui avons emprunté la plupart de
nos expressions adverbiales dextrâ, si-
nistrâ, à droite, à gauche meo j'udicio,
med sententid, à mon sens; nteo modo,
à ma manière, ma fantaisie;adliiteram,
à la lettre, ponctuellement. C'est par el-
lipse que l'on dit est bonijudicis (Cic.),
il est d'un bon juge, du devoir d'un bon



juge habere pro certo, avoir, tenir pour
certain amittcre é con.cper,tu, perdre de

vue bcnè, malè velle alicni, vouloir du
bien, du mal à quelqu'un, etc. A cette
classe d'idiotismes appartiennent aussi les
ablatifs absolus Deojuvante,perngam,
Dieu aidant,je terminerai ;fiocfacio,e/fu-
git, cela fait, il s'enfuit redtUliord dictd,
il revint à l'heure dite, etc. Des analogies
plus ou moins grandes doivent nous faire
voir égalementdans des tours particuliers
à la langue latine l'origine d'un grand
nombre de nos idiotismes français. Nous

en citerous quelques cas nescio quid
agam, je ne sais que faire; quàd sciam
(Cie.), que je tache quisquis es, qui que
tu sois; ubi loci rcs est, où en est l'af-
faire turba mère, une foule d'hommes

se précipitèrent, etc.
Latinismes par suite d'abus. L'em-

ploi de la forme passive pour la forme
active est certainementune des anomalies
les plus remarquables de la langue latine,
et cette irrégularité, que rien n'explique,
a passé dans notre langue. C'est vraisem-
blablement aux verbes déponents (voy.)
du latin, que nous avons emprunté la
forme passivede nos verbes pronominaux
et d'un certain nombre de nos verbes
neutres, dans leurs temps composés.
Exemplesde verbes pronominaux tjneri,

se plaiudre, questus sum, je me suis
plaint; pasci, se repaître; pastus sum,
je me suis repu; irasci se mettre en
colère; indus sum, je me suis mis, etc.
Exemples de verbes neutresJieri, de-
venir ;fio, je deviens;faclus sum, je suis
devenu; ingredi, entrer; ingressus mm,
je suis entré; proficisci, pat-tir; profec-
tus sum, je suis parti, etc. On pourrait
aussi considérer comme un latinisme par
suite d'abus l'emploi que nous faisons de
la particule ne avec certains mots, tels

que personne, netno; rien, nihil; jamais,
nunquhm; moins, minùs, etc., et après
certains verbes, tels que craindre, em-
pêcher; etc. vereor NE cadat, je crains
qu'il ne tombe; mnjuswweniatmalnm,
de crainte, de peur que pis ne vous arri-
ve. Un latinisme que nous rangerons
encore dans la classe des idiotismes abu-
sifs, c'est l'emploi de l'imparfaitdu sub-
jonctifdans les cas où le verbe est régi par
un conditionnel présent je voudrais que

tu fisses, vellem utfaceres. La formerégu--
lière serait je voudraisque tu fasses, c'est-
à-dire je désire que tu fasses; carl'action
doit avoir lieu dans un temps futur par
rapport au présent, et l'imparfaitdu sub-
jonctif ne contient une idée de futur que-
relativement à un temps passé. Eh. H-u.

LATINITÉ (basse). Plaute distinguer
deux dialectes, la lingaa plebeia et la
lingua nobilis plus tard, ces deux ma-

nières de s'exprimer furent appelées, l'une
urbana, parce que, étant celle des pre-
mières classes de la société, elle se parlait
surtoutdans Rome (urbs), l'autre rustica,
parce qu'elle était en usage dans les cam-
pagnes et dans les proviuces(voy.langue
LATINE, p. 246). Tant que ces deux for-
mes d'élocution furent bien distinctes, la
pureté de la langue latine n'éprouva pas
d'altération notable; mais quand ces deux
dialectes, faute de grands écrivains pour
les tenir à distance, se rapprochèrent,
quand ce furent des hommes originaires
des diverses provinces de l'empire qui
eurent la prépondérance littéraire, les
Sénèque d'Espagne, les Tertullien d'A-
frique, etc., la décadence de la langue fit
des progrès plus sensibles; et lorsque à

cette influenceprovincialevinrentsejoin-
dre des causes religieuses et politiques,
on arriva du même pas et rapidement au
bas empire et à la basse latinité. C'est
qu'en effet la langue d'un peuple est )a
vivante image de ses institutions et de

ses mœurs, et que les révolutions qui les
changent font aussi subir à l'idiome na-
tional de profondes altérations. La langue
latine en est une éclatante preuve. A la
simplicité, à la grandeur des écrivainsde
la république, avaient succédé, sous tes.
premiers empereurs, l'emphase et la re-
cherche. L'accumulationdes figures, Uur
singularité devinrent la perfection du
style. Non contents de dénaturer le sens
des mots, les beaux-esprits s'évertuèrent
bientôt à evéev des expressions nouvelles,
sans respect pour ce précepte de Jules-
César Tanquam scnpulum, sicfttgias
insolens verbum (Aulu-Gelle). Tibère
lui-irême, en plein sénat, ne craignit
pas de latiniser le mot grec pov07rw),tov

et d'autres, devançant de plus de deux
siècles les héllénismes de Constantin qui,
notamment dans une loi, emploie cre-t



mare, du verbe -pipàu, dans le sens de
suspendre. Aussi Pomponius Marcellus
,blessé du néologisme impérial, osa-t-il
dire à Tibère Vous pouvez donner le
droit de bourgeoisie romaine aux hom-
mes, mais non pas aux mots; votre au-
torité ne s'étend pas jusque-là.

»
L'autorité du mauvais goût public alla

malheureusementbien pius loin; mais ce
ne fut pas immédiatement. A cette épo-
que et jusqu'à Trajan (117 après J.-C.),
l'altération de la phraséologie latine peut
se comparer à celle qui affecteaujourd'hui
notre propre langue, au grand déplaisir
des admirateurs de la littérature du siècle
de Louis XIV, notre siècle d'Auguste.

Après Trajan, ou, pour mieux dire,
après les deux Plines, l'altération de la
langue fut d'autant plus rapide qu'il y
«ut moins d'écrivainscapables de la mo-
dérer, et que la révolution morale et re-
ligieuse des idées chrétiennes faisait de
plus grands progrès dans l'empire. Le
christianisme, prêché aux esclaves, aux
gens de la campagne, dans la langue vul-
gaire, avait aussi nécessité des ouvrages
écrits dans cette même langue, tels que
l'ancienne version italique des Psaumes
(yoy.). A cette même époque, vers 200,
que d'ex pressionsnouvelles déparent déjà
les plusbelles pages du premier des Pères
de l'Église latine! entre autres, captatela,
pour capta ti»; diminoratio, pour dimi-
nutio; extremis simus inuxorus, non
marié; irremissibilis lingnatus; multi-
nubentiat pour pnlygamia; nullifica-
meriy pour contemplas; tetnporalitas
etc., etc. A cette foule de barbarismes, on
reconnaît les premières usurpations de la
basse latinité. Sou règne va s'établir et se
consolideravec les révolutions politiques
qu'amena la translation du siège de l'em-
pire à Byzance (l'an 329 de J.-C.).

C'est de cette émigration, aussi fatale
à la politique qu'aux lettres latines, que
datent une masse de mots grecs qui se
mêlent au fond de la langue latine et l'al-
tèrent de plus en plus, comme acurpia
pour stertlitas acribiosè, d'àzptêwf
actmtisus pour radiants (vnigmaticus
et le verbe cenigntatiso; agorceus, bota-
nice, problcmatieus, s)tnbiosis, monas-
ticus, symbolicus, sylloge, xyl<nus,elc,
etc. Le mal devint plus grand, plus in-

curable, lorsqu'un siècle et demi après,
les Barbares du Nord envahirent les pro-
vinces occidentales de l'empire et l'Italie
tout entière. La victoire et la barbarie,
cependant, ne prévalurent pas encore
complétement,tant il y avait de puissan-
ce et de force dans la langue des anciens
maîtres du monde. Le latin avait été
promptement absorbé par le grec, en
Orient; mais il continuait, en dépit de
la conquête, à être écrit et parlé dans l'I-
talie et la Gaule, dans la Gaule surtout,
où les écolesde Lyon et de Bordeaux four-
nirent encore des écrivains qui retardè-
rent l'envahissementde l'âge de fer qui
menaçait les lettres.

Cet âge fatal arriva enfin pour la lan-
gue latine. Après le siècle de Charlema-
gne, le latin est une langue morte, dans
ce sens qu'on ne le parle plus, qu'on ne
l'écrit plus d'instinct et spontanément
comme une langue maternelle. C'est un
idiome savant que les clercs se piquent
d'apprendre, dont ils étudient surtout les
flexions et les désinences. Appliquant les
terminaisonslatines aux termes nouveaux
de la scolastique, de la féodalité, on
créa, en effet, un jargon nouveau qui
n'avait du latin que l'apparence exter-
ne, et dont le fond, la substance, était
germanique, gaulois ou visigoth, suivant
les lieux. Pour avoir une idée de cet im-
mense et singuliervocabulaire, il faut je-
ter les yeux sur les chartes du moyen-
âge qui en sont comme les annales, il
faut consulter l'admirable glossaire de la
moyenne et basse latinité de Ducange
(voy.) On ne saurait imaginerjusqu'où
alla la latinisation des mots. Comme
échantillon on pourrait citer l'enfon-
cavit sqttadrones et regirnentos, et les
formulesde réception au Malade imagi-
naire. L'Église et c'est une de ses gloi-

(*) A l'article cite, nous avons fait connaître
les éditions de ce Glossaire (voj-.); ajoutons ici
que le supplément, sous le titre de Glosiarium
novum ad icriptortsmtdii avi, est de Charpentier;
il parut en 1766, 4 K*> in fol. Le célèbre Ade-
luug n public un abrégé de très glossaires, Huile,
1772, 6 vol. in-S'. Enfin, une nouv. édit. revue
et augmentée par M. Henschel, contenant en
entier et en un seul d'ouvrage le glossaire
de Ducange accru des travaux des Bénédictins,
et le supplément de Charpentier,devant former
8 vol. in-4° est eu cours de puhlicttliou à Pa-
ris, cbez MM. Firmin Didot frèrei.



res, conserva pieusement la tradition du
latin, qu'elle avait sans doute contribué à
altérer, mais qui, associé par la Vulgate

et ses office au culte et à la foi, ne cessa
jamais d'avoir toutes ses sympathies stu-
dieuses. Enfin, au xive et au xve siècle,
les poésies macaroniques (voy.), en exa-
gérant le ridicule de la latinité de con-
vention, contribuèrent utilementà la faire

peu à peu disparaitre des actes publics,
des discussions de l'école et des harangues
du parlement, déblayantainsi les terrains
de l'ignoranceet préparant les voies aux
Muret, aux Bembo (voy.), à tous les cicé-
roniens de la cour de Léon X, qui saluè-
rent la renaissance des lettres et le réveil
de la civilisation dans des périodes d'une
latinité dont la pureté rappelait l'âge d'or
de la vieille langue latine. F. D.

LATINS, ancien peuple du Latium
(voy.), provenant du mélange des abori-
gènes avec des colonies arcado-pélasgien-
nes et, si la tradition dit vrai, troyennes,
qui s'établirent dans ce pays à une épo-
que très reculée. On ne sait d'où leur
était venu le nom de Latins; mais il n'est
guère probable qu'ils l'eussent reçu du
roi Latinus. On regarde comme leurs
premiers rois Janus, Saturne, Picus et
Faune, qui furent placés par eux au rang
des dieux. Peut-être, dans le principe,
ces noms avaient-ils été ceux dedivinités
pélasgiennes. Ce fut sous le règne de
Faune qu'Hercule et Evandre arrivèrent
dans le Latium. Cedernier, qui enseigna

aux aborigènes l'écriture, la musique et
d'autres arts utiles, porta le sceptre après
le demi-dieu. Environ soixante ans plus
tard, Énée (voy.) vint chercher un asile
auprès d'un de ses successeurs, Latinus,
dont il épousa la fille Lavinie(wy.),et à

qui il succéda. Ascagne, fils d'Énée, bâtit
Albe-la-Longue(voy.) où les rois du La-
tium établirent leur résidence. Tous ces
rois portaient le surnom de Sylvius; mais
c'est là tout ce que l'histoire nous ap-
prend sur leur compte jusqu'à la fonda-
tion de Rome.

La jalousie alluma bientôt entre la
nouvelle ville et sa métropole une guerre
qui se termina par la soumission des La-
tins et la ruine de leur capitale. Servius
Tulliusunit intimement lesdeux peuples,
et le temple de Diane sur le mont Aven-

tin devint le centre decette espèce d'am-
pbictyonie. La grandeur et la puissance
de Rome datent proprement de cette
époque; car sans la bravoure et l'amitié
des Latins, il est vraisemblable qu'ellene
serait jamais devenue la maitresse du
monde. Tarquin-le-Superbe chercha à
resserrer encore les liens qui attachaient
les Latins aux Romains; mais après son
expulsion, il les excita à prendre les ar-
mes en sa faveur. Cependant la victoire
du lac Régille les rendit plus dépendants
que jamais de la puissanceromaine. L'an-
cienne alliance lut renouvelée et ob-
servée fidèlement jusqu'à l'an 339 av.
J.-C. A cette époque, les Latins ayant
déclaré la guerre aux Samnites, ceux-ci
appelèrent les Romains à leur secours.
Il en résulta des discussionsviolentesen-
tre les Romains etles Latins. Ces derniers
demandèrent que l'on choisit parmi eux
un consul et la moitié du sénat; mais ils
ne purent l'obtenir et la gt'.eire éclata,
guerreopiniâtre quiexigea les plusgrands
efforts de la part des Romains, et qui se
termina enfin par la soumission du La-
tium. L'an 90 av. J.-C, c'est-à-dire lors-
que Rome avait déjà conquis l'empire du
monde, les Latins firent une nouvelle
tentative pour recouvrer leur liberté. Ils
furent plus heureux cette fois; car après
une longue alternative de victoires et de
défaites, les Romains furent obligés de
leur rendre, ainsi qu'à leurs alliés, une
partie de leurs priviléges. Voy. ALLIÉS
(guerre des). C. L.

LATITUDE, voy. LONGITUDE.

LATIfM la principale province de
l'Italie ancienne, habitée par les Latins
(viy. ci-dessus), et s'étendant, selon l'opi-
nion commune, du Tibre au promontoire
de Circeium, aujourd'hui Monte Circtllo;
mais il n'est pas sûr que ses limites, qui,
du reste, paraissent avoir varié à d i f féren tes

époques, soient jamais allées jusque-là.
Selon Strabon, ce pays était occupé, outre
les Latins, par les Rutules, les Volsques,
les Herniques et les F.qucs. A la fondation
de Rome, il n'avait ainsi tout au plus
qu'une étendue moyenne de 10 milles
géogr., et était borné à l'ouest par le Ti-
bre, au nord par l'Anio, à l'est par le
mont Algidus, et au sud par la ville d'Ar-
dée. Plus tard, le Latium s'étendit jus-



qu'au Liris (aujourd'hui Garigliano);
mais ses limites au nord et à l'est restè-
rent les mêmes. Dans les temps les plus
reculés, la côte, depuis le Tibre, était
couverte d'un bois de lauriers, qui donna
son nom à la ville de Laurentiim et à la
contrée voisine, appelée Laurentinus
ager, Ce fut entre le Tibre et Laurentum
qu'Énée établit son camp. En partant de
Laurentum et en s'avançant à l'est, on
rencontrait successivement le Numicius,
les sources du Juturne et la ville de La-
vinium. Au-delàdes sources du Numicius
et du Juturne s'élevait une colline, sur
laquelle fut bâtie Albe-la-longue, 30 ans
après la fondation de Lavinium. Derrière
cette colline, vers le territoiredes Herni-
ques, était située Aricie, et plus loin en-
core, à l'extrême frontière N.-E., Pré-
neste (Palestrina). Entre cette dernière
ville et celle de Tibur (Tivoli), au nord,
et celle de Rome au sud se trouvaient
Gabies et Tusculum (Frascati). Toutes
ces villes étaient des colonies d'Albe-la-
longue (voy.). La première colonie ro-
maine fut Ostie (vnj.), bâtie au-dessous
de Rome sous Ancus Marcius. Le La-
tium était si peu peuplé que, cent ans
après la fondation de Rome, on se plai-
gnait déjà que c'était un pays désert et
malsain. Mais, plus tard, les richesses en-
levées à la Grèce et à l'Asie servirent aux
grands de Rome à y faire élever une foule
de maisons de campagne, autour des-
quelles se formèrentdes villes et des vil-
lages qui ont été abandonnés et détruits
depuis. Les rivières du Latium étaient le
Tibre, le Liris, l'Anio, le Numicius, l'U-
fens, l'Amasenus et l'Alino. L'Ufens tra-
versait les marais Pantins (voy.), qui
étaient connus dès les temps les plus an-
ciens, et s'étendaient entre cette rivière et
le Nymphaeus sur une immense étendue.
Le Latium avait aussi quelques lacs,
dont le plus célèbre était le Regillus. Ses

montagnes n'étaient guère que des colli-
nes. Les plus remarquables, celle d'Albe
et l'Alg'tdus, sont d'origine volcanique,
ainsi que toute la plaine de Rome, lon-
gue de 100 milles et large de 20, à l'ex-
ception des marais Pontins. Voir l'ou-
vrage allemand de Westphal La cam-
pagne de Rome sous le rapport de la
topograplùe et des antiquités (Berlin,

1829, in-4°, avec cartes), et notre article
CAMPAGNE DE ROME. C. L.

LATOMIES (du grec ).aTop2tov, car-
rière, composé de lût, pierre, elTOfiri,
coupe, de Ti/xvw, couper). Outre les car-
rières, ce nom désignait encore chez les
anciens quelques contrées qui en renfer-
maient de considérables.

Les latomies servirent quelquefois de
prison, comme en Sicile, pour les mal-
heureux prisonniersgrecs de la guerre du
Péloponnèse. On cite cellesoù fut enfermé
le poète Phiioxène, par ordre de Denys
de Syracuse, dont il avait osé blâmer les
vers. Plutôt que de les louer Qu'on
me ramène aux Latomies! répondit le
poète. V. R.

LATONE, fille de Cœus et de Phébé,
ou, selon d'autres, de Chronos ou Satur-
ne, fut aimée de Jupiter, ce qui lui attira
la haine jalouse de Junon. Cette déesse
la fit poursuivre par le serpent Python
(yojr.'j, et, pendant toute sa grossesse, elle
erra de côté et d'autre à travers mille pé-
rils, jusqu'à ce qu'elle trouvât enfin un
asile dans l'ile de Délos (voy.), que Nep-
tune, touché de compassion, fit sortir
du sein des flots; car il était prédit que
la malheureuse amante du maitre des
cieux ne pourrait accoucher nulle part
sur la terre. Une île flottante la fit
échapper aux effets des imprécations de
Junon. Latone mit au monde Apollon et
Diane (vor. ces noms). Plusieurs fois
aussi elle se vit exposée aux embûches du
géant Tityus, qui, ayant cherché à lui
faire violence, avant sa grossesse selon
les uns, ou beaucoup plus tard selon
d'autres, fut foudroyé par Jupiter ou bien
tué par Diane et Apollon. Chassée de
Délos par Junon, Latone, toujours er-
rante, arriva sur les bords d'un étang,
en Lycie, ou elle voulut se désaltérer;
des paysans l'en ayant empêchée, ils fu-
rent changés en grenouillespar Jupiter*.
On la peint comme une déesse douce et
affable, et on lui donne des vêtements de
la couleur de la mer. Elle guérit, avec
Diane, la blessure d'Énée, et le couvrit
de gloire. Lorsque Diane, maltraitée par
Junoti, s'enfuit de l'Olympe, Latone lui

(*) Ce mythe a donné t'idée du fameux l;a«in
de Latone à Versailles, appelé atrsti la piïce -au*
grtnomlUl. S.



porta son carquois qu'elle avait oublié.
Elleétait adorée en Lycie, à Délos, à Athè-

nes et dans d'autres villes de la Grèce.
Une fête particulière, appelée Ecclysies
(èy.dwiiu) se célébrait en son honneur,
en Crète. Quelquefois on prend aussi
Latone pour le symbole de la nuit, dont
nait, pour ainsi dire, le soleil. C. L.

LA TOUR D'AUVERGNE, voy.
BOUILLON et Turenwe.

LATOUR D'AUVERGNE (Théo-
phile-Malo CORRET DE), surnommé le
premier grenadier de France, descen-
dait d'une branche bâtarde de la maison
de Bouillon (vojr.) il était né à Carhaix
(Finistère), le 23 novembre 1743. En
17G7, il entra, en qualité de sous-lieute-
nant, dans une compagnie de mousque-
taires. Le désir de servir la cause de
l'Amérique le tit entrer, comme simple
volontaire, dans les armées d'Espagne. Il
était aide-de-camp du duc de Crillon au
siège de Mahon. On le vit, sous le feu le
plus vif, charger sur ses épaules un blessé,
le rapporter au camp des Espagnols, et
retourner combattre. Pour récompenser
cette belle action, une pension lui fut pro-
posée mais Latour d'Auvergne la refusa.

La révolution ne tarda pas à éclater.
Admirateur passionné de la liberté, La-
tour d'Auvergne se déclara pour elle et
offrit de nouveau ses services à la France.
Il fut d'abord employé dans l'armée des
Pyrénées-Orientales,commandant8,000
grenadiers qui formaient l'avant-garde,
sans vouloir prendre ni accepter le titre
de général. Cette masse, à laquelle il ap-
prit à vaincre à la baïonnette, fut sur-
nommée la colonne infernale, parce
qu'elleculbuta presque toujours l'ennemi
au premier choc.

Après la paix de Bâle, il s'embarqua
en Bretagne, fut fait prisonnier par un
corsaire anglais et resta un an sur les
pontons. Il revint ensuite à Paris, où il
s'occupa d'antiquités.

Dévoué à son pays, patient, Latour
d'Auvergne était doué d'une âme forte et
indépendante. Faisant le bien autant par
humanité que par devoir, il détestait la
louange, et déchira les pages d'un livre
daus lequel on faisait son éloge. Son dés-
intéressement égalait sa modestie.

Ayant appris qu'un de ses amis venait

d'être séparé, par la réquisition, d'un
fils, l'unique appui de ses vieux jours, il
se présenta pour remplacerle jeune soldat
et se rendit à l'armée du Rhin, com-
mandée par Masséna. Il reçut, avec l'ar-
rèté qui le nommait premier grenadier

des armées françaises, un sabre d'honneur
que lui décerna le premier consul, sur la

proposition de Carnot. Mais, le 27 juin
1800, dans le combat qui eut lieu sur
les hauteurs en avant de Neubourg (Ba-
vière), il tomba percé d'un coup de lance

au cœur, et l'un des grenadiers de la 46"
demi-brigade qu'il commandait tourna
son visage inanimé du côté de l'ennemi,
Son corps fut enseveli au champ d'hon-
neur. Pour preuve de l'attachement de
l'armée à ce héros modeste et désinté-
ressé, chaque soldat consacra sa solde
d'un jour pour payer l'urne dans laquelle
fut renferméson cœur. Cette urne, long-
temps portée en tête de la compagnie par
un sergent, fut ensuite déposée au Pan-
théon, d'où elle a été retirée sous la Res-
tauration. A. l'appel de son nom, con-
servédansles feuilles,unevoix répondait:
Mort au champ d'honneur!

Latour d'Auvergne n'était pas seule-
mentun brave militaire: plein d'instruc-
tion, il parlait plusieurs langues; son éru-
dition égalait sa bravoure. L'histoire de

son pays natal était le principal objet de
ses études. On lui doit les Nouvelles re-
cherches sur la langue, l'origine et les
antiquités des Bretons, pour servir h
l'histoire de ce peuple, avec un excellent
glossaire breton polyglotte (Bayonne,
1792, in-12; édition très rare); et les
Origines gauloises, celles des plus an-
ciens peuples de l'Europe, puisées dans
leur vraie source, ou recherches sur fa
langue l'origine et les antiquités des
Celto-Bretonsde l'Armorique, pour ser-
vir à l'histoire ancienne et moderne de

ce peuple < à à (elle des Français (3e édit.,
Hamb., 1801).

Le roi de Bavière a ordonné la restau-
ration du monument élevé, à Neubourg,
au brave Latour d'Auvergne. Un autre
monument lui a été consacré, en 1841,
danssonpaysnatal.-M.Buhot deKer-
sers a publié V Histoire de La Tour
d'Auvergne, Paris, 1841, gr. in-18. P.

LATOUR tMAUBOURG (famili*



de). Cette maison tire son origine de la
famille de Fay, une des plus anciennes
du Languedoc, ainsi nommée de la terre
de Fay, dans le Haut-Vivarais elle re-
monte jusqu'à l'an 1000. De cette famille
sont sortis un grand nombrede chevaliers
de Malte, deux prélats,un chambellan de
Charles VII et un maréchal de France.
Elle se divisa en plusieurs branches, dont
une fut celle des seigneurs de Latour-
Maubourg.

Une. héritière du nom de Maubourg
apporta dans la branche ainée de la mai-
son de Fay la terre de ce nom, avec celle
de Latour, en Velai. Un de ses fils, JEAN
FAY, 2" du nom, seigneur de Saint-Quen-
tin, chevalier de l'ordre du roi, sénéchal
et gouverneurde Velai, maréchal général
des logis de la cavalerie de France en-deçà
des Alpes, sous le règne de Charles IX,
fut le premier baron de Latour-Mau-
bourg. En 1562, il se joignit, avec deux
autres seigneurs, à la noblesse du Velai,
et obligea l'armée du baron des Adrets à
abandonner les faubourgs du Puy, qu'elle
avait saccagés.

Jean-Hector de Fay, chevalier de
Malte en 1664, commandeur de Cham-
béry, appelé le commandeur de Latour,
conduisit les troupes du pape et de Malte
devant Coron, en Morée, et fut tué pen-
dant le siège de cette place il s'était dis-
tingué déjà au siège de Candie. Son frère,
JACQUES de Fay, baron de Latour -Mau-
bourg, fut le père de Jean-Hector Fay,
marquis de Latour-Maubourg, né vers
l'année 1684, qui devint maréchal de
France le 24 février 1757, et mourut à
Paris, le 15 mai. 1764.

Trois frères de cette noble famille se
sont particulièrement distingués à l'épo-
que de la révolution.

L'ainé, Marie- Victor de Fay, mar-
quis de Latour-Maubourg,était né le 111
février 1750. Capitaine de cavalerie, il
entra, en 1789,danslesgardes-du-corps,
avec le grade de sous-lieutenant. Les
événements de cette époque lui offrirent
diverses occasions de faire preuve de dé-
vouement pour la famille des Bourbons.
Dans la nuit du 6 octobre, Latour-Mau-
bourg veillait sur les jours de la reine. Il
était l'un des trois officiers qui reçurent
Marie-Antoinetteau moment de sa fuite,

et la conduisirentauprès du roi. Colonel
d'un régiment de chasseurs à cheval, il
fit la campagne de 1792, dans l'avant-
garde de l'armée de La Fayette (yoy. ),
prit part aux affaires de Philippeville, de

Griswel, près Je Maubeuge, et sortit de
France avec son général et son frère (voy.
plus loin). Il tomba, comme eux entre
les mains des Autrichiens; mais il fut mis

en liberté un mois après son arrestation.
Alors, il passa en pays neutre, et ne quitta
sa retraite, pour se présenter au quartier-
général de Bonaparte, qu'au moment où

on négociait la délivrance des prisonniers
d'Olmûtz. Aide-de-campde Kléber, dans
l'expédition d'Egypte il reçut ensuite
le commandement du 22e régiment de
chasseursà la tète duquel il fut grièvement
blessé en défendant la place d'Alexandrie
contre les Anglais. A Austerlitz, l'empe-
reur le nomma général de brigade. Il fit
les campagnes de Prusse et de Pologne,
fut blessé à Deypen et obtint le grade de
général de division. Il fut atteint de nou-
velles blessures à Friedland. En 1808, il
commanda en Espagne la cavalerie de
l'armée du Midi, fit des prodiges de va-
leur à Cuença, au siège de Badajoz, etc.,
et gagna par sa modération et son inté-
grité la confiance même des Espagnols.
De l'Espagne, Latour-Maubourg passa à
la Grande-Armée du Nord (1812). Aux
batailles de Mojaïsk, de Dresde, de Leip-
zig, où il eut la cuisse emportée, il dé-
ploya un courage héroïque. L'empereur
l'avait créé successivement comte de
l'empire et grand-officier de la Légion-
d'Honneur. En 1814, le général donna
son adhésion à la déchéance de Napo-
léon. Appelé par le comte d'Artois dans
le sein d'une commissionchargée de l'or-
ganisation de l'armée, il fut nommé par
Louis XVIII membre de la Chambre des
pairs (1814), et grand'-croix de la Lé-
gion-d'Honneur (23 août). Pendant les
Cent-Jours, il se tint l'écart. Créé mar-
quis en 1817, grand'-croix de Saint-
Louis le 30 septembre 1818, chevalier
du Saint-Esprit(1820), il était ambassa-
deur à la cour d'Angleterre, lorsqu'il fut
chargé du portefeuille de la guerre, le 19
novembre 1819. Il resta à la tête de cette
administration jusqu'au 14 décembre
1821. Gouverneur des Invalides depuis



1822, il donna sa démission après la ré-
volution de Juillet, et se retira dans une
de ses terres, près de Melun. Ayant re-
joint les Bourbons de la branche expul-
sée. il a été nommé gouverneur du duc
de Bordeaux en 1835.

Marie- Charles-César Fay, comte
de Latour-Maubourg, lieutenant général
et chevalier de Saint-Louis, frère du pré-
cédent, naquit le 22 mai 1758.Coloneldu
régiment de Soissonnais à l'époque de la
révolution, il fut député aux États-Gé-
néraux par la noblesse du Puy, en Velai,
qui lui donna la préférence sur le duc de
Polignac dont la famille était cependant
en grande faveur. Il se réunit, un des
premiers, au tiers-état, et renonça aux
priviléges de la baronnie qu'il possédait
dans le Languedoc. A l'époque des trou-
bles ù'Avignon, il vota pour la réunion
d'Avignon à la France. En 1791,prêta
le serment de fidélité à la nation et fut
un des commissaires chargés de ramener
le roi à Paris, lors de son arrestation à
Varennes. En qualité de maréchal-de-
camp, il accompagna La Fayette [vnj.) à
l'armée du Centre, où il eut le comman-
dement de la réserve des grenadiers et
des chasseurs, et celui de l'avant-garde
après la mortdugénéralGouvion. Ayant
participé à la résistance du général La
Fayette, il quilta la France avec lui et
partagea sa longue captivité. Mis en li-
berté en 17 7 97, Latour-Maubourg, au nom
de ses collègues, adressa au général Bo-
naparte une lettre dans laquelle il l'assu-
rait que, durant leur captivité, ils avaient
été consolés par la pensée que leur liberté
était attachée au triomphe de la républi-
que et à la gloire personnelledu général.
Après l'extradition définitive, il attendit
non loin de Hambourg, dans une paisible
retraite, qu'il lui fût possible de rentrer
en France.

Rappelé par Bonaparte, après le 18
brumaire, Latour-Maubourg fut élu,
en 1801, membre du Corps législatif,
et, en 1806, membre du sénat con-
servateur. On lui confia aussi le com-
mandement militaire de la division de
Cherbourg, où il s'occupa utilement des
travaux du port. II commandait à Caen

en qualité de commissaire du gouverne-
ment, lors de la déchéance de l'empereur,

à laquelle il donna son adhésion. N'ayant
alors aucun ordre du gouvernement pro-
visoire, il cessa ses fonctions; mais le
comte d'Artois l'envoya à Montpellier
pour disposer les esprits eu faveur du ré-
tablissementde la dynastie des Bourbons.
Créé pair par Louis XVIII, il défendit
avec énergie les principes constitutionnels
durant la session de 1814. Au retour de
Napoléon, il accepta la pairie dans la
nouvelle chambre, ce qui le fit regarder
comme démissionnaire. Cependant une
ordonnance du 5 mars 1819 lui rendit la
dignité de pair. Il est mort dans la retrai-
te, le 28 mai 1831, laissant sept fils.

L'ainé, Just-Pons Florimont de Fay,
marquis de Latour-Maubourg, né en
178 l,entra dans la carrièrediplomatique.
Auditeur au conseil d'état, il fut ensuite
attaché au ministère des relations étran-
gères, et se rendit, en 1806, en qualité
de second secrétaire, auprès du comte
Sébastiani, ambassadeur à Constantino-
ple, où il résida jusqu'en 1812 comme
chargé d'affaires. Lors de la révolution
qui renversa le graud-visir Mustapha Baî-
raktar, le marquis de Latour-Maubourg
s'empressa d'ouvrir son hôtel à tous les
étrangers, pour les mettre à l'abri des mou-
vements séditieux. Rentré en France, il
fut nommé, en 1813, ministre plénipo-
tentiaire près la cour de Wurtemberg,et,
en 1814, chargé d'affaires à Hanovre, où
il résida, en 1810, comme ministre plé-
nipotentiaire de Louis XVIII. Au mois
de mars 1819, il fut appelé à l'ambas-
sade de Londres, en remplacement du
marquis d'Osmond; mais il n'occupa ce
poste que peu de temps. Depuis ( 1823),
il remplit l'ambassade de Constantinople,
où il fut remplacé par le général Guille-
minot (voy.). Nommé ambassadeur près
le roi des Deux-Siciles, en 1830, et, l'an-
née suivante, près la cour de Rome, il
mourut dans cette ville le 24 mai 1837.

Rodolphe, vicomte de Latour-Mau-
bourg, second fils du compagnond'infor-
tune de La Fayette, entra au service, en
1806, avec le grade de sous-lieutenant.
Il fit la campagne d'Espagnecomme aide-
de-camp du général Caffarelli et se dis-
tingua par son extrême bravoure. Son
général ayant été atteint d'un coup de
feu à la tête, il s'élança »eul vert lui, le



chargea sur ses épaules et l'enleva sous le
feu de l'ennemi. Il fut décoré à Leira. La
Restauration le fit colonel, puis maré-
chal-de-camp. Il est aujourd'hui lieute-
nant général.

Armand-Charles-Septime de Fay,
comte de Latour-Maubourg,frère des pré-
cédents, remplit d'abord, pendant quel-
que temps, les fonctions de ministreplé-
nipotentiaire et d'envoyé extraordinaire
de France à Bruxelles, et fut plus tard
nommé ambassadeur à Madrid, en 1836.
Après la mort de son frère, il le remplaça
à l'ambassade de Rome, où il est encore
aujourd'hui. Une ordonnancedu 20 juil-
let 1841 l'éleva à la dignité de pair.

CHARLES de Fay, comte de Latour-
Maubourg, frère du prisonnierd'Olmûtz,
émigra avec lui, en 1792, et fut rappelé
en 1800. Pendant l'émigration,il épousa
la fille ainée du général La Fayette. Il ne
prit du service qu'en 1813, pour repous-
ser l'invasion étrangère. Sous la Restau-
ration (1815), il fut fait chevalier de
Saint-Louis et lieutenant des gardes-du-
corps. L. D. C. et S.

LATRAN, place de Rome qui, jus-
qu'au temps de Néron, appartint avec
tous ses bâtiments à une ancienne famille
dont elle avait pris le nom. Néron ayant
fait mettre à mort Plautius Lateranus et
confisqué ses biens, le palais de Latran
devint une propriété du domaine impé-
rial. Constantin-le-Grand en fit don aux
évêques de Rome, qui y établirent leur
denieure jusqu'à l'époque où le Saint-
Siége fut transféré à Avignon. Mais ce
palais était tombé en ruines quand Gré-
goire XI reporta la chaire de Saint-Pierre
à Rome (1377) les papes fixèrent alors
leur résidence au Vatican (voy.).

La chapelledite san Giovanni in fonte,

et primitivement bâtie par l'empereur
Constantin, près du palais de Latran, fut
l'origine de l'église sous l'invocation de
Saint-Jean, qui prit le nom de ce palais.
C'est l'église épiscopaledu pape et la pre-
mière en rang parmi toutes cellesde Rome,

comme l'indique cette inscription au-des-
sus du portail: Omnium urbis et orbis
ecclesUirum mater el cap!il. Sa haute
antiquité, les onze conciles* qui s'y sont

(*) Sur ces onze conciles, quatre sout œcumé-
niques ils eurent lieu eous, les pontificats de

tenus, les précieusesreliques qui s'y con-
servent et sa magnifique architecture la
distinguent entre toutes les autres. Au-
dessus de son portail est le balcon d'où le
pape donne la bénédiction au peuple. Le
souverain pontife a senile droit d'officier
au maître-autel de Sain t-Jean-de-Latran

un second autel en bois y est renfermé,
et l'on prétend que l'apôtresaint Pierre y
a célébré la messe. On montre dans cette
église les deux sièges de marbre rouge
percés au milieu, qui servaient, dit-on,
à constater le sexe du pape nouvellement
élu (yny. papesse JEANNE); mais il est
vraisemblable qu'ils étaient employés à
un tout autre usage dans les bains de
Caracalla où on les a trouvés. Aujour-
d'hui encore, le nouveau pape se rend à
cheval en procession solennelle dans cette
église pouren prendre possession. On voit
en outre, sur la place de Latran, une cha-
pelle qui renferme la scala santa, esca-
lier de 28 marches, provenant, à ce qu'on
prétend, de la maison de Pilate et que
les fidèles montent à genoux. La coupole
de cette chapelle est supportée par 8 co-
lonnes de porphyre qui sont regardées

comme les plus belles de Rome. C. L.
LATJIEILLK(Piekre- André), né le

29 novembre 1762 à Brives (Corrèze),
appartenait à une famille distinguée
mais pauvre. Des personnes étrangères
prirent soin de son éducation, et ce fut
au zèle du baron d'Espagnac, gouverneur
des Invalides,que Latreille dut son admis-
sion au collége du cardinalLemoine,oùle
jeune écolier se fit remarquer et aimer par
le savant Haûy. Parvenu à la fin de ses
études littéraires,Latreille fut destiné au
sacerdoce. Ordonné prêtre en 1786, il
se retira dans sa ville natale, où il consa-
cra à l'étude des insectes tous les instants
de loisir que lui laissaient les devoirs de
sa profession. Deux ans après, il revint à
Paris où il se lia avec plusieurs savants
naturalistes, Fabricius, Olivier, Bosc et
Lamarck surtout, auquel il fit hommage
de quelques plantes rares et curieuses.
Aidé des lumières d'hommes aussi distin-
Calixte TI, d'Innocent II, d'Alexandre III et
d'Innocent III. Les autres furent tenus de 629
à i5t2; c'est daus ce dernier que fut abolie la
pragmatique sanction entre lit France et le sou-
verain pontife, a laqnelle on substitua le con-
eordat de Léon X et de François 1".



gués, libre de se livrer à ses études favo-
rites, Latreille débuta dans la carrièrepar
un mémoire sur les mutilles de France,
insecte de l'ordre des hyménoptères. Vers
le même temps, il donna dans V Ency-
clopédie méthodique quelques articles
sur l'entomologie.Bientôt l'orage révolu-
tionnaire le força à s'enfuir de la capi-
tale il se retira à Brives où sa qualité
de prêtre le fit arrêter; dirigé sur Bor-
deaux, il fut incarcéré dans le fort du
Bâ et condamné à la déportation avec 73
autres proscrits. Rendu à la liberté par
la protection de quelques amis, Latreille
reprit ses études avec une assiduité et une
persévérance nouvelles il publia à Bri-
ves, en 1796 un Précis des caractères
génériques des infectes, aperçu qu'il dé-
veloppa plus tard dans d'autres ouvrages
et particulièrement dans ses Genera crus-
taceorum et insectorum, etc. (1807-9,
4 vol. in-8°J, ouvrage qui établit la base
de la science. Fny. HISTOIRENATURELLE,
T. XIV, p. 80.

Proscrit de nouveau, en 1797, comme
émigré, Latreille dut encore son salut au
dévouement de ses amis. Après son retour
à Paris, en 1798, il fut nommé membre
correspondant de l'Institut, et obtint un
emploi au Muséum d'histoire naturelle
où on lui confia le soin du classement
méthodique des insectes. En 1814, il fut
admis à l'Académie des Sciences, en rem-
placement d'Olivier. La mort l'enleva, à
Paris, le 6 février 1833.

En 1822, Latreille avait déjà publié
plus de 80 mémoires sur la science en-
tomologique. Depuis, il continuases tra-
vaux, dont un des plus importants est la
part qu'il prit à la rédaction du traité de
Cuvier sur le règne animal. Sans donner
l'énumération complète de ses ouvrages,
nous citerons encore l'Histoire naturelle
des salamandres, précédée d'un tableau
méthodique des aulresreptiles indigènes
(1800, in-8"), ouvrage qui a préparé les
progrès de l'erpétologie; V Histoire na-
turelle des singes (1801, 2 vol. in-8°);
les Familles naturelles du règne ani-
mal, etc. ( 1825). Latreille a été l'un des
collaborateurs du recueil d'observations
de zoologie et d'anatomie comparée du
Yoyage de MM. du Humboldt et Bon-
plaud, il a enrichi V Encyclopédie mé-

thodique et le Dictionnaire d'histoire,
naturelle de Déterville, etc., de divers
articles d'entomologieet de dissertations
surquelquesautres sujets. L. r>. C.

LA TRÉSIOILLEouLaTrimouille
(MAISON di), une des plus ancienne»
maisons de France, qui tire son nom do
la terre de La Tiéinoille en Poitou, et
dont les premiers auteurs remontent an
règne de Philippe-Auguste. Plusieurs La
Tiémoille figurent dans les rangs des croi-
sés, et leurs descendants prirent une part
glorieuse à l'expulsion des Anglais hors
du territoire de France. Toutefois, l'il-
lustration de cette famille ne date guère
que du xv. siècle, où elle produisit le
grand capitaine qui traversa avec tant
d'éciat les règnes de Louis XI, de ('har-
les VIII, de Louis XII et de François Ier.

Louis de La Trémoille, IIe du nom,
vicomte dcT/inuarselpr'mcedeTalmont,
naquit le 20 septembre 1460, de Louis de
La Trémoilleet de Marguerite d'Amboise.
Dès l'âge de 27 ans, il commandait en
chef les troupes de Charles VIII, et en,
1488, il gagna la bataille de Saint-Au-
bin-du-Cormier, qui fit tomber entre
ses mains le duc d'Orléans et le prince
d'Orange, et amena le traité du Sablé par
lequel le duc de Bretagne se reconnut
vassal du roi de France. Bientôt les

guerres d'Italie ouvrirent une nouvelle
carrière à ses talents. En 1495, il conduit
à travers l'Apennin la formidable armée
de Charles VIII; il dirige le transport de
l'artillerie, et, par son exemp!e et par ses
paroles, relevant le courage des pionniers
et dessoldats, leur fait franchir des ohsta-
cles presque insurmontables. Lui-même,
dit son biographe Jean Bouchet, ses vê-
tements laissés fors chausseset pourpoint,
se mit à pousseraux charroys, et à porter
gros bouletz de fer, en si grant labeur et
diligence que, à son exemple, la plupart
de ceulx de l'année, mesmentles Alemans,
de son grant et bon vouloir esbaiz, se
rengèrent à cette œuvre; et par ce moien
fut toute l'artillerie passée par les mon-
tagnes et vallées. » Vainqueur à Fornoue
(yoy.), le seul fait d'armes de cette cam-
pagne, Louis de La Trémoille fut nommé,
àson retour enFrance, I icutenant général
du Poitou, de l'Angoumois, de l'A unis,
de l'Anjou et des Marches de Bretagne.



A son avènement au trône, Louis XII
oublia que La Trémoille l'avait fait pri-
sonnier à la bataille de Saint Aubin. « Le

roi de France ne venge point, dit-il, les
querelles du duc d'Orléans. Si La Tré-
moille a bien servi son maître contre
moi, il me servira de même contre ceux
qui seraient tentés de troubler l'élat. »

La Trémoille reprit le commandement
des armées, et, en 1500, dans la nouvelle
campagne qui s'ouvrit en Italie, il con-
quit le Milanez et fit prisonniers le duc
Louis Sforze et son frère. Le gouverne-
ment de Bourgogne et le grade d'amiral
de Guienne, puis de Bretagne, furent sa
récompense. En 1503, La Trémoille fut
chargé d'envahir le royaume de Naples et
d'eu chasser les Espagnols que comman-
dait Gonsalve de Cordoue (voy.); mais
l'habileté du grand capitaine et la disci-
pline de l'infanterie espagnole l'empor-
tèrent sur le brillant courage des gens
d'armes français, et La Trémoille, étant
tombé malade, se vit contraint de revenir
en France.

Nous le retrouvons, en 1509, faisant
des prodiges de valeur à la bataille d'A-
gnadel (voy.),sous les yeux de Louis XII.
En J 5 1 3, surpris et battu, à Novare, par
les Suisses, il prend aussitôt sa revanche,
et, par l'habileté de ses dispositions, il
parvient à leur faire évacuer la Bourgo-
gne, au moment où l'on croyait cette pro-
vince sans défense et près de tomber en
leur pouvoir. Deux ans après, il com-
battit près de François Ier, à la bataille
de Marignan mais il eut la douleur d'y
perdre un fils de la plus grande espérance,
le prince de Talmont, qui tomba criblé
de G2 blessures. Enfin, après avoir dé-
fendu, avec succès, la Picardie contre les
armées combinées de l'Empire et de
l'Angleterre, le vieux général trouva une
mort glorieuse sur le champ de bataille
de Pavie où, au fort de la mêlée, une
balle vint le frapper au cœur (1525).

Louis de L a Trémoille fut non-seu-
lement un guerrier illustre, mais encore
un négociateurhabile, un administrateur
intègre, un homme de bien, dont les ver-
tus obtinrent l'hommage de tous les par-
tis. On l'appela, de son temps, le chevalier
sans reproche, et il mérita de tout point
ce glorieux surnom. Il avait épousé, en

1485, Gabrielle Je Bourbon, fille de
Louis de Bourbon Ie1 comte de Mont-
pensier, princesse du plus noble carac-
tère et de l'esprit le plus distingué, qui
nous a laissé plusieurs ouvrages de piété.
Sous ce titre, Le panéçyiic du chevalier
sans reproche, Jean Bouchet nous a
laissé une biographie de Louis de La
Trémoille aussi intéressante par la vérité
des détails que par la naïve peinture des
mœurs de cette époque. Elle fait partie
des Mémoires relatifs /o//c de
France.

FRANÇOIS de La Trémoille, petit-fils
de Louis II, épousa, en 1521, Anne de
Laval, fille de Charlotte d'Aragon, prin-
cesse de Tarente. Elle apporta dans la
maison de La Trémoille ses prétentions
sur la couronne de Naples, que ses des-
cendants ont fait valoir dans plusieurs
congrès et qui leur ont fait accorderquel-
quefois le titre d'altesse.

Parmi les membres de cette grande
famille qui, depuis, ont joué un rôle im-
portant dans l'histoire, nous rencontrons
encore, selon l'ordre des temps

HENRI-CHARLES, duc de La Trémoille,
prince de Tarente, né, en 1620, de Henri,
duc de La Trémoille, qui s'était montré
fort attaché au cardinal de Richelieu, et
qui contribua à faire lever aux Espagnoh
le siège de Corbie. Après avoir terminé
d'assez brillantes études au collége de
Poitiers, Henri-Charlesprit du service en
Hollande et fit ses premières armes sous
le prince Louis-Frédéric d'Orange, son
grand-oncle. En 1638, il accompagna le
prince Guillaumeen Angleterre,et assista
à son mariage avec la fille aînée de Char-
les Ier; puis il revint en Hollande. Il ne
quitta ce pays qu'en 1647, après avoir vu
avec douleur la princesse d'Orange, qu'il
aimait et dont était aimé, contrainte
d'épouser l'électeur de Brandebourg.
Rentré en France, il obtint du roi la per-
mission de lever deux régiments, i'un
d'infanterie, l'autre de cavalerie, et, dans
lespremiersdéiuèlésde laFronde(wy.), il
embrassa chaudement le parti de la cour
et du cardinal. Mais, dupé par Mazarin,
qui ne tint aucune des belles promesses
qu'il lui avait faites, il entra dans la ligue
des princes, souleva la Saintonge et le
Poitou, tandis que le prince de Condé



faisait la guerre en Guienne. Au combat
du faubourg Saint-Antoine,il eut un che-
val tué sous lui. Forcé de se replier de-
vant les troupes royales, il s'empara de
plusieurs villes de Champagne, que le

manque d'argent le força bientôt d'a-
bandonner. Retiré de nouveau en Hol-
lande, après la ruine de son parti, le
duc de La Trémoille obtint, quelques an-
nées plus tard, du cardinal et de la reine-
mère, la permission de rentreren France,
et reçut de la cour un très gracieux ac-
cueil. Toutefoia, son inaltérable fidélité

aux intérêts du prince de Condé excita la
colère du cardinal Mazarin qui le fit
arrêter à Compiègne et garder plusieurs
mois dans la citadelle d'Amiens. Libre
enfin, mais toujours disgracié, La Tré-
moillerepassaen Hollande où, à la prière
des États-Généraux, il prit le comman-
dement des troupes dans la guerre enga-
gée contre l'évêque deMunstcr. De retour
en France, en 1GG9, il présida la noblesse
aux États de Bretagne, et sut habilement
concilier les intérêts du roi avec ceux de
la province. Peu de temps après, en 1670,
le duc de La Trémoille abjura le calvi-
nisme, qu'il n'avait embrassé que par les
conseils de sa mère, et rentra dans le sein
de la religion catholique. Il mourut le 14
septembre 1672, et fut inhumé dans le
tombeau de sa famille à Thouars. U a
laissé des Mémoires(Liège,1 7G7, in-1 2),
adressés à ses enfants, où il raconte,
d'une manière facile et naturelle, les
principaux détails de sa vie et ses re-
lations avec tous les personnages histori-
ques de cette époque.

A.-Ph. de La Trémoille, prince de Tal-
mont,à l'époquede la révolutiondel 789,

se montra l'un des plus énergiques défen-
seurs de la royauté. Après avoir, en 1792,
servi dans les rangs des émigrés, en qua-
lité d'aide-de-camp du comte d'Artois,
il vint en France, en 1793, pour orga-
niser l'insurrection vendéenne. Arrêté et
transféré dans les prisons d'Angers, il ga-
gna ses gardes et accourut à Saumur,dont
les Vendéens venaient de s'emparer. L'é-
clat de son nom, sa belle figure enthou-
siasmèrent les paysans; il fut nommé su r-
le-champ général de la cavalerie, et prit
place au conseil. A l'attaque de Nantes,
le 28 juin 1793, avec Cathelineau et

d'Elbée,il fit des prodiges de valeur plu-
sieurs fois, il rallia par ses paroles et ra-
mena à la charge ses troupes découragées.
On le vit sans cesse figurer au premier
rang dans toutes les rencontres, où rien
n'égalait son impétuosité et son ardeur.
11 protégea la retraite de l'armée royaliste
refoulée vers la Loire, et contribua puis-
samment à la victoire qu'elle remporta
près de Laval. Néanmoins, après de nou-
veaux échecs, les violentes divisions qui
éclatèrent au sein de l'armée royaliste,
l'insurrection des paysans qui refusaient
de leur obéir, découragèrent le prince de
Talmont, et il résolut de s'embarquer
pour l'Angleterre. Stofflet, détaché à sa
poursuite, l'ayant ramené au camp, on le
vit bientôt réparer sa faute par son habile
et valeureuse conduite à la bataille livrée
entre Dol et Antrain. Mais, après la dé-
route du Mans, le prince, mécontent de
l'armée qui lui avait préféré Fleuriot pour
général en chef, abandonna ses troupes,
et, suivi d'un seul domestique, erra dans
les environs de Laval et de Fougères.
Reconnu pour le prince de Talmont, il
fut arrêté et traîné dans les prisons de
Rennes, de Vitré et de Laval. Il supporta
avec courage toutes les vexations qu'on
lui fit endurer, et répondit aux commis-
saires de la Convention avec une no-
blesse, une fermeté qui les frappèrent
d'étonnement. Enfin, sur l'ordre de la
Convention, il fut exécuté à Laval, et
sa tète, fichée au bout d'une pique, fut
exposée au-dessus de la porte de cette
ville. Il lui a été élevé, en 1822, un mo-
nument expiatoire. AL. D-i.

Charles -Bretactïe-Mahie- Joseph,
prince de Tarente, duc de La Trémoille,
lieutenant général et pair de France, na-
quit à Paris le 24 mars 1764, de Jean-
Bretagne, duc de La Trémoille et de
Marie Maximilienne, princesse de Salm-
Kybourg il fut le filleul de la province
de Bretagne. Entré au service à l'àge de
15 ans, il était déjà colonel, en 1787. A
la révolution, il émigra avec sa famille;
II servit sous le prince de Condé, passa
sous les drapeaux de l'empereur Fran-
çois JI, et de là dans les armées napoli-
taines. En 1798, il donna sa démission et
parut dans la Vendée, qui ne tarda pas à
être pacifiée. Il menait depuis longtemps



la vie la plus retirée lorsque les Bourbons
revinrent en France. Louis XVIII lui
conféra le grade de lieutenant général, et
l'appela à la Chambre des pairs (4 juin
1814). Fidèle à ses sentiments monar-
chiques et aux principesconstitutionnels,
le duc de La Trémoille traversa l'époque
de la Restauration" sans attirer sur lui
l'attention publique. En juillet 1830, il

se rallia à la nouvelle monarchie et lui
prêta l'appui de son vote. Il est mort, à
Paris, le 9 novembre 1839. Z.

LATKINES, partie supérieure des
fosses d'aisance (v<y.) destinée à recevoir
les sièges. Cette localité n'est pas sans im-
portance dans les constructions, surtout
lorsqu'il s'agit de grands établissements
tels que les colléges, les hôpitaux, les
prisons, etc., où les émanations qui s'en
exhalent peuvent causer au moins de
graves incommodités.Pour les éviter, ou-
tre qu'une extrême propreté est néces-
saire, il faut prendre en considération la
disposition des portes, qui doivent être
doubles et ouvrir en sens contraire; celle
du sol qui doit être à l'abri des infiltra-
tions; celle des sièges, dont la clôture
exacte a lieu par le moyen de l'eau. Le
constructeurdoit aussi songer à une ven-
tilation facile qu'il pourra établir par
un tuyau d'appel partant de la fosse, et
recevant un courant d'air chaud d'une
cheminée voisine ou d'une lampe qu'on
allume à la partie supérieure; il satisfera
aux convenances par l'établissement de
cabinets isolés, ayant de faciles abords, et
permettant une surveillance nécessaire
dans certains établissements. Voy. Ai-
SANCES (lieux d').

Les améliorations survenues dans les
grandes villes sous le rapport de la salu-
brité ont amenél'établissementde latrines
publiques telles qu'on les voit à Paris aux
environs des halles et marchés. F. R.

LATUDE (Henri MASERS de) naquit,
en 1725, àMontagnac, dans le Langue-
doc. Destiné à l'état militaire, il entra
dans le corps du génie. Après la paix de
1748, il revint à Paris pour continuer
ses études. C'est là que lui vint l'idée la
plus extravagante à laquelle il dut cette
longue captivité arbitraire qui seule a fait
sa célébrité. Le 28 avril 1749, il part
pour Versailles afin de prévenir Mm° de

Pompadour(i)or.) qu'un horrible complot
se trame contre elle. La marquise reçut
en effet un paquet contenant des poudres
malfaisantes. C'était Latude lui-même
qui avait mis ce paquet à la poste avant
de partir, dans l'espoir d'être i écompensé
d'uue révélation importante. L'artifice
ayant été découvert, Latude fut arrêté et
conduit à la Bastille où il avoua tout.
Transféré à Vincennes, il parvint à s'éva-
der mais, reconnu, il fut ramené à la Bas-
tille, d'où il se sauva, le 25 février 1756,
avec un autre prisonnier, au moyen d'une
échelle fabriquée avec leur linge et des
morceaux de bois à brûler. Repris à Am-
sterdam, Latude fut reconduit à la Bas-
tille dont la mort de Mme de Pompadour
ne put même lui faire ouvrir les portes,
et où il parvint, dit-on, à apprivoiser
des rats, tristes hôtes de son réduit, qui
obéissaient à sa voix et à son moindre
geste. Transféré à Vincennes, il s'échappa
de nouveau (17C5), mais il fut rattrapé
dans les environs de Fontainebleau et
réintégré dans sa prison. En 1775, on le
mit àCharenlon. lien put sortir en 1777,
mais avec ordre de ne pas quitter sa ville
natale. Il voulutrevoir Paris: on le mit à
Bicêtre. Enfin, en 1784, il obtint sa li-
berté par l'intercession courageuse d'une
dame Legros, marchande à Paris, chez
laquelle il put se retirer. Il salua avec
joie la révolution, et il obtint, en 1793,
une indemnité contre les héritiers de
Mme de Pompadour, fixée par jugement
à 60,000 livres, mais dont il toucha seu-
lement le sixième. Il mourut à Paris, le
1er janvier 1805, dans la plus profonde
obscurité. M. Thierry, avocat, a publié.:
Le despotismedévoilé, ou Mérnoires cle
Latude rédigés sur les pièces originales,
Paris, 1791-92, 3 vol. in-18; 1793,22
vol. in-8°. L. L.

LAUIÎARDEMOiXT (Jacques Mar-
TIN, plus connu sous le nom de), con-
seiller d'étatdévoué au cardinal de Riche-
lieu, fameux par le rôle indigne qu'il joua
dans les procès d'Urbain Grandier, de
Cinq-Mars {voy.) et de DeThou, en pour-
suivant la condamnation de ces malheu-
reux par les moyens les plus infâmes. Ces
deux procès ont attaché au nom qu'il s'é-
tait donné lui-même l'idée d'un honteux
servilisime. La mort de Richelieu le fit



rentrer dans l'obscurité. 11 y mourut
tranquillement; mais son fils fut tué, en
165 1 au milieu d'une bande de brigands
auxquels il s'était associé. L. L.

LAUDANUM, préparation d'opium,
d'un usage très vulgaire et pour ainsi dire
domestique. C'est une dissolution vineuse
d'extrait d'opium dont on connait deux
formules. L'une, le laudanum liquide
de Sydenhoin, a pour base le vin d'Es-
pagne et pour accessoires quelques aro-
mates tels que le girofle, la cannelle, etc.;
l'autre, qui se nomme laudanum tic
Rousseau, gouttes de Rousseau, du nom
de l'inventeur, est une macération d'o-
pium dans du miel qu'on fuit fermenter,
et qui par conséquent devient alcoolique:
elle est plus puissante que la première,

car 8 gouttes représentent un grain d'ex-
traitaqueux d'opium, tandisqu'il faut 18

gouttes de laudanum de Sydenham pour
faire l'équivalent. Voy. Ophjm. F. R.

LAUDERDALE, ancienne famille
écossaise qui, sous le nom de Maitland,
auquel vinrent se joindre successivement
les titres de Thirlestane, de Lethington,
et enfin de Lauderdale, a figuré dans la
politique et dans la littérature.

Sir William Mailland de Lethington,
premiersecrétaired'élat sous MarieStuart,
prit une part active aux troubles de ce
règne, et périt de mort violente en 1573.
John, qui fut créé comte de Lauderdale,
le 24 mars 1624, eut pour fils le second
comte du même nom, d'abord zélé cove-
nanter, puis royaliste et membre du mi-
nistèrede Charles II surnommélu Cabale
(voj.), mort en 1682, et dont Burnet a
tracé le portrait. Un de ses descendants,
RICHARD, connu par une traduction de
Virgile, mourut en France où il avait
suivi Jacques II.

James nlaitland, huitième comte de
Lauderdale, né le 26 janvier 1789, fut
d'abord, à la Chambre des communes,
sous le nom de lord Maitland, l'un des
membres les plus ardents de l'Opposition.
Il débuta en même temps que Pitt ( fé-
vrier 1778) dans la discussion du fameux
bill de la liste civile, appuya, en 1783,
celui que proposa Fox sur le gouverne-
ment de l'Inde, et fit partie, en 1787, de
la commission d'accusation contre War-
ren Hastings (vor.). A la mort de son

père (août 1789), il entra à la Chaiu»r«
des lordsoùil continua desefaireremar-
quer par la véhémence de ses attaques.
Homme d'opposition, on pourrait pres-
que dire de contradiction, on l'a vu com-
battre avec énergie pour la liberté de la

presse, l'habeas cor/nu, etc., et défendre
tour à tour contre -l'ambition britanni-
que Tippo-Saïb, la Russie, le Danemark
et la France. En 1792, il visita ce der-
nier pays, se lia avec les Girondins et vit
de près notre révolution dont il se cons-
titua hautement l'apologiste.

A l'avénement de Fox au ministère,
lord Lauderdale devint pairde la Grande-
Bretagne, membre du conseil privé et
garde du grand sceau d'Ecosse. Nommé
gouverneur général de l'Inde, il éprouva
une telle opposition de la part des direc-
teurs de la Compagnie, que le gouverne-
ment se vit obligé de donner cette place à
lord illinto. Il fut alors (1806) envoyé
près de Napoléon, en qualité d'ambassa-
deur extraordinaire, pour traiter de la
paix; mais il échoua dans ses négociations,
et quitta Paris lorsque l'empereur partit
pour la campagne de Prusse. Bientôt la
mort de Fox lui fit perdre ses emplois et
le rejeta dans l'Opposition. Dans la séance
du 8 avril 181G, il soutint avec force et
dignité la motion de lord Holland (vuy.)
contre la détention de l'empereur Napo-
léon dans l'Ile de Sainte-Hélène.Depuis,
ilavotéen 1832 contre la réforme parle-
mentaire. Lord Lauderdalea publié plu-
sieurs ouvrages sur les fonds publics, le
papier monnaie, le go'jvernementdel'In-
de, les manufactures, les grains, etc., où
il se montre pubiieiste éclairé et financier
profond. Nous citerons surtout ses Re-
cherchessur l'origine et la nature de la
richesse publique, 1804, in-8°, qui ren-
ferment, à côté de quelquesopinions ha-
sardées, des vues très solidessur plusieurs
questions d'économie politique. R-Y.

L'amiral sir Frédéric Maitland, qui,
n'étant encore que capitaine de vaisseau
et commandant du Bellérophon, reçut à
son bord, le 15 juillet 1815, l'empereur
Napoléon, lorsqu'il se mit sous la protec-
tion de l'Angleterre,est un cousin de lord
Lauderdale.

Quant à sir Thomas Maitland, lord
haut-commissaire des îles loniennes, dl



1815 à 1823, et qui s'était d'abord fait
un nom aux Indes-Orientales, il ne pa-
raît pas qu'il appartienne à la même fa-
mille écossaise. S.

LAUDES, voy. HEURES CANONIALES.
LAUDON, vor. LOUDON.
LAUENBOUKG (DUCHÉ DE Saxe-),

situé dans la Basse-Saxe, appartenant au
Danemark, et faisant partie de la Confé-
dération germanique.

D'unesuperficiedel9mill. carr.géogr.,
avec une population de 36,000 âmes, ce
duché s'étend sur la rive droite de l'Elbe,
et est borné par le royaume de Hanovre,
le duché de Holstein, le grand-duchéde
Mecklembourg-Schwerin,la principauté
de Lubeck, et les territoires des villes li-
bres de Hambourg et Lubeck. L'élève
des bestiaux, l'agriculture et le commerce
d'expédition constituent la richesse du
pays auquel les lacs de Mœlln, de Ratze-
bourg et de Schall, ainsi que l'Elbe, la
Bille, la Stecknitz et la Wagnitz offrent
de nombreuses facilités pour le trans-
port des marchandises. De vastes forêts
fournissent à l'exportation beaucoup de
boisàbrûleretdeconstruction.Les tour-
bières sont très abondantes. Comme les
autres parties du royaume de Danemark,
le duché de Lauenbourg a reçu, en 1833,
une nouvelle constitution d'États. Ratze-
bourg est le siége des autoritéssupérieures
et le chef-lieu du duché.

Le duché de Lauenbourg a reçu son
nom de la ville de Lauenhourg qui fut
bâtiependant lesguerresdeHenri-le-Lion
(voy.). Habitée d'abord par les Polabes,
cetteville passa,vers 1227, sous l'autorité
d'Albert 1er, duc de Saxe de la branche
Ascanienne, malgré l'opposition de la
maison deBrunswic;cependant un traité,
conclu en 1369, assura la possession du
pays au duc Georges-Guillaume deBruns-
wic-Celle, lorsque la branche de Lauen-
bourg s'éteignit en 1689. L'électeur de
Saxe qui, comme beaucoup d'autres en-
core, élevait des prétentions sur cet héri-
tage, y renonça moyennant une somme
de 1,100,000 florins, en se réservant
néanmoinsde les faire valoir de nouveau
à l'extinction de la maison de Brunsivic-
Lunebourg. Ce ne fut qu'en 1716, que
Georges Ier reçut l'investiture impériale
et un siége dans le collège des princes de

l'Empire. La levée du séquestre mis sur
le pays de Hadcln qui appartenait éga-
lement à la succession du duc de Lauen-
bourg, eut lieu seulement en 1731. En
1803, le Lauenbourg passa avec le reste
du Hanovre sousla dominationfrançaise.
En 1813 l'ancienne constitution y fut
rétablie; mais, le 16juilletl816,le duché
entier, à l'exception du pays de Hadelo
à l'embouchure de l'Elbe, d'une étroite
langue de terre sur la rive gauche de ce
fleuve et du bailliage de Neuhaus sur la
rive droite, fut donné à la Prusse, qui le
céda à son tour au Danemark, et reçut
pour indemnité la Poméranie suédoise
{voy. T. XI, p. 634 et 648). On stipula
que tous les droits et priviléges du duché
seraient respectés et que sa dette publi-
que retomberait à la charge du nouveau
souverain. Z.

LAUFENBOURG,voy. SCHAFHOUSE.

LAURAGUAIS(Louis-Léon-Féli-
CITÉ, comte DE), depuis duc de Brancas,
appartenait à la branche cadette de la
maison de Brancas (voy,), et naquit à
Paris, le 3 juillet 1733. Il fut un de ces
grands seigneurs du xvme siècle,qui, im-
prégnésde l'esprit critique de leur temps,
s'enrôlèrent gai ment dans l'armée philo-
sophiquequi faisait la guerre aux préjugés
et aux vieux abus, sans prévoir peut-être
que ces attaques n'étaient que le prélude
de la démolition générale, dans laquelle
devait disparaitre l'ancien ordre social
tout entier. Le nom du comte de Laura-
guais ne s'attacheà aucun des événements
sérieux de ce siècle; toute son histoire
consiste en un certain nombre d'anec-
dotes remarquables par quelquemot pi-
quant ou par quelque trait d'originalité.

Dès qu'il parut dans le monde, il y
porta le goùt de se singulariser, et ce qui
n'avait d'abord été qu'un désir de faire
de l'effet, finit par devenir le tour habi-
tuel de son esprit et un trait essentiel de
son caractère. Livré tour à tour aux plai-
sirs et à l'étude, s'occupant à la fois de
sciences, de littérature ou d'histoire, ses
travaux en chimie furent cependant assez
sérieux pour le faire admettre à l'Acadé-
mie des Sciences.Il prétendit même avoir
découvert une porcelaine supérieure à
toutes les autres.

En 1759, le comte de Lauraguais fit



don à la Comédie-Française d'une somme
de 12,000 livres, pour l'indemniser de
la suppression, demandée par T.ekain
(««/.), des places que l'usage avait laissé
envahir des deux côtés de la scène par
les élégants de la cour. On conçoit com-
bien ce mélange des spectateurs au mi-
lieu des acteurs devait nuire à l'illusion
théâtrale. Le jour de la rentrée, le pu-
blic applaudit vivement à cette amélio-
ration ce fut le commencement de la
réforme qui se fit bientôt après dans les
décorations et dans le costume. Voltaire,
dans sa dédicace de l'Écossaise au comte
de Lauraguais, lui rendit grâce de cette
heureuse innovation.

En 1763, le parlement, sur le réqui-
sitoire de l'avocat général JolydeFleury,
avait rendu un arrêt qui défendait de se
faire inoculer jusqu'à ce que les facultés
de médecine et de théologie eussent pro-
noncé sur le fait de l'inoculation. A l'oc-
casion de cet arrct, le comtede Lauraguais
lut un mémoire sur l'inoculationà l'Aca-
démie des Sciences, qui ne lui permit de
l'imprimer qu'à condition qu'il suppri-
merait toutes les personnalités contre Joly
de Fleury. Ce mémoire parut donc, et sa
publicationamena entre l'auteur et Saint-
Florentin une correspondance qui finit

par une lettre de cachet. Lorsque l'exempt
chargé de la lettre de cachet la présenta
au comte de Lauraguais, celui-ci demanda
où était alors le roi, auquel il voulait sans
doute exposer son affaire. L'exempt lui
répondit qu'il était allé à Saint-Hubert
chasser trois cerfs qu'il avait manqués la
veille. « Eh que ne les faisait-il arrêter
par lettres de cachet ? repartit Lau-
raguais.

La plus originale peut-êtrede ses plai-
santeries est celle qu'il imagina pour se
débarrasserdes assiduitésdu prince d'Hé-
nin auprès de Sophie Arnould {voy.).
Il envoya la questionsuivante à la Faculté
de médecine « Messieurs de la Faculté
sont priés de donner en bonne forme leur
avis sur toutes les suites possibles de
l'ennui sur le corps humain, et jusqu'à
quel point la santé peut en être altérée. »
La Faculté répondit que l'ennui pouvait
rendre les digestions difficiles, empêcher
la libre circulation, donner des vapeurs,
etc., et qu'à la longue même il pouvait

produire le marasme et la mort. Bien
muni de cette pièce authentique, Laura-
guais va chez un commissaire,qu'il force
de recevoir sa plainte contre le prince
d'Héuin, comme homicide de Sophie
Arnould, depuis cinq mois et plus qu'il
n'a bougé de chez elle.

Il fit imprimer, en 1781, une tragédie
de Jocaste,ouvrage passablementbizarre:
on dit assez plaisamment que ce qu'il y
avait de plus clair dans sa tragédie, c'était
l'énigme du sphinx. Environ vingt ans
auparavant, il avait publié une Clytem-
nestre à peu près aussi étrange.

Aux approches de la Révolution, lors-
que l'on commença à parler de la convo-
cation des États-Généraux, il s'enferma
dans la bibliothèque des bénédictins de
Saint-Germain-des.Prés, et se mit à com-
pulser les documents relatifs à l'histoire
de notre droit public et de nos assemblées
nationales; le résultat de ces élucubra-
tions fut deux brochures, qu'il fit pa-
raitre, en 1788, sous les titres suivants
1° Lettre sur la convocation des gens
des trois États, et sur l'élection de leurs
députés; 2° Dissertation sur les assem-
blées nationales et sur les trois races
des rois de France.

Après avoir été un des propagateurs
de l'anglomaniedans les choses frivoles,
il ne se démentit pas lorsque la nation fit
l'essai plus sérieux d'imiter la Grande-
Bretagne dans sa constitution.Mais il fut,
à son tour, en butte à la persécution révo-
lutionnaire sa femmepérit sur l'échafaud,
et il ne dut lui-même son salut qu'au 9
thermidor. A la Restauration il fut
nommé membre de la Chambre des pairs,
et il mourut le 9 octobre 1824, dans sa
92° année A-D.

LAURE (saintk). Ce mot, très usité

en russe et en grec moderne sous la for-

me de lavra, et que les écrivains ecclé-
siastiques ont latinisé en laura, n'a rien
de commun ni avec laurus, le laurier, ni
avec une sainte du nomdeLaure.il servait,
et sert encore, dans l'Église orientale à
désigner une série Je petitescellules,ha-
bitées par des anachorètes, et primitive-
ment construites dans le désert. De telles

(*) Le comte de Ségur parle beaucoup de
Lauraguaisdans mes Souvenirs et Ânecdoltt. Voir
surtout, t. I, p. 142 et suiv. S.



laures existent encore chez les chrétiens
de Syrie et d'Égypte. Ces retraitesétaient
réputéesplus saintes que les couvents ou
monastères{voy.). Cependant, en Russie,
ce sont aujourd'hui les trois ou quatre
couvents les plus renommés, principaux
sanctuaires de la nation, qui reçoivent
exclusivement la dénomination de sainte
laure. Ces couvents sont celui de Kief
{voy.), dit Petcherskii, le plus saint de
tous; celui de saint Serge, dit de la Tri-
nité (Troïtzkii), au-delà de Moscou et
celui de saint AlexandreNevskii à Saint-
Pétersbourg, auxquels on peut ajouter
celui de l'Assomption à Potchaïef, gou-
vernement de Vitebsk.

Au reste, le mot ïavpa appartient au
grec ancien; peut-être le connaissait-on
alors scus la forme de làSpa, qui, dans
Homère et Hérodote, signifie galerie,
allée, ruelle, chemin creux. Le nom de
Labranda des Cariens {voy.) le rappelle,
et il semble même être entré comme élé-
ment dans le mot de labyrinthe. Ce fut
dans le sens de rue que les chrétienss'em-
parèrent de ce mot les cellules de leurs
anachorètes et les couvents des cénobites
formaient des rues, des quartiers entiers,
et laure devint alors synonyme de vaste
enceinte. S.

LAURE, voy. Pétrarque.
LAURÉAT. Depuis qu'Apollon, con-

sacrant à la gloire lesrestes d'une amante
adorée, avait ceint le feuillage toujours
vert de l'arbre de Daphné (voy.), dont
les rameaux devaient perpétuellement
orner la tête, la lyre et les armes du dieu
desarts,lé laurier se tressait pour former
la couronne dont on décorait le front des
poètes et des triomphateurs. Voy. COU-

RONNE.
Imitateurs des Grecs, les Latins appe-

lèrent laurea la couronne de laurier
qu'ils donnaient aux athlètes {voy.') vain-
queurs et aux héros triomphants. Ceux
à qui elle était décernée se nommaient
laureati de là notre mot de lauréat.
Pour rappeler les solennités des jeux an-
tiques, quelques peuples modernes ont
offert ce prix à des poètes Pétrarque
reçut les honneurs de ce triomphe. Par
extension, on nomme lauréats ceux qui
remportentle prix dans un concours aca-
démique. Presque toutes nos Académies

décernent des prix soit pour des mémoi-
res ou des pièces de poésie sur des sujets
qu'elles ont proposés, soit pour des actes
de vertu, celle des Beaux-Arts offre le
ciel d'Italie pour couronne à ses jeunes
lauréats. Voy. Concours et ÉC.OLE

DES
BEAUX-ARTS.

En Angleterre, on donnait le nom de
lauréat à un poète qui était attaché à la
cour et pensionné par le souverain pour
chanter les événements remarquables de

son règne. On peut faire remonter l'ori-
gine de cette institution aux bardes et aux
skaldes (voy. ces noms) qui suivaient les
rois. Si toutes les cours n'ont pas eu ce
personnage, il n'est pourtant guère de
princes auxquels la flatterie n'ait adressé
des couronnes poétiques. L. L.

LAURENT (SAINT), diacre et martyr,
était néRome dans le 111e siècle. Sixte II,
qui l'aimait, lui confia la garde du trésor
de l'Église. Lorsque Valérien renouvela
la persécution contre les chrétiens, Sixte
fut une des premièresvictimes. Laurent,
le voyant aller au supplice, lui criait en
sanglotant « Père où allez-vous sans
votre fils » Le pontife arrêta cet élan et
luiordonna de distribuer aux pauvres les
richesses dont il était dépositaire.Bientôt
Laurentest appelé devant le préfet, qui lui
demande les trésors de l'Église le diacre
sollicite un délai pour les rassembler;
puis il montre au préfet les vieillards, les

veuves et les orphelins qu'il a secourus,
lui disant que la richesse la plus précieu-
se étant la lumière divine, ces pauvres
tout couverts de haillons, mais instruits
dans la vérité, sont la perle de la cou-
ronne de l'Église et son plus estimable
trésor. Irrité, le préfet le fit déchirer à

coups de fouet et attacher ensuite sur un
gril sous lequel on avait placé un bra-
sier ardent. Laurent endura son martyre
avec le plus saint courage, bénissant ses
bourreaux,et les invitant gaiment, ajoute
la légende, à le retourner, parce qu'il était
assez cuit. Cette mort héroïque produisit
quelques conversions. Son corps fut en-
levé pendant la nuit et enterré près du
chemin de Tibur, le 10 août 258, jour
consacré par l'Église pour honorer sa mé-
moire. Depuis le règne de Constantin,
une église dédiée à saint Laurent est éle-
vée sur son tombeau. Plusieurs peintres



ont reproduit le supplice barbare de ce
saint martyr, entre autres Lesueur, Rii-
bens et Titien. L. L.

LAURENT (FLORINS ET écus de
SAINT-), monnaies allemandes, l'une et
l'autre à l'effigie du saint diacre. Les flo-
rins, frappés à Nuremberg, étaient en or;
on en connait 41 espècesdifférentes, qui
datent des xv", xvi* et xvn" siècles. Les
écus, en argent, se rapportentaux années
de I50G à 1600, et appartiennent aux
villes deLubeck, Hambourg, Lunebourg
et Wismar. X.

LAURIER. Le genrelaurier ou laurus
de Linné est le type dela famille des lauri-
nées dont on connaît aujourd'hui plus de
4 OOespèces,répartiesentreun grand nom-
bre de nouveaux genres. Ces végétaux
sont caractérisés par des fleurs dépour-
vues de corolle, à calice inadhérent, plus

ou moins profondément fendu en 4, 6 ou
8 segments disposés en deux séries alter-

nes, et imbriqués en préfloraison par des
étamines en nombre déterminé (dcuble,
ou triple, ou quadruple, ou quintuple,
ou sextuple de celui des segments du ca-
lice, ou quelquefois en même nombre

que ces segments}, bisériées ou pluri-sé-
riées, insérées au fond du calice, celles
des séries intérieures ordinairement dé-
forméeset stériles, celles des deux séries
extérieuresopposées aux segments du ca-
lice les filets des étamines sont libres,
roides, les intérieurs en général munis de

2 glandes; les anthères dressées, à deux
loges collatérales s'ouvrant chacune de
bas en haut par un opercule valvulaire,

ou bien à quatre loges superposéesdeux
à deux, et s'ouvrant de même par des
opercules. Le pistil se compose d'un ovai-

re inadhérent, terminé en style colum-
naire, couronné d'un stigmate soit en
forme de disquc, soit à deux ou trois
lobes; la cavité de l'ovaire est à une
seule luge,qui contient un ovule solitai-
re, attaché vers le sommet d'un placenta
pariétal. Le fruit est une baie charnue,
remplie par une graine ovale ou globu-
leuse, dépourvue de périsperme, à tégu-
ment souvent osseux ou coriace; l'em-
bryon est gros, huileux, rectiligne, dico-
tylédoné, à radicule courte, supère.

Les laurinées sont des arbres ou des
arbrisseaux, la plupart très aromatiques,

à rameaux cylindriques, ou irrégulière-
ment anguleux, inarticulés; les feuilles
sont alternes, simples, très entières,point
stipulées, pétiolées, en général coriaces
et persistantes, ponctuées en dessous; les
fleurs hermaphrodites ou unisexuelles,
axillaires,ou terminales, ou latérales, pe-
tites, régulières.

Le laurierdes poètes, qui est le laurus
nobilis des botanistes, et qu'on désigne

par les noms vulgaires de laurier franc,
ou laurier commun, et même par ceux
de laurier-sauce,ou laurier-jambon,es,l,
à proprementdire, la seule espèce de son
genre; c'est aussi la seule laurinée qui
vienne spontanément en Europe. Ce vé-
gétal, célèbre à tant de titres, abonde
non-seulement dans l'Europe méridio-
nale, mais aussi en Orient et dans tout le
nord de l'Afrique. Il forme, dans les lo-
calités propices, un arbre de 30 à 40
pieds de haut, dont la forme svelte et py-
ramidale est assez semblable au peuplier
d'Italie; son tronc droit et élancé se
garnit d'un grand nombre de branches
et de rameaux redressés, touffus, effilés,
flexibles et tenaces; l'écorceest d'un brun
verdâtre; les feuilles, longues de 3 à 6

pouces, sur environ un pouce de large,
sont d'un vert gai et luisantes en dessus,
d'un vert paie en dessous, lancéolées,
courlementpétiolées,ordinairementpoin-
tues. Les fleurs, petites et de couleurjau-
nâtre, sont dioïques; elles naissent aux
aisselles des feuilles, en petits faisceaux
courtement pédonculés,écailleux avant
l'épanouissement. Le calice tombe après
la floraison. Les fleurs mâles ont douze
étamines, qui sont toutes parfaites, à fi-
lets glanduleux, à anthères bivalvulées.
La baie est d'un bleu noirâtre, de la for-
me et du volume d'une olive.

Toutes les parties du laurier sont aro-
matiques, toniques et stimulantes. Les
feuilles, comme l'on sait, servent à l'as-
saisonnement de beaucoup de mets. L'a-
mande des graines fournit, par expres-
sion, ou en les faisant bouillir dans de
l'eau, une substance grasse, verdâtre, de
la consistance du beurre, d'une saveur
et d'une odeur pénétrantes; cette ma-
tière, qu'on appelle huile de laurier,
passe pour avoir des propriétés résolu-
tives très efficaces, et s'emploie fréquem-



ment dans l'art vétérinaire. Le laurier,
grâce à son port élégant, est très recher-
ché comme arbre d'ornement; mais dans
le nord de la France on ne le rencontre
guère que sous forme de buissons, et en-
core ne résiste-t-il aux hivers qu'à la fa-
veur de situations très abritées.

Plusieurs autres laminées, qu'on com-
prenait jadis dans le genre laurier, ne
sont pas moins intéressantes que le vrai
laurier. De ce nombre sont surtout les
espèces qui fournissent les différentes
sortes de cannelle (voy.) ces végétaux,
naguère encore confondus sous le nom
général de cannellier ou laiinis cinna-
momum constituent maintenant le genre
cinnamomurn genre propre à l'Asie
équaloriale, ut qui compte environ 30 es-
pèces. Le cannellierculilawan (cinnamo-
mum culilawan, Blume; laiinis culiba-
ban, Linn.; vulgairement laurier culiba-
ban ou culitlawan) le cannellier rouge
(cinnamomum rubrunt, Blume; laurus
caryophyllus, Loureiro)*, le cannellier
sintoc (cinnamomum sinioc, Blume), le
cannellier luisant ( cinnamomum niti-
dum Hook. laurus malabatrum
Roxb.), le cannellier de Java (cinnamo-
mum javanicum, Blume; laurus mala-
batrum, Linn.), et probablement plu-
sieurs autres espèces, produisent les écor-
ces connues sous les noms de cannclle
giroflée ou culiwawan, écorces qui ne
s'emploient qu'en thérapeutique, et dont
l'arome plus acre que celui des véritables
cannelles, est d'une saveur de clous de
girofle et quelquefois un peu camphrée;
les feuilles de ces mêmes végétaux se dé-
signent en pharmaceutique par le nom
defeuilles de malabatre. La cannelle de
Ceylan pro%ient principalement de plu-
sieurs variétés du cinnamomum zeylani-
curn Blume ( laurus cinnamomum
Linn.), ainsi que du cinnamomum ta-
mala, Nees. (laurus tomala, Hamilt.);
la cannelle de Malabar (en pharmaceuti-
que xylo-cassia,ou cassia lignea),sorte
médiocrementaromatique, et qui ne sert
en général qu'à des préparationsphar-
maceutiques, provient du laurier-casse

(*) C'est par erreur qu'on a écrit, T. tV, pag.
G'iG, mjrrtus carrophyllata. Nous ajoutons ce qui
suit pour rectifier ou compléter cette partie de
l'art. C*n*eli,e. S.

(laurus cassia, Linn.), qui n'est qu'une
variété du cannellier de Ceylan. La can-
nelle de Chine est fournie parle cannel-
lier aromatique (cinnamomum aromati-
cum, Nees.; persea cassia, S[>reng.
laurits cinnatnnmum de plusieurs au-
teurs), le cannellier de Chine [cinnamo-
mum chinense, Blume; cinnamomum
dulce, Nees. laurus dulcis, Roxb.), et
par plusieurs autres espèces.

L'Amérique équatoriale possède aussi
plusieurs laurinées dont l'écorce a une
saveur aromatique agréable et appro-
chant plus ou moins de celle de la can-
nelle, mais qui n'appartiennent point au
même genre que les vrais cannelliers. Les
plusnotablessont le cannellierdelaNou-
velle Grenade (nectandra cinnamo-
moides, Nees.; laurus cinnamnmoides,
Kunth), cultivé aux environs de Mari-
quita, où on l'appelle canela; le cannel-
lier de l'Orénoque (mcspilodaphne pre-
tiosa, Nées.; laurus quinos, Lamk.),
dont l'écorce a une saveur analogue à celle
d'un mélange d'essence de bergamotte et
de cannelle; le boldou du Chili (Jioldu
chilanum, Nees.; laurus belloto, Miers.).
Jusqu'aujourd'hui, l'emploi de ces can-
nelles américaines s'est borné aux con-
trées ou elles sont indigènes. L'écorce
d'une laurinée (orcodaphne cupularis,
Nees.; laurus cupularis,Lam.), qui croit
aux îles de France et de Bourbon,où on
l'appelle bois de cannelle, peut aussi se
substituer à la cannelle. L'écorce, les
feuilles et les fruits du ravensara de Ma-
dagascar (agathophyllum aromalicum
Willd. ravensara aromatica, Sonné-
rat), sont pénétrés d'un arome délicieux.

Le camphrier, ou laurier-camphrier
(camphora officinarum et cinnamo-
mum camphora,Nees.; laurus campho-
ra, Linn.), fournit le camphre(voy.) que
le commerce européen retire de la Chine
et du Japon, où cet arbre est indigène.
Du reste, on extrait aussi du camphre,
dans l'Inde, de la racine et des vieux

troncs de plusieurs espèces de cannel-
tiers, ainsi que de quelques arbres de la
famille des diptérocarpées (notamment
du shorea robusta). Le camphre de Su-
matra, qui est la sorte la plus estimée,
provient aussi d'un arbre de la famille
des diptérocarpées, le drrobalanops



camphora, et non du laurier-camphrier.
L'avocatier (corruption du mot espa-

gnol aguacate) laurier-avocatier, ou
laurier avocat ( persea gratissima
Gaet'ln.; laurus persea, Linn.J, arbre in-
digène des Antilles, et fréquemment cul-
tivé dans toute l'Amérique intertropicale,
donne le fruit connu sous le nom d'a-
vncat ou poire-avocat, que les créoles
estiment comme l'un des meilleurs fruits
propres à l'Amérique; ce fruit, verdâtre
et du volume d'une grosse poire, con-
tient sous une peau coriace une chair
épaisse, fondante, butyracée, presque
inodore, d'une saveur particulière ayant
de l'analogie avec celle de l'artichautet
de la noisette; on le mange soit comme
condiment des viandes, soit en l'assai-
sonnant avec du sucre et du jus de ci-
tron presque tous les animaux, même les
chiens et les chats, en sont très friands.
Une autre espèce du même genre (persea
drymifolia,Nées.) produit aussi un fruit
mangeable, mais d'une saveur moins
agréable que celle de l'avocatier cette
espèce croit au Mexique, où on l'appelle
avocatierodorant (aguacate oloroso).

Le laurier d'Inde, ou laurier royal
[persea indica, Spreng. laurus indica,
Linn.), est une espèce très élégante, indi-
gène des Canaries et de Madère, et fré-
quemment cultivée comme arbre d'or-
nement dans l'Europe méridionale,ainsi
que dans les collections de serre. Son
bois, qui est presque aussi beau que l'a-
cajou, est recherché pour l'ébénisterie.
Il en est de même du laurier-bourbon,
ou laurier rouge (persea rarolinen.sis,
Nées.; laurus borbonia, Linn.), qui ha-
bite les Carolines et les provinces plus
méridionales des États-Unis.

Le benjoin, faux-benjoin, ou laurier-
benjoin [benzoin odoriferum, Nées,;
laurus benzoin, Linn.),petitarbre qu'on
trouve dans 1'A.inérique septentrionale,
depuis le golfe du Mexique jusqu'au Ca-
nada, produit des baies très aromati-
ques, d'une saveur de piment, et que les
habitants des États-Unis substituent
souvent à cette épice. On a donné à cette
espèce le nom de benjoin, parce qu'on
a cru, par erreur, qu'elle produisait la
gomme-résine benjoin [voy. ce mot).

Le sassafras, ou laurier-sassafras [sas-

safras officinale, Nees.; laurus sassa-
fras, Linn.), est fameux par les proprié-
tés aromatiques, toniques, sudorifiques
et fébrifuges de son bois et de son écorce.
Cet arbrisseau, indigène des États-Unis,
est du petit nombre des laminées qui ré-
sistent sans abri au climat du nord de la
France.

Enfin, on a donné le nom de laurier,
accompagné de différentes épithètes, à

un certain nombre de végétauxqui n'ont
de commun avec les laurinées qu'une
ressemblance plus ou moins parfaite de
leurs feuilles avec celles du laurier com-

mun. Ainsi, on appelle vulgairement
laurier-rose, ou taurose le nerium
oleander, de la famille des asclépiadées;
laurier-cerise, laurier-amandier, laurier
de Trébisonde, ou laurier impérial, le
cerasus lauro-cerasus, qui est une ro-
sacée (voy. ce mot et CERISIER); laurier
de Portugal, l'azaréro, qui est égale-
ment une espèce de cerisierà feuilles per-
sistantes le laurier épineux n'est autre
chose qu'une variété du houx [vor-) le
laurier épurge, ou lauréole, est le daphne
laureola, de la famille des thymélées;
le laurier de Saint- Antoine est l'épi-
lobe à épis (epilobium spicatum,ÏÀtm.),
herbe vivace, de la famille des onagrai-
res le laur-ier-tin est synonyme de la
viorne-tin [viburnum-tinus, Linn.), ar-
buste de la famille des caprifoliacées; le

nom de laurier tulipier se donne au
magnolia grandiflora et à quelques au-
tres magno'iacées. ED. S*.

LAURIER-ROSEou Laurose, voy.
l'art. précédent.

L A UR ISTON (Alexakdre- Jacques-
Bernard Law, marquis DE) était fils
d'un maréchal- de-camp, gouverneur des
possessions françaises dans les Indes, et
petit-neveu de Law [voy.}, dont le frère
était resté en France après ia catastrophe
qui ruina le système du fameux financier.
Né à Pondichéry, le 1er février 1768, le
marquis de Lauriston fut destiné de bon-
ne heure à l'état militaire. Il entra dans
l'artillerie, et y obtint, par son aptitude,
un si rapide avancement qu'en t793 ilil
était déjà capitaine, et colonel en 1795.
Bonaparte, qui n'avait pas tardé à le dis-
tinguer, le choisit pour aide-de-camp
lorsqu'il devint premier consul, et, peu de



temps après, lui confia le commandement
de l'École d'artillerie de La Fère, avec
le grade de général de brigade. En avril
1801 il débuta dans la diplomatie par
une mission en Danemark, où on lui
fit un brillant accueil. Chargé, le 10
octobre suivant, de porter à Londres la
ratification du traité de paix entre la
France et l'Angleterre, il fut reçu par le
peuple avec un enthousiasme difficile à
décrire. A son retour, Bonaparte l'en-
voya en Italie, et lui donna le comman-
dement du dépôt d'artillerie de Plaisan-
ce. C'était une sorte de disgrâce, dont
on n'a pas connu la cause réelle.

Quoi qu'il en soit, l'empereur lui ren-
dit ses bonnes grâces, en lui conférant,
le 14 juin 1804, le grade de comman-
dant de la Légion-d'Honneur. En 1805,
il fut chargé de diriger les troupes qui
montèrent à bord de l'escadre de l'amiral
Villeneuve, pour aller essuyer une défaite
à Trafalgar (yoy.'j. Napoléon le rappela
aussitôt en France et l'envoya à la Gran-
de-Armée d'Allemagne, avec le titre de
général de division;il fut fait, en cette qua-
lité, gouverneurgénéral de la place impor-
tante de Braunau. En mai 1806, il reçut
la mission de présider, en exécution du
traité de Presbourg, à la remise des ma-
gasins et des arsenaux de Venise. L'an-
née suivante, Napoléon, usant de repré-
sailles contre les Russes, qui s'étaient
emparés, sans déclaration préalable, des
bouches du Cattaro, ordonna au géné-
ral Laurislou d'occuper, de son côté, la
république de Raguse. Sa belle défense, à

cette occasion, contre lesMontéuégrinset
les Russes, est un de ses principaux titres
de gloire. En 1808, Napoléon l'emmena
avec lui en Espagne, où il se distingua à
l'attaque des faubourgs de Madrid. Il sui-
vit ensuite le prince Eugène en Italie, et
l'accompagna, en 1809, en Hongrie, où
il prit une part active, le 14 juin, à la
bataille de Raab. Le siège de la ville de

ce nom lui fut confié, et il y entra vain-
queur le 24 du même mois. A la célèbre
bataille de Wagram (voy.), il dirigea une
charge d'artillerie qui eut le plus grand
succès et qui contribua puissamment au
gain de la journée.

A la'suite de cette guerre, le général
Lauriston eut l'honneur d'être choisi par

Napoléon pour aller chercher, à Vienne,
sa fiancée Marie-Louise (voy.), et pour
l'amener en France. Il reçut eu récom-
pense le titre de comte et l'ambassade de
Russie, où il alla remplacer Caulaincourt,
et où il resta jusqu'en 1812 époque de
la rupture avec l'empereur Alexandre.

Chargé d'un commandement à la
Grande-Armée, il fut détaché, après la
prise de Moscou, pour obtenir de Kou-
tousof une suspension d'armes, qui ne fit
que retarderde quelques jours notre dé-
sastreuse retraite. Placé à la tête du corps
d'observation de l'Elbe., le général Lau-
riston sut contenir l'ennemi et l'empê-
cher de pénétrer dans le Hanovre.

Il combattit à Lutzen, sous les ordres
du prince Eugène, ainsi qu'à Baulzen et
Wurtschen,et fut chargé d'occuper Bres-
lau, capitale de la Silésie. Enfin, le 18
octobre 1813, après plusieursautres faits
d'armes non moins glorieux, il fut fait
prisonnier à la fatale journée de Leipzig
(voy.) et conduit à Berlin, où il resta
jusqu'à la Restauration.

Le roi Louis XVIII lui donna succes-
sivement la décoration de Saint-Louis,
le grand-cordonde la Légion-d'Honneur
et un commandement dans la compagnie
des mousquetaires gris. Pendant lesCent-
Jours, il se tint éloigné'de la scène politi-
que et la seconde Restauration le trouva
retiré paisiblement dans sa terre de Ri-
chemont. De nouvelles faveurs l'atten-
daient encore: nommé pair de France,
le 17 août 1815, il obtint, au mois de
septembresuivant, le commandementde
la première division d'infanterie de la
garde royale. Le 12 octobre, il fut choisi
pour faire partie de la commission char-
gée d'examiner la conduite des officiers
de tout grade pendant les Cent-Jours.
Créé marquis en 181 7, il reçut le porte-
feuille du ministère de la maison du roi,
le 21 février 1820. Grand'-croix de
Saint-Louis, le 1er mai 1821, maré-
chal de France, en 1823, on lui confia
le commandement du 2e corps de l'ar-
mée de réserve en Espagne, où il se dis-
tingua par la capitulation de Pampelune.
Le 4 août 1824, le duc de Doudeauville
le remplaça au ministère, et il vivait,
depuis cette époque, éloigné des affaires,
lorsqu'il fut atteint, le 10 juin 1828



d'une attaqued'apoplexiefoudroyanlequi
l'enleva sur-le-champ. D. A. D.

LAUSANNE, voy. Vaud (canton de).
LAUTEIIN, voy. Kaiseeslautern.
LAUTREC (Odet de Fox, vicomte

DE), maréchal de France, un des plus
braves capitaines de son temps, entra
dans la carrière des armes dès que son
âge le lui permit. Il suivit LouisXII dans
son expédition d'Italie, et assista à l'en-
trée de ce prince dans la ville de Gênes,
en 1507. Chargé de protéger, avec 300
lances, les pères du concile de Pise, il
fut blessé dans une émeute en voulant
rétablir l'ordre en cette ville. Il combat-
tit vaillamment à la bataille de Ravenne
(voy:), en 1512, suivant dans la mêlée
son cousin Gaston de Foix (wy.), qu'il
défendit avec le plus grand courage il y
reçut tantde blessures qu'il fut laissé pour
mort. Il contribuapuissamment à la con-
quête du Milanez, et le connétable de
Bourbon, qui l'aimait, lui laissa le gou-
vernement de ce duché. Lautrec reprit
Brescia, Vérone, et força les Impériaux
à lever le siège de Parme, en 1 52 1 L'an-
née suivante fut le terme de ses succès.

L'indiscipline des Suisses mal payés
fut cause des malheurs de la journée de
la Bicoque (voy. ce mot), en faisant
échouer la sage temporisation, les savan-
tes dispositionsstratégiqueset la bravoure
de Lautrec. On peut voir dans les expli-
cations données par M. de Sismondi(Hist.
des Français, t. XV, p. 154 et suiv.)
sur cette bataille, que l'on n'a rien à re-
procher à la conduite du général. Cette
défaite força les Français à évacuer l'Ita-
lie. Lautrec se hâta de se rendre auprès
de François Ie', qui refusa de le voir. Mais
le connétable parvint à lui ménager une
entrevue avec le roi, à Moulins; Lautrec
se justifia par le manque absolu d'argent,
et le roi découvrit que sa mère s'était
approprié les fonds que le surintendant
avait destinés à l'armée d'Italie.

Lautrec, rentré en grâce, fut nommé
gouverneur de la Guienne et chargé de
défendre cette frontière contre les inva-
sions des Espagnols il vint s'enfermer
dans Bayonne (1523), investi par eux;
ses discours et son exemple ayant déter-
miné les habitants à défendre leur ville,
les Espagnols se retirèrent sans avoir osé

attaquer une place dont ils avaient es-
péré s'emparer par un coup de main.

En 1525, Lautrec repassa en Italie;
il voulut détourner Francois Ier d'atta-
'uer les Espagnols devant Pavie ses con-
seils n'ayant pu prévaloir, il combattit au
moins auprès du roi et reçut une bles-
sure. En 1527, il reprit le commande-
ment de l'armée en Italie, malgré lui,
mais sur la demandeexpresse du roi d'An.
gleterre. Il commença par s'assurer de la
ville de Gènes, s'empara d'Alexandrie et
vint fondre sur Pavie, qu'il enleva et
abandonna au pillage. Pour venger l'af-
front que les Français avaient reçu de-
vant cette ville,

«
il ne voulut, dit Bran-

tôme, entrer dedans par les portes, mais

par la brèche, tout à cheval, la faisant
un peu aplanir, pour manifester un plus
grand triomphe dominatif. » Partout il
était reçu en vainqueur. Il allait marcher
sur Naples; son armée était nombreuse
et hien aguerrie l'argent manqua de

nouveau; pour s'en procurer, Lautrec
eut recours à des exactions qui indispo-
sèrent le pays. Ce fut seulement le 1er
mai 1528 qu'il vint camper devant Na-
ples il ne crut pas devoir presser le siège
de cette ville, qu'il voulait prendre par
famine. Mais les privations de toute es-
pèce et la chaleur de la saison ne tardè-
rent pas à développer dans sou arméeune
maladiecontagieusetrès meurtrière. Lui-
même en fut atteint, et il succomba le 15
août 1528. Après sa mort, l'armée, que
lui seul tenait unie, leva le siège précipi-
tamment et fut détruite dans sa retraite
par le fer des Espagnols. Le corps de
Lautrec fut placé sous une tombe sans
ornement, mais le duc de Serra, neveu de
Gonsalve de Cordoue, lui fit élever un
tombeau magnifique à Naples, dans l'é-
glise Sainle-Marie-la-Neuve,en 1556.

La parenté de Lautrec avecMme deChâ-
teauhriant (voy.), maîtresse de François
Ier, causa à la fois son élévation et ses
malheurs; le roi, partagé entre sa mère
et la comtesse, abandonna trop souvent
un généralcapable, qu'il aurait d ù soutenir
de toute sa puissance, et que ses premiers
succès recommandaient si bien. L. L.

LAUZUN (Antonin Nompau deCau-
mont*, comte, puis duc de), favori de

(') Vof. Force {famille Ht).



Louis XIV, un des exemples les plus cu-
rieux de la bonne et de la mauvaise for-
tune qui peutballotter les courtisans.C'est
de lui que La Bruyère a dit « Sa vie est
un roman non, il lui manque le vrai-
semblable. Il n'a point eu d'aventures,
il a eu de beaux songes, il en a eu de mau-
vais quedis-je?onne rêve point comme
il a vécu.» [Voir le chap. de la Cour).
Cadet de Gascogne, né en 1633, il vint
à la cour, sans aucuns biens, sous le nom
de marquis de Puyguilhem. Il fut ac-
cueilli par le maréchal de Grammont,al-
lié à sa famille, et dont le fils aine, le

comte de Guiche, alors en grande faveur
auprès du roi, introduisit le marquis de
Puyguilbemchez la comtesse de Soissons,
nièce de Mazarin, de chez laquelle le roi
ne bougeait pas. Il se fit remarquer de
Louis XIV, qui le traita bientôt en fa-
vori, lui donna son régiment de dragons,
puis le fit maréchal- de-camp et créa
pour lui la charge de colonel général des
dragons.

En 1669, le duc de Mazarin voulutse
défaire de sa charge de grand-maitre de
l'artillerie: Puyguilhem en eut vent des
premiers; il la demanda au roi, qui la
lui promit, mais sous le secret pour quel-
ques jours. Par suite de son indiscrétion,
Louvois le sut, et supplia lc roi de ne pas
confier cette charge à un homme dont il

ne pourrait supporter les manières hau-
taines et capricieuses. La nomination fut
donc ajournée. Puyguilhem saisit le mo-
ment d'un tête-à-tête avec le roi, et le
somma audacieusement de tenir sa pa-
role. Le roi lui répondit qu'il n'y était
plus tenu, puisqu'ilne la lui avait donnée
que sous le secret, et qu'il y avait man-
qué. Là-dessus, Puyguilhem tire son épée,
en casse la lame avec son pied, et s'écrie
qu'il ne servira de sa vie un prince qui
lui manque si vilainement de parole. Le
roi, transporté de colère, ouvre la fenê-
tre, et jette sa canne dehors, en disant
qu'il aurait trop de regret d'avoir frappé
un homme de qualité. Le lendemain,
Puyguilhem fut conduit à la Bastille, d'où
il sortit presque aussitôt pour recevoir la
charge de capitaine des gardes, en échange
de l'artillerie, qui fut donnée au comte
de Lude.

A la mort de son père, il prit le nom

de comte de Lauzun. Ce fut au mois de
décembre 1670, qu'il obtint le consen-
tement de Louis XIV pour épouser la
princesse de Montpensier [voy.); mais il
fit la faute de différer son mariage de
quelques jours, pour obtenir qu'il fût
célébré à la messe du roi; ce qui donna le
temps aux princes de faire des représen-
tations au roi, et le mariage fut rompu.

Cette même année, Louis XIV avait
fait avec la cour un voyage en Flandre,
pour en visiter les places fortes, et il avait
donné à Lauzun le commandement du
corps d'armée qui l'accompagnait. Cette
haute faveur ne fit qu'indisposer davan-
tage contre lui le ministre Louvois, qui
s'unit à Mme de Montespan pour le per-
dre. On peut voir dans Saint-Simon par
quels griefs il s'était attiré l'inimitié de
cette dernière. Le ministre et la favorite
travaillèrent si bien à sa perte, pendant
l'année 1671, qu'au mois de novembre
il fut arrêté. Dans sa surprise, il voulut
savoir pourquoi il demanda à voir le roi
ou M'°" de Montespan, ou du moins à leur
écrire. Ce fut en vain, il fut conduit à la
Bastille, et de là à Pignerol, où il passa
dix ans dans la captivité.

Là était détenu depuis sept ans le sur-
intendant Fouquet (i>oy.). Ils trouvèrent
les moyens de tromper la surveillance de
leurs gardiens, et de communiquer en-
semble par un trou de cheminée. Mais
Fouquet, qui avait vu les débuts modestes
du jeune cadet de Gascogne à la cour,
ne put ajouter foi aux récits de la haute
fortune qu'il y avait faite, et il le crut fou,
à la lettre, lorsqu'il l'entendit se vanter
d'avoir pu épouser M"e de Montpensier.
Il fallut, pour vaincre son incrédulité, le
témoignagede la femmede Fouquet, qui,
quelque temps après, obtint la permis-
sion de le visiter dans sa prison.

Cependant M de Montpensier, in-
consolable de la captivité de Lauzun,
faisait toutes les démarches possibles pour
le délivrer. Le roi résolut de faire tour-
ner ce désir au profit du duc du Maine,
et il lui fit offrir la liberté de celui qu'elle
aimait, à lacondition d'assurer après elle,
au ducduMaineetàsapostérité, le comté
d'Eu, le duché d'Aumale, et la princi-
pauté de Dombes. Les deux premiers
avaient été donnés à Lauzun, avec le du-



ché de Saint-Fargeauet la terrede Thiers
en Auvergne, au moment où le mariage
avait dû se conclure. Il fallait donc la
renonciation de Lauzun, pour que Ma-
demoiselle pût disposer de ces biens en
faveur du duc du Maine. Ce ne fut qu'a-
vec une extrême répugnance qu'elle finit
par consentira cet arrangement,qui dé-
pouillait son amant. Mais, pour que la
renonciation fût valide, il fallaitqueLau-
zun fût en liberté. On prit donc le pré-
texte qu'il avait besoin des eaux de Bour-
bon, où il se rencontraavec Mrae de Mon-
tespan pour traiter de cette affaire.

Lauzun fut amené à Bourbon avec un
détachement de mousquetaires.Maisaprès
plusieurs entrevues avec Mmc de Montes-
pan, il fut si indigné de la dureté des
conditions qu'on lui imposait, qu'il ne
voulut plus en entendre parler, et on le
reconduisit à Pignerol. Cependant les
amis de Lauzun s'entremirent un second
voyage à Bourbon fut résolu, dans l'au-
tomne del680.Lauzun y consentità tout,
etMmf de Montespan revint triomphante.
De Bourbon, il eut la permission d'aller
à Angers, et il resta quatre ans en exil
dans les deux provinces de l'Anjou et de
la Touraine. Mademoiselle, toujours dés-

espérée de son absence, se plaignit hau-
tement de Mme de Montespan et de son
fils, disant qu'après l'avoir impitoyable-
ment rançonnée, on la trompait encore
en tenant Lauzun éloigné; elle fit tant de
bruit, qu'enfin elle obtint son retour à
Paris, avec liberté entière, à condition
de ne pas approcher plus près de deux
lieues de tout endroit où le roi serait. Il
vint donc à Paris, où il vit assidûment
sa bienfaitrice.

Si, comme on l'a supposé, il y a eu un
mariage secret entre lui et Mademoiselle,
il dut êlre contracté vers cette époque.
Les liens qui l'attachaientà la princessene
l'empêchaientpas decourird'autresamou-
rettes, ce qui amenait souvent entre eux
des scènes violentes. «Il se lassa d'être
battu, ditSaint-Siinon, etàson tour bat-
tit bel et bien Mademoiselle, tant qu'à la
fin, lassés l'un de l'autre, ils se brouillè-
rent une bonne fois pour toutes, et ne se
revirent jamais depuis.» Lorsqu'ellemou-
rut, en 1693 (il était alors rentré en
grâces auprès de Louis XIV), il osa se

présenter devant le roi en manteau de
deuil, et fut très mal reçu, dit Dangeau.

Vers l'année 1688, Lauzun, poursuivi
par l'ennui de ne pouvoir reparaitre à la

cour, fit demander au roi la permission
de se rendre en Angleterre. Quelquesmois
après éclatèrent les premiers orages de la
révolution qui renversa Jacques II du
trône.Ce princechargea secrètement Lau-
zun de conduire la reine et le prince de
Galles en France. Ils débarquèrent à Ca-
lais, le 2 1 décembre. De là, Lauzun écri-
vit au roi, et lui manda qu'il avait fait
serment à Jacques II de ne remettre la
reine et son fils qu'entre ses mains; que,
comme il n'était pas assez heureux pour
voir Sa Majesté, il la priait de vouloir
bien le dispenser de son serment, et de
lui faire savoir entre les mains de qui il
devait les remettre. Le roi lui répondit
qu'il n'avait qu'à revenir à la cour. C'est
ainsi que, selon l'expression de Mme de
Sévigné, il avait enfin trouvé le chemin
de Versailles en passant par Londres.

Cette action aventureuse lui rouvrit
donc le chemin de la fortune. Les minis-
tres craignirent d'abord qu'il ne reprit
son ancien ascendant; mais ses manières
affectées déplurent à Louis XIV. «Il jeta
ses gants et son chapeau aux pieds du roi,
dit Mme de La Fayette, et tenta toutes les
choses qu'il avait autrefois mises en usage
pour lui plaire. Le roi fit semblant de
s'en moquer. »

Cependant les grandes en-
trées lui furent rendues. Le roi d'Angle-
terre lui donna l'ordre de la Jarretière,
et s'entremit pour lui faire obtenir le ti-
tre de duc. Au mois de novembre 1689,
il conduisit 6,000 hommes en Irlande,
pour soutenir la cause jacobite. On con-
naît le mauvais succès de cette expédition.
En 1695, à l'âge de 63 ans, il épousa la
seconde fille du maréchal de Lorges, qui
n'en avaitpas 16.11 mourut le 19 novem-
bre 1723, à 90 ans et 6 mois. Voici
le portrait que Saint-Simon nous en a
laissé « Le duc de Lauzun était un petit
homme blondasse, bien fait dans sa taille,
de physionomie haute, plein d'esprit, qui
imposait, mais sans agrément dans le vi-
sage plein d'ambition, de caprices, de
fantaisies, jaloux de tout, voulant tou-
jours passer le but, jamais couteutderien,
sans lettres, sans aucun ornement ni



agrément dans l'esprit, naturellement cha-
grin, solitaire, sauvage fort noble dans
toutes ses façons, méchant et malin par
nature, encore plus par jalousie et par
ambition; toutefois bon ami quand il l'é-
tait, ce qui était rare, et bon parent vo-
lontiers ennemi même des indifférents,
et cruel aux défauts et à trouver et don-
ner des ridicules; extrêmement brave, et
aussi dangereusement hardi courtisan
également insolent, moqueur, et bas jus-
qu'au valetage, et plein de recherches,
d'industrie, d'intrigues, de bassesse pour
arriver à ses fins; avec cela dangereux aux
ministres, à la cour redouté de tous, et
plein de traits cruels et pleins de sel qui
n'épargnaient personne.» A-D.

Le duc de Lauzun, ne laissant point
d'enfants de son mariage, légua son im-
mense fortune à son petit-neveu, le duc
de Biron, dont un neveu, Armand-Louis
DE Gontaut Birok porta jusqu'en
1788 le nom de duc de Lauzun. Foy.
GONTAUT(T. XII, p. 620). S.

LAVAGNA, voy. Fiesque.
LAVAL ( SEIGNEURSDE ), ainsi nom-

més de la ville, chef-lieu du département
de la Mayenne (wk.). Ils commeneentàà
paraitre dans l'histoire du temps de Hu-
gues-Capet, et l'a plupart portèrent le
nom de Guy. La fille de Guy VI épousa
en secondes noces (1221) Matthieu II de
Montmorency, connétable de France,
dans la maison duquel elle apporta le
duché de Laval. Foy. Mohtmorency. Z.

LAVALETTE(Marie CHAMANS,com-
te de ) directeur général des postes sous
l'empire, né en 1769, à Paris, où il est
mort le 15 février 1830, a dû en grande
partie sa fortune politique à son union
avec M11" de Beauharnais, nièce de l'em-
pereur Napoléon; et c'est à l'admirable
dévouement de cette héroïne de l'atta-
chement conjugal qu'il devra surtout
l'immortalitédeson nom. Destiné J'abord
à l'état ecclésiastique, il en avait quitté
l'habit, aux approches de la révolution,
pour embrasser la carrière du droit;'puis,
après s'être compromis, en 1792, dans
diverses manifestations anti-anarchiques,
il avait cherché dans les rangs de l'armée
un abri contre la fureur des réactions.

Simple volontaire dans la légion des
Alpes, Lavalette s'était élevé en peu de

temps au rang d'officier;servit avec dis-
tinction aux armées du Rhin et d'Italie.
Après la bataille d'Arcole, Bonaparte se
l'attacha comme aide-de-camp, et l'em-
ploya particulièrement à sa correspon-
dance secrète avec Paris. Il remplit avec
intelligence et dévouement plusieurs mis-
sions confidentielles du jeune général en
chef de l'armée d'Italie, qui le laissa aux
conférences de Rastadt avec ses pouvoirs
secrets, et l'associa plus étroitement à sa
fortune en lui faisant épouser ÉMILIE-
Louise, fille du marquis François de
Beauharnais,beau-frèrede Joséphine, et
alors en émigration (voy. T. III, p. 214).

Lavalette accompagna son général en
Égypte ce fut sa dernière campagne ilil

en revint avec lui, et le seconda dans la
journée du 18 brumaire. Le premier
consul le nomma commissaire général
des postes; et il continua de remplir
ces hautes fonctions sous l'empire avec le
titre de directeur général et celui de con-
seiller d'état.

Aprè3 les événements de 1814, le
comte de Lavalette fut remplacé par le
comte Ferrand (yoy.), l'homme sur de la
Restauration, et qui toutefois donna des
marques d'une singulière estime à son
prédécesseur, en le consultatif souvent sur
d'importantes questions relatives au ser-
vice général des postes. Au 20 mars 1815,
le neveu de\l'empereur vint reprendre,
d'autorité, ses anciennes fonctions;et par
une activité égale à son intelligence et à
son dévouement,il aida puissamment au
coup d'état dont le peuple et l'armée
étaient les premiers complices. A raison
de ce fait, qui, dans sa conscience, était
un acte de fidélité, le comte de Lavalette
fut arrêté le 18 juillet, mis au secret, et
livré aux assises le 19 novembre.

Après deux jours de débats, dans les-
quelss'agitèrenl les passionsdecette épo-
que, un verdict de culpabilitésuivi d'une
condamnation à mort fut rendu contre
le comte de Lavalette. La veille du jour
de l'exécution (23 décembre 1815), sa
femme, après avoir tout préparé pour le
succès d'une évasion, pénètre dans la pri-
son avec l'autorisation du procureur gé-
néral on n'a pu refuser à cet infortuné,
que l'échafauil attend, la triste faveur de
diner une dernière fois avec sa femmeet sa



fille. La comtesse de Lavalette s'est munie
de vêtements sous lesquels, d'autant mieux
travestie que la consternation lui servira
d'égide, son mari, autre elle-même, que
paraissent soutenir, défaillante, le bras
de sa fille et celui d'une gouvernante,
franchit lentement les guichets, enve-
loppé de fourrures, la tête couverte d'un
chapeau à plumes, un mouchoir sur les

yeux. La chaise à porteurs qui a amené
sa femme le reçoit, et bientôtun cabrio-
let l'emporte jusqu'à la retraite sûre qui
lui a été préparée. Quelques minutes
après, le concierge de la prison ayant
trouvé, à la place de la victime, l'héroïne
qui s'est dévouée à son salut, l'alarme est
donnée, mais toutes les perquisitions res-
tent inutiles. De la mansarde qu'il ha-
bita, pendant quinze jours, à l'hôtel du
ministère des affaires étrangères, sous le
même toit que l'un de ses ennemis politi-
ques (M. le duc de Richelieu ), le comte
de Lavalette entendit crier dans la rue
les ordonnances de haute police qui pres-
crivaient de rechercher sa personne. En-
fin, le 9 janvier 1816, à 8 heures du soir,
il se rendit à pied, avec un ami, chez le
capitaine anglais Hutchinson; de là,sous
l'uniformede colonel de cette nation et le

nom supposé de Losak, il fut emmené
en calèche découverte par le général R.
Wilson; tous deux franchirent sans en-
combre la barrière; ils arrivèrent dans
la plus grande hâte à Mons, où ils se sé-
parèrent, l'un pour aller chercher asile

en Bavière, et son généreux guide pour
venir subir à Paris, avec deux autres de

ses compatriotes, ce procès célèbre, dit
(les trois Anglais, auquel le talent et
l'énergie du défenseur, M. Dupin ainé,
assurent une place glorieuse dans les
fastes judiciaires de la Restauration.

Des lettresde grâce, accordéesen 1822
par Louis XVIII au comte de Lavalette,
lui rouvrirent les portes de la France.
Mais, ainsi qu'il l'écrivit au roi dans l'é-
panchement desa juste douleur, la puis-
sance même da monarque ne pouvait,
par ses bienfaits, égaler l'infortune qui
flétrissait à jamais les joies de son retour.
Sa femme avait payé son salut par la perte
de la raison. Elle a précédé son mari au
tombeau. Leurs cendres sont réunies au
cimetière du Père-I.achaise sous un même

mausolée un bas-relief rappelle le dé-
vouement de cette femme héroïque.

Les Mémoires et souvenirs du comte
de Lavalette, publiés sur ses manuscrits
par sa famille, Paris, 1831, 2 vol. in-8",
précédés d'une notice par M. Cuvillier-
Fleury, attestent un esprit orné, un bon
jugement, et surtout un cœur droit. P.C.

LA VALLIÈRE (Loose-Fbançoise-
DE LA BAUME LE BLANC DE) naquit en
1644, d'une famille noble du Bourbon-
nais, établie en Touraine. Privée très
jeune de son père, gouverneur du chà-
teau d'Amboise, sa mère, remariée au ba-
ron de Saint-Remi,premier maître-d'hô-
tel de Gastond'Orléans, la conduisit à la
cour de ce prince, et la fit admettre au
nombre des filles d'honneur d'Henriette
d'Angleterre. Blonde, avec des yeux bleus
d'une expression ravissante; gracieuse et
élégante, quoique un peu boiteuse; ti-
mide, modeste, réservée entre toutes ses
compagnes, elle plut à Louis XIV, pour
lequel elle-mème conçut presque aus-
sitôt une vive admiration qui ne tarda
pas à devenir un sentiment plus tendre.
Longtemps elle voulut combattre cette
affection qui la troublait; mais le moyen
de résister au jeune roi qu'elle aimait
véritablement pour ses qualités person-
nelles Le monarque partageaitcette pas-
sion son cœur l'entrainait vers celle qui
par sa tendresse,plus encore que par ses
grâces, l'avait subjugué sans art et sans
étude. C'était à Fontainebleauque l'inti-
mité de leur liaison avait commencé, en
16C1. Fouquet (voy.) s'était déjà épris
de cette belle personne, et les moyens
peu délicats qu'il employa, mais inutile-
ment, pour la séduire, attirèrent plus
tard la haine du souverain sur le surin-
tendant. Le roi donnait des fêtes magni-
fiques pour rendre hommage à Mlle de La
Vallière (voy. Carbousei.) qui en jouis-
sait, mais en secret. Des quatre enfants
qu'elle eut de Louis XIV, deux seule-
ment vécurent Marie-Anne de Bour-
bon, nommée M11' de Blois, et depuis
princesse de Conti, qui était née en 1 666,
et le comte de Vermandois né en 1667.
Dans la même année, le roi érigea en du-
ché la terre de Vaujour et deux baron-
nies en faveurde M"" de La Vallière et de
"a fille. Elle fut pourtant désespérée d'ap-



prendre la légitimation de ses enfants,

car il lui semblait qu'on devait ignorer
leur naissance, ce qui la fit appeler par
Mme de Sévigué « une petiteviolette qui se
cachait sous l'herbe, et qui était hon-
teuse d'être maitresse, d'être mère, d'être
duchesse. » Sans ambition, sans cupidité,
sans coquetterie, étrangère à l'intrigue,
n'existant que par son amour, tout de-
vait finir sur la terre pour Mme de La
Vallière quandLouis cesserait de l'aimer.
Plusieurs infidélités de son amant l'a-
vaient déjà avertie du malheur qui la me-
naçait, lorsque Mtne de Montespan devint
maîtresse en titre de Louis XIV, et, par
ses exigences, ses dédains, que seconda
trop bien le roi, apprit à l'infortunée
duchesse que les remords n'étaient pas
l'unique douleur qui pouvait désoler un
cœur délicat. Le triste plaisir de voir le
prince qu'elle aimait retint pendant quel-
que temps Mme de La Vallière à la cour,
où elle semblait être de la suite de sa ri-
vale plus tard, elle s'imposa cette vie,
comme le premier châtiment d'unefaute,
qu'elle se préparait à expier par les plus
rudes austérités « Pour trouver la vie
douce aux Carmélites, disait-elle à Mme
Scarron(î>oy. Maintenu!»), je merappel-
lerai ce que ces deux personnes m'ont fait
souffrir »; et elle désignait le roi et Mme
de Montespan. Le 20 avril 1674, n'ayant
pas encore 30 ans, Mme de La Vallière
quitta Versailles pour venir s'enfermer
dans le couvent des Carmélites à Paris,
où elle fit profession le 2 juin 1675,
ayant obtenu que le temps de son novi-
ciat fut abrégé. La reine lui donna le voile
noir, et Bossuet prononça le discours
de la prise de voile. Cloîtrée sous le nom
religieux de sœur Louise de la Miséri-
corde, Mme de La Vallière vécut 36 ans
dans les exercices d'une pénitence qui
n'altéra jamais la douceur de son carac-
tère, ni la sérénité de son visage. Je

ne suis point aise, dit-elle un jour à la
reine, qui venait toujours la visiter, mais
je suis contente. » Elle voulut se priver
de la vue de ses enfants, mais le roi lui
donna l'ordre de lesrecevoir;etlorsqu'en
1679, Mlle de Blois épousa le prince de
Conti (voy. T. VI, p. 694), ce dernier
témoigna à l'humble carmélite autant de
respect que d'affection. Quand Bossuet,

lui apprenant que son fils, le comte de
Vermandois venait de succomber à une
maladie aiguë, l'engagea à ne point rete-
nir ses larmes, elle lui répondit Je dois
encore plus pleurer la naissancede cet
enfant que sr. mort. Ayant toujours pré-
sent le souvenir de ses fautes, mais ras-
surée par la religion dont elle ne cessait
de méditerles saintes vérités, Mme de La
Vallière se soumit avec joie aux travaux
pénibles de la vie qu'elle avait embrassée.
Mme de Montespan (voy.) ayant perdu
à son tour l'amour du souverain, vint
rejoindre Mme de La Vallière aux Car-
mélites, et celle-ci l'aida à soutenir cette
cruelle épreuve. Les douleurs dont elle
souffrit dans sa dernière maladie s'étant
calmées quelques heures avant sa mort,
Mme de La Vallière expira paisiblement
le 6 juin 1710, après avoir reçu les em-
brassements de sa fille, la princesse de
Conti. Des Réflexions morales, attri-
buées à M™10 de La Vallière, et un recueil
authentique de ses lettres au maréchal de
Bellefonds, ont été publiés avec sa Fie
pénitente, par la comtesse de Genlis, en
1804. M" de Genlis a aussi donné,
dans la même année, un roman intitulé
Mademoiselle cle La Vallière.

Le duc de La Vallière, petit neveu de
Mm" de La Vallière, mort en 1780, ne
laissa qu'une fille, la duchesse de Châ-
tillon, mère de la duchesse d'Uzès; en
lui finit la branche masculine de cette fa-
mille. L. C. B.

LAVANDE. Ce genre, qui fait partie
de la famille des labiées {voy.), se com-
pose d'environ quinze espèces, toutes
remarquables comme plantes aromati-
ques, et dont la plupart habitent l'Eu-
rope méridionale ou l'Orient. Les lavan-
des forment des arbustes bas et touffus, à
feuilles entières ou pennatifides, à fleurs
presque sessiles, agrégées aux aisselles
des bractées, et disposées en épis termi-
naux leur calice est tubuleux, strié, à
cinq dents dont la supérieure plus grande
et de forme différente; la corolle est
tubuleuse, bilabiée, à lèvre supérieure
voûtée, redressée, bilobée, et à lèvre infé-
rieure trilobée; lesétamines, an nombre
de quatre, sont déclinées et incluses les
deux inférieuresplus longues; le style est
à deux stigmates aplatis; les noix sont



glabres, lisses, oblongues, presque tri-
gones.

L'espèce la plus intéressante de ce
genreestla lavande officinale ou lavande
aspic (lavandula spica, Linné; lavan-
dula vera, De Cand.), qu'on appelle
vulgairement spic, aspic, ou faux-nard;
on la désigne aussipar le nom de lavande,
sans autre épithète, mais ce nom se
donne en outre à plusieurs autres espè-
ces congénères. Cet arbuste, commun
dans toute l'Europe méridionale, ne s'é-
lève qu'à deux pieds au plus; ses rameaux
floraux, qui se renouvellent chaque an-
née, partent d'une souche ligneuse très
ramifiée; ils sont 'simples, droits, effilés,
herbacés, feuillus à la base, presque nus
vers le haut, terminés par un épi court,
multiflore, dense, interrompu à la base,
garni de bractées presque membraneuses,
brunâtres, striées, plus courtes que les
calices; les feuilles sont assez petites,
presque linéaires, obtuses, cotonneuses
étant jeunes, puis glabres, à bords en-
roulés la corolle est bleue, longue d'en-
viron 6 lignes. Cette lavande a une sa-
veur amère et une odeur aromatique
très pénétrante;elle jouit, à un degréémi-
nent, des propriétés toniques et stimu-
lantes communes à tant d'autres labiées.
C'est l'une des plantes les plus fréquem-
ment employées pour des bains et des
fumigationsaromatiques; on en extrait
l'huile essentielle connue sous les noms
d'huile d'aspic ou essence de lavande,
qui entre dans beaucoup de préparations
cosmétiques, et qui contient, d'après les
analysesde M. Proust, à peu près le quart
de son poids de camphre. Eo. Sp.

LAVARDIN (FAMILLE de). Lavardin
est un bourg à quelques lieues du Mans;

un titre de marquisat y était attaché. On
fait remonter l'origine de la famille de
Lavardin à Philippe de Beaum anoir
dont nous avons parlé à ce nom et qui
écrivit, vers l'an 1283, les Coustumes de
Beauvoisis, imprimées à Bourges par les
soins de la Thaumassière, en 1690, in-
fol., l'un des monuments les plus précieux
de notre ancien droit. Il mourut en 1296.

Un JEAN de Beaumanoir eut la seigneu-
rie de Lavardin du chef de sa femme.
Son descendant à la quatrième généra-
tion, comme lui appelé de JEAN de Beau-

manoir, est celui que Henri IV nt maré-
chal de France et chevalier de ses ordres,
en 1595, et en faveur duquel il érigea la
terre de Lavardin en marquisat, en 1 60 1

Il fut élevé auprès de Henri IV; mais son
père, CHARLES de Beaumanoir, ayant
perdu la vie au massacre de la Saipt-Bar-
thélemy, Jean embrassa la religion catho-
lique. Cependant après avoir tué par ja-
lousie le jeune Randan, il suivit le roi de
Navarre dans sa fuite loin de la cour de
France et lui resta quelque temps atta-
ché. La reine-mère le ramena à son parti
dans la guerre des amoureux. Jean
combattit alors dans les armées catholi-
ques. En 1589, il entra dans la Ligue;
mais il fut un des premiers qui traitèrent
avec Henri IV. Le roi acheta sa fidélité
par toutes sortes de faveurs; en 1602, il
l'envoya commander en Bourgogne à la
tête d'un corps d'armée pour contenir
cette province à la suite de la conspira-
tion de Biron. Il se trouvait dans le car-
rosse du roi lors de l'assassinat de ce
prince par Ravaillac. Le maréchal de
Lavardin remplit les fonctions de grand-
maitreausacredeLouisXIII, fut nommé
ambassadeur extraordinaire en Angle-
terre, et mourut à Paris, en 1614.

Son arrière petit-fils, Henri-Charles
de Beaumanoir, marquis de Lavardin, fut
envoyé en ambassade à Rome, en 1687,
dans le temps des démêlés de Louis XIV
avec le pape (voy. Innocent XI). Il
mourut à Paris, le 29 août 1701.

Un autre marquis de Lavardin périt
au siège de Gravelines ( 1 658), et la pos-
térité masculinedu maréchal deLavardin
s'éteignit, en 1703, dans la personne
d'EMMANUEL-HENRi, marquis de Lavar-
din, tué à la bataille de Spire.

LesBeaumanoir du Maine étaient vrai-
semblablement une branche des Beau-
manoir de Bretagne, auxquels apparte-
naient ce fameux chef du parti breton et
français dans lecombat des Trente. Voy.
Beaumanoir (Jean sire de). L. L.

LAVATER (JEAN-GASPARD), un des
hommes les plus respectables de son
temps, naquit le 15 novembre 1741, à
Zurich,où son père exerçait la médecine.
Timide, indocile, fuyant la société de ses
camarades pour s'enfoncer dans ses rêve-
ries solitaires,il ne montraguère dans son



enfance d'autre goût que celui des ima-
ges, ni d'autre passiou que celle des tours
de gobelets.Cependant on observait déjà

en lui ce penchant au mysticismequi ca-
ractérise la plupart de ses productions
littéraires. A peine eut-il atteint l'àge de
l'adolescence, qu'il sentit la nécessité de
quitter cette espèce de vie toute passive,
et de se mettre en état de remplir les fonc-
tions du ministère évangélique auquel il

se destinait. Bientôt même l'occasion se
présenta de donner une preuve d'activité
et de courage qu'on n'auraitpas attendue
de lui. Il osa, de concert avec son ami
Henri Fûssli (voy.), s'attaquer au bailli
Grebel devant qui tout le monde trem-
blait, en dévoilant ses injustices dans un
pamphlet plein de feu et d'énergie. Il
est vrai qu'il eut d'abord la précaution
de se cacher sous le voile de l'anonyme;
mais il ne tarda pas à se reconnaitre hau-
tement l'auteur de cet écrit. Son père,
effrayé d'une telle témérité, crut prudent
de l'éloigner, et il l'envoya, en 1763, à
Berlin, où le jeune Lavater eut l'occasion
de connaître les premierssavants de cette
époque.

Après avoir terminé ses études théolo-
giques, il visita Spalding (voy.) à Barth,
dans la Poméranie suédoise; puis il re-
tourna dans sa ville natale, en 1764, et
trois ans après, il débuta dans la car-
rière littéraire par ses Chants helvétiques
(Berne, 1767) qui se distinguent autant
par la verve et l'énergie des sentiments
que par la simplicité et l'harmonie du
style. Cette première publication fut
suivie des Vues sur l'éternité (Zurich,
1768-73, 3 vol.; 3e éd., 1777-78,
4 vol.), ouvrage ascétique, plein d'idées
poétiques et ingénieuses, qui obtint un
brillant succès. Nommé, en 1769, diacre
à l'église des orphelins de Zurich, il en
devint pasteur en 1775; puis, en 1778,
diacre à l'église de Saint-Pierre, et fina-
lement pasteur de cette seconde église en
1786, après avoir refusé une place qu'on
lui offrait à Brème. C'est à cette période
de sa vie que se rapportent un nombre
infini d'écrits théologiques, polémiques

ou ascétiques, et surtout de sermons où
l'onction n'exclut pas la vigueur du rai-
sonnement. Cependant,ses adversaires lui
reprochaient avec raison de s'arrêter sou-

vent à des minuties, et de se complaire
dans des propositions paradoxales. Ses
poésies ne sont pas moins nombreuses
que ses sermons. Il composait des vers
avec une facilité étonnante, et c'est sans
doute à cette facilité même qu'il faut at-
tribuer les négligences qu'on remarque
fréquemment dans la versification.

De 1775 à 1778, Lavater publia le
plus célèbre de ses ouvrages, les Essais
phfsiognomoniques (Leipz. et Winter-
thur, 4 vol. in-4°; trad. française avec
de nombreuses additions de Lavater, La
Haye, 1781-85, 3 vol. in-4"; abrégé de
Armbruster, Wint., 1783-87, 3 vol.;
2e édit., 1829). Dans une langue qu'on
pourrait comparer à celle des anciens
prophètes, il analyse les traits des per-
sonnages les plus célèbres reproduits par
le burin de Chodowiecki, de Lips, de
Schellenberg et d'autres artistes distin-
gués. Comme le titre l'indique, ce travail
n'était point un système complet; ce
n'était qu'un recueil de faits, d'obser-
vations ingénieuses, de matériaux, en un
mot, mis à la disposition de ceux qui
voudraient essayer après lui d'élever la
physiognomonie (yoy.)à la hauteurd'une
science. Mais ses élèves n'héritèrentpoint
de cette admirable sagacité qui permet-
tait à leur maître de juger du caractère
d'une personne par l'aspect des lignes de
son visage, 'et le public eut bientôt lieu
de se convaincre que la physiognomonie
n'avait pas d'autre base que le talent
d'observation de Lavater. Au reste, La-
vater lui-même paraît avoir fini par re-
connaître l'inanité de son Système. Maïs
il ne renonça pas de même à ses opinions
mystiques.

Lorsque la révolution éclata, Lavater
la salua avec enthousiasme; cependant à

mesure qu'il vit se développer le système
de la terreur, il éprouva pour ses excès une
horreur fondée sursesprincipesreligieux.
Jamais il ne laissa échapper une occasion
de plaider la cause de l'ordre et de la
justice, et lui, qui dans sa jeunesse n'avait
pas craint de s'attaquer à un bailli, n'hé-
sita pas à adresser au directeur Rewbell
de justes réclamations. Il ne fit que s'at-
tirer ainsi la haine d'un parti puissant,
et sous prétexte qu'il conspirait avec la
Russieet l'Autriche,ilfut déporté à Bile,



au mois de mai 1796. Rendu à la liberté
quelques mois après, Lavater retourna à
Zurich, où il reprit ses fonctions avec le
même zèle qu'auparavant. A la prise de
.Zurich par Masséna. en 1799, il sortait
de chez lui pour aller porter des consola-
tions aux blessés, lorsqu'il reçut un coup
de feu. La balle le frappa au bas-ventre
et lui fit une blessure dont il mourut au
bout de 15 mois de souffrances, le 2 jan-
vier 1801.

Se rendre digne du nom de chrétien,
tel fut le but de toute la vie de Lavater.
aussi fut-il l'objet d'une vénération pro-
fonde. Homme de pratique plutôt que
savant, il ne manquait cependant pas de
connaissances, mais il en profita peu; il
aimait mieux lire dans son cœurque dans

un livre. Son caractère était plein de
loyauté et de noblesse seulement sa va-
nité le rendait un peu trop sensible aux
éloges et aux manifestations dont il fut
l'objet dans ses voyages. Son activité était
prodigieuse, et l'on a peine à comprendre
comment il pouvait suffire à toutes ses
occupations. Sa bienfaisance s'égara plus
d'une fois, mais il n'en continua pas
moins, comme sa fin le prouve, à se mon-
trer bon et charitable. Il a publié lui-
même ses Mélanges (Winl., 1774, 2 vol.)

et le Recueil de ses petits ouvrages en
prose (ibid., 1784-85, 3 vol.). Gessner
s'est fait l'éditeur de ses OEuvres pos-
thumes (Zurich, 1801-2, vol. in-8n).
Voir Gessner, Vie de Lavater (Zurich,
1802, 3 vol.), et les Lettres de ~Gcethe à
Lavater pendant les années 1774-83,
publiées parUirzel(Leipz.,1833).E.H-G.

LAVAUGUYON (Antoine- Paul
JACQUES DE QUÉLEN, duc DE), issu, par
les femmes et unique représentant de la
branche royale des princes de Bourbon-
Carency, et en cette qualité prince DE
Carency, naquit à Tunneins, le 17 jan-
vier 1706. Il entra dans la carrière mili-
taireet se distingua en plusieurs aftaires,
surtout à la bataille de Fontenoi. Il fut
nommé lieutenant général le 1er janvier
1748. Le Dauphin, fils de Louis XV, lui
confia l'éducation de ses quatre fils: l'un
mourut à l'àge de dix ans, et les trois
autres régnèrent sur la France sous les

noms de Louis XVI, Louis XVIII et
Charles X. La Vauguyou fut élevé à la

dignité de duc et pair de France. Le
dauphin mourut entre ses bras, en lui
recommandantde continuer à former ses
enfants à la sagesse et à la vertu.

Le duc de La Vauguyon mourut le 4
février 1772, à Versailles, ne laissant
qu'un fils, qui était né le 30juillet1746,
et devint lieutenant général. Il succéda
à la duché-pairie de son père, et fut
envoyé, en 1776, comme ambassadeur
en Hollande. 11 pat vint à détruire la pré-
pondérance anglaise dans les États-Géné-

raux des Provinces-Unies. En 1784, il
reçut l'ordre du Saint-Espritet fut nom-
mé à l'ambassade d'Espagne,où il réussit
encore à resserrer les liens qui unissaient
les deux royaumes. En 1789, Louis XVI
rappela le duc de La Vauguyon pour lui
confier le ministère des affaires étrangè-
res, qu'il ne garda que quelquesjours. Il
reprit son poste d'ambassadeur et re-
tourna en Espagne; mais les plaintes du
ministre anglais le firent remplacer par
Bourgoing, le 1er juin 1790. Il continua
pourtant de résider à Madrid et écrivit
un mémoire justificatifqui fut lu à l'As-
sembléeconstituante. Vers la fin de 1795,
Louis XVIII l'appela à Vérone en qualité
de ministre; de là le duc de La Vauguyon
suivit le prince à Blankenbourg où il fixa
sa résidence. Il rendit de grands services
à la cause royale; mais, en 1797, des in-
trigues de courtisans lui firent quitter
la cour du prétendant, et il revint en
Espagne où il demeura jusqu'en 1805.
A cette époque, il rentra en France et
vécut, jusqu'à la Restauration, dans une
retraite absolue. htevé à la pairie lors de
la promulgation de la Charte, il resta
toute sa vie dévoué aux principes consti-
tutionnels qu'elle avait proclamés. Il est
mort à Paris, le 14 mars 1828, àgé de
82 ans.

Son fils entra au service de l'Espagne,
et devint aide-de-camp du marquis de
Saint-Simon,commandantun corps d'é-
migrés. Après le retour de sa famille en
France, il s'enrôla comme volontaire dans
l'armée française, etsuivit Murât, en qua-
lité d'aide-de-camp, dans le royaume de
Naples; son avancement fut rapide. Les
événements politiques de 1815 le rame-
nèrent en France avec le grade de lieu-
tenant général. Il mourut à Paris eu jau-



vier 1837. Le duc de La Vauguyon était
le dernier de son nom. Il avait succédé à
la pairie de son père; mais il parait n'a-
voir jamais siégé, sans doute par suite des
événements de juillet 1830. L. L.

LAVE. Ce nom, qui vient probable-
ment du mot allemand laufen (couler),
s'applique à toutes les substances miné-
rales en masse, c'est-à-dire en roche, qui
sont rejetées par les volcans dans un état
de liquidité.

Les principales laves se divisent en six
roches bien distinctes la téphrine, l'ob-
sidienne, la leucostine, la pumite ou la
ponce, le trachyte et le basalte. Les cinq
premières sont essentiellement composées
de feldspath, et la dernière d'une sub-
stance minérale appelée pyroxène.

Les téphrines offrent toutes la texture
poreuse, c'est-à-dire que les vacuoles y
sont extrêmement nombreuses; très sou-
vent leur texture est scoriacée ce sont
alors de véritables scories (voy. ce mot).

L'obsidienne est une roche compacte
et tellement vitreuse, qu'elle a reçu le
nom de verre des volcans. Elle se pré-
sente en grandes masses dans les volcans
de l'Islande.

La leucostine est d'une texture gre-
nue et compacte.

La pumite, plus connue sous le nom
de pierre ponce ou ponce (voy.}, est une
roche à texture poreuse et fibreuse, tel-
tement légère que dans l'eau elle surnage.

Le trachyte (voy.) est une roche légè-
rement poreuse, rude au toucher et d'un
aspect terne et mat. Elle contient toujours
des cristaux plus ou moins abondants de
feldspath. Cette roche, qui en général est
sortie du sein de la terre par des crevas-
ses et non par des cratères, est cependant
rejetée par quelques volcans modernes.

Le basalte (voy.) offre en général la
texture compacte, mais il présente aussi
les textures celluleuse et scoriacée. Il
offre au plus haut degré de régularité la
division prismatique; d'autres fois, il se
divise en tables peu épaisses ou en ro-
gnons sphéroïdaux plus ou moins consi-
dérables.

Ces différentes roches ont affecté,àleur
sortie des entrailles de la terre, des formes
plus ou moins singulières et remarqua-
bles elles ont donné lieu à des phéno-

mènes plus ou moins curieux dont noua
parleronsà l'art. Volcan.

Les laves ne sont pas sans utilité pour
certaines branches d'industrie. On sait
que leur décomposition forme un sol vé-
gétal tellement productif que plusieurs
volcans,telsque le Vésuve (voy. ),ont leurs
flancs couverts de la plus riche végéta-
tion ce qui explique pourquoi, malgré
les dangers auxquels ils sont exposés, de
beaux villages sont établis sur les pentes
de ce volcan parfois si terrible.

Les téphrines ou les laves propre-
ment dites ont souvent été utilisées ainsi
l'on a fabriqué des espèces de bouteilles
soufflées avec la lave en fusion du Vé-
suve la téphrine de Volvic, en Auvergne,
est exploitée pour la bâtisse; on en fait
aussi des dalles, des bornes, des colonnes,
des chapiteaux, des ornements de tous
genres et des tombeaux; les scories pul-
vérulentes entrent avec avantage dans la
préparation des mortiers et des bétons;
les leucostines et les basaltes en tables
sont employés dans certains pays à cou-
vrir les maisons; la ponce sert à polir et
à d'autres usages; enfin, presque toutes
les roches qui appartiennent au groupe
des laves peuvent être utilisées dans les
constructions. J. H-T.

LAVEMENT. Ce qui s'appelait du
temps de Molière et de M. Purgon un
clystère, ce que la pudeur trop timorée
du père Le Tellier fit nommer un remède,
n'est qu'une injection d'eau pure ou mé-
dicamenteusedans la partie inférieure du
canal digestif. Les appareils au moyen
desquels on les administre, et qui, dans
ces derniers temps ont été l'objet d'in-
ventions hydrauliques plus ou moins
compliquées, sont décrits aux mots Se-
ringue et CLYSOIR. Les lavements ser-
vent, soit à débarrasser le gros intestin des
matières fécales qui l'encombrent, soit à
exercer sur lui une action directe, dans
le cas de maladie locale, soit enfin à in-
troduire dans l'économie des substances
médicamenteuses que, par un motifquel
conque, on ne veut pas confier à l'es-
tomac.

Dans le premier cas, on emploie des li-
quides aqueuxou composés, le plus sou
vent tièdes, quelquefois froids ou même
glacés, et en quantité variable. I.'nc livre



est la mesure ordinaire; mais souvent on
voit plusieurs lavements être gardés. La
distension des intestins provoque leur
contraction, qui expulse à la fois le li-
quide introduit et les matières fécalesdé-
layées ou ramollies. L'usage habituel des
lavements est mauvais en ce qu'ils accou-
tument les intestins à l'inertie (voy. Con-

stipation);mais ils constituent un moyen
de remédier immédiatement à des acci-
dents tels que le mal de tète, les douleurs
de ventre, etc.

Souvent on ajoute au liquide injecté
des médicaments propres à en assurer
l'effet évacuant. Les uns sont des sub-
stances grasses ou mucilagineuses; les au.
tres des sels, des acides, des matières ré-
sineuses ou extractives, etc., ce qui con-
stitue les lavements laxatifs ou purgatifs.

Le second cas où l'on emploie les lave-
ments est celui où, le gros intestin lui-
même étant malade, l'injection qu'on y
fait peut être considérée comme une fo-
mentation. On peut, suivant les circon-
stances, la rendre émolliente,narcotique,
astringente, irritante, etc.

Enfin, les lavements peuvent être em-
ployés comme véhicule de médicaments
qu'on veut présenter à l'absorption, et
même quelquefois de substancesalimen-
taires qu'une maladie empêche d'intro-
duire par les voies ordinaires.

Pour les lavements nutritifs, on se sert
de lait ou de bouillon mais ce mode d'a-
limentation, auquel on est forcé quelque-
fois d'avoir recours, est bien incomplet,
puisque les opérations préalables et im-
portantes de la digestionsontsupprimées.

Cette raison rend justement préféra-
ble ce mode d'application des médica-
ments, qui parviennent dans le sang
exemptsde toute décomposition, et plus
sûrement encore que quand on les confie
à la peau soit saine, soit même dépouillée
de son épiderme.

Dans l'une et l'autre circonstance, le
mode d'administrationexige des précau-
tions particulières; car il n'y a pas de suc-
cès à espérer si le médicament ne reste
pas en contact avec l'intestin pendant un
certain temps, s'il se trouve mêlé à des
substances étrangères, et s'il est étendu
dans un véhicule trop abondant. Il faut
donc, lorsqu'on veut administrer un la-

vement médicamenteux, commencer par
donner un ou deux lavements d'eau pure,
afin de vider l'intestin, et attendre même

que tout le liquide qu'on a introduit soit
évacué ou absorbé. Alors seulement on
donnera le lavement destiné à être con-
servé et qui devra ne pas excéder le poids
de 125 à 175 grammes ni la température
de 25 à 30° centigrades. Le sujet restera
dans l'immobilité pour éviter le déplace-
ment du liquide et les contractions ex-
pulsives qui en seraient la suite.

Il n'est pas jusqu'au procédé opéra-
toire, si l'on peut ainsi dire, qui n'ait son
importance. L'introduction brusque et
maladroite de canules dures et âpres peut
blesser le rectum, surtout lorsqu'il est
le siège d'un gonflement hémorroïdal,
squirreux ou autre; une trop violente
impulsion sollicite un spasme de l'intes-
tin qui refuse d'admettre l'injection. C'est
principalement chez les jeunes enfants
qu'on observe ce dernier phénomène et
qu'il convient d'employer des canules
bien lisses et enduites de corps gras, et de
pousser l'injection doucement et sans
qu'ils s'en aperçoivent. F. R.

LAVIME, fille du roi Latinus (voy.
LATINs) et d'Amata. Sa main fut promise
à Turnus, roi des Rutules, mais l'oracle la
destinait à un étranger. Énée [voy.') dé-
barqua en Italie et l'épousa, après avoir
tué Turnus. Parvenu au trône de son
beau-père, Énée donna le nom de sa
femme à la capitaledu Latium (voy.) qu'il
avait fondée. Un fils posthume auquel
Lavinie, réfugiée dans les bois (sylva),
donna le jour, reçut le nom d'Enée ou
Julus Sylvius. Z.

LAVIS. Le lavisest, en peinture, l'art
d'employer sur le papier avec l'eau pure
et des pinceaux, l'encre de la Chine et les
couleurs gommées. Cette manière de
peindre ou de dessiner prend son nom
dece qu'en opérant, l'artiste semble laver
le papier avec son pinceau en le frottant
de couleur à pleine eau.

Entre la miniature, l'aquarelle, l'enlu-
minure (voy. ces mots) et le lavis, il y a
cette différence, que, pour la première,
les couleursse piquent par points au pin-
ceau pour la seconde, elles s'étalent par
couches et se mélangent comme dans la
peinture à l'huile; pour la troisième, elles



s'appliquent par teintes plates sur un des-
sin ou une gravure, tandis que dans le la-
vis une seule couleur, étendue par tein-
tes superposées, règne assez ordinairement
partout. Les architectes, les ingénieurs
emploientce genre de peinture pour les
plans des monuments d'architecture et
pour les plans topographiques.

Pour laver un dessin, c'est-à-dire le
mettre à Ceffet, on commencepar en éta-
blir les masses au moyen de teintes plates,
successives et superposées, que l'on cou-
che à grande eau, en ayant soin d'attendre
qu'une teiute soit sèche avant de la cou-
vrir d'une autre. Ces teintes se couchent
avec promptitude, afin que la couleur
n'ait pas le temps de sécher pendant qu'on
l'applique.Après l'établissement des mas-
ses, on s'occupe des détails avec le pin-
ceau détrempé dans l'eau pure, on fond,
on adoucit les teintes, puis on donne les
touches aux endroits qui ont besoin de
vigueur; quelquefois ces touches se font
à la plume. Par une marche inverse, on
arrive à des résultats à peu près sembla-
bles, et même, lorsqu'on établit d'abord
les détails et qu'on glace ensuite les mas-
ses, le dessin acquiert du brillant et de la
transparencedans les tons qui en rehaus-
sent l'éclat. L. C. S.

Les lavis s'exécutent quelquefois sur
du papier blanc avec du bistre, de la san-
guine, de l'encre de Chine, de l'indigo,de
l'outre-mer, et le plus fréquemment de
la sépia; ou bien on emploie, sur du pa-
pier coloré et teinté, les mêmes couleurs
rehausséespar le blanc et la gouache. Au
premier aspect, ce genre de dessin parait
froid; mais d'un autre côté, il a cet avan-
tage de rendre avec une extrême promp-
titude l'idée de l'artiste aussi des pein-
tres célèbres s'en sont-ils servis pour tra-
cer les esquisses de leurs fresques. Nous
possédons des cartons de Raphaël, Le-
brun, Lesueur, Mignard qui sont exécu-
tés ainsi. Quelques peintres hollandais,
Van Ostade, Ruysdaël, ont aussi laissé des
lavis qui ne sont pas moinsremarquables.

Pour la gravure au lavis, voy. Gravu-
RE (T. XII, p. 804) et ACQUA TINTA. Z.

LAVOISIER (Antoine -Laurent)
naquit à Paris, le 16 août 1743. La for-
tune que son père avait acquise dans le
commerce lui permit de faire donner à

son fils une éducation brillante. Placé au
collège Mazarin, il prit rang parmi les

élèves les plus distingués. « Arrivé à la
philosophie, a dit Cuvier, il conçut tant
de goût pour les sciences qu'il résolut de
s'y consacrer tout entier; et son père, loin
de l'asservir à l'usage général qui obligeait
un jeune homme à prendre ce qu'on ap-
pelait un état, eut assez de courage pour
le confirmer dans sa résolution. Ainsi le
jeune Lavoisier, au sortir du collége, s'oc-
cupa aussitôt à approfondir les mathéma-
tiques et l'astronomie dans l'observatoire
de l'abbé de La Caille, à pratiquer la
chimie dans le laboratoire de Rouelle, et
à suivre Bernard de Jussieu dans ses her-
borisations et dans ses démonstrations de
botanique. Sa passion pour l'étude fut
telle qu'il se mit au lait pour toute nour-
riture, et se dispensa des devoirs de so-
ciété, ne vivant qu'avec ses maitres et
quelques condisciples. »

En 1763, l'Académie des Sciencesmit
au concours un mémoire sur le meilleur
moyen d'éclairer Paris et les autres gran-
des cités en combinant ensemble la clarté,
la facilité du service et l'économie. Un
prix de 2,000 liv. était promis à l'auteur
du mémoire qui remplirait le mieux les

vues du gouvernement. A peine âgé de
20 ans, Lavoisier se mit sur les rangs
pour travailler à la solution de ce pro-
blème. Jaloux de ne baser ses opinions
que sur des observations exactes, sur des
faits positifs, il fit tendre sa chambre de
noir et s'y enferma pendant six semaines
sans voir le jour, afin de rendre ses yeux
plus sensibles aux divers degrés d'inten-
sité de la lumière des lampes. En 1766,
le prix lui fut décerné.

Quelque temps auparavant, il avait
fait avec Guettard un voyage minéralo-
gique dans lequel il avait recueilli, sur la
structure du globe, des observations qui
lui fournirentle sujet d'un Mémoire sur
les couches des montagnes, impriméen-
suite parmiceux de l'Académie des Scien-
ces. Il avait adressé en outre à ce corps
savant divers mémoiressur des sujets par-
ticuliers de chimie, et entre autres sur
l'analyse des gypses des environs de Paris.
Ce brillant début lui ouvrit les portes de
l'Académie des Sciences, où il fut admis
en 1768, à l'âge de 25 ans. Dès ce mo-



ment, il s'attacha exclusivement à l'étude
de la chimie;mais ses recherches l'entrai-
nant à des dépenses qui eussent absorbé sa
fortune, il se décida à solliciterune place
de fermier général, qu'il obtint en 1769.

Pour tout autre que Lavoisier, il eût
été impossible de faire marcher de front
les occupations de sa charge et ses tra-
vaux scientifiques, auxquels il trouvait
cependant le moyen de consacrer la plus
grande partie de son temps. Il s'en occu-
pait pendant plusieurs heures le matin et
le soir, et un jour de la semaine était em-
ployé en entier, au milieu d'une com-
pagnie de savants, à constater par des
expériences les découvertes qui étaient
le fruit de ses méditations. Ce jour était
pour Lavoisier celui du bonheur, dit
Cuvier; et c'est dans ces conférences, où
Lavoisier faisait part de ses plans aux
assistants avec une grande netteté, où
chacun proposait ses idées sur les moyens
d'exécution, et où tout ce que l'on ima-
ginait de plausible était aussitôt mis à l'é-

preuve, que naquit par degrés la nouvelle
théorie chimique qui a fait de la fin du
xviii0 siècle une des époques les plus re-
marquables de l'histoire des sciences.

Nous avons déjà suivi Lavoisier dans

ses immortels travaux, au mot Chimie
(voj. T. V, p. 710 etsuiv.); nous avons
vu comment son nom se rattacheà la dé-
couverte des gaz oxygène et hydrogène

et à la composition de l'eau; nous avons
dit encore quelle part notable il eut à la
formation d'une nomenclature nouvelle
qui fondait en même temps la science sur
des bases plus solides. Ses Opuscules de
physique et de chimie, qu'il avait pré-
sentés à l'Académie en 1773, parurent
l'année suivante. A la même époque,
Bayen ayant réduit des chaux de mercure
sans charbondans des vaisseaux clos, La-
voisier examina l'air que l'on obtenait
ainsi, et le trouva respirable. Peu de
temps après, Priestley reconnut que c'é-
tait précisément la seule partie respirable
de l'atmosphère. « Aussitôt Lavoisier, dit
«on biographe déjà cité, conclut que la
calcination et toutes les combustionssont
le produit de l'union de cet air essentiel-
lement respirable avec les corps, et que
l'air fixe eu particulier est reproduit de

son union avec le charbon; et combinant

cette idée avec les découvertes de Blacke
et de Wilkesur lachaleur latente, il con-
sidéra la chaleur qui se manifeste dans les
combustions comme n'étant que dégagée
de cet air respirable qu'elle était aupara-
vant employée à maintenir à l'état élasti-
que. Ces deux propositions constituent ce
qui appartient absolument en propre à
Lavoisier dans la nouvelle théorie chimi-
que, et font en même temps la base et le
caractère fondamental de cette théorie.
La première fut nettement énoncée en
1775, dans un mémoire lu à l'Académie
des Sciences; l'auteur développa par de-
grés la seconde pendant les deux années
suivantes, et il les appliqua successive-
ment l'une et l'autre à la théorie de la
formation des acides et de la respiration
des animaux. » Un autre combustible,
l'air inflammable,attira ensuiteson atten-
tion. Cavendish avait reconnu, en 1783,
que la combustion de ce gaz produit de
l'eau. Monge, qui avait eu la même idée,
l'avait communiquéeà Lavoisier et à La-
place, et ils en avaient conclu que l'eau
devait pouvoir se décomposer en air in-
flammable et en air respirable. Lavoisier
démontra ce fait, en 1784, par une ex-
périence faite de concert avec Meusnier.
Voj. HYDROGÈNE (T. XIV, p. 384).

Lavoisier s'aperçut aussi que les gaz
étaient des fluides en expansion, le ré-
sultat de la dissolution d'une substance
quelconque par le calorique, d'où il fut
conduit à constater que la chaleur et la
lumière qui se dégagent des corps en com.
bustion ne proviennent pas des corps sur
lesquels la combustion s'opère, mais de
l'air ambiant au milieu duquel elles'effec-
tue.Cesexpériencesenamenèrent d'autres
sur les détonations,qu'il reconnutêtre des
combustions rapides dont les résultats se
dégageaient sous forme de gaz. Des es-
sais ultérieurs sur ce phénomène failli-
rent lui coûte* la vie appelé, en 1 776,

par le ministre Turgot à la direction gé-
nérale des poudres et salpêtres, il fit à
Essonnedes expériencespourreconnaitre
la force et la portée des poudres; une
détonation inattendue frappa de mort
plusieurs des témoins de cette opération.

La nouvelle chimie créée, il s'agis-
sait de ta réunir en corps de doctrine:
c'est pour cela que lut formée une no-



mendature (voy.) dans laquelle les divers
composés chimiques sont désignés d'après
la composition que la théorie nouvelle
avait constatée. Lavoisier se concerta avec
les chimistes les plus distingués pour éta-
blir et pour répandre le nouveau langage
dont le dictionnaireparut en 1787, sous
le titre de Méthode de nomenclature
chimique. « Substituée, dit Cuvier, aux
termes bizarres et mystérieux que la chi-
mie ancienne avait empruntés de l'alchi-
mie, cette terminologie simple, claire, et
qui avait fondu en quelque sorte les défi-
nitions dans les noms, contribua puis-
samment à la propagation de la doctrine
nouvelle: mais ce qui y contribua encore
beaucoup plus, ce fut le Trnitéélémen-
taire, de chimie que Lavoisier publia en
1789, en 2 vol. in-8". » Le second vo-
lume, qui décrit en détail la manière de
procéder à tant d'expériencesaussi neu-
ws que délicates, est accompagné de 133
planches dues au crayon et au burin de
Jline Lavoisier, où les chimistes virent
pour la première fois la représentation
des instruments ingénieux qu'il avait fal-
lu imaginer pour vérifier tant de vues et
de conjectures nouvelles. L'invention de
ces instruments eux-mêmes doivent en-
core compter parmi les services que La-
voisier a rendus à la science tels sont la
cuve pneumato-chimique,legazomètreet
le calorimètre (yoj. ces mots).

Si les travaux de Lavoisier l'ont placé
au premier rang parmi les fondateursde
la science chimique, ses qualités per-
sonnelles lui valurent plusieurs fois les
témoignages de la confiance publique.
Nommé, en 1787, membre de l'assem-
blée provinciale dans la généralité d'Or-
léans, il fit, l'année suivante, l'avance
d'une somme de 50,000 livres à la ville
de Blois pour acheterdes blés, devenus si

rares et si chers, et cette ville fut préser-
vée par là des horreurs de la famine.Cette
même année 1788, il fut choisi pour
administrateur de la caisse d'escompte,
et à cette époque où la France s'occu-
pait des améliorations à apporter dans
le gouvernement, Lavoisier publia un
Traité de la richesse territoriale de la
France. L'Assembléeconstituante,à qui
cet ouvrage fut présenté, en ordonna
l'impression, en 1791. Appelé à la tré-

sorerie nationale en qualité de commis-
eaire, Lavoisier composa un mémoire
sur les finances et établit dans les bureaux
du ministère un ordre sévère. En même
temps il prit une part active aux travaux
de la commission, nommée par l'Acadé-
mie, pour fixer les nouvelles mesures.

Malgré tant de services rendus à son
pays, Lavoisier ne put échapperaux pro-
scriptions. Sur le rapport d'un député,
plusieurs fermiers généraux furent arrê-
tés, et entre autres Lavoisier, qui pour-
tant, dans l'exercice de ses fonctions,
s'était toujours montré l'ennemi des
taxes onéreuses, et avait même obtenu la
suppression de plusieurs, telles que la
décharge d'un péage à la fois vexatoire
et humiliant auquel étaient soumis les
Juifs de la ville de Metz. Traduitavec ses
collègues devant le tribunal révolution-
naire, sous l'accusation de malversation
dans la gestion des revenus de la ferme
générale, et de falsification des tabacs, il
fut condamné à mort. On pouvait encore
espérer que sa haute réputation le sau-
verait. Halle eut le courage de présenter
au tribunal un rapport qu'il avait fait au
Lycée des arts sur ce que les découvertes
du grand chimiste avaient d'utile; mais

ses efforts furent vains.
Dans sa prison, Lavoisier avait suivi

avec un calme imperturbable l'impression
d'un ouvrage, où il se proposaitde réunir
ses différents mémoires publiés dans le
recueil de l'Académie, pour en faire un
travail d'ensemble qu'il aurait complété
par des mémoiresnouveaux sur les ques-
tions qu'il n'avait point encore traitées.
L'ouvrage devait avoir 8 volumes déjà
les quatre premiers avaient été imprimés
en partie. Cuvier nous apprend qu'on
a retrouvé presque tout le premier, le se-
cond en entier, et quelques feuilles du
troisième. Mme Lavoisier a fait réparlir
ces fragments précieux en 2 tomes, sous
le titre de Mémoires de physique et de
chimie (sans date ni lieu d'impression)et
en a gratifié quelques amis des sciences.
« Les bibliothèquesne possèdent point de
monumentplus touchant, ajoute le grand
naturaliste; ces dernières lignes d'un
homme de génie écrivant encore à la vue
de l'échafaud; ces volumes mutilés, ces
discours interrompus au milieu d'une



phrase, et dont la suite est perdue pour
toujours, rappellent tout ce que les temps
affreux dont nous parlons produisirent
d'horreur et d'effroi. » Quoique résigné
à la tnort, Lavoisier demanda un sursis

pour terminerson travail. « Je ne regret-
terais pas la vie, écrivait-il, j'en ferais
volontiers le sacrifice à ma patrie; encore
quelques jours, pour que je puisse m'ac-
quitter envers elle. » A cette noble et gé-
néreuse résignation, on répondit « La
république n'a besoin ni de savants, ni
de chimistes; le cours de la justice ne
peut être interrompu. L'arrêt rendu
contre Lavoisier et ses collègues fut mis
à exécution le 8 mai 1794. L. D. C.

LAW ( Jeak) DE Lauristoht naquit à
Edimbourg au mois d'avril de l'année
1671. Son père, William Law, avait ac-
quis, comme orfévre et banquier, une
fortune considérable, et avait acheté en
Ecosse les deux terres de Rand'.eston et
de Lauriston; il mourut fort jeune, lais-
sant son fils aîné, Jean Law, à peine âgé
de 14 ans. Sa mère, Jeanne Campbell,
qui descendait de la célèbre maison du-
cale d'Argyle (voy. les deux noms), prit
soin de son éducation, qui fut d'autant
plus complète, que l'enfant montra une
aptitude à tous les genres d'études.

A peine Law eut-ilatteintsa 20e année,
qu'il quitta sa mère et se rendit à Lon-
dres. Il était bien fait de sa personne, sa
figure était noble, ses traits réguliers ses
manières séduisantes et sa fortune lui
avaient conquis l'amitié des plus grands
seigneurs de la capitale. Il employa son
temps à jouer, à suivre des aventures ga-
lanles et à étudier les secrets du crédit et
du commerce.

Il débuta dans le monde par un duel
avec un gentilhomme, qu'il tua d'un coup
d'épée. Ce duel, causé par une jeune
dame de Londres, d'une grande réputa-
tion de beauté, fit une profondesensation.
Law, condamné à mort par les commis-
saires du roi, obtint sa grâce; mais la
famille de son adversaire étant parvenue
à la faire jeter en prison, il s'évada et
passa sur le continent.

Jean Law avait alors 24 ans. Il visita
la France et la Hollande. Pour mieux
étudier le mécanisinedcla banque d'Ams-
terdam, il entra en qualité de commis

chez le résident anglais. Vers 1700, il
retourna en Écosse, riche de nouvelles
impressions et avec un système de crédit
public il adressa au parlement d'Écosse

une brochure intitulée Proposition et
motifs pour établir un conseil de com-
merce. Plus tard, en 1705, il publia des
Considérations sur le commerce et sur
l'argent; il y indiquait l'établissement
d'unebanquepouvantémettre du papier-
monnaie jusqu'à la concurrence de la
valeur de toutes les terres du royaume.

Jean Law avait été frappé des résul-
tats obtenus par la banque d'Amsterdam
et par les banques d'Italie [voy. Ban-
ques). Confondant la valeur d'échange'et
la valeur intrinsèque de la monnaie mé-
tallique, Law s'imagina que multiplier
le signe de la richesse c'était multiplier
la richesse elle-même; sur cette maxime,
il bâtit son système financier. Il exposa
ses idées à Edimbourg, et eut un grand
succès, mais sans réussir à faire adopter
ses vues. Il retourna donc sur le conti-
nent, emportant avec lui le plan d'une
banque de circulation et d'escompte. De
Bruxelles, il se rendit à Paris, où il se lia
avec les seigneurs les plus puissants et
surtout avec le duc d'Orléans; il les en-
traina peu à peu dans ses intérêts, en leur
expliquant les avantages du crédit s'éten-
dant par le moyen du papier dans tout
le royaume. C'était chez la Duclos, cé-
lèbre courtisane de l'époque, que Jean
Law démontrait le mérite de son système.

Les dernières années du règne de
LouisXIV avaient pris une certaine teinte
d'austérité religieuse Law jouait beau-
coup, et, grâce à ses calculs, il gagnait des
sommesconsidérables; cela ne déplut pas
moins au roi et à ses courtisans que les
prodigalités et le faste de Law. Le lieute-
nant de police d'Argenson reçut l'ordre
de lui signifier qu'il eût à quitter Paris
dans les 24 heures.

Alors Law parcourut l'Italie et l'Alle-
magne, proposant à tous les gouverne-
ments son plan de banque de circulation
et d'escompte, mais sans succès. Le duc
de Savoie, Victor-Amédée,depuis roi de
Sardaigne, répondit à Law qui lui offrait
son projet «

Je ne suis pas assez puis-
sant pour me ruiner. Les événement»
le rappelèrent bientôt en France.



Louis XIV venait d'expirer (1715);
l'avènement du duc d'Orléans à la ré-
gence, l'état déplorable des finances,
firent espérer à Law que la France se
soumettrait à ses expériences. Il revint à
Paris. Au milieu des embarras financiers
les plus accablants le gouvernement
regardait la banqueroute comme immi-
nente. a Repoussé sous le vieux roi, dit
M. Thiers dans une notice très remar-
quable sur le financier, Law avait toute
espérance sous le régent. Ce prince, en-
nemi des préjugés et des routines sous
lesquels il avait été opprimé dans sa jeu-
nesse, avait connu Law, apprécié son
esprit, aimé sa personne et compris ses
théories. Un système, en effet, dont les
principes étaient sûrs et qui ne pouvaient
pécher que par l'exécution, avait dû sai-
sir le génie ouvert du prince et l'avait
entièrement séduit. » Law présenta d'a-
bord le projet d'une banque généralead-
ministrant tous les revenus, exploitant
tous les monopoles, présentant à la fois

une monnaie et des placements. Mais le
conseil des finances rejeta ce projet Law
proposa donc tout simplement la fonda-
tion d'une banque privée, dont il offrit
même l'établissementà ses frais. Son pro-
jet fut enfin adopté. Malgré l'opposition
du parlement, il reçut, par édit du 2 mai
1716, l'autorisation d'établir une ban-
que privée sous le nom de Law et C1C, et
dont le fonds social était de 6 millions
divisés en J,200 actions de 5,000 livres
chacune. Cette banque escomptait les let-
tres de change, se chargeait des comptes
des négociants et émettait des billets paya-
bles au porteur. Ce nouvel établissement,
d'après Dutot, l'auteur des Réflexions
politiques sur les financeset sur le com-
merce de France, « réveilla l'industrie,
rendit la valeur à tous les biens-fonds,
mit le roi en état de libérer et de remet-
tre à ses sujets plus de 52 millions d'im-
positions des années antérieures à 1716,
et pour plus de 35 millions de droits
éteints pendant la régence, fit baisser
l'intérêt des rentes, écrasa l'usure et porta
les terres au denier 80 et 100. » Un édit
du 10 avril 1747 étendit les relations de
la banque et la changea de banque parti-
culière en banque générale, en introdui-
sant l'usage de ses billets en province, et

bientôt le succès de ses opérations fut
tout-à-fait extraordinaire. « Avec un
fonds qui n'était que de 6 millions, dit
M. Thiers, elle put émettre jusqu'à 50 et
60 millions de billets, sans que la con-
fiance fût le moins du monde ébranlée.
La demande des billets s'élevait au con-
traire chaque jour, et les dépôts d'or et
d'argent s'augmentaient à vue d'œil. Si
Law s'en était tenu à cet établissement, il
serait considéré comme un des bienfai-
teurs de notre pays, et le créateur du
plus beau système de crédit; mais son
impatience, jointe à celle de la nation
chez laquelle il opérait, amena un éta-
blissement gigantesque et désastreux. Law
songeait toujours à réunir en un même
ensemble la banque, l'administration
des revenus publics et les monopoles. Il
résolut, pour arriver à ce résultat, de
constituer à part une compagnie de com-
merce à laquelle il rattacherait successi-
vement différentesattributions,à mesure
qu'elle réussirait, et qu'il finirait par
réunir à la banque générale. Composant
ainsi séparémentchaque pièce de sa vaste
machine, il se proposait de les réunir
ensuite et d'en former le grand ensemble,
objet de ses méditations. » Telle fut l'o-
rigine de la compagnie des Indes occi-
dentales ou d'Occident, qui devait unir
le commerce de la Louisiane (voy.), ré-
cemment découverte, et la traite du castor
dans le Canada. Le capital fourni par les
actionnairesdut être de 100 millions di-
visés en 200,000 actions de 500 livres,
ayant la forme de billets au porteur. Pour
relever le crédit de l'état, Law admit les
billets d'état, bons du trésor qui per-
daient 70 ou 80 p. pour trois quarts
dans le paiement des actions de la nou-
velle compagnie. A la vérité, le trésor
devait payer l'intérêt de 4 p. °/0 alloué
aux billets d'état, ce qui assurait un re-
venu de 3 millions à la société. Law fit
commencer les travaux d'établissement en
Amérique; mais le conseil des finances et
le parlement ne cessaient de montrer leur
opposition aux plans de Law. Le régent
tint un lit de justice dans lequel on cassa
un arrêt du parlementcontre la banque:
le parlement se soumit, et Law put con-
tinuer ses opérations.Bientôt une compa
gnie rivale fut élevée par les quatre frères



Paris, de Grenoble, commerçants actifs
et d'une probité éprouvée. D'Argenson,
qui était à la tête du conseil des finances,
s'entendit secrètement avec eux pour
former ce qu'on appela Vanti-syslème,
et l'exploitationdes fermes générales leur
fut adjugée les actions de V anti-système
l'emportèrent bientôt sur celles de la
compagnie d'Occident.Law ne se décon-
certa pas. Le 4 décembre 1 71 8, sa banque
fut déclarée banque royale et établisse-
ment public. Le roi devint garant des
billets; Law fut nommé directeur, et le
capital fut rembourséen espèces aux ac-
tionnaires. Il réussit adroitement à aug-
menter les demandes des actions de la
compagnie d'Occident, et enfin, au mois
de mai 1719, le régent permit à Law de
réunir le commerce des Indes orientales
à celui des Indes occidentales. La com-
pagnie prit le titre de Compagnie des
Indes, et elle eut le privilége du commerce
français en Amérique, en Afrique et en
Asie. De nouvelles actions furent créées
et montèrent bientôt au-dessus du pair,
grâce aux facilités qui étaient accordées
pour le paiement. En juillet t719, Law
lit attribuer à sa compagnie l'administra-
tion et la fabrication des monnaies, et il
lui fut encore permis d'émettre 50,000
actions de 500 livres chacune, qui fu-
rent vendues le double de leur valeur
nominale. La compagnie annonça qu'elle
donnerait deux dividendes par an de 6

p. °/o. « Cette promesse était hardie, dit
M. Thiers, mais elle n'était pas impossi-
ble à tenir. » La spéculation s'empara
bientôt de ces marchés, et la rue Quin-
campoix, qui avait toujours été habitée
par les banquiers, devint le rendez-vous
des agioteurs. Une machination fut con-
certée contre Law une grande quantité
de billets lui furent présentés; mais,
averti à temps, Law fit rendre un édit
ordonnant une réduction dans la valeur
des espèces, à partir d'un certain jour,
et les accapareurs rapportèrent leurs es-
pèces à la banque.

Pour compléter sonjirojet, Law n'avait
plus qu'à réunir les fermes générales à la
compagnie des Indes, ce qui devait le

mettre en état de rembourser la dette
publique. « C'était, dit M. Thiers, la par-
tie la plus grande et la plus difficile de

son plan. Il imagina de substituer la
compagnie à l'état et de convertir toute
la dette en actions des Indes. La compa-
gnie devait, en effet, avancer les 15 ou
1600 millions dus par le trésor, en se
contentant d'un intérêt de 3 p. °/o, et
émettre la même somme d'actions. L'état
devait gagner ainsi en intérêts 32 ou 33
millions; mais en retour, les fermes gé-
nérales transportées à la compagnie de-
vaient lui assurer 15 ou 16 millions de
profit annuel, ce qui lui permettait d'offrir
un intérêt de -1 p. pour ses nouvelles
actions. Unsibeauplan n'échoua que par
une faute dans l'exécution. Par édit du
27 août 1719, les fermes furent adjugées
à la compagniedes Indes.L'émission trop
vive des nouvelles actions alluma une fiè-

vre de spéculation qui eut les suites les
plus funestes.

Law était parvenuà l'apogée de la for-
tune autour de lui une prospérité im-
mense, point de résistance; toutes les op-
positions avaient été comprimées. D'A-7
guessean disgracié, le parlement exilé à
Pontoise, témoignèrentde sa puissance;
mais le momemt de la crise approchait
comment garantir un capital de plus de
10 millions, pour maintenir le système
dans les limites où il l'avait placé? Law,
converti au catholicisme par l'abbé de
Tencin, avait été nommé contrôleur gé-
néral des finances. Il prohiba à Paris la
conversion des billets de banque contre
des matières d'or et d'argent, en même
temps qu'il ordonnait le paiement des
impôts en billets, et concédait à chaque
créancier le droit d'exiger en billets le
paiement de leurs créances. Ces édits,
dits de confiance, précipitèrent la chute
du svstème. Une révolution subite et
inattendue s'opéra dans le monde finan-
cier les porteurs de billets s'empres-
saient de s'en débarrasser pour avoir des
espèces. Law résista à ce mouvement de
décadence en décrétant des mesures ar-
bitraires et violentes. Ainsi, il était dé-
fendu d'avoir plus de 500 livres en espè-
ces, sous peine d'une amende de 600 li-
vres aucun ouvrage d'or ne devait peser
plus d'une once; on fixa le poids de tous
les articles d'orfèvrerie, celui des plats,
des sucriers, des flambeaux; enfin l'édit
du S mars 1720 fut le préambule de la



banqueroute de Jean Law. Cet édit assi-
milait les billets de banque aux actions
de la compagnie desIndes. Ainsi des va-
leurs obtenues en échange de titres sé-
rieux équivalaient à des valeurs fictives.
Cette mesure déloyale excita l'indigna-
tion des porteurs de billets. Leur fureur
était extrême; ils demandèrent la tête de
Law. Le régent le protégeadans sa fuite;
il partit n'emportant avec lui que 2,000
louis. Après avoir parcouru diversescon-
trées de l'Europe, Law se fixa à Venise
où il mourut pauvre et oublié, en 1729.
Sa veuve, qui avait reçu tant de brillants
hommagesà Paris, mourut dans la misère
à Bruxelles. « De telles révolutions, dit
Voltaire, ne sont pas les objets les moins
utiles de l'histoire. »

Ainsi s'éteignit cette existence qui
avait été remplie de tant de grandeurs
et de vicissitudes. Jeau Law a été remar-
quable par la supériorité de son intelli-
gence, l'extrêmediversité de ses aptitudes,
la distinction de ses œuvres. Il possédait
au plus haut degré le génie qui découvre,
et beaucoup moins celui qui applique.
Financier plus original que sur, il n'en a
pas moins été un organisateur du pre-
mier ordre, comme l'attestesuffisammentt
la part qu'il a prise au grand mouvement
de son siècle; il est tombé, parce qu'il n'a
pas su modérer sa course. Notre époque
a pris ce qu'il y avait de vrai dans son
système. Ce système n'est contestable
qu'en devenant trop exclusif. Nos idées
sur le crédit publie, notre théorie sur les
banques remontent à ce premier essai
à ce titre, Jean Law est un des pères de
notre ordre financier. J. n. C-ZE.

LAWFELD ( bataille DE ). Lawfeld

est un petit village des Pays-Bas, auprès
de Maëstricht, où les Français, sous les
ordres du maréchal de Saxe (-Dry.), livrè-
rent, le 2 juillet 1747, une bataille aux
alliés, commandés, les Anglais par le duc
de Cumberland (voy.), les Autrichiens
par le maréchal Battyani, et les Hollan-
dais par le prince de Waldeck (vo/.).
Les préliminaires de psix proposés par
Louis XV [voy.) n'avaient pas été accep-
tés il fallait s'emparer de Maëstricht,
clef de JNimcgue, afin de forcer les Hol-
landaii à traiter avant que les Russes
eussent pu les joindre; mais, pour as-

siéger Maëstricht, il était nécessaire de
livrer combat aux troupes qui couvraient
cette place. Louis XV était à la tête de ses
armées, il demanda la bataille. Le maré-
chal de Saxe, qui disait que la paix était
dans Maëstricht, la prépara. Les alliés
étaient campés entre l'armée française et
la ville; vaincus, ils se replièrent sous
Maëstricht, sans que le problème fût ré-
solu. Les Anglais firent la plus énergique
résistance; le maréchal de Saxe chargea
lui-même à la tète de ses brigades. Les
pertes furent à peu près égales; 5 à 6,000
hommes tués ou blessés de part et d'autre
signalèrent cette journée. « Ne vaudrait-il
pas mieux, dit Louis XV au général an-
glais Ligonier, né Français, qu'on lui

amena prisonnier, songer sérieusement à
la paix que de faire tuer tant de braves
gens? » On mit le siégé devant Berg-op-
Zoom {voy.) qui succomba. Alors on put
se présenter devant Maëstricht {voy.).
Les Russes arrivaient; mais enfin le traité
d'Aix-la-Chapelle {voy.) rendit la paix
au monde (1748). Voir Voltaire, Siècle
de Louis XV, etc. L. L.

LAWRENCE (sir Thomas), célèbre
peintre de portraits,naquitàBristol,le13
avril 1769. Dès l'âge le plus tendre, sa
gentillesse, son talent précoce pour la
déclamation et le dessin faisaient l'ad-
miration des voyageurs qui s'arrêtaient à
l'auberge de l'Ours noir, tenue par son
père à Devizes, sur la route de Bath. On
le plaçait sur une table pour l'entendre
déclamer une scène de Shakspeare, ou
pour lui faire crayonner quelqu'une des
notabilitésde passage. On a conservé deux
de ces dessins, qui représentent Garrick et
lady Kenyon le contour en est indécis,
mais la ressemblance réelle. Bientôt la
réputation du petit aubergiste-peintre se
répandit dans les environs; son père, dont
le commerce allait mal, songea à en tirer
parti. Il s'établit à Bath, et les portraits
au crayon de son fils, alors âgé de dix à
douze ans, ne contribuèrent pas peu à
rétablir ses affaires. Quelque temps
après, le jeune Lawrence obtint de la
Société des arts la grande médaille d'ar-
gent pour un dessin de la Transfiguration.
A 17 ans, il n'avait pas encore peint à
l'huile, et n'avait eu d'autre maître que
Hoare, peintre au crayon à Bath. En-



fin, en 1787, il se rendit à Londres, et,
muni d'un portrait qu'il choisit parmi
ses meilleurs, il se présenta chez sir Jo-
sué Reynolds, alors chef d'école, qui sut
deviner en lui son successeur. Ses avis, les

cours de l'Académie, le séjour de la ca-
pitale développèrent bientôt le génie du
jeune artiste. Après quelques essais mé-
diocres dans le genre historique, il s'arrêta
à celui qu'avaient illustré avant lui, en
Angleterre, Kneller,Reynolds, et surtout
Van-Dick (voy. ces noms). Le portrait
en pied de miss Farren (1790) fut son
premier chef-d'œuvre en ce genre. Cette
même année, il fut nommé associé de
l'Académie. Ses liaisons avec la famille
Kemble (voy.'j et avec les nobles hôtes de
CarltonHouselui fournirent de nouveaux
modèles. En 18t5, le prince régent, le
feld maréchal Blücher, l'atamau comte
Platof, le duc de Wellington posèrent
tour à tour devant lui, et ces divers
tableaux figurèrent à l'exposition de So-
merset-House.

Mais les années 1818 et 1819 furent
encore plus glorieuses pour l'artiste. Créé
depuis peu chevalier par son souverain,
sir Thomas Lawrence reçut alors de lui
la mission de se rendre au congrèsd'Aix-
la-Chapelle, pour faire les portraits des
souverains qui s'y trouvaient rassemblés.
Dans ce voyage qu'il poussa jusqu'à Rome
et Naples, le prince de Hardenberg, le

comte Nesselrode, le duc de Richelieu,
le cardinal Gonsalvi et le pape Pie VIIse
firent également peindre par lui. Nommé,

pendant son absence, président de l'A-
cadémie à la mort de Wesl(voy.), il vit
croître désormais sa fortune*, qu'il pro-
diguait en véritable artiste, et sa répu-
tation qui devint européenne. Chargé en
1823, par George IV, de peindre Char-
les X et le dauphin, il se rendit à Paris,
dont Gérard lui fit les honneurs, et l'ex-
position française de cette année compta
deux tableaux de lui qui n'eurent qu'un
médiocre succès. Celle de 1827 lui fut
plus favorable. Les portraits de la du-
chessede Berry, et surtout celui du jeune
Lambton, qu'il y envoya, popularisèrent

(*) Ses portraitsen pied se payaient de 5oo à

noo guinées. Pour le portrait de la comtesse Go-
wer et de se» deux enfants il reçut t,5oo gui-
nées.*

en Franceson talentgracieuxet distingué.
Coloriste habile, quoique parfois faux

et prétentieux dessinateur médiocre
excepté pour la figure et les mains mais
peintre essentiellementanglais et aristo-
cratique,Lawrenceexcellaità rendre cette
grâce septentrionale, cette mélancolie
mêlée de dignité et d'élégance qui respire
surtout dans ses portraits de femmes et
d'enfants. Il est mort à Londres, le 6 jan-
vier 1830, et sa cendre reposedans l'église
de Saint-Paul, à côté de West. Sa vie a
été écrite par sir Thomas Campbell, son
admirateur et son ami. R-Y.

LAXATIFS (du latin laxare, relâ-
cher), vny. PURGATIFS.

LAXENBOURG, joli bourg situé à
2 milles sud-est de Vienne, et à l'ex-
trémité duquel se trouve un château
de plaisance, dont le parc passe à juste
titre pour un des plus beaux de l'Europe.
Cette demeure impériale se compose de
trois parties distinctes le vieux château,
le château neuf et le parc avec le Fran-
zenbourg ou château de l'empereurFran-
cois. Le vieux château remonte à la fin
du XIVe siècle. Construit par le duc Al-
bert III sur l'emplacementde l'antique
manoir de Lassendorf ou Lachsendorf,
c'est un petit bâtimentcarré et irrégulier,
dont les fossés, jadis remplis d'eau, ont
été convertis en parterres, et dont l'inté-
rieur a subi une métamorphose complète.
Le château neuf, bâti en 1590, dévasté
par les Turcs en 1683, et reconstruit en
1693 par Léopold 1er, qui fit en même
temps planter de tilleuls et d'ormes la
belle route de Laxenbourg à Vienne, est
un bâtiment à un seul étage, dont l'aspect
n'a rien d'imposant.Le voyageur qui pé-
nètre dans l'intérieur peut bien admirer
la dispositioncommodedes appartements,
quelques beaux tableaux, quelques sta-
tues, entre autres le groupe de Méléagre,
chef-d'œuvre de Beyer; mais rien ne lui
rappelle la demeure d'un puissant sou-
verain. Le parc seul est vraiment digne
de sa réputation, et par sa beauté et par
son étendue, qu'on évalue à plus de 400
hectares. Coupé dans tous les sens d'allées
magnifiques, de sentiers pittoresques, de
canaux d'eau vive, on y marche d'en-
chantement en enchantement. Ici une
cascade écumeuse, là un étang semé d'îles



verdoyantes, plus loin une grotte obs-

cure, un ermitage, un village, un temple
antique, ou une mosquée orientale. Mais
rien de plus intéressant que le Franzen-
bourg, miniature d'un château gothique
avec ses fossés profonds, ses ponts-levis,

ses murs crénelés, ses mâchecoulis et ses
tourelles. Voici la salle de réception avec
ses tableaux, ses sièges et sa table du xvi*
siècle le salon de société avec son armoire
antique à jolies colonnettes bleues; dans
la salle de parade, on admire un double
trône à ciselures dorées; plus loin, les
belles armures de la salle d'armes. Passez
maintenant dans les chambres à coucher
du châtelain et de la châtelaine, agenouil-
lez-vous sur ce prie-Dieu de l'empereur
Rodolphe II, ou sur celui de Charles IV,
et terminez votre visite par la chapelle,
vieil édifice de 1222, pris à Kloster-Neu-
bourg, et qu'on a transporté là pierre par
pierre. Non loin de là est Badtn avec ses
eaux thermales, ses belles promenades,
son air salubre et ses nombreux visi-
teurs. E. H-G.

LAYBACH, voy. LAIBACH.

LAYETIER. Autrefois on donnait
le nom de layette non-seulement aux vê-
tements destinés à un enfant nouveau-né,
mais encore au coffre qui les contenait,
et par extension à toute autre espèce de
boîtes. De là le nom de layetier affecté à

l'ouvrier qui fabrique spécialement des
caisses, des boîtes, des malles, des casset-
tes, des valises, etc. A cette fabrication
les layetiers joignent ordinairement l'em-
ballage. Voy. EMBALLEUR. V. R.

LAYJVEZ, voy. LAINEZ.
LAZARE, frère de Marthe et de Ma-

rie, voy. JÉSUS-CHRIST,T. XV, p. 375.
Une tradition, qui ne mérite guère de
confiance, porterait à croire que Lazare,
jeté dans les Gaules par une violente
tempête, serait venu s'établir à Marseille,
dont il aurait été le premier évêque. 1

LAZARE (SAINT), pauvre mendiant
1

dont parle l'Évangile (Luc, XVI, 20 et
suiv. J dans la parabole du mauvais ri-
che. Le contraste que présente cette tou-
chante parabole de la sainte félicité du
malheureux méprisé sur la terre et des
souffrances éternelles de celui qui, com-
blé des biens de ce monde, n'avait point
soulagé les maux de son semblable, ca-

rartérise bien l'esprit de l'Évangile.
Toute une révolution morale était là. II
y avait plus que l'égalité des hommes,
puisque l'affligé semblait trouver son sa-
lut dans ses propres afflictions: il y avait
l'adorable charité, qui élève l'homme au-
dessus de lui-même, en lui faisant voir
l'image de Dieu dans son prochain. Aussi
plus tard, non-seulementLazare fut re-
gardé comme un saint, parce que ce per-
sonnage parabolique, s'il est permis de
s'exprimer ainsi, avait été placé par Jé-
sus-Christ dans le sein d'Abraham; mais
encore on en fit le patron des lépreux,
de ces malheureux abandonnés, dont le
christianisme avait changé le sort, et qui,
d'objets de mépris qu'ils étaient aupara-
vant, allaient presque devenir des objets
de vénération.

ORDRE DE SAINT-LAZARE. Dans le
christianisme, les lépreux n'eurent pas
seulement un patron, mais de pieuses
confréries se vouèrent, dès l'origine de
l'Église, au soin de ces malheureux. C'est
ainsi que Pierre de Belloy (Origine et in-
stitution de divers ordres de chevalerie),

1
fait remonter la fondation de l'ordre de
Saiut-Lazare à l'an 72 de l'ère vulgaire.
Mais cela ne peut se rapporter à l'ordre
religieux et militaire connu sous ce nom.
Institué pour venirau secours des lépreux,
il fut établi par les croisés à Jérusalem

au commencement du xne siècle con-
firmé au milieu du xme et mis sous la
règle de saint Augustin.Lespremierscroi-
sés ayant été chassés de la Terre-Sainte
les hospitaliers de Saint-Lazare vinrent
s'établir en France, où Louis VII leur
donna la terre de Boigny, près Orléans,
et, aux portes de Paris, une maison qu'ils
convertirent en maladrerie*, où l'on
n'admettait que les lépreux nés dans la
ville, à l'exception pourtant des boulan-
gers qu'on y recevait quelles que fus-
sent leurs provinces, à cause de leur
état, qui les exposait plus que tout autre
à cette cruelle maladie.

L'ordre de Saint-Lazare tout entier
suivit saint Louis à la croisade. Où pou-
vait-il, en effet, être plus nécessaire qu'à

(*) Les lépreux étaient appelés ladres, par cor-
ruptiondu nom de Lazare qui, pronom-éà la ma-
nière italienne, faisait Ladiare: c'est de là que
les hôpitaux destinés aux lépreux avaient pris le
nom de tadrerits on matadrerits, l'oy. Lèpre.



la suite de ces rassemblementsd'hommes
transportés sous un climat brûlant et
exposés à toutes les privations et à tous
les excès d'une guerre lointaine? A cette
époque, grâce à la faveur des papes, il

se répandit en Sicile, dans la Pouille et
dans la Calabre. Innocent IV abrogea un
des statuts de cet ordre qui voulait que
le grand-maitre fut un lépreux, afin de
ne pas perpétuer parmi les chevaliers la
contagion dont ils devaient au contraire
chercher à arrêter les ravages.

La disparution de la lèpre devait met-
tre un terme à cette institution.La com-
manderie de Boigny devint un ordre pu-
rement civil, pendant que la maison de
Paris, érigée en hôpital s'enrichissait
des biens des malades qui revenaient de
droit à l'ordreaprèsleurmort.Avec la ri-
chesse, les derniers liens de la discipline
se relâchèrent et à la suite de démêlés
intérieurs, le prieur Adrien Lebon remit
cette maison à saint Vincent de Paul, qui
y établit les Lazaristes {yoy.}, pour tra-
vailler à guérir les maladies de l'âme.

En 1572, le pape Grégoire XIII avait
réuni, en Savoie, l'ordre de Saint-Lazare
à celui de Saint Maurice. En France,
Henri IV ayant institué l'ordre de Notre-
Dame du Mont-Carmel, approuvé par le
pape, le 16 février 1607, il en nomma
grand-maître Philibert de Néreslange,
et, après avoir reçu son serment, le 30
octobre 1608, il réunit le lendemain cet
ordre à celui de Saint-Lazare, réunion
qui fut confirmée depuis par Louis XIV.
Les chevaliers de Saint- Lazare avaient le
privilége de pouvoir posséder des pen-
sions sur toutes sortes de bénéfices. Ils
étaient admis, par grâce du roi, à 30 ans,
et par privilége à 25, en faisant preuve
de quatre degrés paternels de noblesse.
Leur nombre était fixé à 100, y compris
les huit commandeurs ecclésiastiques.

La marque distinctive des ordres de
Saint -Lazare et de Notre Dame du
Mont-Carmel est une croix à huit poin-
tes, émailléc de pourpre et de vert alter-
nativement, bordée d'or, anglée de qua-
tre fleurs de lis de même, ayant au
centre, d'un côté, l'image de la Vierge,
entourée de rayons d'or, et de l'autre
l'image de saint Lazare, snrtant du tnm-

.beau, dit l'Almanach royal de 1826, ce

qui semblerait donner pour patron à
l'ordre Lazare le ressuscité. Les cheva-
liers portent cette croix attachée à uu
large ruban vert moiré, passé au cou et
pendant sur la poitrine. Les novices et.
les chevaliers de l'ordre du Mont-Carmelr
qui ne portent pas sur la croix l'effigie
de Lazare, portent cette croix suspen-
due à la boutonnière, avec un ruban
ponceau. Suivant l'Encyclopédie Dide-
rot, la couleur du ruban des ordres réu-
nis était pourpre moiré, les chevaliers
portant la croix à la boutonnière, les.
commandeurs la portant pendue au cou.
Ces ordres avaient pour devise Dieu et
mon Roi. Dans un chapitre tenu, en
1774, par Louis XVIII, alors duc de
Provence, grand-maitre et chef général,
il fut ordonné à tous les chevaliers et
commandeurs de porter une croix verte
à huit pointes, cousue sur l'habit, et dans
les cérémonies sur le manteau; depuis
1778, cette croix fut en paillons d'or vert.
Autrefois les chevaliers accolaient leurs
armes du cordon de Saint-Lazare et du
collier de Notre Dame du Mont-Carmel,
composé de quatre dizaines de chapelet.
Sous la Restauration le collier était un
chapelet entremêlé des chiffres S L et M
A, entourés de palmes. La révolution
avait aboli cet ordre comme tous les au-
tres, il reparut à la Restauration. On sait
que la Charte de 1830 ne fait mention
que de la Légion-d'Honneur. L. L.

LAZARET, du nom de saint Lazare
(voy. l'art. précéd.), patron des person-
nes affectées de maladies contagieuses.
C'est une enceinte fermée et gardée, pour-
vue de bâtiments d'habitation et de ma-
gasins, où l'on dépose les personnes et
les marchandises provenant des pays ou,1
règne la peste, et par conséquent sou-
mis à la quarantaine (voy.). Un hôpital

y est nécessairementannexé pour traiter
les voyageurs malades au moment de leur
arrivée ou qui le deviennent pendant la
durée de leur séjour. Les conditions hy-
giéniques d'un semblable établissement
peuvent être déduites de ce qui a été ex-
posé à l'article Hôpitaux; pour ce qui en

concerne la police et l'administration, il
faut se reporter au mot QUARANTAINE.

Comme il a été dit dans l'article pré-
cédent, on appelait aussi lazarets les



établissements désignés sous lé nom de
ladreries ou maladreries, et qui, à l'é-
poque des croisades, étaient destinés au
traitement de la lèpre ou plutôt servaient
d'asile aux lépreux. F. R.

LAZARISTES. C'est le nom qu'on
donne vulgairement aux prêtres de la
congrégation de la mission instituée par
saint Vincent de Paul (voy.) parce
qu'ils occupaient à Paris la maison de
Saint-Lazare(voy.). Le berceau de cette
compagnie fut le collége des Bons-En-
fants dont Vincent de Paul fut mis en
possession, en 1624. Dès 1630, le prieur
de Saint-Lazare, Adrien Lebon, olfrit de
lui céder sa maison (faub. Saint-Denisi;
mais Vincent n'accepta qu'en 1632 alors
elle devint le chef-lieu de l'ordre. La
même année Urbain VIII approuva cette
institution et les constitutions de son fon-
dateur, publiées en 1658, à Paris, sous
ce titre: Rrgulœ scu constitutiones com-
munes congregatioiris r/iissionis, in-16.
La destination des lazaristes était de tra-
railler à l'instruction des peuples de la

campagne et à l'administration des pa-
roisses, de former les jeunes ecclésiasti-

ques aux fonctions de leur état, de faire
des missions dans les pays non chrétiens,
de s'employer au secourset au rachat des
esclaves sur les côtes de Barbarie. L'uti-
lité de ses travaux hâta les progrès de cette
institution et la propagea dans les diffé-
rents états de l'Europe, en Italie, en Po-
logne, en Espagne, en Autriche, etc. La
révolution françaisedispersa les lazaristes
et détruisit leur maison-mère; mais ils
purent reparaître sous l'empire, et la Res-
tauration leur permit de se rassembler en
corps. A la faveur de legs pieux, ils se sontt
procuré le nouvel établissement qu'ils
occupent à Paris, où ils célèbrent l'office
suivant la liturgie de Rome dans une
bumblé chapelle, sous l'invocation de leur
saint patron dont elle renferme la dé-
pouille mortelle. De jeunes élèves y sont
instruits et promus aux ordres sacrés, puis
envoyés dans les contrées plongées dans
l'idolâtrie, où ils ne trouvent que trop
souvent les palmes du martyre. L. L.

L.AZES, peuple sauvage et pillard de
la Turquie d'Asie, appelé par les Turcs
Laj, et demeurant sur la côte de la mer
Noire, depuis Trébizonde jusqu'à l'em-

bouchure du Tchorokhi; cette côte s'ap-*
pelait au moyen-âge la Lazie, ou côte
Lazique. Procope croyait à tort les Lazes
identiques avec les Colchiens; d'autres
auteurs les confondent avec les Kourdes.
Ce qu'il y a de certain, c'est que les Lazes
font partiede la nation géorgienne(voy.),
et que leur langue a beaucoup d'affinité
avec celle qu'on parle dans la Mingrélie.
Voy. ce nom. D-G.

LAZULITE, voy. Lapis- Lazuli.
LAZZAKONI. Ce nom, sous lequel

on désignaità Naples les dernières classes
du peup!e, dont la misère, la paresse et
l'insouciance étaient proverbiales, leur
venait, soit de ce qu'ils étaient le plus
souvent nus comme le Lazare de l'Évan-
gile, soit du costumequ'ilsportaientquel-
quefois, et qui était celui des malheu-
reux sortant de l'hôpital de Saint-Lazare
(voy. plus haut). Ce costume se compo-
sait, l'été, d'une chemise, d'un caleçon de
toile et d'un chapeau de paille; l'hiver,
d'un gilet long à manches et à capuchon,
d'une grosse étoffe brune. A la fin du
dernier siècle, on portait leur nombre à
40,000. Quelques-uns, habitants du
port, vivaient du produit de leur pêche;
d'autres étaient attachés à de grandesmai-
sons en qualité de commissionnaires et
quelquefoisde bravi. Ils passaient la nuit
dans de grands paniers d'osier, d'où ils
sortaient le jour pour s'étendre au soleil
sur la grève, ou sur les larges dalles de la
rue de Tolède. Tous les ans, ils se choisis-
saient un chefnomméca/?o/azza/o. Cette
élection se faisait un jour de fête, sur la
place du marché, à la majorité, ou plu-
tôt à l'intensité des voix on ne comptait
ni les votes ni les votants, mais on pre-
nait celui dont le nom résonnait le plus
fort. Au moment de sa révolte, Mazaniello
(voy.) venait d'être élu capo lazzaro.
Lors du siége de Naples par Champion-
net, les lazzaroni opposèrent pendant
trois jours une héroïque résistance, et
leur chef, Michel, dit le fou, fut créé co-
lonel francais.

Depuis ce temps, par suite des efforts
du gouvernement napolitain pour leur
inspirer le goût de la propriété et du tra-
vail, les lazzaroni ont perdu leur phy-
sionomie primitive, et les prolétaires de
Naples ne diffèrent pas sensiblement de



ceux des autres capitales. Mais leur nom-
bre n'a point diminué, et l'on frémirait
ailleurs à l'aspect d'une classe si nom-
breuse d'hommes n'ayant ni feu ni lieu, et

ne sachant le jour comment ils vivront le
lendemain. Heureusement, sous le beau
ciel de Naples, cette vie est moins dure;
d'ailleurs le lazzarone, insouciant et so-
bre, se contente de peu et supporte les
privations, souvent même les injustices,

avec douceur et résignation. R-Y.
LAZZI.Ce terme, devenu français par

l'usage, est, dans la langue italienne, le
pluriel de lazzo, plaisanterie bouffonne,
soit en paroles, soit en action. Il servit
d'abord chez nous à désigner les jeux de
scène d'un comique chargé, les traits de
dialogue d'un genre burlesque, intercalés
par les comédiens italiens dans leurs piè-
ces, ou qu'ils semaient, à pleines mains
dans leurs canevas improvisés.

Toutefois, le lazzi était principale-
ment le domaine du personnage d'Arle-
quin. Dominique, Thomassin, et surtout
Carlin (voy. ces noms), se distinguèrent
dans ces saillies bouffonnes, et les re-
cueils d'anecdotes nous en ont conservé
plusieurs qui ont survécu au théâtre où
elles prirent naissance.

Quelquesacteurs aimés du public con-
servent encore de nos jours le privilége
du lazzi, du moins sur nos petits théâ-
tres. Parfois aussi, le lazzi se glisse dans la
conversation, mais il y est difficilement
toléré, et ce genre de lazzi est à peu près,

pour nous, le synonyme de mauvaise plai-
santerie. M. 0.

LEADER ( directeur des débats)

voy. PARLEMENT BRITANNIQUE.
LÉ-ŒNA,hétèreathénienne,maîtresse

d'Aristogiton(voy. Harmodius), qui, in-
terrogée sur la conspiration contre les
Pisistratides, se coupa la langue avec ses
dents afin de garder plus sûrement le se-
cret. Un monument lui fut érigé auprès
de ceux qu'on avait élevés aux jeunes
Athéniens qui s'étaient dévoués à la dé-
livrance de leur pays. Ce monument re-
présentait une lionne.sans langue à côté
d'une image de Vénus, dont Léaena était
prétresse. Z.

LÉANDRE, voy. Héro.
LKBAS (Jacques-Philippe), gra-

veur célèbre, naquit à Paris en 1707, et

mourut dans la même ville le 14 avril
1784. Il était membre de l'Académie de
peinture depuis 1743, et le titre de gra-
veur du roi lui avait été accordé en 1782.
f-ey. GRAVURE, T. XII, p. 798. X.

LEBAS (Pierre), conventionnel du
Pas-de-Calais qui se dévoua à la politi-
que de Robespierre. Il se tua d'un coup
de pistolet à l'Hôtel-de-Ville, dans la
nuit du 9 thermidor. Z.

LEBEAU (CHARLES), né à Paris le 15
octobre 1701, devint, en 1748, membre
associé de l'Académie des Inscriptionset
Belles-Lettres,dont il fut secrétaire per-
pétuel. En 1752, il remplit la chaire
d'éloquence au collége de France, et il
mourut le 13 mars 1778.

Lebeau débuta dans la carrière litté-
raire en publiant V Anti-Lucrèce du car-
dinal de Polignac (voy.), poème qu'il mit
en ordre en y faisant quelques correc-
tions. Ses poésies et discours en latin ont
été recueillis, en 1782-83, sous le titre
de Carmin el oraiio/ies, Paris, 3 vol.
in-8" la 2e édition sous le titre d'Opera
latina, etc., 1816,2 vol. a été beaucoup
augmentée. Lebeau a écrit les éloges de
Falconet, L. Racine, Caylus et autres,
plusieursmémoires dans le recueil de l'A-
cadémie, entre autres sur les médailles
restituées et sur la légion romaine. Mais
uri seul livre a fait sa réputation, c'est
VHisloire du Bas-Empire en comrnen-
gant à Constantin-le-Grand, Paris,
1756 et ann. suiv.; Lebeau étant mort
pendant l'impression du 22° vol., Ameil-
hon l'achevaetcontinuaensuite l'ouvrage,
dont le 27° et dernier tome, divisé en 2
parties, n'a vu le jour qu'en 1811.

« Lebeau est le premier,a dit son sa-
vànt éditeur Saint-Martin, et même le
seul qui ait songé à classer dans un ordre
facile à saisir tcus les faits contenus dans
la vaste collection des auteurs byzantins
(voy.); il y a joint tout ce que les écri-
vains grecs et latins, les ouvrages et les
chroniques du moyen âge, ont pu lui
fournir, et il est résulté du tout un corps
d'annales aussi complet qu'il était possi-
ble de le faire de son temps. Si d'autres,
comme Gibbon (voy.), sont parvenus à
donner à leur récit une forme quelque-
fois plus agréable, ils n'ont aucun avan-
tage sur Lebeau pour la connaissance des



sources originales. » Saint-Martin {voy.)

a donné une nouv. édition de l'Histoire
du Bas-Empire, entièrement revue et
augmentée d'après les historiens orientaux
(Paris, 1824 et ann. suiv., 21 vol. in-8°
et atlas). Malheureusement la mort arrêta
l'éditeur au 12e volume (1832).

Le frère cadetdeLebeau, JEAN-Louis,
né en 1721, mort en 1760, a donné
quelques mémoires dans le recueil de
l'Académie des Inscriptions. L. L.

LEBEAU (Jean-Louis- Joseph), an-
cien ministre des affaires étrangères en
Belgique, est né le 2 janvier 1794, à Huy,
petite ville de la province de Liége, sur
la Meuse. Il étudia le droit à Liège, y re-
çut le grade de docteur en 1819, et fut
nommé avocat à la Cour d'appel. Il com-
mença à se faire un nom en 1824 lors-
qu'il se chargea, avec MM. Devaux et
Rogier, de la direction du Mathieu
Lœnsberg, journal politique sans in-
fluence jusqu'alors, et qui continua à se
publier sous le nom du Polilique. Ce
journal contribua principalement à ame-
ner cette coalition des libérauxet des ca-
tholiques, connue sous le nom d'Union,
qui devint si funeste au gouvernement
néerlandais. M. Lebeau s'abstint néan-
moins de toute démonstration d'opposi-
tion, et jusqu'en 1830, il se livra presque
exclusivement à des études politiques et
administratives, et publia deux ouvrages
remarquables le Recueil polilique et
administratif pour la province de Liége
(Liège, 1829, in-12), et ses Observa-
tions sur le pouvoir royal dans les états
constitutionnels.

A l'époque des premiers troubles de
Bruxelles, au mois d'août 1830, on éta-
blit dans toutes les grandes villes des
commissions de sûreté, et le gouverneur
de la province de Liège nomma M. Le-
beau membre de celle de cette dernière
ville. Ce fut en cette qualité qu'il fut en-
voyé à Bruxelles avec une députation
pour solliciter du prince d'Orange une
séparation administrative des provinces
du Nord et du Sud, qui devaient néan-
moins rester sous le même sceptre et dans
sa maison. On sait avec quel empresse-
ment le prince saisit cette idée à laquelle
la révolution, qui ne tarda pas à éclater,
ne permit pas de donner suite. Le gou-

vernement provisoire, établi à Bruxelles,
nomma M. Lebeau avocat général à la
Courd'appel de Liégeet l'appelaà prendre
part aux délibérations de la commission
chargée de préparer un projet de consti-
tution. Sa ville natale le choisit en même
temps pour député au congrès national.

Dans la Chambre des représentants,
M. Lebeau s'opposa constamment à toute
espèce de réunion médiate ou immédiate
avec la France. Pour empêcher l'élection
du duc de Nemours, il proposa la candi-
dature du duc Auguste de Leuchtenberg
{voy. ces noms). Le second fils de Louis-
Philippe ayant été élu, malgré ses efforts,
à la majorité d'une voix, et son père ayant
refusé pour lui cette couronne, M. Lebeau
songea, dit-on, ainsi que plusieurs de ses
amis, à élever au trône de la Belgique une
desplus illustres familles du pays. Des dé-
marches furent faites, à ce qu'on assure,
auprès du prince de Ligne (voy.). Lors-
que le régent, M. Surlet de Chokier,
forma son premier ministère, il confia à
M. Lebeau le portefeuille des affaires
étrangères. Ce fut pendant qu'il adminis-
trait ce département que s'accomplirent
les événements les plus importants pour
la constitution du nouvel état. Il soutint
l'élection du prince Léopold de tous ses
efforts. Lors de la discussiondu traité des
18 articles, qui contenait les conditions
de l'acceptation de ce prince, son dis-
cours entraina le plus de suffrages, et fit
adopter ce projet. Pour preuve de son
désintéressement dans ce vote, il se démit
du ministère. On le choisit néanmoins à
la presque unanimité pour membre de la
députation chargée d'allerporterau nou-
veau roi, à Londres, le vœu de la Bel-
gique. Lorsque le congrès fut dissous à
l'arrivée de Léopold, M. Lebeau rentra
dans la vie privée; mais il en fut bientôt
tiré par l'élection de sa ville natale et, le
20 octobre 1832, il rentra dans le mi-
nistère, au département de la justice.

C'est à ce ministère que la Belgique
fut redevable de la convention du 21 mai
1833 et du statu quo qui en fut la suite.
Elle sut profiter des six années de tran-
quillité dont elle jouit pour porter son
industrie à un degré de prospérité pres-
que sansexemple.Ou doit apprécierd'au-
tant plus les services de M. Lebeau, qu'il



avait à combattre une opposition systé-
matique et opiniâtre. Le parti du mouve-
mentne lui laissait pas un instantde répit.
Les scènes de pillage du mois d'avril 1834
amenèrent, sinon immédiatement, du
moins quelques mois plus tard, sa retraite
du ministère; mais en récompense de ses
services, il obtint le gouvernement de la
province de Namur. Député de Bruxelles,
en 1834, il employa son influence dans
la chambre à soutenir le gouvernement.
Il parla et vota en faveur du traité du 19
avril 1839, et bientôt après il partit pour
Francfort-sur-le-Mein, avec le titre
d'envoyé extraordinairedu roi des Belges
auprès de la diète germanique. Il rentra
au ministère des affaires étrangères, en
1840 (avril), par suite du rejet du budget
qui allouait une solde au général Vander-
missen, qu'une conspiration avortée a
depuis (1841) mis en évidence; mais il
dut se retirer de nouveau en août 1841,
lorsqu'eut lieu le changement inattendu
du dernier ministère. E. H-c.

LE BLANC (FRANÇOIS), gentilhomme
dauphinois, eut dès sa jeunesse le goût
des médailles, et en forma une collection
considérable. Il est auteur d'un ouvrage
estimé et devenu rare, intitulé Traité
historique des monnaies de France, de-
puis le commencement de la monar-
chie jusqu'à présent, Paris, 1690, in-4*

avec fig. Cet ouvrage a été réimprimé

avec une dissertation historique sur quel-

ques monnaies de Charlemagne,de Louis-
le-Débonnaire, de Lothaire et de leurs

successeurs, frappées dans Rome, Amst.,
1692, et Paris, 1703, in-4°. Le Blanc a
encore écrit deux ouvrages: l'un inti-
tulé Traité et avis sur le désordre des
monnaies, cl diversitédes moyens d'y
remédier, Paris, 1600; l'autre Avertis-
sements au Roipour remédier au dés-
ordre et confusion rlui s'exercent sur le
jait des monnaies, avec l'éoalnation des
poids et trébuchets,Paris, 1615, in-4°.
Le Blanc avait été désigné pour enseigner
l'histoire aux enfants de France lorsqu'il
mourut en 1698 à Versailles. D. M.

LEBLOND (Christophe), voy. GRA-

VURE, T. XII, p. 804.
LEBON (JOSEPH), un des conven-

tionnels les plus sanguinaires, naquit à

)kXW} en 1765. Oratorien et d'abord

professeur de rhétorique à Dijon, puis
curé constitutionnel de Neuville, il se lia,
dès le début de la révolution, avec Guf-
froy, Robespierre, Saint-Just et Lebas,
devint maire d'Arras et ensuite procureur
syndic du département du Pas-de-Calais.
Jusqu'au moment où il entra dans la
Convention nationale, ce qui n'eut lieu
qu'après la mort de Louis XVI, il fit

preuve de modération. Mais alors, dé-
noncé comme modéré par son ami Guf-
froy, réprimandé par le Comité de salut
public, or) le vit se précipiter dans tous les
excès, faire parade d'apostasie, de liber-
tinage et de cruauté, établir dans son pays
natal un tribunal révolutionnaire,et en
nommer lui-mème les juges et les jurés.
Pour les tenir incessamment en haleine
il loge dans sa maison quelques-uns de ces
juges, il les reçoit à sa table, où figure
parfois aussi l'exécuteur lui-même! Il
fait servir son pouvoir arbitraire à ses
vengeances personnelles, et la guillotine
en permanence fait couler le sang à flots.
Après son diner, on le voit, de compagnie
avec sa femme, sur la place des exécu-
tions, où il a fait construire un orchestre
à côté de l'écbafaud. Armé de pistolets à

sa ceinture, Lebon parcourait les rues,
agitant son sabre nu. Il s'établissait suc-
cessivement dans les maisons des riches
qu'il avait fait exécuter, vendaità l'encan
ou distribuait à ses créatures le mobilier
des hôtels et avait soin d'en garder pour
lui la meilleure partie. Il poussa même si
loin cette carrière de sang et de dilapi-
dations, qu'au sein de la Terreur il fut
dénoncé à la Convention comme un
homme immoral et sanguinaire. Mais le
Comité de salut public approuva sa con-
duite et prit fait et cause pour lui dans
l'assemblée. Alors ses fureurs ne connu-
rent plus de frein. Le 9 thermidor, ses
fonctions de commissaireexpirant, il re-
vint prendreplace aux séances de la Con-
vention. Dès que cette assemblée cessa
de se montrer sourde aux cris des victi-
mes, une députation des habitants de
Cambrai vint dénoncer Lebon à la barre
(2 août 1794). Attaquéavec vigueurpar
quelques-unsde ses collègues, il balbutia
de faibles et imprudentes réponses dont
on se fit contre lui de nouvelles armes. Il
fut jeté en prison et y resta plusieurs



mois. Le 19 juin 179S, il fut décrété
d'accusation à la suite d'un rapport qui
fit frémir d'horreur. Vint la discussion,
le 2 juillet et les jours suivants. Sa dé-
fense vigoureuse, adroite, fut une longue
et sanglante récriminationcontre la plu-
part de ses juges; mais le décret d'accu-
sation n'en fut pas moins prononcé. Tra-
duit au tribunal criminel de la Somme,
il fut condamné à mort le 13 vendémiaire

an IV (5 octobre 1795). Quand le bour-
reau vint le révêlir de la chemise rouge
des assassins, il s'écria «

Ce n'est pas moi
qui dois la porter, qu'on l'envoie à la
Convention. » F. D. C.

LEBRUN (CHARLES), peintre célè-
bre, l'un des chefs de l'école française de
peinture, naquit à Paris en 1619. Dès
l'âge le plus tendre, il tirait les charbons
du foyer paternel, et crayonnait sur là-
tre des linéaments qui avaient une signi-
fication. Son père, sculpteur obscur, ju-
gea bien ces prémices d'une vocation
innée. Il fit faire lui-même à l'élève de la
nature le premier apprentissage de l'art;
puis, l'emmenant dans les lieux où les
commandes réclamaientsa présence, il le
faisait dessiner à ses côtés; ou bien, il se
servait de lui comme d'un compagnon
pour l'aider dans ses travauxde sculpture.
Lebrun n'avait pas douze ans, lorsqu'ilil
peignit le portrait de son aïeul. Son père,
occupé à réparer quelques figures à l'hô-
tel Séguier, présenta au chancelier, l'un
des mécènes les plus éclairés des arts et
des artistes, le tableau et son auteur. Ce

1 magistrat, aussi satisfait que surpris, ac-
cueillit l'enfant, le plaça chez Simon Vouet
(voy.), premierpeintre du roi, dont l'é-
cole était la seule ouverte en France à

cette époque, et l'aida de sa bourse.
La marche d'une éducation régulière

rendit méthodiques les progrès de Lebrun
et en assura la portée. Une copie de la
Sainte famille, peinte par Raphaël, que
le jeune hommeexécuta à Fontainebleau
dans des proportions réduites, fit sensa-
tion. A peine âgé de 22 ans, il peignit
pour le Palais-RoyalHercule terrassant
les chevaux de ûiomède; le même héros
fut encore représenté par lui en sacrifi-
cateur pour le même palais; double réus-
site qui le décida à se mettre sur les rangs
comme candidat à l'Académie de Saint-

Luc. Son morceau de réception était un
grand tableau représentant Saint Jean-
Baptisle jeté dans l'huile bouillante.
Cette composition dut ajouter à l'intérêt
que ses débuts avaient inspiré. Lebrun
était né ambitieux,et les exemples de son
maitre, qui lui-même avait constamment
fait de l'art un instrument d'ambition,
durent fortifier chez l'élève ce penchant
naturel.

En 1642, le chancelier l'envoya en Ita
lie. Excédé par les tracasseries de ses en-
vieux, le Poussin était déjà reparti pour
cette terre classique. Lebrun, qui lui avait
été vivement recommandé,fut assez heu-
reux pour le rejoindre à Lyon; ils ache-
vèrent le voyageensemble. Le grand pein-.
tre lui témoigna une affection de père; il
l'admit dans sa plus intime familiarité. A
Paris, il avait eu occasion d'apprécier la

rare aptitude du jeune Lebrun,et il avait
prédit ses succès; à Rome, il le logea dans

sa propre maison, et l'initia dans tous les
secrets de l'art avec tant de sollicitude,
que plusieurs tableaux peints par Lebrun
passèrent pour des ouvrages du Poussin.

Lebrun séjourna six années en Italie.
Par les conseils de son sage guide, il s'oc-
cupa surtout de l'antiquité figurée. Les
mœurs et les usages des anciens, leurs
vêtementset leurs ustensiles, leurs armes,
leurs combats, etc., étaient l'objet de ses
études et de ses méditations. Il puisait
dans les statues, les bas-reliefs et les autres
monuments antiques, une connaissance
approfondie de cet Olympe qui défraya
l'art moderne après avoir alimenté l'art
grec et romain. Mais te vieil axiome que
la flatterie fut de tout temps le côté faible
du cœur humain, l'avait fait s'exercer de
préférencedans l'allégorie, moyen fécond
d'une adulation ingénieuse et poétique.
L'architecture et l'ornement devinrent
pour lui accidentellement l'occasiop de
travaux pratiques, comme l'avait été la
sculpture. Tandis que l'analyse des chefs-
d'œuvreitalienscomplétailenseignement
artiel que les graves leçons du Poussin
transformaient en un cours d'histoire, de
littérature et de philosophie, l'esprit du
jeune homme se portait vers des consi-
dérations moins sévères: il admettait des
tempéraments de doctrine; il allait même
jusqu'à modifier la sienne, en présence



des exemples dont l'école bolonaise, l'é-
cole lombarde et quelques disciples dé-
générés de l'école romaine avaient usé et
abusé. Les Carraches surtout devinrent

ses modèles.
Comme conclusion de son pèlerinage

artistique, Lebrun parcourut les villes
de l'Italie septentrionale, s'atlachant au
genre de peinture qu'on qualifie par la

désignation de grande machine: c'était,
suivant lui, l'application la plus usuelle
dans les travaux commandés par les rois,
et dès lors la principale affaire d'un pein-
tre à la cour. S'il ne visita pas Venise,
c'est quela création de l'Académie royale
de Peinture et Sculpture, en janvier
1648, hâta son retour en France. D'ac-
cord avec tout ce qu'il y avait d'éclairé,
Lebrun avait désiré cette institution;
pendant sa résidence à Rome, il s'en était
entretenuavec le chancelier, dont le cré-
dit contribua beaucoup au succès, et il
importait au jeune peintre d'être à Paris

pour le moment de l'organisation. La
même année, Lebrun fut nommé acadé-
micien.

Le patronage du chancelier t'attendait

et lui procura, dès son début, tous les

avantages d'une haute position sociale.

Les occasions de se produire vinrent au-
devant de son talent; bientôt il n'y eut
pas un établissement publie, religieux ou
civil, qui ne fût tributairede son pinceau;
beaucoup de particuliers l'appelèrent
aussi pour décorer leurs demeures. Les
tableaux de Mai, dont les confréries d'ar-
tisans, et particulièrement celle des orfé-

vres, faisaient présent, le 1" mai de cha-

que année, à l'église de Notre-Dame,
étaient des commandes fort recherchées,

parce qu'elles procuraient aux ouvrages
unepubliciléimmédiateet très favorable.
Deux de ces sujets, la Lapidation de saine
Etienne et le Crucifiement de saint
André, furent demandésen même temps
à Lebrun. Peu après, deux autres pein-
tures, le Serpent d'airain, pour le cou-
vent de Picpus, et le Frappement du

-rocher, devinrent l'objet d'une nouvelle
exposition. Annonces brillantes de son
retour, ces peintures placèrentleur auteur
hors ligne, et de fait, Lebrun n'avait

en France qu'un seul rival, Eustache Le-

sueur. Voy. l'article.

L'année suivante, les deux émules se
trouvèrent aux prises dans l'enceinte de
l'hôtel Lambert. Lebrun peignit en six
tableaux, sur le plafond de la galerie, une
partie de l'histoire d'Hercule; le Mariage
d'Hercule avec Hébé et l'Apothéose.
d'Hercule ont pris rang parmi ses meil-
leurs ouvrages. Il était de plus occupé à
représenter,dans la chapelledu séminaire
de Saint-Sulpicé, le Concile d'Éphèse.
Enfin, la tribune de l'église de la Sor-
bonnes'enrichissait d'une Gloire, animée
par des chœursd'anges.Touscesmorceaux,
de styles diverset de dimensions colossa-
les, étaient menés de front avec la plus
grande aisance.

Sous la recommandation de ces grands
travaux, le peintre fut présenté par le
président Bellièvre de Pomponne à sa
fille, Mme du Plessis-Bellièvre, mère de
la maréchale de Créqui. La première lui
commanda seize tableaux, représentant
les Mystères de la Passion et la Vie des
Pere.r du désert. Il fit aussi les portraits
de plusieurs des seigneurs et des dames
qui composaient cette société d'élite. Le
surintendant Fouquet en faisait partie.
Celui-ci choisit Lebrun pour décorer
sa résidence de Vaux. C'est avec toute la
richesse de son imagination quel'artisteyy
représenta le Cours du soleil et les Qua-
tre heures du jour, peintures justement
admirées, même dans leur état d'inachè-
vement. Pour ces commandes, une pen-
sion de 12,000 liv. lui fut allouée, indé-
pendammentdu prix de son travail, qui
lui était payé à part.

Fouquet s'empressa de parler du pein-
tre à Mazarin. Le cardinal était connais-
seur il avait visité les villes d'Italie les
plus riches en objets d'art. Il voulut voir
Lebrun qui lui porta le Christ au
jardin des Olives. Le cardinal en fut si
satisfait qu'il le garda, ne doutant pas
que la propriétaire, M™16 du Plessis, ne se
contentât d'une répétition par la même
main. L'audiencefut toute artistique. La
conversation étant tombée sur les célè-
bres peintures faites au Vatican par Jules
Romain (voy.) d'après les dessins de
Raphaël, et dont Constantin est le héros,
le cardinal demanda au peintre s'il se
croyait en état de mener à fin une œuvre
pareille. La réponse fut telle qu'il la faut



aux hommes en place. Dès le lendemain
paraissaient sous les yeux du ministre
deux dessins commandéspar Fouquet sur
les mêmes sujets, pour être exécutés en
tapisserie dans les manufactures françai-
ses, représentant, l'un, la Défaite de
Maxence, l'autre, le Triomphe de Con-
stantin. Mazarin, enchanté, conduisit
l'auteur chez le roi, qui fut dès lors son
protecteur direct. Bientôt parvenuà l'apo-
gée de la faveur et jaloux de la justifier,
Lebrun en vit l'heureuse possibilité dans

un rapprochementhistoriquequi était en
même temps un moyen délicat de faire sa
cour il entreprit de retracer, dans une
suite de tableaux, ce que pouvait offrir
de plus saillant l'histoire d'Alexandre.

Le Passage dn Granique est caracté-
risé par l'exaltation d'une armée triom-
phante, en contraste avec le sang-froid
de son chef. Le trait significatif de la
Bataille à" Arbelles est l'accom-plissement
de l'oracle qui avait prédit le succès des

armesmacédoniennes; cet aigle déployant
ses ailes immenses sur la tête du héros,
c'est la victoire qui plane au haut des
airs; l'idée de la régularité s'associe à
l'élan de l'enthousiasme, par l'unité d'in-
tention dans les groupes; et le maintien
sensible des distinctions hiérarchiques
rappelle la puissance de l'ordre, même
dans la confusion d'une mêlée. Dans la
Tente de Darius, le génie du peintre a
été soutenu à la hauteur du sujet par
la dignité de la situation qui lui a
suggéré la nuance d'expression la mieux
assortie au moral de chaque personnage.
La Défaite de Porus est la dernière de

ces grandes et fatales journées où les des-
tinées du monde tiennent à l'issue d'un
combat le vainqueur, par le calme de

sa pose et la noble simplicité de son geste,
montre encore ici sa grandeur d'âme.
Enfin, l'Entrée triomphaled'Alexandre
dans Babylone était le seul épisode qui
pût servir de dénouement à cette suite
d'action: héroïques et de chefs-d'oeuvre
pittoresques.

Ces sujets furent choisis parmi les nom-
breuses études queLebrunavait dessinées

comme exercices ou comme projets. Car
il avait mis à contribution la vie entière
d'Alexandre, et les faits les mieux ap-
propriés à la langue des arts avaient reçu

pour la plupart, de son facile crayon,
l'existencegraphique.Deux de ces dessins
non transformés en tableaux, Alexandre
couvrant de sa colle de maille le corps
de Dariuset la Mort d'Alexandre, font
partie de la collection du Musée royal.

Il parait que Lebrun s'adjoignit plu-
sieurs habiles collaborateurspour l'exé-
cution des accessoires. On a même avancé
que, par un scrupule d'exactitude, il avait
envoyé des dessinateurs en Syrie, avec
mission d'étudier d'après nature les che-
vaux d'Orient,dont les formes pouvaient
différer des races européennes. Il a été
reconnu depuis que dans les -Bataille-s
d'Alexandre, notamment dans la Dé-
faite de Porus, la plupart des chevaux
avaient été peints par Van der Meulen,
d'après des modèles de races indigènes.
Mais un fait bien constaté, c'est que, sur
la demande de Louis XIV, la Tente de
Darius fut peinte à Fontainebleau, en
quelque sorte, sous ses yeux. II suivait
le progrès du travail avec tant d'intérêt
qu'il se rendait à l'atelier presque tous
les jours, et il n'était pas rare de ly voir
passer plusieurs heures. Dans ces visites
intimes, Anne d'Autriche accompagnait
souvent son fils. Un jour, elle demanda,

pour l'ornement de son oratoire, un ta-
bleau à Lebrun, qui s'empressa de la
contenter. Une heureuse réminiscencedu
Poussin lui fit faire pour cette princesse
Jésus- Christ servi par les anges dans le
désert, tableau connu sous le nom du
Christ aux anges, lequel est demeuré,
sous le rapport de l'ordonnance, du co-
loris et de l'expression, le chef-d'œuvre
du peintre.

Pour un monarque aussi occupé, c'é-
taient de bien longues et bien fréquentes
séances, si la curiosité seule en eût été
l'objet; mais le roi s'attachait particuliè-
rement à mesurer la portée intellectuelle
de l'artiste. L'épreuveréussit, et bientôt,
dans leurs entretiens, il put être question
des magnificences de Versailles.

La paix régnait au dedans et au de-
hors. Le mariage du roi avec l'infante
d'Espagne avait eu lieu sous de favora-
bles auspices. Le génie de Lebrun fut ap-
pelé à concourir à la pompe des réjouis-
sances publiques. Sur ses dessins, un arc-
de-triomphe fut élevé à la porte de la



ville par ou les époux devaient faire leur
entrée; deux obélisques ornèrent les

abords de la place Dauphine. Ces con-
structions, chargées de symboles, de
chiffres, de trophées, et dont les princi-
pales lignesdevaientêtre profilées par une

brillante illumination, réunirent tous les

suffrages; elles laissèrent même, quoi-
qu'elles ne fussent que de circonstance,

un souvenir durable; car, dans la suite,

toutes les fêtes célébrées à l'occasion des
victoires ou des amours du prince, eurent
Lebrun pour décorateur.

Après la mort de Mazarin et la dis-
grâce de Fouquet, Colbert avait succédé
de fait à l'un et à l'autre. Il se fit bâtir
à Sceaux une magnifique demeure. At-
taché d'avance à la fortune du nouveau
ministre, Lebrun eut à orner cette villa
de deux compositions: l'une, dans la cou-
pole de la chapelle, représentant le Père
éternel environné d'un chœur d'anges;
l'autre, au pavillon de l'Aurore, figurant
la déesse qui se lève, escortée de ses nym-
phes c'étaient, comme peintures déco-
ratives, deux excellents morceaux. On
voyait aussi, à l'escalier du grand châ-
teau, un plafond orné d'une bellefresque.

Les preuves d'un talent supérieur
étaient faites sous toutes les formes:les ré-
compenses devaient enfin avoir leur tour.
Le roi conféra à Lebrun le titre de pre-
mier peintre, et lui accorda des lettres de
noblesse avec de glorieusesarmoiries,qu'ilt
s'était plu à composer lui-même; il le créa

en outre chevalier de l'ordre de Saint-
Michel, et lui donna son portrait enrichi
de diamants. Dans cette libéralité rému-
nératrice,on ne doit voir ni précipitation
ni excès: les services de Lebrun, tousim-
portants, dataient de loin. Outre les nom-

breuses peintures dont il avait orné les
résidencesroyales, la décoration de la ga-
lerie d'Apollon, au Louvre, était son ou-
vrage. La fameuse devise adoptée par
Louis XIV, Nec pluribus impar, devait

y être mise eu action par des emblèmes.
Brillante d'architecture, de sculpture et
de dorure, tous ornements exécutés d'a-
près les modèles de Lebrun, cette galerie
faisait voir, dans les peintures du pla-
fond, la marche d'Apollon sur son char
et de sa lumineuse escorte, en parallèle

avec d'au tres cortèges mythologiquesana-

logues, principalement de dieux marins'.
Après la mort du peintre, la versatilité
administrative changea cette disposition
monumentale; la plus belle pièce du pa-
lais, devenue d'abord une salle d'expo-
sition, fut distribuée en logements et en
ateliers, moins outragée par le temps que
par les hommes.

Les ouvrages de Lebrunsont trop mul-
tipliés et trop divers pour se prêter à cette
généralité d'analyse qui, de nos jours,
a reçu le nom de revue. Beaucoup des
plus importants ont péri avec les édifices
dont ils faisaient partie; le seul élément
que la gravure en ait pu conserver, la
composition, ne suffit pas à une appré-
ciation de détail, et le château de Ver-
sailles, si nationalementutilisé par Louis-
Philippe, nous a rendus témoins de tout
ce qu'il fallaitdedévouement unegrande
pensée, pour rétablir dans sa première
splendeur l'œuvre capitale du peintre.
Bornons-nous donc à quelques aperçus
qui rapprocheront l'histoire de l'artiste et
celle de ses travaux, comme se complé-
tant l'une l'autre.

Deux fois la pécheresse Madeleine lui
fit prendre le pinceau. Madeleine pleu-
rant les fautes de sa jeunesse, déchi-
rant et foulant aux pieds ses parures, est
le sujet d'une compositiontouchante,qui
servait de tableau d'autel à une chapelle
de l'église des Carmélites; belle et ex-
pressive figure, qui, en dépit de la tra-
dition, n'est pas le portrait de la soeur de
la Miséricorde(voy. La Vallière) cette
peinture orneaujourd'hui le Musée royal.
On voyait autrefois dans la même galerie
Madeleine chez le Pharisien; cette
vaste toile a été cédée à l'empereur d'Au-
triche, en échange des Nf.ces de Cana,
par Paul Véronèse, tableau réclamé, en
1815, par ce souverain comme provenant
de la ville de Venise, mais reconnu hors
d'état de supporter le transport.

Au nombre des tableaux d'autel, nous
mentionnerons la Résurrection dit
Clirist, donnée à l'église du Saint-Sépul-
cre, par Colbert, qui s'y était fait repré-
senter à genoux et priant; la Descente
de Croix, exécutée à la demande de l'ar-
chevêque de Lyon pour la cathédrale de
cette ville, mais que Louvois, alors con-
trôleur général des bâtiments, eut occa-



sion de voir comme les dépenses de la

guerre n'avaient pas fait suspendre les

travaux de Versailles, il la retint pour le
uiailre-autel de la chapelle du château;
dans la chapelle du séminaire de Saint-
Sulpice, la Descente du Saint-Esprit
sur les Apôtres, plus connue sous le nom

ds la Pentecôte, où l'auteur s'est peint
lui-même; dans celle du château deVil-
\eneu\e-\e-'Ko\,Saint Louis,n.i de Fran-
ce, en habits royaux, agenouillé devant
le crucifix; enfin, dans l'église de Saint-
Nicolas-du-Chardonnet, et dans la cha-
pelle dont Lebrun fit l'acquisition pour
sa famille, Saint Charles Borromée,or-
chevêque de Milan, le patron du pein-
tre, en vêtements pontificaux, aussi à

genoux, priant le ciel d'éloigner le fléau
de la peste.

Parmi les tableaux de chevalet, nous
signalerons Moïse défendant les filles
de Jêthro et le Mariage de Moise avec
Séphora, deux compositionsde style pous-
ainesque, c'est-à-dire, appartenant à la
premièremanière de leur auteur la Chute
des mauvais anges, scène grandiose sur
une petite toile; le Massacre des Innc-
cents, qu'on voyait dans la galerie du
Palais-Royal,inspiration puiséeaux deux
sources lespluspures de l'expressionchez
les modernes, Raphaël et le Poussin;
la Vierge apprétant le repas de t enfant
Jésus, morceau connu sous le nom du
Benedicile, commandé par la confrérie
des compagnons charpentiers, dans l'é-
glise de Saint-Paul, et dont la gentillesse
maniérée adonné lieu à quelques explica-
tions bizarres; le Silence, ou le geste de
sollicitude maternelle que fait la Vierge
pour prévenir le bruit qui pourrait trou-
bler le sommeil de son fils: même pensée
que dans leSommeilde Jésus, par Annibal
Carrache, quoique l'imitateur français ne
se soit pas élevé à la hauteur du modèle
italien; la Chu rite elle est figurée sous
les traits d'une femme qui présente dans
un vase un breuvage à un vieillard, al-
laite un enfant, et fixe un regard de ten-
dresse sur un autre enfant qu'elle sou-
tient, groupe aussi gracieux que la com-
binaison est ingénieuse et la situation
attachante; enfin, la Constance de Mu-
tius Scévola et la Mort de Caton, deux
sujetsdont la comparaison avec plusieurs

productions postérieures montre com-
bien l'école française, accoutumée alors
aux types israélites, avait d'études à faire
pour arriver au vrai caractère romain.

Parmi les portraits historiques, sortis
en grand nombre du pinceau de Lebrun,
citons, comme personnages politiques,
Louis XIV, Colbert, Séguier, Lamoi-
gnon, Fouquet, Bellièvre- Pomponne;

comme artistes et littérateurs, Lebrun,
peint par Ini-même, Charles Perrault,
Israël Sylvestre,Félibien, Alphonse Du-
fresnoy, dont le peintre n'a pas répugné
à perpétuer les traits, quoique le modèle
fût attaché par la plus étroite amitié à
Mignard, alors revenu en France avec des
dispositions peu bienveillantes pour Le-
brun. Citons même, à cette occasion, le
singulier encadrementd'allégories louan-
geuses dont Lebrun orna le portrait de
Louvois peint par Mignard (c'étaient ses
deux plus grands ennemis), condescen-
dance à laquelle on ne peut guère suppo-
ser d'autre motif rationnel que le désir
d'obliger le graveur.

Successivementet sans intervalle, Le-
brun fut nommé recteur, chancelier et
directeur de l'Académie de Peinture. Il
lui était réservé de compléter cette insti-
tution, en appelant sur elle un nouveau
bienfait royal. En 1C66, il fit établir une
seconde Académie à Rome, où devaient
être envoyés et entretenus pendant cinq
ans, aux frais de l'état, les jeunes gens
qui auraient remporté à Paris les cou-
ronnes académiques. L'influence de Le-
brun, commepremierpeintre en France,
s'étendaitjusqu'en Italie. Son portrait lui
fut demandé pour la galerie de Florence
parle grand-duc de Toscane, qui conti-
nua d'être avec lui en correspondance.
Absent et étranger, il obtint à Rome le
titre de prince de l'Académie de Saint-
Luc le roi fut personnellement flatté de
cette nomination, disant que de la part
d'une nation qui jusqu'alors s'était attri-
bué la suprématie artielle comme une
sorte de privilége indigène, un tel choix
était une première reconnaissance du mé-
rite exotique.

Dans la création de Versailles, Louis
XIV était spécialement préoccupé de

cette galerie déjà fameuseavant d'exister,
où les merveilleux commencementsde son



règne, depuis Je moment où il gouverna
par lui-même jusqu'au traité de Nimè-

gue, devaient recevoir la consécration
monumentale; plein-cintre immense, où
le géniese disposait à retracer,à l'aide des
arts graphiques et de l'inscription lapi-
daire, cette période de gloire; ou plutôt,
espèce d'olympe qui, s'appuyant sur les
salons de la Guerre et de la Paix, sem-
blait montrer dans le jeune roi l'arbitre
suprême de l'une et de l'autre. Ce n'était
pas seulementchez lui un calculd'amour-
propre le succès de sa politique en dé-
peudait; là devaient expirer, au sein des
plaisirs et des nobles enchantements, les
restes de la féodalité abattue, mais en-
core menaçante. On arrivait à ce magni-
fique plain-pied par l'escalier des Am-
bassadeurs,où, rassemblés dans une tri-
bune feinte, les différents peuples de
l'Europe, sous leurs traits réels et dans
leurs véritables costumes, assistaient aux
[>ompes de la cour française, comme au
congrès de la civilisation. L'escalier était
surmonté d'un plafond peint à fresque, et
les muses yenregistraient ouyy célébraient
les actions et les vertus du héros.

Convaincu que l'unité de caractère
était la condition la plus essentielle à la
grandeurdu résultat, le roi mit l'exécu-
tion de sa pensée favorite sous la con-
duite d'une intelligence unique, et cen-
tralisa les travaux entre les mainsd'unseul
homme. Lebrun fut nommé directeur
de la manufacture des Gobelins, et logé
dans l'ztablissement. Une pension de
12,000 livres lui fut allouée, et il fut
stipulé que le prix de chacun de ses ta-
bleaux lui serait en outre payé à part.

La manufacture des Gobelins n'était
pas alors exclusivement destinée à repro-
duire avec la laine et la soie les œuvres
du pinceau elle constituait un atelier
universel, où les plus habilesouvriers en
tout genre, réunis dans la même enceinte,
étaient occupés à confectionner le mo-
bilier de la couronne. La haute-main ac-
cordée au premier peintre faisait rentrer
dans ses attributions toute cette industrie
de luxe. Ainsi, dans les choses d'imagi-
nation et de goût, rien ne se faisait à la

cour que par ses ordres; il donnait l'im-
pulsion à tout, et comme son activité n'é-
tait jamais en défaut, tout marchait. La

tapisserie étant le produit par excellence,

on poussait à cette fabrication,qui s'exé-
cutaitsur sescartonsou d'après ses dessins
convertis en cartons par ses meilleurs
élèves. Les Batailles d'Alexandre*, la
Défaile de Maxence et le Triomphe de
Constantin, la Chasse du sanglier de
Calydon et la Mort de Méléagre, les
Traits choisis de l'histoire du Roi, les
Résidences royales, les Quatre saisons,
les Quatre éléments, etc., se déroulèrent
sous forme de tissus. Non-seulement le
tapissier, le peintre décorateur, lestatuai-
re, l'orfèvre tenaient de lui leurs modèles;
l'ébéniste, le menuisier, le serrurier, etc.,
travaillaient également sur ses patrons.
Bronzes, vases de toute substance, mosai-
ques, marqueteries, candélabres, giran-
doles, horlogerie, etc., tout venait de lui,
tout émanait de sa pensée; c'est-à-dire
qu'en recevant la direction de Lebrun,
tout subissait son empreinte.

Quatorze ans furent consacrés à la ga-
lerie de Versailles. Pendant cette longue
attente,Louis XIV ne laissa pas échapper
un mot d'impatience. Il est vrai qu'ici
l'application de l'art se liait à une vue
politique, point sur lequel rien n'égalait
l'énergie et la tenue de sa volonté. Le
monarque soutint l'artiste de son choix.
Quand celui-ci, pour quelque cause im-
prévue, était forcé de suspendre momen-
tanément son grand travail, il peignait un
tableau de chevaletdans le style histori-
que, jamais peinture de genre n'ayant
occupé sa pensée ni sa main. Le roi vou-
lait voir le premier ces productions im-
provisées il n'admettait avec lui dans
l'atelier qu'un petit nombre de specta-
teurs. Tantôt il cherchait lui-même les
beautés de l'ouvrage et les faisait remar-
quer aux assistants; tantôt il engageait les
connaisseurs à s'expliquer, après quoi il
disait lui-même son avis, sans entêtement,
sans prévention, n'imposant pas son ju-
gement en souverain, mais le motivant
en aristarque. Néanmoins, depuis quel-
que temps, sous ces dehors de la politesse
royale, on entrevoyait, à l'égard du pein-
tre, une faveur à son déclin.

(*) La visite solennelle de Louis XIV à la ma-
nnfai'tnre,pour voir l'exécution de la BalaiUt
d' ArbtlUt, a douuc lieu à uu dessin de Lebrun»
grave par Bernard Pû'iirt.



Dans la sphère même des arts, la dic-
tature de Lebrun suscita contre lui beau-
coup d'animosités tous ses confrères
étaient réduits au rôle de metteurs en œu-
vre. Le mécontentementde quelques-uns
fit de l'éclat; plusieurs préférèrent uneen-
tière inaction à une telle dépendance.La
postérité est allée plus loin elle lui a re-
proché d'avoir abusé de sa position pour
nuire à ses émules. Ce reproche n'aurait
une base réelle qu'autantqu'il répondrait
à l'époque où Lebrun, mis à la tête des
arts, avait une part active à la distribution
des travaux officiels; mais c'est seule-
ment en 1662 qu'il fut nommé premier
peintre et, d'un autre côté, parmi les
sommités contemporaines, il n'y eut que
trois noms qui aient pu rivaliser avec le
sien, le Poussin, Mignard et Lesueur
(yoy. ces noms). Or, il y avait plus de
vingt ans que le Poussin, retourné à
Rome avec la ferme résolution de ne
plus revenir en France, achevait sa car-
rière dans une glorieuse retraite. Mi-
gnard, même au temps de sa plus grande
vogue, n'avait jamais été placé par l'o-
piuion sur la même ligne que Lebrun;
mais de puissants amis le prônaient sans
cesse, et lui-même,courtisanadroit,avait
6upplanté son compétiteur dans les bon-
nes grâces du monarque avant d'avoir
succédé au titre qui en était la manifes-
tation. Quant à Lesueur, enlevé aux arts
dès l'année 1655, il n'avait pas pu être
froissé par une omnipotence postérieure
de sept ans à sa mort; mais Lebrun lui
avait toujours porté envie et il ne s'en
était pas caché; il ne pouvait ni se dissi-
muler la préférence dont son rival était
généralement l'objet, ni lui pardonner
son incontestable renommée. Quelques
faits isolés enveuimaientces dispositions.
Deux fois Lebrun s'étant trouvé conduit
par le cours de ses travaux sur les don

nées même de Lesueur, savoir, dans un
Saint Bruno en prières, et dans un Noli
me tangere, la supériorité de celui-ci res-
sortait avec une évidence désespérante.
Dans une autre composition de la nature
de celles où son concurrent excellait,
dans uneSainte Thérèse, dont l'image ne
pouvait revivre que dans un foyer d'a-
mour séraphique, et devait, s'il est permis
d'employer ici cette expression, brûler la

toile, l'image se produisit froide et inani-
mée. De tels échecs, dansune telle rivalité,
étaient décisifs; ils poussaient à la mal-
veillance, sans la justifier. Lebrun eut le
tort plus fondé de faire prévaloir dans
l'Académie de Peinture une doctrine op-
posée à celle où Lesueur avait cherché
la perfection. Il y réussit au point que
deux tableaux de ce dernier, deux chefs-
d'œuvre de l'école française, furent, par
décision académique, éliminés des col-
lections de la couronne, comme ne méri-
tant pas d'en faire partie {yoy. LESUEUR).
Académicien actif, laborieux et influent,
Lebrun aimait à prendre part aux travaux
communs, soit par des discours itnyiro-
visés, soit par des lectures, et sa position
personnelle, l'autorité de sa parole, exer-
çaient assez d'empire pour que cette dé-
cision ait été rendue de bonne foi par
l'Académie.

L'application décorative sur une très
grande échelle, si générale à cette épo-
que et trop souvent allégorique, explique
certaines erreurs. Lebrun abusa de l'allé-
gorie. Devenue creuse et flasque sous son
pinceau, elle le conduisit au lieu-com-
mun par la vulgarité des emblèmes, ou à
l'énigme par leur obscurité; car lui ar-
riva de substituer aux signes convenus
des symboles de son invention et inintel-
ligibles. Louis XIV comprit l'alternative.
Dans un premier projet pour le plafond
de la galerie de Versailles, il était re-
présenté sous les traits d'Hercule, dont
les exploits et l'apothéose fournissaient
des comparaisons nombreuses et appro-
priées. Lebrun croyait l'avoir servi sui-
vant son goût, en réalisant lessimilitudes
que les courtisans n'avaient cessé de si-
gnaler entre le roi, depuis sa naissance, et
le demi-dieu. Le projet avait été accepté,
et les études étaient commencées. Louis
XIV fit tout suspendre, et demanda uo
autre projet où les actes de son gouver-
nement fussent exprimés dans le langage
historique. Le dessin fut refait en deux
jours, et l'histoire remise à la place de la
fable.

Le style de Lebrun a trop souvent une
tendance à l'exagération, et il va quel-
quefois jusqu'au théâtral. Si ce défaut
devait peu choquer la cour, étant un
travers du souverain, qui eut toujours



quelque chose d'apprêté dans sa gran-
deur, le public l'avait remarqué; l'artiste
avait même été surnommé, de son vivant,
If rntnedien mais on osait à peine en
reporter la première cause au monarque.
Le résultat n'en était pas moins nuisible
à l'art, qui n'a pas de plus grand ennemi
que le conventionnel, et à qui la seule
obligation d'être vrai imposerait celle d'è-
tre varié. C'est dire que Lebrun est mono-
tone. La coupole d'un temple, le plafond
d'un palais, le lambris d'un hôtel, chez
lui tout se ressemble. S'il accepte la tâche
de décorer la demeure d'un ami, de son
ami Mansart, par exemple,c'est toujours
le même grandiose; Pandore, Hector,
Louis XIV et la Renommée, voilà les

personnages c'est de la peinture monu-
mentale.

Le dessin de Lebrun est indécis plutôt
qu'incorrect. Sa main est douée d'une
telle prestesse, que sa pensée n'a pas le
temps d'imprimer un cachet à la forme;
de là le manque de caractère; c'est encore
un résultat de l'application décorative
sur une très grande échelle le contour
s'énerve, l'expression se généralise et l'on
arrive au remplissage, faconde pittores-
que plus apparente peut-être chez Le-
brun, quand elle s'y montre, que partout
ailleurs; car elle n'y est ni rachetée par
la poésie de la couleur, absente de sa
palette, ni déguisée par les anachronismes
de costume, qu'il s'interdit scrupuleuse-
ment. Le spectateur n'étant plus saisi et
subjugué par l'effet des masses, ne cède
plus à l'impression morale d'un ensemble
significatif; il décompose les groupes,
isole les personnages, et l'art perd de sa
magie. Cependant, comme le besoin des
procédés expéditifset abréviatifss'est fait
sentir, on cherche à rendre l'art moins
sévère; on voudrait même le rendre sys-
tématiquement facile; puis viennent les
poétiques à l'appui de ces systèmes.

Parmi les communications faites par
Lebrun à l'Académie de Peinture, le
traité De l'Expression des différentsca-
ractères des passions et le traité Sur la
Physionomie ou sur les Rapporls de la
physionomie de l'homme avec celle des
animaux, sont au premier rang. Mais

ces écrits, éclaircis par des planches, ont
été renvoyés à la philosophie de l'art. A

quoi peut en effet servir, dans la prati-
que, un répertoire d'expressions casées,
étiquetées, en quelque sorte, et rangées
comme des couleurs sur une palette? Le-
brun savait bien l'impossibilité de ré-
duire en règles les formes de l'expression;
il ne pouvait même pas, adepte du Pous-
sin, pécher par ignorance la preuve en
est dans ses propres jugements sur quel-
ques-uns de ses ouvrages. Est-il dans le
cas de désigner lui-mème ce qu'il croit
avoir fait de mieux? ce sont ses compo-
sitions expressives qu'il signale c'est le
Christ au jardin des Olives, le Christ
aux anges, la Tente de Darius, peintu-
res qui remontentà l'époque de ses débuts
en France; une fois lancé dans la carrière
de l'ambition, il semble avoir écarté ou
perdu de vue le sentiment. Un de ses dis-
cours à l'Académie roule entièrementsur
la manière de dessiner d'après le modèle;
son Livre de Portraiture pour ceux qui
commencent est une autre méthode de
dessin. Mais, nulle part, dans ses traités,
les exigences didactiques ne sont formu-
lées avec assez de rigueur, et l'on ne con-
seillera pas plus, en théorie, ses principes
de délinéation, qu'on ne recommandera,
en pratique, l'étude de sa peinture.

Quant à rendre l'art facile, on aime à
voir l'art lui-même s'inscrire en faux con-
tre cette prétention.Gérard Audran (voy.
ce nom et GRAVURE, T. XII, p. 796J est
chargé de graver la Bataille d 'Arbcllcs
savant dans le dessin, il prend sur lui
d'interpréterle tableau,et sansrienchau-
ger au style, il fait de son estampe un
chef-d'œuvre sous tous les rapports.Lors-
que l'Italievit les premières épreuves, elle
craignit sérieusement que sa Bataille de
Conslanlin ne fut détrônée parune œu-
vre française elle ne se rassura que
lorsqu'elle eut connaissance de ce que le
peintre devait au graveur. Lebrun té-
moigna toujours à son traducteur beau-

coup de reconnaissance pour ce coura-
geux et inappréciable service.

Aucun peintre d'histoire n'a plus que
Lebrun occupé la gravure. Son œuvre,
tel qu'ilest aujourd'hui à la Bibliothèque
royale, renferme 786 pièces exécutées
d'après lui, ce qui permet bien de sup-
poser 600 compositions originales. Les
graveurs les plus réputés de sou époque,



Edelinck, Gérard Audran et son disci-
ple Nicolas Tardieu, Sébastien Leclerc,
Simonneau, Poilly, Van Schuppen, Mas-

son, Nanteuil, etc. l'ont reproduit. Le
plafond de l'hôtel Lambert a été gravé

par Bernard Picart, et celui de la galerie
d'Apollon par Saint-André. Massé a des-
siné les peinturesde la galeriede Versailles
et des deux salons qui la terminent; la
traduction chalcographique en a été faite

en détail par l'élite du burin français. Ga-
brielI,ebrun, frère et disciple de Charles,
a gravé plusieurs planches d'après celui-
ci. Charles s'était aussi exercé à la gra-
vure son recueil contient six planches à
l'eau-forte qui sont de sa main, une,
d'après son frère Gabriel, et cinq d'après
lui-même.Plusieurs morceauxont été re-
produits, comme études, par des artistes
allemands.Son portrait en pied, peint par
Largillière, a été gravé par Edelinck.

L'éminence de sa position, ses rela-
tions à la cour et sa fortune, fruit hono-
rable de ses travaux, lui donnaient aux
Gobelins une grande existence. Il s'y était
fait chérir par l'aménité de ses manières
et par son obligeance; car il était le plus
affable des hommes, quand son amour-
propre d'artiste ou ce qu'il supposait
être son devoir de premier peintre, n'é-
tait point en jeu. L'affection de Colhert
avait été pour lui d'une constanceà toute
épreuve et constamment partagée.La mort
du ministre, arrivée en 1683, laissa le
champ libre aux envieux. Déjà, depuis
plusieurs années, la faveur de Louis XIV
s'était reportée sur Mignard, protégé par
Louvois, qui ne laissait échapper aucune
occasion de le mettre en avant. Mignard
avait soin aussi de se pousser lui- même,
et se montrait peu scrupuleux sur les

moyens; car il concourut à raviver une
rumeur de cour qui avait fait planer sur
Lebrun le soupçon d'une injurieuse com-
plicité. Un tableau peint par Jules Ro-
main, la Circoncision, appartenant à la
couronne*, serait passé, on ne sait com-
ment, entre les mains d'un brocanteur,
nommé Hérault; celui-ci l'aurait mis
sous les yeux du roi, qui l'aurait payé
20,000 liv. La calomnie était évidente,
et Louis XIV v avait d'abord fermé l'o-

;*) Il fait partie de la collection du Musée
royal.

i teille; mais l'imputations'étant réveillée,
Mignarden entretenantLouvois, et Lou-
vois Louis XIV, l'accueil fait par le roi
à Lebrun devint de plus en plus froid.
Ce fut pour ce dernier le signal de la re-
traite d'ailleurs, son âge et sa santé

chancelante ne lui permettaient plus de

se rendre que rarement à la cour. Il y
était allé présenter un tableau; la con-

versationétanttombéesurl'accroissement
de prix que la mort des hommesde génie
fait acquérir à leurs œuvres, Louis XIV
lui dit: « Tïe vous pressez pas de mourir;

nous estimons dès aujourd'hui vos ou-
I vrages autant que la postérité pourra le

faire. » Ces paroles étaient bienveillantes;
mais il y avait déjà dans le compliment
quelquechose qui s'adressaità un homme
dont on pouvait regarder la fin comme
prochaine et à qui on semblait offrir une
consolation autant qu'un éloge.

Consumé par une maladie de lan-
gueur, Lebrun s'était retiré à Montmo-
rency,où il avait une maison de plaisance;

l chrétien fervent et plein de foi, auteur
d'une composition dont le Triomphe de
la Religion était le sujet il songeait sé-
rieusement à la mort et s'y préparait. Il
trouva un allégement à ses souffrances
dans un projet de monument bien cher à

son cœur, un mausolée pour Colbert, le-
quel fut exécuté sur ses dessinspar Coyse-

vox et Tuby, dans le chœur de l'église de
Saint-Eustache (voy. Coysevox). C'était
la troisième fois que son génie, accou-
tumé à célébrer les pompes de la gloire,
était appelé à consacrer les conquêtes de
la mort. Sur ses dessins et sous sa con-
duite avait eu lieu la décoration funèbre
pour les obsèques du chancelier Séguier,
dans l'église de l'Oratoire; mais ce cata-
falque, élevé jusqu'à la voûte du temple,
orné de figures d'argent, des plus riches
tentures et d'un luminaire immense, avait
paru plus propre à exprimer le faste du
deuil que les déchirementsde la douleur.
Depuis, avec le concours de Tuby et de
Colignon, il avait érigé dans l'église de
Saint-Nicolas-du-Chardonnet, et dans
la chapelle de sa famille, un tombeau en
marbre à sa mère.

Un redoublementde souffrance l'ayant

(*) Dessin circulaire faisint partie de la col-
lection du Musée royal.



averti que sa fin approchait, il se fit ra-
mener aux Gobelins. La sollicitude pu-
blique s'attacha à ses derniers moments.
Le roi envoya savoir de ses nouvelles; le
prince de Condé, qui avait pour lui de
l'affection, le visita plusieurs fois. Il
mourut le 12 février 1690, et fut in-
humé dans la mêmechapelle, ou sa veuve
lui érigea un superbe mausolée, sur les
dessins de Coysevox Ivoy.). Comme il
n'avait point d'enfants, il fit à sa pa-
roisse des legs importants et consacra
des sommes considérables à des fonda-
tions pieuses; entre autres, il constitua à
perpétuité le capital nécessaire pour ma-
rier tous les ans trois filles pauvres. Quand
il repartit pour Paris, il venait de com-
mencer un tableau de la Cène. Ainsi,
jusqu'à son heure suprême, les arts lui
offrirent des distractions et des consola-
tions. Plusieurs de ses dernières produc-
tions ne furent pas les moins estimées.

Le nombre des ouvragesde Lebrun ne
peut être comparé qu'à leur diversité:
tableaux, cartons, dessins, modèles de
toute espèce pour Versailles, l'imagina-
lion en est effrayée. Les demandes de la
couronne ne lui font pas rejetercelles des
particuliers. Ce sont des suites de saints,
de personnagespieux, de faits, de mys-
tères des encadrements pour portraits,
prières, livres d'heures, thèses académi-
ques, poésies sacrées et profanes, épiques
et dramatiques, Corneille et Racine à
côté de Desmarets et de Scudéry; dés
frontispices de luxe, lettres ornées, ar-
moiries, etc. c'est, pour la multiplicité
des publications, une sorte d'exubérance
voltairienne; comme Voltaire, Lebrun
ne laissait rien d'inédit, et il se faisait ai-
der dans ses travaux par ses élèves. Deux
de ceux-ci, Lafosse et Vivien, se sout
distingués comme peintres.

Malgré l'écueil de ses traditions, Le-
brun n'en fut pas moins, et comme chef
de l'école française de peinture et comme
contemporain du grand siècle, un de ces
hommes supérieurs que la nature et la
fortune groupèrent autour du grand roi,
pour l'accoinplusement des plus hautes
destinées historiques. S'il n'a pas échappé

aux périls dont toute substitution du
factice au vrai est environnée, nul pin-
ceau français, sous le point de vile déco-

ratif, n'est le rival du sien. La tournure
puissanteet l'aspect imposant de sa pein-
ture lui donnent une physionomie; le
grandiose de Lebrun n'est pas moins ca-
ractéristique que la pensée de Poussin,
l'expression de Lesueur et le goût de
David. M-i.

LEBRUN (CHARLES-FRANÇOIS), duc
DE PLAISANCE, né le 19 mars 1739, à
Saint-Sauveur-Landelin, dans les envi-
rons de Coutances (Manche), d'une fa-
mille aisée, fit d'excellentesétudes à Pa-
ris, et les perfectionna par ses voyagesen
Hollande et en Angleterre. Il entreprit
alors l'éducatiou des enfantsde Maupeou
(voy.) qui le prit pour secrétaire, lors-
qu'il fut élevé à la dignité de chancelier.
Lebrun passa à cette époque pour avoir
rédigé les actes du ministère de son pro-
tecteur, et pour avoir publié divers pam-
phlets politiquescontenant leur apologie.
Aussi fut-il enveloppé dans la réproba-
tion publique qui accueillit le licencie-
ment de l'ancien parlement et la création
du parlement nouveau qu'on stigmatisait
en y attachant le nom de Maupeou. Son
zèle fut payé successivement par les pla-
ces de censeur royal, de payeur des rentes
et d'inspecteur général des domaines
de la couronne. A l'avénement du roi
Louis XVI, il partagea la disgrâce du
chancelier, et se retira dans sa terre de
Grillon qui avait appartenu autrefois au
poéte Regnard.

11 vivait depuis quinze ans dans la plus
obscure retraite, lorsque la révolution de
1789 vint le replacer sur la scène politi-
que. Il commença par attirer sur lui l'at-
tention publique, à l'occasion d'un écrit
intitulé La voix du citoyen, dans lequel
il traitait les questions à l'ordre du jour,
et où l'on remarque, entre autres parti-
cularités, une prédiction exacte des évé-
nements qui devaient bientôt amener
le système républicain et le despotisme
de l'empire. Cette brochure lui valut
l'honneurd'être choisi par la sénéchaus-
sée de Dourdan, pour représenterle tiers-
état à l'Assemblée constituante.

Sa modération et son habileté en ma-
tière de police, de finances et d'adminis-
tration le firent bientôt distinguer. Ses
motions portaient l'empreinte d'un sens
droit uni à de savantes études politiques.



II demanda que la nation ne pût s'ad-
juger les biens du clergé qui lui appar-
tenaient en propre; il vota pour le
maintien des Académies. Il se prononça
hautementcontre l'invasiondes assignats;
mais sa voix fut étouffée par celle de Mi-
rabeau. Après la session, le directoire du
département de Seine-et-Oise le choisit
pour membre et bientôt pour président;
et il sut encore déployer dans cette
position difficile une prudence et un cou-
rage auxquels ses administrés durent le
maintien de l'ordre. La journée du 100
août lui arracha sa démission mais il ne
tarda pas à être arrêté et jeté dans la pri-
son des Récollets de Versailles. Relâché
une première fois, il fut de nouveau in-
carcéré, et ne dut définitivement sa li-
berté qu'à la réaction qui suivit le 9 ther-
midor. Le directoire de Seine-et Oise lui
rendit alors sa présidence et lui fraya ainsi
la route au conseil des Cinq-Cents. Il de-
vint président de cette assemblée le 20
février 1796.

Au mois de novembre 1799, il se ran-

gea parmi les partisans de Bonaparte, et
chercha dans le conseil à appuyer la ré-
volution du 18 brumaire. Est-ce à sa
conduite en cette circonstance qu'il dut
le choix qu'on fit de lui, un mois après,
pour l'élever à la dignité de troisième
consul? Est-ce plutôt à l'influence qu'il
devait naturellement exercer en sa qua-
lité de président du conseil des Cinq-
Cents ? Quoi qu'il ensoit,lesservices réels
qu'il rendit en contribuant à la restau-
ration des finances et en créant la Cour
des comptes justifient le choix de Bona-
parte, qui du reste ne rencontra jamais
chez lui qu'une parfaite docilité pour
l'exécution de ses projets politiques.

Devenu empereur,Napoléon le rému-
néra largement par ladignitéd'archi-tré-
sorier de l'empire, et par le titre de duc
de Plaisance. En février 1805, il reçut le
grand-cordon de la Légion-d'Honneur,
et il fut nommé quelques mois après gou-
verneur général de la Ligurie. Chargé,
en 1806, de l'organisation de l'état de
Gènes en département français, il sur-
monta avec bonheur les difficultés qui
s'opposaient à l'accomplissementde cette
mission.

Lorsque Louis Bonaparte abandonna

son royaume de Hollande, le duede Plai-
sance fut encorechoisi pour le gouverner;
il sut s'y faire aimer par sa modération et
sa justice. Chassé par les alliés à la fin de
1813, il revint à Paris, et signa, le 6 avril
1814, la constitution qui rappelait la
maison de Bourbon sur le trône. Envoyé
à Caen en qualité de commissaire extra-
ordinaire, il rendit à la Restauration des
services qui lui valurent, le 4 juin sui-
vant, le titre de pair de France. Mais
Napoléon lui ayant conservéce titre pen-
dant les Cent-Joursen y ajoutant encore
celui de grand-maitre de l'Université,
Lebrun encourut la disgrâce du roi à la
seconde restauration. Ce ne fut que le 6

mars 1819 qu'il fut rappelé à la Cham-
bre des pairs, où il vota constamment
avec le parti constitutionnel. Retiré à sa
terre de Saint-Mesme, près Dourdan,
il mourut le 16 juin 1824, à l'âge de 85
ans, laissant après lui un fils, Anne-
Charles, né en 1785, autrefois aide-
de-camp de Desaix, et devenu lieutenant
général et grand-officier de la Légion-
d'Honneur, qui succéda à sa pairie.

Membre de presque tous les ordres
étrangers, et président de la troisième
classe de l'Institut, Lebrun joignait à tous
ses titres politiques celui de traducteur
de la Jérusalem délivrée (en prose, Pa-
ris, 1774,2 vol.in-8o; réimpr.en 1840,
gr. in-18) et de VJliade (1776, 3 vol.,
et refaite en 1809, 2 vol. in-12). M. le
marquis de Marbois, dont la fille unique
avait épousé son fils, prononça, le 25
juin 1824, son éloge à la Chambre des
pairs. Napoléon, qui a formulé à Sainte-
Hélène, sur ses contemporains, tant de
jugements ratifiés par la postérité, avait
dit de lui « Lebrun est un homme froid,
sévère, insensible, combattant tous les
abus et tous les préjugés, y cédant sans
illusion, et tombant naturellement dans
l'idéologie. » D. A. D.

Il ne faut pas confondre avec le duc
de Plaisanceun autre Lebrun qui fut mi-
nistre pendant la révolution. PIERRE-
Hekri-MakieLe brun-Tondu, né àNoyon
en 1703, connu d'abord sous le nom
d'abbé Tondu, parce qu'il avait porté le
petit-collet, fut successivement impri-
meur et journaliste, puis ayant obtenu
une place dans les bureaux des affaires



étrangères, son patriotisme exagéré lui
fit donner le portefeuille de ce ministère
après le 10 août. Comme membre ducon-
seil exécutif, il signa l'ordre du supplice
de Louis XVI. La guerre étant devenue
imminente avec l'Espagneet l'Angleterre,
on l'accusa de t'avoir provoquée sans
être en mesure pour la soutenir. Arrêté
le 22 juin 1793, avec Clavière (voy:),i\ il
parvint à s'évader; mais il fut repris, le
24 décembre, et condamné à mort le 27,
à l'âge de 30 ans. Z.

LF.MH'N (Ponce -Denis Écou-
CHARD), célèbre poète lyrique français,
naquit le 10 août 1729, à Paris, dans la
maison du prince de Conti, auservicedu-
qucl son pèreétait attaché. Élevé au collège
Mazarin, il obtint dans ses études de
brillants succès, et dès l'àge de 12 ans, il

composa diverses pièces de vers dont plu-
sieurs ont été jugées dignes de trouver
place dans le recueil de ses oeuvres. ';A
peine sorti du collège, il devint secrétaire
des commandements du prince de Conti.
La bienveillance éclairée et les conseilsIs
de Louis Racine hâtèrent les progrès du
jeunepoëte,qu'uneétroiteamitié lia bien-
tôt au fils de ce protecteur. Lebrun se
fit connaître d'une manière avantageuse
par les adieux qu'il adressa dans une ode
à ce jeune ami qui, renonçant au culte des
Muses, allait suivreen Espagne la carrière
du commerce. En 1755, VOde sur le
Tremblement de terre de Lisbonne, où
il exprimait ses regrets sur la triste mort
du jeune fils de Louis Racine, obtint un
succès d'admiration. En 1760, Lebrun,
ayant appris qu'une arrière petite-fillede
Corneille languissait dans l'indigence, où

l'avait laissée la mort de son cousin le
philosophe Fontenelle, arrivée en 1757,
plaça la descendante du père de la scène
française sous le patronage de Voltaire,
en adressant à celui-ci une ode où il

s'élevait à la hauteur des grands noms
qu'il avait à célébrer. On sait de quelle
adoption, peut-être un peu trop fas-
tueuse, fut suivi cet appel du talent à la
bienfaisance du génie. La même année
(1760) vit le mariage de Lebrun avec
une femme d'une beauté remarquable et
de l'esprit le plus distingué. C'est elle que,
dans ses plus belles compositions élégia-
ques, il <i célébrée sous le nom de Fanny.

Pendant les premiers temps de cette
union, qui en furent aussi les plns heu-
reux, Lebrun travailla avec ardeur aa
poème de la Nature, son oeuvre de pré-
dilection. Mais après 14 ans de bonheur,
de dangereux conseils firent naître le
trouble au sein de son ménage sa femme
plaida contre lui en séparation, et gagna
son procès, d'abord au Chàtelet, puis dé-
finitivement, en 1781, par un arrêt du
parlement de Paris. En supposant même
que les torts de Lebrun eussentprovoqué
cette rupture, il n'en est pas moins vrai,
et ses poésies en offrent de fréquents té-
moignages, qu'il regretta vivement cette
femme si longtemps adorée.

Les avantages que l'arrêt de sépara-
tion avait adjugés à Mme Lebrun et l'avi-
dité scandaleuse qu'elle montra à en pro-
fiter détruisirent presque entièrement la
fortune du poète, qui reçut encore un
nouvel échec par la mort du prince de
Conti. QuoiqueLebrun eût conservé pro-
visoirement auprès du dernier prince de
ce nom la position qu'il avait eue chez
son père, il ne tarda pas àla perdre: une
pension de 1,000 livres, qui lui ava;t
été promise, ne fut pas même payée ré-
gulièrement enfin, 18,000 livres, seul
débris de sa fortune, qu'en 1778, il avait
placés chez le prince de Rohan-Guéme-
iié, furent, quatre ans plus tard, engloutis
dans la scandaleuse banqueroute de ce
grand seigneur. Ces désastres, joints aux
chagrins domestiques,exercèrent une fâ-
cheuse influence sur les travaux poéti-
ques de Lebrun. A l'abandon du poème
didactique de la Nature succéda celui
du poëme épisodique, les feillées des
Muses, resté inachevé comme le premier.
Sa verve lyrique ne se ralentissait pour-
tant pas, et plusieurs de ses plus belles
odes, entre autres les deux adressées à
Bufjon, sur sa maladie, et contre ses dé-
tracteurs, datent de cette époque mal-
heureuse.

Enfin, Lebrun rencontra dans lecom-
te de Vaudreuil un protecteur dont l'a-
mour pour les arts et le zèle aussi actif
qu'éclairé rompirent la chaine de dis-
grâces qui semblaient l'accabler. Au mo-
ment où Calonne arrivait au ministère,
VauuVeuil mit Lebrunen rapportaveclui;
le poète gagna l'affectiondu ministre, qui



lui fit obtenir une pension de 2,000 liv.

sur la cassette du roi. Une épître char-
mante où, sous l'enveloppe d'une ingé-
nieuse flatterie, l'émule d'Horace donne
à son Mécène les plus sages conseils; un
fort beau Discours en vers, à l'occasion
de l'Assemblée des notables, signalè-
rent noblement la reconnaissance deLe-
brun à l'égard de Calonne.

La richesse n'est point aux rives de Golconde,
Elle est aux (lumps heureux que le travail ré-

conde, etc-,
disait le poète. Il fut alors accueilli à la

cour avec distinction mais cette faveur
lui échappa ou plutôt il y renonça
quand Vaudreuil, qui la lui avait procu-
rée, fut lui-même tombé en disgrâce. La
révolution, dont Lebrun avait salué l'au-
rore avec enthousiasme, le dépouilla de sa
pension, sans lui faire rien perdre de son
zèle patriotique. Il est à regretter que,
dans l'expression, ce zèle ait parfois re-
vêtu la couleur de l'ingratitude envers
des bienfaiteurs tombés; cependant, mal-
gré plus d'un trait dont l'exagération dé-
plorable peut être attribuée à l'influence
que la peur exerçait alors sur tant d'es-
prits distingués, Lebrun se contenta de

son rôle de poète, et ne rechercha jamais
les dangereux honneurs du pouvoir. S'il

ne craignit pas d'applaudir à la profana-
tion des tombes royales, le Vengeur, l'un
de ses chefs-d'œuvre, fut du moins un
irréprochable monumentd'enthousiasme
patriotique. Lorsque la tourmente révo-
lutionnaire eut fait place à un ordre de
choses moins agité, à l'époque de l'orga-
nisation de l'Institut, sous le Directoire,
Lebrun fut appelé à y siéger, dans la
section de poésie. Après le 18 brumaire,
il reçut de Bonaparte, premier consut,
plusieurs gratifications très considéra-
bles ces dons et une pensionde 6,000 fr.
qui lui fut accordée en 1800, et dont
il jouit jusqu'à sa mort, mirent ses der-
nières années fort au-dessus du besoin.
Il reçut, en 1804, la décorationde la Lé-
gion-d'Honneur.

Comblé de bienfaits par Napoléon, il
n'en fut jamais le flatteur servile. D'une
santé languissanteet, comme son émule
Delille, presque entièrement privé de la

vue, il avait donné son nom à la femme
dont, depuis longtemps, il recevait les

soins. En guerre réglée d'épigrammesavec
Baour-Lormian (voy.), Lebrun avait em-
ployé à ce combat des armes vraiment
discourtoises. Sa mésalliance lui valut, de
la part de son adversaire, une sanglante
et cynique épigramme.

Lebrun mourut à Paris, âgé de 78 ans,
le 2 septembre 1807.

En ajoutant aux odes déjà mention-
nées dans cette notice, V Enthousiasme,
le Triomphe de nos paysages et PExegi
monumentum, on aura l'élite des com-
positions lyriques de Lebrun, qu'on a
surnommé à juste titre le Pindarefran-
çais. "Souventélevé, aditChénier, quel-
quefois ambitieux dans son style; cher-
chant la hardiesse, et ne fuyant point
l'audace, il célébra tout ce qui donne les
hautes pensées, Dieu, la nature, la li-
berté, le génie et la victoire. »

En 18t 1, Ginguené a publié une édi-
tion des OEuvres complèles de Lebrun,
précédées d'une notice biographique, Pa-
ris, 4 vol. in-8°. Indépendamment des
odes, des élégies, des épitres, on y trouve
le poème de la Nature, en 4 chants inti-
tulés la Sagesse, la Liberté, le Génie,
l'Amour le troisième chant seul est
complet; puis les Veillées du Parnasse,
poème en 4 chants (fragments); des tra-
ductions des vers de la première jeunesse
de l'auteur; des épigrammes; des poésies
diverses; sa correspondance (avec Vol-
taire, Buffon, de Belloy, Thomas, Palis-
sot, etc.), et enfin des mélanges en prose.
On a publié un petit recueil d'OEuvres
choisies de Lebrun, 1821, 2 vol. in-18.
Les notes qu'il a laissées pour les oeuvres
de Boileau et de J.-B. Rousseau ont été
souvent réimprimées. P. A. V.

LEBRUN (PIERRE), membre de l'A-
cadémie-Française et pair de France, né
à Paris, le 29 décembre 1785, annonça
de bonne heure les dispositions les plus
heureuses pour la poésie. Il n'avait pas
encore 12 ans, que ses essais, communi-
qués à François de Neufchàteau (voj.),
ministre de l'intérieur, le firent admettre
au prytanée de Saint-Cyr. Il y obtint les
plus brillants succès, et mérita, étant élève
de rhétorique, de suppléer son profes-
seur, pendant une maladie de celui-ci.
Par le hasard le plus heureux, Napo-
léon vint à faire la visite de cette école.



Fort surpris de voir figurer dans la chaire

un jeune homme revêtu de l'uniforme
des écoliers, il lui demanda à quoi il se
destinait?

« A chanter votre gloire, » ré-
pondit le professeur imberbe. En 1805,
une Ode à la Grande Armée ( premier

ouvrage imprimé de l'auteur); en 1806,
une autre ode intitulée Sur la guerre
de Prusse, le Départ, commencèrent à
réaliserbril lammen t l'engage ment pris par
le jeune poète envers le grand homme. En
lisant dans le Moniteur du 5 novem-
bre 1806, l'ode sur la campagne d'Iéna
et en trouvant au bas le nom de Lehrun,
l'empereur l'attribua au Pindare fran-
çais, dont elle était tout-à-fait digne;
mais le grand lyrique, qui touchait à sa
fin, fut vivement piqué de cette méprise,
et passa de la bienveillance à la froideur

envers l'heureux émule déjà appelé à
continuer la gloire de son nom. Une pen-
sion de 1,200 fr. fut, en revanche, le
témoignage de la faveur impériale. Un
an après, la mort d'Écouchard Lebrun
offrit au jeune héritier de sa lyre l'oc-
casion de signaler à la fois et l'élévation
de son talent et celle de son caractère.
Il offrit à la mémoire de son prédéces-

seur un noble et poétique hommage, dans

une ode publiée au commencement de
1808. On sait quelle protection active
accordait alors aux gens de lettres le

comte Français de Nantes (voy.) di-
recteur général de l'administration des
droits réunis. Le mérite de M. Lebrun
et les regards favorables du chefde l'état,
lui donnaient un double titre au patro-
nage du Mécène financier aussi ne tar-
da-t-il pas à obtenir la place avantageuse
de receveur principal des contributions
indirectes.

Dans l'été de 1814, la représentation
d'Ulysse, tragédie en 5 actes, marqua
le premier pas de M. Lebrun dans la car-
rière de l'art dramatique. Un succès d'es-
time très prononcé accueillit cette pièce,
où Talma, M"" Georges et M"« Duches-
nois parurent dans les rôles d'Ulysse, de
Pénélope et de Télémaque. L'auteur tira
à peu près le meilleur parti possible de

ce sujet plutôt épique que scénique, et
auquel il conserva avec un soin religieux
la sévère pureté du style grec. En 1817,
il partagea avec M. X. Saintine le prix

de poésie de l'Académie-Française, pour
un poème intitulé le Bonheur de l'étude
(voy. Delavicwe). Mais, en 1820, la re-
présentation de Marie Stuart, tragédie
imitée de Schiller (voy.), valut à M. Le-
brun un de ces succès qui font époque
dans la vie d'un poète et dans les fastes
d'un théâtre. Sans doute, l'auteur dut
au poète allemand la donnée principale
et quelques heureux détails de son ou-
vrage mais il ne dut qu'à lui-même l'art
judicieux avec lequel il sut approprier
aux convenancesde notre scène une ac-
tion qui présentait tant d'écueils dange-
reux. Une mesureet une ententeparfaites
dans le choix et la distribution des effets,
dans la couleur du style, naturel sans
cesser d'être noble, touchant sans tom-
ber dans la langueur, ont fait de la Ma-
rie Stuart de M. Lebrun un type pres-
que irréprochable du drame tragique,
modifié d'après les exigences actuelles de
l'art et de la scène française. Il alla lui-
même un peu plus loin dans le Cidd'An-
dalousie, pièce imitée du théâtre espa-
gnol, et dont il parait que le fond a été
reproduit dernièrement dans l'opéra de
la Favorite. Le nouveau Cid, représenté
le 1er mars 1828, offrit dans le dialogue
un mélange de style tour à tour élevé et
familier, dont, à cette époque, le public
réprouva l'effet disparate; et, au bout
de quatre représentations, la pièce dis-
parut de l'affiche. On a, depuis, été bien
plus loin dans une voie où M. Lebrun
avait à peine fait le premier pas, et d'où,
averti par le goût, il se hâta de se reti-
rer. Mais, dès la même année, il obtint
une brillante revanche, en publiant le
Voyage en Grèce, poème dithyrambique
de la plus heureuse exécution, où l'au-
teur, inspiré par les souvenirset l'aspect
de cette terre classique, a célébré d'une
manière digne de ses anciens poètes les
exploitsde ses modernes héros.

Antérieurement à ces deux derniers
ouvrages, le 22 février 1828, M. Lebrun
avait été élu membre de l'Académie-
Française, en remplacement de François
de Neufchâteau, le protecteur de son
enfance. Dans la séance du 22 mai, le
discours du récipiendaire offrit au plus
haut degré la réunionde toutes les qualités
qui caractérisent le goût et le style acadé-



miques, justesse de vues, bonheur d'ex-
pression, finesse d'aperçus, urbanité de
formes.

Nommé directeur de l'imprimerie
royale, au mois de mars 1831, M. Le-
brun a été promu aux honneursde la pai-
rie, par ordonnance du roi, en date du
7 novembre 1839. Parmi ses principaux
ouvrages, nous devons encore mention-
ner Pallas,fils d'Évandre, tragédie en
3 actes, imprimée, en 1822, à un petit
nombre d'exemplaires; la Mori de Na-
poléon, poème, 1822, etc. P. A. V.

LÉCANOMANCIE, voy. Divina-
tion, T. VIII, p. 333.

LECII, rivière bavaroise, l'un des af-
fluents du Danube, sur sa rive droite, et
qu'il ne faut pas confondre avec le Lech
ou Leck (voy.) hollandais. Il a donné
son nom au CHAMP Du Lech (Lechjeld),
plaine de 10 lieues qui s'étend depuis
Landsberg jusqu'à Augsbourg, entre la
Wertach et le Lech. Cette plaine est cé-
lèbre dans l'histoire par la bataille qui
s'y livra le 10 août 955, et où les Hon-
grois furent si complétement battus par
Othon Ier, qu'ils n'essayèrent plus depuis
de pénétrer en Allemagne. Z.

LIS CHAPELIER(Isaac-René-Gcy),
avocat distingué, né à Rennes, en 1755,
fils d'un père célèbre lui-même dans le
barreau breton. Après de bonnes études,
le jeune Le Chapelier se plaça bientôt,
et par son éloquence et par la loyauté
de son caractère, au-dessus de tous les
jeunes avocats qui montraient le plus
de talent, le plus d'activité. On le citait
surtout pour la sagesse de ses conseils
et sa droiture dans les affaires. La plus
légère apparence de fraude lui faisait re-
pousser ceux qui voulaient lui confier
leurs intérêts dans une contestation.

Le Chapelier prit une part active dans
les dissensions qui éclatèrent, en 1787,
entre le gouvernement et les parlements.
II était à la tête du barreau de Rennes
pour défendre les droits des citoyens, et
s'opposer aux prétentions des ordrespri-
vilégiés. Le tiers-état envoya Le Chape-
liercomme son représentantà l'Assemblée
constituante (voy. T. VI, p. 658). Dès
les premièresséances,prit rang parmi les
meilleurs orateurs,et fut chargé des com-
missions les plus graves. Il fit partie de

la mémorable réunion du Jeu de paume.
Le premier, il demanda la garantie de la
dette publique; il s'opposa à la violation
du secret des lettres qu'on sollicitait com-
me mesure de sûreté générale, et provo-
qua l'armement de tous les citoyens sous
le titre de garde nationale. Il présidait
l'assemblée nationale dans la nuit du 4
août 1789, qui renversa la féodalité, et
frappa à mort les corporations fameuses

par leur tyrannie. Plus tard, il fit abolir
le partage inégal dans les successions
comme attentatoire au repos, à l'honneur
des familles et aux droits de tous les en-
fants d'un même père, d'une mêmemère.
Lors de la discussion sur l'établissement
des tribunaux, il demanda que la nomi-
nation des juges émanât du peuple, et que
le pouvoir exécutifn'eût qu'à faire exé-
cuter les sentences. Il ne voulait point,
non plus, que l'on cumulât deux em-
plois à la charge du trésor public, ni
qu'aucun fonctionnaire pût être appelé
à siéger au corps législatif. Ce fut lui qui
le premierélevala voixpourgarantir aux
écrivains la propriété de leurs œuvres,
et Le Chapelier est l'auteur de la loi du
28 juillet 1791, qui assure cette pro-
priété pendant toute la vie de l'écrivain
et quelques années après sa mort.

Toutes ces grandes pensées, expression
d'une âme droite et sans ambition, furent
en même temps développées dans les ar-
ticles fournis par Le Chapelier à la Bi-
bliothèque de l'homme public, publiée
par Condorcet.

En 1793, il fut dénoncé au tribunal
révolutionnairepar les agents d'un chef
de parti dont il avait eu le courage d'atta-
quer les projets ambitieux, dans la séance
de la Constituante du 25 août 1791. Le
Chapelier quitta de suite l'Angleterre,où
des affaires l'avaient conduit; il crut, par
sa présence, empêcher le séquestre des
biens de sa famille et répondre victorieu-
sement aux attaques dirigées contre lui.
Sa voix fut étouffée,on le condamna sans
l'entendre; il se vit avec calme conduire
à l'échafaud, et reçut la mort comme
un dernier sacrifice fait à la cause de la
liberté. Il mourut le 22 avril 1794, avec
ses deux collègues Thouret et Duval d'É-
prémesnil (voy. ces noms), en même
tempsque le vénérable Maleshcrbes(vo}\



Lamoigsoh) et sa fille si belle et si cou-
rageuse.. A. T. n. B.

LE CHEVALIER (JEAN-BAPTISTE),
néàTrelly(Manche),le 1 "juillet 1752,
fut élevé par un oncle, chanoine de Saint-
Brieuc, puis, après avoir perfectionné

ses études dans un séminaire de Paris, il
professa, de 1772 à 17 7 8, dans les collé-

ges du Plessis, d'Harcourt et de Navarre.
Quand le comte de Choiseul-Gouffier

(voy.) fut nomméambassadeursConstan-
tinople, il prit Le Chevalier pour secré-
taire, et l'envoya d'abord à Londres.
Dès qu'il put quitter l'Angleterre, il se
rendit en Italie et visita Turin, Florence,
Rome, Naples, etc. Après une maladie

grave qui le retint sept mois à Venise, il
partit pour la côte nord-ouest de l'Asie-
Mineure, et se mit avec ardeurà la recher-
che des monuments de la ville et de la
plaine de Troie. A force de persévérance
et de sagacité, il constata le premier
l'exactitude et la véracité d'Homère. Ar-
rivé à Constantinople, Le Chevalier com-
muniquases découvertesà l'ambassadeur.
Les années suivantes, il étudia la Pro-
pontide et le Pont-Euxin; puis il eut à
remplir de périlleuses missions en Molda-

vie, principauté d'où il revint en France

pour un second voyage d'Italie.
En 1790, il retourna en Angleterre,

où il fut reçu membre de l'Académie
d'Édimbourg qui ordonna l'impres-
sion du Voyage à lii Troade. En 1791

et 1792, il parcourut l'Allemagne, fut

nommé membre de l'Académie de Gœt-
tingue, visita la Hollande, le Dane-
mark, la Suède, et se rendit en Russie,
où il était encore en 1794, lorsque Ca-
therine II le chargea de la commission
difficile et délicate de délivrer la prin-
cesse d'Esterhazy, prisonnièredans l'ar-
mée de Dumouriez.

En 1795, Le Chevalier, après avoir
parcouru les états du Nord, alla pour la
troisième fois à Londres, et par suite de

ses liaisons avec Fox, y rendit de grands
services aux prêtres émigrés. Là il eut
pour élève sir Francis Burdett, et revint,
en 1798, avec des dépêches pour l'échange
des |)ii.oniiieis. Bientôt il se rendit en
Espagne, s'associa aux travaux astrono-
miques de Méchain, passa en Portugal,
revint par la Sicile, et compléta les ma-

tériaux d'un Voyage d'Europe, qu'il n'a
point publié.

Sa vie errante eut un terme il entra,

en 1806, à la bibliothèque de Sainte-
Geneviève, et il en a été premier conser-
vateur jusqu'à sa mort, arrivée le 2 juillet
1836.

Le Chevalier donna d'abord en 1 vo-
lume son Voyageà la Troade. La 3e édi-
tion (an X) est en 3 volumes in-4", con-
sacrés le 1er au voyage de l'Adriatiqueet
de la Grèce, le 2e à celui de la plaine de
Troie, le 3* à la traduction de l'ouvrage
anglais de Moriitt, qui défend les dé-
couvertes du voyageur français contre
Bryant, autre Anglais qui les avait at-
taquées. Le Yoyage de la Propontide
parut en l'an VIII (1800), Paris, 2 vol.
in-8°. La dernière publication de Le
Chevalierest un in-fol. intitulé Ulysse-
Homère, ou dit véritable auteur de l'I-
liade et de l'Odyssée, par Constantin
Koliades, professeur duns l'université
jo/!i'e«/?<SouslepseudonymedeKoliades,
Le Chevalier soutient, avec une érudition
ingénieuse, l'identité d'Ulysse et de l'au-
teur de l'Iliade et de l'Odyssée.Des arti-
cles de M. Letroune, dans le journal des
Savants, ont fait justice de ce paradoxe.
Yoy. aussi l'art. Homkre, dû à M. Gui-
gniaut. J. T-v-s.

LKCK ou Lieu, bras gauche du Rhin
{"»")'•) qui se divise, à Wykte Duurstade,

pour la troisième fois depuis son entrée
dans les Pays-Bas. Il se réunit à la Meuse
au-dessus de Rotterdam, et a été déclaré
la véritable continuation de ce fleuve,
au mois d'octobre 1826, lorsque la Hol-
lande reconnut la libre navigation du
Rhin. Voy. Lkch. X.

LECLERC (Victoire-Emmanuel),
lieutenant général et beau-frère de Napo-
léon, naquit à Pontoise, près Paris, le 177

mars 1772, d'un riche marchand de fa-
rines. Dès l'année 1792, il se signala, par
la ferveur de ses principes républicains,
et il courut défendre sa patrie. Son cou-
rage et sa bonue éducation lui donnèrent
d'abord une certaine influence sur ses ca-
marades, qui l'élurent lieutenant dans un
bataillon de Seine et-Oise. Chargé, au
siège de Toulon, du commandement de
la colonne qui s'empara du fort Farni, il
fut nommé adjudant général à là suite de



cette brillante action. C'est alors qu'il
forma avec Bonaparte cette liaison qui
lui procura plus tard un avancement si
rapide. Leclerc eut l'honorable mission
d'apporter à Paris la nouvelle de la prise
de Toulon. Il fut ensuite envoyé à l'ar-
mée des Ardennes et prit part à la victoire
de Fleurus. Ayant passé à l'avant-garde
de l'armée des Alpes, il s'empara du
Mont-Cenis et s'y maintint pendant le
rigoureux hiver de 1794 à 1795, avec
des soldats qui manquaient de tout, et
parmi lesquels cependant il sut conserver
la discipline la plus sévère. Appelé au
commandement de Marseille, il fit con-
naissance dans cette ville de Pauline Bo-
naparte, et bientôt le général en chef de
l'armée d'Italie appela Leclerc auprès de
lui. Les affaires de Salo, du Mincio et de
Roveredo lui fournirent l'occasion de se
signaler. Nommé général de brigade en
1797, il vint retrouver Bonaparte à Mi-
lan, où il épousa Pauline ( voy. Bona-
PARTE), née à Ajaccio, le 20 oct. 1780.
Après le traité de Campo-Formio, il fut
attaché, comme chef d'état-major, à Ber-
thier, et fit en cette qualité la campagne
de Rome, où il sut encore se faire remar-
quer. Il continua de servir sous Brune,
et contribua à la pacification de l'Ouest.
Puis, dans le commandement supérieur
de Lyon, il réussit àréorganiser les restesde
l'armée d'Italie qui rentraient en France.
Quand le général Bonaparte revint d'É-
gypte, Leclerc aida puissamment au suc-
cès du 18 brumaire.

Il fut ensuite promu au grade de
général de division et employé à l'armée
du Rhin sous le général Moreau, où il
commanda une division du centre. Il
battit à Landshut l'archiduc Ferdinand.
En 1801, il fut chargé de guider à travers
l'Espagne l'armée française qui alla im-
poser au Portugalun traité aussi onéreux
pour lui qu'avantageux pour la France et
pour le général en chef en particulier;
Lucien Bonaparte l'appuyait dans cette
négociation. Voy. T. XV, p. 306.

Après la paix d'Amiens, Bonaparte
ayant conçu le projetd'arracheraux noirs
révoltés la riche colonie de Saint-Domin-
gue (voy. Haïti), confia à son beau- frère
le commandement del'arniéeexpédition-
naire avec le titre de capitaine général.

Leclerc parut, le 1er février 1802, en
vue du cap Samana avec son immense
armement. En moins de trois mois, il
battit et soumit l'armée noire, quoique
ses troupes fussent décimées par les ma-
ladies. Cette pacification fut de courte
durée. L'enlèvementde Toussaint-Lou-
verture {voy:), l'exécution de plusieurs
chefs, l'incorporation des troupes noires
dans les troupes françaises préparèrent
une nouvelle révolte qui éclata dès que
la fièvre jaune eut fait périr une portion
de l'armée. Ne recevant aucun renfort et
la défection des bataillonsnoirs devenant
générale, Leclerc concentra ses troupes,
et se retira dans l'île de la Tortue où il
établit son quartier-général. Le chagrin
de voir échouer une entreprise aussi im-
portante rendit mortelle la fièvre dont il
était atteint. Il expira le 2 novembre
1802, laissant le commandementau gé-
néral Rochambeau (voy.). Le corps c'k
général Leclerc, transporté en France,
fut enseveli dans sa terre de Montgobert,
près de Soissons, Sa femme, qui avait
montré le plus grand courage pendant
cette expédition, revint en France et
épousa peu de temps après le princeBor-
ghèse (voy. ce nom). Napoléon regardait
sonbeau-frèreLeclerc comme un général
du premier mérite, propre à la fois aux
travaux du cabinet et aux manœuvres du
champ de bataille.

Le général Leclerc avait deux frères
qui devinrent, l'un préfet, et l'autre gé-
néral de brigade. Ses deux sœurs épou-
sèrent, l'une le maréchal Davoust, l'autre
lecomteFriant(î'<y.ces noms). D. A. D.

LE CLERC (Joseph-Victor), mem-
bre de l'Institut, officier de la Légion-
d'Honneur, doyen de la Faculté des Let-
tres de Paris, est né dans cette ville, le
2 décembre 1789. Il dut le bienfait de
l'éducation aux soins et au dévouement
de sa mère, restée veuve de bonne heure,
et dont la modeste fortune avait été
presque détruite par les événements qui
suivircnt la naissance de son fils. Ses
études furent brillantes il mérita deux
fois le prix d'honneur de rhétorique, en
1806 et 1807, et il y joignit ce qu'on
appelait alors le grand prix de l'Institut
pour leslettres. Ce prix, qui fut suppri-
mé peu de temps après, était accordé à



l'élevé qui avait eu le plus de succès en
rhétorique au concours général. Admis,

en 1808, comme maitre d'études au Ly-
cée Napoléon, qui le comptait au nombre
de sesélèves, M. V. Le Clerc y fut chargé,

en 1809 et 1810, d'un cours de langue

grecque et de poésie latine. Nommé par
M. de Fontanes, en 1810, professeur
agrégé de troisième au même collége, et
par M. Royer-Collard, en 1815, profes-
seur agrégé de rhétorique, il succéda dans
cette dernière classe à M. Villemain, son
ancien condisciple, et soutint dignement
ce difficile et dangereux héritage. Plus
tard, il accepta la place importante, mais
moins pénible, de maitre de conférences
à l'École normale. Cette école ayant été
fermée en 1822 M. Le Clerc partagea
cette honorable disgrâce, et ce fut pen-
dant ses loisirs forcés qu'il commençases
travaux sur Cicéron. Deux ans après, il
reprit des fonctions actives dans l'Univer-
sité, et succéda à M. de La Place, son an-
cien professeur, dans la chaire d'élo-
quence latine à la Faculté des lettres de
Paris, qu'il occupe encore aujourd'hui.
Après avoir fait connaître au public les
fragments tout récemment découverts
d'auteurslatins, il exposa dans l'espace de
six années toute l'histoire de l'éloquence,

ou, pour mieux dire, de la prose latine
jusqu'à la dissolutionde l'empire romain,
animant ses érudites leçons par les souve-
nirs que lui avaient laissés ses voyages en
Italie. En 1832, il fut nommé doyen de
la Faculté des lettres, et toute son in-
fluence fut employée à relever les grades

que celte Faculté confère, sans dépasser,
dans les examens, les bornes d'une juste

et raisonnable sévérité. L'Institut (Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres)
l'admit dans son sein en 1834, et, en
1837, il fut promu au grade d'officier
de la Légion-d'Honneur, dont il était
membre depuis 1826. »

M. V. Le Clerc a travaillé pendant
près de 20 ans à une histoire complète de
la littérature latine, ouvrage pour lequel
il a visité deux fois l'Italie, en 1827 et en
1 83 1 et recueillid'immenses matériaux.
Désespérant presque d'exécuter jamais
dans son ensemble un si vaste plan, il se
proposait de publier tour à tour les parties
les plus neuves de ses recherches, et il

avait déjà lu à l'Académie des Inscriptione
et Belles-Lettres ses deux mémoires sur
les Annales des Pontifes et sur les lour-
naux des Romains mémoires réunis
depuis (1838) en 1 vol. in-8°, lorsque
cette Académie l'élut membre de la com-
mission chargée de continuer l'Histoire
littérairede la France. Cette commission
après la mort de M. Daunou («"), en
1840, a nommé M. Le Clerc éditeur de
l'ouvrage dont le 20e volumeva paraître.

La plupart des publicationsde M. Le
Clerc se rattachent à ses fonctions dans
l'enseignement. Ce sont Éloge de Mon-
taigne, suivi de trois morceaux de poésie,
dont Ie3 deux premiers, ainsi que l'éloge
qui les précède, ont été mentionnés ho-
norablement par l'Académie-Française
(Paris, 1812, in-8°); Chrestonathie
grecque, avec une traductionet des notes
(1812 réimpr. avec des add. nombr. en
1827; le texte a été donné séparément
en 1813 et 1822); Lysis pvëme grec
trouve par un jeune Grec sous les ruines
du Parthénon et traduit par l'éditeur
(Paris, 1814) le poème grec est l'oeu-
vre de l'éditeur; De officiis ad pueros
tetrastklia (1816) c'est la traduction
faite en 1809 des quatrains de Morel de
Viadé, La morale de l'enfance Pensées
de Platon, grec-français, avec un com-
mentaire (1818, in-8°; 2e éd. augm.
d'une histoire abrégée du platonisme et
de notes latines sur le texte, 1824);
Nouvelle édition de la grammaire latine
de P. R., revue, corrigée et augmentée
de l'indication des passages cités (1819,
in-8°); OEuvres complètes de Cicéron,
en latin et en français (1821-1825, 30
vol. in-8°; 2e éd., 1823-1827, 35 vol.
in-18). Cette recension des textes de
Cicéron, la seule alors qui renfermât tous
les nouveaux fragments, y compris ceux
de la République, a été adoptée depuis
dans plusieurséditions; Nouvelle rhéto-
rique, extraite des meilleurs écrivains
anciens etmodernes(1823;6eéd.,1841);
édition des Essais de Montaigne, pré-
cédée d'un discours sur sa vie et ses ou-
vrages, et accompagnéede notes f 1821 i
plus. fois réimpr. depuis); Des journaux
chez les Romains recherches précédées
d'un mémoire sur les Annales des Pon-
tifes, et suivies de fragmentsdes journaux



de l'ancienneRome (1838, in-8"). M. V.
Le Clerc a donné, dans la Biographie
universelle, lesnotices sur Tirnée, Timon,
Tulliu, etc.; dans V Encyclopédie des
Gens du Monde, les articles CALPURNIA,
CLAUDIEN, CORNELIUSNEPOS, Fabiucius,
FORCELLINI,etc. Il a pris part à la rédac-
tion de la Revue Encyclopédique,et, de-
puis 1823, à celle du Journaldes Débats,
où ses articles sont signés J. V. J. R.

LECLERQ (Michel-Théodore),né
à Paris, le 1er avril 1777, d'une famille
de négociants, entra dans l'administra-
tion des droits réunis et devint receveur
principal à Paris, place qu'il occupa jus-
qu'en 1814. A cette époque, il donna sa
démission. M. Th. Leclerq avait publié
dans sa jeunesse un roman intitulé le
Château de Duncan, qui resta ignoré;
en 1814, il se mit à composer quelques
Proverbes dramatiques ( voy. ) et ces
premiers essais obtinrent dans les salons
une vogue méritée. Cette réussite inat-
tendue encouragea l'auteur qui, en 1823,
en fit imprimer deux volumes. « J'ai
aimé, disait-il dans une préface, à jouer
des proverbes, et j'en ai fait c'est tou-
jours une nécessité d'en faire quand on
aime à en jouer. » Dès lors, ces proverbes
se multiplièrent d'année en année
M. Th. Leclerq en publia un septième
volume en 1828, et depuis il n'a cessé
d'accroitre son répertbire. Dans ces der-
nières années, la Revue de Paris s'est
mainte fois enrichie de ses petites com-
positions dramatiques.

Ces proverbes n'ont rien de commun
avec la haute comédie ce sont de peti-
tes scènes de mœurs bien observées, pei-
gnant la société, presque sans art, sans
recherche. On n'y trouve point de carac-
tères parfaitement développés, mais seu-
lement des portraits esquissés avec ta-
lent et franchise. Dans cette peinture
sans gêue, M. Leclerq a su montrer un
esprit aussi fin qu'original, et la société
qui se reconnaissait dans les Proverhes
dramatiquesen a assuré le succès.Al. D-i

LEÇON, voy. INSTRUCTION. Le<jon
(lecti'o)s'entendencore du texte d'un au-
teur comparé à une autre copiedu même
texte c'est une manière différente de lire
un mot ou un passage dans un manuscrit.
Voy. Variantes. X.

LECOURBE (Claude-Joseph, com-
te), lieutenant général, né à Lons-le-
Saulnier en 1759, s'engagea fort jeune
dans le régiment d'Aquitaine, et, au bout
de quelque temps, rentra dans sa famille.
A l'époque de l'organisation des gardes
nationales, il fut fait commandantde celle
de Ruffey et ne tarda pas à rejoindre l'ar-
mée du Haut-Rhin, la tête d'un bataillon
du Jura. Son habileté et son courage
lui valurent un rapide avancement. Il
était déjà chef de brigade, lorsqu'à Fleu-
rus, il soutint pendant 7 heures consécu-
tives, avec 3 bataillonsseulement, le choc
d'une colonne de 10,000 Autrichiens.
Il fut ensuite tour à tour employé aux
armées de Sambre-et-Meuse, de Rhin-
et-Moselle, du Danube et de l'Helvétie.
A la fin de 1795 à Mayence, se trou-
vant enveloppé par un ennemi supérieur
en nombre, il parvint à se faire jour. En
1799, devenu général de division, il fut
chargé du commandementde l'aile droite
de l'armée en Suisse, mit les Autrichiens
en déroute et enleva le corps entier de
Loudon (voy.). Il s'était avancé vers le
Tyrol, lorsque l'arrivée des Russes en
Italie le fit rentrer en Suisse. Après uue
foule de combats contre l'archiducChar-
les, Lecourbe arrêta Souvorof [voy.)qui
paraissait dans l'Helvétie pendant que
Masséna, son général en chef, s'emparait
enfin de Zurich (voy.) Le général Mo-
reau, digne appréciateur d'un si rare mé-
rite, lui confia l'aile droite de son armée.
Il passa le Rhin près de Schafhouse, se
signala à Hochstsedt (voy.), et soumit le
pays des Grisons.

Après la paix de Lunéville, il revint
en France et vécut aux environs de Pa-
ris, dans la retraite et sâns emploi.

Lors du procès de Moreau, il prit un
si vif intérêt à la situation de son ancien
général qu'il encourut la disgrâce du pre-
mier consul, qui l'exila d'abord à Lons-le-
Saulnier, puis à Bourges, où il séjourna
pendant toute la durée de l'empire.

En 1814, les souverains alliés lui firent
à Paris un favorable accueil, et le roi lui
donna le titre de comte, ainsi que celui
de grand-officier de la Légion -d'Hon-
neur. Pendant les Cent-Jours, retiré à sa
terre de Ruffey, dans le Jura, il refusa
d'abord de reconnaître Napoléon j niai»,



cédant à de nouvelles instances, il accepta,

vers la fin du mois de mai, le commande-

ment d'un corps d'observation dont le
quartier-général était à Béfort. La mort
le surprit dans cette dernière place, le 23
octobre 1815 il emporta dans la tombe
la réputation d'un des plus habilesgéné-

raux de la république. «
Le général Le-

courbe, qui fut soldat intrépide et offi-
cier très éclairé, né montagnard, ardent
chasseur, avait particulièrement étudié
la guerre des montagnes, dit M. Dumas. Il

y portait, avec une rare sagacité,des con-
naissances locales, une audace peu com-
mune et un tact admirable, » D. A. D.

LECOUVREUR (Admenhe), fille
d'un chapelier de Fismesen Champagne,

et née dans cette petite ville en 1690, fut
amenée fort jeune à Paris. Logée chez

une tante, blanchisseuse de son état, elle
s'était destinée cette humble profession,
lorsque facteur-auteur Legrand, ayant
eu l'occasion de la voir, remarqua son
intelligenceet lui trouva des dispositions
précoces pourle théàtre. Après les avoir
exercées à Paris dans quelques spectacles
de société, il fit engagersa jeune protégée
à Strasbourg, où elle perfectionna son
éducation dramalique.En t717,Adrienne
vintdébuterà la Comédie-Françaisepar le
rôle de Monime. Elle joua ensuiteÉlectre,

Bérénice, et avec un tel succès, qu'au bout

d'un mois elle fut admisedans le double
emploi des jeunes princesseset des reines,
dans lesquels elle éclipsa bientôt toutes
celles qui l'y avaientprécédée.

Une sorte de révolution fut opérée dans
l'empire tragique par le jeu plein de na-
turel et d'énergie, le débit vrai et chaleu-

reux de M11» Lecouvreur, succédant à
l'emphatique et chantante déclamation,

aux cris, aux gestes frénétiquesdeM"«Du-
clos et de plusieurs autres. Pour la pre-
mière fois on entendait parler la tra-
gédie,et l'on voyait lascèneconstamment
animée par une actrice qui joignait au
talentde bien direcelui de savoir écouter.
On assure que, sous tous les rapports, les
conseils du célèbre grammairien Dumar-
sais lui furent d'une grande utilité.

D'une taille un peu petite, Mlle Lecou-

vreur savait se grandir par le talent, et
c'est pour elle que fut dit ce mot si connu

«
J'ai vu une reine parmi des comédiens! «

Phèdre surtout fut son triomphe ni
MlleDumesnil, ni MUe Clairon ne l'y fi-
rent oublier. Sans avoir une figure très
remarquable, son âme l'embellissait
aussi; et son esprit fin et gracieux, que des
lettres bien écrites et de jolis vers avaient
révélé venait compléter ses séductions.
Célébréepar toutes les muses de l'époque,
elle fit naitre une véritable passion chez
un héros assez volage de son naturel, le
maréchal de Saxe (voy.). On sait quelle
preuve elle lui donna d'un amour désin-
téressé et même généreux, en vendant sa
vaisselle d'argent pour lui envoyer40,000
livr. destinées au paiement d'une dette
d'honneur.

Après 13 années de succès constants,
M"e Lecouvreur fut enlevée au théâtre,
le 20 mars 1730, par une très courte et
très violente maladie. Le clergé lui ayant
refusé la sépulture, elle fut enterrée,pen-
dant la nuit, dans un terrain situé près la
rue de Bourgogne,Voltairevoulut venger
sa mort dans une élégie où l'on trouva
que la douleur l'avait entrainé un peu
loin quand il s'écriait:

Ils privent de la sépulture
Celle qui dans la Grèce aurait eu des autels,
et surtout quand il ajoutait, en parlant
du lieu obscur où elle reposait « Voilà
mon Saint-Denis! Et pourtant, quel-
ques années après, Londres justifiait en
quelque sorte l'exaltation du poète en
inhumantavec la plus grande pompe une
autre comédienne, miss0lfields, à West-
minster, au milieu des rois et des grands
hommes de l'Angleterre.

Adrienne Lecouvreur laissa deux filles,
dont l'une fut mariée à Francoeur, musi-
cien fameux de cetteépoque, et qui devint
plus tard directeur de l'Opéra. S'il faut
en croire un bruit assez généralement
répandu dans le monde littéraire, la pos-
térité de la célèbre actrice subsisterait
chez nous en la personne d'une des fem-
mes-auteurs les plus distinguées de nos
jours. M. O.

LECTISTKKNE (lectisternium, du
mot lectus, lit, et sternere, dresser, pré-
parer). C'était une cérémonie religieuse
que l'on pratiquait à Rome, surtout en
temps de calamités publiques, pour apai-
ser les dieux, et quiconsistaitdansun fes-
tin que l'on donnait, aux dépens de la ré-



publique, aux principales divinités, dans

un de leurs temples. Les épulons prési-
daient à cette cérémonie. On dressait une
table entouréede lits richementparés,sur
lesquels on plaçait les statues des dieux
invités au festin. Les déesses n'étaient
placées que sur des sièges. La fête durait
plusieurs jours, pendant lesquels on ser-
vait des repas magnifiques,que les prêtres
avaient soin de desservir chaque soir. Le
premier lectisterne eut lieu à Rome, vers
l'an 356 de sa fondation, à l'époque d'une
maladie contagieuse. La fête dura huit
jours; on en trouve la description dans
Tite-Live (Hist.,V, 13). Valère Maxime
fait mention d'un lectisterne célébré en
l'honneur de trois divinités seulement,
Jupiter, Mercure et Junon la statue de
Junon fut seule couchée sur le lit. Arnobe
parled'un lectisternepréparéuniquement
à Cérès. Les lectisternes étaient aussi en
usage dans la Grèce, et Pausanias parle en
plusieurs endroits du petit lit ou coussin
(en latin pulvinar) qu'on mettait sous les

statues des dieux et des héros. On a trouvé
à Herculanumun lectisterniumen bronze,
qui avait servi dans ce but. On voit sur
quelques bas-reliefs grecs et sur plusieurs
médailles romaines des figures de divini-
tés placées sur des lectisternes. D. M.

LECTOURE (vicoMTÉDE).Lectoure,
ville de France du départementdu Gers,
en Gascogne (voy.), ancien chef-lieu du
peuple Lactoratcs de l'Itinéraire d'Anto-
nin, capitale de la Lomagne, eut des vi-
comtes particuliers de 990 à 1280. Le
vicomté de Lectoure et Lomagne passa
ensuite en différentes maisons jusqu'à sa
réuniondéfinitive au domaine de la cou-
ronne par Henri IV. On trouvera l'his-
toire de ce vicomté et de la maison de
Batz qui s'y rattache, dans XArt de vé-
rifier les dates, édit. in-8°; 2e partie,
t. IX, p. 330 et suiv. Z.

LECTURE,Lecteur.Tout le monde
apprécie les avantages et les plaisirs que
peut procurer la lecture, cette source
continuelle d'instruction et d'amuse-

ment par laquelle nous sommes, comme
l'a dit un poète,

Coutemjioriiinsde tous tes hommes
Et citoyens de tous les lieux.

Mais cette source n'est vraiment féconde

que pour les esprits bien préparés.

Trop souvent on ne cherche dans un
écrit qu'un délassement frivole on lit
par désœuvrement et sans qu'il en reste
rien. L'homme studieux donne un but à
ses lectures s'il aime que la forme du
livre qu'il tient l'attache et l'intéresse, il
veut aussi que le fond en soit solide,
propre à le faire penser et plein d'une
instruction réelle. Le savant analyse,
discute, critique son auteur, le relit jus-
qu'à ce qu'il soit sûr d'en avoir saisi le
sens le plus intime ou le plus abstrait; la
plume à la main, il en note les points
saillants, les idées originales, les grandes
vues, les fautes même c'est par ce moyen
seulement qu'on parvient à s'approprier
un écrit à savoir tout ce qu'il con-
tient. L'homme du monde pour lequel
un livre ne peut pas être un objet de
méditation, doit se montrer d'autant plus
sévère dans le choix de ceux qu'il ac-
cueille eu sa bibliothèque. Qui ne re-
doute en effet les dangers des mauvaises
lectures? Les bons livres eux-mêmes exi-
gent encore des lecteurs judicieux, car
l'auteur le plus consciencieux est aussi
sujet à l'erreur. L'homme instruit trouve
dans la variété de ses lectures des aliments
pour son esprit. En même temps qu'il
puise dans les livres d'agrément des sen-
timents qui élèvent le coeur, ennoblissent
la pensée, impressionnent l'âme, il de-
mande aux livres sérieux des notions
utiles, des connaissancesexactes, desap-
préciations sincères, et il s'accoutume
ainsi à porter des jugements plus sûrs.
« Il faut aller à la chasse des idées quand
on lit, dit un auteur anglais, et faire
grand cas d'un livre dont on en rapporte
un certain nombre. »

L'art de lire à haute voix devant un
auditoire plus ou moins nombreux n'est
pas un des moins difficiles, à en juger
par le petit nombre des personnes qui
savent bien lire. Pour mériter cet éloge,
il faut, en effet, joindre à une prononcia-
tion nette et bien accentuée, la justesse
de l'intonation, et une intelligence sûre
et rapide qui se pénètre des intentions
de l'auteur, et sache en indiquer les plus
légères nuances. Il faut savoir ralentir
ou précipiter son débit, éviter la mono-
toniedes inflexions de voix, surtout dans
la terminaison des phrases; s'il s'agit de



vers, ne point faire sentir trop pédantes-
quemrntla mesure et la rime, sans pour-
tant en détruirel'harmonie. Il faut, enfin,
en tout genre de lectures, ne point cher-
cher à faire valoir chaque mot ou chaque
trait, et se tenir également éloigné de
l'emphase et de la vulgarité. La lecture
approche donc jusqu'à un certain point
de la déclamation (voy. ). Cependant
l'acteur qui parle doit rendre à un plus
haut degré les pensées de son auteur; il
doit en être tout rempli, étaler les passions
qui l'animent ce n'est plus une image
qu'il représente, c'est l'objet même. Dans
l'action, tout est vivant, tout se meut; le

son de la voix, la beauté du geste, tout
concourt à donner de la grâce ou de la
force au discours. Dans la lecture, au con-
traire, il faut plus de simplicité; les gestes
ont besoin d'être modérés par le goût, et
leur multiplicité ou leur trop grande
énergie paraitrait souvent ridicule.

Ces qualités à réunir, ces nombreux
écueils à éviter, ont de tout temps rendu
les bons lecteurs assez rares. Saint-
Fjvremont disait qu'il n'en avait pas ren-
contré trois dans sa vie. On n'a guère
cité comme tels, en effet, dans le XVIIe
siècle, que l'abbé de Boisrobert, qui se
rendit à lui-même ce témoignage

Je suis, Conrart, un grand dupeur d'oreilles t

et l'abbé de Lavau, membre de l'A-
cadémie-Française, que Ménage appe-
lait, pour cette raison, ami lecteur.
Dans le siècle dernier, on a pu ajouter à

ce petit nombre Letissier, ancien rece-
veur des fermes, dont les lectures publi-
ques eurent beaucoup de succès à Paris,
en 1774; puis, de nos jours, le poète
Legouvé, l'abbé Delille qui lisait ses vers
surtout d'une manière admirable, et le
spirituel Andrieux, le Monvcl de la lec-
ture, qui, à force d'intelligence et de fi-
nesse, se faisait entendre sans voix. Fran-
çois de Neufchâteau a donné de bons
préceptes dans son Discours sur la ma-
nière de lire les vers; mais la faiblesse de

son organe, à laquelle il ne savait pas
suppléer de même, ne lui eût guère per-
mis de les mettre en pratique.

C'était autrefois une charge dans les
maisons royales, et à peu près une siné-
cure, que l'emploi de lecteur d'un prince,

ou de lectrice d'une princesse. De nos
jours encore, Louis XVIII eut trois lec-
teurs en titre.

Une sorte de lecture très en usage chez
les anciens était celle qui se faisait pen-
dant les repas {voy. Anaciïoste). Un
esclave instruit en était ordinairement
chargé, et l'on dit que l'empereurSévère
ne dédaigna pas de remplir quelquefois
lui-méme ces fonctions dans son palais.
Cet usage était généralement adopté au-
trefois dans les couvents et dans les col-
léges et pensions. Les Grecs avaient des
anagnostes attachés aux théâtres pour y
lire publiquement les ouvrages des
poètes.

Dans l'Église, on donnait le nom de
lecteurs à des clercs revêtus d'un des
quatre ordres mineurs, et dont les fonc-
tionsconsistaientàservirdesecrétairesaux
évêques, et de lecteurs aux fidèles dans
les cérémonies du culte. Les livres saints
étaient aussi confiés à leur garde et à
leurs soins.

Les professeurs du Collége de France
avaient aussi le titre de lecteurs royaux.

Les lectures de salon devinrent fort à
la mode vers la fin du siècle dernier
l'amour-propre des auteurs s'accommo-
dait très bien de succès et d'éloges en
quelque sorte obligés. C'était, en outre,
un correctif de l'esclavage de la presse:
ainsi Rulhière et La Harpe allaient lire
de cercle en cercle, l'un sa Révolution
de Russie, l'autre sa Mélanie, qu'il ne
leur était pas permis de faire imprimer.
Ce goût de lectures d'ouvrageset de piè-
ces de théâtre se réveilla sous l'empire,
et ce fut dans le salon d'une dame cé-
lèbre de cette époque que Picard lut sa
comédie de La grandemlte, placé entre
M"" de Staël et le cardinal Caprara.

Un de nos plus illustres écrivains con-
temporains, M. de Chateaubriand, a
aussi voulu, par une lecture de salon,
anticiper sur la jouissance posthumequ'il
nous prépare par ses Mémoires d'outre
tombe; d'autres lectures intéressantesse
font quelquefois à l'Athénéeroyal; mais
aujourd'hui la politique a tout envahi;
elle influe même, de jour en jour, d'une
manière fâcheuse sur la lecture en géné-
ral, et surtout sur cette des ouvrages de

quelque étendue. Il n'est pas jusqu'aux



romans qui n'effraient notre paresse et
qu'il ne faille découper pour elle en
feuilletons. Si cet envahissementne s'ar-
rêtait pas, nous verrions arriver le mo-
ment où les journaux seuls auraient en-
core des lecteurs. M. O.

LECTURE (CABINET DE), COMITÉ

DE LECTURE, VOy. CABINET, COMITÉ.
LECTURE (MÉTHODESDE). Rien ne

semble plus simple et plus facile que
d'apprendre à lire, et rien ne serait en
effet plus aisé, si le nom de chaque lettre
en exprimait fidèlement la valeur phoni-
que. Mais il n'en est-pas ainsi. Notre al-
phabet donne souvent à ses caractères
des noms tout-à-fait différents des sons
qu'ils doivent représenter,en sorte que
l'enfant, embarrassé par ces contradic-
tions, se décourage et prend en dégoût la
lecture.On doit reconnaî tre cependant que
la réforme commencée, il y a plus d'un
siècle, par les écrivains de Port-Royal,
n'est pas restée stérile, et qu'aujourd'hui
les meilleurs instituteurs n'ajoutent à la
valeur d'une lettre que le minimum
d'une valeur étrangère. Outre les vices
de l'alphabet, les irrégularitésde l'ortho-
graphe, dans certaines langues, sont la

source d'une difficulté non moins grande.
Nous indiquerons quelques uns des

moyens qui ont été proposés pour la sur-
monter, en passant rapidement en revue
les principales méthodes de lecture.

Ces méthodes sont fondées sur deux
principes entièrement opposés. Les uns
procèdent, et c'est le plus grand nombre,
par voie d'épellation, de composition;
les autres par voie de séparation, de dis-
tinction les unes vontdu simpleau com-
posé, les autres du composé au simple;
mais toutes, ou presque toutes, ont cela
de commun, qu'elles cherchent à fixer
l'attentionmobile de l'enfance, à lui sau-
ver les ennuis d'une fastidieuse étude, à
l'enseigner en l'amusant.La méthode vul-
gaire consiste, commeon sait, dans l'eu-
nuyeuse répétition des lettres, des sylla-
bes et des mots contenus dans un abé-
cédaire (voy.), jusqu'à ce que la mémoire
s'en soit chargée. On a dû chercher à
rendre ce travail plus attrayant.

C'est dans ce but qu'ont été inventés
les dés taillés, l'un à 5 facettes, sur cha-
cune desquelles est une voyelle, l'autre à

18 facettes, sur chacune desquelles est
une consonne. L'enfant en jette un et
nommela lettre qui paraiten haut, puis il
jette les deux dés à la fois, et, assemblant
la voyelle et la consonne qu'il amène
ainsi, il en forme une syllabe. Au lieu
de ces dés, recommandés par Cherrier,
ou des boules à facettes imaginées par
Locke, Pluche propose des cartes et des
fiches sur lesquelles sont tracés les lettres
et des syllabes ou des mots. Il indique
encore un autre moyen dans sou Spec-
tacle de la Nature c'est un écran percé
de deux ou trois trous, à travers lesquels
on montre à l'enfant la lettre ou la syl-
labe qu'on veut lui faire lire, au moyen
d'un carton mobile qu'on remplace par
un autre, selon le besoin. Une méthode
plus célèbre est celle de Dumas, l'inven-
teur du bureau typographique espèce
de coffret plat, de deux mètres de long
sur un mètre de large environ, divisé en
petites cases, dont chacune est destinée à
recevoir par ordre alphabétique, une
espèce de lettres, et est étiquetée par la
lettre qu'il contient. Le maître montre
quelques phrases à l'élève, qui les copie
au moyen des lettresqu'il choisit dans les

cases et qu'il dispose sur une table adhé-
rente au bureau. Cela fait, il lit son ou-
vrage avec le maître, après quoi il le dé-
compose et replace chaque pièce dans sa
case. Ces opérationsrépétéesdoivent né-
cessairement graver dans la mémoire les
figures des lettres. Aussi cette méthodea-
t-elle été appliquée avec succès dans
quelques écoles publiques.

On sait que tous les enfants aiment les
images. Les pédagogues ne pouvaient
manquer de profiter de ce goût naturel.
C'est ce qu'ont fait Basedow et Wolke,
dans leur Miroir de la Nature, si fa-
meux en Allemagne, Vallange, dans son
Alpllabet historique, et surtout Ber-
thaud dans son Quadrille, où les sons de
la langue sont représentés par des hiéro-
glyphes ou figures symboliques, au nom-
bre de 160, en huit planches. Alexandre
réduisit à 84 ces sons fondamentaux de
la langue, et par conséquent les figures;
mais en simplifiant ainsi la méthode de
Berthaud, il n'y changea rien d'essentiel.
Le maitre montre à l'enfant une figure,
par exemple celle du bossu, qui repré-



sente le son u, ou celle du lit, qui figure
Je son i, et lui fait répéter de mémoire
les noms de ces objets. 11 lui fait remar-
quer ensuite les lettres qui répondent
aux figures, et lui apprend à les distin-
guer parfaitement, de manière à ce qu'en
voyant Vu il dise tout bas bossu et tout
haut u; ou qu'en voyant l'i il prononce
tout bas lit, et tout haut etc. Cette
méthode, qui a le mérite de parler à la
fois aux yeux et aux oreilles de l'élève,
obtint un succès prodigieux. Elle fut
attaquée néanmoins par l'auteur ano-
nyme de la Mélhode facile pour ap-
prendre à lire correctement et agréa-
blement, qui n'inventa pourtant rien de

nouveau, et qui se contenta de diminuer
encore le nombre des hiéroglyphes, en
choisissant de préférence pour ses em-
blèmes les parties de l'habillement et du
corps humain. Ce fut ainsi qu'il prit le
bras pour figurer la voyelle a lajambe,

pour la consonne b; Je doigt, pour la
diphtliongne oi, etc. Son ouvrage parut
en 1769, et dix ans plus tard, N. Mi-
chel publia son Plan méthodique des
pi erniers principes delà Lecture fran-
çaise, où le nombre des éléments est
réduit à 34. C'était déjà une améliora-
tion mais il en introduisit une plus
importante encore en choisissant 34 fi-
gures dont les échos ou derniers sons des

noms représentaient les 34 sons pleins
qu'il y a, selon lui, dans la langue fran-
çaise. Quelques années plus tard, Fenai-
gle chercha à donner à ses figures une
ressemblance de forme avec la lettre: ce
fut un nouveau progrès.

Le plan méthodiquede Michel est ter-
miné par une pratique interlinéaire,
où il traduit l'orthographe ordinaire des

moti dans celle de ses 34 sons pleins. Du-
mas avait déjà eu l'idée de simplifierainsi
l'orthographe, et l'on sait que d'autres
faiseurs de méthodes, entre autres Sabbe
dans La première lecture de l'enfance,
ont suivi le même plan. Quelquespédago-

gistes ont préféré conserver l'orthographe
ordinaire, en écrivant en plus petits ca-
ractères les lettres qui ne doivent pas être
prononcées et en distinguant par un signe
conventionnel celles qui sontsusceptibles
de changer de valeur. Ils pensent que les
enfantss'habi tueront i tes regardercomme

inutiles, de manière que quand les gran-
des lettres seront graduellement ame-
nées au niveau des petites, ils ne tien-
dront aucun compte de ces dernières.
C'est la méthode que l'auteur de cette
notice a adoptée clans la 3«édit. àeVAbé-
cédaire français (Paris etLeipz., 1835).

Les instituteurs allemands qui, comme
Olivier de Dessau, Stephani, Krug et
Zeller, sont auteurs de méthodes de lec-
ture, n'ont point eu à s'occuper de la
difficulté que présente l'orthographe,
puisqu'en allemand, comme en italien,
la langue écrite ne diffère en rien de la
langue parlée. Les méthodesdes deux pre-
miers sont fondées sur ce même prin-
cipe, que l'art de la lecture a pour base
la connaissance exacte de la valeur pho-
nique des lettres; mais elles diffèrent en
ce que Olivier a recours à l'e muet pour
la prononciation des consonnes, tandis
que Stephani veut qu'on prononce cha-
que lettre d'après le son qui lui est pro-
pre et dans toute sa pureté.Krug et Zel-
ler donnent, au contraire, aux lettres des
noms tirés des organesde la voix que leur
prononciation met en jeu. Chacune de
ces méthodes a produit d'heureuxrésul-
tats cependant celle de Stephani parait
conduire plus promptement au but.

Il serait inutile de parler des signaux
de Rollin, des murs et du pavé écrits de
M. Philipon de la Madelaine, des Vrais
principes de la lecture de Viard, qui con-
seille d'apprendre à lire par l'écriture, du
système d'Arnaud, du syllabaire de Pain,
et même de la méthode pratique de lec-
ture de François de Neufchâteau mé-
thode qui, avec ses 34 sons élémentaires,
son épellation sous la dictée, ses tableaux
des principales difficultésmises en exem-
ples, n'est au fond que la méthode si

connue de Lancaster. Tous ces procédés,

sans en excepter celui de Tracy, qui a
trouvé la syllabe naturelle, et celui de
Courtois, qui a eu l'heureuse idée de faire
fondre d'une seule pièce toutes les lettres
composées,peuvent se ramenersans peine
à un de ceux que nous avons décrits.
Nous n'avons donc plus à nous occuper
que des méthodes qui veulent qu'on ne
commence pas par montrer les lettres,
pour passer des lettres aux syllabes, des
syllabes aux mots, et des mots aux



phrases, mais qu'on suive l'ordre inverse.
La première idée de cette méthoded'ap-

prendre à lire a été émise dans la Vraie
manière d'apprendre une langue quel-
conque, vivante ou morte, par le moyen
de la langue française, ouvrageanonyme
qui a été publié à Paris, en 1790, et à la
fin duquel se trouve un chapitre remar-
quable sur la manière d'apprendre à
lire aux enfants sans leur parler de let-
tres et de syllabes. L'auteur propose d'é-
crire, sur des morceaux de papier, des
mots familiers à l'enfant, tels que papa,
maman, et de courtes phrases, comme
donnez-moi du pain. Lorsqu'il sait lire 4
à 500 bulletins pareils, on commence
à lui faire distinguer les mots, puis les
syllabes, et enfin les lettres. Mais l'auteur
ne donnait aucun moyen pour faciliter
la décomposition des mots en syllabes et
des syllabes en lettres. Cette lacune fâ-
cheuse, qui est peut-être la cause pour
laquelle cette méthode n'avait jamais été
mise en pratique, a été comblée par le
grammairien Lemare. Les moyens qu'il
propose pour cela et qui nous semblent
des plus ingénieux, sont développés dans
son Cours de lecture. Ses figures, au
nombre de 41, offrent sur celles de Fe-
naigle, et par conséquent de tous ses pré-
décesseurs, l'avantage d'être à la fois ho-
monymes et homographes avec les lettres
qu'elles représentent, et un atlas de seize
tableaux présente, dans une graduation
convenable, une suite de phrases prépa-
rées avec art, afin d'initier les enfants à
toutes les difficultés de la lecture et de
l'orthographe.

Telles sont les principales méthodes
de lecture inventées jusqu'ici. La plupart,
on doit le reconnaître,ne sont guère ap-
plicablesqu'auxéducations privées; mais,
d'un autre côté, chacune d'elles a ses
avantages particulierset, entre les mains
d'un maître habile, peut mener à d'heu-
reux résultats. E. H-G.

LECZYNSKI (orthographe fautive
pour Lescynski ) voy. STANISLAS.

LÉDA, femme du roi de Sparte Tyn-
dare, un des successeurs de Lacédémon,
et contemporain d'Hercule.Elle était fille
de Thestius, roi d'Étolie, ou de Glaucus,
etdeLaophonteoudeLeucippe. Jupiter,
qui en était amoureux, prit la forme d'un

cygne et s'étant réfugié dans son sein
profita de son sommeil pour jouir de
ses charmes.Lédaaccouchad'un œufd'où
sortirentPollux etHélène (yoy. ces noms).
Suivant une autre version, Léda aurait
été seulement chargé du soin de l'œuf de
Némésis, sa mère, dont serait sortie Hé-
lène. On dit encore que Léda accoucha
de deux œufs, l'un de Jupiter, J'autre de
Tyndare. Du premier naquirent Pollux
et Hélène; du second, Castor et Clytem-
nestre. Cette riche donnée des amours
de Jupiter et de Léda a inspiré délicieu-
sement les pinceaux de Paul Véronèse,
de Michel-Ange et du Corrège. Z.

LEE (Nathaniel), poète dramatique
anglais du xvne siècle, est un des exem-
ples, trop communs dans l'histoire des
lettres, du génie aux prises avec l'ad-
versité. Fils d'un ministre protestant,
Lee fut élevé à l'école de Westmins-
ter, et acheva ses études à l'université
de Cambridge. A la suite de quelques
désappointements dans ses projets de for-
tune, il se lança sur la scène comme co-
médien mais ses débuts n'ayant pas été
heureux, il se mit à écrire pour le théâ-
tre. Sa première pièce, la tragédie de
Néron, parut en 1675 à partir de cette
époque jusqu'en 1081, il donna régu-
lièrement une tragédie chaque année,
et toutes ces pièces paraissent avoir eu du
succès. Cependantl'exaltation naturelle
de ses idées, jointcà une misère profonde,
résultat de l'inconduite, altéra sa raison,
et il fut, en 1684, renfermé dans l'hos-
pice de Bedlam, où il resta quatre ans.
Après en être sorti, en 1688, Lee fit en-
core jouer deux tragédies, La princesse
de Clèves et Le massacre de Paris. Il
mourut.en 1691 ou 1692, dans un tel
état de pauvreté, qu'il dut être enterré
aux frais de la paroisse il n'avait que 34
ans. Malgré son extravagance devenue
proverbiale, Lee avait un esprit poéti-
que et excellait surtout dans la pein-
ture de l'amour et dans l'art de remuer
le cœur. Trois de ses pièces, Tliéoduse,
les Reines rivales et Alexandre le
Grand, sont restées longtemps au réper-
toire. A. B.

LEEOS, ville ancienne, populeuse et
manufacturièredu Yorkshire, en Angle-
terre, à 190 milles anglais (68 lieues) N.



de Londres, est située sur la rive gauche
de l'Aire, au débouché du canal de Li-
verpool. Placé à peu de distance de la
grande voie qui unit la métropole à l'É-

cosse, entre les deux ports de Liverpool
et d'Hull, Leeds est dans une position
extrêmement favorable à son développe-
ment. Le canal de Leeds et Liverpool lui
sert de voie de communication avec la
mer. Son ancien nom de Loirlis est saxon,
mais d'une étymologie incertaine. A côté
de ses vieux quartiers avec leurs rues
étroites et malpropres, Leeds renferme
plusieurs quartiers neufs, bien bâtis et
ornés de belles places publiques. On y
trouve des édifices remarquables, entre
autres deux ponts en pierre, de belles
églises, la cour de justice et la prison, les
hôpitaux, le collége et diverses institu-
tious littéraires; mais surtout les deux
halles aux draps, l'une pour les draps de
couleur, l'autrepour les draps non teints.
Leeds est le marché principal des laines
filées et tissées dans la partie ouest du
comté d'York ces halles regorgent de
draps fins, qui, le plus souvent, n'ont pas
encore reçu de teinture et qu'on connait
sous le nom de broarl-cloth. Leeds fait
un grand commerce des produits de ses
manufactures, consistant en étoffes de
laine et de coton, tapis, toiles de toutes
qualités, poterie fine et commune, verre
à vitres, tabac et machines à vapeur ce
commerce est favorisé par de grandes li-
gnes de navigation, qui mettent la ville en

rapport avec les deux mers et la plupart
des comtés de l'intérieur, où elles trans-
portent aussi les houilles du Yorkshire.
Leedsadeux foires par année; sa popula-
tion, qui a plus que doublé en 30 ans,
était, en 1831 avec la banlieue de
123,393 habitants. A. B.

LEFEBVRE (François-Joseph),
duc DE Dantzio, maréchal de France, né
à Ruffach (Haut-Rhin), le 25 octobre
1755, était fils d'un ancien hussard, qui
commandait la garde bourgeoise de cette
ville. Orphelin à l'âge de 8 ans, et élevé par
les soins d'un de ses oncles, curé en Al-
sace, il prit du service dans les Gardes
françaises, le 10 septembre 1773. Il
était sergent dans ce corps, en 1789,
lorsqu'il eut occasion de sauver la vie à

ses officiers, attaqués dans leur caserne

par la populace en fureur. Cette même
année, il quitta les Gardes françaises

pour être incorporé avec la moitié de sa
compagnie, dans le bataillon parisien
des Filles-Saint-Thomas, dont il dirigea
l'instruction. Il fut blessé deux fois à la
tête de ce bataillon, en protégeant la
rentrée aux Tuileries de la famille royale
et en facilitant le départ pour Rome de
Mesdames, tantes du roi. En 1792, il
eut encore le bonheur de sauver la caisse
d'escompte du pillage.

Cette noble et courageuse conduite
valut à Lefebvre le grade de capitaine au
13e régiment d'infanterie légère, et c'est
en cette qualité qu'il débuta dans les
campagnesde la république, où de bril-
lants faits d'armes lui procurèrent un
avancement rapide. Nommé adjudant
général le 3 septembre 1793, général
de brigade le 2 décembre, et général de
division le 10 janvier 1794, à la suite
des combats de Lambach et de Giesberg,
son nom se rattache à tous les faits glo-
rieux de nos armées des Vosges, de la
Sarre, de la Moselle et surtout de Sam-
bre-et-Meuse dont il commanda tou-
jours l'avant-garde. A Fleurus (voy.),
il commandait déjà la droite de l'armée,
et décida, par son énergie, du sort de
cette importante journée. L'année sui-
vante, placé sous les ordres de Kléber, il
prit une part active à tous les combats
qui se livrèrent sur le Rhin. Employé,
en 1796, à l'armée de Rhin-et-Moselle, il
tint d'abord les Autrichiens en échec,puis,
en reprenant l'offensive, il les poursuivit
jusqu'à Altenkirchen {yoy.), et il dirigea
le centre de l'armée dans le combat de
ce nom. Après la prise de Francfort, il
passa à l'armée de Sambre-et- Meuse,
sous les ordres du général Hoche, amena
la capitulation de Kœnigshoffen, com-
battit glorieusement à Wurtzbourg et
en 1797, livra, devant le village de Ben-
dorf, un combat qui lui valut une lettre
de félicitations de la part du Directoire.
A la fin de cette même année, après la
mort de Hoche, Lefebvre fut nommé
commandant provisoire de l'armée de
Sambre-et-Meuse.En 1799, placé à l'ar.
mée du Danube, sous le commandement
d u général Jourdan il soutint à Stoc-
kacli, avec 8,000 hommes seulement, un



combat acharné contre 36,000 Autri-
chiens. Blessé grièvement au bras, dans
cette glorieuse affaire, il obtintun congé,
revint à Paris, et reçut du Directoire le
don d'une armure complète avec le com-
mandement de la 17" division militaire,
dont le siège était dans la capitale.

Cette position importante lui valut
l'honneur d'être porté sur la liste des
candidats au Directoire. Au 1 brumaire
(voy.), il servit Bonaparte dans ses pro-
jets. Il l'accompagna, le 19, à la fameuse
séance des Cinq-Cents, à Saint-Cloud,
et l'enleva du milieu de la salle de l'as-
semblée pour le soustraire aux poignards
dirigés contre lui. Le premier consul le
récompensa de ce service en lui conser-
vant son commandementde la 17" divi-
sion militaire. Admis au sénat, le 1"
avril 1800, Lefebvre y resta, en qualité
de préteur, jusqu'à la dissolution de ce
corps, en 1814.

Le 19 mai 1804, l'empereur le fit ma-
réchal et le nomma successivement chef
de la cinquième cohorte, grand-officier,
puis grand-aigle de la Légion-d'Honneur.
Il reçut, en 1805, l'ordre d'Espagne du
roi Charles III. Cette même année, il
fut chargé du commandementdes gardes
nationales des départements de la Roêr,
de Rhin-et-Mosellc et du Mont-Ton-
nerre. Mais, en 1806, il reprit son ser-
vice actif, et rejoignit la Grande-Armée
que l'empereur dirigeait contre la Prusse.
Le 14 octobre, il commandait la garde à
pied, à la bataille d'Iéna, et il protégea
les derrières de l'armée jusqu'à Eylau (8
février 1807), L'empereur lui confia alors
la conduite du siège de Dantzig (vor.
l'art., T. VII, p. 537) et mit sous ses
ordres l'armée polonaise, l'armée saxonne
et le contingent de Bade; cette forteresse
fut investie le 10 mars. Le général prus-
sien Kalckreuth(-yo)'.),quiy commandait,

ne se rendit, avec sa garnison, qu'après
51 jours de tranchée ouverte, le 26 mai
suivant. Ce brillant résultat valut, deux
jours après, au maréchal Lefebvre, le
titre de duc de Dantzig.

En 1808, il suivit Napoléon en Espa-
gne et fut chargé du commandement du
5e corps. Le 31 octobre, il gagna la ba-
taille de Durango, s'empara ensuite de
Bilbao, et défit complètement, le 7 no-

vembre, l'armée anglaise de Blake (voy.),),

sur les hauteurs de Guenès. Le 10, il li-
vra la bataille d'Espinoza et, le 3 décem-
bre, il occupa la ville de Ségovie. En
1809 il passa en Allemagne et, chargé
du commandement de l'armée bavaroise,
ii soumit le Tyrol insurgé et prit part aux
affaires de Tann d'Abensberg d'Eck-
mûhl et de Wagram (voy. ces noms). La
paix de Vienne, signée au mois d'octo-
bre, le ramena en France, où il reçut,
en 1811, la présidence du collége élec-
toral de Rhin-et-Moselle. Dans la cam-
pagne de Russie,et pendant la désastreuse
retraite de l'armée française, il comman-
da la garde impériale. Lorsque les alliés
inondèrent laFrancedeleurs troupes, Le-
febvre, à qui l'empereur avait confié l'aile
gauche de ses faiblesdébris, fit des prodiges
de valeur à Montmirail,à Arcis-sur-Aube
et à Champ-Aubert. Voy. ces noms.

Après l'abdication, il fit sa soumission
à Louis XVIII et fut créé chevalier de
Saint-Louis et pair de France, les 2 et
4 juin 1814. Ayant conservé cette der-
nière dignité pendant les Cent-Jours,
cette circonstance le fit comprendredans
la liste d'exclusion que dressa la seconde
Restauration.Mais, l'année suivante, le roi
leconfirma dans sa dignité de maréchal de
France; et, le 5 mars 1819, il lui rendit
son titre de pair. Le maréchal Lefebvre
est mort à Paris, le 14 septembre 1820.

Quoiqu'il n'ait point brillé par les qua-
lités de l'esprit, on cite de lui un mot
piquant. Un jeune fat l'ayant impatienté,
à force de rappeler ses ancêtres, le maré-
chal lui répondit « Eh ne soyez pas si
fier de vos ancêtres; moi, je suis un an-
cêtre » Sa gloire militaire est dignement
appréciée dans ce peu de mots prononcés
à la Chambre des pairs, le 12 juin 1821,
par le maréchal Suchet, chargé de l'éloge
de son frère d'armes « II sut profiter des
leçons de Turenne et du maréchal de
Saxe. Comme le premier, il fut sage et
modeste; comme le second, il fut actif,
audacieux et prudent. » D. A. D.

LEFÈVRE(Tannegui), en latin Ta-
naquitlus Faber, un des bons humanistes
du xvne siècle, était né à Caen en 1615.
D'abord inspecteur de l'imprimerie du
Louvre, il fut ensuite nommé professeur
à l'académie de Saumur, après avoir



embrassé les principes de la réforma-
tion. Il remplissait cette place lorsque
quelques démêlés qu'il eut avec le con-
sistoire de cette ville le déterminèrent à
accepter les offres de l'électeur palatin,
qui désirait l'attacher à l'université de
Hcidelberg; mais la mort vint le sur-
prendre, le 12 septembre 1672, au
moment ou il se disposait à partir. Le-
fèvre laissa trois enfants de son mariage
avec Marie Olivier un fils, du nom de
Tannegui, qui, après avoir exercé pen-
dant 30 ans les fonctions de pasteur en
Hollande et en Angleterre, abjura dit-
on, le protestantisme, et mourut à Sau-
mur en 1717; et deux filles, l'une mariée
au savant Paul Bauldry, et l'autre, la
célèbre Mme Dacier (do/.).

On a reproché aux traductions de
Lefèvre de manquer d'élégance; mais
elles sont, en général, accompagnées de
savantes notes, et se recommandent par
le mérite de la fidélité. Parmi ses nom-
breuses éditionsd'auteurs grecs et latins,
nous citerons le Traité du Sublime de
Longin, avec le latin et des notes ( Sau-

mur, 1663, in-12), qui était celui de ses
ouvrages dont il faisait le plus de cas;
parmi ses traductions, nous indiquerons
celle en français du premier Alcibiade
de Platon, réimpr. en 1766, et sa trad.
en vers latins des Fables de Lokman
(1673, in-12), qu'il fit pendant la ma-
ladie à laquelle il succomba, et que pu-
blia André Dacier,son élève, et plus tard
l'époux de sa fille. On a encore de Le-
fèvre Diatribe FI. Josephi de Jesu
Christo testimonium suppositum esse
( 1655, in-8°); Epistolarumparles Il
(1659, 1665, 2 vol. in-4»); ries des
poêles grecs ( 1665, in-12; réimpr. à
Amst., 1700, in-12, avec notes, par A.
Reland); Méthodepour commencer les
humanités grecques et latines ( impr.
dans les Méat. de littér. de Sallengre,
t. II, 2* part., p. 62; nouv. éd. avec
remarq. par Gaullyer. Paris, 1731,
in-12), etc. Est. H-c.

LEFORT (François), ami et ministre
de Pierre-le-Grand {vof.), généralissime
et grand-amiraldeRussie,naquit à Genève
le 2 janvier 1656. La maison des Lifort,
Liforti ou Lefort, originaire d'Ecosse

s'était établie à Coni en Piémont; un de

ses membres,Jean-AntoineLiforti,ayant
embrassé la réforme, se réfugia à Genève
en 1565 il obtint bientôt des lettres de
bourgeoisie, et ses descendants furent
appelés aux premières charges de la ré-
publique. Jacques Lefort, père de Fran-
çois, était membre du Conseil des Deux-
Cents. François montra dès son enfance
un goût très vif pour la carrière des ar-
mes envoyé à Marseille, à 14 ans, afin de
s'y vouer au commerce, il ne put s'assu-
jettir aux occupations qu'on exigeait de
lui, s'engagea et porta les armes comme
cadet pendant quelques mois. De retour,
dans sa patrie, il fit la connaissance d'un
prince de Courlande, dont le frère com-
mandait un régiment au service de Hol-
lande, obtint, non sans peine, de ses pa-
rents la permission de profiter des offres
qui lui étaient faites, et quitta sa famille
au mois de juin 1674. Admis comme
volontairedans lerégimenl de Courlande.
il assista au siège de Grave, où sa com-
pagnie, forte de 80 hommes, fut réduite
à 7; lui-même y fut atteint d'un éclat de
grenade; il suivit ensuite son régiment
devant Oudenardeetyperdit ses bagages.
Peu de temps après, la paix ayant été
conclue, il se trouva sans emploi: il s'en-
gagea dans un corps de troupes levé en
Hollande par un colonel allemand pour
le service du grand-duc de Moscovie, et
s'embarqua pour Arkhangel, le 25 juillet
1675. Après une traversée orageuse et
un séjour forcé de 7 mois à Arkhangel,
Lefort arriva enfin à Moscou, où il fit
la connaissance du résident de Danemark,
deHorn, dont il gagna promptement la
confiance et l'affection, et qui le choisit
pour son secrétaire. Puis il entra au ser-
vice du tsarFœdor. De 1676 à 1681, il
fit, à la tête d'une compagnie d'infanterie,
plusieurs campagnes contre les Turcs et
les Tatars de Crimée. En 1682, il obtintt
la permission de se rendre à Genève pour
revoir sa famille. Il retournait auprès de

son protecteur, quand il apprit à Ham-
bourg la mort de ce jeune prince et les
troubles dont elle fut suivie. Admis de
nouveau à l'audience des tsars Ivan ou
Ioann et Pierre, il sut attirer leur atten-
tion sur lui. Dès lors, soutenu par son
propre mérite, par son extérieur aimable
et avantageux, appuyé par les ministres



le plus en crédit j Lefort s'avança rapide-
ment dans la carrière des honneurs mili-
taires et surtout dans la confiancedu tsar
Pierre. De 16S3 à 1692 il s'éleva suc-
cessivementdu grade de major à celui de
commandant du premier régiment des
gardes. Il donna à Pierre, dont la jeu-
nesse était entourée de piéges et de sé-
ductions, des preuves continuelles de son
•dévouement;en particulier, il le seconda
avec autant d'habileté que de courage
lors de la conspiration de 1690. Depuis
cette époque, Pierre voulutque Lefort fût
.toujours auprès de sa personne; il lui con-
fiait ses projets, et lui demandait son avis
Jans les affaires importantes, dans celles
surlou t qui se rapportaient à l'agrandisse-
ment età l'affermissementde l'empire.

Lefort s'appliqua à persuader au tsar
d'attirer dans sa capitale des étrangers de
bonnes mœurs, habiles dans les divers
métiers inconnus ou peu familiers aux
Russes; de les protéger dans leurs per-
sonnes, dans l'exercice de leur religion,
de favoriser leurs spéculations et leur in-
dustrie il lui fit comprendre que c'é-
tait le moyen le plus efficace et le plus
«ùr d'introduire parmi ses sujets la cul-
ture de ces nouvelles branches d'indus-
trie et d'exciter ainsi leur émulation.
Pierre goûta tous ces avis il chargea
SLefort de faire venir en Russie des offi-
ciers, des ingénieurs, des artilleurs, des
maitres d'armes, des hommeshabiles dans
la construction des maisons et des navi-
res. Lefort porta aussi l'attention de son
maitre sur la nécessité d'une bonne dis-
cipline militaire, sur le costume des trou-
pes, sur la régularité du service et de la
solde; il forma une compagnie de sol-
dats étrangers habillés à l'allemande,
l'exerçaà différentes manœuvreset la pré-

senta ensuite au tsar, qui, enchanté de la
facilité et de la précision de ses évolu-
tions, voulut aussitôt être admis dans
cette compagnie comme simple tambour.
Elevé au grade de général en 1693 Le-
fort organisa l'armée d'après ses vues et
y introduisit plusieurs réformes utiles.

Mais l'objet auquel il attachait le plus
(*) Bergmann {Pierre-le-Grand, t. VI, p. i63

et suiv.) dit qu'il devint général major te 29 fé-
vrier 1G90. 11 y a beaucoup d'autres variantes,
relativement;ujt dates, entre lui et l'auteur de
cette notice, S.

d'importance,et qui devait le plus con-
tribuer à augmenter la puissance russe,
c'était la création d'une marine. Pour cet
effet, il fallait vaincre non-seulement les
préventions nationales, mais encore une
répugnanceinstinctive du jeune tsar, qui
avait horreurde l'eau aussi l'habile con-
seiller déploya-t-il toute sa prudence et
toute son adresse pour parvenir à son
but il fit construire quelques légers bâ-
timents sur un petit lac qui se trouvait
auprès de son palais de la Slobode (fau-
bourg), et les fit manoeuvrer plusieurs fois
sous les yeux de son maitre; celui-ci con-
çut bientôt le désir d'en faire construire
lui-même à Péreslavl et, peu de mois
après, cédant encore aux avis de Lefort,
il se rendit à Arkhangel pour en visiter
le port et la flotte; il y retourna l'année
suivante (1694) pour recevoir un vais-
seau construit par ses ordres en Hollande,
armé de 50 canons, équipé avec le plus
grand soin, pourvu de tout ce qui pouvait
servir l'agrémentdes passagers,etdestiné
à servir de modèleaux constructeurs rus-
ses. Le tsar, suivi de toute sa cour, s'embar-
qua sur ce navire, visita la mer Blanche
et fit de nombreuses excursions, pendant
lesquelles il s'instruisait des détails de la
manœuvre et du service maritime.

La même année, Lefort lui donna le
spectacle de l'attaque et de la défense
d'une forteresse en rase campagne, et
Pierre, charmé du zèle et des grands ta-
lents de son ami le nomma grand-ami-
ral et généralissime de ses troupes. Ils en-
treprirent aussitôt le siège d'Azof (voy.J,
sur la mer Noire, place forte et bien dé-
fendue, qui résista d'abord avec succès
à toutes les attaques que les Russes diri-
gèrent contre elle; mais loin de se dé-
courager, Pierre et Lefort firent construi-
re 32 galères, rassemblèrent des troupes
plus nombreuses renouvelèrent leurs
attaques dès l'année suivante et forcè-
rent la place à capituler, après un siége
de 38 jours. Cette prise importante fut
célébrée par de brillantes fëte9 Lefort
entra en triomphe à Moscou, à la tête
de son armée, et fut nommé gouverneur
du grand-duché de Novgorod on lui
construisit, aux frais de l'empereur, un
vaste palais de pierre, et il fut chargé de
présider aux délibérationsduc onseil im-



pénal. Ce fut par son influence que ce
conseil prit alors plusieurs décisions re-
marquables il ordonna, entre autres,
la construction d'un grand nombre de
vaisseaux sur la mer Noire; la mise

sur pied de deux puissantes armées
l'une en Crimée, l'autre chargée de la dé-
fense d'Azof; la fondation d'un collège
de marine destiné à former des matelots,
des pilotes, des officiers de vaisseaux
l'envoi de plusieurs jeunes nobles russes
en Hollande, en Angleterre, à Venise,
pour y étudier le génie, l'architecture
navale et militaire; enfin l'envoi d'une
grande ambassade dans les diverses cours
de l'Europe. Lefort, Golovine (voy. ce
nom) et le secrétaire du conseil Procope
Vosnikof (ou Vosnitsyne), furent choisis

pour remplir cette importante mission,
et le tsar déclara qu'il les suivrait inco-
gnito. Les ambassadeurs, accompagnés
d'une suite nombreuse, et pourvus des
équipages les plus magnifiques et les plus
propres à faire briller la puissance et la
richesse de leur maitre, se mirent en
route au mois d'avril 1697 et visitèrent
successivement les états de l'électeur de
Brandebourg, la Hollande et l'Autriche.
Ils furent accueillis partout avec les mar-
ques de la plus grande déférence et par
les fêtes les plus splendides; ils séjournè-
rent assez longtemps en Hollande, soit
pour laisser au tsar le temps d'étudier
toutce que cette contrée industrieusepré-
sentait de curieux et d'instructif, soit
parce qu'il passa quelques semaines en
Angleterre, où il s'était rendu sur l'invi-
tation du roi Guillaume III. L'ambassade
devait aussi visiter l'Italie, Venise, Ro-
me, et revenir par le Danemark et la
Suède mais le tsar ayant reçu à Vienne,

au milieu des fêtes et des réjouissances,
la nouvelle d'une révolte des strélitz, il
partit immédiatement, arriva en 3 & jours
à Moscou et surprit tout le monde par
sa présence inattendue. Lefort avait ac-
compagné son maitre; il fut témoin des
cruelles tortures ordonnées par lui pour
la punition des coupables, et s'efforça de
les adoucir; mais ni les mœurs ni le ca-
ractère du tsar ne comportaient des me-
sures plus humaines.

Les fatigues de corps et d'esprit que
Lefort eut à supporter pendant la du-

rée de la grande ambassade dont il
était le chef, celles du voyage précipité
qu'il fit avec le tsar, les travaux conti-
nuels et pénibles auxquels il devait se li-
vrer, les fêtes mêmes qu'il donnait dans
ses palais et celles où sa présence était
nécessaire, contribuèrent puissamment à
ruiner une santé déjà fortement.ébran-
lée, et quinze mois après son retour il
succomba à une fièvre chaude, à l'âge
de 42 ans, le 12 mars 1699. Pierre re-
gretta vivement cet habile ministre, en
qui sa jeunesse avait trouvé un guide
éclairé, un ami sincèreetfidèle, qui avait
su plus d'une fois braver sa colère pour
lui épargner des fautes. Il honora sa
mémoire par de pompeuses funérailles,
auxquelles il voulut assister. Lefort lais-
sait un fils et un neveu le premier se
trouvait à Genève, lorsqu'il perdit son
père, le neveu ferma les yeux de son on-
cle; ils jouirent l'un et l'autre de la fa-
veur et de la protection du tsar, et se
distinguèrent à son service leurs descen-
dants ne sont pas rentrés dans leur patrie
ils se sont établis en Allemagne; mais la
famille Leforl subsiste toujours à Genève,
et ses membres ont souvent fait partie de
l'académieet du conseil d'état. L. V.

LÉGALISATIOJV,attestationdonnée
par un fonctionnaire publie quia le pou-
voir de légaliser, de la vérité de la signa-
ture apposée à un acte, et de la qualité
de celui qui l'a fait ou expédié. Cette
formalitéa pour objet d'étendre d'un lieu
à un autre l'authenticité d'un acte.

En France, les actes notariés sont lé-
galisés, savoir ceux des notaires d'une
ville qui est le siège d'une Cour royale,
lorsqu'on s'en sert hors de son ressort; et
ceux des autres notaires, lorsqu'on en
fait usage hors de leur département. La
légalisation est faite par le président du
tribunal de première instance de la rési-
dence du notaire, ou du lieu où est déli-
vré l'acte ou l'expédition (loi du 25 ven-
tôse an XI). Les extraits des registres de
l'état civil délivrés par les dépositaires de
ces registres doivent être légalisés par le
présidentdu tribunalde premièreinstan-
ce (Code civil, art. 45). Le greffier du
tribunal perçoit 25 centimes pour cha-
que légalisation. Les actes des agents in-
férieur* de l'administration sont légalisés



sans frais par les préfets et sous-préfets.
La légalisation d'un acte ne constitue

pas sa légalité. Cette formalité ne suppose
de la part du magistrat qui la remplit au-
cune approbation de ce qui peut être
contenu dans le corps de l'acte au bas
duquel la légalisation est apposée. Il n'est
pas même censé en avoir pris connais-
sance, et il lui suffit de s'assurer que la
signature qu'il est appelé à certifier est
véritable et non supposée (avis du con-
seil d'état du 26 nov. 1819).

Outre la formalité dont nous venons
de parler, lorsqu'on veut se servir, dans
les pays étrangers, d'un acte passé en
France, on le fait encore légaliser par l'a-
gent diplomatique de l'état dans lequel
on veut faire valoir cet acte.

Une ordonnance du roi, du 25 oct.
1833, porte que les consuls de France
ont qualitépour légaliser les actes délivrés
par les autorités oufonctionnairespublics
de leur arrondissement.Les consuls doi-
vent mentionner la qualité du fonction-
naire dont l'acte émane, et attester qu'il
est à leur connaissance que ce fonction-
naire a actuellement, ou avait lorsque
l'acte a été passé, la qualité qu'il y prend.
La signature des consuls est légalisée par
le ministre des affaires étrangères. E. R.

LÉGALITÉ. Ce mot, d'un usage si
fréquent maintenant, est nouveau dans
le vocabulaire politique de la France. Il
a été introduitpour la première fois dans
la dernière édition du Dictionnaire de
l'Académie, où il est défini « caractère,
qualité de ce qui est légal. » C'est, à pro-
prement parler, l'obéissance aux lois à
laquelle tous les pouvoirs sont soumis
dans un état bien constitué. Les insur-
rections illégitimesdela part des peuples,
les coups d'état (voy. ces mots) de la part
des gouvernements sont les mesures qui
se mettent le plus franchementen oppo-
sition avec la légalité. Les pouvoirs qui
savent se tenir dans la sphèreque la con-
stitution leur a tracée peuvent être sans
doute attaqués par les factions, mais leur
triompheestd'autantmieux assuré,qu'ils
ne se laissent aller à aucune violence, à

aucune illégalité. Les coups d'état, au
contraire, peuvent sauver pour un mo-
ment les gouvernements qui y ont re-
cours, mais ils ne tardent pas à voir

tourner contre eux l'arme extra -légale
dont ils ont cru pouvoir se servir impu-
nément. La maxime lalégaliténoustue,
invoquée quelquefois, porte complète-
ment à faux, et l'expérience de longues
révolutions doit donner aux gouverne-
ments et aux peuples la preuve que le
respect pour tous les droits, que la rigou-
reuse observation des formes légales, est
la meilleure garantie d'un long repos et
d'une sécurité parfaite. A. T-R.

LEGAT,LÉGATioK,LesRomainsdon-
naient le titre de legati aux officiers que
l'empereur ou les premiers magistrats en-
voyaient dans les provinces pour y exer-
cer,en leur nom, une juridiction. Quand
ces légats ou déléguésétaient tirés de la

cour de l'empereur, on les nommait
missi de latere, d'où l'on a sans doute
aussi emprunté le titre de légats à latere.

Les premiers légats du pape dont l'his-
toire fasse mention sont ceux que les
souverains pontifes envoyèrent dès le iv*
siècle aux conciles, généraux; puisce nom
s'étendit à certains envoyés ou délégués
du pape, chargés de le représenter. Dès
le xne siècle, on distinguaitdeux sortes
de légats les uns étaient des évêques ou
abbés du pays où s'exerçait leur pouvoir;
d'autres étaient envoyés de Rome. On
distinguait également les légats du pre-
mier genre en deux espèces les uns
étaient établis par commission particu-
lière du pape; les autres, par la préro-
gative de leur siège ces derniers s'appe-
laientlégats nés (legatî nati) tels étaient
les évêques de Reims et d'Arles, en Fran-
ce deSéville et de Tolède, en Espagne;
de Mayence, etc., en Allemagne. Les lé-
gats venant de Rome se nommaient légats
à latere, pour marquer que le pape les
envoyait d'auprès de sa personne. Ils te-
naient le premier rang entre ceux que le
Saint Siége honorait de la légation; c'était
ordinairement des cardinaux auxquels le

pape conférait la plénitude du pouvoir
apostolique. Ceux qu'il chargeait d'une
légation sans être cardinaux, prenaient le
titre de nonces apostoliques et d'inter-
nonces. Le pouvoir des légats cesse de
fait à la mort du pape.

Il y avait à Avignon un légat spécial
qui gouvernaitcette ville et le comté qui
en dépendait au nom du pape. Un cardi-



liai était ordinairement revêtu de cette
dignité; il avait un subdélégué appelé
vice-légat, qui remplissait les fonctions
de cette légation dont les pouvoirs s'é-
tendaient sur quelques évêchés voisins.
Ce sont encore des légats qui gouvernent
les Légationsromaines. Voy. Légations,
ABLÉGAT, AMBASSADEURS, etc., etc.

Dans la diplomatie,le nom de légation
s'applique aux diverses missions confiées
à des agents diplomatiques. Toutes les
parties du service y sont toujours réunies
dans lesmains dessecrétairesdelégation,
qui prennent le titre de secrétairesd'am-
bassade lorsqu'ils appartiennent à une
mission du premier ordre; leur degré
d'avancement, lorsqu'ils sont plusieurs,
leur assigneun rang particulier et les fait
désignerpar les noms de premier, second
secrétaire, etc. En France, ce degré ne
peut être dépassé. Ils sont fonctionnaires
de l'état, et sous la protection du droit
des gens. Leurs fonctions sont d'assister

en tout l'envoyé, de lui faire des rapports
détaillés et même de l'aider de leurs ob-
servations. Ils sontchargés des rédactions,
tiennent un journal et surveillent les ar-
chives. En cas d'absence ou de maladie
de l'envoyé, le premier secrétaire de lé-
gation, muni des pouvoirs nécessaires, le
supplée en qualité de chargé d'affaires.
Plusieurs cours du Nord ont coutume de
joindre à leurs envoyés des conseillers de
légation, mais aucun usage ne détermine
leurs attributions. Des jeunes gens de dis-
tinction exercent souvent près des léga-
tions des fonctions honorifiques; ils sont
qualifiés d'attachés, de cavaliers d'am-
bassade. En France, les attachés payés
sont mis au rang des secrétaires de lé-
gation qu'ils suppléent en cas de besoin.
Dans les légations importantes, un chan-
celier {voy.) dirige les affaires concer-
nant les particuliers, et conserve les ar-
chives, etc. Quelques-unes ont en outre
des interprètes ou drogmans. Voy. ce
mot ainsi que AGENTS DIPLOMATIQUES,
AMBASSADEUR,DIPLOMATIE. L. L.

LÉGATIONS (legazioni). On donne

ce nom à quatre provinces des états de
l'Église la légation de Bologne (295,000
hab. ), la légation de Ferrure (250,000
hab.), la légation de Ravenne (150,000
hab.), et celle de Forli (170,000 hab.).

Les dix autres provinces dont se com-
pose l'état du pape sont appelées délé-
gations (dckgaziont), à l'exception de la
province deRome,dite Comarca.D'après
M. Balbi, ces nouvelles divisions sont
établies depuis le 25 octobre 1824. Les
légations sont administrées par des car-
dinaux revêtus du titre de legati à latere
(voy. Léoat), tandis que les délégations
le sont par des délégats. Voy. ROMAIN
(état). Em. H-o.

LÉGENDES (numism. ). Ce mot,
dont l'étymologie latine indique la signi-
fication, legendum (gérondif du verbe
lego~, à lire, ou qui doit être lui, est le
nom qu'on donne aux inscriptions pla-
cées sur les monnaies antiques que nous
appelons médailles (voy.). Les légendes
sont une des parties les plus intéressantes
de la numismatique, et celle qui est le
plus utile pour faciliter les recherches
auxquelles nous conduit cette science.
Elles nous indiquent les noms des pays
et des villes dans lesquelsont été frappées
les monnaies, les noms et les surnoms
des divinités locales, ceux des rois, des

empereurs et des magistrats, quelquefois
ceux de personnages illustres dont les
médailles nous ont conservé les traits.
Les marbres et les pierres gravées étant
presque toujours privés d'inscriptions,
c'est par les légendes des médailles que
les portraits ont pu être reconnus.

Dans les premiers temps où le mon-
nayage fut pratiqué, la plupart des mon-
naies ne portaient aucune légende ni
entière ni abrégée quelques-unes se
distinguaient par des types parlants. Il y
a cependant des villes qui, dès l'origine
de leurs monnaies, y ont inscrit leurnom;
plusieurs se sont bornées à une lettre
initiale ou au commencement du mot.
Les légendes les plus simples sont celles
des premiers âges. Peu à peu les légendes
devinrent plus générales, plus complètes
et moins abrégées. On y mit des noms
de divinités, de héros, de fondateurs,
de magistrats, des indications géographi-
ques relatives à la situation des villes,
telles que noms de montagnes ou de
fleuves, etc. Les princes y firent ensuite
placer leurs noms et les titres qu'ils pre-
naient. On a des exemples de pièces por-
tant les noms de deux nations ou de villes



différentes, en signe d'alliance.Des lettres
isolées, des monogrammes (voy.) furent
placés dans le champ des pièces: leur si-
gnification est souvent difficile à expli-
quer cependant on a trouvé le sens de
beaucoup de monogrammes contenant
des noms de villes ou de princes. Lors-
que les villes grecques, soumises à la
domination romaine, furent obligées de
placer sur leurs monnaies les effigies im-
périales, les légendes portèrent tous les
titres que l'adulationprodiguaitaux mai-

tres du monde. Ces titres fastueux rem-
plissent aussi les médailles des rois de
Cappadoce, de Syrie et des Parthes. Les
modules étant devenus plus grands, on
put placer sur les pièces des légendes plus
étendues aussi ces inscriptions offrent-
elles des indications relatives aux céré-
monies, aux jeux, aux époques historiques
et aux divisions géographiques.

Les légendes sont ordinairement tra-
cées de gauche à droite; il y en a ce-
pendant qui le sont dans le sens opposé
et qu'on nomme rétrogrades on les
trouve sur les plus anciennes monnaies
des Grecs et sur celles des Étrusques,des
Samnites, des Osques, frappées vers le
vie siècle après la fondation de Rome.
D'autresinscriptionsanciennes sont dans
le genre boustrophédon (voy.).

La connaissancedes différents dialec-
tes est indispensable à celui qui veut faire
une étude approfondiede la numismati-
que la forme plus ou moins ancienne
des lettres (voy. Paléographie) indique
aussi la patrie et l'âge des médailles. Dans
les médailles des peuples, villes et rois,
les légendes sont placées, tantôt en lignes
courbes suivant la rondeur de la pièce,
tantôt en lignes droites, quelquefois sé-
parées par le sujet du revers, quelquefois
disposées carrément et en plusieurs li-
gnes. Les légendes ou inscriptions sont
dans certains cas inscrites sur des parties
des types, sur un diadème, un autel, un
vase ou un bouclier. Les noms des peu-
pleset des villes sont quelquefois indiqués
par le nominatif, plus souvent par le gé-
nitif, et par le nom des habitants de la
ville. Sur les médailles romaines, les lé-
gendes sont généralement disposées avec
régularité, soit circulairement, soit en
lignes droites, et souvent avec une ligne

inférieure placée sous le sujet du revers,
et qu'on nomme exergue (voy. ce mot).
Vers le Bas-Empire, les légendes devin-
rent irrégulières et vicieuses comme tout
ce qui tenait à l'art monétaire.

La presque totalité des médailles des
peuples, villes et rois, porte des légen-
des grecques, même au temps où la Grèce
fut soumise aux Romains, et où sa mon-
naie dut être frappée à l'effigie des em-
pereurs. La langue latine servit pour les
légendes des monnaies romaines depuis
leur origine jusqu'à la chute de l'empire
d'Orient, sauf quelques exceptions dans
les bas temps où la langue grecque fut
adoptée. Les colonies romaines conser-
vèrent le langage de la mère-patrie. La
langue celtibérienne est employée sur les
monnaies d'Espagne; les langues osque,
samnite, étrusque, le furent sur les mon-
naies des peuples d'Italie; les caractères
des langues hébraïque, samaritaine, sas-
sanide persane bactrienne sur les
médailles de ces différents peuples. Les
caractères phéniciens se voient sur les
monnaiesde diverses contrées,soit qu'elles
eussentété asservies comme la Sicile, soit
à cause de relations commerciales. On
trouve des caractères koufiques sur les
monnaies des premiers princes mahomé-
tans (voy. Koufah). Les légendes sont
quelquefois bilingues (voy.), c'est-à-dire
en deux langues. Les monnaies de la Bac-
triane, postérieuresau temps d'Alexan-
dre-le-Grand, ont des légendes en ca-
ractères du pays jointes à des légendes
grecques; celles d'Espagne sont sou-
vent, moitié en caractères celtibériens,
moitié en caractères latins. Les monnaies
romaines offrent dans certains cas le mé-
lange des caractères grecs, comme dans
l'indicationdes nombres. On classe parmi
les légendes barbares, celles qui sont for-
mées de caractères dont on ne retrouve
pas l'analogie dans les langues connues,
ou qui sont des imitations grossières des
caractères de celles-ci. Les abréviations
(voy.) et l'explication des lettres initiales
demandentune étude particulière. Il ar-
rive que les faussaires altèrent les légendes
des médailles antiques, soit eu changeant

(*) La langue qui est employée sur les mé-
dailles sassanides (vor.) paraît avoir le plus do
rapports arec le tend (1107, ce mot). S.



quelques lettres, soit en les refaisant en-
tièrement, afin de faire passer pour rare
une médaille commune et lui donner
l'importance d'un nouveau monument
numismatique.

Lorsque l'Académie des Inscriptions et
Belles-Lettres fut fondée en France, elle
dut travailler aux f/eeùcy (c'est ainsi qu'on
nommait les légendes} pour les jetons du
trésor royal et autres, et à celles de l'his-
toire du roi par médailles. Elle a conservé
jusqu'à ce jour l'attribution primitive
de composer les inscriptions et légendes
des médailles que fait frapper le gou-
vernement mais elle n'a pas celle de
contrôler les légendes des médailles par-
ticulières, que tout le monde a le droit
de faire frapper à la monnaie, avec
l'autorisation ministérielle, et qui sont
souvent vicieuses et incorrectes. Depuis
la révolution de 1789, les légendes de

nos monnaies sont toutes en français.
On avait commencé à se servir de notre
langue, vers la fin du xvi'siècle, pour les
monnaiesdecuivre, plus particulièrement
destinées au peuple. D. M.

LÉGENDE (relig.). Lorsque l'Église

persécutée scellait sa foi du sang de ses
martyrs, les chrétiens recueillaient avec
soin tous les détails de la mort de ces
héros. Chaque église particulière adres-
sait des lettres aux autres églises lorsque
quelqu'un de ses membres, confessant
publiquement son culte, succombait aux
tortures des bourreaux. Les procès-
verbaux des persécuteurs,appelés actes,
qui rapportaient toutes les paroles pro-
noncées par les martyrset par leurs juges,
les observations des chrétiens qui assis-
taient au supplice de leurs frères, pour
les encourager à la mort ou pour s'y
préparer eux-mêmes, avec les lettres des
églises, fournissaient les matériaux d'a-
près lesquels on rédigeait les passions
des martyrs, que chaque église conservait
religieusement, pour les lire aux anni-
versaires du jour de leur mort. Dès le

m» siècle, le pape Anthère chargea des
notaires d'écrire et de discuter les actes
des martyrs.

Le temps des persécutions passa l'É-
glise n'avait plus de martyrs à offrir

en exemple aux fidèles; mais elle avait
des hommes pieux qui l'édifiaient par la

sainteté ou ('austérité de leur vie publi-
que ou ascétique, par leur science pro-
fonde, ou enfin par l'appui qu'ils prêtaient
à la religion nouvelle. On dut mettre au-
tant de soins à recueillir les détails de la
vie des saints qu'on en avait mis à garder
ceux de la mort des martyrs. L'Église
universelle, les églises particulières, les
communautés religieuses eurent bientôt
leurs recueils de ces' saintes vies qu'on
lisait le jour de la fête du saint. De là le
nom de légendes (legendœ, gérondifde
légère) donné à ces recueils. On les lisait
aux leçons de matines et dans les réfec-
toires des communautésreligieuses.

Mais l'ignorance, le goût du merveil-
leux, et la cupidité ne tardèrent pas à
changer l'esprit des légendes. n Quand
on n'avait pas les actes d'un martyr pour
lire au jour de sa fête, dit l'abbé Fleury
(Dise. sur l'hist. eeclés., 3e dise., a! 2),
on en composait, les plus vraisemblables
ou les plus merveilleux que l'on pouvait,
et par là on croyait entretenir la piété
des fidèles. Ces fausses légendes furent
principalement fabriquées à l'occasion
des translations des reliques, si fréquentes
dans le ixe siècle.

n
Agostino Valerio, évêque de Vérone et

cardinal du xvic siècle, donne une autre
source à certaines légendes, dans son ou-
vrage intitulé Rlietorica Christiana c'é-
taient,suivant lui, des amplifications lati-
nesauxquellesonexerçait les jeunesclercs,
et où leur imagination devait naturelle-
ment chercher à briller.Quelques-unesde

ces amplificationsfurent conservées dans
les monastères, où elles se mêlèrent aux
histoires véritables, et finirent par être
regardées, longtemps après, comme des
actes authentiques.

« Plusieurs des actes des martyrs, dit
Fleury (Mœurs des chrétiens, art. 20),
périrent dans la persécution de Dioclé-
tien et quoique Eusèbe de Césarée en
eût encore ramassé un grand nombre,
son recueil a été perdu. Dès le temps du
pape saint Grégoire, il ne s'en trouvait
plus à Rome; on avait seulement des
catalogues de leurs noms avec les dates de
leur bienheureuse mort, c'est-à-dire des
martyrologes.Il serait donc bien diffi-
cile de distingueraujourd'hui les légende»
dont l'origine remonte au saint dont elles



font connaître la vie. Les légendes pos-
térieures ne sont sans doute pas le produit
seulement de l'imagination de leurs au-
teurs ces dorniers avaient probablement
sous les yeux des écrits qui rapportaient
d'anciennestraditions, que quelques-uns
même pouvaient bien encore retrouver
dans les croyances populaires. Quoi qu'il
en soit, aujourd'huique la religion a be-
soin de s'appuyer sur la raison, en même
temps que sur la foi, une saine critique
peut seule faire discerner le vrai du faux
dans les légendes. Le christianisme n'a
rien à y perdre; débarrassé des langes de la
superstition,il n'en sera que plus sublime.

Nous avons déjà fait connaître les prin-
cipaux légendaires au mot Hagiogra-
PHES (voy. aussi BOLLANDISTES); il nous
reste bien peu de chose à ajouter sur le
plus fameux de ces recueils au moyen-
âge. Il appartient, comme on l'a dit, au
premier légendaire latin, Jacques de Va-
rase, ou de Varagio, ou de Foragine, qui
dut son succès à la brièveté de ses légen-
des et au soin qu'il prit de les consacrer
aux saints les plus connus. Ce succès fut
tel que ses contemporains ne nommaient

son livre que Legcnda aurca, qu'on a
traduit communément par Légende do-
rée. L'auteur lui avait donné le titre plus
modeste de Hisloria Lombardina seu
Legenda sanctorum; c'est du moins
celui qu'on trouve dans les manuscrits et
sur les éditions les plus anciennes, bien
que la première partie de ce titre ne
convienne qu'à un seul chapitre. Ce livre
a été réimprimé plus de 50 fois dans le
xve et le xvie siècle, et il a été traduit
dans presque toutes les langues. La pre-
mière édition avec date est de 1474, sans
nom de ville ni d'imprimeur. Mais par
une réaction trop commune, la Légende
d'or fut tout à coup traitée avec un mé-
pris égal à l'admiration qu'elle avait in-
spirée. Il serait peut-être plus juste de la
regarder comme un monumentvénérable
des croyances de l'époque enthousiaste à
laquelle elle appartient. L. L.

LKGEXDKK (Adrieit-Mabie), sa-
vant mathématicien, naquit à Paris le
18 septembre1752. Élève de l'abbé Ma-
rie, il fut nommé professeur à l'école
militai reen 1774. L'Académie des Scien-

ces l'appela dans son sein en 1783, et

lorsque, quatre ans plus tard, on s'occupa
de vérifier la position des observatoires
de Londres et de Paris, Legendre fut un
des commissaires français chargés de ce
travail il rendit compte de cette opéra-
tion dans un rapport intitulé Exposé
des opérations faites en France, en
1787, pour la jonction des observatoires
de Paris et Greenwich, par MM. Cas–
sini, Méchain et L< gendre; Desciiption
et usage iVun nouvel instrument pro-
pre à donner la mesurerles angles il (a
précision d'une seconde. En 17 94, il pu-
blia des Éléments de géornétrie souvent
réimprimés depuis, et qu'il fit suivre plus
tard de la Trigonométrie et de la Théo-
rie des parallèles. Legendre s'est ap-
proprié la méthode des anciens qui lui
semblait le plus à la portée des commen-
çants, trop facilement rebutés par la sé-
vérité des méthodes analytiques, dans
lesquelles rien ne parle aux yeux des
élèves. Ce livre, supérieur à toutce qu'on
avait alors, fut traduit dans presque toutes
les langues, et il a eu l'honneur d'être
choisi pour introduire la géométrie en
Egypte, par la traduction arabe de Re-
fah Effendi.

Pendant la Terreur, Legendre se tint
prudemment à l'écart. En 1795, il fut
nommé membre de l'agence temporaire
des poids et mesures, chargée de l'organi-
sation définitive du nouveau système mé-
trique. Lorsque l'Institut fut créé, Le-
gendre retrouva sa place dans la classe
des sciences. En 1798, il fit paraître
l'Essai sur la théorie des nombres (2e
éd., 1808, in-4°, avec deux suppl. impr.
en 1816 et 1825; 3e éd., 1830, 2 vol.
in-4°). Cet ouvrage dont Legendre avait
jeté les fondements dans dilférents mé-
moires lus à l'Académie, montra toute
la science de l'auteur dans l'analyse la
plus élevée. En 1805, il publia une
Nouvelle méthode pour la déteimina-
tion des orbites des comètes, in-8°.
Enfin, on lui doit encore Exercices
du calcul intégral sur divers ordres de
transcendanteset sur les quadratures,
1811-1819, 3 vol. in-4°.

Peu d'hommes ont su rendre leur vie
plus fructueuse pour la science qu'ils cul-
tivaient que ne l'a fait Legendre. Les
nombreuxmémoïresqu'ila imprimés dans



le recueil de l'Académie contiennentune
foule de découvertes, secondaires il est
vrai, mais qui n'ontpourtant pas été sans
influence sur les découvertes plus im-
portantes de la même époque. Lorsque
Lagrange (voy.) consentit à publier sa
Mécanique analyn'gue,o\i\ragehërisséde
calculs si difficiles, Legendre fut désigné

comme le seul homme capable d'effectuer
tous les développementsque l'auteur n'a-
vait fait qu'indiquer, et Legendre s'ac-
quitta en effet de cette tâche avec une
correction qui fait autant d'honneur à sa
patience qu'à son habileté. Plus tard, il
aida de Prony (voy.) dans ses calculs pour
les tables trigonométriques décimales, et
Laplace a pu déduire des recherches de
Legendre sur l'attraction des sphères el-
liptiques des lois importantes pour son
système du monde.

Legendre, qui n'avait d'autre ambi-
tion que celle du professorat, fut nom-
mé, en 1808, conseiller à vie honoraire
de l'Université et membre de la commis-
sion d'instruction publique. Plusieurs
fois il remplit les fonctions d'exami-
nateur des élèves de l'École Polytechni-
que, etc. Il était membre du Bureau des
longitudes et de la Légion-d'Honneur.
Il mourut à Paris, le 9 janvier 1833, en
exprimant le désir que sa mémoirene fûtt
recommandée que par ses ouvrages aussi
longtemps qu'on les jugerait utiles. Il fut
enterré à Auteuil, lieu qu'il avait mo-
destement.choisi lui-même. L. L.

LEGENDRE (Louis), convention-
nel, naquit à Paris, en 1756. Boucher
dans cette ville, ilsedistingua toujours à
la tête des mouvements insurrectionnels
qui amenèrent la révolution. Dans la
journée du 20 juin, il apostropha Louis
XVI, en lui présentant le bonnet rouge.
Élu membre de la Convention nationale,
il vota la mort du roi. Le 2 juin, i) arra-
cha Lanjuinais de la tribune (voy. Gi-
RONDINS, T. XII, p. 496); il essaya d'a-
bord de défendre Danton (vor.), puis
se mit à la suite de Robespierre;cepen-
dant il fut l'un des plus actifs thermi-
doriens. « Le sang de Danton t'étouffe, »
cria-t-il à Robespierre; et il fit fermer la
porte du club des Jacobins (voy. T. XV,
p. 2 t5). Aux journées du 12 germinal,4
prairial et 13 vendémiaire, il mit encore

son courageau service de la Convention.
Il fut ensuite élu membre du conseil d«5
Cinq-Cents, et mourut en décembre
1797. Z.

LÉGÈRETÉ. Voilà encore un de
ces mots qui, par suite des bizarreriesde
notre langue, sont, tour à tour, un éloge
et une critique. Comme qualité physique,
la légèreté a de tout temps été célébrée.
La fable avait son Atalante, la poésie sa
Camille, dont la course rapide faisait à
peine courber les épis sous ses pas, et, de
nos jours, la légère Taglioni pourrait en-
core inspirer de pareille* métaphores.

La légèreté se prend également dans
une acception favorable, quand le terme
s'applique à l'esprit, ou à la conversation
dont elle est l'attrait le plus piquant,
tandis que son opposé, la lourdeur, suffit

pour en détruire tout le charme.
Mais lorsqu'il s'agit du caractère, c'est

toujours un blâme que l'on exprime en
parlant de la légèreté d'un individu. Pin*
d'une fois, on en fit un sujet d'accusa-
tion dirigé contre une nation entière.
Les Athéniens dans l'antiquité, les Fran-
çais dans tes temps modernes, ont souvent
essuyé ce reproche. On sait comme Dé-
mosthène foudroyait ce travers chez les
premiers, et combien de graves mora-
listes l'ont censuré chez nous. Ajoutons
que nos compatriotes non-seulementont
passé condamnation sur ce point, mais
parfois se sont proclamés eux-mêmes fri-
voles et légers. Les autres peuples se sont
empressés de nous prendre au mot.

De tout temps, un sexe entier a aussi
été en butte à une imputation de cette
nature. Il remonte à une haute antiquité
ce fameux distique latin

Quid hvius plnmà? Pulvis. Quidptthere?Venlus.
Quid vento? Millier. Quid muliere ? Nihil.

qu'un poète français peu galant a traduit
dans le quatrain suivant

La plume veut le prix de la légèreté j
La poussière avant elle à bon droit le réclame;
Levents'enditplusdigne; alors parait la femme,

Et le prix n'est plus disputé.

C'est là une de ces médisances aussi an-
ciennes quelemonde, ou du moins queles
aventures d'Ève et de Pandore (voy.), et
fondées peut-être uniquement sur elles.

La légèreté du caractère est un défaut
capital chez un homme, car elle suppose,



une inconstance d'idées, une instabilité
dans les projets et les résolutions qui font
de lui un grand enfant, et ne permettent
d'avoir aucune confiance dans ses pro-
messes. Elle a chez une femme de plus
graves conséquences encore. Sa réputa-
tion est fortement endommagée, si l'on a
pu avec justice la taxer d'être légère, et
elle est tout-à-fait détruite, si l'on en est
venu à signaler ses légèretés. M. O.

LÉGION (legio). C'était un corps
d'armée, composé d'infanterieet de cava-
lerie, qui différait des troupes auxiliai-
res en ce que tous ses membres étaient
citoyens romains. Son nom lui vient du
verbe legere, choisir, parce que la levée
elle-même n'était qu'un choix, delectus.
Varron dit formellement que Romulus
institua- la légion. Tite-Live et Denys
d'Halicarnasse ne parlent point de son
origine.

Il parait que la légion était d'abord de
3,000 fantassins et de 300 cavaliers; il y
a peut-être quelque puérilité dans cette
assertion de Varron, que miles vient de
mille, parce que chaque tribu fournis-
sait 1,000 soldats. Il ne faut pas -tenir
davantage compte de ce que dit Plutarque
qu'après la fusion des Romains et des
Sabins en un seul peuple, Romulus porta
sa légion à 6,000 hommes et 600 cava-
liers cela signifie seulement qu'au lieu
d'une il y en eut deux. La légion ce-
pendant reçut un accroissement avant
l'expulsion des rois. Saumaise avait con-
jecturé que ce changement remontait à
Servius, et Niebuhr l'a démontré (voir
t. IV de la trad. franc., remarque 583).
Des 40 centuries de la 1™ classe, 30
composaient les soldats du 1er rang appe-
lés principes, et 10 servaient dans les
triaires, ainsi appelés de ce qu'ils étaient
formés des trois classes de citoyens pe-
samment armées. La 2e et la 3e classe
donnaient aussi chacune 20 centuries
de ces 20, 10 étaient parmi les haslaires
et 10 parmi les triaires. La 4e et la 5e
classe fournissaient encore 40 centuries,
savoir la 4", 10 (les haslaires à javelot
sans bouclier),et la 5e les 30 centuries de
rorarii. Niebuhr combine cette organisa-
tion avec le droit de suffrage. La Isolasse
est celle des hoplites ou des hommescom-
plètementarmés; la 2" celle des hommes

armés à demi; la 3e est formée des hommes
qui ne sont pas armés. Niebuhr y voit la
forme primitive, le cadre de la légion tel
qu'il fut modifiépar Servius Tullius selon
le nombre des tribus alors existantes; il
appuie cette opinion par des faits histo-
riques fort curieux.

Jusqu'à la seconde guerre punique,
Tite Live donne constamment 4,000
hommes de pied à la légion. Dans ses 26
mémoires sur la légion, Lebeau a fort
bien prouvé qu'il ne fallait pas tenir
compte de quelques autorités dissidentes
qui pourraient faire croire que dès la se-
conde année de la guerre d'Annibal la
légion était de 5,000 fantassins. Polybe
donne ce chiffre à chaque légion pour
l'année de la bataille de Cannes, et quand
Scipion passe en Afrique, il emmènedeux
légions, chacune de 6,200 fantassins; mais
ce n'est là qu'une exception jusqu'à la
guerre de Macédoine, ou l'on envoya en-
core d'aussi fortes légions. Il parait que
depuis Marius le complet fut porté à
6,000 hommes. Hésychiusest le seul au-
teur qui donne le chiffre bizarre de 6,666
hommes; mais il vivait à la fin du vie
siècle de notre ère, époque à laquelle il
n'y avait plus de légion. Le changement
introduitpar Marius dans la composition
est plus importantque ses innovations par
rapport au nombre il y admit, en effet,
les citoyens de la dernière classe qui n'y
servaient pas d'après l'organisation de
Servius. Il ne faut pas trop se préoccuper,
dans les évaluations que l'on fait du chif-
fre de la légion, de ce que les auteurs
nous disent du nombre d'hommes avec
lesquels tel général est entré en campagne.
Ne sait-on pas quelle différence il y a
toujours entre l'effectif et les contrôles?

On a beaucoup dissertésur la question
desavoir si les cavaliers de la légion étaient

en effet les chefs des familles patriciennes;
si, dès Romulus, cette organisation était
politique si les sex sujjragla, centuries
qui survécurent à l'organisation de Servius
Tullius, avaient dès l'origine ce caractère,
ou si Romulus, sans égard aux droits ou
aux privilégespatriciens, n'avait fait qu'a-
jouter à son infanterie une cavalerie pure-
ment militaire. Ces points de controverse
font déjà, dans notre ouvrage, l'objet
d'autresarticles {voy. CHEVALIERS, Cen-



TURIRS, Patriciens, Tribus). Niebuhr
fait toujours une différenceeutre les che-
valiers patriciensde Romulus, qui avaient
été portés à un nombre double par Tar-
quin, et les chevaliers de Servius que leur
fortune obligeait au service de la cava-
lerie, et qui ne votaient qu'après la 1 re

classe. Lebeau croit qu'il y avait en tout
5,400 cavaliers pour 18 légions, toujours
à 300 par légion cet écrivain ne voit
naître l'ordre équestre {voy.) que sous les
Gracques. Pline dit en effet que ce furent
eux les premiers qui firent de l'ordre
équestre un ordre séparé, sous le titre de
'liges,pour humilier lesénat. Tant que les
chevaliers ne furent qu'une institution
militaire, on les appela tantôt celeres,
tantôt flexumines, tantôt trossuli.

Un pointassez im portant serait de fixer
le moment où les chevaliers, exclusive-
ment juges et publicains, se dispensèrent
du service de la cavalerie il parait que ce
changement s'opéra peu à peu entre les
lois des Gracques et la conquête de la
Gaule.L'introductionde la populace dans
les légions les éloigna de ce service qui
fut abandonné aux Gaulois,auxGermains,
aux Espagnols. Après cette époque, les
alliés entrèrent dans la légion, la cavale-
rie cessa de faire corps avec elle et se
confondit avec celle des alliés, qui s'ap-
pelait nia, parce qu'elle servait aux ailes.
Les légions de César sont toujours sépa-
rées de la cavalerie. Tacite ne place ja-
mais celle-ci qu'aux ailes.

Niebuhr remarque que la phalange
{voy.'j macédonienne fut le type de la lé-
gion, que l'armure des centuries de Ser-
viui est tout-à-fait grecque, sans qu'il y
ait absolument rien du caractère qui dis-
tingue l'armure romaine. L'arme princi-
pale était la lance (voy.'j,dont la longueur
était telle qu'on pouvait l'employer utile-
ment même dans le 4° rang l'on oppo-
sait ainsi à l'ennemi quatre fois autant de
pointes qu'il y avait d'hommes au pre-
mier rang. Cela explique la différence
des armes défensives des classes de Ser-
vius la 2* manquait de cotte de mailles;
la 3° n'avait ni cuirasse, ni même de cuis-
sards ( voy. ces noms). Leurs contingents
formaient les derniers rangs qui étaient
couverts par les corps et par les armes

des premiers,

Suivant Lebeau, la légion se divisait en
dix cohortes chaque cohorte en trois
manipules; chaque manipule en deux
centurie.r: ainsi elleavait 10 cohortes, 30
manipules, 60 centuries. Le chapitre sur
la légion manipulaire dans l' Histoire ro-
maine de Niebuhr n'est pas d'accord avec
ces indications, et fait de la cohorte une
division bien plus petite, à laquelle il
donne 30 centuries de 30 hommes cha-
cune (voir V, p. 137 de la trad. fr.).
Il porteensuite la légion à 4,500 hommes,
dont 400 hastaires, 900 principes, 900
triaires, c'est-à-dire 2,200 hommes pe-
sammentarmés; il distribue le reste entre
les hommes armés à la légère (rorarii et
velites), selon son système de répartition
du contingent des classes. Chaque ma-
nipule, à ce qu'il parait, était de 100

hommes commandés par un centurion.
Tous les auteurs parlent des triaires
comme des vétérans de la légion; pi/us
signifiait un manipule de triaires; primus
pilus a toujours désigné le premier ma-
nipule de ce corps. Marius donna les

mêmes armes à tous les légionnaires, le
même nombre de soldats à tous les ma-
nipules; il ne rangea plus les troupes par
manipules, mais par cohorte. Contraire-
ment à l'avis de beaucoup d'auteurs, Le-
beau pense qu'à partir de ce moment, il
ne fut plus question de hastaires, de prin-
ces ni de triaires. La cohorte {voy.) faisait
la t0" partie de la légion. Sous les empe-
reurs, le mot numeri devint très ordinaire

pour désigner les cohortes; selon Végèoe,
la première est au-dessus des autres par
le nombre et la qualité des soldats, qui
doivent être tous gens bien nés et élevés
dans les lettres; elle est en possession de
l'aigle (voy.), et elle porte les images de
l'empereur elle est forte de 1,105 fan-
tassias et de 132 cavaliers cuirassés. Les
autres, appelées cohortes quingentariœ,
sont seulement de 500 hommes.

Végèce dit que les anciens divisèrent
les centuries en chambrées {contubernia)
de 10 soldats logés sous la même tente.
Lebeau pense que le manipule, composé
de deux centuries réunies dans le même
corps pour la marche et le campement,
fut constamment en usage depuis Servius
jusqu'à Marius; il y avait 60 centurions
par légion. Selon lui, il n'y fut, jusqu'il



Marius, qu'une enseigne (vojr.) par ma-
nipule, et plus tard chaque centurie
eut la sienne. Les vexilla étaient des
enseignes en étoffe, elles servaient aux
anciens triaircs, aux rorariî et aux ac-
censi quelquefois aussi le vexillum
n'estque l'enseigne d'un détachement.Les
vexillarii sont quelquefois des vétérans
qui, déjà congédiés, attendent la récom-
pense de leurs services. Le corps entier
de la cavalerie attachée à une légion se
divisait en 10 compagnies, appelées tur-
mœ, et chacune d'elles en trois brigades
de 10 hommes.

On peut lire dans le remarquable tra-
vail de Lebeau ce qui concerne le recru-
tement de la légion. L'âge du service
commençait à 17 ans et finissait à 46,
ce qui est loin de signifierque le citoyen
romain était astreint à 30 ans de service
continuel. Sous la république, il suffisait
qu'on eût servi 20 ans dans des circon-
stances impérieuses. On n'a pas toujours
tenu compte de la règle, et l'on enrôlait
souvent des jeunes gens qui n'avaient pas
encore l'âge voulu. Il y eut aussi des
exceptions individuelles Manlius (yoyj)t
celui-là même qui sauva le Capitole,
avait commencé sa carrière militaireà 14

ans. Nous avons déjà dit que le service
était en rapport avec le droit de cité et la
fortune c'était un crime que de préten-
dre à servir sans en avoir le droit. On
rejetait ceux qui s'étaient déshonorés,
les repris de justice, etc. Dion rapporte
que, du temps des triumvirs, on reconnut
parmi les soldats un esclave, et qu'il fut
précipité du haut de la roche tarpéïenne,
après avoir été affranchi, afin que la pu-
nition eût quelque dignité. Il arriva ce-
pendant que tantôt la nécessité, tantôt
le désordre des guerres civiles fit admet-
tre des esclaves dans la légion, par exem-
ple après la bataille de Cannes, et dans
la guerre entre César et Pompée. Quant
aux affranchis, la coutume de les admet-
tre s'établit pendant la guerre des alliés;

on en forma dès lors 12 cohortes qui se
distinguèrent par leur valeur. Les ma-
gistrats, les prêtres, les auguresjouissaient
de certaines exemptions, excepté en cas
de tunultus gallicus, c'est-à-dire lors-
que les Gaulois marchaient subitement
sur Rome. Il y, avait en outre l'exemp-

tion honoraire, qui se donnait à titre di
récompense; par exemple aux soldats de
Préneste qui s'étaient courageusement
défendus cnntre Annibal, on leur remit
5 ans de leurs 20 années de service. Au
moment de la levée, les soldats prêtaient
le serment entre les mains des consuls;
lors'du départ et de la répartition dans
les corps, on exigeait d'eux un second
serment dont Tite-Live nous a conservé
la formule. Un troisième serment se fai-
sait dans le camp même; il était relatif à
la discipline et au respect des propriétés.
On ne trouve dans aucun auteur la for-
mule du serment militaire tel qu'il était
sous les empereurs.

Les exercices militaires se faisaient
sous la direction des tribuns les instruc-
teurs étaient nommés doctores armorum
ou canipidoctorcs Nous avons d'ailleurs
dans les historiens de nombreuxrécits sur
les manœuvres des soldats. En Afrique,
on voit César apprendre à ses légions de
quel pas il faut faire retraite, à quelle
distance il faut s'arrêter et faire face à
l'ennemi, etc.

L'armure complète était fortpesante:
un casque, une cuirasse,une longue épée
au côté gauche, une plus courte à droite,
le pilum ou long javelot, un grand bou-
clier (voy. ces noms], Outre ces armes(uo^.
ce mot), le soldat portait des ustensiles de
cuisine, une scie, un panier, une bêche,
une cognée, une courroie,unecorde, trois
ou quatrepieux et des vivres pour 17jours:
cela passe véritablementtoute croyance.
Sur la colonne Trajane qui représente la
marche,on voit le casque tombant de l'é-
paule droite sur la poitrine, le bouclier
attaché à l'épaule gauche, qui soutenait
également une pioche à laquelle était lié
le bagage. Pendant la paix, on employait
les légionnaires aux travaux publics; on
les exerçait aussi à la course, à la natation,
à la danse armée, qu'on appelait pyrrlti-
qtie. Parmi les exercices de la cavalerie,
nous citerons celui du poteau, qui con-
sistait à jeter des dards contre un pieu
fiché en terre.

La légion avait ses aigles (aquilœ) les
cohortes avaient leurs vexilles pourvues
d'étoffes à franges, et les centuries leurs
enseignes (signa), quelquefoissurmontées
d'une lanterne pour éclairer la marche



de nuit; cependant il n'y avait rien de bien
fixe à cet égard, et les troupes romaines
prirent souvent pour enseignes diverses
espèces d'ornements.Le dragon futsub-
stitué au vexille: il avait la tète d'argent
et le corps fait d'étoffe.

Les tribuns ou commandantsde légion
prirent ce titre de ce que chaque tribu
fournissait 1,000 hommes. Dans la suite,
leur nombre s'accrut avec la force de la
légion elle-même. Ils furent nommés d'a-
bord par les rois, puispar les consuls, par'
le peuple, et enfin le pouvoir fut partagé
entre le peupleet les généraux, jusqu'à ce
que les empereurs s'en emparèrent. Les
tribuns organisaient la légion et la com-
mandaient tour à tour; ils en étaient les
juges. Les tribuns des quatre premières
légions étaient supérieurs en dignité à

ceux des autres. Tous avaient un poste
d'honneur devantet derrière leurs tentes
ces tentes étaient rangées sur une même
ligne à la tête du camp. Le centurion
était le premier des officiers subalternes,
immédiatement au-dessous du tribun.
Du temps de Polybe, lorsqu'on mettait
sur pied une légion, après avoir levé le
nombrenécessaire deshastaires, des prin-
ces, des triaires, les tribuns choisissaient
dans chacun de ces corps 10 hommes des
mieux faits et des plus braves, puis en-
core 10 c'étaient les 20 centurions de
chacun de ces corps. Chacun de ces of-
ficiers choisissait lui-même un comman-
dant de la queue. Ensuite, les tribuns,
conjointement avec les centurions, divi-
saient chaque corps de hastaires, de prin-
ces et de triaires en 10 parties, et ils
donnaient à chaque partie deux capitai-
nes de la tête et deux commandantsde la

queue; ces parties réunies faisaient le
manipule qui comprenait deux centuries.
Il y avait encore entre les divers centu-
rions des distinctions de rang qu'il serait
trop longd'énumérer.Lecep de vigne était
la marque delà dignité du cenlurion(oio)'.)

et lui servait même de bâton pour punir
ou gourmander le soldat paresseux à la
marcheou aucombat(i><y. FUSTIGATION).

Le primipile était le premier capitaine
de la lre cohorte, le plus considérabledes
centurions; l'aigle de la légion était con-
fiée à sa garde c'était lui qui la levait de

terre quand l'armée se mettait en mar-

che il la déposait entre les mains du
porte-enseigne (aquilijer) qui marchait
devant lui. Tant que les légions fureut
temporaires, les grades s'évanouissaientà
chaque licenciement; cependant il était
contraire à l'usage de faire redescendreles
officiers à un rang inférieur. Il y avait
des officiers inférieurs au centurion: on
appelait optio tout suppléant qu'on don-
nait à un fonctionnaire soit dans l'ordre
civil, soit dans l'ordre militaire. Le dé-
curion (voy.) commandait une chambrée
de dix hommes ou conlubernium.La ca-
valerie de la légion n'avait pas de com-
mandant particulier.

Nous avons parlé plus haut des armes
des légionnaires. On sait que l'habille-
ment de guerre, qui s'appelait sagum,
était fort différent de celui qu'on por-
tait à la ville. Il ne parait pas toutefois
que dans les deux premiers siècles de
Rome on ait changé d'habit pour com-
battre. Le saguin était de laine rousse,
et comme il était emprunté aux Gaulois
qui portaientdes étoffes rayées, il se peut
qu'il ait été à la mode de ces peuples
(virgatum, seututatum, reliculatum).
La cotte d'armes du général comme
celle du soldat se nouait sur l'épaule
droite, ou s'attachait avec une agrafe.
Sous la cuirasse était une tunique de
laine qui descendait jusqu'aux genoux.
Dans les marches, les soldats portaient
aussi la penula, vêtement ou surplis ou-
vert par le haut pour y passer la tête, et
pourvu d'une sorte de capuchon.

Chaque légion avait son médecin, et
les lois romaines accordaient aux méde-
cins militaires plusieurs priviléges; mais
nous avons peu de détails sur le service
de santé.

Pour ce qui concerne la nourriture du
soldat, la manutention,les magasins,etc.,
nous renvoyons à Lebeau. Il est difficile
d'établir la valeur de la paie pour les

temps qui précèdent la seconde guerre
punique, parce queCésar la doubla;ainsi
le soldat reçut environ 10 as par jour,
c'est-à-dire qu'elle s'éleva à un peu plus
de 60 centimes; le centurion avait le
double, le cavalier le triple. Voir, outre
le Mémoire de Lebeau, celui de Joly de
Maizeroi, tome XLI des Mémoires de
l'Académie des Inscriptions.



C'était une punition ordinaire de faire
distribuer de l'orge au lieu de blé aux
soldats qui s'étaientcomportés lâchement
dans quelque affaire; le châtiment le
plus sévère était d'être noté comme lâche
à la face de l'armée, ou d'en être séparé
et de camper hors du camp. On punissait
aussi par la privation du butin, par un
surcroît de travail, par la prolongation
du service, ou bien par le changement
de corps, ou la dégradation, ou même
le congé ignominieux [ignominiofamis-
sio), le tout sans préjudice des peines
corporelles. Il y avait dans le camp une
tente bien fermée qui servait de pri-
son les coups étaient administrés avec
le cep de vigne, les verges (yoy. Fouet)
ou le bâton. La bastonnade était fort en
usage du temps de la république, et Po-
lybe décrit la manière dont on infligeait
ce supplice. Quitter son rang, abandonner
son poste ou son général, jeter ses armes
pour fuir, étaient autant de crimesdignes
de mort. Rome se montra toujours très
sévère, témoin cette légion qui fut déca-
pitée tout entière, à raison de 50 hommes
par jour, pour avoir abandonnéRhegium
qu'elle était chargée de défendre contre
Pyrrhus. Polybe cependant dit qu'il ne
restait que 300 hommes, et que les autres
avaient péri dans divers assauts.

Telle fut la légion romaine. Le lecteur
nous pardonnera d'avoir compris dans
l'article qui la concerne quelques faits
généraux relatifs au service militaire chez
les Romains, dans son ensemble.P. G-Y.

L'invasion desBarbares, dont les ré-
sultats furentsi funestes aux progrès de la
civilisation, eut aussi pour conséquence
l'anéantissement des légions romaines.
Mais lorsqu'enfin les ténèbres du moyen-
âge se dissipèrent et que l'on revint à
connaître les institutions des anciens, le

mot légion reparut dans nos annales mi-
litaires. François Ier organisa l'infanterie
en légions; il dut y avoir en France sept
légions, fortes chacune de 6,000 hommes
et partagées en six bandes de 1,000
hommes; il y avait dans chaque bande
200 arquebusiers, 600 piquiers et 200
arbalétriers. Ces légionssubsistèrent jus-
que sous le règne de Charles IX, qui
forma l'infanterie en régiments. Voy. ce
mot.

De 1792 à 1793, on créa pour faire le
service de troupes légères 18 8 légions ces
corps reçurentladénominationde légion,
parce que, à l'instar des Romains, on
réunit sous le même commandement des
troupes de toutes armes et même du ca-
non. En 1794, on embrigada ces légions;
dans cette même année, on forma une
légion, destinée à combattre l'armée
royale vendéenne, dans chacun des dé-
partementsde laVendéeet de la Bretagne.
Nous eûmes ensuite, dans l'armée fran-
çaise, les légions italique, polonaise,
portugaise, franche du Nord, de Saint-
Domingue, du Cap, de la Fistule, for-
mées des réfugiés de tous pays; mais, en
1813, il n'y avait plus que la légion
portugaise, forte de 3 régiments, et la
légion de la Vistule, composée de 4 ré-
giments.

En 1815, après les désastresdes Cent-
Jours, toute l'infanterie de ligne de la
nouvelle armée française fut organisée en
légions départementales, dont chacune
avait deux bataillons de ligne,un bataillon
de chasseurs à pied, une compagnie d'é-
claireurs à cheval, une compagnied'artil-
lerie, et portait le nom du département
où elle avait été formée. Cette organisa-
tion se maintint jusqu'en 1820.

Depuis la révolution de Juillet, on a
forméen Afrique, avec les réfugiésde tous
pays qui ont voulu prendre du service en
France, une légion étrangère. Elle comp-
tait 5,000 baïonnettes, lorsque, par suite
de conventions, elle passa en Espagne, au
service de la reine Marie-Christine de
cette belle légion, qui a rendu d'éminents
services dans la guerre de Navarre, il
n'est rentré en France que quelques dé-
bris. Une nouvelle légion étrangère, forte
de deux régiments, à trois bataillons, cha-
cun de 8 compagnies, fait actuellement
partie de l'armée française, et se trouve
employée en Afrique.

La gendarmerie (voy.) a été, en 1 80 1

organisée en légions, composéesde bri-
gades à pied et à cheval; elle a conservé
cette formation jusqu'à nos jours. Nous
avons en France 26 légions de gendar-
merie départementale, indépendamment
de la légion de la garde municipale (?voy.)
de Paris.

La garde nationale {voy.) forme aussi



des légions à Paris et dans quelques au-
tres localités. C. A. IL

LÉG I O ~D'fl~ 1 ECIi.. La Légion
d'IIonnenr a été instituéeen France pour
récompenser les services civils et militai-
res. Le roi est chef souverain et grand-
maitre de l'Ordre, composé de simples
membres ou chevaliers, d'officiers, de
commandeurs, de grands-officiers et de
grantlVcroix. Le nombre des chevaliers
est illimité. Celui des officiers est fixé à
2,000, celui des commandeurs à 400,
celui des grands-officiersà 160, celui des
grand's-croixà 80. Néanmoins, ces nom-
bres ont été dépassés; mais on cherche à

rentrer dans les limites légales au fur et
à mesure des extinctions. Les princes de
la famille royale, les princes du sang et
les étrangers auxquels le roi confère la
décoration, ne sont pas compris dans les
nombres fixés. Les étrangers sont admis
et non reçus et ne prêtent aucun ser-
ment.

La décoration de la Légion-d'Hon-
neurconsiste dans une étoile àcinq rayons
doubles, surmontée de la couronne roya-
le; le centre de l'étoile, entouré d'une
couronne de chêne et de laurier, présente,
d'un côté, l'effigie de Henri IV, avec la
légende Henri IV; et, de l'autre côté

deux drapeaux tricolores, avec cet exer-
gue Honneur et patrie. Cette décora-
tion, émaillée deblanc,est en argent pour
les chevaliers, et en or pour les grand's-
croix, les grands-officiers, les comman-
deurs et les officiers. Les chevaliers por-
tent la décoration, en argent, à une des
boutonnièresde lenr habit, attachée par
un ruban moiré rouge, sans rosette. Les
officiers la portent aussi à la boutonnière,
mais en or et avec une rosette. Les com-
mandeurs portent la décoration en sau-
toir, autour du cou, attachée à un ruban
moiré et de même couleur, un peu plus
large que celui des officiers. Les grands-
officiers mettent, sur le côté droit de leur
habit, une plaque semblable à celle des
grand's-croix, brodée en argent, mais
du diamètre de 0'.072. Ils continuent,
en outre, de porter la simple croix en or à
la boutonnière gauche. Les grand's-croix
ont un large ruban rouge en écharpe,
passant de l'épaule droite au côté gauche,
et au bas duquel est attachée une grande

étoile en or; ils portent, en même temps,
une plaque en argent, ayant, dans les
angles, des drapeaux tricolores, et du
diamètre de 0m. ]04, attachée sur le côté
gauche des habits et manteaux et au
milieu de laquelle est l'effigie deHenri IV,
avec l'exergue Honneur etpatrie.

Nul ne peut être admis dans la Lé-
gion-d'Honneurqu'avec le premier grade
de chevalier, et après avoir exercé, pen-
dant vingt ans, en temps de paix des
fonctions civiles ou militaires avec la dis-
tinction requise, sauf les dispenses ac-
cordées par le roi en temps de guerre,
pour les actions d'éclat et les blessures

graves, et en tout temps, pour les servi-
ces extraordinaires rendus au roi et à l'é-
tat dans les fonctions civiles ou militai-
res, ainsi que dans les sciences el les arts.
Pour monter dans un grade supérieur,
il est indispensable d'avoir passé dans le
grade inférieur un certain nombre d'an-
nées quatre ans dans celui de chevalier,
pour devenir officier; deux ans dans ce-
lui-ci, pour le grade de commandeur;
troisans dans celuidecommandeur,pour
être grand-officier; et cinq ans dans le
grade de grand-officier, pour celui de
grand' croix. Chaque campagne est
comptée double aux militaires dans l'é-
valuation des années exigées, mais on ne
peut compter qu'une campagne par an-
née. Outre les cas extraordinaires, il peut
y avoir une nomination et promotion
dans l'année, à la fête du roi. Lorsque
les promotions doivent avoir lieu, le roi
détermine d'avance le nombre des déco-
rations pour chaque grade, et la réparti-
tion s'en fait par le chancelier, entre les
divers ministères, dans une proportion
réglée d'avance; la moitié appartient au
ministère de la guerre, un huitième au
ministère de la marine, un autre hui-
tième au ministère de l'intérieur, etc.

Les membres de la Légion-d'Ilonneur
prêtent serment de fidélité au roi des
Français obéissance à la Charte consti-
tutionnelle et aux lois du royaume. Pour
les honneurs funèbrps et militaires, les
grand's-croix et les grands-officiers de
la Légion-d'Ilonneursont traitéscomme
les lieutenants généraux employés, lors-
qu'ils n'ont pas un grade militaire supé-
rieur les commandeurs comme les co-



lonels; les officiers comme les capitaines
les chevaliers comme les lieutenants. On

porte les armes aux commandeurs,offi-
ciers et chevaliers; on les présente aux
grand's-croix et aux grands-officiers.

La qualité de membre de la Légion-
d'Honneur se perd, de même que l'exer-
cice des droits et prérogatives inhérents
à cette qualité est suspendu, par les mê-
mes causes que celles qui font perdre la
qualité ou suspendre les droits de citoyen
français. Les procureurs généraux au-
près des cours royales,et les rapporteurs,
auprès des conseils de guerre, ne peuvent
faire exécuter aucune peine infamante
contre un membre de la Légion, qu'il
n'ait étû dégradé.Pour cette dégradation,
le président de la cour royale ou du con-
seil de guerre prononce immédiatement
après la lecture du jugement la formule
suivante « Vous avez manqué à l'hon-
neur je déclare, au nom de la Légion,
que vous avez cessé d'en être membre. »

L'administration de l'ordre est con-
fiée à un grand-chancelier, choisi parmi
les grands-officiers de la Légion. Il est
dépositaire du sceau de l'ordre. Tous les
ordres étrangers sont dans ses attribu-
tions. Un secrétaire général, nommé par
le roi, est attaché à la grande- chancelle-
rie il a la signature, en cas d'absence ou
de maladie du grand-chancelier,et le re-
présente.

La Révolution avait aboli les cinq or-
dres équestres qui existaient alors en
France*. Mais on s'aperçut bientôt de la
lacune qu'ils laissaient dans les récom-
penses, et les assemblées voulurent y ob-
vier en déclarant solennellement que tel
citoyen ou tel corps avait bien mérité de
la patrie. Parvenu à la direction des af-
faires avec le titre de premier consul, le
général Bonaparte sentit le besoin d'or-
ganiser un système de récompenses dont
le gouvernement fût la source. Il fit dé-
clarer, par l'art. 87 de la Constitution de
l'an VIII, qu'il serait décerné des récom-
penses nationales aux guerriers qui au-
raient rendu des services éclatants en
combattant pour la république; et, par
un arrêté du 4 nivôse de la même année,
il fut décidé que ces récompenses seraient

(*) VoT- Sa'if-EspaiT, Snint-MlcsEi.,Saint.
Louis, SaiAf-LAX&flBet MÉRITE MILITAIRE.

des armes d'honneur (voy.), différentes
selon les grades des individus à qui elles
seraient accordées.

Ce n'était pourtant qu'un achemine-
ment vers une institution plus grande et
plusutile. Si les soldats pouvaientse plain-
dre que la distinction conquise sur le
champ de bataille fût un attribut insépa-
rable de l'état et de l'habit militaires que
l'âge et les blessures les forçaient de quit-
ter, les citoyens qui exerçaient des fonc-
tions civiles durent voir avec peine une
exclusion pour eux. Les savants, les ar-
tistes partageaient cette espèce d'interdic-
tion eux aussi cependant rappelaientde
nobles services rendus à la patrie. Bona-
parte mûrissaitdonedanssa penséeleplan
d'une institution où tous les genres de
mérite devaient venir se grouper en un
brillant faisceau;où les talents, les vertus,
le courage devaient former une seule fa-
mille, unie par le double lien de la même
devise et d'une commune gloire, lorsqu'il
fut appelé au consulat à vie.

La Légion-d'Honneur ne devait pas
créer une nouvelle classe de citoyens;
mais, en respectant l'égalité de tous, elle
établissaitune honorabledistinction pour
ceux qui avaient servi la patrie d'une
manière signalée. Le projet en fut présenté
au conseil d'état dans la séance du 1 flo-
réal an X, et au Corpslégislatif le 25 flo-
réal (1mai 1802); on lisait dans l'exposé
des motifs « La Légion-d'IIonneurdoit
être une institution auxiliaire de toutes
nos lois républicaines, et servir à l'affer-
missement de la révolution. Elle paie aux
services militaires, comme aux services ci-
vils, le prix du couragequ'ils ont tous mé-
rité elle les confond dans la même gloire,
comme la nation les confond dans sa re-
connaissance.Elle unit par une distinction
commune des hommes déjàunis par d'ho-
norables souvenirs; elle convie à de dou-
ces affections des hommes qu'une estime
réciproque disposait à s'aimer. Elle met
sous l'abri de leur considération et de leur
serment nos lois conservatrices de l'éga-
lité, de la liberté, de la propriété. Elle
efface les distinctionsnobiliaires qui pla-
çaient la gloire héritée avant la gloire ac-
quise, et les descendants des grands hom-
mes avant les grands hommes. C'est une
institution morale qui ajoute de la force



et de l'activité à ce ressort de l'honneur
qui meut si puissammentla nation fran-
çaise. C'est une institution politique qui
place dans la société des intermédiaires

par lesquels les actes du pouvoir sont tra-
duits à l'opinionavec fidélité et bienveil-
lance, et par lesquels l'opinion peut re-
monter jusqu'au pouvoir. C'est une in-
stitution militaire qui attirera dans nos
armées cette portion de lajeunesse fran-
çaise qu'il faudrait peut-être disputer,
sans elle, à la mollesse, compagne de la
grande aisance. Enfin, c'est la création
d'une nouvellemonnaie d'une bien autre
valeur que celle qui sort du Trésor pu-
blic d'une monnaie dont le titre est inal-
térable, et dont la mine ne peut être
épuisée,puisqu'elleréside dans l'honneur
français; d'une monnaie enfin qui peut
seule être la récompense des actions re-
gardées comme supérieures à toutes les
récompenses. »

Vivementdébattuau Tribunat,où Lu-
cien Bonaparte fut chargé du rapport, le
projet passa cependant dans cette assem-
blée, à la majorité de 56 voix contre 38.
Au Corps législatif, le scrutin donna 166
boulesblanchescontre 110 boules noires.

La Légion-d'Honneurétait donc créée.
Elle devait se composer, indépendam-
mentd'un grandconseild'administration,
de 15 cohortes, dont chacune avait son
chef-lieu particulier. Chaque cohorte
jouissait d'un revenu de 200,000 fr.,
constitué en domainesnationaux, et de-
vait compter 7 grands officiers jouissant
d'un traitement de 5,000 fr.; 20 com-
mandants avec un traitement de 2,000
fr.; 30 officiers avec un traitement de
1,000 fr., et 350 légionnaires avec. un
traitementde 250 fr. Dans le chef-lieu de
chaque cohorte, des hospices spéciaux de-
vaient être établis pour offrir un asile à
ceux des légionnaires que leurs blessu-
res, leur vieillesseou leur indigencemet-
traient dans la nécessité d'implorer les
secours du gouvernement.Les rangs de la
Légion furent ouverts à tous les militai-
res qui avaient reçu des armes d'honneur;
aux citoyens qui, par leur savoir, leurs
talents, leurs vertus, avaient contribué à
établir ou à défendre les principes de la
république, ou fait aimer et respecter la
justice ou l'administration publique. Les

grands services rendus à l'état dans le»
fonctions législatives, la diplomatie, l'ad-
ministration, la justice ou les sciences
étaient d'autres titres d'admission.Enfin,
diverses restrictions étaient apportées à
la nomination et au passage d'un grade
dans un autre.

Un arrêté consulaire du "13 messidor
an X (3 juin 1802), fixa l'organisation de
la Légion-d'Honneur, qui allait devenir
un puissantappui pour le trône que Na-
poléon relevait déjà dans sa pensée. Seize
cohortes sont établies Lacépède {voy.)
est élu grand-chancelier de la Légion-
d'Honneur. Les chefs des cohortes por-
tent des noms illustres ce sont Berthier,
Mortier, Bessière, Soult, Lefebvre, Da-
voust, Ney, Bernadotte, Lannes, Decrès,
Moncey, Murât, Bruix, Masséna, Auge-
reau, Jourdan. L'impartialité, la justice
qui présidaient au choix des légionnaires
acquirentbien vite à cette institution d'é-
minents suffrages. Napoléon allait cher-
cher partout le mérite, le talent, le
courage éprouvé par des actions d'éclat.

Tous les légionnairesqui se trouvaient
à Paris furent convoqués le 26 messidor
an XII (14 juillet 1804), dans la cha-
pelle des Invalides, pour déposer leur
serment entre les mains de Napoléon
Après une messe solennelle, le grand-
chancelier Lacépède prononça un dis-
cours emphatique où il disait, en parlant
de la Légion-d'Honneur « Immense mo-
nument de gloire, elle montre. tous les
hauts faits couronnés, toutes les vertus,
tous les talents offerts à l'admiration des
siècles; et au faite de ce monument im-
périssable resplendissentces mots sacrés,
désormais inséparables et si chers à tous
les vrais Français Honneur, Patrie et
Napoléon. Voilà ce que vous allez jurer
de défendre, sur vos armes, sur votre re-
.nommée, sur vos vertus, sur l'autel du
dieu des batailles, de la paix et de la li-
berté » Napoléon remit lui même les
insignes aux légionnaires,et un TeDeum
termina cette fête religieuse.

Un mois après, le 28 thermidor (17
août), Napoléon voulut distribuerà l'ar-
mée assemblée au camp de Boulogne
(voy.) les croix de la Légion-d'Honneur.

(*) voir le tableau u de David au Musée de Ver.
ailles.



Après cette solennité militaire, l'occasion

ne se fit pas attendre pour l'empereur
d'éprouver le courage de ses soldats. La
Légion-d'Honneurreçoitencore dans ses
rangs les vainqueurs de tant de combats,

et les limites fixées aux cadres de la Lé-
gion s'élargissentindéfiniment.Cependant
les victoires ne sont achetées qu'au prix
du sang des braves. Beaucoup de légion-
naires ont trouvé un tombeau sous les
lauriers qu'ils étaient appelés à cueillir,
et le deuil de leurs familles réclame

toute la sollicitude de Napoléon le dé-
cret du 29 mars 1809, relatif aux mai-
sons impériales d'Écouen et de Saint-
Denis en est le gage. Là, les filles des lé-
gionnaires seront admises aux bienfaits
d'une éducation complète, surveillée par
le conseil de la Légion, présidé par Napo-
léon lui-même. Cette éducation embras-
sera et les arts utiles et les arts d'agré-

ment la religion et la morale en forme-
ront la base. Deux autres établissements
destinés spécialement aux orphelines de
la Légion-d'Honneur, sont créés par un
décret impérial du 15 juillet 1810. La
même adoption généreuse ne manquera
pas aux orphelinsdes légionnaires l'em-
pereur les fait élever dans les lycées et
dans les écoles militaires.

Cette noble institution avait si bien
pris racine en France, qu'elle résista aux
plus violentes révolutions. C'est en vain

que le sceptre échappe de la main du
créateur de la Légion d'Honneur, le

nouveausouverain s'empressede déclarer
dans l'art. 72 du pacte qu'il offre à la
France, que la Légion d'Honneur est
maintenue; seulement il se réserve d'en
déterminer les règlements intérieurs et la
décoration. De la Légion il fit un ordre de
chevalerie. En même temps, le roi sup-
prima les cohortes, afin d'ôter jusqu'à la
pensée des apanages qu'avait rêvés Na-
poléon pour les principaux dignitaires de
l'empire. L'effigie de l'empereur fut rem-
placée par celle d'un roi populaire; la
décoration à cinq branches, symbole de
l'étoile heureuse qui semblait présider à
la destinée de Napoléon, en dépit de sa
forme, fut appelée la croix; les grands-
aigles devinrent des grand's-croix, les
commandants devinrent des comman-
deurs, et les légionnaires des chevaliers.

Avec ces anachronismes et ce retour aux
vieilles dénominations de la chevalerie,
la Restauration crut s'être suffisamment
assimilé cette institution nouvelle. Par
une ordonnance royale du 19 juillet
1814, le droit attaché aux membres de
la Légion-d'Honneur de faire partie des
colléges électoraux, cessa d'être exercé;
les maisons d'orphelines furent suppri-
mées, tandis que l'institution d'Écouen
fut réunie à celle de Saint-Denis. Tou-
tefois des réclamations énergiques firent
restituer plus tard à l'ordre les maisons
de la rue Barbette, à Paris, et des Loges,
près de Saint-Germain. L'abbé de Pradt
remplaça Lacépède à la grande-chancel-
lerie. Une nouvelle ordonnance ajoutait
à la désorganisation de l'œuvre de Napo-
léon, lorsque son retour vint rendre à
l'ordre tout son éclat. Ce ne fut pourtant
pas pour longtemps. Indépendamment
des produits assignés à la Légion-d'Hon-
neur en rentes sur les chefs-lieux de
cohortes, elle possédait des dotations en
pays étrangers, sur quelques mines et
canaux, sur plusieurs domaines, etc. Les
événements de 1814 et de 1815 lui en-
levèrent ces richesses, et sa dotation ne
consiste plus depuis qu'en fonds accordés
sur les budgets, en rentes sur le grand-
livre, en actions sur. quelques canaux,
etc. Une ordonnance du 28 décembre
1816 réduisit provisoirement à moitié le
traitement des membres de l'ordre, et
n'en accorda plus aux nouveaux promus.
Les sous-officiers et les soldats furent
seuls exceptés de cette disposition. Les
chevaliers nommés avant le 6 avril 1814
reçoivent intégralement leur traitement
depuis quelques années; celui des autres
grades doit s'accroitre successivement à

mesure des extinctions. Aucun change-
ment ne fut apporté à la législation de
la Légion-d'Honneur sous le règne de
Charles X.

La révolution de 1830 lui rendit
ses espérances. Les autres ordres res-
suscités par la Restauration s'inclinèrent
devant la Légion-d'Honneur;elle seule
est aujourd'hui constituée elle seule est
donnée par le roi pour briller sur la poi-
trine du brave et du citoyen distingué.
Un grand acte de réparation rétablitdans
leurs grades (28 novembre 1831) tous



ceux qui, décorés pendant les Cent-
Jours, avaient été dépossédés par la se-
conde Restauration. Les trois fleurs de
lis qui avaient remplacé l'aigle au centre
d'un côté de la croix, firent place à deux
drapeaux tricolores, et l'exergue Hen-
ri IV, roi de France et de Navarre qui
avait été substituée à celle de Napoléon,
empereur des Français, autour de l'ef-
figie, fut remplacée par la légende plus
simple Henri IV. « La Restauration, a
dit M. Ch. Dupin, dans un discours à la
Chambre des pairs, eut le malheur, sur-
tout dans les premiers temps, de paraître
prodigue de récompensesempruntées à
la Légion, non pas, comme on l'a pré-
tendu, pour l'avilir, mais pour multiplier
le nombre de ses partisans, surtout dans
l'armée. Le nouveau gouvernementa sui-
vi la route ouverte par la Restauration,
il a cru devoir, dans les premièresannées,
fortifier son établissement par des pro-
motions nombreuses dans l'ordre de la
Légion-d'Honneur. » La prodigalité fut
telle en effet que la Chambre des pairs,
sur la proposition de M. le baron Meu-
nier, adopta un projet de loi (1839) pour
limiter le nombre des membres de la Lé-
gion-d'Honneur. Cette loi passa égale-
ment à la Chambre des députés (1840),
mais elle ne reçut pas la sanction royale.

L'esprit nouveau de nos institutions
ne pouvait pas être sans influence sur la
Légion-d'Honneur: la nation avait moins
à s'illustrer dans les armées, et la pro-
portion entre les croix civiles et les croix
militaires dut être changée. Les premiè-
res, qui faisaientautrefoisà peine un ving-
tième du nombre total, en forment le
quart aujourd'hui. N'est-il pas juste, eu
effet, que lorsque la France se place à la
tête de la civilisation par les arts de la
paix, après avoir étonné l'Europe par
ses victoires, le signe de l'honneur distin-
gue plus souvent celui qui ajoute à la
gloire de son pays en le servant dans les
carrières civiles? L. L.

LlUilON FULMINANTE. S'il fal-
lait en croire la tradition chrétienne, ce
surnom aurait été donné à la 12e légion
romaineà l'occasiond'un événementmi-

.(*) Au Ier janvier l83l on comptait 42i8ç)4
membres de la LVgion-d'Houneur le nombre
{'en devait à 5o,3§8 au i'r janvirr i(B8.

raculeux que l'on raconte ainsi qu'il suit.
En poursuivant lesMarcomaris et les Qua-
des, après les aroir chassés de la Hongrie,
l'an 174 de J.-C., Marc-Aurèle (voj.)
se serait trouvé enfermé dans une vallée
près de Slrigonie avec une légion com-
posée presque entièrement de chrétiens.
Cerné de tous côtés par les ennemis, ex-
posé à un soleil brûlant, dévoré par la
soif, il allait périr, lorsque les prières de

ses soldats chrétiens touchèrent le ciel.
Une pluie bienfaisante vint rafraichir les
Romains, tandis qu'un orage mêlé de
tonnerre et de grêlejetait la terreur parmi
les Barbares.

Cet événement est raconté avec les
mêmes circonstances,à peu de chose près,
par les écrivains païens; seulement, se-
lon Dion Cassius {Jixcerpta Xiphil.
LXXI, 8), l'empereur dut son salut et
celui de son armée à un magicien égyp-
tien, et, selon Capitolin (Vila Marc Au-
rel., cap. 24), à ses propres prières. Ter-
tullien (Jpologet., 5, Ad Scopul., 4) et
Eusèbe (Hist. ecel., V, 5) prétendent,
au contraire, que ce furent les prières des
chrétiens qui le sauvèrent. Mais nous fe-
rons remarquerque la 12e légion portait
le surnom de legio ful/ninalrix déjà du
temps d'Auguste (Dio Cassius, LV, 23).
La lettre de Marc-Aurèle qu'on lit dans
la première apologie de Justin le martyr,
et sur laquelle on s'appuie, est évidem-
ment supposée. On ne peut rien conclure
non plus de la colonne de marbre qui fut
élevée en l'honneur de l'empereur, et
sur laquelleon voit un guerrierà genoux;
ce guerrier représenterait plutôt Marc-
Aurèle que les soldats chrétiens et con-
firmerait le récit de Capitolin. C. L.

LÉGISLATEUR, wj. Législation.
LÉGISLATlF(Conps). On donnece

nom en général aux assemblées délibé-
rantes qui votent les lois. Yoy. AssEM-
blées, Chambres LÉGISLATIVES, PARLE-

MENT, Cortks, Storthing, ÉTATS, etc.
Dans notre histoire parlementaire, ces

mots ont encore une acception spéciale.
La constitution de l'an III formait le corps
législatif de deux conseils, le conseil des
Anciens et celui des Cinq-Cents(voy. ces
mots). Cette de l'au VIII substitua à ces
deux conseils le Tribunat ('), où les
projets de loi étaient contradictoirement



discutés, et le Corps législatif, qui votait
au scrutin secret après avoir entendu les

orateurs du Tribunat chargés de soutenir
la loi. Le Corps législatifvotait sans dis-
cussion. Le Tribunat ayant été supprimé,
le Corps législatif continua de voter
toujours silencieusement (aussi fut-ilil
qualifié de muet), les projets de loi qui
lui étaient présentés par le pouvoir exé-
cutif et élaborés dans le conseil d'état
(voy.), au sein duquel étaient pris les

orateurs qui devaient en exposer les mo-
tifs. Le sénat {voy.) formait l'autre bran-
che du système parlementaire, sans fran-
chise, que l'empereur laissa subsister.
Le Corps législatifétait composé de 380
membres élus par les départements. Il se
renouvelait par cinquième tous les ans. A
la Restauration, le Corps législatifprit le

nom de Chambre des députés des dépar-
tements. Son mutisme cessa alors, et les
projets de lois y subirent l'épreuve d'une
discussion contradictoire. Voy. Empi-
RE FRANÇAIS, LÉGISLATION, etc. Z.

LÉGISLATIF (pouvoir), autoritéde
qui émane la loi, voy. GOUVERNEMENT,
LÉGISLATION, ASSEMBLÉES CHAMBRES

LÉGISLATIVES, CONSTITUTION, CHARTE,

etc. Voy. aussi Exkcutif et Judiciaire.
LÉGISLATION, LÉGISLATEURS.

Dans son acception la plus générale, la
législation est l'ensemble des règles qui
s'appliquent aux institutions politiques,
civiles, administratives, criminelles, etc.,
d'un peuple. C'estainsi que l'on dit la légis-
lation romaine, la législation Jrançaise,
pour qualifier le corps entier des lois qui
régissaient autrefois l'empire romain, et
qui régissent aujourd'hui la France. Dans
un sens plus restreint, le mot législation
s'entend d'une branche quelconque des
institutions, par exemple la législation
civile, la législation criminelle, etc.

Une bonne législation doit être en
rapportavec l'état des mœurs de la nation
qu'elle a pour but de régir. Il n'y a pas
de principe absolu en cette matière; les
meilleures lois, en logique et en théorie,
peuvent produire les plus funestes effets,
si elles sont imposées à un peuple qui ne
peut les comprendre. Il faut toujours à
cet égard se rappeler la réponse de Solon,
lorsqu'on lui demandait si les lois qu'il
avait données aux Athéniens étaient les

meilleures Je leur ai donné, disait-il,
les meilleures de celles qu'ils pouvaient
souffrir. » Belle parole, ajoute Montes-
quieu, et qui devrait être entendue de
tous les législateurs.

Nous présentons sous leurs noms par-
ticuliers des notions sut les diversesbran-
ches de la législation (voy. DROIT CIVIL,
CRIMINEL, ADMINISTRATIF, CANON, COM-
MERCIAL, etc.), ainsi que sur les législations
de différentspeuples {voy. Droit romain,
DROIT FRANÇAIS, JUIF, etc.). On a écrit
beaucoup de traités sur cette matière

nous nous contenteronsd'indiquer, après
l'immortel ouvrage de Montesquieu, la
Science de la législation, de Filangieri;
les Traités de législation, de Jérémie
Bentham; le livre de blably, intitulé
De la législation ou principe des lois;
V Histoire de la législation des anciens
peuples, par le marquis de Pastoret.
Voy. tous ces noms.

L'art de faire des lois est le plus diffi-
cile de tous ceux qu'il est donné à l'hom-
me d'exercer aussi les noms des person-
nages qui ont été appelés à doter leur
pays d'institutions durables ont-ils tra-
versé les siècles et sont-ils arrivés jusqu'à

nous environnés d'une gloire immortelle.
Osiris chez les Égyptiens, Moise chez les
Juifs, Zoroastre chez le peuple zend
Confucius(K.oung-Tseulchez tes Chinois,
Minos chez les Crétois, Zaleucus chez les
Locriens, Lycurgue à Lacédémone, So-
lon à Athènes, Romulus et Numa (voy.
tous ces noms) à Rome, sont les législa-
teurs de l'antiquité qui ont acquis le plus
de célébrité par la sagesse de leurs lois
et l'empire qu'ilsont exercé sur de nom-
breuses générations. Quelques-unsd'en-
tre eux ont été considérés comme ayant
reçu une mission divine; mais leurs lois
n'ayant pas consisté seulement en insti-
tutions religieuses, ils peuvent figurer
aussi parmi ceux qui ontété appelésà régir
les destinéesdes nations, sous le point de
vuepurementhumain. Dans des tempsplus
modernes Justinien, Mahomet*, Charle-
magne, Jaroslaf de Russie, saint Louis,
l'empereur Charles IV, Louis XIV, Na-
poléon (voy. tous ces noms), etc., ont

On peut voir sur trois de ces législateurs
l'ouvrage de Pastoret intitulé Zoroastrt Cen-
fueiut et Slalu>mel[(l']«S,iu-8°).



fondé de grandes institutions qui leur
ont mérité aussi le nom de législateurs.

Nous n'entreprendronspas de retracer
ici les règles qui doivent guider le légis-
lateur dans l'accomplissementde son au-
guste et difficile mission. Nous l'avons
déjà dit, ces règles ne sont pas absolues;
elles dépendent de circonstances bien di-
verses. Les temps, les faits, les lieux, etc.
viennent modifier à l'infini les principes
sur lesquels les lois reposent. Il y a tou-
tefois des maximes qui ne peuvent être
transgressées impunémentpar les légis-
lateurs. Ainsi ceux qui ont méconnu les
préceptes de l'équité naturelle, sous le
vain prétexte de l'ignorance des peuples
ou des circonstances qu'ils subissaient,
ont encouru les reproches mérités de la
postérité. Aucune cause ne peut motiver
non plus des mesures empreintes d'inhu-

inanité et d'injustice. Les proscriptions,"
les confiscations, les supplices ordonnés,
soit pour honorer la Divinité, soit pour
assurer le triomphe momentané d'une
faction, ne peuvent trouver grâce devant
les hommes éclairés. Les législateurs qui
ont eu recours à de pareils moyens ont
dû s'attendre au jugement sévère de l'his-
toire. Le fanatisme finit par s'éteindre,
les circonstances qui avaient provoqué des

mesures exorbitantes disparaissent, et la
froide raison, ayant reprisson empire, ré-
prouve des actes qui nesont plus à ses yeux
que des assassinats et de la tyrannie.

La forme du gouvernement qu'il ne
dépend pa,, le plus ordinairement,du lé-
gislateur d'établir,mais qui, pour qu'elle
soit durable, doit prendre ses racines dans
les mœurs de la nation à laquelle elle est
destinée, agit aussi puissamment sur l'art
de faire les lois. Les institutions sociales,

en effet, ne sauraientêtre les mêmes dans

une monarchieque dans une république.
Un des principaux înéritesdeslégislateurs,
c'est que leur style soit clair, précis,d'une
intelligence facile. Les interprétationsdes
jurisconsultes{voy.) ne sont propres qu'à
engendrer des procès, et trop souvent à
donner gain de cause à la mauvaise foi.

Dans les monarchies absolues, les rois
sont les seuls législateurs; en eux seuls
réside le pouvoir législatif. La plupart
du temps, ils ne peuvent en remplir
eux-mêmesles fonctions leur plus grand

mérite alors est de confier ce soin à des
ministres ou des conseillers qui soient
pénétrés des devoirs de cette haute mis-
sion et doués des lumières nécessaires
pour la bien remplir. Les rois revêtent
ensuite ces lois du sceau de leur autorité
et la gloire qui peut en rejaillir leur re-
vient presque tout entière.

Dans les états représentatifs, le pouvoir
législatif est partagé. L'initiative {voy.)
des lois peut y appartenir au pouvoir
exécutif {voy.), mais la loi doit être dé-
libérée et votée par une chambre des dé-
putés de la nation, et souvent par une
autre chambre qui représente l'élément
qu'on appelle conservateur. L'initiative
peut aussi appartenirà l'une et à l'autre de
ces chambres, comme l'autoriseen Fran-
ce la Charte de 1830; mais il faut pour
qu'une résolution ainsi adoptée devienne
loi {voy.) qu'elle soit sanctionnée par le
pouvoir exécutif, en sorte que ce der-
nier pouvoir participe de l'autorité lé-
gislative. La Charte règle en France la
manière dont s'exerce la puissance légis-
lative (art. 14 et suiv.).

Dans les démocraties pures, le pouvoir
législatif réside dans le corpsde la nation,
qui ne l'exerce directement que dans de
fort petits états, tels que certains cantons
de la Suisse, et plus ordinairement par
l'intermédiaire d'une assemblée de re-
présentants nommés directement par le
peuple.

En France, on appelait législateurs les
membres du Corps législatif {voy.), or-
ganisé par la constitution de l'an VIII, et
maintenu jusqu'à la Charte de 1814. Ces
législateurs avaient seulement le droit
d'adopter ou de rejeter les projets de lois
qui leur étaient apportés par le gouver-
nement. Ils recevaient un traitementde
10,000 fr. et étaient nommés pour cinq
ans par le sénat. C'était alors le conseil
d'état qui était le véritable corps légis-
latif de la France, et l'on sait que plu-
sieurs des lois qu'il a préparées, telles que
le Code civil, par exemple, lui ont valu
un honneur qu'une postérité plus reculée
encore ratifierasansaucun doute. A.T-R.

LÉGISLATIVE (Assemblée). C'est
le titre sous lequel est désignée par l'his-
toire contemporaine la deuxième de nos
assembléespolitiques,cellequi forme fin-



termédiaire entre la Constituante et la
Convention (voy. ces noms). Aux termes
de la constitution de 1791, la session de
cette assemblée, qui devait durer 2 ans,
était continue. Elle ne pouvait être dis-
soute par le roi, et elle était renouvelée
en totalité à l'expiration de la deuxième
année. Ellesecomposaitde 745 membres,
à raison de 1 député par 17,262 élec-
teurs ou citoyens actifs, dont le nombre
total était, pour 1791, de 4,298,360.
On sait que par un décret du 16 mai
1789, auquel on a attribué une puis-
sante et funeste influence sur les desti-
nées ultérieures de la Révolution, l'As-
semblée nationaleavaitdécidé,après une
discussion mémorable, qu'aucun de ses
membres ne pourrait faire partie de la
prochaine législature. La nouvelle assem-
blée se trouva donc, le premier jour de

sa réunion qui fut le 1er octobre 1791,
composée'd'hommespour la plupart in-
connus les uns aux autres, et parmi les-
quels ne pouvaient plus dès lors exister
cette expérience, cette autorité acquises
dans des luttes précédentes, qui retien-
nent parfois le corps législatifsur la pente
où tel mouvement de l'esprit public a pu
accidentellement le placer. Le résultat,
facile à prévoir, de cette sorte de solu-
tion de continuité entre les deux as-
semblées, fut que la seconde détruisit ou
laissa détruire la monarchie constitution-
nelle que la première venait d'édifier.
Quoi qu'il en soit, la Législative, dès
qu'elle fut constituée, fit tirer solennel-
lement des archives et apporter dans son
sein le livre de la constitution, et tous les
députés, la tête découverte, le bras tendu
et avec l'accent de l'enthousiasme,jurè-
rent de mourir pour la conservation de
l'acte fondamental qui ne devait pas mê-
meavoir laduréed'unelégislature entière.

Les partis se dessinèrent dans l'assem-
blée dès la premièreréunion. Elle se com-
posait, pour les cinq dixièmes environ,
de légistes, avocats et magistrats des tri-
bunaux des départenlents, que l'exalta-
tion de leurs opinions avaient en général
fait porter à la députation; des prêtres
signataires de la constitution civile du
clergé formaientau-delà d'un autre dixiè-
me des littérateurs, d'anciens nobles qui
avaient adhéré aux principes de 1789,

des négociants, des propriétairesen petit
nombre complétaientle reste. La grande
majorité des membres n'avaient pas at-
teint trente ans. Ce fut parmi la dernière
fraction que se recruta surtout la droite
ou le parti des Feuillants (voy, ce mot),
qui, tout en reconnaissant les nombreu-
ses défectuosités de la constitution, s'y at-
tachait comme à une ancre de salut et en
voulait le fidèle accomplissement.Là fi-
guraient Becquey, Stanislas de Girardin,
de Jaucourt, Lemontey, Lacretelle aîné,
Matthieu Dumas Bigot de Préameneu,
Ramond; mais ce parti n'était pas assez
fort pour opposer une digue suffisante
aux entraînements révolutionnaires,et il
ne tarda pas à être débordépar la gauche,
qui se trouva bientôt confondue avec le
parti auquel les célèbres orateurs de la
Gironde, Vergniaud, Guadet, Gensonné
ont attaché leur nom (voy. GIRONDINS).
Ce parti, pendant l'existence de l'Assem-
blée législative, en dirigea d'une manière
à peu près absolue toute la portion démo
cratique, soit les membresformantle cen-
tre et qui étaient déterminés à rester dans
de certaines limites, tels que Pastoret,
Vaublanc, Cerutti, Dumolard, François
de Neufchâteau, Lacépède, etc.; soit ceux
que leur ardeur rénovatrice devait pous-
ser à les franchir toutes comme Bazire,
Maille, Thuriot, Quinette Merlin de
Thionville, etc. Quant au parti jacobin
(yoyj c'était au dehors qu'il envahissait
peu à peulapresse etl'opinion: dans l'as-
semblée, il dut s'effacer presque con-
stamment.

Un des premiers objets dont s'occupa
l'assemblée fut l'émigration, qui de jour
en jour s'étendait davantage et menaçait
de devenir un si puissant auxiliaire pour
l'Europe naturellement liguée contre la
révolution. Un décret du 9 novembre,
qui déclarait tous les Français rassemblés
au-delà des frontières du royaume sus-
pects de conspiration et punissables de
mort s'ils étaientencore à l'état de rassem-
blement au 1er janvier 1792, amena
un premier dissentiment entre l'assem-
blée et le roi, qui y refusa sa sanction et

(*) La plupart des noms cités dans cette no-tice ont donné lieu, dans notre ouvrage, à »les
articles de biographie auxquels nous ri-uvornns
le lecteur. S,



4e contenta d'inviter de nouveau les émi-
grés, par une proclamation, à rentrer en
France. Ce fut à l'occasion de ce veto
qu'un message très pressant ayant été
adressé par l'assemblée à Louis XVI,
Vauhlanc, président, rendant compte du
résultat de son entrevue avec ce prince,
eut soin de rappeler, aux applaudisse-
ments de la majorité, que le roi s'était
incliné le premierUn autre veto que le
roi opposa peu de temps après au décret
tendant à priver de tout traitement ou
pension les prêtres réfractaires ou non
signataires de la constitution civile du
clergé, ajouta encore à la défiance que
laissait déjà voir l'assemblée à l'égard du
malheureux monarque.

Mais bientôt toute sa sollicitude dut se
porter sur l'attitude des puissances étran-
gères, et notamment de la cour de Vien-

ne. En effet, lorsque le roi, ayant reconnu
la constitution, s'était vu réintégrer dans
la plénitude de ses droits constitution-
nels, l'Empereur avait suspendu l'accom-
plissement de ce projet de concert euro-
péen destiné à régler les affaires de France.
Mais alors l'état des choses reprenait de
sinistres apparences: une mésintelligence
fâcheuse se manifestait entre le roi et
l'assemblée autour des deux pouvoirs, la
faction désorganisatricesemblait redou-
bler d'audace,et, de son côté, le parti de
la cour excitait en secret,au dedans et au
dehors, de coupables espérances contre-
révolutionnaires. Le 14 janvier 1792,1
l'assemblée invita le roi, par un décret, à
demander à l'Empereur, au nom de la
nation, des explications sur ses disposi-
tions envers la France. A partir de cette
époque, la tribune ne cessa de retentir de
déclamations fougueuses et de menaces
propagandistes contre les rois.

« Disons
à l'Europe, s'écriait Isnard, que si les ca-
binets engagent les rois dans une guerre
contre les peuples, nous engagerons les
peuples dans une guerre à mort contre les
rois! » Dans de telles circonstances, le
ministère choisi à une époque plus cal-
me devint suspect; le 10 mars, Delessart,
chargé du portefeuille des affaires étran-
gères, accusé par les chefs du parti giron-
din, Brissot et Vergniaud, de négligence

ou de dissimulation relativementaux pré-
paratifs hostiles de V Autriche, fut décrété

d'accusationet entraîna tous ses collègues
dans sa chute. Alors parvint aux affaires
le ministère girondin, celui où figuraient
Dumouriez et Rolandet qui devaitouvrir
la longue et mémorable lutte de la révo-
lution française avec l'Europe. Tout se
préparait pour l'entamer.Déjà quatre ar-
mées occupaient les frontières du nord
et de l'est sous les ordres des généraux
La Fayette, Luckner, Rochambeau et
Montesquiou. Des millions et des hom-
mes avaient été votés avec enthousiasme.
Le 20 avril, dans une séance du soir, à
la suite d'un rapport de Condorcet et
d'une discussion de deux heures, l'assem-
blée décréta, sur la proposition faite par
le roi en personne, la déclaration de
guerre à l'Autriche. Ce fut la réponse à

l'ultimatum de cette cour relatif à des
restitutions qu'elle exigeait en faveur des
ecclésiastiques français pour leurs biens,
des princes allemands pour des terres
situées en Alsace, et du pape pour le
comtat venaissin, déjà réuni à la France.

Cependant l'effervescence publique
s'accroissait chaque jour, et quelques
échecs qu'essuyèrent d'abord nos troupes
la portèrent bientôt jusqu'à la fureur. Ce
bruit que la cour était secrètement d'ac-
cord avec l'étranger pour asservir la
France,s'accréditait de plus en plusparmi
toutes les classes de la nation. L'assem-
blée crut devoir se mettreen permanence,
et elle décréta la dissolution de la garde
soldée du roi et la formation d'un corps
de 20,000 hommessous les murs de Pa-
ris. Ainsi le peuple se croyait trahi par le
roi, et, de son côté, le roi se croyait trahi
par son ministère. Un nouveau décret re-
latif aux prêtres réfractaires, devint le
motifd'une scission formelle entre lui et
les élus du parti girondin composantalors

son conseil. Il avait consenti sans résis-
tance à la dissolution de sa garde soldée,
seul rempart qui pût encore mettre à l'a-
bri d'un coup de main son trône et sa
personne; mais ses scrupules religieux ne
lui permirent pas de sanctionner l'acte du
24 mai, par lequel l'assemblée autorisait
les municipalités locales à déporter hors
du territoire tout prêtre non assermenté
que vingt personnes leur désigneraient
comme dangereux pour l'ordre public.
Sur le refus opiniâtre du roi d'adhérer



à cette mesure révolutionnaire, trois
ministres se retirèrent, et l'assemblée
décréta qu'ils emportaient les regrets de
la nation. Dumouriez donna également,
peu de jours après, sa démission,et le mi-
nistère se recomposa tout entier d'hom-
mes de peu de valeur pris dans le parti
feuillant. Alors (20 juin 1792) eut lieu
cette première invasion du palais des
Tuileries, que le parti girondin ne voulut
pas empêcher, et qui dut en faire présa-
ger, aux esprits les moins clairvoyants,
une prochaine et plus décisive. Quoi
qu'il en soit, l'assemblée, après quelques
hésitations, se détermina à envoyer une
dépulation de 24 membres, qui mit fin
à des scènes où venait de s'éteindre ce qui
restait encore de l'antique vénération
pour la royauté; deux jours après, elle
rendit en termes généraux, contre les
attroupementsarmés, un décretqui n'eut
point de suites.

Cependant ce demi-succès devint un
puissant encouragement pour le parti
qui tendait ouvertementau renversement
du trône; il redoubla d'audace à mesure
que se rompirent les derniers liens qui
avaientun moment rattaché les Girondins
au pouvoir. Le danger devenait aussi de
plus en plus imminent sur la frontière.
Dans la séance du 3 juillet, Vergniaud, à
la suite d'un éloquent discours sur la si-
tuation du pays, dont l'effet fut immense,
proposa de déclarerla patrie en danger,et
cette proposition fut convertie en décret
le 11 dans le cours de cette discussion
brillante,où Condorcet, Brissot, Hérault
de Séchelles, marchant sur les traces
de Vergniaud accusèrent formellement
LouisXVI de trahison, tous les ministres
donnèrent leur démission et furent rem-
placés par six autres personnages aussi
nuls, et qui devaient bientôt suivre leurs
prédécesseurs. Les choses marchaient
alors à pas rapides. Au milieu de l'ef-
fervescence où le fameux manifeste du
duc de Brunswic vint jeter les esprits,
l'assemblée se trouva saisie d'une proposi-
tion de déchéance sollicitée contre Louis
XVI par des députations de fédérés;
dans la séance du 26, Brissot, dans un
rapport à ce sujet, demanda qu'une com-
mission extraordinaire fût chargéed'exa-
miner quels étaient en principe les actes

qui pouvaient motiver cette déohé»nc'<>,

et si le roi avait mérité cette peine. Mais
le bataillon des Marseillais, de triste mé-
moire, venait d'arriver et la force devait
en décider. Le 3 août, le maire Pétion
vint se présenter à la barre pour deman-
der, au nom des sections de Paris, l'abo-
lition de la royauté, qui n'existait plus
que de nom. Peu de jours après, éclata la
révolution qui amena le renversement, la
captivité et enfin la mort ignominieuse
du petit-fils de Louis XIV {vny. 1 0 AoutJ;
l'assemblée, qui avait, pendant cette ter-
rible journée, recueilli le malheureux
prince avec sa famille dans son enceinte,
pour le préserver des fureurs populaires,
dut le livrer, quand son sort eut été ac-
compli,àla communede Paris (w^.l'art.),
qui lui donna le Temple pour prison
puis elle organisa révolutionnairement le
gouvernement de la France, en créant
une commission exécutive de six mem-
bres,au nombre desquels figurait Danton,
à côté des anciens ministres girondins
du roi détrôné; enfin elle décréta qu'une
Convention nationale serait immédiate-
ment convoquée pour statuer sur le sort
ultérieur du prince, dont elle avait dé-
claré simplement le pouvoir suspendu;
car il est digne de remarque qu'elle ne
rompit pas entièrement avec la monar-
chie, et crut même devoir faire choix
d'un gouverneur pour le jeune prince
royal.

Cependantcette décisivevictoire de la
faction démocratique sur le parti de la
cour ne fit que modifier, sans y mettre
fin, l'état de crise où se trouvait placée la
France. La lutte était auparavant entre
la cour et l'assemblée elle s'établit alors
entre l'assemblée et la commune de Pa-
ris celle-ci avait reçu une irrésistible
impulsion de la journée du 10 août, et
toutes les chances étaient de son côté. Les
succès de l'armée prussienne, en excitant
au plus haut degré la fureur populaire,
vinrent y ajouter encore et lui permirent
d'accomplir les massacres de septembre,
cette Saint-Barthélemy du xvnr8 siècle
qui a déshonoré le fanatisme politique,
comme l'autre avait déshonoré le fana-
tisme religieux. L'attitude de l'assemblée,
en présence de ces affreuses scènes qui
se prolongèrent, comme on sait, pendant



plusieurs jours, fut celle de l'abattement
et de la faiblesse; elle se contenta d'en-
joindre à la commune de Paris de lui
rendre compte de la situation de la capi-
tale et de prendre toutes les mesures pro-
pres à rétablir l'ordre. Ses orateurs les
plus distingués, qui plus tard devaient,
dans le sein de la Convention, éclater avec
tant d'énergie contre ces massacres et en
faire le motif d'une scission ouverte avec
les jacobins, demeurèrentmuets alors.

Au reste l'assemblée n'avait plus
alors que quelques jours de durée. Dans
ce laps de temps, elle rendit un assez
grand nombre de décrets,mais qui n'eu-
rent de valeur qu'autant qu'ils obtinrent
l'homologationde la commune de Paris.
Dans les séances des 16 et 17, elle essaya
de ressaisir,par quelques mesures dirigées

contre les incroyables abus d'autorité
que se permettait la commune, la souve-
raine puissance qui lui appartenait de
droit; mais ce fut en vain le torrent dé-
magogique avait pris un cours qu'il n'é-
tait plus en son pouvoird'arrêter, et elle
s'éteignit sans éclat, le 21 septembre,
après une session d'un an moins quelques
jours, pendant laquelle elle avait porté
2,150 décrets, tant généraux que spé-
ciaux. Dans le nombre se trouvent ceux
qui organisaient les visites domiciliaires
et les juridictions politiques qui acqui-
rent un peu plus tard une si déplorable
célébrité sous le nom de tribunaux ré-
volutionnaires. A l'ensemble de ses actes
se rattachent également les mesures qui
complétèrent la désorganisation des fi-
nances et la révolte des colonies, suscitè-
rent la guerre civile et la guerre étran-
gère. Enfin elle laissa la France dans un
état tel qu'il fallait un miracle pour la

sauver. Ce miracle, Dieu permit à la Con-

vention de l'accomplir. P. A. D.
LÉGISLATIVE, expression anglaise

qui est synonyme de puissance législative.
Elle fut introduite dans le langage poli-
tique à l'époque de notre première ré-
volution, et l'Académie Française l'a
admise dans la dernière édition de son
Dictionnaire. Ce mot a chez nous trois
significations différentes. Il désignequel-
quefois les trois pouvoirs qui concourent
à la confection des lois. Souvent il s'em-
ploie dans le sens d'assemblée législative.

Enfin, il signifie la période de temps qui:
s'écoule depuis la réunion d'une assem-
blée législative jusqu'à l'expirationde ses
pouvoirs. C'est dans ce sens que l'art. 19
de la Charte porte que la liste civile est
fixée, pour toute la durée du règne, par,
la première législatureassemblée depuis
l'avénement du roi, c'est-à-dire, que la
liste civile est fixée par une loi qui doit
être rendue avant l'expiration des pou-
voirs de la première Chambre des dépu-
tés élue depuis l'avénementdu roi. Voy.
CHAMBRES LÉGISLATIVES. E. R.

LÉGISTE l'homme qui connait et
étudie les lois différent du législateur
(voy.) qui les fait. Voy. JURISCONSULTE
et Juriste, ainsi que l'art.AuTEUR (droit),
et FRANCE, T. XI, p. 534.

LÉGITIMATION, bienfait de la loi
qui attribue a un enfant naturel les droits
et les honneurs de la légitimité. Voy. ce
ce mot et ENFANT (T. IX, p. 515).

Des divers modes de légitimation ad-
mis par les lois romaines, celui qui a lieu.

par le mariage subséquent des père et
mère est seul conservé par le Code civil
français.

Tous les enfants naturels peuvent ob-
tenir les avantages de la légitimation

“
pourvuqu'ils aient été reconnus antérieu-
rement au mariage des auteurs de leurs
jours, ou tout au moins dans l'acte même
de sa célébration. « Les enfants nés hors
mariage, dit Bigot de Préameneu, n'ont
point en leur faveur de présomption lé-
gale de leur naissance; ils n'ont qu'un té-
moignage il doit être donné dans un
temps non suspect. La loi ne peut laisser
à des époux la faculté de s'attribuer des
enfants par leur consentement mutuel.
Les familles ne doivent pas être dans une
continuelle incertitude. » II faut eu outre
qu'ils soient nés ex solalo et solutâ
c'est-à-dire de deux individuségalement
libres de leurs personnes et non engagés
dans les liens du mariage; le bénéfice de
la légitimationétant refuséepar la loi aux
enfants nés d'un commerceincestueuxou
adultérin. La légitimation peut du reste
avoir lieu même en faveur des enfantsdé-
cédés qui ont laissé des descendants; et
dans ce cas, elle profite à ces descendants.

Les enfants légitimés par mariage
subséquent ont les mêmes droits que s'ils



•étaient nés de ce mariage. Ils acquièrent
ainsi ceux de la parenté civile et ceux de
la successibilité mais ces droits ne sont
ouverts pour eux qu'à partir de l'époque
du mariage. En conséquence, s'il existait
des enfants issus d'un mariage intermé-
diaire, ceux-ci, quoique plus jeunes que
l'enfantlégitimé,conserveraient leur droit
d'aînesse.

La légitimation, que le droit canoni-
que et l'ancienne jurisprudence française
avaient adoptée, est rejetée par la loi an-
glaise, comme favorable à la licence.

Sous l'ancienne législation, les enfants
naturels n'étaient point légitimés par le
mariage in extremis, que la déclaration

de 1639 et l'édit de 1697 avaient privé
de tous les effets civils; mais il en est au-
trement aujourd'hui que les mariages con-
tractés à l'extrémité de la vie sont vala-
bles.

La légitimation par lettres du prince
ne conférait pas tous les droits de la lé-
gitimité elle avait seulement pour effet
de rendre ceux qui obtenaientcette fa-
veur capables d'entrer dans les ordres,
d'être élevés à des dignités ou de remplir
des emplois publics.

Les bâtards légitimés par lettres du
prince avaient le droit de porter le nom
et les armes de leur père; ils étaient seu-
lement obligés de mettre dans leurs ar-
mes une barre, pour se distinguerdes en-
fants légitimes. E. R.

LÉGITIME. On appelait ainsi au-
trefois la portion de l'hérédité que la loi
assuraità certainshéritiers, et qui ne pou-
vait être diminuée par les donations ou
les dispositions testamentaires du défunt,
à moins qu'il n'existât des causes d'exhé-
rédation (voy.). Le légitimaire était l'hé-
ritier qui avait droit à la légitime.

Dans notre législation moderne, la lé-
gitime a pris le nom de réserve. Voy.
SUCCESSION. E. R.

LÉGITIMISTE. Ce mot sera ex-
pliqué à l'art. LÉGITIMITÉ. La chose est
vieille, car les jacobites ( voy. ) anglais
étaient déjà des légitimistes mais le nom,
servant à désigner un parti politique, ne
date, à vrai dire, que de la révolution de
1830. Jusque-là, la doctrine du droit
divin avait été soutenueen France par les
royalistes et les ultra royalistes de la

Restauration une dénomination nou-
velle ne devint nécessaire qu'au moment
où la couronne royale passa, en vertu de
la volonté nationale, de la tête des prin-
ces de la branche aiuée des Bourbonssur
celle des princes de la branche d'Orléans.
Les partisans de la première ne virent plus
dès lors dans le dépositaire de l'autorité
souveraine qu'un usurpateur, et dans la
monarchie de juillet (voy.) qu'un gou-
vernementdéfait contre lequel ils protes-
taient en silence ou hautement, dans un
exil volontaire ou simplement à l'écart
des affaires et dans la retraite de leurs
châteaux, continuant de reconnaitre l'au-

torité de droit, la royauté légitime aux
princes dépossédés. Dès l'origine, ce parti
eut néanmoins de la peine à s'entendre
sur la personne investie du droit divin
il y eut des carlistes et des Itenriquin-
quistes. – Les légitimistes d'Espagne re-
çoivent aussi la dénominationde carlistes,
le roi légitime pour eux étant don Carlos,
oncle de la jeune reine. Dans le Portugal,
quelques légitimistes protestent encore
contre les droits de la reine dona Maria,
en faveur de son oncle don Miguel {voy.

ces nonuj.Kiifin, dans le Nord, il existe,
assure-t-on, quelques défenseurs de la
légitimité de la famille de Holstein-Got-
torp (v<y\),dépossédée du trône de Suède
dans la personne de Gustave IV (voy.),
dont l'héritier est le prince de Wasa.

Nous avonsconsacré des articles à quel-
ques-uns des légitimistesfrançais les plus
célèbres. Vor. Berryer, Fitz- James,
VALMY (duc de); voy. en outre les art.
GAZETTE DE France et Quotidienne. S.

LÉGITIMITÉ (droit civ.). Ce mot
se dit en général de tout ce qui est con-
forme aux lois (voy. ce mot), quoique,
dans ce sens, le terme de légalité ait
prévalu; mais il désigne plus particuliè-
rement l'état de l'enfant qui a reçu la
naissance d'une manière légitime c'est-
à-dire approuvée par la loi. Par. EN-
FANT.

En France, comme chez tous les peu-
ples civilisés,lemariage(wr.)estlasource
unique de la légitimité.En conséquence,
lorsque le mariage est nul, les enfants qui
en naissent sont naturels. Toutefois, le
mariage nul produit les effets civils à
l'égard des enfants, s'il a été contracté de



bonne foi, quand bien même la bonne
foi n'aurait existé que de la part de l'un
des époux. Ainsi, par exemple, si un
homme condamné à une peine emportant
mort civile se mariait avec une femme
qui ignorât cette circonstance, les enfants
nés de cette union seraient légitimes.

La présomption de légitimité qui ré-
sulte du fait du mariage n'est pas absolue:
elle peut être détruite, dans certains cas,
par le désaveu du père. Voy. Désaveu.

Celui qui veut prouver qu'il est enfant
légitime de deux individus, doit établir
i° qu'il est né dans le mariage; 2° qu'il
doit le jour aux deux époux dont il se dit
l'enfant. La preuve du mariage se fait par
la représentationde l'acte de célébration,
si les père et mère, ou l'un d'eux, sont
encore vivants. Mais si le père et la mère
sont tous deux décédés, comme le lieu de
la célébration du mariage peut être in-
connu, il suffit alors d'établir qu'ils ont
vécu publiquementcomme mari et fem-
me. La filiation, ainsi que nous l'avons
dit à l'art. consacré à ce mot, peut se
prouver, 1° par les actes de naissance in-
scritssur les registres de l'état civil 2° par
la possession d'état; 3° par témoins. A
défaut d'acte de naissance la possession
constante de l'état d'enfant légitime suf-
fit. Cette possessions'établit par une réu-
nion suffisante de faits indiquant le rap-
port de filiation et de parenté entre un
individu et la famille à laquelle il veut
se rattacher. Les principaux de ces faits,
suivant l'art. 321 du Code civil, sont que
l'individu a toujours porté le nom du père
auquel il prétend appartenir; que le père
l'a traité tomme son enfant, et a pourvu,
en cette qualité, à son éducation, à son
entretien et à son établissement; qu'il a
été constamment reconnu pour tel dans
la société; qu'il l'a été aussi dans h famille.
C'est ce que les jurisconsultesontexprimé
par ces mots Nomen, tractalus,fama.

Celui qui a une possession d'état con-
forme à son titre de naissance ne peut ré-
clamer un état contraire à ce titre, et de
même, nul ne peut contester l'état de ce-
lui qui a une possession conforme à son
titre de naissance.

A défaut de titre et de possession con-
stante, ou lorsque t'enfant a été inscrit
sous de faux noms, ou comme né de père

et mère inconnus, la preuve de la filia-
tion peut se faire par témoins, pourvu
qu'il y ait un commencement de preuve
par écrit, ou que les présompticns et in-
dices résultant des faits dès lors constants
soient assez graves pour déterminer l'ad-
mission de témoins. On entend par com-
mencement de preuve par écrit, un in-
dice résultant des titres de famille, des
registres et papiers domestiques du père
ou de la mère, ou des actes publics, et
même privés, émanés d'une partie enga-
gée dans la contestation, ou qui, si elle
était vivante, y aurait un intérêt opposé
à celui du réclamant. La preuve contraire
peut se faire par tous les moyens propres
à établir que le réclamant n'est pas l'en-
fant de la mère qu'il prétend avoir, ou
même, la maternité prouvée qu'il n'est
pas l'enfant du mari de la mère (Code
civ., art. 323, 324, 325).

La légitimitéd'un enfant peut être con-
testée par tous ceux qui y ont un intérêt
,actuel. Les tribunauxcivilssont seuls corn.
pétents pour statuer sur une réclamation
d'état.

L'action en réclamation d'état est im-
prescriptible à l'égard de l'enfant. Elle
ne peut être intentée par les héritiers de
celui qui n'a pas réclamé, à moins qu'il
ne soit mort en minorité, ou dans les cinq
ans qui ont suivi sa majorité. Mais les hé-
ritiers peuventsuivre l'action intentée par
l'enfant, s'il ne s'en est pas désisté, ou s'il
n'a pas laissé passer trois ans sans pour-
suites, depuis le dernier acte de la pro-
cédure. E. R.

LÉGITIMITÉ (droit pol.), principe
de droit public qui a été dès longtemps,
et est encore de nos jours, l'objet d'in-
terminables et souvent bien vaines con-
troverses. En thèse générale, il s'applique
à tout pouvoir quelconque institué con-
formément au droit, sa véritable origine
mais dans l'emploi usuel du mot, il s'en-
tend seulement du titre en vertu duquel
une dynastie exerce héréditairement la
royauté, et c'est ici que nait le dissenti-
ment selon le point de vue auquel on se
place dans l'examen de la question. Voy.
Gouvernement, T. XII, p. 672.

Pour l'école du droit divin {voy. Dei
Gratia), qui fait remonter jusqu'au
créateur de toutes choses l'origine du



pouvoir royal, qui considère ce pouvoir
comme une émanation du pouvoir de
Dieu lui-même, le principe de légitimité
prend une sorte de caractère religieux
devant lequel s'abaisse la raison, auquel
se soumet la conscience. Alors un peuple
est indissolublement attaché à une race,
et, dans aucun cas, il ne peut en droit
s'affranchir de son joug, tant qu'il y a un
front de cette race pour recevoir l'onc-
tion sainte, signe apparent de sa mission.
Cette doctrine s'est produite dès qu'il y
a eu des rois; et, toutes les fois que les
événements humains ont amené en fait
la violation du principe, des partisans
plus ou moins ardents de cette doctrine
se sont présentés pour protester contre
le fait accompli (yoy. LÉGITIMISTES), et
se vouer à sa défense souvent même au-
péril de leur fortune et de leur vie. Mais
jamais peut-être elle n'avait été formulée
avec autant de rigueur qu'à l'époque de
la Restauration française de 1814. Il s'a-
gissait surtout alors de foudroyer la doc-
trine de la souveraineté (voy.) du peuple,
qui dominait virtuellementdepuis 1789.
D'un extrême, on tomba dans un autre
des écrivains, dont M. de Bonald (vojr.J
peut être considéré comme le chef, ap-
pliquant à la question cette métaphysique
absolue, guide si souvent trompeur dans
les matières qui tiennent au gouverne-
ment des sociétés, créèrent une théorie
de la légitimité de droit divin, qui ne
tendait à rien moins qu'à anéantir tous
droits politiques émanés de la consti-
tution.

Pour l'école opposée, le pouvoir royal,
au contraire, a, comme tous les autres,
son origine dans cette adhésion générale,
expresse ou tacite, en vertu de laquelle
il faut bien, en dernière analyse, qu'une
société soit régie. Le titre héréditaire
d'une dynastie a pour fondement une
simple disposition constitutive,et il n'y
a là aucune manifestation sensible des
décrets providentiels. Cette théorie est
évidemment plus conforme à la saine
raison seulement, elle ôte à un prin-
cipe, que les apologistes de la constitu-
tion monarchique maintiennent comme
offrantà la sociétéde précieusesgaranties,
une utile consécration. Mais l'histoire
a-t-elle rien laissé faire au raisonnement

sous ce rapport ? les révolutions qui se
rencontrent à chaque pas dans les annales
des peuples, ne présentent-ellespas con-
stamment le renversement des principes
qu'on prétendrait établir? n'en sont-elles
pas la complète annulation ? les défenseurs
de la doctrine du droit divin ne se voient-
ils pas sans cesse eux-mêmes obligés
d'accepter des faits qui lui donnent un
démenti formel ? quelles dynasties répu-
tées légitimes,à commencer par celle qui
régnait naguère sur la France, n'ont pas
présenté à leur berceau un fait très illégi-
time? Le temps, dit-on,a consacré le droit,
a effacé le fait primitif; mais prenez-y
garde, si c'est ici une question de temps,
ce n'est plus une question de principe.
Allons plus avant: comment n'a-t-on pas
vu, par exemple, que l'adhésion donnée
à la plus ancienne de nos maximes mo-
narchiques,au principe saliquequi exclut
les femmes de la couronne et a souvent
été un sujet de graves débats pour nos
aïeux, est l'aveu implicite qu'il n'y a là en
réalité qu'un principe de droit national,
qu'admet, rejette ou modifie la constitu-
tion, au gré des principes et des passions
qui dominent tour à tour la société ?a

Dans le fait, si nous scrutons attenti-
vement autour de nous la valeur du titre
en vertu duquel règnent les dynasties,
nous reconnaissons qu'ici un testament,
là un statut de famille, ailleurs un acte
constitutionnel,plus loin des traités entre
les puissances continentales sont la base
sur laquelle repose leur pouvoir et le
point de départ de leur légitimité. Sans
nul doute, entre l'origine de la légitimité
anglaise, russe, turque, prussienne, espa-
gnole, autrichienne, française, suédoise,
grecque, etc., il y a d'importantes dis-
tipctions sous le rapporthistorique; mais
au point de vue de droit divin ou hu-
main, toute classification ne serait-elle
pas ici, nous le demandons, absurde et
chimérique ? P. A. D.

LEGOUVÉ (Gabbiel Marie -Jean-
BAPTISTE), poète tragique et membre de
l'Académie- Française, naquit à Paris, le
23 juiu 1764. Son père, Jean-Baptiste
Legouvé, un des membres les plus dis-
tingués du barreau de Paris, auteurd!Al-
tilie, tragédie non représentée,mais im-
primée en 1750, lui transmit, avec le goût



de la poésie dramatique,une fortune as-
sez considérable pour que le jeune Le-
gouvé pût se livrer à ce penchant sans
risquer de compromettre son avenir. A
18 ans, maitre, par la mort de son père,
de 30,000 livres de rente, Legouvé pré-
luda à ses succès futurs par des travaux
pénibles et longtemps infructueux, car il
était dépourvu de toute facilité; mais, en
même temps, doué d'une persévérance à
toute épreuve et du plus sincèreamour de
l'art, il parvint à surmonter les obstacles
dont, à l'entrée de la carrière, tout autre
eût peut-être été rebuté. »

Une héroïde sur la mort des fils de
Brutus, publiée en 1786, avec deux piè-
ces du même genre, de Lava, sous le ti-
tre collectif de Essais de deux amis,
révéla au public le talent naissant de Le-
gouvé. Dès l'âge de 20 ans, il avait com-
posé une tragédie en 5 actes, Polyxène,
qui a paru imprimée pour la première
fois dans le recueil complet de ses œu-
vres, publié treize ans après sa mort.Plu-
sieurs fragments traduits de la Pharsale
de Lucain,attestèrent les progrès que Le-
gouvé avait faits depuis sa première hé-
roide, et, le 6 mars 1792, la représenta-
tion auThéâtre-Français de la Mort d'A-
bel, tragédie en 3 actes, éleva fort haut
tout à coup la réputation du jeune et
heureux imitateurde Gessner et de Klop-
stock. Le talent dont M"e Raucourt et
Saint-Prix firent preuve dans les rôles
d'Eve et de Cain, ne contribua pas peu
au succès de cette touchante pastorale
tragique, qui n'a disparu de la scène

que vers 1820, époque où Talma, ayant
voulu essayer le rôle de Gain, y échoua
complétement. La critique amère de La
Harpe troubla seule,en 1792,1e triomphe
de la Mort d'Ahel, qui, en février 1793,
fut suivie d'Épicharis et Néron. Cette
pièce fut, de la part de Legouvé, un trait
remarquable de couragepatriotique,puis-
que la physionomiedu tyran de Rome re-
produisait d'une manière frappante celle
de l'oppresseur de la France, de Robes-
pierre, alors à l'apogée de son sangui-
naire pouvoir. Cette heureuse hardiesse,
des situations fortes, des traits énergiques,
un 5e acte d'un caractère neufet d'un ef-
fet saisissant, procurèrentun succès d'en-
thousiasme à cette tragédie, le meilleur

ouvrage de Legouvé. Talma fit une de ses
plus belles créations du personnage de
Néron où, par un calcul bien entendu,
le dictateur français ne jugea pas à pro-
pos de se reconnaître, ce qui mit l'auteur
à l'abri du danger. Quintus Fabius, ou
la discipline romaine, tragédie en 3 ac-
tes, jouée au mois d'août 1795 n'offrit
qu'une faible reproduction de la donnée
principale de Brulus moins le jeu des
passions et les mâles beautés du style:
aussi la pièce n'eut-elle que peu de re-
présentations.Quatre ans plus tard, Le-
gouvé ne craignit pas d'engagerune lutte
avec la muse tragique de Racine mais
s'il fit ainsi acte de présomption, il
fit en même temps acte de prudence
en s'attachant au premier essai de la jeu-
nesse du grand poète, la The'baïde ou
les frères ennemis, dont il traita le
sujet, sous le titre dÉtéocle. Dans cette
concurrence à demi posthume, le poëte
vivant eut de son côté l'avantagede la ré-
gularité du plan et d'un style moins in-
égal mais il ne surpassapoint son modèle
dans la couleur tragique de l'ensemble
et la sombre énergie de certains détails.
Étéocle, joué à la fin de 1799, avait été
précédé,en 1798, de Laurence, tragédie
dont l'action transportée à Venise était
fondée sur l'anecdote apocryphe de la
passion de l'abbé de Chàteauneuf pour sa
mère Ninon de Lenclos. Quelques scènes
empreintes de passion ne purent sauver
ce qu'une pareille donnée avait d'invrai-
semblable et de révoltant. La parodie en
fit bonnejustice sous le titre de Décence,
et cette pièce, qui disparutbientôtde l'af-
fiche, n'obtint les honneursde l'impres-
sion que dans l'édition posthumedes œu-
vres complètes de Legouvé.

Ce fut de 1798 à 1800 que le poète,
mariant aux accents de sa muse tragique
les accents plus suaves de la muse de l'é-
légie, fit paraîtresuccessivement trois es-
sais dans ce genre, la Sépulture, les Sou-
venirs, la Mélancolie. Une douce sen-
sibilité anime ces fragmentsélégiaques où
l'expression poétique part du cœur aussi
obtinrent-ilsbeaucoup de succès.Un suc-
cès encore plus prononcé accueillit à son
apparition le Mérite des femmes, poème
publié en 1801. L'heureux choix du su-
jet, l'intérêl des scènes qu'offrait un pa-



reil cadre, intérêt qui s'accroissaitpar les
impressionsrécentes du grand drame ré-
volutionnaire où tant de femmes avaient
fait preuve d'un si héroïque dévouement,
toutes ces causes donnèrent au poëme de
Legouvé une vogue dont plus de 30 édi-
tions attestent assez la réalité et la du-
rée et cette oeuvre de quelques cents
vers a plus fait pour la renommée de l'au-
teur que tout son théâtre. Habent suafata libelli.

Dès le mois d'octobre 1798, admis
dans la seconde classe de l'Institut (Aca-
démie-Française),successivementassocié
à la publication des Veillées des Muses
et de la Bibliothèque des romans, Le-
gouvé ne reparut qu'en 1806 au Théâ-
tre-Français', où, le 25 juin, il fit repré-
senter la Mort de Henri IV, sa dernière
tragédie. Le nom du héros ayant fait
craindre que la pièce ne fût pas autorisée,
l'auteurobtint de Napoléon la permission
de la lui lire. Cette démarche eut un
plein succès: l'empereur offrit au poète
une pension que celui-ci refusa avec au-
tant de dignité que de convenance, en
motivantson refussur l'état de sa fortune.
De toutes les pièces de l'auteur la Mort
de Henri IV est celle qui laisse le moins
à désirer quant au plan, au style et à la
gradation de l'intérêt. Elle réussit; mais
de nombreusescritiques s'élevèrentcontre
le choix d'un sujet où, sans preuves his-
toriques, le meurtre de Henri IV était
imputé à Marie de Médicis; où la phy-
sionomie populaire et traditionnelle du
Béarnais était dénaturée et rendue mé-
connaissable par l'enluminure de ta tra-
gédie classique. Legouvé ne répondit que
très imparfaitement au premier de ces
reproches dans une brochure intitulée
Observations historiques sur la mort
de Henri IV.

Chargé, en 1807, de la direction du
Mercurede France,Legouvé ne la con-
serva que jusqu'en 1810. Nommé anté-
rieurement suppléant de Delille, pour le
cours de poésie latine, au Collége de Fran-
ce, il choisit pour sujet de ses leçons l'exa-
men de la traduction de VÊnéitle par le
professeur titulaire. Des extraits étendus
de ce travail très distingué sont insérés
dans les OEuvres complètes. On y trouve
aussi des" fragments de V Enéide sauvée,

poëme en o chants, non achevé et resté
inédit du vivant de l'auteur. Legouvé
s'était mépris en voulant élever à la hau-
teur des formes de l'épopée un sujet qui
n'offrait que la matière d'un discours;
et quelques détails très brillants ne sau-
raient suffire pour couvrir la nudité du
fond et la faiblesse de l'invention.

Vers la fin de 1810, des chagrins do-
mestiques trop fondés altérèrent rapide-
ment la santé de Legouvé, et même ses
facultés intellectuelles. Cette disposition
fut encore accrue par un accident fâ-
cheux qu'il éprouva, le 25 août 1811, chez
Mlle Contat, à sa maison d'Ivry. Tombé
dans un saut de loup, il en fut relevé, au
bout de deux heures, dans un état de tor-
peurmoralequinefitqu'empirer jusqu'au
moment de sa mort, arrivée le 20 octobre
1812. Il ne laissa qu'un fils âgé de cinq
ans, qui suit aujourd'hui avec distinction
la carrière des lettres. M. Ernest Le-
gouvé a donné entre autres le drame in-
titulé Louise de Lignerolles applaudi
au Théâtre-Français.

Doué des qualités du cœur au même
degré que des dons de l'esprit, Legouvé
sut faire de sa fortune un généreux usage,
qui ne fut peut-être pas inutile à ses suc-
cès. Sa maison était le rendez-vous des
hommes de lettres les plus distingués, et,
outre ses amis, sa tableréunissaitses ému-
les et ses rivaux. En mentionnant les ou-
vrages qui ont fondé sa réputation, nous
avons omis quelques opuscules composés
en société et quelques morceaux sans im-
portance demeurés inédits. Écrivain rem-
pli de goût et de sensibilité, littérateur
instruit et laborieux Legouvé manqua
de ce qui fait les grands poètes de l'in-
spiration le dieu n'habitait pas dans son
sein. Ce fut donc un imitateur souvent
heureux, mais qui ne doit point prendre
place parmi les modèles.Autalentde faire
des vers, Legouvé réunissait celui de les
dire à merveille. M11" Duchesnois n'avait
pas eu d'autre maitre que lui, lorsqu'elle
parut avec tant d'éclat sur la scène fran-
çaise, en 1803.

Une édition complète des OEuvres de
Legouvé a été publiée en 1826 par les
soins de MM. Bouilly et Ch. Malo 3
vol. in-8° avec fig. P. A. V.

LEGS, du latin legatum. On appelle



ainsi la disposition par laquelle un tes-
tateur donne tout ou partie de ses biens.
Le légataire est celui au profit duquel
un legs a été fait.

On distingue trois espèces de legs le
legs universel, le legs à titre universel,et
le legs particulier.

Le legs universel est la disposition tes-
tamentaire par laquelle le testateur donne
à une ou plusieurs personnes conjointe-
ment l'universalité des biens qu'il lais-
sera à son décès. Le legs à titre universel
est celui par lequel le testateur dispose,
soit en propriété, soit en usufruit seule-
ment, d'une quote-partde ses biens, telle
qu'une moitié, un tiers, ou tous ses im-
meubles, ou tout son mobilier, ou une
quotité fixe de tous ses immeubles ou de
tout son mobilier. Le legs particulier est
celui par lequel le testateur dispose, en
propriété ou en usu fruit, soit d'une somme

déterminée, soit d'un ou de plusieurs ob-
jets désignés et faisant partie de sa suc-
cession.

Nous allons exposer succinctement les
règles qui sont communes à ces diverses
espèces de legs, et celles qui sont propres
à chacune d'elles.

On peut léguer non-seulement la pro-
priété de ses biens, mais le simple usage,
la simple possession ou jouissance des
droits réels ou personnels sur eux, tels
qu'une servitude, une hypothèque, un
usufruit.

Le legs, en général, est pur et simple,
à terme, ou conditionnel. Il est pur et
simple quand le testateur n'a fixé ni
terme ni condition pour l'exécution de

sa disposition. Ce legs donne au léga-
taire, du jour du décès du testateur, un
droit à la chose léguée, droit qu'il trans-
met à ses héritiers, Le legs est à terme,
lorsque le testateur a fixé un délai dans
lequel sa disposition doit être exécutée.
Le légataire ne peut exiger la délivrance
de ce legs qu'à l'expirationdu délai fixé,
mais il a, comme dans le cas du legs pur
et simple, un droit transmissible à ses
héritiers. A l'égard du legs conditionnel,
il existe une distinction importante s'il
est fait sous une condition dépendante
d'un événement incertain et que, suivant
l'intention du testateur, le legs ne doive
être exécuté qu'autant que l'événement

arrivera, le légataire n'a qu'un droit éVen»
tuel,une simple espérance, qu'il ne trans-
met pas à ses héritiers, s'il meurt avant
l'accomplissementde la condition. Mais
si le testateur a voulu simplement sus-
pendre l'exécution de la condition, le
droit du légataire passe à ses héritiers.

Toute disposition testamentaire est ca-
duque, si celui en faveur de qui elle est
faite n'a pas survécu au testateur, ou s'il
est décédé avant l'événement de la con-
dition. Elle l'est égalementpar la répu-
diation ou l'incapacité du légataire. Le
Code civil nomme caduques les disposi-
tions qui sont privées de leur effet par
d'autres causes que celles qui les annu-
lent dans leur principe.

Les héritiers au profit desquels la loi
réserve une partie de la succession sont
saisis de tous les biens que le testateur
laisse à son décès (voy. Succession); c'est
pourquoi le légataire universel doit leur
demander la délivrance de son legs. S'il
n'y a pas d'héritiers à réserve, le léga-
taire universel est saisi de plein droit par
la mort du testateur. Il est néanmoins
obligé de se faire envoyer en possession,
par ordonnance du présidentdu tribunal
du lieu de l'ouverture de la succession,
lorsque le testament est olographe ou
mystique. Le légataire à titre universel
et le légataireparticulier doivent deman-
der la délivrance de leur legs aux héri-
tiers à réserve; à leur défaut, aux léga-
taires universels; et à défaut de ceux-ci,
aux héritiersappelésdans l'ordredes suc-
cessions.

Le légataire universel et le légataire à
titre universel sont tenus des dettes et
charges de la succession, personnellement
pour leur part et portion, et hypothé-
cairement pour le tout. Le légataire par-
ticulier n'en est tenu qu'hypothécaire-
ment.

La chose léguée doit être délivrée avec
ses accessoires nécessaires, et dans l'état
où elle se trouve au jour du décès du
testateur. On entend par accessoiresné-
cessaires d'une chose léguée, les choses
qui sont indispensables à son usage or-
dinaire ainsi le legs d'une terre com-
prend les bestiaux et les ustensiles qui
servent à la faire valoir.

Le legs étant une libéralité, celui qui



se rapporte à un créancier n'est pas censé
fait en paiement de sa créance, ni le legs
fait à un domestique en paiement de ses
gages. S'il en était autrement, le testateur
n'aurait rien donné.

La loi romaine (Inst., § 4, de legatis)
permettait au testateur de léguer la chose
d'autrui, pourvu qu'il sût qu'elle n'était
pas sa propriété à lui. L'héritier, s'il ne
remettait point la chose léguée,devait en
payer l'estimation. C'était au légataire à

prouver que le testateur n'ignorait pas
que la chose appartenait à autrui. Les ré-
dacteurs du Code civil ont adopté des
principes différents l'art. 1021 déclare
nul le legs de la chose d'autrui, soit que
le testateur ait ou non connu qu'elle ne
lui appartenait pas. Du reste, cette dispo-
sition n'est évidemment applicable qu'au
legs d'un corps certain et déterminé, par
exemple, la maison de tel ou tel, et non
au legs d'une chose indéterminée,comme
le legs d'une paire de bœufs.

Lorsque le legs est d'une chose indé-
terminée, l'héritier n'est pas obligé de la
donner de la meilleure qualité, mais il ne
peut l'of frir de la plusmauvaise. Le choix
appartient à l'héritier, si le testateurn'en
a pas ordonné autrement.

La révocation des legs est expresse ou
tacite. Elle est expresse quand le testa-
teur déclare par un testament postérieur
ou par acte devant notaire, qu'il révoque
son testament ou tel legs en particulier.
Elle est tacite lorsqu'ellerésulte d'une au-
tre disposition du testateur, ou d'un fait
qui suppose un changement de volonté.
C'est ainsi que toute aliénation des cho-
ses que le testateur avait léguées, même
l'aliénation par vente avec la faculté de
rachat, ou par échange, emporte la révo-
cation du legs pour tout ce qui a été
aliéné, quand bien même cette aliénation
serait nulle. E. R.

LÉGUMINEUSES, LEGUMES. Les
légumineusesformentune famillede plan-
tes dicotylédones, qui comprend environ
quatre mille espèces, et qui, eu égard au
grand nombre de végétaux utiles qu'elle
renferme, constitue un des groupes les
plus remarquablesdu règne végétal. Les
caractèresessentielsdes légumineusessontt
les suivants calice bilabié, ou quin-
quédenté, ou plus du moins profondé-

ment quinquéfide, inadhérent; corolle
insérée soit au fond, soit à la gorge du
calice, soit sous l'ovaire, papilionacée, ou
bien de cinq pétales (soit égaux, soit dis-
semblables) étalés quelquefois la corolle
est nulle, ou a moins de cinq pétales;
étamines en nombre défini (ordinaire-
ment 10), ou en nombre indéfini, libres,

ou monadelphes, ou diadelphes, ou tria-
delphes, insérées au calice ou sous l'o-
vaire (rarement à la corolle). Le pistil est
formé d'un ovaire inadhérent, unilocu-
laire, surmonté d'un style simple, à stig-
mate terminal, indivisé; l'ovaire contient
un nombre indéfini d'ovules, attachés en
un seul rang sur un placenta sutural;
moins souvent les ovules sont solitaires

ou en nombre défini. Le fruit est en gé-
néral une gousse sèche, plus ou moins
allongée, bivalve, uniloculaire, ou divi-
sée en compartiments superposés c'est
de ce fruit, appelé par les botanistes lé-
gume (legumen), que dérive le nom de
la famille; dans un certain nombre.d'es-
pèces, la gousse reste close, et c'est ce
qui arrive d'ordinaire lorsqu'elle ne con-
tient qu'une seule graine; chez d'autres,
elle se compose d'articles superposés, qui
se séparent les uns des autres à la matu-
rité, sans s'ouvrir; quelques- unes offrent
des gousses charnues ou pulpeuses à la
maturité; enfin, il en est plusieurs à fruit
drupacé. Les graines sont solitaires ou
superposées en une seule série, attachées
à la suture supérieure du fruit, en géné-
ral dépourvues de périsperme embryon
recliligne ou à radicule inclinée sur les
cotylédons. Le port des légumineusesest
extrêmement varié beaucoup d'espèces
forment des arbres très élevés; d'autres
sont des arbrisseaux ou des arbustes; un
grandnombre sont herbacées. Assez sou-
vent leurs tiges sont sarmenteuses ou vo-
lubiles. Les feuilles, simples ou compo-
sées, offrent ordinairement un pétiole à
base articulée et accompagnée de deux
stipules latérales. Les folioles des feuilles
composées offrent d'ordinaire aussi deux
petites stipules. Les fleurs sont herma-
phrodites, ou moins souvent unisexuelles
par avortement. La corolle de la plupart
des légumineusesdes contrées extra-tro-
picales est papilionacée.

Une foule de plantes alimentaires et



fourragères appartiennent cette famille:
telles sont notamment les haricots, les
fèves,les pois, leslentilles,lespois-chiches,
les lupins, les vesces, les gesses, les luzer-
nes, les sainfoins, les trèfles (voy. tous ces
noms), les mélilots, etc.; il faut pour-
tant faire remarquer que, généralement
parlant, on appelle légumes non-seule-
ment les denrées alimentaires provenant
de la famille des légumineuses, mais aussi
toutes les autres plantes potagères. Voy.
ce mot et HORTICULTURE.

Beaucoup de légumineusesontdes pro-
priétés médicales très prononcées. Les
sénés, la casse, les baguenaudiers, les
tamarins (voy. ces noms), etc., sont
purgatifs; certaines espèces sont de vio-
lents drastiques, ou de dangereux narco-
tiques d'autres sont fortement astrin-
gentes, ou bien amères et toniques; il en
est qui fournissent des substances balsa-
miques, telles que le baume du Pérou,
le baume de Copahu, le baume de To-
lu, la fève de Tonka, ou des substances
très mucilagineuses, comme la gomme
arabique, et l'adragante. Voy. ces mots.

C'est aux légumineusesqu'appartien-
nent les indigotiers, le bois de campêche,
le bois deFernambouc, et beaucoup d'au-
tres plantes tinctoriales. Voy. les articles.

Les légumineuses jouent un rôle im-
portant parmi les arbres exotiques qui
peuplent nos jardins paysagers et autres
plantations d'agrément. Les robiniers ou
faux-acacias (vor.), l'arbre de Judée
{voy.) ou cercis, les gleclitschia ou fé-
viers, le sophora du Japon sont de ce
nombre. Enfin, une foule d'autres plan-
tes, soit ligneuses, soit herbacées, de cette
famille, se font remarquer par l'élégance
de leurs fleurs, et contribuent puissam-
ment à orner les bosquets, les parterres
et les serres.

Plusieurs légumineuses,et notamment
les sensitives (voy.), intéressent vive-
ment le physiologiste,en raison des phé-
nomènes d'irritabilité dont elles sont
douées. Éd. Sp.

LEIBMTZ (GODEFROY-GUILLAUME,

baron DE), un des plus grands génies des
temps modernes, naquit à Leipzig, le 3
juillet 1646. Il n'avait que six ans lors-
qu'il perdit son père, professeur à l'uni-
versité de cette ville. Peu satisfait de l'in-

struction qu'il recevait à l'école, il s'en-
fermait, pour lire pendant des journées
entières dans la bibliothèquepaternelle.
Le hasard fut son seul guide dans ses
lectures aventureuses il le servit bien,
dit Leibnitz lui-même, en l'adressant
d'abord aux anciens, dont son langage
et ses sentiments prirent insensiblement
l'empreinte.Les livres des modernes,qu'it
lut ensuite,ne lui paraissaientauprès d'eux

que des discours sans grâce et sans force,
sans application à la vie réelle. Ces dé-
fauts frappèrent sa jeune raison au point,
ajoute-t-il, que, de fort bonne heure, il
s'imposa pour règle de rechercher tou-
jours la clarté dans les paroles et l'usage
dans les choses. Ces lectures si variées qui
occupèrent les premièresannéesde sa jeu-

nesse et qui eussent été un danger pour
un esprit ordinaire, furent pour Leibnitz
la première source de ce vaste savoir et de
ces vues encyclopédiques qui le distin-
guent, et lui tirent comprendre dès lors
l'unité et l'harmonie des sciences et des
arts.

Un tel esprit ne pouvait se borner à
cultiver une seule branche du savoir hu-
main. Aussi quand, dès l'âge de 15 ans,
il fut admis aux études supérieures, il se
partagea entre le droit, la philosophie et
les mathématiques, à Leipzig d'abord,
puis à Iéna; et trois écrits qu'il publia
vers la fin de son stage académique,prou-
vèrent qu'il s'était livré avec un égal suc-
cès à ces diverses études. Son premier
dessein avait été cependant de se vouer
à la carrière de jurisconsultedans sa ville
natale. Heureusement pour sa gloire et
pour la science, la faculté de Leipzig re-
fusa de l'admettre à l'épreuve du docto-
rat, sous prétexte qu'il était trop jeune.
Ce refus lui laissant toute liberté de cé-
der à son désir de voir le monde, et de
rechercherune plus haute fortune, Leib-
nitz, à 20 ans, fit ses adieux à Leipzig, et
alla demander la palme académique à l'u-
niversité d'Altdorf, près de Nuremberg,
qui la lui accorda avec empressement, et
en même temps lui offrit une place dans

son sein. Leibnitz avait d'autres projets;
cependant il séjourna quelque temps à
Nuremberg. Il existait danscette ville une
société d'alchimistes par curiosité, il se
fit initier à ses mystères, et la servit même



commesecrétaire.Ayant rencontré à cette
époque le baron de Boinebourg, ex-chan-
celier de l'électeur de Mayence, homme
politique d'une grande valeur, il le suivit
à Francfort. Sous ses auspices, il entra
au service de l'électeur, comme conseiller
de justice. Il y demeura jusqu'en 1672,
partageant son temps entre ses fonctions
publiques et de grandes études de politi-
que, de droit et de philosophie. C'est dans
cet intervalle qu'il écrivit, en langue la-
tine, un Mémoire (1669) destiné à per-
suader aux Polonais de choisir pour roi
le prince de Neubourg, et une Nouvelle
méthode d'enseigner la jurisprudence
(1667), suivie bientôt d'un projet de Ré-
forme du corps de droit. Il publia une
nouvelle édition de l'ouvrage de Nizolius
contre les scolastiques (1670), avec une
dissertation fort remarquable sur te style
philosophique. Vers le même temps, il
prit la défense du dogme de la Trinité
(1672) contre le socinien Wissowatius,
et composa deux traités de physique gé-
nérale, l'un sur le mouvement abstrait,
adressé à l'Académiedes Sciences de Pa-
ris, le second sur le mouvementconcret,
dont il fit hommage à la Sociétéroyale de
Londres. Plusieursmémoiresde politique
qui n'étaient pas destinés à la publicité,
appartiennent également à cette époque.

Paris était alors, plus que dans aucun
autre temps, la capitale du monde savant
et lettré. Leibnitz dut désirer vivement
de se produire sur ce théâtre. Boinebourg
l'y envoya, en 1672, tant pour affaires

que pour y accompagner son fils. Leibnitz
s'y livra surtout à l'étude des mathé-
matiques, sous la direction de Huygens.
De Paris, il passa à Londres, en 1673. Il
y reçut le même accueil qu'en France,
et fut nommé membre étranger de la So-
ciété royale. L'Académie des Sciences de
Paris lui offrit une place dans son sein,
à condition qu'il embrasserait le catho-
licisme Leibnitz refusa, et ne fut associé
que plus tard à cette illustre compagnie.

Cependant le baron de Boinebourg
étant mort ainsi que l'électeur de Mayen-
ce, le duc Jean-Frédéric de Brunswic-
Lunebourg s'était empressé d'attacher
Leibnitz à son service, en lui laissant la
faculté de résider encore quelque temps
à à l'étranger. Il prolongea donc son sé-

jour à Paris, visita Londres encore une
fois, et se rendit enfin, en passant par
la Hollande, à son poste à Hanovre, où il
se fixa, en 1 677, comme conservateur de
la bibliothèque.

Ici commence une période nouvelle
dans la vie de Leibnitz. Pour se faire une
idée des travaux exécutés ou conçus par
lui pendant cette première partie de sa
carrière, il faut lire la lettre qu'il écrivit,
sous la date du 26 mars 1673, au duc de
Brunswic*. Rien de plus curieux que
cette espèce d'inventaire des idées de
Leibnitz à 27 ans: elles s'étendent pres-
que à toutes les branches du savoir.

Pendant les dix. années qu'il passa à
Hanovre, il s'occupa surtout de physique
et de mathématiques. Il eut une grande
part à la fondation des Acta eruditorum
(voy.), nouveau Journal des savants, dont
la lre livraison parut à Leipzig, en 1 682.
Le duc Ernest-Auguste, qui régnait de-
puisl 679, l'ayant chargéd'écrirel'histoire
de la maison de Brunswic, il entreprit
dans ce but un voyage en Allemagne et
en Italie, qui dura de 1687 à 1690. Plu-
sieurs ouvrages considérables furent le
fruit de ses recherches. A son retour,
il contribua, par les documents qu'il
fournit,à faire élever le duc Ernest-Au-
guste à la dignité d'électeur de l'Empire,
écrivit l'admirable esquisse intitulée
Protogœa, et publia son grand Recueil
diplomatique du droit des gens; puis
revenant à la métaphysique, il exposa,
dans les Actes de Leipzig, ses idées sur
la substance et la vraie nature des cho

ses, et dans le Journal des savants son
système de Vharmonie préétablie, en
même temps qu'il entretenait avec Bos-
suet cette belle et inutile correspondance
qui avait pour objet d'amener la réunion
des églises de la confession d'Augsbourg
avec l'église catholique.Aprèsavoir donné
à sa patrie un journal des savants, il vou-
lut encore la doter d'une Académie des
sciences qui pût rivaliser avec celles de
Londres et de Paris. Il fut le véritable
fondateur et le premier président de l'A-
cadémie de Berlin (1700). En 1707, il
publia le premier tome de sa collection

(*) M. Guhrauer vient de la publier dans son
éditiondes OEuvresallemandes (t)euticht Schrif-
ten) deLeibuitz, t. [, p. 277.



des historiens de Brunswic tout en tra-
vaillant à sa Thèodicée, qui parut en
1710. En 1711, il eut à Torgau une
entrevue avec Pierre-le-Grand ce sou-
verain le consulta sur ses projets de ci-
vilisation, et lui accorda, avec un titre
honorifique, une pension de 1,000 écus
d'Empire. Dans la même année, l'empe-

reur CharlesVI le nomma conseiller im-
périal avec le titre de baron, et bientôt
après, en récompensedela part qu'il avait
prise au traité d'Utrecht, il lui donna une
pension de 2,000 florins. Leibnitz s'était
rendu à Vienne à la mort du roi Frédé-
ric 1er de Prusse, pour y provoquer l'é-
rection d'une Académie des sciences qui
put suppléer à celle de Berlin, dont
l'existence était gravement compromise

par l'esprit peu littéraire de Frédérie-
Guillaumeler. La pestequiéclataàVienne
empêcha l'exécution de ce projet, dans
lequel il était secondé par le prince Eu-
gène. D'ailleursl'avénementde l'électeur
de Hanovre au trône d'Angleterre le rap-
pelait auprès de sa cour. La Monadolo-
gie, une brochureanti-jacobite, un Traité
sur l'originedes Francs, enfin une cor-
respondance avec Clarke (yoy.j sur les

plus hautes questions de métaphysique,
remplissent les trois dernières années de

sa vie. Il mourut le 14 novembre 1716.
La cour, soit qu'elle fût mécontente de
lui à cause de ses fréquentes absences,
soit, comme le dit Fontenelle, qu'elle ne
voulût pas rendre cet hommage au seul
mérite, n'assistapoint à ses funérailles. Le

monument qui lui fut érigé porta cette
simple inscription Ossa Leibnitii.

De tous les grands philosophesmoder-
nes, Leibnitz est celui qui fut le plus ac-
tivement et le plus constamment mêlé à
tous les intérêts de là vie publique, reli-
gieuse, politique, morale, littéraire. C'est
là son caractère distinctif; ce fut là sa
gloire et peut-être son défaut. Frappé de
la stérilité des travaux de l'école, il s'était
fait une loi de rechercher l'usage en
toutes choses. Malgré la profondeur de

ses spéculations et l'élévation de ses théo-
ries, c'est le point de vue pratique qui
dominait chez lui, et il influait sur la
solution qu'il donnait aux questions les
plus hautes et les plus abstraites. Il était
CQUvaincu que la science pouvait devenir

d'autant plus utile qu'elle était plus pro.
fonde mais au lieu de poursuivre ses
méditationsthéoriques sans se préoccuper
de leur application, au lieu de faire dé-
couler la pratique de la théorie, plus
d'une fois il réglait l'essor de celle-ci sur
les besoins de celle-là. De là sans doute
de grandes découvertes, mais de là aussi
des hypothèses souvent plus brillantes
que solides, des projets chimériques et
des concessions qu'il fit à l'usage et qu'il
eût peut-être refusées à la pure théorie;
de là enfin tant de petits écrits étincelant
de lumière sur presque tous les sujets,
mais si peu d'ouvrages étendus et com-
plets, soit pour le fond, soit surtout sous
le rapport de la forme.

L'espace nous manque pour montrer
en détail toute l'action que Leibnitz exer-
ça sur les affaires de son siècle elle fut
presque aussi universelle que son génie
et sa science. Elle s'agrandit avec sa
renommée et son âge. Du service de l'é-
lecteur de Mayence, il passa à celui du
duc de Brunswic, à qui la destinéeréser-
vait la couronne d'Angleterre; et plus
tard il se vit admis dans le conseil du roi
de Prusse, de Pierre-le-Grand, de l'Em-
pereur.Son activité embrassaitl'Europe,
l'humanité tout entière. Il entretenait
une immense correspondance, et ses let-
tres s'adressaient à ce qu'il y avait de plus
illustre dans l'état et dans l'Eglise, dans
la philosophie, les lettres et la science.

Commentcaractériser brièvement tous
les travaux de Leibnitz dans les diverses
parties du domaine intellectuel, toutes
les nouvelles méthodes qu'il proposa
toutes les découvertes, toutes les inven-
tions qu'il exécuta ou qu'il tenta, toutes
les pensées qui jaillirent incessammen.t
de son génie, comme autant defulgura-
tions, et qui, faibles étincelles d'abord,
selon l'expression d'un écrivain, devin-
rent sous le souffle public des flam-
mes brillantes? Malgré la grande diver-
sité des travaux qui la remplissent, la
vie de Leibnitz fut une, et son universa-
lité ne consistait pas seulement à tout sa-
voir et à se mêler de tout, mais encore à
voir ou à mettre partout de l'harmonieet
de l'unité. Dans l'exposition succincte
de ce qu'il fit, il ne serait pas possible de
maintenir cette unité; lui seul l'aurait



pu s'il eût voulu, sur la fin de sa carrière,
retracer la marche qu'avait suivie son
esprit. Pour nous, nous sommes obligés
de le considérer successivement suivant
les divers aspects sous lesquels il apparut
au monde.

Bien qu'il se soit principalementillus-
tré comme philosophe et comme mathé-
maticien, Leibnitz n'était étranger à au-
cune autre science digne de ce nom, et
il a fait faire des progrès à la plupart
d'entre elles. Physique et politique, droit
et mathématique,philosophie et théolo-
gie, tout l'occupait en même temps, sans
qu'il fût possible de dire quelle partie de
la science l'intéressait davantageou pour
laquelle il avait le plus d'aptitude. Les
qualités les plus opposées se réunissaient

en lui l'esprit théoriqueet l'esprit pra-
tique, l'imagination du poëteet la réflexion
du philosophe, l'œil microscopique de
l'observateur et la plus haute puissance
d'abstractionet de généralisation, la pa-
tience de l'érudit et de l'antiquaire et la
hardiesse de l'inventeur et du réforma-
teur. Son intelligence était servie par
une mémoire prodigieuse, et sa mémoire
n'était si fidèle que parce que tout ce
qu'il lui confiait, il le savait comme s'il
l'avait produit lui-même. Il faisait des
extraits de tout ce qu'il lisait, et ce qu'il
écrivait ainsi se gravait à jamais dans son
esprit. «Deux choses, dit-il, qui le plus
souvent sont un danger plutôt qu'un
avantage, m'ont été d'une merveilleuse
utilité la première, c'est que j'ai pres-
que tout apprisde moi-même; la seconde,
que tout d'abord et avant d'en avoir étu-
dié la partie vulgaire, je recherchais en
toute science quelque chose de nouveau.
Par là j'ai évité de charger mon esprit de
notions inutiles,admises plutôt d'autorité
que sur des raisons, et puis je n'avais de

repos que je n'eusse pénétré jusqu'aux
principes de la science, d'où ensuite je
pusse tout trouver par moi-même. » Jeu-
ne encore, il songea à refondre l'ency-
clopédie d'Altstedius (voy. T. IX, p.
498). Une encyclopédie complète devait,
selon lui, définir tous les termes, exposer
tous les procédés fondamentaux des arts,
et offrir, avec le sommaire de l'histoire
universelle, l'historique de chaque scien-
ce, Il a déposé ses vues encyclopédiques

dans le discours touchant la méthode de
la certitude et de l'art d'inventer, dans
le discours sur le projet d'érection d'une
Académie royale à Berlin, et dans plu-
sieurs petits écrits relatifs à- ce qu'il appe-
lait la sciencegénérale. Il invite les Aca-
démies à faire tourner le savoir à la
félicité universelle, à provoquer la com-
position de bons livres élémentaires pour
les écoles, de recueils substantiels avec
des répertoires, de journaux et d'annuai-
res de médecine, à faire des tableaux pit-
toresques de la nature et de l'art. Il
émit levoeu qu'un prince,amides sciences,
engageâtune grande réunion de savants à
dresser un inventaire exact et méthodi-
que, avec un répertoire général, de tou-
tes les vérités connues, mais éparses dans
les livres, dans les cabinets des hommes
studieux et dans les ateliers; à établir
ensuite les vérités qui ne sont encore
connues que confusément et à en recher-
cher de nouvelles. A celles-là, il faut ap-
pliquer la Méthode de la certitude, à
celles-ci l'art d'inventer. C'est cette mé-
thode qu'il poursuivait sous le titre de
science générale. Il entendait par là une
philosophie des sciences qui, en raison-
nant leurs rapports et leur nature, indi-
quât un moyen de les confirmer et de
les accroître. Une première partie aurait
renfermé un précis des propositions les
plus certaines, des principes incontesta-.
bles au moyen desquels on pût donner à
toute matière la certitude mathématique.
Laseconde partieeût présenté \& méthode
d'invention ou l'art des combinaisons,
qui n'est autre chose au fond que cette
alliance d'une analyse profonde et d'une
synthèse puissante dont la réunion con-
stitue peut-être le génie.

Il écrivait de préférence en latin et en
français.Son style latin est en général peu
élégant, maisclair et toujourscouvenable.
Il s'efforçait d'écrire, disait-il, comme se
serait exprimé un laboureur romain qui
aurait pensé comme Leibnitz. Sa prose
française présente quelques incorrec-
tions, mais peu de germanisme, et l'on y.
retrouve cette grande et noble simplicité

qui distingue les écrivains du siècle de
Louis XIV. Jeune encore, il se fit, sur
le style didactique, des principes dont il
ne s'est guère écarté. Il pensait qu'il faut



éviter avec soin les mots techniques in-
utiles et bien définir les termes; ildéclare
faux ou superflu tout ce qui ne se peut
exprimeren langage ordinaire. Il a beau-
coup plus écrit en allemand qu'on ne le
croyait généralement, et il n'a pas tenu à
lui que cette languenese relevàt plus tôt
de sa décadence; mais, pour celles de ses
publications qui s'adressaient à toute
l'Europe, il se servit avec raison d'un
idiome plus perfectionné et plus univer-
sellement compris.

On sait que Leibnitz était un mathé-
maticiende premier ordre. « Son nom est
à la tête des plus sublimes problèmes qui
aient été résolus de nos jours, dit Fonte-
nelle, et il est mêlé dans tout ce que la
géométrie moderne a fait de plus grand,
de plus difficile et de plus important.
Il n'a publié aucun corps d'ouvrages de

mathématique mais seulement quantité
de morceaux détachés, dont il aurait fait
des livres s'il avait voulu, et dont l'esprit
et les vues ont servi à beaucoup de li-
vres. Il disait qu'il aimait à voir croitre
dans les jardinsd'autrui des plantes dont
il avait fourni les graines. » L'invention
du calcul infinitésimal, si vivement dis-
putée à Leibnitz par les amis de Newton
(voy.), prouve toute la puissance de son
génie en mathématiques. Nous avonsdéjà
fait connaître au mot CALCUL différen-
tif.l l'histoire de cette découverte. C'est
dans les Actes de Leipzig de 1684 que,
sous le titre de Nova methodus, etc., ou
de Nouvelle méthode pour différencier
toutes sortes de quantités rationnelles,
fractionnelleset radicales,Leibnitz ex-
posa les principes,la notationet l'algorith.
me de ce calcul, en l'appliquant à la so-
lutiondedifférents problèmesrebellesaux
méthodes connues. Quelque lempsaprès,
en 168S, dans deux petits écrits sur la
quadrature des courbes, il émit les pre-
mières notions du calcul intégral, et les
développa dans celui qui parut en 1686,
sous le titre de Geometria recontlita,
ou Analyse des indivisibleset des infinis.
Personne alors ne réclama pour Newton,
et lorsqu'en 1687, ce grand homme pu-
blia ses immortels Principes mathéma-
tiques de la philosophie naturelle, où les
problèmes les plus difficiles étaient résolus

par la nouvelle méthode, loin de prendre

aucune précaution contre les prétention?
de Leibnitz, Newton lui renditun éclatant
témoignage en disant daus un scholie de
son livre « Dans un commerce de lettres
que j'entretenais, il y a dix ans, avec le
très savait géomètre M. Leibnitz, ayant
mandé quuje possédais une méthode pour
déterminer les maxima et les minima,
mener les tangentes, et faire autres choses
semblables, laquelle réussissait également t
dans les quantités rationnelles et dans les
quantités radicales, et ayant caché cette
méthode sous des lettres transposées qui
signifiaientÉtant donnée une équation
quicontienne un nombre quelconque de
quantitésfluentes, trouver les fluxions,
et réciproquement, cet homme célèbre
répondit qu'il avait trouvé une méthode
semblable, et il me communiqua sa mé-
thode qui ne différait de la mienne que
dans l'énoncé et la notation. » L'édition
de 1714, ajoute

« et dans l'idée de la
génération des quantités. » Cependant le
géomètre allemand continuait à perfec-
tionner sa découverte, en même temps
qu'il soutenait,contre les cartésiens, une
discussion relative à la mesure des forces
vives; il établit contre eux qu'il fallait éva-
luer la force d'un corps en mouvement,
non par le simple produit de la masse et
de la vitesse, mais par celui de la masse
et du carré de la vitesse. Pour vaincre ses
adversaires, il leur proposa comme un
défi de trouverla courbe isochrone(ijoj'.j,
c'est-à-dire une courbe telle qu'un
corps grave, en la parcourant,s'approche
de l'horizon à des hauteurs égales en
temps égaux. Les métaphysiciens carté-
siens n'acceptèrent pas ce cartel mais
Huygens et Jacques Bernoulli détermi-
nèrent cette courbe, que Leibnitz déve-
loppa lui-même en 1689. Il promettait
un ouvrage qui, sous le titre de Science
de l'infini, devait comprendre le calcul
différentiel et le calcul intégral, mais
qu'il ne trouva pas le temps d'exécuter.
La correspondance de notre géomètre
avec Jean Bernoulli montre que dès
l'année 1694, ils avaient découvert tous
deux cette branche particulière de l'ana-
lyse infinitésimale qu'on nomme calcul
exponentiel. Leibnitz a la priorité de
date pour la découverte, dit Bossut;
mais Bernoulli y est arrivé par lui-,



même; il publia, en 1697, les règles et
l'usage de ce genre de calcul, et on croit
ordinairement qu'il en est l'inventeur »
(vor. CALCUL exponentiel). Leibnitz
résolut le problème proposé par Jean
Bernoulli sur la courbe brachyslochrone
(voy.). Il développa aussi le calcul bi-
naire (voy. ce mot et système DYADI-
QUE), perfectionna la machine à calculer
(voy.) de Pascal, etc. Leibnitzet Newton
jouissaient paisiblement de leur gloire,
sans songer à se disputer l'invention du
calcul de l'infini, quand un partisan du
dernier (Fatio de Duiller) en parlant
d'un premier et d'un second inventeur
de la nouvelle méthode (1699), alluma
la guerre entre les journalistesde Leipzig
et les géomètres anglais. Leibnitz répon-
dit d'une manière modérée et suffisante;
mais il ne rendit jamais au livre immortel
des Principes la justice qui lui était due.
Keill l'accusa plus vivement de plagiat, et
Leibnitz s'adressa à la Société royale de
Londres pour obtenir une réparation;
elle répondit que Keill ne l'avait pas ca-
lomnié et publia les pièces du procès.
Plus justes et plus désintéressés, les sa-
vants français sont d'accord pour par-
tager l'honneur de l'invention entre les
deux compétiteurs, ou plutôt pour le
laisser à chacun tout entier. Ils ont re-
connu d'abord que la priorité de la con-
ception appartenait à Newton, et celle
de la publication à Leibnitz; ensuite que
la nouvelle méthode avait été indiquée
vaguement par Newton, dans des lettres
publiques et dans des écrits tout confi-
dentiels, réduisant ainsi la question à
celle de savoir jusqu'àquel point Leibnitz
avait pu profiter de ces indices. Tandis
que les Anglais voyaient toute la méthode
dans un écrit de Newton, daté de 1669,
et dansunelettre à Collins (voy.),de 1672,
des juges impartiaux ne reconnaissaient
dans ces deux écrits qu'une indication
vague de la méthode desfluxions, indi-
cation suffisantepour prouver que New-
ton possédait dès lors les principes de la
méthode, mais trop obscure pour en
donner l'intelligence au lecteur. Bossut

a établi que Leibnitz n'eut pas connais-
sance de ces deux écrits avant d'avoir
trouvé son calcul différentiel,ou que s'il
les a connus, il n'en a tiré aucune lumière.

Concluons donc, avec cet écrivain, que
si Newton a trouvé le premier la mé-
thode des fluxions, Leibnitz l'a décou-
verte de son côté sans rien emprunter
au géomètre anglais. Ajoutons avec lui
que si Leibnitz n'a pas laissé d'ouvrage
qui puisse, par son importance,être com-
paré au livre des Principes de Newton,
le recueil de ses œuvres de mathéma-
tiques, et son commerce épistolaire avec
Jean Bernoulli,portent au plushaut degré
le caractère de l'invention; qu'il a semé
partout des idées neuves, des germes de
théories nouvelles; que si Newton a pro-
duit une plus grande quantité de vérités
géométriques, Leibnitz a plus accéléré
les progrès de la science par la notation
simple et commode de son calcul, par
les applications qu'il en fit et qu'il pro-
voqua, enfinpar les routes nouvellesqu'il
ouvrit aux méditationsdes géomètres.

Leibnitzne demeuraétrangerà aucune
partiedes sciences naturelles, il répan-
dit de la lumière sur presque toutes les
questions qui occupaient les savants de
son temps. Parmi ses nombreux écrits
relatifsà la physique, à la chimie, à la mé-
decine, à la physiologie, à l'histoire na-
turelle, le plus curieux et le plus étendu
est celui qui est intitulé Protogœa, ou de
la forme primitive du globe, qui devait
servir d'introduction à ses ouvrages his-
toriques, et qui parut en 1693. A cette
belle préface se rattachent tous les tra-
vaux ultérieurs sur les révolutions ter-
restres. Leibnitz recherche les commen-
cements de l'histoire dans les monu-
ments même de la nature, et s'appliqueà
montrer l'accord de la science avec la

cosmogonie sacrée. Le fait le plus pri-
mitifauquel,selon lui,on puisseremonter,
soit à l'aide du raisonnement,soit avec le
secours de la tradition, c'est la séparation
de la lumière et des ténèbres,ou du prin-
cipe actif et des principes passifs. Avant
cette séparation, le globe étant encore en
combustion, l'élémenthumide était à l'é-
tat de vapeur. Ensuite, à mesure que la
terre se refroidit, par la séparation des
principes passifs entre eux, la vapeur, en
retombant sur le globe, entraîna le sel ré-
pandu à la surfaceet les parties molles: de
là les montagnes, les vallées et les mers.
Les révolutions secondaires furent pro-



duites par des inondations et des incen-
dies partiels, par des éruptions volcani-

ques, des tremblements de terre. Telles

sont les données sur lesquelles Leibnitz

veut fonder une science nouvelle, qu'il
livre sous le nom de géographie natu-
relle aux investigations de l'avenir, et
qui depuis s'est appelée géologie et géo-
gnosie. Il cherche à expliquer, selon les
lumières du temps et quelquefois en y
suppléant, la génération desminéraux et
des diverses couches de la terre, l'ori-
gine des sources, des volcans, celle des

formes de poissons imprimées à l'ardoise,
des pétrifications, et croit encore néces-
saire de prouver que ces dernières ne
sont pas de simples jeux de la nature
puis la formation des cristaux et des pier-
res précieuses qu'il nomme une géomé-
trie de la nature inanimée. Enfin, la loi
de continuité lui fit deviner l'existence
des zoophytescomme formant l'intermé-
diaire entre les deux règnes organiques.
Quant à ses idées sur la physique géné-
rale, elles tiennent intimement à sa mé-
taphysique, et c'est sous ce point de vue
que nous les envisagerons.

Comme philosophe, Leibnitz appar-
tient à cette noble famille de penseurs
qui compte parmi ses chefs Pythagore,
Platon et Descartes, et qui, voyant dans
l'esprit autre chose qu'un sujet passif de

la sensation et le produit de l'organisa-
tion physique, reconnait à la raison une
origine divine et une autorité supérieure
à celle de l'expérience sensible,et subor-

donne les faits aux principeset les choses

aux idées.Il relève historiquement de Des-

cartes aussi fut-il l'adversaire immédiat
de Locke et de Gassendi (voy. ces noms).

Il a exposé sa doctrine sur la logique et la
méthode principalement dans ses Médi-
tationssur laconnaissance,la vérité et les
idées(ealatin),dansle Discours touchant
la méthode de la certitude et Vartd'in-
venter. Dans une lettre allemandeà Ga-
briel Wagner, il déclare qu'il doit infi-
niment à la logiqueordinaire,bien qu'elle

ne soit que l'ombre de ce qu'il voudrait
qu'elle fut, et de ce qu'il en auraitvoulu
faire en l'enrichissant de sa double mé-
thode de la certitudeet de l'invention.
Pour lui, la vérité logique équivalait à

la vérité matérielle, la possibilité ration-

nelle à la réalité, tout ce qui est possible
tendantnécessairementà l'existence. Une
idée est vraie lorsqu'elle est possible; elle
est fausse lorsqu'elle implique contradic-
tion. Unechose est possible à priori lors-
qu'il n'y a pas contradiction à la conce-
voir à posteriori, lorsqu'elle existe ac-
tuellement. La raison domine en toute
sorte de connaissances tant démonstrati-
ves qu'expérimentales,ainsi qu'elle règne
en toutes choses. Les deux principes de
toute certitude sont le principe de con-
tradiction ou de l'identité, et le principe
de la raison suffisante. Il faut pouvoir
démontrer toute vérité qui n'est pas im-
médiate ou identique.Les vérités de fait
sont contingentes et comme des nombres
incommensurables leur dernière raison
est en Dieu. Tout faux raisonnement est
une erreur de calcul, un solécisme du
langage rationnel. Il faut qu'à l'aide d'une
langue bien faite tout raisonnementpuisse

se vérifier comme un calcul; en toute
controverse alors il suffira de dire cal-
culons. L'analyse est l'instrument de la
recherche de la vérité; elle est le téles-
cope et le microscope de l'intelligence.
Une analyse parfaite est la réduction des
notions à leurs plus simples éléments,
aux premiers possibles aux idées irré-
solubles, ou, ce qui revient au même, aux
attributs absolus de Dieu, causes pre-
mières des choses. Dieu, par sa pensée,
a produit le monde les choses sont donc
identiquesauxpensées divines, et l'analyse
tend à remonter jusqu'à ces pensées. Leib-
nitz n'ose décider si une telle analyse est
possible; toujours faut-il tâcher d'en
approcher le plus près que l'on peut. La
souveraine sagesse, écrit-il à Bayle, agit
en parfait géomètre et suivant une par-
faite harmonie. De là son principe géné-
ral pour l'interprétationde la nature la
véritable physique doit être puisée à la

source des perfections divines; il faut
faire découler la philosophiedes attributs
de Dieu, et tout expliquer par les causes
finales. Tout en modifiant la doctrine
de Malebranche, Leibnitz admet que
Dieu est la lumière de tous les hommes,
qu'il y a un esprit universel présent en
tous. La vérité qui parle en nous, lorsque
nous reconnaissons les théorèmes d'une
certitude éternelle, est la voix même de



Dieu. Leibnitz est loin cependant du
panthéisme de Spinoza. Il le combat entre
autres dans ses considérationssur la doc-
trined'un esprit universel.Du reste, son
idéologie, ainsi que sa psychologie et sa
théologie, toute sa philosophie en un
mot, dépend et découle de sa doctrine de
la nature générale des êtres, connue sous
le nom de monadologie.

Leibnitz imagina ce système pour
échapper d'une part au panthéisme et à
l'idéalisme, et de l'autre à la philosophie
atomistique. Les monades sont des ato-
mes spiritualisés. Son système est un réa-
lisme spiritualiste, également opposé à
l'idéalisme de Malebranche, au pan-
théisme de Spinoza et au sensualisme de
Locke et de Gassendi (yojr. tous ces noms).
Jeune encore, dans sa dissertation De
principio individui, se prononçant pour
les nominalistes du moyen-âge, il dé-
clara qu'il n'y avait de réel que les sub-
stances individuelles, mais qu'elles exis-
taient en soi et indépendammentde tout
sujet pensant. Depuis, à la substance
unique,absolue, de Spinoza, il opposa des
substances individuelles infinies, et à la
notion de l'étendue comme attribut es-
sentiel unique de la matière, la notion de
force et de puissance représentative, ef-
façant ainsi en quelque sorte toute dif-
férence primitiveentre les substancesma-
térielles et les substances pensantes. Il
développa ses idées là-dessus dans plu-
sieurs écrits qui se succédèrent de 1694
à 1714. Dans celui qui a pour titre De
primœ fihilosophiœ emenclatione et de
notione, il insistesur la nécessitéde bien
définir l'idée de substance, parce que
d'elle dépendent les vérités premières sur
Dieu et les esprits, ainsi que sur la na-
ture des corps. Il conçoit la substance

comme douée d'une force active. La der-
nière raison de tout mouvement est la
force primitivement imprimée à la créa-
tion, qui est partout, mais qui, par là
même qu'elle est dans tous les corps, est
diversementlimitée et contenue.Les sub-
stances créées ont reçu de la substance
créatrice, non-seulement la force d'agir,
mais encore leur propre manière d'exer-

cer leur action. A cet écrit se rattache
comme développement le Nouveau sys-
tème de la nature et de la communica-

lion des substances, remarquable par
les détails que le philosophe donne sur la
marche de son esprit relativement à ces
matières. Il rapporte comment, revenu
du système du vide et des atomes, il
comprit que, pour expliquer l'unité et la
réalité des corps, il fallaitadmettre en eux
la présence d'unités véritables quoique
purement formelles; qu'il fallait par con-
séquent réhabiliter les entéléchies d'A-
ristote, les formes substantielles de la
scolastique, en les concevant comme ana-
logues aux âmes, comme formes consti-
tutives des substances, comme créées avec
le monde, et subsistant autant que celui-
ci atomes de substance, maisnon de ma-
tière, unités réelles et absolues, derniers
éléments de l'analyse, points métaphy-
siques pleins de vitalité, exacts à la fois
commedes pointsmathématiques,et réels
comme des points physiques. lïespace
n'est pas un être réel absolu, mais quel-
que chose d'idéal et de relatif, ainsi que
le temps. Le premier est l'ordre des cho-
ses co-existantes, le second l'ordre des
successions. Mais comment expliquer la
liaison des substances entre elles, sur-
tout celle des âmes raisonnables ou des
esprits avec leurs corpsRejetantavec les
cartésiens toute influence d'une sub-
stance sur une autre, mais non satisfait
par le système des causes occasionnelles
ou de l'assistance divineinvoquéepar eux,
et que Leibnitz appelle un Deus ex ma-
china, il dut recourir à l'hypothèse d'une
harmoniepréétablie. Selon cette hypo-
thèse, la communication des substances,
et spécialement celle de l'âme avec le
corps, résulte de l'accord établi par avance
entre elles. Grâce à cette harmonie, les
substances, tout en se développant cha-
cune pour soi, s'accordent si parfaite-
ment entre elles qu'elles semblent se dé-
terminer réciproquement. Ainsi, deux
horloges ne marcheront parfaitement en-
semble, sans l'intervention incessante de
l'horloger qu'autant qu'elles auront été
fabriquéesavec tantd'art,qu'el les ne pour-
ront pas ne pas s'accorder. Cette opinion
qui surprit d'abordLeibnitzlui- même par

sa hardiesse et son étrangeté, finit par le
satisfaire entièrementcommeseule ration-
nelle, et comme assurant d'ailleurs l'im-
mortalitépersonnelledel'àmeet l'existence



de Dieu. Quant à la liberté, qui parait
compromise par cette doctrine, Leibnitz
la voit partout, en la confondant avec la
spontanéité et l'indépendanceextérieure.
Il n'y a point de nécessité dans les choses
individuelles, dit-il (De libertate), tout y
est contingent;mais rien non plusn'y est
indifférent,puisque tout y est déterminé
la liberté est la spontanéité intelligente.

La Monadologie, écrite en 1714 pour
le prince Eugène, est un résumé de la
Théodicée de Leibnitz et de toute sa
philosophie sur Dieu, sur l'âme sur
l'univers. En voiciàpeuprès la substance.
Les monades, éléments des choses, sont
des substances simples et incorruptibles,
nées avec la création, différentes de qua-
lité les unes des autres, inaccessibles à

aucune influence du dehors, mais sujet-
tes à des changements internes, lesquels

ont pour principe Vappétition, et pour
résultat la perception. Ce sont des ato-
mes incorporels.Parmi les monades créées,
il en est en qui la perception est plus dis-
tincte et accompagnéede conscience ce
sont les âmes proprement dites. Les âmes
humaines se distinguent de celles des
animaux par la connaissance des vérités
nécessaires, d'où résulte la raison ou
l'esprit. Delà encore les actes de la ré-

Jle.xion qui nous donnent la conscience
du moi. Il y a deux sortes de vérités, les
vérités nécessaires ou de raisonnement,
dont la raison se trouve par l'analyse, et
les vérités contingentes ou de fait, dont
la raison dernière ne peut se trouver
qu'en dehors de la série des contingences,
dans une substancenécessaire, en Dieu,
en qui les choses n'existent qu'éminem-
ment ou virtuellement. Cette substance
divine est d'une perfection infinie. Les
créatures tiennent leurs perfections de
Dieu;leursimperfections ont leur source
dans leur propre nature, nécessairement
bornée. Dieu se démontre àpriori par sa
seule possibilité, et à posteriori parcelle
des êtres contingents. L'entendementdi-
vin est la région des vérités nécessaires et
éternelles comme lui-même. Les vérités
contingentes seules dépendent du libre
arbitre de Dieu qui se détermine sur le
principede la convenance, ou le choix du
meilleur.Lesmonadescréées sont comme
des fulgurations de la divinité. Les attri-

buts essentiels de celle-ei sont lapuissan*
ce, la connaissance, la volonté; à ces at-
tributscorrespondentdans les âmes lesujet
qui en est la base, la faculté de perception
et. celled'appétition. La créatureest active
en raison de sa perfection, passive en
tant qu'elle est imparfaite. Les mouve-
ments des monades sont réglés les uns
sur les autres, de manière à produire le
meilleur des mondes possibles. En vertu
de cetteharmonie préétablie,<&aque&vh-
stance, par ses rapports, exprime toutes
les autres; elle est un miroir vivant et
perpétuel de l'univers, chacune le réflé-
chissant à sa manière et de son point de
vue de là, la plus grande variété en
même temps que le plus grand ordre et
la plus haute perfection possibles. Tout
corps se ressent de tout ce qui se fait
dans le monde, de sorte que celui qui ver-
rait toutpourrait lire en chacun ce qui se
fait et se fera partout. Mais une âme ne
peut voir [en elle-même que ce qui y
est représenté distinctement. Elle se re-
présente plus distinctement le corps qui
lui est affecté, et par là même l'univers
que celui-ci exprime par ses rapports.
Tout corps organique est une machine
divine qui est encore machine dans ses
moindres parties, ce qui n'a pas lieu dans
les ouvrages de l'homme et fait la dif-
férence entre l'art divin et le nôtre. Il
n'y a rien d'inculte, de stérile, de mort
dans l'univers, et dans la moindre partie
de la matière il y a un monde de créa-
tures. Il y a souvent métamorphose, ja-
mais métempsycose dans les animaux; il
n'y a point d'âmes sans corps Dieu seul
en est exempt. La génération est un dé-
veloppement avec accroissement, la mort
un enveloppement avec diminution. Les
âmes raisonnablesne peuvent jamais per-
dre leur personnalité.L'accord entre les
mouvements du corps et ceux de l'âme
est une conséquencede l'harmonie uni-
verselle. L'une étant naturellement re-
présentative de l'univers, il doit y avoir
identité parfaite entre le système des per-
ceptions et le système des phénomènes.
Les âmes raisonnables ne sont pas seule-
ment des miroirs vivantsdumonde,mais
encoredes images de la divinité, et capa-
bles de s'éleverà la connaissance du sys-
tème de l'univers. Elles forment la cité



de Dieu, un monde moral dans le monde
physique, dont Dieu est le roi et le père;
et comme le même Dieu est l'architecte
de la machine de l'univers et le monar-
que de la cité des esprits, il doit y avoir
de l'harmonie entre le règne physiquede
la nature et le règne moral de la grâce.
Cette harmonie nous garantit une juste
rémunération de nos actions, et doitnous
inspirer une foi vive en la divine Provi-
dence.

Une des lettres de Leibnitz à Bossuet
(du 8 avril 1692) expose sa philosophie
de la nature d'une manière si nette que
nous ne pouvons nous empêcher d'en
citer au moins quelques traits: « Il n'y
a de repos parfait nulle part, ni solidité
ni fluidité absolues. Tout sans doute
se fait mécaniquement dans la nature,
sous la loi de continuité mais les prin-
cipes de cette mécanique infinie dépen-
dent d'une cause matérielle. La nature
n'est pas, comme le dit Fontenelle, la
boutique d'un simple ouvrier il y a de
l'infini partout, et toute cette variété in-
finimentinfinie estanimée par une sagesse
architectonique plus qu'infinie. Il y a
partout de l'harmonie, de la géométrie,
de la métaphysique, et, pour ainsi dire, de
la morale. Toute la nature est pleine de
miracles, de merveilles de raison où
l'esprit se perd et ne comprend plus,
bien qu'il sache que cela doit être ainsi.
On admirait jadis la nature sans la com-
prendre les cartésiens ont commencéà la
croire si facile qu'on est allé jusqu'au
mépris. Il faut l'admirer avec intelligence
et reconnaître que plus on l'étudié, plus
on y découvre de merveilles, et que la
grandeur et la beauté des raisons même
est ce qu'il y a pour nous de plus grand
et de plus incompréhensible. »

Dans les Nouveaux essais sur l'en-
tendement humain, critique directe et
à bout portant du grand ouvrage de
Locke, Leibnitz oppose à l'axiome du
sensualisme Il n'y a rien dans fintel-
ligence qui n'ait été auparavant dans
les sens, cette réplique si vive Rien, si
ce n'est l'intelligence elle-même avec sa
nature propre et ses fonctions;et si Locke
compare l'âme,sa naissance,à une table
rase ou à un bloc de marbre brut, dont
l'expérience, aidée de la réflexion, fait

une statue à sa guise, Leibnitz dit qu'elle
est semblable à un marbre de Paros où
sont marqués d'avance, par des veines
naturelles, les contours de la futurestatue.
Ainsi que tousles autres êtres, l'âme se dé-
veloppe organiquementselon sa nature et
d'après une sorte de prédélinéatinn Les
idées des choses que nous n'avons pas
actuellement sont virtuellementdans no-
tre esprit, comme la figure d'Hercule est
dans un bloc de marbre. Il y a des vérités
innées virtuellement, mais non pas des
pensées ou des propositions innées. La
science morale est innée comme l'arith-
métique elle a besoin de se développer
par la pensée. Dieu nous y porte d'ail-
leurs par des instincts, et l'homme est
naturellement enclin au bien avant de
savoir lire avec facilité dans la loi que
Dieu a gravée dans son coeur.

Du reste Leibnitz était encore, comme
philosophe, plein de modération, éloi-
gné de tout esprit absolu et exclusif.
Il doute que l'homme soit capable d'une
connaissance parfaitement adéquate. Il
juge avec équité ses prédécesseurs et ses
contemporains. Il est un des premiers
qui aient apprécié philosophiquement
l'histoire de la philosophie, et penchait
vers l'éclectisme, si nous prenons ce mot
dans son acception la plus haute et la plus
philosophique. « La vérité, dit-il sur la
fin de sa vie, est plus répandue qu'on ne
pense; mais elle est très souvent fardée
ou enveloppée, affaiblie, mutilée, cor-
rompue par des additions. En faisant
remarquer ces traces de la vérité dans les
anciens, ou plus généralement dans les
antérieurs, on tirerait le diamant de sa
mine, la lumière des ténèbres,et ce serait
là en effet perennis quœdam philoso-
phia. »

Leibnitzs'est aussi placéparmi les théo-
logiens proprement dits, notamment
par son discours de la conformité de la
raison avec la foi qui précède la Théodi-
cée, et par sa correspondance avec Bos-
suet et Pélisson. Mais il n'est pas facile
de le caractériser sous ce rapport. Ce
n'est pas seulement une question de sa-
voir s'il fut protestant ou catholique,
mais encore s'il fut déiste ou chrétien.
« On l'accuse, dit Fontenelle, de n'avoir
été qu'un grand et rigide observateur du



droit naturel.» D'un autre côté, surtout
depuis la publication posthume de son
prétendu système théclogii/ue, on a sou-
tenu qu'il était secrètement catholique
romain. Tout récemment, tandis que
M. Guhrauer nous le présente comme le
philosophe chrétien par excellence, un
autre écrivain grave, M. Ritter, soutient
qu'il fut indifférent sur toutes les confes-
sions chrétiennes et sur le christianisme
lui-même. Mais on peut admettre une
religion et même une église naturelles,

comme le fait Leibnitz dans le passage
cité par M. Ritter, sans nier pour cela
le fait de la révélation. Si l'assertion de
cet auteur était fondée, elle convaincrait
notre philosophe d'une odieuse hypocri-
sie, puisque, dans ce cas, sa correspon-
danceavec Bossuet et tous ses écrits con-
tre les incrédules, les sociniens et les anti-
trinitaires ne seraient qu'autant de
facturnscomposéssans convictionet dans
des vues purement politiques. Ce qui est
vrai, c'est que Leibnitz était rationaliste,
comme le furent les pères de l'Églisegrec-

que et la plupart des docteurs scolasti-

ques, en ce sens qu'il s'appliquait à dé-
montrer la possibilité rationnelledes véri-
tés révélées la conformité de la foi

avec la raison. Quelquefois aussi il lui est
arrivé de faire valoir les droits de la rai-
son d'une manière absolue. Il a peine à
croire à la damnation de ceux qui ont
forcément ignoré le christianisme ou que
le raisonnement en éloigne. Il ne lui est
pas démontré que le péchéphilosophi-
que soit une raison suffisante d'éternelle
perdition. Dans sa correspondance avec
Pélisson, à une époque où le mot tolé-
rance était encore un néologisme mal-
sonnant, il ose se déclarer pour la liberté
religieuse, tout en faisant des vœux pour
la paix et l'union de l'Église. Aux maxi-
mes intolérantes de l'ami de Fouquet, il

se borne à répondre Ne prononçons
pas si hardiment des sentences de con-
damnation contre nos frères, et conten-
tons-nous de dire qu'il est dangereux
d'être privé des voies ordinaires du salut.»
Avec de pareils sentiments, on est au-des-

sus de tout esprit de secte et l'on n'eu est
que plus véritablement chrétien. On peut
dire que Leibnitz fut protestant par le
jugement, et catholique par l'imagination

et par esprit de système. Dans sa corres-
pondance même avec Bossuet, au milieu
des concessions qu'il fait à l'Église romai-
ne, on retrouve l'esprit protestant dans
ce qu'il a de plus caractéristique; et ce
qu'on appelle son système théologique
est moins l'expression de son opinion per-
sonnellequ'un exposé raisonnéde la doc-
trine catholique, destiné à servir de base

aux négociations entamées pour la réu-
nion des églises dissidentes. Le titre lui-
même de Systerna theologicum est une
invention des éditeurs; selon M. Guh-
rauer, lè manuscrit devait être intitulé
Expositionpar un protestant de la doc-
trine de l'église catholique pour rétablir
la paixde l'Église.Leibnitz voyait quel-
quefois les choses de trop haut pour les
bien voir. C'est ce qui expliquepourquoi
il ne comprit pas tout d'abord la vanité
d'un pareilprojet dans un temps où Louis
XIV venait de révoquer l'édit de Nantes.
La réunion projetée ne pouvait réussir
sans de mutuellesconcessions. Or Bossuet
déclare formellement que son église ne
se relâchera d'aucun point de doctrine
défini. Leibnitz répond que la difficulté
n'est pas d'amener les dissidents à recon-
naître l'autorité de l'Kglise universelle,
mais de leur prouver que certaines déci-
sions sont réellement émanées d'elle. Il
admet l'infaillibilité de l'Eglise, mais il
demande où est l'Église?Il use d'ailleurs
largement du droit de libre examen. Il
nie formellementque l'Église n'ait jamais
innové dans la foi.

Sans se placer au rang des historiens
proprement dits,Leibnitz a mérité d'être
cité avec honneur dans les annales des
sciences historiques. Outre les grandes
publications qu'il entreprit comme his-
toriographe de la maison de Brunswic, le
Codexjuris gentium diplomaticus (Ha-
novre, 1693et 1700,2 vol. in-fol.), pré-
cédé d'une préface remarquable sur les
principesdudroit naturel, la suite du Co-
dez qui parut sous le titre de Mantissa,
etc., les Accessiones historicœ (1698),
ouvrage plein de documents inédits aussi
curieux que rares, enfin le Recueil des
écrivains de l'histoire de Brunswic
(Hau., 1707-11, 3 vol. in-fol.), il faut
encore lui tenir compte de ses recherches

cur la religion et la philosophie desChi-



nois, de sa dissertation sur 1 Origine des
Francs (171 5),et de son essai pourexpli-
quer l'originedesnationspar le caractère
des langues. Leibnitz est un des pères de
la critiquephilosophique, appliquée sur-
toutà l'histoire du moyen-âge, et un des
pères de la philosophie du langage et de
la philologie comparée. Il conçut le pro-
jet de faire une carte géographique d'a-
près les langues.Lepremier il émit le vceu,
qui depuis a été renouvelé par Volney,
de remplacer les alphabets des langues
orientales par l'alphabet latin, afin d'en
faciliter l'étude. Nous avons parlé à l'ar-
ticle Langue de ce qu'il appelait l'art ca-
ractéristique, ou spécieuse générale,
sorte de langueou plutôt d'écriture uni-
verselle, de pasigraphie, qui devait être
l'organe de la science générale, un moyen
de communication pour tous en même
temps qu'un meilleur instrument de
raisonnement*.Nous devons aussi faire
mention ici de ses Considérations sur la
culture de la langue allemande ( en al-
lem.), dans lesquelles il invite ses compa-
triotes à cultiver leur langue nationale;
il y indique les causes de sa décadence
depuis la réformation et les moyens de la
perfectionner; il en vante la richesse na-
turelle et montre comment on pourrait
l'enrichir encore.

Dans la jurisprudence, Leibnitz s'est
également érigé en réformateurtant pour
l'enseignement et la philosophie du droit
que pour la codification et la procédure.
Sa nouvelle méthode d'enseigner le droit,
qu'il écrivit 21 ans, contient sur l'ensei-
gnement en général, et en particulier sur
celui de la jurisprudence, des vues toutes
nouvelles et le plus souvent pleines de
justesse. Il y expose les vrais principesde
l'artdidactique qu'ilsubdiviseen mnémo-
nique, méthodologie et logique. Tout en
faisant la critique de l'ancienne méthode
d'enseigner le droit, la méthode impé-
riale, qui se bornait à charger les lois de
commentaires et à accabler les juges de
conseils, il demande qu'on y substitue la
méthode synthétique. Il trace enfin une
véritable encyclopédie des sciences juri-
diques fort supérieure à tout ce que l'on

(*) Voir Historia et commtnàalïo linguœ cka-
racUriiticteuniversalis, et \a lettre à Rémond de
Muutmort du io janvier ljt\.

connaissait jusqu'alors en ce genre. Ses
idées sur la philosophie du droit sont
principalement exposées dans ses Ob-
servations sur le principe du droit
et dans une critique de Puffendorf. Il
admet que le droit naturel est le droitt
divin, à condition qu'on n'en recherche
pas le principe dans la seule volonté ou
la seule puissancede Dieu, mais dans son
entendement et sa sagesse la justice est
une hienveillance intelligente, Elle est
nécessaire et éternelle comme Dieu lui-
même. Obéir à Dieu, c'est obéirà la raison
souveraine et agir selon la raison, c'est
agir de telle sorte qu'il en résulte le plus
grand bien possible. Dieu est l'auteur de
tout droit, non par sa volonté arbitraire,
mais par son essence même. Le bien et
le mal sont tels nécessairement et en soi;
c'est ce qui fait qu'un athée même pour-
rait croire à la justice comme en la géo-
métrie. La sûreté publique n'est pas le
principe souverain du droit, comme le
veut Grotius, bien que ce qui est réelle-
ment utile à la société soit juste; car au-
dessus de la société civile il y a la cité
divine dont nous faisons également par-
tie. La fin du droit naturel est le bien de
ceux qui l'observent, son objet ce qui
intéresse autrui et se trouve en notre
pouvoir, sa source la lumière de l'éter-
nelle raison divinement innée en nous.

Dans tous ses ouvrages de droit, Leib-
nitz invoque la réforme de la jurispru-
dence, et insiste sur la nécessité d'une
codification plus rationnelle et d'un mo-
de de procédure plus expéditif. Un arti-
cie de la paix de Westphalie avait promis
cette réforme. L'électeur de Mayence,
comme directeur de la diète, s'en occu-
pait, et Leibnitz consacra à cette œuvre
plusieurs écrits, tels que Ratio Corporis
juris reconcinnandiet la lettre De nasvis
etemendationejurisprudenliceromanœ,
dont M. Guhrauer a récemment publié
l'original allemand. Il traite la même
question d'une manière plus générale
dans un mémoire écrit en allemand sur
les moyens d'assurer, dans les circon-
stances actuelles, la sécurité publique
de l'Empire à l'extérieuretà l'interieur.
C'était en 1670,aumomentoù laFranc-e
victorieuse menaçait l'indépendance de
l'Allemagne. Le jeune publiciste y pro-



pose l'établissement d'un conseil, d'une
armée et d'un trésor permanentde l'Em-
pire, en un mot une confédération ger-
manique avec un directoire fédéral sié-
geant à Francfort, à peu près ce qu'on a
exécuté depuis 1815, plus l'Empereur. Il
assigne son rôle et sa tâche à chaque na-
tion «La France, dit-il, est destinée
par la Providence à guider les armes
chrétiennes dans le Levant,à détruire les
repaires de brigands de l'Afrique,à con-
quérir l'Egypte. Peu d'écrivains ont
décrit avec plus de verve tout ce que le
gouvernementde Louis XIV fit de grand
depuis la mort de Mazarin jusqu'à la
guerre de Hollande. C'est autant par ad-
mirationpour ce prince que dans l'inté-
rêt de l'Allemagne, qu'il voudrait tour-
ner sa puissance contre l'Afrique, et c'est
là le grand projet qu'il avait en vue lors-
que, dans sa lettre au duc de Brunswic, il
parlait d'une idée politiquedont l'exécu-
tion devait à la fois assurer la paix de
l'Europe et la grandeur de la France. En
1803, à la veille de la reprisedes hostili-
tés entre la France et l'Angleterre,parut
à Londresun pamphlet où il était ques-
tion d'un mémoire que Leibnitz aurait
adressé à Louis XIV pour l'engager à
entreprendre la conquête de l'Égypte,
mémoire que Carnot aurait retrouvé à
Versailles, et qui aurait donné à Napo-
léon l'idée de son expédition en Egypte*.

M. Michaud,dans son Histoire des Croi-
sades, et M. Thiers, dans son Histoire
de la Révolution partagent l'opinion
que Bonaparte avait eu connaissance de
ce mémoire avant l'expédition. Mais
M. Guhrauer, dans un ouvrage récent*
prouve que ce fut plus tard seulement
que Napoléonconnut les idées de Leib-
nitz, lorsque, en 1803, le général Mor-
tier, commandant en chef de l'armée de
Hanovre, envoya au premier consul une
copie d'un mémoire manuscrit de Leib-
nitz conservé à la bibliothèque de Ha-
novre sous le titre de. Consilium œgyp-
tiacum (projet égyptien) que Napoléon
remit cette copie à Mongequi la déposa,
en 1815, dans la bibliothèque de l'In-

(*) Voir Micliaud,Histoire dos Croisades. noa-
vel!« «d., t. V, pièces justificatives, n° IX.r.

(") Eurmains, in der Epoche von 1673, Ham-
bourg, in-

stitut. Dans une autre pièce conservée à
Hanovre, et qui a la forme d'une lettre
au roi de France Leibnitz raconte
comment, dès l'âge de 20 ans, il avait
conçu cette idée de marier ensemble la
France et ce qu'il appelle la Hollande de
l'Orient. Il la communiqua au baron de
Boinebourg, qui, à son retour, la suggéra
à l'électeur de Mayence, Jean-Philippe,
comme un moyen de détourner la puis-
sance de Louis XIV de l'Europe menacée.
Leibnitz fut chargé d'élaborerce projet et
de le présenter à Paris au nom de son mat.
tre, en 1672. A ses yeux, ce projet conci-
liait l'intérêt de la France qu'il aimait
avec celui de l'Allemagne et de l'Europe
chrétienne. Il cultivait avec prédilection
l'idée d'une paix européenne perpétuelle,
surtout s'il pouvait s'établir entre les
princesune société semblableà cellequ'a-
vait imaginée Henri IV. Mais pour cela,
selon lui, tous auraientàreconnaitrepour
chef spirituel le pape, et pour chef tem-
porel l'Empereur. Du reste, il comprenait
parfaitementtoutes les difficultés que les
événements accomplis et les passions des
grands et des peuples opposaientà l'exé-
cution d'un tel projet. Dans une lettre
écrite vers les dernières années de sa vie,
il reconnait que l'inscription paix per-
pétuelle ne convientguère qu'à la porte
d'un cimetière,et il qualifie de roman le
plan du bon abbé de Saint-Pierre.

Leibnitz paraitra grand dans tous les
siècles, bien qu'il n'ait pas été en toutes
choses supérieur au sien. Ainsi, dans
une lettre à Bossuet, tout en convenant
que la torture donne lieu aux plus graves
abus, il ajoute qu'on aurait bien de la
peine à s'en passer. Ailleurs il n'ose se
prononcer qu'avec réserve contre l'as-
trologie, et n'excepteexpressémentdel'in-
fluence sidérale que les choses où inter-
vient la volonté humaine, et que déter-
mine évidemment le génie des grands
hommes. Il est possible, selon lui, que
les mouvements des astres soient les si-
gnes des choses du monde, ainsi que les
lignes des mains représentent ce qui se
passe dans le corps; toutefois, il n'admet
pas cette correspondance pour les choses
morales, et pour les choses naturelles il
ne l'admet qu'en partie. D'un autre côté,
le livre, si hardi pour te temps, que le j£»



suite Spee publia, sous le titre de Caulio
criminalls,contre les procès de sorcelle-
rie, dès 1631, trois années avant l'exé-
cution d'Urbain Grandier, eut toute son
approbation.

C'est le privilégedes hommesvraiment
grands de briller à travers les siècles d'un
éclat toujours nouveau. Leibnitz con-
serva des partisans même parmi les esprits
progressifs,jusque sous le règne deKant.
En France, récemment M. Cousin a
rendu à sa mémoire un hommage élo-
quent, tandis qu'en Allemagneon a com-
mencé à s'en occuper avec une nouvelle
ardeur. M. Krdmann de Halle a donné
une bonne édition de ses œuvres philo-
sophiques (Berlin, 1840); M. Guhrauer,
qui lui a voué une sorte de culte, a publié

ses écrits allemands (Berlin, 1838-40,
2 vol. in-8°), et a pris l'engagement de
préparer, pour 1846, uneédilion critique
et complète de tous ses ouvrages.Alors on
pourra se passerdes collections de Dutens
(Genève, 1768, 6 vol. in-4°) et de Raspe
(Amsterd., 1765,in-4°).Onpeut espérer
aussi que M. Guhrauer y joindra une vie
de Leibnitzplus vraieet pluscomplète que
ce qu'en ont écrit Eckhardt, Fontenelle,
Kaestner, Baillyet autres. Son système de
philosophie a été exposé par Ludovici,
par Condillac, par M. Maine de Biran
dans la Biographie universelle, et derniè-
rement par M. Feuerbach (Darstellung
und Kritik der LeibnilzischenPhiloso-
phie, 1837, in-8°). J. W-m.

LEICESTER (COMTÉ DE). Leicester
est une ville d'Angleterre sur la rive
droite de la Soar et au point de jonction
des canaux d'Union et de Leicester, à
82 lieues N.-O. de Londres, avec une
population de 39,306 habitants. On y
fabriquesurtout de la bonneterie, et par-
ticulièrementune grande quantité de bas
de laine. Cette ville est le chef-lieu du
comté de même nom, au centre de l'An-
gleterre. Le comté de Leicester, d'une
forme triangulaire, a environ 106 lieues
carrées de superficieet une populationde
197,000 habitants.

Leicester a été le titre de plusieurs fa-
milles célèbres. Le Normand Robert de
Beaumont l'obtint d'abord, en 1102, du
roi Henri ler. Son filssurnommé le Bos-
su, son petit-fils Blanches-mains, et

son arrière-petit- fils Fitz-Parnell, le por-
tèrent successivement après lui. Il passa
ensuite aux Simon de Montfort {voy.),

par suite du mariage du 1" comte de ce
nom avec la fille de Fitz-Parnell,Amicia,
et de la cession que fit à leur fils, 2e du
nom, Amaury, son frère aîné, des biens
qu'ils possédaient en Angleterre, du chef
de leur mère. De là le nom de comte de
Leicester, sous lequel il est plus connu
dans l'histoire. Henri III l'accueillit avec
empressement, lui donna le gouverne-
ment de la Gascogne et lui permitd'épou-

ser sa sœur Éléonore,comtesse douairière
de Pembroke. Mais l'inconstance du roi
et. le caractèrehautain du comte amenè-
rent entre eux des alternatives de faveur
et de disgrâcequi se terminèrent par une
hostilité ouverte. Leicester, quoique étran-
ger, sut intéresser à sa cause le peuple et
les barons qu'il appela pour la première
fois à délibérer en commun sur les affai-
res publiques. A la tête de leurs forces
qui s'intitulaient l'armée de Dieu et de
la sainte Église, il remporta plusieurs
victoires contre le parti du roi. Enfin il
fut tué à la bataille d'Evesham, le 4 août
1265, avec son fils aîné Henri. Le peu-
ple en fit un martyr et célébra sa mémoire
par des chants et des hymnes, dont plu-
sieurs sont parvenus jusqu'à nous. roir
sur ce personnage Mathieu Pâris, et sur-
tout la Chronique de Rishanger, publiée
récemmentà Londrespar la SociétéCam-
den.

Le comté de Leicester passa, avec les
autres biens et dignités de Simon de
Montfort, dans la maison de Lancaster,
où il resta jusqu'au moment où la reine
Élisabeth en fit un titre d'honneur pour
son favori Robert Dudley. Né en 1532,
fils de John Dudley ( voy. ), comte de
Warwick, il avait embrassé avec toute sa
famille la cause de Jane Grey (voy.), ma-
riée à l'un de ses frères. Enveloppé dans
la ruine de ce parti, il fut, en 1553, décla-
ré coupable de haute trahison et con-
damné à une mort infamante, lorsque la
fortune, dont il devait être l'enfant gâté
toute sa vie, lui rendit les bonnes grâces
de la reine Marie. Séduisant et ambi-
tieux, sans scrupule sur les moyens de
parvenir,le jeune Dudley vit croître son
crédit à l'avénement d'Elisabeth, |>rin-



cesse passablement coquette, dans une
cour ouverte à toutes les intrigues de l'a-
mour et de la politique. Il plut à sa sou-
veraine et sut habilement exploiter cette
inclination. Déjà maitre de la cavalerie
et conseiller privé, il crut pouvoir pré-
tendrede plus hautes faveurs. Si l'on en
croit des rumeurs contemporaines, remi-
ses en crédit de nos jours par Walter Scott
(yoy. Kewilworth), son premier soin
aurait été de se débarrasser de sa femme
Amy Robsart, qu'il avait épousée en
1550, Ce qu'il y a de certain, c'est que,
dès les premières années de son règne,
Élisabeth montra pour son jeune et beau
favori une prédilection qui mécontentait
ses sujets et qui n'échappait point aux
étrangers Catherinede Médicischargea
même l'ambassadeur de Foix d'appuyer
les prétentions deLeicester à la main de sa
souveraine, sur le refus qu'elle avait fait
du jeuneCharlesIX. Élisabeth se montra
sensible à cette ouverture, mais la re-
poussa, en alléguant sa répugnanceà éle-
ver un sujet au rang de son époux.

Vers la même époque, Elisabeth af-
fectait de proposer Leicesterpour mari à
la reine d'Ecosse. Ce fut à cette occasion
qu'elle le nomma comte de Leicester et
baron Dembigh, le 29 septembre 1564.
Mais elle ne tarda pas à rompre les négo-
ciations entamées à ce sujet. De son côté,
Leicester, tout en s'unissant aux instan-
ces officielles du parlement pour presser
la reine de prendre un époux, ce qui lui
valut une disgrâce momentanée, combat-
tit constamment les prétentions des divers
partis qui s'offrirent. Lorsque la malheu-
reuse reine d'Écossefut forcée de chercher
un asile en Angleterre (1568), il sembla
prendre intérêt à son sort, et entrer mê-
me dans le complot qui avait pour but
de lui faire épouser le comte de Norfolk,
mais il racheta bientôt les bonnes grâces
d'Elisabeth en dénonçant ses complices.
Dès lors, il s'associa aux vengeances de
celle-ci, et entre autres à une intrigue
dont le but était de livrer Marie Stuart
au comte de Mar, régent d'Écosse, pour
s'épargner l'odieux de sa mort.

Cependant la reine continuait à com-

bler Leicester de ses faveurs. Elle lui en

(') Voir les Correspondances diplomatiques pu-
bliées p:ir MM. de ttaumvr et Ch.-P. Cnoper.

donna des témoignages publics dans ses
tournées officielles(progresses)à Oxford,
dont elle l'avait nommé chancelier, et à
Kenilworth,où il la reçut avec une pom-
pe toute royale. Sa colère à la nouvelle
du mariage du comte avec la comtesse
d'Essex, qu'il avait essayé de lui cacher,
ne tint pas longtemps contre les flatteries
de l'adroit courtisan, et, en 1587, les
Provinces-Unies lui ayant demandé du
secours contre l'Espagne, Élisabeth leur
envoya un corps de troupes commandépar
Leicester qui fut nommé, à son arrivée,
gouverneur et capitaine général. Mais ses
talents militaires ne répondaient pas à

cette haute marque de confiance. Après
deux campagnes assez malheureusescon-
tre le duc de Parme, il fut rappelé en
Angleterre, en 1588, à l'approche de
V Armada (voy. ). La reine, persistant
dans sa partialité à son égard, le créa
lieutenant général de l'armée rassemblée
à Tilbury. Leicester mourutpeu de temps
après, le 4 septembre, comme il se ren-
dait à son château de Kenilworth. Il ne
laissa qu'un fils naturel aussi nommé
Robert Dudley (voy. T. VIII, p. 602),
qu'il avait eu de lady Douglas, avec la-
quelle on croit, malgré son désaveu, qu'il
avait contracté un mariage secret. On

accusa Leicester de l'avoir empoisonnée,
ainsi que le comte d'Essex, père de celui
auquel nous avons consacré une notice,
dont il épousa la veuve. Le jésuite Par-
sons, dans son pamphlet intitulé Leices-
ter's s Commontvealth, et Camden qui
écrivait sous l'inspiration de Cecil (voy.),
ennemi personnel du comte, ont surtout
contribuéà propager ces imputations que
l'historien ne doit admettre qu'avec ré-
serve. R-y.

LEININGEN, voy. Linanoes.
LEINSTER, voy. IRLANDE et FITZ-

GKBAI.I>.
LEIPZIG chef-lieu du cercle de

même nom dans le royaume de Saxe, est
une des villes les plus intéressantes de
l'Europe, malgré son peu d'étendue et la
faiblesse de sa population, par le rôle
important qu'ellea joué dans lessciences,
l'histoire et le commerce. Elle est située

au milieu d'une vaste plaine couverte de
riches villages,et coupée par les différents
bras de l'Elster, par la Pleisse et la Parde,



qui la traversent elle-même en partie. Le
nombre de ses maisons s'élève à 1,450.
Elle est divisée en quatre quartiers, qui
sont ceux de Grimma, de Pierre, de
Ranstadt et de Halle. On cite parmi ses
bâtiments les églises de Saint-Thomas et
de Saint-Nicolas, VAugusleum, le Pau-
linum, l'École bourgeoise, l'Hôtel-de-
Ville,construiten 1599, l'École de Saint-
Thomas, restaurée en 1829, la Pleissen-
bourg avec l'Observatoire, la Bourse, le
Théâtre, la Halle aux draps, le Georgen-
haus, les cours ou passages d'Auerbach,
de Koch, de Hohenthal, de Stieglitz
la maison dite de Thomas, etc. Les fau-
bourgs de Pierre et de Grimma sont les
plus grands et les plus beaux. On re-
marque dans le premier l'esplanade avec
la statue de Frédéric Auguste, par
OEser, et la place aux Chevaux, ainsi
que l'hôtel de Hxrtel dans le style ita-
lien avec de belles fresques, le jardin
de Reichel avec ses vastes bâtiments,
ses bains chauds et ses nombreux pavil-
lons, dans l'un desquels se trouve l'éta-
blissement d'eaux thermales factices de
Struve, le jardin de Rudolf, etc. Le fau-
bourg de Grimma offre à la curiosité du
voyageur le grand cimetière avec ses mo-
numents, parmi lesquels se distinguent
ceux de Gellert, de Tzschirner, etc., et
sa salle mortuaire, construite en 1833,
le jardin d'hiver de Breiter et une foule
de jolies maisons. Dans le faubourg de
Halle, on remarque la Douane sur une
grande place, où se trouve aussi la Ba-
lance publique, le jardin de Keil avec
une belle serre et l'hôtel Gelpke. C'est
dans le faubourg de Ranstadt qu'est le
jardin de Reichenbach (aujourd'hui de
Gerhard), où l'on voit la pierrre tumu-
laire du prince Poniatowski (voy.). Le
nombre des habitants de Leipzig s'élève
aujourd'hui à environ 44,000, dont près
de 2,000 catholiques, 670 réformés,
descendant en partie des anciens réfu-
giés français, une vingtaine de Grecs et
environ 150 Israélites.

La foire de Leipzig {voy. T. XI, p.
185), quoique bien déchue de ce qu'elle
était encore au commencement de ce
siècle, est toujours une des plus im-
portantes de l'Europe. Il s'y fait des af-
faires considérables en pelleteries, en

coton et en toiles de coton, en laine, en
denrées coloniales, en livres et en gravu-
res, pour une valeur totale annuelle de
18 à 20 millions d'écus saxons. Leipzig
est en effet le centre de la librairie
(vof.) allemande; les libraires de toutes
les parties de l'Allemagne y ont leur
commissionnairechargé de leurs intérêts.
Le commerce des chevaux, la vente des
marchandises anglaises et françaises ou
des produits de l'Erzgebirge donnent lieu
à des affaires non moins lucratives. Jus-
qu'à présent les manufactures et les fa-
briques de cette ville n'ont pas pris un
bien grand développement;cependant le
filage de l'or et de l'argent, la fabrication
du tabac, de la toile cirée, des cartes à
jouer, etc., occupent un grand nombre
d'ouvriers. Il y a aussi deux filatures de
laine, dont l'une est mue par la vapeur.
La librairie, l'imprimerie et la fonderie
de caractères mettent en circulation un
capital de plusieurs millions d'écus. On
imprime annuellement 40 millions de
feuilles à Leipzig, et à la foire de Pâques,
il arrive, terme moyen, 30,000 quintaux
de feuilles imprimées. La bourse des li-
braires, fondée en 1834, est un des éta-
blissements les plus utiles pour le com-
merce de la librairie en Allemagne.

Sans compter l'université, dont nous
parlerons tout à l'heure, Leipzig possède
plusieurs sociétés savantes. La bibliothè-
que du conseil de magistrature (Rut/ts*
bibliothek), fondée en 1605, augmentée
considérablement, en 1677, par un legs,
contient aujourd'hui 40,000 volumes et
est riche en ouvrages d'histoireet de droit.
L'Académie des beaux-arts créée en
1764, a rendu des services notables sous
la direction d'OEser de Tischbein et de
Schnorr.MM. Speck, Keil et d'autrespar-
ticuliers possèdent de belles galeries de
tableaux. Les jeunes gens qui étudient le
chant trouvent à Leipzig d'importantes
ressources dans le chœur de Saint-Tho-
mas, ainsi que dans les concerts publics,
établis en 1741 et réorganisés en 1781,
où s'exécutent les grands morceaux de
la musique instrumentale moderne. Les
deux écoles savantes de Saint-Thomas et
de Saint-Nicolas citent avec orgueil par-
mi leurs professeurs Gesner Eruesli
Fischer, Reiske et d'autres hommes ce-



lèbres. Le commerce de Leipzig a fondé
une École de commerce*, qui a été ou-
verte en 1831. L'instruction de la classe

moyenne a été favorisée par la fondation
récente de l'excellente Ecole gratuite et
de l'École bourgeoise qui ont servi de
modèles à toutes les autres. Les enfants
des basses classes recoivent une instruc-
tion appropriée à leur état dans plusieurs
écoles pour les pauvres, ou écoles parti-
culières. Ceux qui apprennentun métier
peuvent fréquenter l'école du dimanche.
Une école bourgeoise, non moins bien
tenue, est destinée spécialement à la jeu-
nesse catholique. Il n'y a peut-êtreaucune
ville en Allemagne, où les concerts et le
théâtre soient plus fréquentés, et les ar-
tistes mieux accueillis. Aussi, tandis que
les théâtres de villes beaucoup plus con-
sidérables ont de la peine à se soutenir,
celui de Leipzigse trouve dans une situa-
tion assez prospère.

Parmi les promenades et autres lieux
d'amusements publics, on doit citer la
belle forêt de Rosenthal, les allées plan-
tées d'arbres et d'arbustes qui entourent
la ville, les parcs de Lùtzschena, d'Abt-
naundorf, de Doelilz, d'Eythra, etc.

Leipzig, récemment uni à Dresde, par
un chemin de fer, est, depuis 1835,
le siège d'une direction de cercle, d'un
tribunal d'appel, d'un bailliage de cercle
et d'autres administrations qui ne sont
pas encore complétement organisées. Le
conseilde magistrature comprend le sé-
nat formé d'un bourguemestre, 8 con-
seillers payés et 12 conseillers sans trai-
tement, le tribunal de la ville subdivisé

en quatre sections, le collége criminel
uni, le bureau de la police, le présidial,
etc. Tous les habitants, sans distinction,
qu'ils soient bourgeoisde la ville ou qu'ils
aient seulement la permission d'y résider,
sont soumis aujourd'hui à la même juri-
diction les étudiants eux-mêmesne res-
sortissent plus du tribunal de l'université
que pour les délits contre la discipline.

La ville de Leipzig (Lipsia) doit son

(*) On doit ion premier directeur, M. Scliie-
be de Strasbourg, un excellent Dictionnaire du
commerce, fait, comme celui du libraire Gtiil-
ldumin sur le modèle de l'ouvrage de Mac-
Culloch et iutitulé Vnivertal- Lexicon der Han-
dilwiittnschajltn, Leipzig et Zwickau, 18J7, 3
vol. iu-4°. $.

origine à un village slave, situé au con-
fluent de la Parde et de la Pleisse, et a
sans doute reçu son nom des tilleuls (en
slave lipoulipa] qui l'entouraient.Hen-
ri Ier qui jeta, en 928, les fondementsdu
château de Meissen, parait en avoir cons-
truit un autre dans la plaine de Leipzig.
Ce ne fut cependant qu'au xne siècle,
sous le margrave Othon-le-Riche, que la
ville fut ceinte de murs et de fossés. Elle
comptait alors de 5 à 6,000 habitants.
La turbulence de sa population obligea
Thierry, fils d'Othon,ày élever, en 1218,
trois châteaux, dont l'un, celui de la
Pleisse, existe encore. Comme déjà, à
cette époque, les juifs s'y étaient établis,
on peut en conclure qu'il s'y faisait un
commerce assez considérable, et il parait
que dès lors se forma la corporation des
marchands. La première mention du tri-
bunal des échevins se rapporte à l'an
1363; quelques-uns prétendent cepen-
dant qu'il fut établi dès 1291. Dans la
bulle de confirmation de l'université,en
date de 1409, Leipzig est qualifié de ville
vaste et peuplée. Il est très vraisemblable
que la ville proprement dite avait alors
la même étendue qu'aujourd'hui, puis-
qu'en 1454, le fossé qui conduit à l'en-
tour de la ville en marquait déjà la
limite; mais les faubourgs ne se compo-
saient encore que de misérables caba-
nes. La première pharmacie s'y établit
en 1409. En 1458, il s'y tint un mar-
ché de nouvel an; les lettres-patentes
qui l'autorisaient furent confirmées en
1466, et en 1507, l'Empereur reconnut
comme foirespubliques ses trois marchés.
Leipzig est célèbre dans l'histoire de la
réformation,par le colloque qui eut lieu,
en 1519, entre Luther, Eck et Karlstadt,
ainsi que par les secrètes menées de Tetzel,
qui y mourut. Ce fut en 1545 qu'il s'y
établit pour la première fois des libraires.
La caisse du corps des marchands fut or-
ganisée en 1612. La guerre de Trente-
Ans anéantit la prospérité de Leipzig;
cependant le long repos dont cette ville
jouitensuite, etlesrichessesqu'elleacquit
pendant la paix lui permirent de songer
à ses embellissements. La plupart des
jprdins qui existent encore aujourd'hui
et les allées de tilleuls de ses remparts
datent de cette époque. La tranquillité



l'établie après la guerre de bept-Ans,on
abattit les fortifications, et au lieu d'une
ceinture de pierres, la ville s'entoura d'un
jardin. Elle eut beaucoup à souffrir en
1813, à l'époque de la bataille sanglante
qui porte son nom (voy. plus loin), et
éprouva la douleur de voir le roi Fré-
déric-Auguste fait prisonnier dans ses
murs. Mais sa prospérité ne tarda pas à

se relever, et elle semble devoir atteindre
un plus haut degré encore depuis que
la Saxe est entrée dans l'association des
douanes prussiennes et que les chemins
de fer en facilitent l'abord. roir les

ouvrages allemands suivants, tous im-
primés à Leipzig: Vogel, Histoire ou
annales de Leipzig (1714); Leonhardi,
Histoire et description de Leipzig[il%§);
Dolz, Essai d'une histoire de Leipzig
(1818); Gretschel, Leipziget ses envi-
rons (1828).

L'Université DELEiPZiG,unedes plus
célèbres de l'Allemagne, fut fondée, en
1409, par l'électeur Frédéric-le-Belli-
queux et son frère Guillaume sur le
modèle de celles de Prague et de Paris,
et sa fondation fut confirmée, dans cette
année même par une bulle du pape
Alexandre V. Une somme d'argent,
plusieurs maisons de la ville, trois villa-
ges et des rentes de différentes espèces
furent assignés pour le traitement des
professeurs. Les papes Jean XXIII et
Martin V y ajoutèrent six canonicats à
Meiasen, Zeitz, Naumbourg et Merse-
bourg. A l'époque de la réformation, l'é-
lecteur Maurice augmenta cette dotation
de cinq villages et de 325 arpents de fo-
rêts. Le convictorium (table d'étudiants)
et un grand nombre de bourses' furent
fondés également en faveur des étudiants
pauvres. Enfin, le roi Frédéric-Auguste
Ier affecta au fonds des appointementsles
intérêts d'une somme de plus de 100,000
écus saxons.

L'universitéconserve dans ses annales
les noms d'une foule de professeurs illus-
tres dont la réputation y attirait de toutes
parts un grand nombre d'étudiants. En
1834 encore, lia 1200 jeunes gens s'y
firent immatriculer; mais le nombre a
depuis diminué. L'institution a subi à
différentes époques les modificationsexi-
gées par l'esprit du temps. Elle a été amé-

liorée surtout en 1830, où la division en
nations a été abolie, et où, tout en con-
servant le droit de s'administrer elle-
même, elle a été placée sous le ministère
des cultes. Jusqu'en 1834, ses revenus et
ceux des établissementsqui en dépendent
se sont élevés annuellement à environ
50,000 thalers, sans compter les 24,0000
thalers de subvention donnés par l'état
et qui a été portée dans ces derniers
temps à une somme beaucoup plus forte.

Le nombre des professeursest de plus
de 70, dont23 d'ancienne fondation; sa-
voir 4 de théologie, 5 de droit 4 de
médecine et 10 de philosophie, lesquels
seuls peuvent remplir les fonctions de
recteur, de vice-chancelier et de doyen
11 professeurs ordinaires de nouvelle
fondation, et plusieurs professeurs ex-
traordinaires, environ 30 professeurspri-
vés dans les quatre facultés,et des profes-
seurs des langues vivantes et des beaux-
arts. A la tête de chaque Faculté, est un
doyen qui changetous les ans. Le recteur,
dont les fonctionssontégalementannuelles
depuis 1830, est le chef de l'université,
et dans toutes les circonstances impor-
tantes, il consulte le sénat académique
ou le collège de tous les professeurs or-
dinaires. En cas de partage des voix, c'est
la sienne qui décide. Depuis 1829, un
tribunal composé du recteur, du juge de
l'université, de quelques assesseurset d'un
greffier, juge les cas de disciplineet de ju-
ridiction. Diversesinstitutions, en partie
fondées par des personnes bienfaisantes,
où les élèves reçoivent soit une instruction
générale soit une instruction spéciale
dans certaine branche de la science, con-
tribuent puissamment au progrès des
études. Tels sont le collége des prédica-
teurs,quia célébréen 18241e jubilé de sa
fondation, et le séminaire philologique
établi en 1784 par Beck (yoy.), devenu
école royale en 1809,réorganiséen 1834,
et réuni avec la Société grecque fondée en
1794 par M.Hermann. A l'hôpital deSaint-
Jacques est joint un excellent cours cli-
nique avec dix salles pour les malades.La
maison d'accouchement,fondéeen 1810,
a été réorganisée en 1828. Dans le jardin
de Trier (Trèves?) se trouve un jardin bo-
tanique. Le laboratoire de chimie s'est
beaucoup amélioré, et le cabinet anato-



Unique a reçu un grand développement.
L'établissement fondé, en 1820, pour les
maladies des yeux, a été confirmé par le
roi, en 1826, agrandi en 1828, et l'on y
a joint une chaire spéciale. L'institut des
sourds-muets est placé également sous
la surveillance de l'université. Chaque
professeur ordinaire est censeur de droit
de tous les ouvrages qui se rapportent à
la branche qu'il enseigne. Les membres
de la Société lablonovienne (voy. Iablo-
nowskiJ, sont choisis parmi les profes-
seurs. La Bibliothèque, trop longtemps
négligée, a, depuis 1833, un bibliothé-
caire en chef qui l'administre sous la di-
rection du ministredes cultes.Elle comp-
te environ 100,000 volumes imprimés,
et plus de 4,000 manuscrits, provenant
des couventssupprimés ou de dons des
professeurs. Elle est riche surtout en ou-
vrages de philologie, de médecine et en
anciens écrits théologiques. L'Observa-
toire de Plei3senbourg établi en 1787,
restauré en 1818, est situé par 50° 20
19" de lat. N., et par 10° 1' 30" de long.

or. de Paris. Enfin, à l'université se rat-
tache encore X Augusteum, ainsi appelé
du nom de Frédéric-AugusteI". Ce beau
bâtiment, achevé en 1835, renferme une
vaste cour, des salles pour les élèves,

pour la bibliothèque,pour les collections
d'histoire naturelle, et le local néces-
saire pour un cabinet de physique. Voir
Gretschel, L'universitéde Leipzig(Dres-
de, 1830). C. L.

BATAILLES DE LEIPZIG. Deux fois les
destinées de l'Allemagne se décidèrent
par le sort des armes dans les plaines de
Leipzig, en 1631 et en 1813. Dans la
bataille du 7 septembre 1631, le génie
militaire de Gustave-Adolphe ( vnjr. ) fit
triompher les principes protestants dans
le nord de l'Allemagne. Tilly et Pappen-
heim, généraux des Impériaux, furent
complétement battus dans la plaine de
Breitenfeld des 35 à 40,000 hommes
qui composaient leur armée, 8,000 res-
tèrent sur le champ de bataille et 3,000
furent faits prisonniers.-Onze ans plus
tard, le 2 novembre 1642, ces mêmes
lieux furent témoins d'une nouvelle vic-
toire des troupes suédoises le général
Torstensony défit les Impériauxcomman-
dés par l'archiduc Léopold -Guillaume et

Piccolomini.Mais la bataille de 1813 est
la plus remarquable de toutes, et par la
durée du combat, et par le nombre des
combattants, et par ses résultats décisifs.

Après45joursd'une luttesavante(wf.
bataille de Dresde), Napoléon avait res-
serré le champ de ses opérations. A l'est,
la Silésie et la Lusaceétant abandonnées,
Blûcher n'était plus qu'à une dizaine de
lieues de Dresde en communication,par
le corps de Bubna, avec la grande armée
de Bohême, il avait sur sa droite, à El-
sterwerda, le corps de Tauenzien, qui
faisait partie de l'armée du Nord; celle-
ci s'étendait sur le Schwarz-Elster, de
Hetzberg jusqu'à Jerbot. Ces deux ar-
mées pouvaient se joindre en quelques
marches et venir dans les plainesde Leip-
zig donner la main à la grande armée de
Bohême concentrée, sur la droite de
l'Elbe, entreAussig et Brux. Réunie aux
armées du Nord et deSilésie, l'armée de
Bohême avait la chance d'accabler Na-
poléon sousune masse de plusde 300,000
hommes. Si Napoléon restait sur l'Elbe,
elle lui coupait ses communicationsavec
la France;si, pour prévenir ces dangers,
il se repliait derrière la Saale, alors il
abandonnait la Saxe sans coup férir, et
perdait les avantages de sa position cen
traie sur l'Elbe avec l'appui de ses for-
teresses. En continuant à déborder ses
deux ailes, les alliés espéraient le repous-
ser bientôt vers le Rhin. La jonction des
60,000 hommes que Benningsen ame-
nait de Pologne fut le signal de ce grand
mouvement.

En même temps, Napoléon avait con-
centré environ 175,000 hommes sur les
deux côtés d'un angle aigu, dont Dresde
était le sommet, faisant intérieurement
face aux alliés à l'est et au sud. Le côté
E., marqué par le cours de l'Elbe, avait
35 à 40 lieues de Dresde à Wittenberg
et Dessau; le côté S., opposé aux mon-
tagnes de la Bohême, et marqué par la
grande route de Dresde à Freyberg et
Chemnitz, avait une étendue de 18 à 20
lieues. La base de ce triangle acutangle
allait de Chemnitz à Dessau, en passant
par Leipzig, sur une longueur d'environ
35 lieues. Dans cetteposition, Napoléon,
les yeux attachés sur les trois armées al-
liées, épiait tous leurs mouvements, prêt



à fondre sur la premièrequi lui prêterait
le flanc.

Le 3 et le 4 octobre, Blûcher et Ber-
nadotte franchirent l'Elbe; mais infor-
més, le 9, que Napoléon accourait à eux,
ils repassèrent précipitammentla Moldau,
se couvrirentmêmede laSaale,abandon

nant ainsi, avec leurs ponts sur l'Elbe,
leur ligne d'opérationset toute la Prusse,
où Napoléon prit la résolution de se je-
ter avec les 125,000 hommes qu'il avait
amenés. Murat devait contenir Schwar-
zenberg, manoeuvrer de manière à con-
server Leipzig, et, s'il était forcé à la re-
traite, suivre le gros de l'armée vers
l'Elbe. Déjà l'alarme était parmi les alliés,
lorsque, le 13 vers 4 heures du matin,
arriva, comme un coup de foudre la
nouvelle de la défection de la Bavière.
Aussitôt, Napoléon changea de plan; car
les troupes bavaroises, entraînant celles
de Wurtemberg et de Bade, et réunies à

une armée autrichienne, pouvaient, en
quelques jours, franchir le Rhin; il pré-
cipita donc la marche de ses corps vers
Leipzig, espéranty arriver assez à temps
pour prévenir la jonction des troisarmées
alliées. Mais le brusque passage d'un sys-
tème d'opérationsà un système opposé ne
s'exécute jamais sans de grandes difficul-
tés il en résulta des retards inévitables;
Napoléon ne put attaquer le 15, et, dès
lors, son succès devenait chanceux.

Le 16 au matin, l'armée de Bohême,
forte de 136,000 hommes, décrivait, au
sud de Leipzig, unarc de cercled'environ
11,000 toises. Le principal front des al-
liés, à droite de la Pleisse, était à moins
d'une lieue du front de Napoléon. A la
droite de l'armée française était le village
de Mark-Kleeberg appuyé à la Pleisse i
Wachau et son bois marquaient le cen-
tre, et, plus loin, dans la même direction,
Liebertwolkwitzformait la limite de l'aile
gauche. Derrière cette aile, point le plus
faible, étaient concentrées les principales
forces de Napoléon la garde entière,
forte de 24,000 hommes, se rassemblait
en arrière de Liebertwolkwitz. « Le ré-
sultat évident de ces dispositions, dit le
général Pelet, était d'étendre notre front
sur la route de Grimma par le corps de
Macdonald de faire avancer Augereau
pour lier ce maréchal avec Lauriston à

Liebertwolkwitz; de former,aveclesqua-
tredivisionsd'infauteriede la jeunegarde
( 16,000 hommes ) une seconde ligne;
avec les quatre de la vieille garde (8,000
hommes, cavalerie et infanterie ), une
troisième.Enfin, Marmoiit, avec 18,000
hommes d'élite, devait se porter du nord
de Leipzig au sud, dans le cas où le ma-
réchalNey, chargé de la défense au nord
n'apercevraitpas, le matin, d'armée en-
nemie débouchant par Halle.

Si rien n'était venu déranger ses plans,
Napoléon aurait donc eu sous la main,
au sud de Leipzig, une force d'environ
116,000 h. (96,000 d'inf. et 19,800 de
cav.). Mais Marmont fut retenu au nord,
et d'autres corps éprouvèrent du retard
dans leur arrivée; si bien que Napoléon,
qui comptait attaquer dès le point du
jour, dut accepter la bataille au lieu de
la livrer. Dès 9 heures, la canonnade avait
commencésur toute l'étendue de la ligne,
et, à 10, elle était si vive qu'on ne distin-
guait plus les déchargesqui se succédaient
sans interruption. Vers 11 heures, les

murs des villages qui servaientde parapets
aux soldats français tombaienten ruines.
L'assaut fut ordonné. « Les plus grands
efforts, dit le général Pelet, furent faits
surtout contre Liebertwolkwitz et Wa-
chau. Quatre-vingts bataillons y furent
employés. Six assauts furent repoussés.
L'artillerie de Drouot placée entre ces
deux villages, sur le revers du Galgen-
berg, écrasait les colonnes alliées et les
battait d'écharpe. » Aussi, l'ennemi ne
put s'y établir, et ces villages finirent par
rester en notre pouvoir. Maik-Kleeberg
seul, pris à dos et de flanc par le canon
de Meerveldt, en même temps qu'il était
attaqué de front par Kleist, resta à l'en-
nemi après quatre assauts. Sur le reste de
la ligne, l'ennemi, comme consterné, re.
culait ses batteries démontées par les
nôtres.

Jusque-là, Napoléon s'était borné à
maintenir sa ligne. Ail heures, la tête
des corps qu'il attendait n'avait point en-
core paru. Vers midi seulement, l'appro-
che du 11" corps fut annoncé, et les
brouillards qui couvraient l'horizon se
dissipèrent. A son tour, Napoléon allait
prendre l'offensive. Avec la vieille garde,
il s'avança sur le Galgenberg, où il forma



ses réserves conduites par Drouot. A la

vue de l'empereur, l'infanterie du centre
poussant des crisd'enthousiasme,s'élança
hors des villages. Les ennemis, pliant de
toutes parts, se retirèrent sous la protec-
tion de leur artillerie. Après s'être refor-
més sur une ligne de mamelons à 3 ou
400 toises en arrière, ils rétablirent le
combat; mais leur droite ne tarda pas à
être culbutée, et ils prirent une nouvelle
position sur la crêteen avant d'Auenhayn
et sur le plateau de la forêt de l'univer-
sité. Forcés encore une fois par l'artille-
rie de Drouot et par l'audace de nos jeu-
nes soldats, ils se replièrent sur Mark-
Kleeberg, Auenhayn et Gossa. Mais ils
furent encore poursuivis. Les soldats de
Dubreton, pénétrant enfin dans la ber-
gerie d'Auenhayn et dans l'enceinte d'un
étang desséché, y firent un horrible car-
nage. Sur les bords de la Pleisse, les Po-
lonais, avec une brigade de Sémélé et
l'appui d'Oudinot, emportaient Mark-
Kleeberg. L'ennemi se repliaiten désor-
dre sur Groebern; sa 3e position était
perdue; il ne fallait plus qu'un nouvel
effort des Français pour se porter au-delà
du Gosel, se rendre maîtres des parcs,
des défilés de la Pleisse, de la route de
Chemnitz, principale ligne d'opérations
des alliés, et couper ainsi la communica-
tion de Barclay avec Schwarzenberg et
le corps de Benningsen.

A l'aile gauche, les progrès de l'armée
française ne pouvaient être aussi rapides.
Le Kolmberg, couvert d'ennemis et de

canons, l'empêchait d'avancer. Vers 2
heures, Napoléon y parut: à sa vue, l'en-
thousiasme parcourt tous les rangs, et
bientôt les Autrichiens culbutés aban-
donnent une partie de leur artillerie. A
droite, la forêt de l'université tombe au
pouvoir de la jeune garde. Un mouve-
ment rapide pouvait compléter le succès
des Français. Deux énormes masses de
cavaleriese précipitentalors sur l'ennemi
avec la rapidité d'une avalanche. Tout
cède devant elles; la cavalerie de Pahlen
est écrasée, la droite de l'infanteriealliée
enfoncée, une batterie de 26 pièces en-
levée. Mais surprise dans le désordre de
la victoire et n'étant pas soutenue, la ca-
valerie française tourne bride et vient
s'abattreen flots tumultueux sur les bat-

teries de Drouot. Cependant la mitraille
obligea l'ennemi à une prompte retraite.

A droite, Kellermann, ayant culbuté
les cuirassiers de Lévaschef, les poursui-
vit avec ardeur; l'infanterie ployant allait
abandonner le défilé du Gosel. De cette
possession dépendait la victoire; mais, à
3 heures, la réserve autrichienne atteignitt
la tête du pont de Grœbern.

L'arrivéedes grenadiers autrichienset
des réserves de la garde russe et prussienne
permit à l'ennemi de relever, par des
troupes fraîches, le corps de Kleist et les
grenadiers russes, tandis que les conscrits
français avaient de la peine à garnir leur
front. Vers 4 heures, les généraux alliés,
sentant l'extrême importance de Gossa et
du plateau d'Auenhayn, dirigèreut tous
leurs efforts de ce coté, mais inutilement.
Napoléon, espérant pouvoir compléter
son succès, disposa tout pour renouveler
une attaque générale l'ennemifut encore
une fois repoussé de ses positions. 11 était
plus de 5 heures lorsque, renonçantà un
avantage plus décisif, Napoléon se borna
à occuper le champ de bataille.

Le lendemain, 17 octobre, Napoléon,
par les préparatifs d'un nouveau combat,
frappa de crainte les souverains alliés. Au
lieu de renforcer leurs corps qui étaient
en mesure decouper ses communications
avec la France, ceux-ci les rappelèrent à
la droite de la Pleisse et de l'Elster^Aurr
les bords du Gosel et de la Partha. '« Les
alliés voulaient combattre à 2 heures, dit
l'historien russe Danilefski, mais la pluie
continuelle etle mauvais état des chemins
retardèrent l'arrivée de Colloredo de
Benniogsen et de Charles-Jean.Du reste,
sauf une attaque de cavalerie au nord,
tout se passa dans une paix profonde
en cette journée sombre et pluvieuse. »

L'envoi du général autrichien Meerveldt,
qui avait été fait prisonnier, à l'empereur
d'Autriche,avec des propositions de paix,
fut le seul indice par lequel Napoléon
trahit l'embarras de sa position. Dans la
nuit, les parcs furent dirigés vers le défilé
de Lindenau, et les différents corps de
l'armée reçurent l'ordre de se diriger sur
Leipzig; maison dissimulasoigneusement
les apparences d'une retraite.

A minuit,les postes français engagèrentt
une vive fusillade sur toute la ligne, et



vers 2 heures du matin seulement, le 18,

par une pluie très forte, commença le

mouvement rétrograde. Napoléon avait
fixé à 1,500 toises environ plus près de
Leipzig le nouveau front sur lequel il
livrerait bataille, si l'ennemi ne se con-
tentait pas d'occuper le terrain qu'il lui
abandonnait. Probstheydadevint le cen-
tre de sa nouvelle position. Le maréchal
Ney, dont le quartier-général était à
Renduitz, avait dans son commandement
le front du nord et du nord-est, et se
trouvait ainsi plusparticulièrementchar-
gé des préparatifsde la retraite. Ses corps
faisaient face aux armées de Blûcher et
de Charles-Jean, qui bordaient la Par-
tha. Après avoir pris toutes ses disposi-
tions, Napoléon se porta, au point du
jour, en avant de sa ligne pour recon-
naitre le mouvement de l'ennemi. L'ar-
mée de Schwarzenberg, forte de 145,000
hommes était divisée en trois masses
principales l'aile gauche sous le prince
de Hesse-Hombourg, l'aile droite sous
Beuningsen, et le centre sous les ordres
de Barclay de Tolly.

Bientôt le général Bertrand, qui se
trouvait à Lindenau, reçut l'ordre de

commencer son mouvement sur la route
de Lûtzen à Weissenfels. Les 2e, 58 et
1 Ie corps d'armée se replièrent sur la li-
gne de bataille qui leur avait été assignée

au centre et à gauche, et la cavalerie
française vint se rangeren arrière à l'abri
des boulets.

Vers 11 heures, on entendit quelques
coups de canon du côté de l'ouest, resté
muet jusqu'alors. Bertrand, en débou-
chant de Lindenau, avait enlevé deux
bataillons de la division Liechstenstein
placée en observation; le reste s'était
replié, et Bertrand ne rencontra plus
d'autres ennemis. Dès que Napoléon en
fut informé, il fit commencer sur Lùtzen
le mouvement d'évacuation.

Depuis 10 heures, une épouvantable
canonnade se faisait entendre. L'aile
droite des Français, appuyée sur la
Pleisse, se maintenait invincible malgré
les efforts désespérés de Schwarzenberg.
Depuis Konnewitz jusques en vue du
Thomberg, on se battit avec un tel achar-
nement que les Autrichiensmanquèrent
pendant quelque temps de munitions.

A notre aile gauche, Macdonald et
Sébastiani se retirèrent d'abord, confor-
mément à leurs instructions, devant les
colonnes de Benningsen; mais aux villa-
ges de Zuckelhausen, de Holzenhausen
et de Baalsdorf,commençaune résistance
opiniàtre. A la fin, les deux généraux
français durent céder et prendre position
en arrière de ces villages, couvrant ainsi
le flanc gauche de Probstheyda.

Depuis longtemps, Barclay dirigeait
toutes les batteries du centre sur ce der-
nier point. Quand la droite des alliés eut
terminé, vers 2 heures, sa longue évolu-
tion, l'attaque contre Probstheyda re-
doubla encore de violence; mais tous les
efforts de l'ennemi vinrent échouer de-
vant la bravoure de la défense. A la fin,
les souverains coalisés, émus de l'énor-
mité de leurs pertes, renoncèrent à tenter
de nouveaux assauts et firentretirer leurs
troupes à la distance de 600 pas. La ca-
nonnadecontinuajusqu'au soirsans autre
incident. Dès lors, les efforts des alliés se
portèrent du côté du nord.

Vers une heure, les têtes de colonnes
du prince royal de Suède furent en vue.
C'étaient7 0,000 hommesde troupes frai-
ches qui venaient renforcer le corps de
Blûcher. La disproportion avec les forces
de Ney était accablante; et pour comble
de malheur, la défection se mit dans le
camp de nos alliés. Toute l'infanterie et
la cavalerie saxonnes, à l'exception d'un
bataillon de la garde et de deux régiments
de cuirassiers, passèrent à l'ennemi avec
leurs quatre batteries en tête. Cette tra-
hison ne tarda pas à être imitée pat la
cavalerie légère wurtembergeoise. Un0
vide fatal est ouvert sur ce point; l'enne-
mi en profite, redouble ses assauts. Na-
poléon, entendant notre feu se rappro-
cher, se porte au galop de ce côté. Le
danger était imminent. Sellerhausen, ap-
pui de l'aile droite du maréchal Ney, ve-
nait d'être emporté par Bulow. Quelques
progrès de plus le portaient sur notre
grand parc, sur les derrières de Probst-
heyda. La présence de Napoléon pro-
duisit son effet accoutumé. Les troupes
de Bulow, chargées de toutes parts, pliè-
rent, tandis que, à Schoenfeld, appui et
pivot de notre gauche, Marmontse sacri-
fiait pour arrêter Blûcher devant ce vil-



lage que sept fois en ce jour il arracha à

ses assauts furieux.
Il était près de 4 heures, lorsque

Napoléon, revenu à Probstheyda où
Schwarzenberg n'avait pas renouvelé ses
attaques, donna l'ordre au 1er corps de
cavalerie de traverser Leipzig pour s'é-
tablir à Schœnau avant la nuit. Les 3" et
5e corps de la même arme le suivirent
ainsi que le grand parc. Tandis que ces
premiers mouvements de la retraite s'ef-
fectuaient en bon ordre, une canonnade
terrible dura jusqu'à la nuit sur toute la
ligne. A Schœnfeld, le combat se pro-
longea jusqu'à 11 heures du soir; chaque
parti garda une extrémité du village.
L'armée française bivouaqua sur la ligne
de Schœnfeld, Stœtteritz, Probstheyda,
Lossnig, terrain défendu durant la ba-
taille. Napoléon passa la nuit à Leipzig
avecle roi de Naples.

Le 19 octobre, au point du jour, la
retraite continua; Poniatowski et Mac-
donald [voy. ces noms) avaient ordre de
la couvrir. Aussitôt que les alliés se fu-
rent aperçus que les Français avaient
abandonné leurs positions, ils prirent
leurs mesures pour attaquer Leipzig de
tous les côtés, et, aprèsune lutte acharnée,
ils restèrent maîtres de deux portes. Il
serait impossible de peindre la cruelle
confusion de cette retraite à travers la
ville et ses environs. Chaque moment
augmentait le désordre de l'armée fran-
çaise pour comble de malheur, on fit

sauter trop tôt le seul pont qui existât

sur l'Elster. Peu de temps auparavant,
Napoléon, après avoir fait ses adieux au
roi de Saxe et à sa famille, ayant trouvé
cepontencombré,avait dù passer l'Elster

sur une passerelle formée de quelques
planches. Une lutte terrible s'engagea
alors dans les jardins et sur les quais en-
vironnants les 15,000 hommes, restés

sur la rive droite de l'Elster, se battirent

en désespérés; un grand nombre d'entre
eux périrent dans les eaux débordées de
la Pleisse et de l'Elster, où Poniatowski
lui-même, atteint de plusieurs blessures,
trouva une mort glorieuse; mais les au-
tres, comprenant l'inutilité d'une plus
longue défense, mirentbas les armes. Les
généraux Reynier et Lauriston furent pris;
filacdonaldparvint à s'échapper Environ

300 pièces d'artillerie et 900 voitures de
bagages restèrent au pouvoir de l'en-
nemi.

Nous terminerons cet article en citant
le jugement que Jomini {Vie politiqae et
militaire de Napoléon, t. IV, p. 496)
met dans la bouche de Napoléon. « Au-
cun de nos corps n'avait été entamé;
c'était beaucoup pour la gloire, mais
dans la situation désespérée de nos affai-
res, un demi-succès équivalait à une dé-
faite. Avec des troupes exténuées de
fatigue et de faim, il devenait très diffi-
cile d'opérer la retraite dans la nuit. Il
eût été indispensable de faire filer tous
les équipages de l'armée le 18, sous la
protection de Bertrand: on les laissa en-
combrés, au contraire, entre l'armée et
Leipzig. J'avais bien ordonné qu'on je-
tât trois ponts supplémentaires sur la
Pleisse, mais cet ordre donné à la hâte et
un peu tard, fut encore mal exécuté.
On n'en construisitqu'un mauvais qui se
rompit. En retraite, à travers les rues
d'une ville, il y a nécessairement un en-
combrementhorrible; il ne faut que deux,
trois voitures brisées pour tout arrêter.
Le 19 nous trouva dans ces embarras. Il
fallait recevoir encore une bataille pour
opérer la retraite. Tactiquement, la po-
sition n'était pas mauvaise. On pouvait
se défendre 24 heures dans Leipzig.Mais
les moyens de passage manquant, et les
Badois ayant livré la portede Saint-Pierre,
les corps de Poniatowski, Reynier, Mac-
donald et Lauriston, laissés pour la dé-
fense, n'eurent plus d'autre parti que de

gagner le pont; dans cet espace étroit,
affluant de tous côtés, croisés par les im-
menses parcs qui obstruaient tout, ils ne
formèrent bientôt plus qu'une cohue.
Elle se fût cependantécoulée peu à peu.
Mais l'unique pont qui restait sauta en
l'air avec fracas. A l'approche de quel-
ques tirailleurs russes, un caporal de sa-
peurs avait pris l'alarme et mis le feu aux
poudres. Cette fatalité nous coûta près
de 15,000 hommes obligés de mettre bas
les armes. « Jomini évalueà 50,000 hom-
mes les pertes de l'armée française, tant
en morts et en blessés qu'en prisonniers.
Mais Danilefskilesporte encoreplushaut.
D'après Plotho, les pertes des alliés se
montent à plus de 46,000 hommes,dont



21 généraux et près de 1,800 offi-
ciers. Em.H-g.*

LEISEWITZ (JEAN-ANTOINE),tra-
gique allemand, né à Hanovre, le ter
mai 1752, étudia le droit à Goettingue,
et s'y lia avec Boje, Burger, Hoelty, Mil-
ler, Stolberg, Voss, etc. Ses talents, son
activité, son intégrité le firent employer
de bonne heure par le gouvernement de
Brunswic, et lui valurent un avancement
rapide. Il venait d'être nommé président
du collége supérieur de santé, lorsqu'il
mourut, le 10 septembre1806.-Comme
écrivain, il s'est acquis une gloire dura-
ble par sa tragédie Jules de Tarente
(Leipz., 1776), ouvrage extrêmement
remarquable dans le genre de ceux de
Lessing,qui concourut avec les Jumeaux
de Klinger pour le prix fondé à Ham-
bourg par Schroeder (voy. ces noms.).
La même défiance de soi-même qui em-
pêchaLeisewitz d'écouter les exhortations
de ses amis à poursuivreune carrière où
il avait débuté avec tant d'éclat, parait
l'avoir décidé à détruire quelque temps
avant sa mort le manuscritd'une Histoire
de la guerre de Trente-Ans qu'il avait
presque terminée. C. L.

LEK A IN (Hekri -Louis), célèbre ac-
teur tragique dont Talma lui-même n'a
point fait oublier la renommée, était né
à Paris, le 14 avril 1728. Fils d'un or-
févre, et destiné à la même profession, il
fut mis au collège Mazarin où il fit de
bonnes études. L'occasion qui se pré-
senta de jouer sur un théâtre de société
ne tarda pas à éveiller en lui le goût pour
la scène; par un heureux hasard, Vol-
taire voulut l'entendre, et, malgré les dé-
fauts de son physique, de son oigane, et
malgré son inexpérience, il devina le ta-
lent du jeune artiste. Toutefois, Voltaire
chercha d'abord, dans ce qu'il croyait
l'intérêt du jeune homme, à le détourner
d'une carrière alors si peu honorée, et,
dans sa généreuse bienveillance, alla jus-

(') Ce tableaud'une des plus mémorablesba-
tailles des temps modernes, de la bataille des
nations (Vxlkerschlacht), comme l'ont surnom-
mée les Allemands,a été rédigé sur les notes qui
nous ont été communiquées par M. Derode,
notre collaborateur,à qui nous sommesredeva-
bles dé divers autres articles analogues, tels que
Friedlind, Ghoss-ëeereh, Dresde, Fère-
CuAMPENOrsi, etc. S.

qu'à offrir de lui prêter 10,000 liv. pour
former un établissement. Voyant enfin
chez Lekain un de ces entrainements in-
vincibles vers la scène qui annoncent les
grands comédiens, il voulut en donner
un à la France, le logea chez lui, pourvut
pendant six mois à tous ses besoins, et le
fit jouer divers rôles, avec ses nièces et
quelques amateurs, sur un petit théâtre
construit exprès dans son habitation. En
même temps, l'auteur de Zaïre sollicitait
pour Lekain un ordre de début au Théâ-
tre-Français mais ne l'ayant obtenu que
quelquesjours avant son départ pour Ber-
lin, il ne put être témoin de cette soirée
si importante pour l'avenir de son jeune
protégé.

Le début de Lekain eut lieu, le 14
septembre 1750, dans Titus de la tra-
gédie de Brutus. Au premier aspect,
des préventions défavorables s'élevaient
contre le nouvel acteur. Sa figure non-
seulement n'était pas belle, mais avait
quelque chose de commun; sa taille
était peu élevée sa voix, qu'il avait déjà
beaucoup travaillée paraissait encore
voilée et peu agréable. Mais une âme de
feu, une sensibilité profonde et commu-
nicative, une déclamation à la fois noble,
imposante et naturelle firent bientôt ou-
blier ces imperfections. Dans les débuts
prolongés qu'on lui imposa,Lekain devint
de plus en plus le favori du public, et ces
femmes élégantes, qui d'abord l'avaient
trouvé si laid, séduites plus tard par son
jeu passionné, finissaient par s'écrier in-
volontairement Comme il est beau1

Cependant, 17 mois s'étaient écoulés
et Lekain n'était point encore admis au
Théâtre-Français. Il fallut, pour décider
sa réception, un ordre formel de Louis XV

qui, après l'avoir vu jouer Orosmane,
avait dit « II m'a fait pleurer, moi qui ne
pleure guère! »

Sa carrière ne fut dès lors qu'une suite
de triomphes. Amoureux de son art et
s'en occupant sans cesse, il parvintà faire
de ses traits peu flatteurs la physionomie
la plus expressive,de son organe disgra-
cieux une voix qui remuait toutes les fi-
bres du cœur. Outre les principaux rôles
des tragédiesdeVoltaire, particulièrement
Vendôme,Zamore et Orosmane, il jouait
d'une manière admirable Ladislas, Man-



lius, le Cid, Rhadamiste, etc., etc. Le
premier, il fit sentir, dans Britannicus,
les beautés du rôle de Néron dont les

autres acteurs n'avaient su faire qu'un

personnage odieux et repoussant.
Lekain rendit en outre deux grands

services à la scène française d'abord il
parvint, secondé par un don généreux du
comte de Lauraguais (voy.), à la débar-

rasser de ces banquettes placées aux deux
côtés du théâtre pour les talons rouges,
les élégants de l'époque, usage absurde

qu détruisaitlouteillusion;ensuite, d'ac-
cord avec M11" Clairon (voy.), il réforma
les ridicules costumes qui faisaient des
héros grecs et romains des personnages
vêtus à la mode et avec des perruques du
siècle de LouisXIV. S'il ne put les rame-
ner à une vérité complète, il eut du moins
l'honneur de commencer cette œuvre
utile que Talma [voy.) devait accomplir.

Lekain s'absentait souvent du théâtre.
Il est toutefois un voyage qu'il faisait tous
les ans et qu'on ne saurait blâmer c'é-
tait un juste hommage de reconnaissance
qu'il payait au poëte de Ferney, que d'al-
ler jouer sous ses yeux ses tragédies. Une
autre excursion dramatique qu'il fit en
Prusse, ou l'appelaient le grandFrédéric
et le prince Henri, fut très fructueuse

pour lui, grâce à la générositédu second.
Ce grand artiste succombapresquesu-

bitementàunemaladie inflammatoire,le 8
février 1778. Il fut inhumé le jour même
où Voltaire, son ancien protecteur, ren-
trait à Paris après une longue absence.

Ona compris sous le titre trop fastueux
de Mémoiresde Lekain quelques frag-

ments qui ne consistent guère que dans

un récit écrit par lui de ses premières re-
lations avec Voltaire, et une lettre où il
rend compte d'uue de ses visitesà Ferney.
Si ce ne sont pas là des titres littéraires

pour sa mémoire, ce sont du moins de
favorables témoignagespoursoncaractère

et son cœur.
Lekain avait perdu, en 1775, sa

femme, qui joua quelque temps et d'une
manière assez médiocre les soubrettes à
la Comédie Française. Il en avait eu
deux enfants, dont la destinée est restée
obscure. M. O.

LÉLÈGES et LÉ LEX.Toutce qu'on
sait des Lélèges et surtout de Lélex ap-

partient à la fable plus qu'à l'histoire.
Lélex, fils de Neptune et de la nymphe
Libye, vint, dit-on, d'Egypte dans la Mé-
garide et y régna bien avant l'arrivée des
Pélasges. Une autre tradition le repré-
sente comme autochthoneou indigènede
la Laconie (voy.), dont il fut le premier
roi, et qui de son nom s'appela Lélégie,
en même temps que ses sujets prirent le

nom de Lélèges. Il eut pour fille Thé-
rapné et pour petit-fils Eurotas, qui
lui-même eut pour fille Sparte. Il est
probable que les Lélèges de la Laconie
passèrent d'iles en îles, et comme colo-
nies, jusque sur les côtes de la Carie; ils
s'y emparèrent d'une grande partie du
littoral et de l'intérieur même du pays.
Éphèse et Milet (voy. ces noms), qui
d'abord s'appela Lêlégéis, leur appar-
tenaient. Toujours à demi barbares, les
Lélèges commencèrent à déchoir lors de
l'arrivée des colonies ioniennes, plus ci-
vilisées, qui, vers l'an 1130 av. J.-C.,
s'emparèrentà leur tour de presque tout
le territoire maritime de l'Asie-Mineure,
et ils cessèrent de former une race dis-
tincte des Cariens, 360 ans environ av.
J.-C, après que Mausole (voy.) les eut
transportés,des six villes qu'ils habitaient
encore, dans Halicarnasse, sa capitale,
qu'il venait d'agrandir. F. D.

LELEWEL (Joachim) est né, le 21
mars 1786, à Varsovie, où son père était
un des fonctionnaires les plus honora-
bles de la commission d'éducationaumi-
nistère de l'instruction publique. Après
avoir fait ses études dans sa ville natale et
à Vilna et s'être voué surtout aux sciences
philologiques et historiques, M. Lelewel
devint successivement professeur sup-
pléant d'histoire à l'université de Vilna,
puis professeuret bibliothécaire à Varso-
vie, enfin de nouveau professeur à Vilna,
où ses cours publicseurentun succès écla-
tant et où son influencepatriotique lui va-
lut unepart dans les rigueurs que legouver-
nement russe fit peser, en 1823 et 1824,
sur la jeunesse lithuanienne. M. Lelewel
fut du nombre des quatre professeurs de
Vilna qu'on destitua à cette époque. De
retour à Varsovie, et ne s'y occupant plus
que ile travaux littéraires, il fut élu non-
ce, en 1828, par le district de Zelechow.
C'est en cette qualité qu'il débuta sur la



scènepolitique à la diète de 1830, où son
discours sur la loi du divorce, vivement
désirée par l'empereuret que la chambre
des nonces rejeta, contribua à rendre
son nom de plus en plus populaire.

Lorsque la révolution éclata, l'atten-
tion publique se tourna vers M. Lelewel.
Quoiqu'il ne prit aucune part directe au
mouvement, il n'en fut pas moins appelé,
peu de jours après, à siéger dans le gou-
vernementprovisoire comme membredu
comité exécutif. M. Lelewel fut ensuite
ministrede l'instruction publique, mem-
bre du gouvernement national des cinq,
et président du club ou société patrio-
tique, tout en conservant sa qualité de
député. Savant du premier ordre, il
connaissait médiocrement les hommes et
les affaires; républicain par convtction,
il ne sortit pas cependant d'une certaine
réserve, et ne trouva pas l'énergie néces-
saire pour diriger une insurrection. In-
vesti d'une confiance morale qui pouvait
l'armer d'un pouvoir immense, il res-
ta indécis et incertain, et ne joua, dans
tout le cours de la révolution polonaise,
qu'un rôle bien au-dessous de la position
qu'il paraissait occuper. Les événements
du 15 août 1831, dont quelques-uns ont
voulu rejeter sur lui la responsabilité, et
qu'il n'eut pas du moins la force de mai.
triser, lui firent perdre le reste de son
influence. Pendant l'émigration, il fut
appelé à la présidence d'un comité natio-
nal polonais à Paris, et par sa proclama-
tion adressée au peuple russe, il s'attira,
en 1833, l'ordre de quitter la France.
Depuis ce temps, il habite Bruxelles, s'oc-
cupant de travaux scientifiques; il a fait
plusieurs cours publics à l'académie libre
de cette ville, et il a publié dans cet in-
tervalle un ouvrage remarquable sur la
numismatique.

Les écrits deM. Lelewel sont très nom-
breux ils consistent principalement en
mémoireset dissertationssur divers points
d'histoire, de géographie ancienne ou du
moyen-âge,d'archéologie et de numisma-
tique. Leurprincipal mérite est une vaste
érudition qui aime patriotiquement à
s'exercer dans le champ de l'histoire de
son pays. Élèveet émule des Albertrandy,
des Czacki, des Ossolinski et autres grands
érudits de la Pologne moderne, M. Le-

lewel comptera toujours honorablement
parmi les auteurs à qui ce pays doit une
connaissanceplusprofonde et plus éclairée
de son passé. Ses ouvrages les plus re-
marquables dans ce genre sont Coup
d'oeil sur l'antiquitédes nations lithua-
niennes et sur leurs relations avec les
Hérules, Vilna, 1808, in-8"; De la di-
plomatie russo-polonaise, depuis le xm*

jusqu'au xvne siècle, 1827, in-8"; De
la bibliographie polonaise ancienne
Vilna, 1823 etsuiv.,2 2 vol.; Analyse et
parallèle des trois constitutions polo-
naises de 1791, 1807 et 1815, espèce de
profession de foi politique de l'auteur,
publiée en 1831 et traduite, en 1833,
en français. M. Drake a traduit en alle-
mand, sur les manuscrits de M. Lelewel,
l'Histoire de la Polognesous Stanislas-
Jugustc,~Brans\v., 1831, in-8°. Parmi ses
autresouvrages,nousciteronslessuivants:
Recherchessur la géographieancienne,
avec atlas gravé par l'auteur, 1818, in-8°;
Découvertes des Carthaginois et des
Grecs dans l'océan Atlantique, Varso-
vie, 1821 (trad. allem., Berlin, 1831);
divers opuscules aussi traduits en alle-
mand, et formant 1 vol. in-8°, Leipzig,
1836; Histoire ancienne, depuis les
temps historiquesjusqu'à la moitié du
xvi" siècle de l'ère vulgaire, avec atlas,
1819,in-8°; Histoire anciennede l'In-
de, etc., Varsovie, 1820. C. M-cz.

LËMA1RE (JACQUES), navigateur
hollandais, né à Amsterdam, était fils d'un
négociant nommé Isaac, qui eut la pre-
mière idée d'une expédition dans l'océan
Pacifique, en passant au sud de l'Amé-
rique. Lemaire s'associa pour cette en-
treprise, qui nous a valu la découverte
du cap Horn [voy.), à un navigateur
d'une grande expérience, Guillaume-
Cornelis Schouten. Partis le 14 juin
1615, ils reconnurent le détroit qui sé-
pare la Terre de Feu de l'ile des États,
et ayant doublé le cap Horn, ils célé-
brèrent, le 12 février 1616, une fête en
l'honneur de leur découverte, en dres-
sant un acte pour la constater, et pour
déclarer que le passage entre la Terre de
Feu et l'ile des États porterait le nom de
Lemaire. L'acte fut signé par les deux
navigateurs, ainsi que par les contre-

1 maîtres des deux navires de l'expédition,



l'Eendragl et le Hoorn. En continuant
leur voyage et en pénétrant dans l'océan
Pacifique, Schouten et Lemaire décou-
vrirent l'ile des Chiens, qu'ils nommèrent
ainsi d'après une race particulière de ces
animaux qu'ils y trouvèrent; puis l'île
Basse, l'île des Mouches, celle des Cocos

et des Traitres, les îles de Hoorn, celles
d'Ontong-Java,un archipel de 16 à 20
iles qu'ils nommèrent Marhen; enfin ils

aperçurent la partie de la Nouvelle-Gui-
née qui fut dans la suite appelée par les
Anglais Nouvelle-Irlande et Nouveau-
Hanovre {voy. iVb«ee//e-BRETAGNE). Se
dirigeant ensuite plus au nord, ils visi-
tèrent encore plusieurs iles, particulière-
ment celle qui reçut le nom de Schouten
(par43'delat.sudetl35°17'delong.or.),
et se rendirent par les Moluques à Jâva.

On regarde avec raison ce voyage de
recherches comme un des plus impor-
tants qui aient été faits au xvne siècle.
Il faut dire pourtant que la priorité de
quelques-unes de ces découvertes a été
contestée par les nations étrangères. La
relation du voyage de Lemaire et de
Schouten, écrite par Aris Classen, com-
mis de l'expédition, parut en hollandais
sous le titre de Journal, etc., à Amster-
dam, 1617, in-4°, avec fig. et cart. Elle
a été plusieurs fois réimprimée et traduite
en français,Amst., 1618-20.On la trouve
en abrégé dans plusieurs collections de
Voyages.

Chacun des deuxvoyageurs avait perdu
un frère dans la traversée de la Hol-
lande à Java. Loin d'être récompensés
du service rendu par eux au commerce
maritime, ils eurent le chagrin de voir
leur principal bâtiment séquestré par le

gouverneur de Batavia, qui se prévalut
d'un privilége obtenu par la compagnie
des Indes pour les expéditions dans ce
pays, mais qui leur procura les moyens de

retourner en Europe. Ils s'embarquèrent
sur une escadre hollandaiseau milieu du
mois de décembre 1616; mais à la fin de

ce mois Lemairemourutdans ces parages.
Schouten revit sa patrie en 1617 il exé-
cutaencored'autres voyages aux Indes,et
mourut pendant une relâche forcée dans
la baie d'Antongil à la côte orientale de
Madagascar, en 1625. D-G.

LE3IAIKE (Nicolas-Éloi), éditeur

d'une collection importante d'auteurs
classiques latins, naquit à Triancourt
(Meuse), le 1" décembre 1767. Il se fit
remarquer pendant la révolution par ses
principes exaltés. N'ayant pas su plaire
au premier consul, il quitta la France en
1805; mais en 1811, il fut nommé pro-
fesseur de poésie latine à l'académie de
Paris, et fit imprimer plusieurs pièces de
vers latins pleines d'adulation pour le
grand homme qui gouvernait la France.
La Restauration modifia ses opinions, et
bientôt il conçut l'idée de la vaste collec-
tion d'auteurs latins à laquelle son nom
reste attaché et qui, si elle laisse à désirer
sous le rapport du choix des matériaux
et de leur ordonnance, a du moins na-
tionalisé en France un grand nombre de
monumentsde l'érudition étrangère aux-
quels vinrent s'ajouter des travaux remar-
quables dus à des savants français. Cette
importante publication dédiée au roi, et
pour laquelle la boursede M. Laffittevint
généreusement l'aider, a pour titre gé-
néral Bibliotheca classica latina, sive
collectio auctorum classicorunt latino-
rum, cum notis et indicibus, 1 8 1 et ann.
suiv., 142, vol. in-8° (dont plusieurs sont
en deux parties) et index. Elle se com-
pose de 34 auteurs. Lemaire est mort à
Paris, le 3 octobre 1832. L. L.

LEMAITRE, voy. SACY.

LEMAITRE(FRÉnÉmcK.),né au Ha-

vre, vers 1798, se voua de bonne heure à
la scène, et vint à Paris, jeune et encore
ignoré, jouer les confidentstragiques sur
celle de l'Odéon. Son intelligenceet son
physiqueavantageux l'y firent remarquer
engagé à l'Ambigu-Comique,il sut y faire
briller, dans des pièces assez faibles, les
premières lueurs de son talent. Passant
ensuite au théâtre de la Porte-Saint-
Martin, il y trouva dans plusieurs pro-
ductiuns du drame moderne, des rôles
plus dignes de lui. On l'a vu, tour à tour,
prêter une sombre et effrayante énergie

au Joueur de Ducange, une caustique
et infernale malignité au Méphistophélès
de Faust; une noblesse sans emphase et
une sensibilité vraie à Leicester et à
l'Edgar de La Fiancée de Lammermoor.
Là aussi, il commença, dans V Auberge

des Adrets, la bouffonne et singulière
création de ce Robert Macaire, dont les



auteurs avaient fait à peine un rôle, et
dont lui allait faire un type. Voj. MA-

caire.
Quittant la Porte-Saint-Martin pour

retourner à l'Odéon, Frédérick y aborda

avec succès les premiers rôles de la tra-
gédie, surtout celui d'Othello et le
drame intéressant de la Mère et la Fille
lui dut une partie de sa vogue. On eût
regretté, de le voir, quelque temps après,
faire une nouvelle migration vers la Por-
te-Saint-Martin, si elle ne nous avait
valu la créationde Richardd'Arlinglon,
l'une des plus remarquablesde sa carrière
dramatique.

De nouveaux di fférends avec le direc-
teur de ce théâtre, l'en ayant encore
éloigné, il alla, pendant quelque temps,
donner en province des représentations

que sa renommée rendit fructueuses. De
retour à Paris, une idée audacieuse se
présente à son esprit. C'est au milieu d'un
été brûlant (14juin 1834) qu'iljoue avec

un succès surprenant,dans une petite salle
du boulevard, cette hardie, incroyable
extravagance de Robert Macaire, que
Frédérick Lemaitre, son père putatif,
animait d'une verve si frondeuse, si dés-
ordonnée.

Le théâtre des Variétés appela plus
tard Frédérick à son aide. Le marquis
de Brunoy ne lui fournit pas un de ces
rôles auxquelsil savait mettreson cachet;
mais il fut plus heureuxdans Kean, per-
sonnage qu'il devait saisir et comprendre
mieux. Toutefois, il ne tarda pas à se sen-
tir trop à l'étroit dans ce petit cadre, où
tout ce qui l'entouraits'harmonisaitpeu
avec lui. Le théâtre de la Renaissanceal-
lait s'ouvrir, et Frédérick était pour lui
un acteur obligé. Il y jeta, en effet, un
vif éclat sur l'aventureuse conception de
Ruy-Blas. La manière large et hardie
dont il joua l'Apare de Florence, ne put
rendre la vie à ce drame frappé de mort
le premier jour de sa naissance. Frédé-
rick Lemaitre avait d'ailleurs indisposé
le public en se préparant à ce nouveau
rôle par des discussions d'intérêt avec
l'administration du théâtre, refusant de
jouer à la lre représentation,au moment
même de l'ouverture. Forcé par les tri-
bunaux de paraitre sur la scène de la Re-
naissance, ce fut pour peu de temps. De-

puisil n'a plus rien créé il donne main-
tenant des représentationssur le théâtre
de la Porte-Saint-nlartin.Le public n'a
pas pu voir sans douleur la fausse route
dans laquelle cet artiste de mérite a en-
gagé son talent. M. 0.

LEMBERG ou Léopol (et non pas
Léopold), voy. GALICIE.

LEMERCIER (Népomucène-Louis),
poète dramatique, membre de l'Acadé-
mie-Française, naquit à Paris, le 21
avril 1771. Son père, d'origine bourgui-
gnonne, était gentilhomme et secrétaire
des commandements de la princesse de
Lamballe. Cette femme, si intéressante et
si infortunée, fut la marraine de N.-L.
Lemercier,et lorsqu'au sortir du collége,
il eut composé la tragédie de Méléagre,
ce fut Mnle de Lamballe qui obtint de
Marie-Antoinette un ordre pour la re-
présentation de cette pièce au Théâtre-
Français. Le poète de seize ans y assista,
dans la loge de la reine, qui donnait elle-
mêmele signal des applaudissements;et,
à la fin de l'ouvrage, l'auteur demandé
fut présenté au public par Mme de Lam-
balle qui, pour se rendre au désir du
public, embrassa son glorieux filleul. Ce
précoce triomphe n'enivra pourtant pas
le jeune lauréat au point de lui faire mé-
connaitre les intérêts réels de sa gloire
future, et, sorti vainqueur de l'épreuve
redoutable de la scène, il eut le courage
de retirer sa pièce, après la 1" représen-
tation.

La révolution vint bientôt suspendre
ou du moins détourner momentanément
le cours de ses études et de ses travaux.
Royaliste par sentiment autant que par
position, Lemercier, cependant, fut
l'un des plus assidus spectateurs des dé-
bats de la Convention nationale. Il y ve-
nait assister tous les jours, au milieu de
ces mégères appelées tricoteuses; et la
fixité inquiète de son regard, la stupeur
dont son visage offrait l'expression, les
exclamations, bientôt étouffées par la
crainte, qui lui échappaientinvolontaire-
ment, lui avaient fait donner par elles le
surnom de l'idiot. Après le 9 thermidor,
Lemercier fit représenter, en 1795, le
Lévite d'Éphratm, tragédie en 3 actes,
et le Tartufe révolutionnaire comédie
en 5 actes et en vers, où il vouait à l'exé-



cration publique les violences populaires
et l'affreux système de la terreur. L'en-
nemi du despotismerévolutionnaire était
cependant devenu le chaud partisan
d'une sage liberté, et plus la conquête en
avait coûté de sang et de larmes, plus
elle lui semblait précieuse à conserver.
L'intimité qui, à la fin de 1795, s'établit
entre Lemercier et le général Bonaparte,
âgé de deux ans plus que lui, prouve
donc seulement qu'à cette époque le
poète croyait deviner dans le guerrier le
futur héros et le soutien de cette liberté
à laquelle il avait voué un culte d'amour
et d'admiration. Les envieux détracteurs
de l'un et de l'autre tournaient, au reste,
en ridicule cette liaison entre deux jeu-
nes hommes de génie, qu'ils appelaient
M. Lemercier Méléagre et le petit géné-
ral Vendémiaire.Lemerciersemit bientôt
au-dessusde ces puériles attaques, par le
pas de géant qu'il fit faire à sa réputation,
en donnant, dans l'été de 1796, la tra-
gédie d'Agamemnon, où les beautés em-
pruntéesà Eschyle, à Sénèqueet à Alfieri,
sont merveilleusement appropriées à la
noble physionomie de la Melpomène
française. Cet ouvrage est demeuré le
chef-d'oeuvre de la tragédie moderne,
comme celui de son auteur. Ophis, joué
le 22 décembre 1798, n'offrit pas moins
de pompe et de richesse poétique dans la
diction; de nombreuses allusions à la
gloire du chef de l'expéditiond'Égypte,
qui était déjà au Caire, aidèrent au suc-
cès de ce nouvel ouvrage, auquel, d'un
autre côté, nuisirent le romanesque de la
fable et l'exagération de certains effets de
théâtre.

Le génie du nouveaumaitrede la scène
tragique se montra, en 1799, sous une
autre face. Le poème, erotique jusqu'à la
licence, intitulé Les quatre métamor-
phoses, et dont la composition fut, dit-
on, le résultat d'une gageure, révéla dans
Lemercier une puissance de verve, une
souplesse de tours, un éclat et une force
de coloris qui le plaçaient, de prime
abord, au niveau d'Ovide et de Pétrone.
Cet essai en vers, où l'emploi du talent
offre peut-être matière à reproche, n'en
reste pas moins au nombre des œuvres
capitales dont une seule suffit à la répu-
tation de l'auteur, Beaumarchais, alors

tout près de sa fin, se fit, dans le monde,
l'introducteur et le patron de celle-ci,
et il disait à cette occasion que « c'était
un dernier service qu'il voulait rendre à
la morale. » En cela sans doute il ne dé-
rogeait point aux précédents. On peut se
demander si l'amitié protectrice dont
Beaumarchais couvrait alors les débuts
de Lemercier aurait survécu à la rivalité
que, un an plus tard, la représentation
de Pinto devait élever entre l'auteur de
cette pièce et celui duMariage de Figa-
ro mais Pinto ne fut joué qu'après la
mort de Beaumarchais. Cette nouvelle
production de Lemercier, par un tour de
force incroyable, écrite eu 22 jours, of-
frait la peinture comique d'une usurpa-
tion.Elle déplut au consul Bonaparte, et,
malgrél'immensemérite de Pinto, comme
œuvre littéraire, le succès fut fort con-
testé par ordre, et le cours en fut arrêté
au bout de vingt représentations.

A cette époque doit être rapportée
l'espècede transformation qui parut s'o-
pérerdans le talent de Lemercier, et qui,
si elle n'en altéra pas le principe, en
compromit au moins fortement les ré-
sultats. Emporté par la vivacité trop fé-
conde de son imagination et par l'éton-
nante facilité de sa plume, il se fit une
manière expéditive, où l'abandon et la
verve déréglée n'admettaientni cette ré-
gularité dans l'ensemble ni cette perfec-
tion dans les détails par qui seules vivent
les œuvres de l'esprit comme les produc-
tions de l'art. A Homère, à Alexandre,
poèmes en 4 chants, publiés en 1800
succédaient, en 1803, les Ages français,
autre poème en 15 chants. Le néolo-
gisme, l'incorrection, les tournures for-
cées, en un mot les hardiesses les plus
bizarres, dénaturaient alors le style de
l'auteur iïAgamemnon et des Quatre
métamorplioses.La poésie y vivait enco-
re, le goût en avait disparu et la langue

y devenait méconnaissable. Mais de
plus graves erreurs vinrent bientôt s'a-
jouter à celles-ci par la dégradation
du goût, l'auteur s'acheminait à la des-
truction des règles. Le public qui atten-
dait tout autre chose du talent de Le-
mercier, et que révoltaient ces mons-
trueuses innovations, après avoir, en
1803, écrasé sous les sifflets et



Orovese, tragédie où de grandes situa-
tions étaient effacées par le mauvaisgoût
d'une versification tour à tour triviale et
ampoulée, le public honnissait, en 1808,
les Koyages de Scarmantade, comédie
en prose, où l'action se passait dans les
quatre parties du monde alors reconnues,
et, en 1809, il faisait échouer au bruit
d'une tempête élevée dans la salle, le
vaisseau de Christophe Colomb, qui, au
1er acte, sorti des mers d'Espagne, se
trouvait, au 3e, en vue des côtes d'A-
mérique. A la représentation de cette
dernièrepièce, le sang coulait dans le par-
terre de l'Odéon, et l'auteur prétendait
que le public était dans son tort en sif-
flant une pareille infraction à l'unité de
lieu, attendu que l'action tout entière se
passait sur le même vaisseau. Entre ces
deux chutes, Lemercier avait cependant
fait une heureuse diversion en donnant
au Théâtre-FrançaisPlaute, ou la comé-
die latine, en vers et en trois actes, com-
position remplie de verve, d'originalité
et de force comique.

Cependant, depuis plusieurs années
les rapports de Lemercier avec le chef de
l'état avaient complétement changé de
nature." L'un des premiers, l'auteur de
Pinto avait reconnu les tendances am-
bitieuses du vainqueur de l'Italie, et lors-
que, au mois de mai 1804, celui-ci s'ap-
prêtait à ceindre enfin le diadème le
poète ne craignit pas de lui dire « Vous

vous amusez à refaire le lit des Bourbons?
eh bien je vous prédis que vous n'y cou-
cherez pas pendant dix ans. »

Nommé
membre de la Légion-d'Honneur, à l'é-
poque de l'institution del'ordre et sous le

gouvernementconsulaire,Lemercieravait
prêté serment de fidélité à la république.
L'année suivante, on lui demanda un ser-
ment de fidélité à l'empereur. Il répondit
à cette demande en renvoyant son brevet
au grand chancelier, en même temps
qu'il écrivait à Napoléon une lettre où il
disait que ses sentiments particuliers
plus que l'autorité du chef de l'état, lui
faisaient, à dater de ce jour,uneobligation
de se taire. Cette lettre valut à son au-
teur l'épithète de fanatique, que Napo-
léon accola dès lors constamment à son
nom. Lemercier répondit par le quatrain
suivant

Un despote persan appelait fanatique
Un sage Athénien soumis au seul devoir.

Qui de nous l'est le plus? dit l'homme de
l'Attique

J'aime la liberté comme toi le pouvoir.

Lemercier, alors, refusait aussi de mettre
au théâtre sa tragédie de Charlemagne,
dont la représentation, désirée par l'em-
pereur, aurait flatté son orgueil de con-
quérant. Ces attaques et cette opposition
excitèrent au plus haut degré la colère du
maitre contre le poète récalcitrant ses
œuvresdramatiques furent misesà l'index
de la censure, en même temps qu'une
sourde persécution le poursuivit dans
ses intérêts de fortune, et durant quelque
temps, il fut réduit à vivre avec 17 sous
par jour. Sa résistance, pourtant, ne plia
point sous le fardeau d'une aussi acca-
blante détresse. L'Académie -Française
s'honora par le choix qu'en 1810 elle fit
de Lemercier comme successeur de Nai-
geon mais ce choix, pour être effectif,
devait obtenir la confirmation de l'em-
pereur. Il semblait indispensable que le
nouvel élu fit une démarche conciliatrice;
on le décida donc, quoique avec peine, à
publier une pièce de vers où il célébrait
allégoriquement le mariage de Napoléon
et de Marie-Louise, représentés,parHer-
cule et Hébé. L'élection fut approuvée,
mais le discours du récipiendaire n'offrit
pas un seul trait à la louange du héros.
En vain Cambacérès,Duroc,Junot,cour-
tisans familiers de l'un et liés d'amitié
avec l'autre, essayèrent- ils de mettre fin
à leurs dissentiments l'homme de let-
tres, surtout, fut inflexible. Il le fit bien
voir en 1812. Dans une réception solen-
nelle où l'Institut figurait en corps, Na-
poléon le démêlant dans la foule, lui dit

« Et vous, Lemercier, nous donnerez-
vous bientôt quelque chose ? Sire,
j'attends » fut sa seule réponse.

Il n'eut pas longtemps à attendre; et
les événements de 1814 trouvèrent en lui
un zélé partisan, parce qu'il y vit le gage
du retour de la liberté en France. Aussi,
dans les Cent- Jours, et après la chute
définitive du système impérial, manifes-
ta-t-il d'abord une entière adhésion au
nouvel ordre de choses. Quelques échecs
d'amour-propre d'auteur et de nouvelles
rigueurs censoriales ne tardèrent pas à



modifierpuissammentces dispositions,et
Lemercier entra bientôt dans les rangs
de l'opposition, mais de cette opposition
sage et légale aussi éloignée de l'esprit de
faction que du servilisme envers le pou-
voir. Peut-êtrefut-ce à ce modérantisme
libéral que Lemercier dut les deux ou
trois échecs qu'il éprouva dans sa candi-
dature à la députation de la Seine avant
et depuis 1830.

Ses travaux littéraires avaient cepen-
dant repris un cours plus rapide que ja-
mais, à dater de la Restauration. A Char-
lemagne, cette pièce si longtemps atten-
due et qui, jouée enfin en 1816 au Théâ-
tre-Français, n'obtint qu'un succès quasi
négatif, succéda, en 1821, à l'Odéon,
la tragédie de Frédégondeet Brunehaut,
oeuvre tout-à-fait corneillieune, dont le
5e acte peut être comparé à celui de Ro-
dogune, et qui fit reverdir sur le front
vieillissant du poète le laurier juvénile
d' 'Agamemnon bien qu'aucun des ca-
ractères tracés dans cette pièce ne soit
digne d'inspirer de l'intérêt. Louis IX en
Egypte, représenté dans la même année
sur la même scène, offrit des beautésd'un
autre genre. La Démence de CharlesFI,
autre tragédie de Lemercier, avait été
mise en interdit le jour fixé pour la re-
présentation (25 septembre 1820), par
décision prise en conseil des ministres.
Cependant elle fut jouée à l'Odéon, en
1831, et n'obtint que fort peu de succès.
Une autre pièce, Clovis, présentée au
Théâtre-Français la même année 1820,
mais que l'auteur retira epsuite, reçut
seulement les honneurs de l'impression.
Le dernier ouvrage dramatique de Le-
mercier où il ait dignement soutenu sa
grande réputation, fut Richard 111 et
Jeanne Shore, drame historique en 5

actes et en vers, représenté en 1824, au
Théâtre-Français,et où Talma fut admi-
rable dans le rôle du Tibère anglais. C'est
une intelligente et heureuse imitation de
Shakspeare, où le système d'innovation
n'emporte pas l'auteur au-delà des con-
venances quant à l'action, et ne substitue

pas, dans le style, la barbarie triviale à
l'élévation du dialogue tragique.

Il s'en faut que nous ayons mentionné
toutes les pièces de théâtre de Lemercier,
puisque, dans les deux genres, elles sont

au nombre de plus de trente, presque
toutes en cinq actes; mais nous sommes
sur de n'avoir omis aucune de celles que
sa gloire peut avouer. Par le même mo-
tif, nous passerons sous silence la plupart
des treize poèmes échappés de sa plume.
Il en est deux, cependant, à l'égard des-
quels nous ne saurions garder le silence.
Publié en 1812, le poème de l'Allan-
tiade, ou Essaispoétiques sur la théo-
gonie newtonienne, est une œuvre non
moins scientifique que littéraire. L'au-
teur avait pour but de substituer, dans
l'épopée, au merveilleux de l'antique my-
thologie des Grecs un merveilleux fondé
sur la personnification des agents de la
nature physique, tels que nous les révèle
l'état actuel de la science stérile dépense
de talent et d'érudition,et dont l'effet ne
pouvait être que d'étonner et non pas de
séduire! En 1819, la Panhypocrisiade,
ou le spectacle infernal du xve siècle,
devait avoir, et eut bien plus de reten-
tissement. L'attention futvivementexci-
tée à l'apparition de cette œuvre inqua-
lifiablc, débauche de génie et de mauvais
goût, d'esprit philosophique et d'imagi-
nation déréglée, espèce desaturnale poé-
tique, où sont aux prises toutes les fa-
cultés de la pensée humaine dans ce
qu'elle a de meilleur et de plus défec-
tueux, de plus bas et de plus élevé, et où
le style suit, dans ses allures simples et
bizarres, les capricesvagabonds de la pen-
sée oeuvre dont Lucien,Rabelaiset Vol-
taire semblent avoir fait en commun les
frais; dont on peut dire cependant pro-
les sine matre creata, et qui, si elle n'eut
point de modèle, n'a trouvé que trop de
mauvais imitateurs.

Quand même Lemerciern'aurait point
donné dans ses pièces dramatiquesl'exem-
ple des témérités qui, sous ses successeurs,
ont reculé si loin les bornes de la licence
théâtrale, il eût, certes,.suffi de la Pan-
hypocrisiade pour consacrer ses droits
au patriarcat de l'école dite romantique.
Il a, cependant, dans son Cours de litté-
rature, expressément désavoué les doc-
trines de cette école, et ses disciples lui
ont obstinément refusé ce titre. Dans
son discours de réception à l'Académie-
Française, comme successeurde Lemer-
cier, tout en rendant l'hommage le plus



éclatant à ses grandes qualités sociales,
M. Victor Hugo (vojr.) glissa très légère-
ment sur les titres et la valeur littéraire
de l'auteur è! Agamemnon et de Pinto,
des Quatre métamorphoses et de la Pan-
hypocrisiade. On en trouve, au con-
traire, une appréciation aussi équitable
que brillante, dans la réponse de M. de
Salvandy, directeur de l'Académie, au
discours du récipiendaire.

Atteint presque au sortir du ber-
ceau d'un asthme nerveux qui paralysait
chez lui toute la partie droite du corps,
Lemercier succomba, le 6 juin 1840, à
une attaque foudroyante de cette mala-
die. Deux jours auparavant, il siégeait
encore à l'Académie, et, fidèle jusqu'au
bout à ses convictions, dans cette séance
dernière, il fit rejeter la proposition de
choisir, pour sujet de concours au prix
de poésie, le retour en France des cen-
dres de Napoléon. Lemercier laissait une
veuve et une fille unique. Deux heures
avantsamort, il fit son épitaphe la voici
Il fut homme de bien, et cultiva les
lettres. Il repose au cimetière du Père-
Lachaise, sous un monument en mar-
bre blanc sur lequel est sculpté son buste
en médaillon. Malgré les erreurs de son
talent, Lemercier fut un homme de gé-
nie. Il n'existe point d'édition de ses œu-
vres complètes. Son Cours analytique de
littérature, professé avec succès en 1810
et 1811, à l'Athénée de Paris, a paru en
1817, Paris, 4 vol. in-8°. P. A. V.

LEMIERRE (Antoine- M abin),
poète et académicien français, né à Paris,
le 12 janvier 1723. Son père, simple ar-
tisan, s'imposa les plus grands sacrifices
pour lui procurer le bienfait de l'éduca-
lion, et ses progrès récompensèrent les
soins de la tendresse paternelle. Cou-
ronné plusieurs fois dans les concours
universitaires, après avoir fini ses études,
Lemierre entra en qualité de secrétaire
chez Dupin, riche fermier-général,qui, à
l'intelligence des affaires, unissait l'amour
des lettres. De 1753 à 1757, son jeune
protégé remporta quatre fois le prix de
poésie décerné par l'Académie-Française.
Les pièces auxquelles il dut des succès si
remarquables étaient intitulées La Ten-
dresse de Louis XIV pour sa famille,
L'Empire de la mode, Le Commerce,

Les hommes un'is par les talents. Nous
devons mentionner encore le poème surL'utilité des découvertes faites dans les
arts et dans les sciences sous le règne
de Louis XF. Cet ouvrage, couronné
par l'Académie de Pau, commence par
ces deux vers, où une haute pensée phi-
losophique revêt l'expression de la plus
magnifique poésie

Croire tout découvertest une erreur profonde;
C'est prendre l'horizon pour les bornes du

monde.

Ces succès académiques ne furent pour
Lemierreque le prélude de ceux qui l'at-
tendaient au théâtre. Il y débuta, dès
1758, par Hypermnestre, et, malgré la
bizarrerieet l'invraisemblance de la don-
née fabuleuse, la pièce réussit complé-
tement, grâce au pathétique entraînant
des situations, à l'art qui présidait aux
développements de l'action, et enfin, au
mérite du style, où quelques incorrec-
tions et une recherche ambitieuse de vers
à effet étaient bien rachetées par la vi-
vacité, la couleur tragique et la coupe
heureuse du dialogue. Jouée en 1761, la
tragédie de Térée ne réussit point. L'as-
pect d'une princesse à qui son séducteur
a arraché la langue devait révolter la dé-
licatesse des spectateurs, et l'atroce ven-
geance de Progné, qui punit sur son fils
innocent le crime de son époux inces-
tueux, excita autant d'horreur que la
muette Philomèle. inspirait de dégoût.
En 1764, Idoménée fut beaucoup mieux
accueilli; cette pièce, conçue d'une tout
autre manière que celle de Crébillon sur
le même sujet, beaucoup plus touchante
et beaucoup mieux écrite, se serait sans
doute maintenue avec avantage sur la
scène, sans l'inévitable et écrasante riva-
lité d'Iphigénie, ce chef-d'œuvre de Ra-
cine. Lemierre avait plus beau jeu à lut-
ter contre Crébillon, surtout en l'atta-
quant par ses côtés faibles, et sa tragédie
HArtaxerce, donnée en 1766, parut fort
supérieureau Xerxès de l'auteur de Rha-
damiste. Ce sujet, déjà mis au théâtre par
Th. Corneille, sous le titre de Stiricon, su-
jet heureuxquoique invraisemblable, ve-
nait d'être traité avec le plus grand bon-
heur par Métastase,quand Lemierre s'en
empara, et l'opéra du poète italien ne fut



pas moins utile au succès de la tragédie
française,quecelle-cinele fut, ya trente
ans, au succès, non moins grand, de VAr-
taxerce de M. Delrieu.

Guillaume Tell, en 1766, la Veuve
du Malabar, en 1770, présentèrent un
trait d'assez fâcheuse analogie, dans le
froid accueil que le public fit à ces deux
tragédies,dont le genre s'écartait de celui
des autres compositions dramatiques de
Lemierre. Une âpreté affectée dans le
style de la première fit dire à Voltaire
que la piece était écrite en langue du
pays, et l'on ne tint compte que de ce
qu'il y avait de défectueux à cet égard
dans Guillaume Tell. Ou blâma aussi les
disparateschoquantes que la donnée prin-
cipale de la Veuve du Malabar offrait
avec nos mœurs. L'auteur, cependant, ne
se tint paspour battu. Il obtint, en 1780,
une reprise de cette pièce, et il suffit d'un
simple changement dans la mise en scène
du 5" acte, pour procurer un succès
d'enthousiame, constaté par trente re-
présentations avec affluence du public, à
l'ouvrage délaissé dix ans auparavant. A
la remise, en 1786, le succès de Guil-
laume Tell surpassa encore celui de la
Veuve du Malabar. A la veille de la ré-
volution, le libérateur de la Suisse fut
accueilli comme le précurseur de la li-
berté en France.

Nous ne mentionnons que pour mé-
moire Céramis, tragédie jouée en 1785,
qui n'eut que trois représentations et n'a
point été imprimée. Ce fui par Barne-
velt, représenté en 1790, qu'eut lieu la
clôture de la carrière dramatique de Le-
mierre. Cette tragédie politique,ouvrage
froidement régulier, passa presque in-
aperçue à côté du succès frénétique de
Charles IX. On n'a retenu de Barnevelt
qu'un seul trait, mais il est sublime à la
fin du 4e acte, le fils de ce grand citoyen
l'engage à se dérober au supplice par un
trépas volontaire

Libreaa moins danslamort. – Mou fils, qu'avez.
vous dit?
Caton se la donna. -Soerate l'attendit.
Lemierre avait encore composé une

tragédie de Virginie, qu'il ne voulut ja-
mais mettre au théâtre, dans la crainte de
donner une nouvelle excitation aux pas-
sions révolutionnaires: le même senti-

mentiui dictait cette réponse aux repro-
ches fréquents dont son silence était
l'objet Que voulez- vous maintenant,
la tragédie court les rues.

Aux lauriers de la scène tragique
Lemierre unit les palmes de la poésie di-
dactique. La Peinture, poème en trois
chants, parut en 1769. Il y a beaucoup
de mérite dans cet ouvrage, imité en par-
tie d'un poème latin de l'abbé de Marsy
sur le même sujet. Le poète y traite suc-
cessivement du dessin, du coloris et de
l'invention. Plusieurs fragments, et entre
autres l'invocation au soleil et l'origine
delà chimie, peuvent être placés parmi
les morceaux d'élite dans le genre didac-
tique et descriptif. Les Fastes, ou les
Usages de l'année, autre poème en 166
chants, publié en 1779, n'obtint pas au-
tant de succès et ne jouit pas de la même
estime que la Peinture: un sujet vague,
un plan bizarre et une exécution peu soi-
gnée attirèrent de nombreuses critiques
à ce dernierouvrage, que recommandent
cependant de très heureux détails, tels

que le Clair de lune, le Printemps, le?
Jardins anglais; mais un trop grand
nombre de vers négligés ou de mauvais
goût firent méconnaître ces beautés clair-
semées, et aujourd'hui encore, on accole
constamment au nom de Lemierrel'épi-
thètede poëte rocailleux. Avec le talent
de la composition, il eut cependant à un
haut degré le don de la pensée, et il y
joignit souvent le mérite de l'exécution.
Quard Voltaire eut disparu de la double
scène du théâtre et du monde,aucun au-
teur dramatique de l'époque, si ce n'est
Ducis, ne se montrasupérieuràLemierre,
très supérieur lui-même à La Harpe et à
Dubelloy. Admis, en 1781, à l'Académie-
Française, comme successeur de l'abbé
Le Batteux, son discours de réception fit
reconnaître en lui un prosateur distin-
gué. Essentiellement homme de bien, la
dignité réelle de son caractère voilait les
petits ridicules d'un amour-propre tout
en dehors, dont les saillies burlesques

sont dans la mémoire de tout le monde,
et qu'il expliquait en disant « Je n'ai
point de prôneurs, il faut bien que je
fasse mes affaires tout seul.

»

Les catastrophessanglantesde la révo-
lution jetèrent Lemierre dans un état de



stupeur et d'atonie physiqué auquel il
succomba, le 4 juillet 1793. Ses œuvres,
précédées d'une notice sur sa vie et ses
ouvrages, par M. René Perrin, ont été
publiées en 1810, 3 vol. in-8. P. A. V.

LEMME (du grec Mfijta dérivé de
).«fiêRVw,j'admets).C'est,en philosophie,
une propositionqu'on acceptepour vraie
et qui prépare la démonstration d'une
autre telle est, en logique, la majeure
d'un syllogisme qui, demeurant incontes-
tée, conduit à établir la preuve de la pro-
position qu'on doit démontrer. L. D. C.

Le lemme est. encore la démonstration
préliminaired'un fait scientifique néces-
saire au développement de différentes
propositions qu'il rend plus courtes et
moins embarrassées. Le lemme a cela de
particulier qu'il peut n'avoir qu'un rap-
port indirectavec le su jet de laproposilion
qu'il s'agit'de démontrer et même appar-
tenir à une autre branche de la science;
c'estainsi qu'un lemme arithmétiquepeut
servir à la démonstration d'une vérité
géométrique. On ne l'emploie que subsi-
diairement, soit pour la démonstration
d'un théorème, soit pour la solution d'un
problème. L. L.

LEMNOS, que les marins de l'Archi-
pel appellent Staliméne est une ile de
l'ancienne mer Egée (voy. Archipel),

1
entre le mont Athos et les Dardanelles,
d'une superficie de 7 milles carr. géogr.
Étant très sujette aux tremblements de
terre et ayant eu un ou deux volcans, on
a prétendu que Vulcain (voy.) y avait été
précipité du ciel et qu'il y avait établi ses
forges. Outre Vulcain, les Lemniensho-
norèrent particulièrement Bacchus, sans
doute à cause de l'excellencede leurs vins.
Les Argonautes (voy.), dans leur voyage,
s'arrêtèrentdeux ans à Lemnoset y épou-
sèrent les Lemniennes qui venaient d'as-
sassiner leurs maris. Les descendants des
Argonautes s'appelèrent Minyens et res-
tèrent en possession de Lemnos jusqu'à
l'arrivée des Pélasges qui s'y établirent à
leur place. Dans la suite, ces mêmes Pé-
lasges eu furent chassés par Miltiade lors-
qu'il fit la conquêtede file (l'an 488 av.
J.-C.) et la soumit aux Athéniens. Après
être longtemps restée sous la domination
romaine et grecque, Lemnos tomba au
pouvoir des Vénitiens, en 1204, et des

Turcs, en 1464. Elle appartient encore à
la Turquie, bien que la presque totalité de
la populationsoit grecque de langage, de
mœurs et de religion. Il y avait à Lemnos
un des quatre fameux labyrinthes(voy.)
de l'antiquité. C'est dans cette ile que
Philoctète (voy.), blessé par une des flè-
ches d'Hercule, fut abandonné par les
Grecs, et guéri au moyen d'une terre à la-
quelle les prêtres seuls avaient le droit
de toucher. Aujourd'hui les moines grecs
qui la vendenten formentdes petits pains
qu'ils marquent d'un sceau, d'où lui vient
le nom de terre sigillée (voy. BoL); mais
cette panacée contre les poisons et les
blessures perd chaque jour de sa répu-
tation, à mesureque la médecine réduit à
une plus juste valeur les propriétés mer-
veilleusesque l'ignoranceet la superstition
lui avaient attribuées. Le chef-lieu de
l'île est Lemnos, l'ancienne Myrina, pe-
tite ville et port d'un millier d'habitants.
Voir la monographie de Ch. Rhode, Res
Lemnicœ, Bresl., 1829, in-8°. F. D.

LEMOIXE (JEAN), cardinal auquel
Paris a dû la fondation d'un collége qui
portait son nom, naquit à Cressi, dans le
xiiie siècle. Son commentaire sur le 6e
livre des Décrétâtes qu'il écrività Rome,
lui valut la pourpre. Boniface VIII le

nomma son légat en France, en 1302, et
dans cette position, il chercha à rétablir
la paix entre le roi de France et le Saint-
Siège. Sa prudence lui concilia l'estimede
Philippe-le-Bel sans lui faire rien perdre
de son crédità la courde Rome.Lemoine
suivit Clément V à Avignon, et mourut
dans cette ville,le 22 août 1313. ANDRÉ,

son frère, évêque de Noyon, l'aida de ses
deniers pour la fondationdu collége Le-
moine. Il mourut en 1315, et tous deux
furent réunisdans le même tombeau dans
la chapelle de ce collége. Z.

LEMOINE (François), peintre de
l'École française, surnommé le Cortone
français naquit à Paris, en 1688, de
parents fort pauvres. A l'àge de 13 ans,
il fut placé chez Galloche, peintre plus
savant théoricienque praticien habile, et
avec lequel Lemoine étudia de préférence
les ouvrages du Guide, de Carle Maratte
et de Piètre de Cortone. Ses progrès ra-
pides firent obtenir à Lemoine le grand
prix, en 1711; mais les malheurs de la



guerre ne lui permirentpas d'aller perfec-
tionner ses talents en Italie. Son tableau
d'Hercule et Cacus le fit recevoir à l'Aca-
démie en 1718, et, peu de temps après,
il'peignit Persée délivrant Andromède.
Un riche amateur emmena Lemoine avec
lui, en 1723, pour visiter l'Italie, et de

ce voyage malheureusement trop rapide,
le peintre rapporta l'un de ses meilleurs
ouvrages, Une jemme entrant au bain.
\? Assomption qu'il peignit pour le pla-
fond de la chapelle de la Vierge de l'église
Saint-Sulpicevint accroître sa réputation
Ce plafond avait beaucoup souffert lors-
qu'il fut restauré, en 1780, par Callet,
qui fit à peu près disparaître l'œuvre de
Lemoine. Celui-ci fut ensuite chargé de
peindre le plafond du salon d'Hercule à
Versailles. Cette composition,de 64 pieds
de long sur 54 de large, contenant 142
figures, peinte à l'huile sur toile et entiè-
rement de la main de Lemoine, lui coûta
quatre ans de travail. C'est un mélange
d'allégorie semi-paienne et semi-chré-
tienne en l'honneur du cardinal Fleury,
protecteur de l'artiste.Il valut à Lemoine
le titre de premier peintre du roi et une
pension mais il excita contre son auteur
la jalousie et la haine de ses émules. Le-
moine en perdit la raison et se suicida à
l'âge de 49 ans, le 4 juin 1737. L. C. S.

LEMOSJTEY (PIERRE Edouard )
naquit, le 14 janvier 1762, à Lyon, où
son père faisait le commerce d'épiceries.
Les succès de ses premières études le
déterminèrent à préférer le barreau à
la carrière commerciale, quoiqu'il ne fût
pas doué d'une des qualités éminemment
nécessaires à l'orateur, la facilité de l'é-
locution. Aussi dut-il plutôt ses succès à
la noblesse de son caractère et à son
amour du bien public. Reçu avocat à
Lyon, à l'âge de 20 ans, il exerça cette
professionjusqu'à l'époque de la révolu-
tion. Sans négliger les devoirs de son état,
il se livraitàl'étudedes lettres, qui avaient
pour lui un puissant attrait. Par des re-
cherches très variées, il acquit une ins-
truction étendue dans toutes les branches
de l'histoire, de l'économie politique et
de la littérature. En 1785, il écrivit l'é-
loge de Fabry de Peiresc, contemporain
de Malherbe, dont il célébra le zèle pour
l'encouragement des lettres et les vastes

connaissances. Ce sujet avait été mis au
concours par l'Académie de hlarseille.La
même société proposa l'éloge de Cook,
dont le prix fut décerné à Lemontey.

Lorsquela révolution éclata, il en adop-

ta les principes. Il publia une brochure
en faveur des droits politiques des pro-
testants, et il fut chargé de rédiger le
cahier de l'assemblée électorale de Lyon
(extra muros). A la formation des mu-
nicipalités, sa ville natale lui confia les
fonctions de procureur de la commune,
et il coopéra à la rédaction de l'adresse
que Lyon présentaau roi, pour le rappel
du ministre Necker, et dans laquelle on
disait «Nous avons un Henri IV, il nous
faut un Sully. » Lemontey fut ensuite
envoyé par ses concitoyens à l'Assemblée
législative(voy.'j, où il fit preuve de prin-
cipes modérés.

Le 14 décembre1791,Lemontey occu-
pait le fauteuil de la présidence lorsque
Louis XVI fit annoncer qu'il se rendrait
au milieu des représentants. L'assemblée
dicta à son président la réponse au dis-
cours du roi, et il lui fallut s'y conformer;
mais le lendemain, il donna lecture d'un
projet d'adresse au roi, dont le début té-
moignait des sentiments respectueux qui
l'animaient. Le préambule fut supprimé
et l'adresse passa avec quelques modifi-
cations. Dans sa carrière législative, Le-
montey se prononça pour l'abolition de
l'esclavage, pour la tolérance religieuse,
l'égalité civile et l'enseignement popu-
laire il s'opposa aux mesures de rigueur
et combattit les excès de la révolution;
néanmoins il proposa de répartir aux
pauvresdes départementslesfondsalloués
jusque-là aux prêtres non assermentés.

Après la clôture des travaux de l'As-
semblée législative, Lemonteyrevint dans

sa ville natale, où il prit une part active
à la lutte engagée contre la montagne. Il
avait vu périr la plus grande partie de sa
famille pendant le siège de Lyon, et pré-
voyant le sort dont il était lui-même
menacé, il se réfugia en Suisse, y resta
durant le régime de la terreur, et composa
dans le calme de cette solitude quelques-
uns de ses ouvrages; puis, après avoir
parcouru l'Italie il revint à Lyon en
1795. Élu membre administrateur du
district, il s'intéressa au rappel des émi-



grés, et sollicita la restitution des biens
des condamnés. L'année suivante, épo-
que des ravages de la disette, la ville de
Lyon le députa auprès du gouvernement.

En 1797, Lemontey, s'étant fixé à Pa-
ris, ne s'occupa plus que de ses travaux
littéraires. L'année suivante, il fit jouer
au théâtre Feydeau Palma, ou le voyage
en Grèce, opéra qui eut cent représen-
tations. C'était une noble satire contre
le vandalisme révolutionnaire qui avait
spéculé sur la destruction des monu-
ments élevés par les arts. Il publia, en
1801, Raison, folie, chacun son mot;
petit cours de morale mis à la portée
des vieux enfants. Dans ce recueil de
contes, la gaîté des pensées et l'originalité
du style ont fait pardonner à l'auteur la
hardiesse avec laquelle il frondait les ri-
dicules de l'époque.

En 1804, l'ordre des avocats ayantété
rétabli, Lemontey fut inscrit sur le ta-
bleau des avocats de Paris. Dans le cours
de cette mêmeannée, Français de Nantes,
nommé directeur des droits-réunis, fit
donner à Lemontey une place dans le
conseil de cette administration et plus
tard, Fouché, ministre de la police, ayant
établi un bureau de police littéraire, Le-
montey, de concertavec Desfaucheretset
M. Lacretelle jeune, fut chargé de la
censure des ouvrages dramatiques, faveur
que lui valut un ouvrage de circonstance
intitulé Irons-nous à Paris, ou la ja-
mille du Jura, écrit à l'occasion du cou-
ronnement de Napoléon; un autre, sous
le titre de Thibaut, ou la nais.rance du
comte de Champagne, poëme eu prose,
fut publié,en 1811, pour la naissance du
roi de Roine, et lui attira de nouvelles
marques de bienveillance de la part du
chef de l'état. Si Lemontey se crut obligé
de flatter le pouvoir dont il tenait sa
place, il ne sut pas moins allier avec la
sévérité de ses devoirs une très grande
modération, et dansle monde il critiquait
franchementla marchedugouvernement.
Il en agit de même envers la Restauration.

Nommé membre de la Légion-d'Hon-
neur à la rentrée des Bourbons, Lemon-
tey perdit sa place aux droits-réunis;
mais il conserva celle de censeur royal
des pièces de théâtre. Au retour de Na-
poléon, Fouché ayant repris le porte-

feuille de la police, conserva à Lemontey
l'emploi de chefde la librairie, qu'il per-
dit néanmoins l'année suivante mais il
resta pourvu de la censure dramatique.
Élu membre de l'Académie-Française,
en remplacement de l'abbé Morellet, il
fut reçu dans la séance publique du 17
juin 1819.

En 1808, Napoléon avait invité Le-
montey à écrire l'histoire politique du
derniersiècledepuis la mort de LouisXIV,

et ordonné de mettre à sa disposition les
dépôts les plus secrets des Archives du
royaume et des affaires étrangères. Pen-
dant six années, Lemontey exploita cette
mine si précieuse, dans laquelle il devait
trouver tous les documents nécessaires à

son travail. Il lut à l' Académie-Française
quelques chapitres de cet ouvrage; mais
sous la Restauration, le gouvernement,
aussitôt aprèslamort de Lemontey, donna
ordre de s'emparer de ses manuscrits, sous
le prétexte de faire rentrer aux Archives
les pièces prêtées à l'auteur. L'attention
du gouvernement avait été éveillée par un
ouvrageque Lemontey publia en 1818, à
la suite de nouveaux Mémoires de Dan-
geau, sous le titre d'Essai surl'établisse-
ment monarchique de Louis XIV, etc.,
et qui formait la première partiedu grand
ouvragequ'il méditait depuis 1808, et lui
servait d'introduction. Cette production
se distingue par la nouveauté des vues et
la hardiesse des pensées. En 1821, il fit
paraître un autre chapitre de son grand
ouvrage, intitulé: De la peste de Mar-
seille et de la Provence pendant les
années 1720-21. Ce n'est qu'après sa
mort que parut l'Histoire de la Régence
et de la minorité de Louis XV jusqiï au
ministère du cardinal de Fleury, Paris,
1832, 2 vol. in-8u.

Lemontey a en outre publié divers pe-
tits écrits, parmi lesquels nous citerons
Des bons effets de ta caisse d'épargne,
ou troisvisitesM. Bruno,etc.En 1818,
il fit déposer sous le voile de l'anonyme
une somme de 1,200 fr., destinée à faire
les frais d'une médaille pouf un prix de
poésie sur les avantages de l'enseignement
mutuel. Nous devons encore à Lemontey
une Étude littéraire sur la partie his-
torique de Paul et Virginie (1823). Il
composa l'introduction à la traduction



des fables russes de Krylof (voy.), donnée

par le comte Gr. Orlof, chez lequel Le-
montey passait la belle saison, àsa maison
de Passy; il a publié aussi divers opus-
cules de philosophie,de morale, quelques
fables, et des notices biographiques sur
des personnages marquants, Colbert, le
cardinal de Retz, la duchesse de Lon-
gueville, l'historien de Thou, les célèbres
actrices Clairon et A. Lecouvreur, Vicq-
d'Azir, etc.

Lemontey mourut à Paris, le 26 juin
1826, et fut inhumé dans le cimetière du
Père-Lachaise. Son éloge funèbre, écrit
par M. Villemain fut prononcé par
M. Auger, au nom de l'Académie-Fran-
çaise. Une édition de ses œuvres a paru
en 1829, 5 vol. in-8° mais elle n'est
pas complète. L. D. C.

LÉMURES,voy.LARvEs,LAREs,etc.
LENA, fleuve de la Sibérie orientale,

ayant sa source dans les montagnes qui
s'élèvent sur les bords du lac Baïkal. Son

cours,généralementlentetsinueux,prend
d'abord sa direction vers l'est, puis il tour-
ne au nord, et enfin la Léna se jette, par
un grand nombre de bouches,dans la mer
Glaciale sous environ 73° de Iat. sept.
Elle reçoit le Vitim, l'Olekma et l'AUan à
droite, le Vilouï et la Mouna à gauche.
Des bas-fonds et des iles embarrassent la
navigation sur ce fleuve, qui du reste est
large et profond. Dans la partie supé-
rieure de son cours, long de plus de 700
lieues, des roches escarpées hérissent ses
rives; plus bas, la Léna traverse de vastes
plaines d'un aspect monotone et presque
sans végétation. Les Iakoutes (voy.) ha-
bitent auprès des embouchures de la
Lena, et les Tongouses étendent leurs
demeuresjusqu'à sa rive gauche. Iakoutsk
est le principal établissement russe sur
ce fleuve. D-c.

LENCLOS (Nnrow de), voy. Niwow.
LENNEP (David-JacquesVAN), né

à Amsterdam, le 1,5 juillet 1774, est un
de ces érudits qui ont su conserver à l'é-
cole hollandaise la place distinguéequ'elle
occupe encore dans les études philologi-
ques. Il ne se consacraà la philologie que
lorsqu'il eut obtenu le grade de docteur
en droit, en 1796, et trois ans après, il
fut nommé professeurà l'Athénée d'Am-
sterdam. Il y enseigna d'abord avec succès

les langues anciennes et d'autres bran-
ches de l'archéologie, puis il accepta la
place de professeurd'éloquenceà l'univer-
sité de Leyde. Il s'occupait surtout, avec
une prédilection marquée, de l'étude de
la langue latine, sous le rapport gramma-
tical et historique, et il en acquit une
connaissance si profonde que, depuis la
mort de Wyttenbach (voy.), on le cite
comme le meilleur latiniste de la Hol-
lande. Il a publié un grand nombre d'é-
crits latins en prose et en vers, tous du
style le plus pur et le plus classique. Par-
mi ses travaux purement philologiques,
on remarque surtout l'édition desHéroi-
des d'Ovide et de Sabinus (Amst., 1807;
2eédit., 1812) etVjnt/iologia Grœca
qu'il a publiée avec de Bosch ( Utrecht,
1795-1822, 5 vol.). M. Van Lennep a
composé en outre, dans sa langue mater-
nelle, plusieurs poèmes qui passent pour
des chefs-d'œuvre, et a donné en vers
hollandais une traduction des OEuvres
et Jours d'Hésiode (Amst., 1823). On le
regarde aussi comme un des meilleurs
orateurs de la Hollande. Il était depuis
longtemps membre de la 2e et de la 3°
classe de l'Institut royal de laNéerlande,
lorsqu'il fut nommé aux Etats-Géné-
raux, en 1838.

Son fils JACQUES, né à Amsterdam, le
25 mars 1802, est un des poètes les plus
populaires de la Hollande.!) es saje.unesse,
il montra le goût le plus vif pour la poé-
sie. Il débuta par la traduction de quel-
ques-unsdes poèmes de Byron et par des
Idylles académiques où l'on remarque
lune grande habileté à manier la langue
et une rare profondeur de sentiments.
Les légendes encore peu connues de sa
patrie offraient à son jeune talent un ri-
che champ à exploiter il sut les revêtir
des formes les plusgracieuses.Troisgrands
poèmes, Hel huys ter Leede en Adegild,
Jacoba en Bertha, et De strijd med
Vlaanderen, se succédèrent rapidement.
On y reconnait sans doute l'influence de
Byron, le poète favori de M. Van Len-
nep mais il était lui-méme trop riche-
ment doué pour se trainer servilement
sur les traces de son modèle. Les événe-
ments politiques de 1830 lui inspirèrent
des chants patriotiques qui furent reçus
avec enthousiasme et lui acquirent une



grande popularité. Depuis quelques an-
nées, M. Van Lennep s'occupe aussi de
poésie dramatique. Ses pièces, presque
toutes de circonstance, se jouent souvent
et sont applaudies; mais il est douteux
qu'elles passent à la postérité. Il n'en est
pas de même de quelques-uns de ses ro-
mans historiques, qu'on place à juste ti-
tre parmi les plus belles productions des
Hollandais en ce genre. Nous citerons
surtout De Roos van Dekama (Amst.,
1837) et Harlerns Ferlossing. C. L. m.

LENORMAND(Marie-Anne),la py-
thonisse du xix" siècle, naquità Alençon,

en 1772, et entra à 7 ans, comme pen-
sionnaire, dans le couvent des Bénédic-
tines de cette ville. Née prophétesse, elle

y commença, dit-on, ses prédictions sur
l'avenir et acquit un grand crédit parmi

ses compagnes et les religieuses. Persua-
dée, a-t-elle écrit plus tard, qu'elle était,

comme on l'a dit de Jeanne d'Arc, une
somnambule éveillée, MUe Lenormand,
quoiqu'ayant prévu, suivant ses récits, dès

l'ouverture des Etats-Généraux, la des-
truction de l'ancienne monarchie, ne se
sentit point, comme la vierge de Domre-
my, appelée à la sauver; mais seulement
à venir dans la grande ville prononcer
les oracles du destin. Or, pour les rendre,
elle ne çhoisit point un bouge obscur et
d'un aspect repoussant, comme les an-
ciennes devineresses; elle descendit, en
1790, dans un élégant appartement de
la rue de Tournon, qu'elle n'a pas cessé
d'habiter depuis ce temps. M11" Lenor-
mand voulait sur-le-champ se poser en
sorcière de bonne société.

Elle ne tarda pas, en effet, à acquérir
une haute renommée dans son art. Les
circonstances lui étaient favorables; à

mesure que le présent devenait triste, on
éprouvait un désir plus vif de recevoir
des révélations sur l'avenir. On assure
que celle qui s'en était déclarée l'inter-
prète fut aussi consultée plus d'une fois

par les terribles notabilitésde cette épo-
que, Robespierre, Marat, Saint-Just,etc.
Il est probable que si leur destinée fu-
ture n'eut point de voiles à ses regards,
elle se garda bien de les soulever pour
eux. En pareil cas, il eut été fort dange-
reux d'être prophète en son pays!

Toutefois, M11" Lenormand qui avait

laissé entrevoir ses affections pour lés
augustes captifs du Temple; qui même,
dit-on, avait pris part aux projets de Mi-
chonis pour sauver la reine, se trouva
compromiseaprès l'arrestationde ce der-
nier, et fut elle-même enfermée à la Pe-
tite-Force, où ses prédictionsconsolantes
ranimèrent t'espoir des prisonnières que
le 9 thermidor devait enfin délivrer.

Le règne passager du Directoire avait
été productifpour la prophétesse. Cha-
que jour, on avait vu à sa porte les voi-
tures des nouveaux riches, des ignorants
parvenus empressés de consulterchez elle
le grand jeu et les tarots. Le consulat et
l'empire portèrent son renom et sa fortuna

au plus haut degré. Elle dut ces avantages
à la confiance que lui montra Joséphi-
ne. Ayant une impératrice pour cliente,
M1Ie Lenormand vit affluer chez elle la
cour et la ville, et put fixer à son gré le
prix de ses oracles.

Cette splendeur, cependant, ne fut pas
sans quelques revers dont la protection
de Joséphine même ne suffit pas toujours
à la garantir. Napoléon trouvant que la
nécromanciennes'occupaitbeaucouptrop
tantôt de sa politique, tantôt de ses affai-
res domestiques, à l'époque de son divor-
ce, lui fit subir deux ou trois détentions
momentanées. Mais un peu de persécu-
tion ne peut que servir les intérêts des
prophètes: aussi M1" Lenormand s'af-
fecta peu de celle-ci. Un jour voyant en-
core arriver les gens chargés de son ar-
restation, elle leur montra, sur sa table,
les cartes qu'elle venait d'y placer, et leur
dit, avec la fierté du Molay de M. Ray-
nouard « Je le savais! »

Sous la Restauration, M11" Lenormand
ambitionna un nouveau genre de célé-
brité elle se fit femme de lettres, et il
faut dire, à l'éloge de ses sentiments, si-
non de son style, qu'une partie de ses
ouvrages fut consacrée à sa reconnais-
sance pour la mémoire de sa protectrice,
la bonne Joséphine (Anniversaire cle la
mort de l'impératriceJoséphine,et Mé-
moires historiques et secrets de l'impé-
ratrice Joséphine, etc., 2" édit., Paris,
1827, 3 vol. in-8°). Qu'elle l'eût prévu
ou non, un autre de ses livres fut pour
elle l'occasiond'une disgrâce, suivied'une
victoire. En 1818, elle s'était rendue en



Allemagne, près d'une célèbre réunion
de monarques, dont les deux principaux,
Alexandre et Frédéric-Guillaume III
avaient donné une audience bienveillante
à ses avis fatidiques. Les gens du roi des
Pays-Bas ne se piquèrent point d'imiter
ces grands exemples ils poursuivirent à
la fois, et sa brochure intitulée La Si-
bylle au congrès d'Aix-la-Chapelle
impriméeà Bruxelles,et l'auteur,qui avait
donné dans cette ville des séances de di-
vination. Condamnée à un an de prison,
par le tribunal de Louvaiu, M.lle Lenor-
mand fut acquittée par la Cour supérieure
de Bruxelles, devant laquelle elle plaida
elle-même sa cause avec esprit; et, à la
gloire de l'art nécromancien, plus que
du xixe siècle, elle fut portée en triom-
The dans les rues de cette cité.

De retour à Paris, Mlle Lenormand a
continué de cumuler en tirant les cartes
et écrivant des livres. Depuis la révolution
de juillet, elle a encore fait paraître dif-
férents écrits sur les événements du jour
«t sur ceux qu'elle a prévus dans l'ave-
nir. On assure qu'elle nous réserve un
ouvrage qui peut avoir un grand succès:
elle aussi veut publier ses Mémoires, et
si elle les écrit sans réticences, ce sera, à

coup sur, la plus curieuse de ses révéla-
tions. L'auteur a d'ailleurs devant lui bien
du temps, puisque dans ses Souvenirs,
prophétiques d'une sibylle, MUe Lenor-
mand a prédit qu'elle vivrait 24 lustres
et un peu moins d'une olympiade, ce
qui, en style moins classique, lui promet
une modestecarrière de 124 ans! Comme
elle n'en a guère que 70, ce n'est pas le

cas de dire avec ce villageois naïf à qui
l'on avaitassuré que les corbeauxvivaient
plus d'un siècle, et qui venait d'en ache-
ter un « Je veux voir par moi-même
si cela est vrai. » Mais si nos enfants
voient la prédiction s'accomplir, ils pla-
ceront sans doute un jour la moderne
prophétesse au même rang que la sibylle
de Cumes et les autres pythies de l'anti-
quité. M. 0.

LE NÔTRE(André), fils d'un sur-
intendant des jardins des Tuileries, na-
quit à Paris, en 1613. Placé chez Simon
Vouet, il y étudia la peinture, et s'y lia
d'une longue et solide amitié avec Le-
brun. Les traditions de sa famille, les

souvenirs de son enfance et par-dessui
tout son imagination riante et féconde'e
le portèrent à cultiver spécialement l'art
de dessiner les jardins (yoy. ce mot). Il
introduisit dans leur ordonnance l'u-
sage des portiques de verdure, des ber-
ceaux, des treillages, des grottes et des
labyrinthes. C'estdans les jardins de Vaux
qu'il commençaà faireparaître son génie.
Louis XIV lui confia ensuite la dis-
tribution du parc de Versailles {voy.).
Malgré les obstacles que présentait le ter-
rain, Le Nôtre se surpassa lui-même dans
les plans de cette magnifique résidence.
Un jour qu'il en soumettait au mo-
narque les principales parties, le roi,
émerveillé, l'interrompit trois fois, en di-
sant "Le Nôtre, je vous donne 20,000
livres. Sire, interrompit à son tour
avec une sorte de brusquerie l'artiste dés-
intéressé, V. M. n'en saura pas davan-
tage je la ruinerais. » Ce fut lui qui eut
l'heureuse idée de rassembler dans le
magnifique canal qui termine si bien ce
parc, les eaux d'un marais croupissant

que l'on proposait de dessécher LeNôtre
créa ou embellit encore les jardins de
Clagny, de Chantilly, de Saint-Cloud,
de Meudon, de Sceaux, des Tuileries; on
lui doit aussi le parterredu Tibre à Fon-
tainebleau, la terrasse de Saint-Germain
et la belle promenade appelée VAutoi à
Amiens. En Angleterremême, d'où devait
partir plus tard le signal de la révolution
dans l'art qu'il avait sinon créé au moins
perfectionné {yoy. Jardin), il dessina les

parcs de Grecnwich et de Saint-James.
Ayant obtenu du roi la permission de

voyager en Italie, il se rendit à Rome,
et y fut reçu par le pape Innocent XI
de la manière la plus distinguée. A la fin
d'une audience particulière,dans laquelle
il avait montré au souverain pontife tous
les plans de Versailles, Le Nôtre, trans-
porté de l'accueil du pape, s'écria « Je

ne me soucie plus de mourir j'ai vu les
deux plus grands hommes du monde,
Votre Sainteté et le roi mon maitre.
Il y a une grande différence, répondit le
Saint-Père votre maitre est un grand
prince victorieux, je suis un pauvre prê-
tre il est jeune et je suis vieux. » A cette
réponse, l'artiste, oubliant à qui il par-
lait, frappa sur l'épaule du pape eu lui



disant « Mon révérend Père, vous vous
portez bien, et vous enterrerez tout le
sacré collége. » Innocent XI n'ayant pu
s'empêcher de rire de cette saillie, Le
Nôtre, ne contenant plus sa joie, se pré-
cipita au cou du pape et l'embrassa. Ren-
tré chez lui, il écrivit l'aventure à Bon-
temps, valet de chambre de Louis XIV.
La lettre fut lue au petit-lever, et com-
me le duc de Créqui voulait parier que
l'enthousiasmede Le Nôtren'avait pu al-
ler jusqu'aux embrassements: «Ne gagez
pas, dit le roi quand je reviens d'une
campagne, Le Nôtrem'embrasse;il a bien

pu embrasser le pape. » En 1675, Le Nô-
tre, qui avait le titre d'architecte et dessi-

nateur des jardins du roi, reçut des let-
tres de noblesse et la croix de Saint-Mi-
chel. Louis XIV voulut lui donner des

armes; il les refusa, disantqu'il avait les
siennes trois limaçons couronnés d'une
pomme de chou. « Sire, ajouta-t-il,
pourrais-je oublier ma bêche? Combien
elle doit m'être chère! N'est-ce pas à elle
que je dois les bontés dont V. M. m'ho-
nore ? » Parvenu à une extrême vieillesse,
il demanda à se retirer, ce que le roi ne
lui accorda qu'à la condition qu'il vien-
drait le voir de temps en temps. Quelques
années après, Louis XIV voulut lui faire
les honneurs desnouveauxjardinsdeMar-
ly dessinés par Mansard; il monta dans
sa chaise couverte et obligea le vieillard
à y prendre place le surintendant des
bâtiments les suivit. « En vérité, Sire, dit
le noble artiste touché jusqu'aux larmes,
mon bonhomme de père ouvrirait de
grands yeux s'il me voyait dans un char,
auprès du plus grand roi de la terre; il
faut avouer que V. M. traite bien son ma-
çon et son jardinier »

LeNôtre mourut, en 1700, à Paris; il
avait vécu 90 ans. Son buste a été sculpté
par Coysevox. Le goût pittoresque est
venu présider à la disposition des parcs
et des jardins; mais ceux des Tuileries et
de Versaillesn'en resteront pas moins des
modèles de noblesse imposante et de
somptueuse magnificence, merveilleuse-
ment assortis aux édifices qu'ils devaient
accompagner et faire valoir. V. R.

LENTILLE (botan.). Cette légumi-
neuse, connue des botanistes sous le nom
d'crpum lens, est originaire de l'Orient

LEN

et naturalisée dans une grande partie de
l'Europe. C'est une herbe annuelle, dont
la tige faible, grêle et rameuse, s'élève
rarement jusqu'à un pied. Les feuilles
sont velues, pennées, terminées en vrille
sétacée et souvent bifurquée, accompa-
gnées de stipules lancéolées ou demi-
ovales les folioles, au nombre de cinq
ou six paires par feuille sont ellip-
tiques ou oblongues. Les pédoncules
sont filiformes, solitaires aux aisselles des
feuilles supérieures; ils portent chacun
une à quatre fleurs terminales. Le calice,
aussi long que la corolle, est à cinq la-
nières égales. La corolle est papiliona-
cée, d'un blanc bleuâtre. Le fruit est une
gousse courte, comprimée oblongue,
acuminée, bivalve, contenant 2 ou 3
graines celles-ci sont orbiculaires,com-
primées, lisses, convexes aux deux faces.

L'usage alimentaire des lentilles, ainsi
que le prouve l'histoire d'Ésaû fut
connu en Orient dès les temps les plus
reculés, et ce légume est toujours un des
mets favoris des habitants de ces con-
trées. Les anciens Romains avaient cou-
tume de laisser germer les lentilles avant
de les faire cuire, afin d'y développer le
principe sucré.

Les lentilles réussissent mieux dans les
sols secs et sablonneux, que dans les ter-
res fertiles. On en possède plusieurs va-
riétés, dont les plus notablessont la len-
tille à la reine ou lentille rouge; qui est
petite, roussâtre et fortement bombée;
la lentille blonde, lentille commune, ou
grosse lentille, est celle qu'on cultive
le plus généralementaux environs de Pa-
ris, parce qu'elle est plus productive la
graine en est jaunâtre, plus grosse et moins
bombée que la lentille rousse, mais d'une
saveur moins recherchée enfin, le len-
tillon,qu'on ne cultive qu'à titre de four-
rage, et dont la graine est plus petite en-
core que la lentille roussâtre.

Une autre espèce du même genre, l'er-
vum monanthos, L., qu'on appelle vul-
gairement lentille d' Auvergne et quicroit
spontanémentdans l'Europeméridionale,
est recommandée par les agronomescom-
me un exce!lent fourrage, très productif
mêmedans les sables les plus ingrats. Cette
plantes'élèvejusqu'à 3 pieds; ses feuilles,
terminées en vrille simple et accompa-



gnéesde stipulesdissemblables,sontcom-
posées de folioles linéaires tronquées au
sommet et mucronées;les pédoncules sont
longs et toujours à une seule fleur; la co-
rolle est violette, 3 ou 4 fois plus longue
que le calice; la gousse, ovale, glabre et
réticulée, contient 3 ou 4 graines d'un
jaune pàle et ponctuées. Éd. Sp.

LENTILLE (opt.), morceau de verre
doublement convexe, ainsi nommé de sa
forme semblable à celle d'une lentille, et
dont la propriété est de faire converger
les rayons lumineux qui passent au tra-
vers, de manière à les réunir en un seul
point, que l'on nomme foyer [voy.).
Par extension, on a coutume d'appeler
lentilles ou verres lenticulaires tous les

verres taillés en formes sphériques dont
on se sert en optique, et que l'on dis-
tingue en verres plan-convexe ou plan-
concave, lorsqu'à une surface plane ils
joignent une surface convexe ou concave,
et doublement convexe ou doublement
concave, lorsque les deux surfaces d'un
même verre présentent une figure convexe
ou concave (voy. Concavité ET Con-
vexité). On emploie encore des verres
dont les surfaces sont d'un côté convexe
et de l'autre concave ils prennent alors
le nom de ménisques, à cause de la forme
de leur profil, qui ressemble aux crois-
sants de la lune (fnjvn)>s

Les propriétés des verres lenticulaires
sont fondées sur ce principe, que lors-
qu'un rayon lumineux est reçu sur un
prisme de verre, il se réfracte pour se
rapprocher de la base du prisme. Or, on
peut concevoir un système, un assemblage
de prismes tailléset disposés de telle sorte
que les rayons par eux réfractés concou-
rent en un même point et y concentrent
un grand nombre de rayons lumineux
telles sont en effet les lentilles sphériques.
Les différentes formes qu'elles affectent
peuvent donc se ranger en deux classes,
selon que c'est la base ou la pointe des
prismes dont elles semblent composées
qui est tournée vers l'axe (ligne droite
passant par le centre des deux faces len-
ticulaires) de la lentille; et, comme la
réfraction se fait toujours vers la base du
prisme, les premiers feront converger
(réunir en un point), et les seconds di-
verger (écarter en tous sens) les rayons

lumineux qui tomberont parallèlement

sur leurs surfaces aussi pourrons-nous
appeler les uns verres convergents, et les
autres verres divergents.

Yerres convergents ou lentilles con-
vexes. Lorsqu'onexpose à la lumière du
soleil un verre convergent, et que l'on
reçoit sur une surface les rayons lumineux
qui le traversent, ces rayons projettent
sur la surface une image lumineuse dont
la grandeur varie suivant la distance qui
existe entre cette surfaceet le verre. Ainsi
en supposant qu'on ait d'abord placé la
surface très près de la lentille,etqu'on l'en
éloigneensuite peu à peu, on voit l'image
lumineuseaugmentersuccessivement d'é-
clat, tandis qu'elle diminue de grandeur,
jusqu'à ce qu'elle occupe le moindre es-
pace possible au-delà, la lumière s'affai-
blit et devient divergente. La distance à
laquelle les rayons lumineux cessent de
se concentrerse nomme distance focale.

Cette concentration des rayons de lu-
mière ne produit pas seulement une aug-
mentationd'éclat on sait qu'ils dégagent
en même temps une plus grande quantité
de calorique, et qu'ils peuvent enflammer
les matières combustibles exposées à leur
action. Qui n'a, par exemple, allumé de
l'amadou au foyer d'un verre de lunette
soumisà l'action des rayons solaires?Pour
se faire une idée de la quantitéde chaleur
qui résulte de cette réfraction, il suffit de
comparer la surface de la lentille à celle
du petit point lumineux qu'elle produit,
en supposant cependantqu'à peu près la
moitié des rayons se perd en traversantle

verre. Une lentille de quatre pouces de
diamètre peut donner un disque lumi-
neux d'un dixième de pouce environ,
c'est-à-dire d'une étendue 1,600 fois plus
petite que celle de la lentille: on peut
donc regarderce foyer concentré comme
800 fois plus chaud que le simple rayon
solaire.

De même que les rayons lumineux
parallèles tombant sur la surface des
lentilles convergent vers le foyer, réci-
proquement, si du foyer d'une lentille
des rayons lumineux sont dirigés sur tous
les points de sa surface, ils forment, à
leur émersion,un faisceau parallèle. Cette
propriété des lentilles a donné naissance
à la construction des phares {yoy.)t qui



ne sont autre chose qu'un assemblage de
quatre lentilles, au foyer commun des-
quelles est placéeune lampe.

Dans certaines circonstances,les rayons
émanés des divers points d'un objet peu-
vent converger après leur passage au tra-
vers d'une lentille et former une image
renversée de cet objet.

L'effet le plus remarquable des verres
convexes est de grossir les objets. Cet ef-
fet provient de la double réfraction que
subit un rayon lumineux dans son pas-
sage au travers de la lentille, cette double
réfraction réunissant sous des anglesplus
grands les rayons de tous genres, soit pa-
rallèles, soit convergents, soit divergents.
Le grossissementdes lentilles est d'autant
plus considérable que la distance focale de
ces verres est plus petite. On leur donne
le nom de loupe quand la distance focale
est au-dessus de 6 lignes et ne dépasse

pas quelques pouces. Lorsque la distance
focale est moindre que 6 lignes, on les
appelle microscopes simples ou lentilles
microscopiques.

Dans les instruments composés nous
voyons l'assemblage de plusieurs verres
servir à ajouter à la force de l'un par l'au-
tre, en recevant des rayons déjà réfractés
pour les réfracter encore davantage.

Mais c'est principalementpar leur usa-
ge pour corriger les défauts de la vue
que les verres lenticulaires sont intéres-
sants. Pour ne parler d'abord que des

verres convexes, il est évident que leur
propriété étant de rapprocher du foyer
des rayons qui n'y seraient point dirigés,
ils procureront à l'œil qui s'en servira une
quantité de rayons d'autant plus grande
qu'ils auront une sphéricitéplus considé-
rable. Il ne suffit pas cependant de réu-
nir beaucoup de rayons: il faut encore
que ces rayons arrivent à l'œil en faisant

un angle propre à la vision distincte. Les
dimensions apparentesd'un corps dépen-
dent, en effet, de l'angle sous lequel il est
vu et cet angle varie en raison inverse
de la distance de l'objet à l'œil de l'ob-
servateur. D'où il suit que, pour voir un
objet avec de grandes dimensions, il suf-
firait de le mettre tout près de l'œil, si la
vision pouvait alors s'opérer avec net-
teté mais la divergence des rayons rend
l'image confuse une lentille convergente

obvie à cet inconvénient en conservant
le parallélisme des rayons. Un objet éloi-
gné parait donc plus loin, parce qu'il for-
me, dans l'œil, un plus petit angle, et cet
angle peut diminuer au point que l'objet
ne soit plus visible. C'est le moment de
placer entre l'œil et lui un verre convexe
qui reçoive les rayons de l'objet pour les
réfracter sous un angle plus fort. Par une
raison inverse, l'œil myope, condamné à
ne voir les objets que de très près, se
soulage en se servant de verres concaves,
parce que ceux-ci, diminuant les angles,
lui permettent de s'éloigner de l'objet.

Verres divergents ou lentilles conca-
ves. Une lentille concave présentée au
soleil transmet, sur une surface opposée,

une image lumineuse qui parait diver-
ger, comme si elle provenait d'un point
situé dans la concavité du verre. Ce point
se nomme le foyer négatif, et sa plus
grande distance à la surface qui reçoit
cette lumière divergente prend le nom de
distance focale négative. Les objets vus
à travers une telle lentille paraissent plus
petits et plus proches; et c'est pourquoi
l'on s'en sert isolément pour les lunettes
destinées à corriger le vice de l'organede
la vue nommé myopie. Ainsi, les lentilles
viennent au secours des vues trop longues
ou trop courtes, en corrigeant la conver-
gence trop faible ou trop grande de l'œil,
chez les presbytes et chez les myopes.
Voy. ces mots et Vue.

Les lentilles, faisant arriver dans l'œil
plus de rayons lumineux qu'il n'en serait
entré sans elles, font voir les objets avec
beaucoup plus de clarté, et offrent ainsi
un moyen précieux de remédier à la fai-
blesse de la vue. Cependant, l'usage des
lunettes (voy.) simples présente de gra-
ves inconvénients, qui ne peuvent être
évités qu'en partie et en employant des
verres bien purs et parfaitement taillés.

Comme chaque rayon solaire réfracté
se décompose en rayons de diverses cou-
leurs, il en résulte une coloration des
images qui les rend confuses. Cet incon-
vénient est si grave, que Newton y voyait
l'impossibilité de se servir des lunettes
pour les opérations astronomiques; mais
on a heureusement trouvé depuis le
moyen de parer à cet inconvénient en
assemblant des lentilles de substancesqui



réfractent inégalement la lumière. C'est
en réunissant le crown-glasset \ejlint-
glass (voy. ce mot) qu'on est parvenu à
obtenir les objectifs achromatiques(voy.)
dont on fait usage aujourd'hui. L. L..

LENTULUS, surnom (emprunté à la
lentille) d'une des branches patriciennes
de l'illustre gens Cornelia à Rome. La
plupart de ceux qui sont mentionnés dans
l'histoire portent, avec le nom de Corne-
lius, le surnom de Lucius ou de Fublius.
L'un d'eux, Lucius Cornélius, fut con-
sul dès l'an 328 av. J.-C. Il partagea plus
tard la honte des fourchescaudines (voy.
Caudium). Plusieurs autres arrivèrent
égalementà cette suprême magistrature.
PUBLIUS CORNELIUSLentulus,surnommé
Sura par suite d'une grossière insulte
adressée aux censeurs qui avaient pro-
noncé sa radiation du sénat, trempa dans
la conspiration de Catilina {voy.) et fut
étranglé dans la prison avec les autres
conjurés. -P. Corn. LentulusSpinther
étala le luxe le plus fastueuxpendant son
édilité et sa préture. Ayant embrassé le
parti de Pompée, il tomba entre les mains
de César qui lui fit grâce; il rejoignit
Pompée et prit la fuite avec lui à la ba-
taille de Pharsale. Cossus Cornélius
Lentulus se distingua sous Tibère; il fut
surnommé Getulicus, à cause de ses vic-
toires sur les Gétules. Enfin Cjîeius
Lentulus, fils du précédent, exerçait un
commandementdans la Haute-Germanie
lorsqu'il fut accusé d'être complice de Sé-
jan {voy.) il confondit son accusateur;
mais il périt victime d'une conspiration
contre Caligula dans laquelle il était
entré. Z.

LÉO (Henri) professeur d'histoire à
l'université de Halle, est né à Rudolstadt
le 19 mars 1799. Lorsqu'il eut atteint sa
17" année, son père t'envoya étudier la
médecine à Breslau; mais les conseils de
Iahu le décidèrent bientôt à quitter cette
carrière, et en 1817, il se rendit à Iéna
avec le projet de se livrer préférablement
à l'étude de l'histoire littéraire de l'anti-
quité. Étant ensuite passé à Goettingue,
il s'occupa, depuis 1819, de l'étude du
moyen-âge,et prit le grade de docteur en
philosophie. Il partit, en 1820, pour Er-
langen, où il composa un traité Sur la
constitution des villes lombardes (Ru-

dolstadt, 1820.), et, quelque temps après,
une dissertation Sur le culte d'Odin en
Allemagne (Erlang., 1822). Enfin sa
tournée savante le conduisit à Berlin, où
il devint un des disciples les plus zélés de
Hegel (voy.), sans négliger toutefois ses
études historiques, dont le fruit fut un
ouvrage sur le Développement de la con-
stitution des villes lombardes (Hamb.,
1824), qu'il livra à l'impression au retour
d'un voyage en Italie. M. Léo accepta,
en 1826, une place à la Bibliothèque de
Berlin, et pour améliorer sa position mo-
deste, il entreprit toute sorte de travaux,
entre autres une traduction des Lettres
de Machiavel mais ayant toujours à lut-
ter contre la fortune, il quitta brusque-
ment Berlin, visita Iéna, puis Halle, et
fut enfin nommé, à cettedernière univer-
sité, professeur extraordinaireen 1828,
et deux ans après, professeur ordinaire
d'histoire, chaire qu'il occupe encore.

Parmi ses ouvrages les plus remarqua-
bles nous citerons ses Leçons sur l'his-
toire de l'état /W/ (Berlin, 1828); son
Manuel deVhïstoire du moyen-âge (Hal-
le, 1830); son Histoire des états italiens,
composée pour faire partie de l'excellente
collection de MM. lleeren et Ukert (voy.
Historiographie, T. XIV, p. 90], et
dont nous avons parlé au mot ITALIE
(T. XV, p. 160); enfin ses douze livres
de l'Histoire des Pays-Bas (Halle, 1832-
35, 2 vol.). On remarque déjà dans le
livre qui porte le titre bizarre d'Êludei
et esquisses pour servir à l'histoire na-
turelle de lÉtat (Halle, 1833) une ten-
dance bien prononcée à combattre les
idées de l'époque; mais c'est surtout dans
son Cours d'histoire universelle (1835-
38, 3 vol.; 2" éd., 1838-39), dans son
Guidepour renseignement de l'histoire
universelle (Halle, 1838, 3 vol.), et dans
divers écrits sur les universités et l'ensei-
gnement, qu'il manifesta les opinions
piétistes qui ont exercé une si grande
influence sur lui. Il alla plus loin en-
core dans sa Lettre 7. Gcerres (Halle,
1838), et bientôt, dans les Hegeliens,
il n'hésita plus à se déclarer ouvertement
contre la philosophie de Hegel. Cet aban
don des principes qu'il avait professés
dans sa jeunesse a soulevé contre lui une
tempête terrible. Cependant, au milieu



même de ces luttes ardentes, M. Léo a
continué de se livrer à ses travaux histo-
riques, et dans ces dernières années, il a
publié sur la langue des anciens Ger-
mains deux ouvrages remarquables, l'un
intitulé Preuves de la langue des an-
ciens Saxons et des .4nglo Saxons
(Halle, 1838), avec une liste eiplicative
de mots anglo-saxons; l'autre Beowulf,
le plus ancien poëme qui nous soit par-
venu en dialecte anglo-saxon, consi-
déré d'après son contenu et ses rapports
historiques et mythologiques ( Halle
1839). Nous avons donné place dans
cette Encyclopédie à un précis de l'his-
toire d'Italie, traduit du Conv.-Lex. al-
lemand, et dont l'auteur, à ce qu'on as-

-sure, est M. Henri Léo. E. H-G.
LÉOBEN (PRÉLIMINAIRES DE). Après

l'immortelle campagne d'Italie (1796),
Bonaparte marchait sur Vienne lorsqu'il
conclut à Judenbourg, le 7 avril 1797,
un armistice avec les généraux autri-
chiens. Le 26 du même mois, les négo-
ciations s'ouvrirent à Léoben, ville autri-
chienne de la Haute-Styrie (cercle de
Bruck), pour les préliminairesde la paix.
Ils y furent signés le 29 et aboutirentau
traité de Campo-Formio(voy.). Z.

LÉON, royaume d'Espagne de 940
milles carrés géogr. avec 1,200,000 ha-
bitants. Autrefois très puissant, il passa
successivement sous la domination des
Romains, des Goths,des Sarrazins et des
Espagnols,et eut jusqu'à la fin du xe siè-
cle les comtes de Castille pour vassaux.
Réuni, en 1065, à la couronne de Cas-
tille, il en fut séparé de nouveau par Fer-
dinand III, à la mort d'AlphonseVIII;
mais cette séparation ne dura que jus-
qu'en 1218. Il est actuellementdivisé en
six provinces Léon, Valladolid, Palen-
cia, Toro, Zamora et Salamanque. La
capitale de même nom, appelée par les
Romains Legio septima geinina, à cause
d'une légion qui y tint garnison, est située
sur la Bernosja et le Torio. Sa popula-
tion est évaluée à environ 8,000 âmes. Le
grand nombre de ses tours lui donne un
aspect imposant. C'est le sièged'unévêché,
d'un séminaire, d'un lycée, etc. Parmi ses
13 églises, on remarque surtout sa belle
cathédrale. Son Hôtel-de-Ville est ma-
gnifique.La ville de Léon possède encore

4 hôpitaux et 9 couvents, dont l'un, ce-'
lui de Saint-Isidore, a servi longtemps de
sépulture aux rois. Elle fait un important
commerce de plantes médicinales. Z.

LÉON (iLE DE), voy. CADIX.
LÉON I-V, empereurs d'Orient. On

en compte plus généralement six en y
comprenant le petit-fils de Léon Ier.
Voici l'ordre dans lequel ils se rangent
LÉON I", dit le Grand, mort en 474;
LÉON II, fils de Zenon et d'Ariadne, la
-fille du précédent, mort au bout de trois
ans de règne sous la tutelle de son père;
LÉON III, l'isaurien, mort en 741 Léon
IV (Chazaras), mort en 780 LÉON V,
P Arménien, tué l'an 820; LÉow VI, le
Philosophe, mort en 911 (voy. empire
BYZANTIN). D'après cet ordre, il faut, à
l'article cité, augmenter d'un le chiffre
des autres empereurs de ce nom. Pour
Léon II ou III, surnommé VIsauricn,
soldat heureux qui s'éleva jusqu'au trône
impérial,et dont le vrai nom était Conon,
voy. Iconoclastes.. Z.

LÉON I-XII, papes. Plusieursde ces
souverains-pontifesont marqué par leur
mérite personnel et par l'influence qu'ils
ont exercée sur leurs siècles.

Saint LÉON Ier, surnommé le Grand,
naquit à Rome, selon l'opinion la plus
commune, d'une famille originaire de la
Toscane. Ses talents lui valurent de bonne
heure la confiance de Célestin Ier et de
Sixte III, qui l'employèrent dans les af-
faires les plus importantes et les plus
épineuses. Son élévation sur le siège de
Saint-Pierre eut lieu, d'un consentement
unanime, l'an 440. Le premier soin du
nouvel évêque fut d'expulser de Rome
les manichéens (yoy.), qui s'y étaient ré-
fugiés d'Afrique; tous ceux qui ne vou-
lurent pas abandonner leurs croyances
furent livrés au bras séculier. Le pontife
ne se montra pas moins inexorable en-
vers les pélagiens et les priscillianistes
(yoy.). Saint Hilaire d'Arles ayant, de
son autorité, déposé l'évêque Chélidoine,
sousprétextequ'il avait épousé une veuve,
l'affaire fut portée à Rome, dans un con-
cile tenu l'an 445. Hilaire s'y défendit
avec hauteur; mais le crime imputé à Ché-
lidoinen'ayant pas été prouvé, cet évêque
fut rétabli. En même temps, le siège mé-
tropolitain fut transféré d'Arlesà Vienne.



Dans la controversesur tes monophysites,
Léon se déclara énergiquement contre
Eutychès (voy.) et le concile d'Éphèse.
Soutenu par la faveur de l'impératrice
Pulchérie et par l'opinion publique, ré-
voltée des excès de Dioscore, il eut la
gloire de faire casser les décisions de
ce concile, qu'on a qualifié de synode cle
brigands,par celui de Chalcédoiue(451),
auquel Léon présida par ses légats. Une
seule chose le choquait dans les ca-
nons de cette célèbre assemblée, c'était
la prééminence accordée au siège de
Constantinople sur ceux d'Antioche et
d'Alexandrie; mais toutes ses réclama-
tions, toutes ses menaces, furent vaines,
et le patriarchede la nouvelleRome resta
en possession du second rang.

Attila {voy.) ayant pénétré en Italie
(452), Valentinien, hors d'état de lui
résister, implora la médiation de saint
Léon et le roi des Huns consentit à se
retirer au-delà du Danube. Si quelque
temps après, ses efforts pour éloigner
Genséric de Rome,où il avait été ap-
pelé par l'impératrice Eudoxie, ne pu-
rent décider le conquérant vandale à
lâcher une proie trop facile à saisir, il ob-
tintau moins de lui qu'il ne seraitcommis
ni meurtres ni incendies, et que les trois
principales basiliques seraient respectées.
Au milieu de ces importantes négocia-
tions, Léon ne perdit pas de vue les in-
térêts temporels de son siège comme le
prouve la loi de Valentinien III, qui lui
accordaitle titre de chef suprême de l'É-
glise et ordonnaità tous les autres évêques
de lui obéir. Il mourut l'an 461.

Saint Léon-le-Grand est le premier
pape dont il nous reste un corps d'ouvra-
ges. Nous avons de lui 96 sermons, 141
lettres et quelques traités, parmi lesquels
plusieurs savants placent les livres de la
Focation des Gentils et l'Épttre à Dé-
métriade. Ses ouvrages n'annoncent pas
une science bien profonde, mais ils sont
écrits d'un style élégant, quoique sou-
vent affecté. Toutes ses périodes ont une
certaine cadence qui surprend sans dé-
plaire et les épithètes, qu'il y sème à
pleines mains, sont quelquefois très heu-
reuses. La lre éd. de ses oeuvres est celle
de Quesnel (Paris, 1675 2 vol. in-4°;

·,

réimpr. à Lyon, 1700, 2 vol. in-fol.

puis avec des addit., à Venise, 1755-57,
3 vol. in-fol.); mais on regarde comme la
meilleurecelle deRome(Propag.), 1 7 a S-
55, 3 vol. in-fol., qui a été revue et cor-
rigée sur les manuscrits du Vatican par
Cacciari. Les sermons de saint Léon ont
été traduits en français par l'abbé de
Bellegarde, Paris, 1701. – FoirMûm-
bourg, Histoire du pontificat de saint
Léon-le-Grand.

Saint LÉON II, Sicilien d'origine, suc-
céda à Agathon, en 682. Il était éloquent,
instruit dans les saintes lettres, et habile
dans le chant ecclésiastique, qu'il per-
fectionna, dit-on. L'acte le plus impor-
tant de son pontificat fut la confirmation
par l'autorité de saint Pierre, comme il
s'exprime, des décisions du 6° concile
œcuménique, qui avait condamné comme
hérétique monothélite son prédécesseur
Honorius. Il rétablit aussi sur Ravenne
l'autorité qu'il prétendait y exercer en
sa qualité de patriarche de l'Occident. Il
mourut l'an 683, et fut inhumé à Saint-
Pierre. Nous n'avons de lui que quelques
lettres qui ont été insérées dans les re-
cueils de Conciles de Labbe et de Mansi.

Léon III, successeur d'Adrien 1er,
était de Rome. Recueilli, dès son en-
fance, dans le palais patriarcal de La-
tran, il y fut instruit avec soin, et ses
progrès, joints à la pureté de ses mœurs
et à sa charité, lui méritèrent l'estime gé-
nérale. Il fut donc élu pape tout d'une
voix, en 795. Son premier soin fut d'en-
voyer à Charlemagne des légats chargés
de lui présenter les clefs de Saint-Pierre
et l'étendard de la ville de Rome, en le
priant d'envoyer un seigneur de sa cour
recevoir le serment de fidélité des Ro-
mains. Peu de temps après, Pascal et
Campule, neveux d'Adrien,formèrentune
conspiration contre lui. Ils s'emparèrent
de sa personne, au milieu d'une proces-
sion, le maltraitèrent horriblement et le
laissèrent pour mort dans un monastère,
d'où il parvint à se sauver en France.
Charlemagne le fit rétablir sur son siège,
et l'année suivante, en 800, il passa lui-
même en Italie, où Léon le sacra Empe-
reur. Une vive dispute s'étant élevée vers
cette époque dans l'Église latine, au su-
jet du Filiot/ue, qui avait été ajouté au
symbole, Charlemagne consulta le pape



sur cette addition, et Léon, tout en con-
damnant l'interpolation se déclara en
faveur de ceuxqui croyaient que le Saint-
Esprit procède du Père et du Fils. Une
nouvelle conspiration ayant éclaté con-
tre lui, en 815, Léon II, qui avait au-
trefois intercédé en faveur de ses pre-
miers assassins et obtenu leur grâce, fit
punir cette fois du dernier supplice et de
sa propre autorité plusieurs des conjurés.
Louis-le-Débonnairetrouva mauvaisque
l'évêque de Rome se fût arrogé ce droit;
mais Léon parvint aisément à apaiser ce
prince. Il mourut l'année suivante, le
11 juin 816. Nous avons de lui quelques
lettres, qui ont été imprimées dans les
collections de Conciles. On lui a attribué
aussi, mais sans preuve suffisante, l'En-
chiridion Leonis papœ (Rome, 1525,
édition rare et recherchéedes bibliophi-
les Lyon, 1G01 et 1607, in 24
Mayence, 1633; trad. en franç., Lyon,
1584, in-24), petit livre de prières, dont
les alchimistes faisaient grand cas.

LÉON IV succéda à Sergius II, en 847.
Romain de naissance, il fut mis par ses
parents dans le monastère de Saint-Mar-
tin, d'où il fut tiré par Grégoire IV, qui
le prit à son service et l'ordonna diacre.
Lorsqu'il s'assit sur le siège de Rome,
l'église de Saint-Pierre venait d'être
pillée par les Sarrazins. Il s'empressa de
la faire enfermer de murailles, et pour-
suivit le plan de Léon III, qui avait conçu
le dessein de bâtir une nouvelle ville au-
près de cette église. Le nouveau quartier
prit le nom de ci lé Léonine qu'il porte en-
core. En même temps les murs de Rome,
qui tombaient en ruines, furent réparés
avec soin, et deux tours furent construi-
tes sur le Tibre à la porte de Porto. Des
chaînes, tendues de l'une à l'autre rive,
devaient arrêter jusqu'aux moindres bar-
ques des ennemis. Léon eut bientôt à
s'applaudir de ces sages précautions. En
849, les Sarrazins se présentèrent de nou-
veau à l'embouchure du Tibre: ils furent
battus, grâce aux secours inespérés que
les habitants de Naples, d'Amalfi et de
Gaëte envoyèrent aux Romains. Cepen-
dant les Infidèles continuèrent à ravager
les côtes. Les habitants de Centuincelles,
qui avaient été obligés de se réfugier au
milieu des bois, furent rassemblés par

Léon et établis dans une ville nouvelle
qu'il fit bâtir sur une montagne et à la-
quelle il donna son nom. L'amour de la
patrie les ayant décidé bientôt à retour-
ner à Centumcelles (aujourd'hui Civita-
Vecchia), Léopolis ne tarda pas à tomber
en ruines. Léon mourutle 17 juillet 855.
« Le courage des premiers âges de la ré-
publique revivait en lui, dit le président
Hénault, dans un temps de lâcheté et de
corruption semblable à un de ces beaux
monuments de l'ancienne Rome que l'on
trouve quelquefois dans les ruines de la
nouvelle.On lui attribue une Instruction
insérée dans le Pontifical romain.

Léon V, d'Ardée, succéda à Benoît IV.
Élu pape le 28 octobre903, il fut chassé
presque aussitôt par Christophe,son cha-
pelain, et jeté en prison, où il mourut de
chagrin, le 6 décembre de la même année.

LÉON VI, Romain, succéda le 6 juillet
928 à Jean X. Il ne siégea que sept mois.

LÉON VII, Romain, fut élu pape en
janvier 936, après la mort de Jean XI.
Doux, affableet pieux, il mourut en juil-
let 939.

LÉON VIII fut élu au concile de Rome,
en 963, à la place de Jean XII, que
l'empereur Othon avait fait déposer par
ce même concile. Tant que les Allemands
restèrent à Rome, il occupa paisiblement
son siège mais dès qu'il ne fut plus sou-
tenu par leur présence, le peuple se sou-
leva contre lui et il fut obligé de céder
la place à son rival. A la mort de Jean
XII, les Romains élurent un autre pape
qui prit le nom de Benoit V. A cette
nouvelle, Othon, auprès de qui Léon
s'était refugié, marcha contre Rome.
Léon VIII fut rétabli et Benoit fut dé-
gradé et exilé en Allemagne. En même
temps, une bulle, peut-être apocryphe,
fut rendue qui accordait à Othon et à ses
successeurs le droit d'établir le pape et
de donner l'investiture aux évêques, et
qui défendait, sous peine d'excommuni-
cation, d'exil et de mort, d'élire ni pape
ni évêques sans leur consentement. Léon
ne survécut que peu de temps à sa réin-
tégration. Il mourut en avril 965.

Saint LÉON IX, né enAlsace, le 21 juin
1002 portait le nom de Brunon. Il
était fils de Hugues, comte d'Égisheim
(Haut-Rhin), cousin-germain de l'em-



pereur Conrad-le-Salique. Sa mère, hé-
ritière des comtesde Daxbourgou Dabo,
le fit élever avec distinction. Il était évê-
que de Toul lorsque la diète de Worms

le choisit, en 1049, pour succéder à Da-
mase II. Il n'accepta la dignité pontifi-
cale que sous la condition expresse que
le clergé etle peuple de Rome ratifieraientt
son élection. Les acclamationsqui l'ac-
cueillirent à son entrée dans cette ville

ne purent lui laisser aucun doute à cet
égard. La même année, il réunit un
concile dans l'intention de mettre un
terme au scandale de la simonie, et fit un
voyage en France. En 1050, il assembla
à Rome un concile contre les erreurs de
Bérenger (voy.), qu'il fit condamner une
seconde fois au concile de Verceil. Léon
IX repassa ensuite les Alpes, parcourut
pendant près d'une année la Lorraine et
l'Allemagne, et, de retour à Rome tint
un nouveau synode où il fut décidé que
les femmes qui dans l'enceinte des

murs de Rome, se seraient prostituées à
des prêtres, seraient à l'avenir adjugées

comme esclaves au palais de Latran. En
1052, il se rendit de nouveau en Allema-
gne pour essayer de rétablir la bonne
harmonie entre l'Empereur et le roi de
Hongrie, et surtout pour obtenir des se-
cours contre les Normands. Il en reçut
en effet; mais une défaite complète qu'il
essuya le 18 juin 1053, le livra entre les
mains de ses ennemis. Retenu prisonnier
à Bénévent jusqu'en 1054, il fut obligé,
pour recouvrer sa liberté, de donner au
comte Humfroil'investituredelaPouille.
Ses vainqueurs le reconduisirent alors à
Rome, où il mourut dès le mois suivant.
On a loué sa science, sa piété, sa modes-
tie et sa douceur; mais ses lettres à Mi-
chel Cérulaire et toute sa conduite dans
ses disputes avec le siège de Constantino-
ple, ne permettent pas d'admettre cet
éloge sans restriction. Outre des lettres
insérées dans les collections des Conciles,
il a écrit une Vie de saint Hidulphepu-
bliée dans le Thésaurus anecdotorurn de
dom Martène. Voir l'Histoire littéraire
de la France, t. VII. E. H-G.

LÉON X, de l'illustre famillede Médicis
(voy.). Il était fils de Laurent-le-Magni-
fique, et naquit à Florence, le 11 décem-
bre 1476. Son premier nom était Jean.

Dans cette maison protectrice des arts et
amie des lettres, le jeune Médicis ne
pouvait manquer de recevoir une bril-
lante éducation, et le soin de former son
cœur et son esprit fut confié aux plus
célèbreslittérateursde l'époque de la Re-
naissance, au nombre desquels on comp-
tait Chalcondyle et Ange Politien (voy.).
L'élève était digne des maitres; quoique
bercé dans l'orgueil des honneurssouve-
rains et nourri parmi toutes les voluptés
de la fortune, le jeune Médicis ne tarda
pas à profiter des leçons qu'il recevait;
il montrade bonne heure des inclinations
studieuses, un esprit étendu et un carac-
tère aimable. Il avait à peine 12 ans, lors-
qu'il fut créé cardinal. Il ne reçut les
ordres que 4 ans après.

L'invasion de Charles VIII en Italie
(1494) commença pour cette contrée
une série de calamités, qui n'épargnèrent
pas la famille de Médicis. Alexandre VI
(voy.) occupait alors la chaire de Saint-
Pierre. Le cardinal de Médicis se retira
d'abord dans la retraite que les Vitelli
lui ouvrirent à Castello; et puis il visita

une partie de l'Europe, mettant à profit,
pour son instruction et son plaisir, cette
espèce d'exil auquel il était condamné.
De retour à Rome, il trouva sur le trône
pontifical une famille ennemiede la sien-
ne, celle de la Rovère; il comprit que
son avenir dépendaitd'uneréconciliation,
et il ne tarda pas à devenir l'ami de Jules II
(voy.), qui lui donna le gouvernement
de Pérouse. Pris à la bataillede Ravenne,
le cardinal ne recouvra sa liberté que
lorsque le sort des armes eut enlevé le
Milanezà la France.Jules Il mourutbien-
tôt, et le cardinal de Médicis lui succéda
(11 mars 1513). Un des premiers actes
de son pontificat fut un trait de clémence;
il accorda leur grâce aux auteurs d'une
conjuration tramée à Florence, quelque
temps auparavant, et dont il avait failli
être victime.C'est le complot dans lequel
Machiavel fut impliqué.

A peine élu, le pape voulut gouverner
par lui-même, et traiter sans intermédiaire
les affaires de l'Église, qui se mêlaient
alors à celles du monde. Vettori, l'am-
bassadeur de Florence à Rome, écrivait
à Machiavel ces paroles dignes de souve-
nir «

Autrefois il fallait voir et entre-



tenir une foule de cardinaux aujour-
d'hui cela n'est plus nécessaire, c'est de
la bouche du pape lui-même que l'on
apprend ce qu'il veut dire. » Ce pape,
dont le règne devait être celui des arts et
des lettres, mais qui succédait à un pon-
tife à moitié soldat, et dont l'humeur
belliqueuse avait mis l'Italie en feu, fut
d'abord tout occupé lui-même de soins
guerriers.Les conjonctures ilaient pleines
d'embarraset de périls. Louis XII (voy.)
préparait une nouvelle invasion;LéonX
suscita contre lui les Suisses, en Italie; en
France, Henri VIII d'Angleterre. La
conduite de Léon à l'égard de Louis fut
conforme à la politique du temps, cau-
teleuseet perfide; il sollicitait son alliance
ou lui cherchait des ennemis, selon l'in-
térêt variable de son ambition; et les
affaires du roi de France furent bientôt
ruinées dans la péninsule. Un nouveau
traité se négocia entre la France, l'Au-
triche et l'Espagne le pape eut l'adresse
d'en empêcher la conclusion menaçante
pour l'Italie. Il portait sur cette contrée
des regards avides, il songeait à placer
la couronne de Naples sur la tête de
Julien, son frère; à joindre, pour son
neveu Laurent, les duchés de Ferrare et
d'Urbin à la Toscane; tandis que lui-
même était maître des États de l'Église,
auxquels il avait secrètement résolu d'a-
jouter Parme et Plaisance, conquis par
Jules II, mais qu'avait repris le duc de
Milan. Dans cette combinaison, la famille
des Médicis aurait réuni sous un triple
sceptre une grande portion de l'Italie.

Les événements ne secondèrent point
cette politique; Julien de Médicis devait
bientôt mourir, et Léon fut obligé de
concentrer ses vues ambitieuses sur son
neveu Laurent, bien peu digne d'en être
l'objet, et qui d'ailleurs mourut aussi

avant Léon X. François Ier (voy.) ayant
succédé à Louis XII, au commencement
de l'année 1515, ne tarda pas à rétablir
la fortune de la France en Italie, Vain-
queur à Marignan de la ligue formée sous
les auspices du pape, entre les Suisses,
la république de Florence, l'empereur
Maximilien, Sforza duc de Milan, et Fer-
dinand V roi de Naples, mais dans la-
quelle le pape resta inactif, Françoisler
redevint maitre de Parme et de Plaisance,

et se fit céder le Milanez par François
Sforza. Machiavel considère comme une
faute capitale, dans la politique deLéonX,
la neutralité que le pontife garda dant
cette circonstance, et il explique avec sa
lucidité accoutumée les raisons sur les-
quelles il fonde son opinion (Discours
sur Tite-Live, livr. Il, ch. 22). Après la
victoire de François 1er, le pape se rap-
procha de la France, et la célèbre en-
trevue de Léon X et de François 1er eut
lieu à Bologne (9 novembre 1515).
Dans cette conférence la paix fut signée,
et on prépara le concordat qui fut conclu
en 1516.

Le concordat fut un acte à peu près im-
posé à François Ier. Malgré ses victoires,
ce prince se trouvait dans une position
difficile; il était cité, avec toute l'Église

gallicane, pour voir abolir la pragmati-

que, devant le concile de Latran (voy. ce
mot, p. 267), dont le pape réglait les
décisions; et de plus il avait besoin de
Léon X pour l'accomplissement de ses
desseins politiques. Le concordat lui sem-
bla un moyen de diminuer ses embarras;
mais il suffit de lire le préambule de cet
acte pour se convaincre de la violence
que subissait François I" et du triomphe
de Léon X. Ce concordat qui, en détrui-
sant quelques abus, changeait la condi-
tion de l'Église de France et donnait au
pape une influence et des droits que ne
lui reconnaissait pas la pragmatique, fut
repoussé à la fois par l'Église, par la ma-
gistrature, par l'Université. Le roi et le
pape le maintinrent vigoureusement.

Quant à la paix, elle ne fut qu'une
trêve et ne mit le frain à aucune ambi-
tion. François Ier médita la conquêtede
Naples; Léon X provoqua l'invasion de
l'empereur Maximilien, dans le Milanez
afin d'en expulser les Français; et, en
même temps renouvelant auprès de
François Ier la politique dont il avait
usé envers Louis XII, il affectait les dé-
monstrations de l'allié le plus fidèle. De

son côté le roi chevalier n'épargnait
point au pape les faux semblants.'

Deux points surtout sont saillants dans
la politique de Léon X l'ambition d'a-
grandir, les domaines de l'Église ainsi
que les possessionsde la famille des Mé-
dicis, et le désir d'affranchir l'Italie de



la domination étrangère; mais, dans la
pensée du pape, ce second dessein était
évidemment subordonné au premier. Il
dépouilla violemment La Rovère du du-
ché d'Urbin,pour en donner l'investiture
à son neveu (1516). Les historiens les
plus modérés n'ont trouvé aucune ex-
cuse pour cette inique entreprise, qui
coûta à l'Église des sacrifices énormes et
jeta le pape dans un embarras dont il
résulta des mesures désastreuses. Après
la mort de Laurent (1520), Léon X
réunit le duché d'Urbin, ainsi que ses dé-
pendances, Pesaro et Sinigaglia, au do-
maine de l'Église. Il s'empara successive-
ment de Pérouse, de Fermo, de la plu-
part des villes et des forteresses de la
marche d'Ancùne. Les souverains de ces
petitsétats, quand Léon X les faisait pri-
sonniers, ou quand il pouvait les attirer
à Rome, étaient livrés au bourreau. L'I-
talie était alors accoutumée à ce code
sanglant de la conquête, et en était d'au-
tant moins émue, que tous ces petits ty-
rans étaient odieux, et que, si le supplice
était infligé sans droit par le vainqueur,
il n'était que trop bien mérité par le
vaincu. Léon convoitait aussi le duché de
Ferrare, et la conquête de ce duché se
liait, dans ses projets, à son autre grand
dessein, l'expulsion des étrangers.

Depuis l'invasion de CharlesVIII, l'es-
prit de nationalité avait été cruellement
froissé en Italie; les papes semblaient
vouloir se constituer les représentants de
cette nationalité, et se proclamaient les
restaurateursde l'indépendanceitalienne;
mais pour arriver à ce but, ils prenaient
une voie funeste, où, du reste, les jetait
fatalement la faiblesse de leur puissance
matérielle.L'Italieétaitdevenue le champ
de bataille des étrangers, et les papes ne
pouvaient espérer de chasser un prince
qu'en s'unissant à un autre. Léon X es-
saya d'abord de faire de François 1er

l'instrument de la ruine des Espagnols;
mais François 1er, qui ne se fiait point au
pape, n'accepta pas l'alliance que celui-
ci lui offrait. Alors ce furent les Fran-
çais, dont Léon X entreprit l'expulsion.
Il conclut un traité avec l'empereur
Charles-Quint (8 mai 1521), et la lutte
s'engagea bientôt dans toute la Haute-
Italie, Les suicèset les revers se balan-

cèrent d'abord; mais la prise de Milan
commençait à donner l'avantage aux al-
liés du pape, quand la mort enleva Léon
X, le 1er jour de décembre 1521, à 46
ans, et après 8 ans et 8 mois de règne.

La maladie à laquelle succomba Léon
X dura quatre jours à peine, et ne sem-
blait qu'une indisposition sans gravité,
lorsque la mort le frappa presque sou-
dainement.Les médecinsdéclarèrent que
la cause de cette mort était un rhume,
dont le pape avait été saisi à Malliana,
villa où il avait passé quelques jours;
mais personne ne crut aux médecins, et
le secret de cette fin si prompte n'a pas
été dévoilé, quoiqu'il ait été l'objet de
beaucoup de conjectures. Les uns ont
fait mourir Léon X de la joie qu'il res-
sentit en apprenant le triomphe des coa-
lisés, dans le Milanez d'autres soupçon-
nèrent une cause moins innocente, et
supposèren t un empoisonnement, imputé
au duc d'Urbin ou au duc de Ferrare.
S'il faut en croire le journal du major-
dome du pape, Paris de Grassis, les mé-
decins l'auraient ouvert et auraient dé-
claré qu'ils avaient trouvé des traces de
poison. Cette opinion a prévalu chez les
historiens les plus dignes de foi; mais ce-
pendant le fait n'est pas suffisamment
démontré. L'échanson du pape, arrêté
dans le premier moment, fut rendu à la
liberté, rien ne prouvant qu'il fût cou-
pable et le cardinal de Mèdicis, parent
de Léon X, qui devait bientôt porter !a
tiare sous le nom de Clément VIII, mit
fin à toutes les poursuites.

Ce pape, dont le nom est resté illustre,
ne doit cette célébrité ni à la politique
ni à la religion. Pontife, il ne siégea point
sans éclat dans la chaire apostolique, mais
il commit des fautes assez graves dans le
gouvernement de l'Églisel; prince, il ne
manqua pas de cette habileté qui met à
profit quelques chances heureuses, mais
il ne déploya, dans les grandes affairesoù
il fut mêlé, aucun talent supérieur, il ne
mit en œuvre aucune de ces ressources
qui révèlent le génie. On le voit en toute
occasion obéir assez servilement aux rè-
gles de la politique de ce temps- là, pre-
nantson intérêt pour mesure de sa loyau-
té, et professant la moraledu succès. User
de ruse, se croire habile parce que l'on



est perfide, signerune alliance d'une main
et de l'autre une trahison, c'est ce qu'on
voyait presque partout à cette époque, et
en Italie plus qu'ailleurs. A cet égard
Léon X fut de son temps et de son pays.

Toutefois,quelquesévérité qu'on puisse
apporterdans le jugementde la politique
de Léon X, il est juste de reconnaitreque
cette politique fut quelquefois généreuse
et véritablementdigne du chefde la chré-
tienté. La découverte récente de l'Amé-
rique avait été l'occasion de bien des cri-
mes commis au nom de la religion Léon
X prit en main la cause des pauvres in-
digènes contre les conquérants catholi-
ques. Il condamna les persécutions atro-
ces dont on faisait contre les Indiens un
moyen de conversion. Malheureusement
la décision du pape eut peu d'influence
sur le sort des Américains; il était trop
loin, et son règne fut trop court. Comme
les prédécesseurs de Léon X avaient fait
concessionaux princes européens des ter-
res découvertes dans le Nouveau-Monde
par Christophe Colomb et Améric Ves-
puce, une ambassade solennelle d'Emma-
nuel-le-Grand vint demander à Léon X
la donation des pays découverts depuis
plusieurs années dans les Indes-Orienta-
tales par Vasco de Gama (voy. ces noms)
et les navigateurs portugais. Ce fut là un
de ces événements qui flattaientl'orgueil
du pontife et qu'il ne manquait jamais
de célébrer par quelqu'une de ces fêtes
dont il aimait la magnificence.

Une des affaires les plus considérables
du pontificat de Léon' X, et qui eut sur
les destinées du monde les plus vastes
conséquences,c'est l'affaire des indulgen-
ces (yoy.). Lorsque Léon X publia sa
bulle, en 1517, il y avait déjà longtemps
que les abus de l'Égliseavaient rencontré
des adversaires redoutables,soit par la
grandeur de leur nom, soit par l'adresse
de leurs attaques. La pointe effilée du
sarcasme, la raillerie aux allures légères
avaient, plus que la gravité des cen-
sures, plus que les paroles ardentes de
l'indignation, blessé profondément les
prétentions injustes de l'Église romaine;
Léon X ne vit point qu'il ne pouvait
pas oser impunément ce qu'avaient osé
ses prédécesseurs. Il ne vit point que, s'il
y avait encore possibilité de moissonner

desindulgencesenEurope, le seul moyen
d'y réussir c'était de dissimuler l'exaction
sous un prétextequi frappât l'imagination
des populations, ou qui intéressât leur
charité. On l'avait pu avec l'enthousiasme
des croisades, on le pouvait encore peut-
être avec la pensée de quelque grande
fondation pieuse et utile à l'humanité.
Léon X fit publier que le produit des in-
dulgences servirait à achever de bâtir
Saint-Pierre de Rome; d'imbéciles pré-
dicateurs firent bien pis encore, ils in-
ventèrent une échelle des peines du pur-
gatoire, et un tarifproportionnel pour le
rachat des âmes. Léon X ne songea pas
à congédier ces ouvriers malhabiles, à
brider ce zèle fougueux. Et puis, il eut
le hasard de rencontrer en face de lui
un de ces hommes comme on en ren-
contre rarement, et le malheur de ne pas
soupçonner la puissance de ce redou-
table adversaire. Léon X traita Luther
(voy.) en pédant bavard, en argumenta-
teur de collège, comme dit Roscoë, et
commença par le dédaigner, à une épo-
que où peut-être il eût été possible de
s'entendre avec lui. Ensuite il procéda
contre Luther avec une lenteur remar-
quable. Par une lettre du 7 août 1518,
il le fait citer à Rome, et consent ensuite
qu'il n'y comparaisse pas. Le 9 décembre
de la même année, une bulle est lancée
contenant menace d'excommunication,
mais sans même que le nom de Luther y
fût prononcé. Enfin, le 15 juillet 1520,
furent condamnés les 95 articles de la
doctrine de Luther; lui-même fut ex-
communié, ainsi que ses adhérents. Tan-
dis qu'on brûlait les écrits de Luther,
celui-ci faisait brûler les bulles du pape,
et les anathèmes du moine répondaient
aux anathèmes du pontife. Cependant on
conseillait à Léon X de ne point s'en
tenir à ces innocentes escarmouches, et
d'employer contre l'hérésie du réforma-
teur des armes plus efficacesque lesarmes
spirituelles t'inquisiteur Hoogstraten
(voy.) sollicitait le pape de confondre
Luther avec le feu, la flamme et le fer.
Si Luther n'est pas monté sur un bûcher,
faut-il en faire honneur à la modération
de Léon X? Nous ne savons. Toujours
est-il que le pape s'adressa tour à tour,
pour le faire arrêter, à l'électeur de Saxe,



qui éluda la sommation, et a Charles-
Quint qui s'y refusa tout net, pour mé-
nager l'électeur de Saxe, protecteur de
Luther.

Mais si Léon X est couronné d'une
auréole qui ne pâlira jamais, si son pon-
tificat conserve, à quelque distance qu'on
s'en éloigne, l'éclatante renommée qui
le place au nombre des plus merveilleuses
époques de l'histoire de l'esprit humain,
c'est à la Renaissance(yoy.) que ce pape
doit cette gloire.

La Renaissance,qui succédait en Italie
au moyen-âge, était apparue avec Dante,
deux siècles auparavant mais la réunion,
au temps de Léon X, des plus éminents
génies, et la protection savante, affec-
tueuse, passionnée que le pape leur ac-
corda, ont fait de son règne le point cul-
minant de cette éblouissante période des
destinées du monde; Léon se montra
digne d'une telle époque et mérita d'en
partagerla gloire en lui donnantson nom.

La lumière sacrée de la Renaissancese
propageait peu à peu. Parmi les popula-
tions qui l'entretenaient le plus religieu-
sement en France, en Espagne,aussi bien
qu'en Italie, la population de Florence
tenait le premier rang, et, parmi les fa-
milles florentines, la famille des Médicis.
Amateur passionné des lettres, doué du
plus vif sentiment des arts, Léon X mit
son bonheur et son orgueil à leur accorder
de magnifiquesencouragements. Les plus
grands artistes, d'admirables poètes, de
profonds publicistes, des savants du pre-
mier ordre, se pressaient en foule dans
ce siècle privilégié; et partout les lar-
gesses de Léon X les allaient chercher.
Il n'était pas moins sensible aux charmes
de l'art musical qu'à celui des lettres et
des arts du dessin; la musiqueaussi fit de
rapides progrès à cette époque. Quand on
a nommé Michel-Ange, Raphaël, Arioste,
Machiavel, Bembo (voy.ces noms), il faut
placer, aprèsces grandsnoms, une foule de

noms illustres dont la simple liste attein-
drait les bornes d'un article. Il faut égale-
ment renoncer à indiquer, même sommai-
rement, tout ce que ce pontife a tait pour
protéger la science, pour enrichir et ho-
norer les savants, pour glorifier les arts
et les lettres, et pour doter de cet écla-
tant héritage, non pas seulement Rome,

mais Florence sa patrie, la villede ses af-
fections, mais l'Italie elle-même, mais
l'univers entier. Un volume suffirait à
peine à cette tâche immense. Léon X en-
richit la bibliothèqueduVatican et fonda
laLaurencienneà Florence, dont il confia
l'exécution à Michel-Ange. Ces grands
dépôts de livres, ainsi que les vastes col-
lections d'objets d'arts, qui devaient être
le témoignage de l'antique civilisation
et l'enseignementde la civilisation nou-
velle, furent remis par lui à la garde des
hommes les plus dignes de conserver de
telles richesses. Les bibliothèques fon-
dées, rien n'était épargné pour les rem-
plir des manuscrits les plus rares, des plus
magnifiques imprimés. Léon X envoyait
de savants explorateurs à la recherche de

ces précieux restes de l'antiquité; il payait
500 sequins un manuscrit des cinq pre-
miers livres de Tacite, qui passèrent de
l'abbaye de Corvey [yoy.) au Vatican; il
encourageait de ses largesses les Aldé-
Manuce, les Calliergi, savants impri-
meurs dont les belles éditions grecques et
latines sont encore aujourd'hui des mo-
numents remarquables de l'art typogra-
phique. Il créait d'illustres écoles où l'on
apprenait à lire ces ouvrages rendus si
prodigieusementdifficilespar l'ignorance
ou l'incurie des copistes, ainsi que par
l'absence de tout commentaire. L'uni-
versité de la Sapience, richement dotée
par Léon, recouvra les biens qui lui
avaient été enlevés par d'autres papes,
et prit dès ce moment l'importance qui
convenait à une école fondée pour l'en-
seignement du monde. Léon X y réunit
des savants choisis dans toute l'Europe,
et célèbres dans toutes les sciences; les
mai très étaient récompenséspar de riches
bénéfices et de hautes dignités ecclésias-
tiques les étudiantsétaient protégés par
des priviléges. Tout ce qu'on savait alors
était enseigné au collége de la Sapience
à l'étude de la théologie et du droit ca-
non, on joignait l'étude du droit civil, des
mathématiques et de la médecine; le pro-
grès de l'astronomie accompagnait celui
des sciences naturelles,et déjà le système
de Copernic(t> o^)fut presque deviné. La
philosophie, la logique, la rhétorique,
toutes les lettres humaines y trouvaient
un enseignement nouveau, et les immor-



tels chefs-d'œuvrede la Grèceetde Rome,
dont on recherchait, dont on découvrait
les manuscrits, étaient révélés à une jeu-
ueshe avide et charmée. La langue grec-
que, qui était pour cette jeunesseune ré-
vélation plus complète, était aussi l'objet
d'un plus vif enthousiasme;Jean Lasca-
ris {voy.), appelé par Léon X à Rome, y
vint accompagné d'un grand nombre de
jeunes gens qui donnèrentà la littérature
d'Athènesun nouveau droit de cité dans
cette même ville de Rome où elle avait
déjà reçu un si bel accueil, tant de siè-
cles auparavant, au,temps de Térence et
de Virgile. La langue maternelle du chris-
tianisme, l'hébreu, était aussi enseignée
par un savant traducteurdes livres saints,
Sante Pagnini; et en même temps les au-
tres idiomes de l'Orient se propageaient
à Rome où paraissait la traduction d'un
manuscrit arabe, intitulé Philnsophie
mystique d'Aristote. Platon était impri-
mé, commenté, et sa philosophie, déjà
ressuscitée jadisdans l'école d'Alexandrie,
ressuscitait pour la seconde fois à Rome
et à Florence. Les élèves, qui se rendaient
en foule à la grande école de la Sapience,
puisaient à cet universel foyer de lumiè-
res des clartés qui se réfléchissaient en-
suite sur l'univers catholique. Une foule
de poètes latins, à la tête desquels se pré-
sentent Bembo, Sannazar et Vida (voy.),
rendaient une nouvelle voix aux muses
de Catulle, de Virgile et d'Horace. Cette
universelle prédilection pour les lettres
antiques s'alliait avec l'amour et le culte
des lettres modernes. Déjà brillait d'un
vif éclat l'aurore du second âge de la poé-
sie italienne; d'admirables genies faisaient
entrer les faits et les sentiments moder-
nes dans le domaine de l'imagination
Arioste donnait à la chevalerie une vie
poétique, et bientôt Le Tasse allait
chanter les croisades; Machiavel (voy. ces
noms) créait la comédienouvelle en dessi-
nant, dans son chef-d'oeuvrede la Man-
dragore, le premier tableau de mœurs,
la première peinture de caractères qu'où
ait mise au théâtre dans les temps mo-
dernes. Léon X protégeait l'Orlando en
donnant au poète un privilége portant
excommunication, non, comme on l'a
dit, contre ceux qui critiqueraient ce
poème, mais bien contre le pillage des

contrefacteurs;il protégeait la Mandra-
gore, cette comédie si remarquable par
le mélange des mauvaises mœurs et des
pratiques dévotes, en la faisant souvent
représenter devant lui. A cette époque,
il n'y avait pas encorede théâtres perma-
nents en Italie, et, parmi ce peuple si
sensible aux plaisirs de la scène, les pro-
ductionsdramatiques, qui commençaient
à naitre, étaient représentées par les let-
trés et les académiciens.Léon X fit venir
à Rome ceux qui avaient joué la Man-
dragore à Florence, ainsi que les déco-
rations dont on s'était servi pour cette
représentation et lorsque le pape fit, en
1515, un voyage en Toscane, il voulut
revoir encore cette comédie. Le plaisir
que prenait Léon X à cette licencieuse
satire des moines doit aussi être considéré
comme un trait du caractère de ce pon-
tife. Léon X avait l'humeur enjouée
l'espritenclin à la bouffonnerie; il passait,
avec une extrême facilité et un plaisir
assez visible, des entretiens les plus sé-
rieux aux plaisanteries les plus frivoles,
et faisait contraster avec la dignité de ses
hautes fonctions les légèretésd'un carac-
tère tout mondain. Il se plaisait aux fes-
tins splendides, mais il savait être sobre
parmi les délices des tables plantureuses.
Il avait montré de bonne heure un goût
si violent pour la chasse, que les vicissi-
tudes de ce divertissement finirent par
influer sur son humeur, et le pape était
moinsaimable lesjours où le chasseuravait
été moins adroit ou moins heureux. Ai-
mant avec passion la société des hommes
d'élite dont il s'entourait, il encourageaitles

lettres et les arts autant par l'affectueuse
familiarité avec laquelle il accueillait les
savants et les artistes, que par les larges-
ses dont il les comblait. Si Léon X était
loin d'avoir les vertus nécessaires au chef
de la chrétienté, il était doué, à un de-
gré éminent, du goût et des penchants
qui font d'un princeleprotecteur accom-
pli des lumières et le puissant propaga-
teur de tulit ce qui peut contribuer à ci-
viliser et embellir les sociétés. Les ma-
gnificences de son luxe enrichissaient
l'industrie; le commerce devint florissant
par la liberté, et le bien-être des popu-
lations produisit une telle prospérité
que, sous le pontificat de ce pape, le



nombre des habitantsde Rome fut presque
doublé.

Parmi les beaux ouvrages de Raphaël,
on compte un portrait de Léon X. Une
tête un peu grosse, des yeux saillants, un
teint fortement coloré, donnaient peu de
distinction à cette physionomie; mais les
proportions et les habitudes du corps ne
manquaient pas d'élégance. La voix de
LéonXétait douce et harmonieuse,et il y
avait unedignité affable dans ses manières.

Léon X a été décrié outre mesure par
les uns; d'autres en ont parlé avec une
indulgence qui semble plus impartiale;
W. Roscoë, qui a résumé et balancé
ces divers jugements, nous semble avoir
exprimé une opinion à laquelle on peut
croire, lorsqu'en blâmant, dans Léon X,
des passe-tempspeuconformesà la sainte
dignité d'un pontife, il affirme qu'on n'en
peut rien conclure contre la décence et
la pureté des mœurs de Léon. La haine

a d'ailleurs été si passionnée dans ses ac-
cusations, qu'il faudrait pour y croire être
aussi aveugle qu'elle. La politique de
Léon X fut perfideenvers les autres sou-
verains. Elle fut d'une sévérité quelque-
fois cruelle dans son gouvernement inté-
rieur mais les mœurs et les exemples de

son temps ont sans doute fait violence à

son naturel, car, dans les relations ordi-
naires de la vie, Léon X était rempli de
douceur et d'aménité. Souverain poli-
tique assez médiocre, il fut un admirable
souverain littéraire. Son esprit, son ca-
ractère et ses penchants se trouvèrent
merveilleusement en harmonie avec les
circonstances spéciales de cette grande
époque; son règne, qui dura moins de
neufannées, fut assez fécond en prodiges

pour rester à jamais l'une des grandes
périodes de l'histoire du monde, et ces
seuls mots: le siècle de Léon X, seront
un éternel honneur pour sa mémoire.

Tout le monde connaît l'ouvrage de
l'Anglais William Roscoë (Liverpool,
1805, 4 vol. in-8°), qui a écrit l'histoire
de ce pape avec autant de science que

d'impartialité. Toutefois, ce livre estimé
n'est pas exempt d'erreurs. Le comte
Bossi en a publié une traductionitalienne
(Milan, 1818, 12 vol. in-8"), où les fau-
tes de l'original sont souvent rectifiées.
Ce traducteur a pu consulter des docu-
ments et fouiller dans des archives où la
vérité se tenait encore cachée. Nous re-
commandons ce livre à ceux qui veulent
faire une étude approfondie de ce grand
règne. M. A.

Léon XI (Âlexandre-Octavien)) éga-
lement de la maison de Médicis, légat

en France sous le pontificat de Clément
VIII, son prédécesseur, fut élevé sur le.

siège de Saint-Pierre le 1" avril 1605;
mais il ne l'occupa que 26 jours.

Léon XII (Jnnibal della Genga)
naquit, Je 2 août 1760, au château de la
Genga,sur le territoire de Spolète. Après
avoir rempli les fonctions de nonce du
Saint-Siège près de plusieurs cours de
l'Allemagne, il fut chargé par Pie VII
d'une mission particulière auprès de
Louis XVIII. De retour à Rome, il fut
nommé évêque de Sinigaglia et cardinal
(8 mars 1816), puis vicaire général.
Pie VII étant mort, le cardinal della
Genga lui succéda, le 27 septembre 1823,
sous le nom de Léon XII. Il s'occupa de
la répression du brigandage et de la men-
dicité il releva quelques monuments de

sa capitale, protégea les lettres et encou-
ragea l'instruction publique. Il avait à

cœur la conservation des droits et préro-
gativesdu Saint-Siège, et la manière ferme
dont il les soutint lui attira quelques dé-
mêlés avec la France et l'Autriche, en
1824. Dans la même année, il annonça
solennellement le jubilé (voy.) de 1825.
Ennemi du fanatisme, Léon XII blâma
certaines menées du jésuitisme et ap-
prouva les ordonnances que rendit le
gouvernement français, en 1828, contre
les Pères de la foi. Ses concordats avec
les Pavs-Bas et les États-Unis attestent
son esprit conciliant. Ce pontife mourut
le 10 février 1829. E. H-g.



ADDITIONS ET ERRATA.

Tome XV.

Pag. 6g, col. r. ligne 3j, ajoutez qtfjdjtmisignifie étranger.

p. 80, col. z ligne 49, au lieu de Gaule armoricaiaine, lisez armoricaine.

p. 126, col. 2, ligne 28, au lieu de verset sg, Usez 28.

p. 188, col. r, ligne 36, au lieu de enterrée. lisez enterrée.
p. lg5, col. 2, ligne l3 après un d avant le j, fermez la parenthèse on d avant le ).

p. 197, col. 2, ligne 26, au lieu de Waksaw, lisez Warsaw.

p. 111, col. 2, ligne 54, au lieu de A la fin 1793, lisez À la fin de 179'
p. 230, col. 1, ligue 2 de la note, au lieu de sulphurca, lisez sulphurea.

p. 255, col. 2, ligne 38, au lieu de 1677, lisez 1697.

p. 2S7, col. t, ligne 35, au lieu de naissances, lires connaissances.

p. 288, col. 2, ligne 47, au lieu de 20 août, lises ao avril.

p. 3^2 col. i, ligne 33, au lieu de l'impression, lisez la traduction.

p. 3a3, col. a, ligne 49, au lieu de (i5g5), lisez (1575).

p. 324, col. 2, ligue 54, au lieu de sur la fidélité, lisez sur sa fidélité,

p. 34i, col. 2, ligne 25, au lieu de 1795, lisez 179g.
p. 355, col. 2, ligne 40, après Henri, effaces petit-fils de Thibaut IV, et mettez Henri H [vo?.

Champagne,T. V, p. 35g).

p. 419, col. 2, ligne 39, 177g est la date donnée par la plupart des biographies, nous trouvons
ailleurs 1775.

p. 4^4 col. 2, ligne a3, ajoutez qu'il se publie en Suisse (1S41), 65 journaux politiques, dont

11 en français.

p. 471,col. 2, ligne 45, au lien d'Agnès, lisez Ogler.
p. 5l6, col. I ligne 48, après chez M. Bérard (voy.), ajoutez rue du Helder.

p. 612 col, 2 ligue 3i à l'article Karmathks, ajoutez un renvoi au mot KHALIFAT, page 646.

p. 707, col. 2 ligne 33, ajoutez M. Krug est mort à Leipzig, en janvier 1842.

p. 7^5, col. 2 ligne 2t, au lieu de 8'. Il fut, lisez 8e, il fut.

p. 728, col. 2, ligne 12, au lieu d. Willimet a publié à Calcutta, etc. lisez Willmet a publié à

Rotterdam, etc., intitulé Ltzicon lingua arabica in Coranum^ 1784, iu-4".

Toma XIII.

(fuir au commencementet i la fin du T. XIII ainsi qn'à la fin du T. XIV.)

Pag. 6g5, col. i, ligne 3, au lieu de car ie monde, lisez car Innocent.
col, 2, ligne 33, au lieu de haute gravité, lisez hante probité.
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MM.

HITTORFF J. H.HUOT. J. H-T.
LAFAYE (à Marseille). L-F-E.
LAS CASES (le baron Emm.~)- L. C.
LECLERC-THOUIN. O. L. T.
LE Roy DE CHANTIGNY L. D. C.LOUVET. L. LMAURY. A. M-Y.MiEL. M-L.
MoRoZEWICZ C. M-cz.
OURRY M.O.
PARIS (Paulin) P. P.PARISOT. VAL. P.
PAUTHIER G. P.
PET1T-LAFITTE (à Bor-deaux). A. P. L.
Pmou (à Nantes). P.
RATHERY R-Y.
RATIER (le docteur). F. R.
RATIER (Vietor,). V. R.
REGNARD (Émile) E. R.R~N. J. R.
SAUCBROTTB(aLunéti)te) C. S-TE.
SAUMOIS V. S.
ScHNITZtsa J. H. S. et S.

ScHOEMEFELD (de). S-F-D.l SOYER. L. C. S.



MM.

Spach (Edouard) ÉD. Sp.

Spacb (Louis), à Stras-bourg. L. S.
TAILILANDIER A. T-k.

Les lettres C. L. indiquent qu'un article est traduit du Conversations-Lexicon ou
de son supplément intitulé Conversations-Lexiconder Gegenwart, le plus sou-
vent avec des modifications {m.). Enc. amer. signifie Encyclopœdia americana.
Enfin la signature Enc. autr. se rapporteà V Encyclopédie nationale autrichienne.

LISTE DES COLLABORATEURS.;

MM.

Traders (à Caen) J. T-v-s.
VàircHER (à Genève) L. V.Vieillard P. A. V.

WILLM (à Strasbourg) J. W-M.


